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CHAPITRE 29. - Subvention au budget local
de Saint-Pierre et Miquelon

' Crédits demandés par le Gouvernement,
252 545 fr.
Crédits accordés par la Chambre des députés,

252,545 fp, •
Crédits proposés par la commission, 252,545

francs.

CHAPITRE 50. — Subvention au budget local
des établissements français de l'Océanie.

Crédits demandés par le Gouvernement,
174,000 fr.
Crédits accordés par la Chambre des députés,

174,000 fr. •
Crédits proposés par la commission, 174,000

francs.

CHAPITRK 31. - Subvention au budget
du protectorat des îles Wallis.

Crédits demandés par le Gouvernement,
23,000 fr.
Crédits accordés par la Chambre des députés,

25,000 fr.
\ Crédits proposés par la commission, 25,003 fr.

CHAPITRE 32. — Subvention au budget spécial
des Nouvelles-Hébrides.

Crédits demandés par le Gouvernement,
350,000 fr.
. Crédits accordés par la Chambre des députés,
350,000 fr. .
Crédits proposés par la commission, 350,000 fr..

CHAPITRE 33. - Subvention au budget général
de l'Afrique équatoriale française pour orga
niser la lutte contre la maladie du sommeil.

• Crédits demandés par le Gouvernement,
200,000 fr.
' Crédits accordés par la Chambre des députés,
200,000 fr.
Crédits proposés par la commission, 200,000 fr.

CHAPITRE 34. — Subvention extraordinaire au
budget général de l'Afrique équatoriale fran
çaise pour le service de l'emprunt autorisé
par la loi du 12 juillet 1909.

Crédits demandés par le Gouvernement,
949,800 fr.
Crédits accordés par la Chambres des députés,

919,800 fr.
Crédits préposés par la commission, 949,800 fr.

CHAPITRE 35. - Subvention extraordinaire au
budget local de la côte française des Somalis
pour payement de l'annuité afférente à l'em
prunt relatif au prolongement du chemin de
fer éthiopien jusqu'à Di-é-Ltaoua (convention
du 6 février et loi du 6 avril 1902).

Crédits demandés par le Gouvernement,
300,000 fr.
Crédits accordés par la Chambre des députés,

300,000 fr.
Crédits proposés par la commission, 300,000 fr.

CHAPITRE 36. - Garantie d'intérêts à la compa
gnie du chemin de fer franco-éthiopien.

Crédits demandés par le Gouvernement,
3,022,000 fr.
Crédits accordés par la Chambre des députés.

3,022,000 fr.
Crédits proposés par la commission, 3,022,000

francs.

CHAPITRE 37. — Frais de contrôle rembour
sables par la compagnie du chemin de fer
franco-éthiopien.

Crédits demandés par le ' Gouvernement,
73,600 fr.
Crédits accordés par la Chambre des députés,

78,600 fr.
Crédits proposés par la commission, 3,022,000

francs.

CHAPITRE 38. - Contribution de l'État aux dé
penses des services hospitaliers dans cer
taines colonies.

Crédits demandés par le.Gouvernement,
82,720 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
82,720 fr.
Crédits proposé par la commission, 82,720 fr.
La dépense est répartie ainsi qu'il suit :
Tahiti 15. 000 fr.
Guadeloupe 10.000
Saint-Pierre et Miquelon 32.720
Nouvelles Hébrides 25.000

Elle est la conséquence des dispositions in
sérées dans l'article 52 de la loi de finances du
31 décembre 1907, autorisant, le ministre à
transformer les hôpitaux militaires entretenus
sur les crédits du budget de l'État en hôpitaux
civils dépendant de l'administratisn locale.

CHAPITRE 39. - Contribution de l'État aux dé
penses du service de l'inscription maritime
dans certaines colonies.

Crédits demandés par le Gouvernement, 83,083
francs.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
83,033 fr.
Crédits proposés par la commission, 83,033 fr.

CHAPITRE 40. - Subvention au budget annexe
du chemin de fer et du port de la Reunion

Crédits demandés par le Gouvernement,
2,108,160 fr.
Crédits accordés par la Chambre des députés,

2,168,160 fr.
Crédits proposés par la commission, 2 mil

lions 168,060 fr.

La subvention au budget annexe ayant été
votée par la Chambre des députés au chiffre
fixé par le Gouvernement, en tenant compte
du versement que devait effectuer la colonie,
nous avons l'honneur de proposer au Sénat
d'opérer sur ce chilfre une réduction indica
tive do 100 fr., ayant pour objet de permettre
de rétablir pour ce chapitre la dotation néces
saire.

CHAPITRE 41. - Frais de change afférents aux
dépenses du chemin de fer et du port de la
Réunion payables dans la métropole.

Crédits demandés par le Gouvernement,
5,000 fr.
Crédits accordés par la Chambre des députés,

5,000 fr.
Crédits proposés par la commission, 5,000 fr.

CHAPITRE 42. - Chemin de fer de Dakar
à Saint-Louis.

Crédits demandés par le Gouvernement,
58,900 fr.
Crédits accordés par la Chambre des députés,

58,900 fr.
Crédits proposés par la commission, 58,900

francs.

Ces crédits se décomposent en frais de con
trôle, représentant un total de 23,400 fr et en
frais de travaux complémentaires s'élevant &
35,500 fr. Cette dernière somme est destinée à
l'achèvement de la nouvelle gare de Dakar.
Elle constitue une avance faite à la compagnie
dans les conditions fixées par la convention de
concession du 30 octobre 1900.

CHAPITRE 43. - Administration pénitentiaire. —
Personnel.

Crédits demandés par le Gouvernement'
2,85Vi40 fr.
Crédits accordés par la Chambre des députés,

3,588,160 fr.
Crédits proposés par la commission, 3,583,160

francs. •

CHAPITRE 41. - Administration pénitentiaire. —
Indemnités, secours accidentels et allocations
diverses. ••

Crédits demandés parN le Gouvernement,
125,000 fr. .
Crédits accordés par la Chambre des dépu

tés, 1!)5.000 fr.
Crédits proposés par la commission, 195,000

francs.

CHAPITRE 45. — Administration pénitentiaire. —
Frais de police secrète.

Crédits demandés par le Gouvernement,
6.500 fr.

Crédits accordés par la Chambre des dépu
tés, 6,500 fr.
Crédits proposés par la commission, 6,500 fr.

CHAPITRE 46. - Administration pénitentiaire, -i
Hôpitaux.

Crédits demandés par le Gouvernemîat,
540,000 fr.
Crédits accordés par la Chambre des dépu

tés, 540,000 fr.
Crédits proposés par la commission, 540,000 (r.

CHAPITRE 47. — Administration pénitentiaire.
Vivres.

Crédits demandés par le Gouvernement,
2,770,030 fr.
Crédits accordés par la Chambre des dépis

tés, 2, 770,,003 fr.
Crédits proposés par la commission, 2 mil

lions 770,000 fr.

CHAPITRE 49. — Administration pénitentiaire. y
-- Habillement et couchage. -

Crédits demandés par le Gouvernement,
536,003 fr.
Crédits accordés par le Chambre des députés.

536,Cp fr.
Crédits proposés par la commission, 535,000

francs.

CHAPITRE 49. - Administration pénitentiaire. •
- Frais de transport.

Crédits demandés par le Gouvernement,
664,000 fr.
Crédits accordés par la Chambre des députés,

664,000 fr.
Crédits proposés par la commission, 664,000

francs.

CHAPITRE 50. — Administration pénitentiaira.
- (Matériel).

Crédits demandés par le Gouvernement,
857,400 fr.
Crédits accordés par la Chambre des députés,

857,400 fr.
Crédits proposés par la commission, 857,405

francs.

CHAPITRE 51. — Dépenses ées exercices périmél
non frappées de déchéance.

Mémoire.

CHAPITRE 52. — Dépenses des exercices clos

Mémoire.

Budget annexe du chemin de fer et du port
de la Réunion.

(M. Etienne Flandin, rapporteur.)

Messieurs, les considérations d'ordre écono»
mique qui ont motivé la création du port et
du chemin de fer de la Réunion; les difficultés
techniques auxquelles s'est heurtée leur exé«
cution. les complications financières qui ed
ont été la conséquence ont été trop de fois
exposées pour que nous ayons à y revenir.
D'oriSine volcanique, l'île de la Réunion est,

on le sait, constituée par des massifs centraux
s'élevant jusqu'à l'altitude de 3,030 métros,
anciens cratères da volcants d'où sont issues
des coulées de lave basaltique, qui se sont
épanchées dans diverses directions, jusqu'à la
mer. Les cotes, d environ 200 kilomètres, préJ .
sentent successivement des falaises basaltique*
et des plages à pentes très douces. Elles n'of*
frent aucun abri sdr aux navires.

■ L'exportation des produits de l'île s'effectuait,
depuis un temps immémorial, au moyen d'ela'
blissements maritimes dénommés « marines »J

constitués par des appontements perpendicu
laires au rivage, installés aux débouchés dos
vallées les plus impsrtantes, à l'eiTet de per1
mettre le chargement et le déchargement des
marchandises, au moyen de légères embarca
tions effectuant le trajet entre les marines et
les navires mouillés au large.
En 1874, MM. Lavalley et Pallu de la Barrière

obtinrent du conseil général de la Réunion l»
concession de la construction et de l'exploita
tion, pour une durée de 99 ans, d'une part;
d'un port à établir & la Pointe des Galets, an
nord-ouest de l'île, dans les alluvions protêt
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nant de la rivière dite des Galets, et. d'autre
part, d'un chemin de fer de 126 kilomètres de
longueur, devant côtoyer le littoral entre Saint-
Benoît et Saint-Pierre et drainer vers le port
toutes les marchandises.
Les prévisions les plus optimistes avaient été

formulées sur les résultats financiers de l'en
treprise. Elle aboutit aux plus cruels mécomp
tes. La déchéance de la compagnie concession
naire fut prononcée le 3 décembre 1887 et, à
dater du 1er janvier 1^83, l'État a assumé la
direction des travaux et l'eyploitation du port
et du chemin de fer de la Réunion,
C'est ainsi que les dépenses et les recettes du

port et du chemin de fer de la Réunion don
nent lieu à un budget annexe.
Les crédits de l'exercice 1914 afférents à ce

budget annexe se sont élevés à 4,487,3cO fr.
Les mêmes crédits, pour l'exercice 1917, ont

été de 5,134,80« fr. Les' crédits prévus pour
l'exercice 1918 sont de 5,335,200 fr.
L'augmentation est donc, par rapport à l'exer

cice 1917, de 200,400 fr. et, par rapport à l'exer
cice 1914, de 847,900 fr.
Cette augmentation résulte, toute compensa

tion faite entre les accroissements de dépenses
et les économies se répartissant entre les di
vers services, du renchérissement des matières
premières, spécialement du charbon.
Les prévisions de 1918 comportent s

Recettes.

Recettes d'exploitation............ 2.700.000
Subvention de l'État . ... 2.168.160
Participation de la colonie aux

Charges de la garantie d'intérêts.... 467.040
Total 5.335.200

Dépenses.

Service des obligations garanties. 2.501.200
Administration centrale. — Per-.

sonnel 80.000
Entretien et exploitation. — Per-

jonnel 475.000
Entretien et exploitation. — Per

sonnel ouvrier 600. C00
Indemnités de logement. — Primes

d'économie. — Frais de déplace
ment. — Secours et allocations di
verses 165.000
Entretien et exploitation — Dé

penses autres que celles du person
nel 1.214.000
Travaux neufs et de grosse exploi

tation. — Achat de matériel com
plémentaire.... 300.030

Total. 5.335.200

Les mécomptes auxquels a donné lieu l'ex
ploitation du port et du chemin de fer de la
Kénnion s'expliquent par tout un ensemble de
considérations.

Dès le début de l'exploitation, on a été amené
à établir, tant pour le chemin de fer que pour
le port, des tarifs spéciaux réduits, iniérieurs
aux cahiers des charges, la majeure partie des
trafics pondéreux, sucre ('!<>,«;o tonnes,!, ri/.
(2;i,iw tonnes 1, rhums. charbons, etc., ont pro
fité de ces tarifs. Il fallait, en effet, lutter con
tre la concurrence des marines qui, dés l'ou
verture du port, avaient abaissé leurs ta ifs de
25 ou 35 fr., taux antérieurement pratiqués. à
10 ou 15 fr. par tonne et qui avaient ainsi réussi
à conserver la majeure partie des tratics
D'autre part, pour tenir compte de la longue
crise qu'a subie la Réunion, des désastre» dont
elle a souffert à la suite de terribles cyclones
et raz de marée, pour favoriser son relèvement
économique, on a été amené à maintenir les
abaissements de taxes précédemment consentis
Ajoutons que les dépenses de construction

et d'exploitation se trouvent singulièrement
compliquées par suite de l'absence de toute
industrie et de toute entreprise à la Réunion.
D'une note intéressante que nous a fournie

le département des colonies, il résulte que
d'importantes réductions de dépenses pourro it
être obtenues par une meilleure utilisation du
matériel et des installations.

C'est ainsi que l'on procède au renouvelle
ment méthodique de la voie de chemin de fer
au moyen de rails devant permettre de faire
usage de locomotives plus puissantes et de
wagons d'une plus grande capacité, On assure
rait ainsi une exploitation plus économique.
Le prolongement et le renforcement des

Jetées qui protègent le chenal d'entrée du port
sont également en cours d'exécution à l'effet de

, Jéduiro l'importance des dragages nécessités ,

par les obstructions qu'occasionnent trop sou
vent les cyclones et les raz de marée.
Enfin, on se propose d'adopter des engins

mécaniques pour la manutention des balles de
riz et de sucre dans les magasins, manuten*
tions qui exigent actuellement un personnel
important.
Mais, quelles que soient les réductions de

dépenses escomptées, il ( st légitime que la co
lonie prenne plus largement sa part aes char
ges qu'entraîne la budget du chemin de fer et
du port de là Réunion.
La colonie s'était engagée à verser à l'entre

prise pendant trente années une subvention
annuelle de 160,00O fr.
Cette période de trente ans est expirée aveo

l'année 1916.

ll avait paru au Gouvernement, se confor
mant aux indications données par la commis
sion du budget de la Chambre des députés, à
l'occasion de l'ouverture des crédits applica
bles au premier et au deuxième trimestres de
1916, qu il convenait de mettre à la charge de
la colonie de la Réunion, à titre de dépense
obligatoire, une fraction des dépenses qui in
combent à l'État du fait de la garantie d'inté-
rôts accordée aux obligataires. Cette fraction
était fixée à un cinquième. La contribution
était la môme que celle imposée par l'article 29
de la loi de finances du 25 février 1901 il la co
lonie du Sénégal pour la garantie d intérêts
concernant le chemin de fer de Dakar à Saint-
Louis.

Saisi de la question, le conseil général de la
Réunion, réuni en session extraordinaire, a
adopté à l'unanimité. le 13 décembre 1916, l'or-
ere du jour suivant :

« Le conseil général,
« Considérant qu'il est impossible de déter

miner, pour une longue période. la capacité
financière de la colonie à cause de divers aléas
auxquels e le se trouve exposée.

« Considérant que la situation de prospérité
actuelle de la colonie, due à la hausse du su
cre, n'est appelée à se maintenir que pro
visoirement ;

« Estime que les engagements concernant
un avenir prolongé ne sa .raient êti e prisavant
une étude approfondie des moyens à recher
cher ;

« Mais, reconnaissant qu'il importe de faire
un effo t en faveur- de la métropole et de l'ai
der dans les circonstances difficiles créées par
l'état de guerre,

« Juge qu'il est de son devoir patriotique de
concourir aux charges de la France. o rant de
verser à l'État une contribution de 5u0,u00 (r.
aux dépenses de guerre pour l'année 1917:

Demande de surseoir au vote du projet de
loi p ndant cette année,

« Ce délai devant être consacré à une étude

précise et approfondie de la question de la
participation éventuelle de la Réunion aux
charges des chemin de fer et port de la Réu
nion. étude qui devra être poursuivio parallé-
ment à Paris et à la Réunion pour les pou
voirs compétents »

Comme suite à cette délibération. une somme
de 500.00 ) fr. a été versée au Trésor par la co
lonie pour 191 7.
En ce ,ui concerne l'avenir, l'article 7 de la

loi de finances contenait les dispositions sui
vantes :

«La contribution de la colonie de la Réunion
aux c a ges d ; lu garantie d'intérêts du che
min de fer et du port de la Réunion pour l'exer
cice 1918 est fl iée à la somme de 4 7. 40 fr.
Cette contribution se a comprise parmi les
dépenses ob.igatoires du budget de cette colo
nie pour l'exercie 1 18; elle pourra être ulté
rieurement augmentée si des crédits supplé
mentaires sont reconnus nécessaires pour as
surer le service des obligations garanties et
l'exploitation du chemin de fer et du port, dans
la proportion de un cinquième du montant de
ces crédits supplémentaires. Par contre, si,
d'après le compte d adminis ration arrêté par
le ministre des colonies, les résultats de l'ex
ploitation de l'année 1918 accusent un excédent
par rapport aux prévisions budgétaires, un cin
quième de cet excédent sera versé au budget
local. »

Dans sa séance du 12 mars dernier, sur la
demande de MM. Houssenot et Bluysen, la
Chambre des députés a disjoint cet article de
la loi de finances, La disjonction avait été ac
ceptée par la commission du budget .et par le
Gouvernement.

Il demeure entendu que la colonie devra

' contribuer aux charges du chemin de fer et
du po.t de la Réunion; mais, conformément
au v(eu exprimé par le conseil général, cette
question sera soumise à une étude complé
mentaire.

Ministère de l'agriculture et du ravitailla
ment.

(M. Jules Develle, rapporteur.)

Messieurs, le budget du ministère de l'agri
culture n'a donné lieu à la Chambre des dépu
tés qu à de simples observations. Les proposi
tions du ministre n'ont été l'objet d'aucune
modification essentielle. Nous avons donc cru
devoir nous borner à indiquer brièvement dans
1 analyse des chapitres les raisons qui justifient
le relovement ou la réduction de certains cré
dits.

Toutefois, trente chapitres qui avaient été
réservés pour être soumis à un examen spécial
ont, dans la séance du 8 mars. été votés sans
discussion. Les amendements qui avaient été
présentés ont été acceptés sans qu'aucune cri
tique ait été formulée. H nous est impossible
de dire si les augmentations de dépenses qui
en résultent s'imposaient toutes avec le même
caractère d'urgence. . -
Dans ces conditions, comme il importe, ainsi

que l'a pensé la Chambre des députés, de ne
pas retarder le vote de la loi de finances et do
mettre dans le plus court délai à la disposition
du Gouvernement les ressources dont i a be
soin, nous pr posons au Sénat d'adopter pure
ment et simplement les crédits qui ont été
inscrits dans le projet de loi qui nous est sou
mis, sous réserve d'une réduction indicative do
100) fr., qui a été demandée par le Gouverne
ment, sur le chapitre 91, pour permettre a la
Chambre de relever la dotation de ce chapitre
à raison de l'application des nouve les indem
nités pour charges de famille (loi du 22 mars
et décret du 27 mars 1918).
Le ministère du ravitaillement ayant été

réuni au ministère de Tagriculture. les crédits
qui avaient été proposés dans le projet de bud
get ont dû être réduits par suite de la trans
formation du ministère en sous-secrétariat
d'État. Néanmoins le chapitre premier, qui
comprend les crédits relatifs au personnel. a
été porté à 655,160 fr., la situation du per
sonnel du ministère du ravitaillement a ant
été améliorée dans les mem s conditions
que celle du personnel du ministère de
l ag:iculture. D'ailleurs le chapitre 1er et les
chapiti es suivants ne concernent que l'orga
nisation des services du ravitaillement, (juant
aux opérations qui sont en cours et rendent
chaque jour nécessaires de nouvelles dépenses,
votre commission des finances ne pourra les
examiner utilement que lors ue les documents
qui les d. crivent et les comptes qui les justi
fient lui auront été remis.

1" SECTION. — Agriculture.

CHAPITRE 1 er. — Traitement du ministre et per
sonnel de l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil
lion lsi, v5 fr.
Crédit vitô par la Chambre des députés,

1,198,:.20 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,198,520 fr.

CHAPITRE 2. — Indemnités et allocations diver
ses, secours au personnel de l'administration
centrale, travaux extraordinaires, frais do
déplacements.

Crédit demandé par le Gouvernement, 87,000
francs. i

Crédit voté par la Chambre des députés,
87,00J fr. --
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 87,000 fr.

CHAPITRE 3. — Personnel de seîvice ,
de l'administration centrale.

Crédit demandé parle Gouvernement, 113,408
francs

Crédit voté par la Chambre des députés,
135, 140 fr.
Crédit proposé par la commission des finances^

135,140 fr.
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CHAPITRE 4. . - Indemnités et allocations di
verses, secours au personnel de service de
l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 13,660
Crédit voté par la Chambre des députés,

13,630 fr. • •
Crédit proposé par la commission des finance»,

13,660 fr.

CHAPITRE 5. ' <— • Matériel et dépenses diverses
de l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement 140,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
150,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 150,000 fr.

Le Chambre des députés a élevé de 10,000 fr.
le crédit aifecté par le Gouvernement au ma
tériel du secrétariat et de l'inspection générale
de l'agriculture pour faciliter l'étude de la pro
position de M. Theveny "et plusieurs de ses
collègues relative à la décentralisation des ser
vices agricoles.
L'augmentation du nombre des bureaux, la

hausse constante du prix des fournitures de
bureau, des combustibles et des vêtement des
gens de service avaient rendu nécessaire un
relèvement de crédit de 29,8 <5 fr. - Le clia-
' pitre 5 se trouve donc ainsi porté à 150,000 fr.
pour 1918.

CHAPITRE 6. - Impressions de l'administration
centrale, souscriptions aux publications,
abonnements, autographies.

Crédit demandé par le Gouvernement, 135,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
135.0 '0 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 135,000 fr.

La hausse considérable du prix de toutes les
impressions justifie le relèvement de crédit do
25,00') fr. qui a été proposé par le Gouverne
ment et voté par la Chambre.

CHAPITRE 7. - Mérite agricole et médailles
agricoles.

Crédit demandé par le Gouvernement, 3,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés, 3,000
francs.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 3,0'):) fr.
Aucune promotion n'a lieu pendant la guerre

au profit de nos nationaux. Mais, sur la propo
sition du ministre de la guerre et du ministre
des affaires étrangères, la décoration du mérite
agricole peut être conférée pour la coopération
des armées alliées aux travaux agricoles.

CHAPITRE 8. — Dépenses de surveillance, de
• contrôle et de vérification des comptes des
sociétés de courses.

Crédit demandé par le Gouvernement, 40,000
francs.

, Crédit voté par la Chambre des députés,
44,720 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 44,720 fr.

Ce crédit a été augmenté de 2,660 fr. pour les
•uppléments temporaires de traitements et les
indemnités pour charges de famille prévus par
la loi du 4 août 1917.

CHAPITRE 9. - Participation de la France aux
dépenses de l'institut national d'agriculture
& Rome.

Crédit demandé par le Gouvernement, 40,000
"francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
40,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 40,000 fr.

"CHAPITRE 10. - Traitement du délégué de U
France au comité permanent de l'institut ia-

, ternational d'agriculture à Borne.

- Crédit demandé par le Gouvernement, 15,000
franc».

Crédit voté par la Chambre des députés,
15,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 15,0(X0 fr.

CHAPITRE 11. - Traitements des inspecteurs
généraux et inspecteurs de l'agriculture.

Crédit demandé par le Gouvernement, 101,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
101,000 fr,
Crédit proposé par la commission des finances,

101,000 fr.

CHAPITRE 12. - Indemnités, frais de tournées
et de déplacements des inspecteurs généraux
et inspecteurs de l'agriculture.

Crédit demandé par le Gouvernement, 40,000
rancs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
40,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

40,000 fr.

CHAPITRE 13. - Traitements des directeurs
des services agricoles et professeurs d'agri
culture.

Crédit demandé par le.Gouvernement, 1 mil
lion 173,310 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,252,090 fr
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 1,252,090 fr.

CHAPITRE 14.— Indemnités, frais de tournées,
de déplacements et de secrétariat des direc
teurs des services agricoles et professeurs
d agriculture.

Crédit demandé par le Gouvernement, 227,930
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
325.000 fr.

Crédit proposé par la commission dee fi
nances, 325,000 fr.

Le crédit primitivement demandé par le mi
nistre de l'agriculture s'élevait à 227,900 fr., en
augmentation de 11.«,500 fr. sur les crédits de
1914 et de 75,740 fr. sur les crédits de 1917.

, La Chambre a réduit à 97,100 fr. l'augmenta
tion nouvelle do 172,00 ) fr. qui avait été pro
posée par le Gouvernement pour les frais sup
plémentaires qu'imposent aux directeurs et
aux professeurs les tournées ju'ils sont appelé*
à ell'ectuer pour le ravitaillement du pa s en
farine et en pommes de terre. - Elle a estimé
qu'il y avait lieu d'inscrire au chapitre 14 un
crédit de 325,0v0 fr.

CHAPITRE 15. - Personnel de renseignement
ménager..

Crédit demandé par le Gouvernement, 69,860
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés.
75.260 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
"5,260 fr.

CHAPITRE 16J - Matériel de l'enseignement
ménager.

Crédit demandé par le Gouvernement, 168,200
francs.

Crédit voté Par la Chambre des députés.
163,2 0 fr. ■

Crédit proposé parla commission des finances.
onn fn '

CHAPITRE 17. - Personnel de l'institut national
agronomique.

Crédit demandé par le Gouvernement, 240,210
francs.

Crédit voté par la Cflambre des députés.
256,410 fr.

256*410^ commission des finances,

CHARITR» 18*. — Matériel de l'institut national
agronomique.

Crédit demandé par le Gouvernement, 125,000
francs. '

Crédit voté par la Chambre des députés,
125,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
125,0 0 fr.

CHAPITRE 19. - Personnel des écoles nationales
d'agriculture.

Crédit demandé par le Gouvernement, 390,289
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
450,760 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

450.760 fr.

CHAPITRE 20. — Matériel des écoles nationale!
d'agriculture.

Crédit demandé par le Gouvernement,
424,600 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
424,600 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 424,600 fr.

CHAPITRE 21. — Personnel des écoles spéciale»
et des établissements d'élevage.

Crédit demandé par le Gouvernement,
134,55' l fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

152,370 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 152,370. fr., . ... . -

CHAPITRE 22. - Matériel des écoles spéciale!
et des établissements d'élevage.

Crédit demandé par la Gouvernement,
106,75 ' fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

106.50 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1J6,750 fr.

CHAPITRE 23. - Personnel des écoles pratiques,
fermes-écoles, établissements divers et sta
tions agricoles.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1,386, >o0 fr
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,605,5 0 fr.
Crédit proposé par la commission des finaa-

ces, 1,605,50u fr.

CHAPITRE 24. - Matériel des écoles pratiques
fermes-éco'es. établlssem >nts divers et st»

tions agricoles. — Subventions à diverse)
institutions agricoles,

Crédit demandé par le Gouvernement
810,6,0 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

810,67U fr.

Crédit proposé par la commission des finaa
nces, 810,6/0 fr,

CHAPITRE 25. - Indemnités et allocation!
diverses, frais de déplacement du personnel
des établissements d'enseignement agricoil
et dVlevage, établissements divers et statioui
agricoles.

Crédit demandé par le Couvernement
95,100 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

97,260 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 97,260 fr.

CHAPITRE 26.— Encouragements à l'agricultuM.
- Missions et dépenses diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2 mil"
lions de francs.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2 millions de francs.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2 millions de francs.

CHAPITRE 27. - Subventions ani commun'i
aux syndicats et aux associations agricolM
en vue de la destrution des campagnol».

Crédit demande par le Gouvernement, 25,030
francs.
Crédit voté par la Chambre des déput»)

25,1*0 tr
Crédit proposé par la commission de» M»*

ces, 25,000 fr.
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CHAPITRE 28. - Personnel du service du ma
tériel agricole.

Crédit demandé par le Gouvernement, 12,000
francs. . .. '
Crédit vota par la Chambre des députés,

13,652 fr. J „
Crédit proposé par la commission des finances,

13,652 fr.

CHAPITRE 29. - Matériel administratif du ser
vice du matériel agricole.

"Crédit demandé par le Geuvernement, 5,0C0
francs
Crédit voté par la Chambre des députés,

5,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 5,000 fr. -

CHAPITRE 30. — Personnel du service des
travaux de culture.

Crédit demandé par le Gouvernement, 280,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
3S4.800 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 344,800 fr.

CHAPITRE 31 — Matériel administratif du ser
vice des travaux de culture.

Crédit demandé par le Gouvernement, 60,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
60,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 60,000 fr.

CHAPITRE S2. - Primes à la sériciculture. —
Frais de répartition et de contrôle et alloca
tions diverses aux agents des préfectures.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2 mil
lions de francs.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2 millions de francs.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2 millions de francs.

CHAPITRE 33. - Encouragements aux expérien
ces sôrlcicoles. ■ -

Crédit demandé par le Gouvernement, 30,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
30,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, oO,0CO fr.

CHAPITRE 34. - Primes à la culture du lin et
du chanvre. — Frais de répartition et de
contrôle et allocations diverses aux agents
des prciectures.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil
lion 20:i,0;.;0 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,2 O.O v fr.
- Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,2uu,uo(J ir.

!
CHAPITRE 35. - Primes et encouragements à la
culture de l'olivier. --- Frais do répartition et
de contrôle et allocations diverses aux agents
des préfectures.

Crédit demandé par le Gouvernement.
2 millions de francs. '

Crédit voté par la Chambre des députés,
2 millions de francs.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2 millions de francs.

CIAPITRF .16. —'Allocations, dépenses adminis
tratives et subventions pour le traitement et
la reconstitution des vignobles de France.

Crédit demandé par le Gouvernement, 237,500
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés.
237,500 fr.
Crédit proposé par la commission des finances

237,500 fr. ]

| CHAPITRE 37. - Allocations pour le traitement,
la défense et la reconstitution -des plantations

'. diverses autres que la vigne. j
• Crédit demandé par le Gouvernement, 5,000 !

I francs. ■ . ' . ... ■

Crédit voté par la Chambre des députés,
5,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 5,000 fr.

CHAPITRE 38. — Traitement du personnel en
seignant et divers des écoles nationales vété
rinaires. -

Crédit demandé par le Gouvernement, 276,900
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
295,280 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 295,260 fr.

cHAPITRE 39. — Traitements du personnel
subalterne des écoles nationales vétéri
naires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 222,830
francs. %
Crédit voté par la Chambre des députés,

266,030 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

266,030 fr.

CHAPITRE 40. — Indemnités et allocations di
verses au personnel des école nationales
vétérinaires.

Crédit demandé par le Gouvernement,
24.400 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
24,400 fr.
Crédit proposé parla commission des finances,

Si,400 fr. v

CHAPITRE 41. - Matériel des écoles nationales
vétérinaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 177,360
francs.
Crédit voté par la Chambre des députés,

177,360 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

177,260 fr.

cIIAPTRK 42. - Secours au personnel et aux
anciens employés des services et établisse
ments d'enseignement agricoles et vétéri
naires, établissements divers, stations, à
leurs veuves et à leurs orphelins.

Crédit demandé par le Gouvernement, 18,700
; francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
18,700 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

18,700 Ir.

CHAPITRE 43. - Service des hôpitaux et de la
clinique dans les écoles nationales vétéri
naires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 22,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
22,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
22,0.0 fr.

CIIAPITBF 44. — Traitement du perscnnel 1
des services sanitaires vétérinaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 79, 1 10
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
83,970 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

83,970 fr.

CHAPITRE 45. - Services sanitaires vétérinaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 102,500
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
102,500 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

10ï,500 fr.

CHAPITRE 40. - Services départementaux
des épizooties.

Crédit demandé par le Gouvernement, 387,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
405,748 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

405,743 fr. .

CHAPITRE 47. — Consommation en nature.
Établissements agricoles.

Crédit demandé par le Gouvernement, 75,903
francs.

Crédit vota par la Chambre des députés,
75,900 fr. '
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 75,900 fr.

CHAPITRE 48. - Indemnités pour abatage d'ani
maux et saisies de viandes tuberculeuses;
jnoculations préventives effectuées par me
sure administrative.

Crédit demandé par le Gouvernement, 800,003
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
800,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 800,000 fr.

CHAPITRE 49. -'Traitements du personnel
des haras.

Crédit demandé par le Gouvernement, 349,709
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
376,700 fr. '

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 376,700 fr.

CHAPITRE 50. - Frais de tournées du personnel
des haras.

Crédit demandé par le Gouvernement, 125 000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
125,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 125.000 fr.

CHAPITRE 51. - Indemnités et allocations
diverses, secours au personnel des haras.

Crédit demandé par le Gouvernement, 22,750
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
22,750 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces 22,750, fr.

CHAPITRE 52. — Traitements des sous-agents
des haras.

- Crédit demandé par le Gouvernement,
2,398,600 fr.
Crédit voté par la Chambre des député^

3,142.600 fr.
Crédit proposé par la commission des

finances, 3,142,600 fr. .

CHAPITRE 53. — Allocations, indemnités da
monte et spéciales, secours aux sous-agents
des haras.

Crédit demandé par le Gouvernement 197,633
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
197,630 fr.
Crédit proposé par la commission des

finances, 197,630 fr.

CHAPITRE 5i. — Soins et médicaments au*
hommes. — Haras.

Crédit demandé par le Gouvernement, .37,710
francs
Crédit voté par la Chambre des députés,

32,710 fr.
Crédit proposé par la commission des

finances, 32,710 francs.

CHAPITRE 55. — Habillement des «ous-agent»
des haras.

Crédit demandé par le Gouvernement, 172,120
francs.
Crédit voté par la Chambre des députés,

172, 120 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

172,120 fr.

CHAPITRE 56. — Bâtiments da service de»
haras. - Grosses réparations, réparations
d'entretien, frais de culture, frais de bureau,
dépenses diverses.

' Crédit demandé par le Goureruement, 280,450
, trans. ■ ■ - -■ -
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Crédit voté par la Chambre des députés,
29S.4OO fr.- -
Crédit proposé par la commission des finances,

2Jvu'.) fr.

CHAPITRE 57. — Frais de conduite, frais
de monte, salaires. - Haras.

Crédit demandé par le Gouvernement, 230,280
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
2'!I'.2.SO fr.

Crédit proposé par la commission des finances.
230, 2; 0 fr.

CHAPITRE 58. — Frais de conduite, frais de
monte, salaires. — Rémunération d'auxi
liaires recrutés à raison de la guerre,

Crrdit demandé par le Gouvernement, 226,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
453.500 fr.

Crédit proposé parla commission des finances,
443,500 fr.

CHAPITRE 59. — Ferrure, sellerie, soins et
médicaments aux chevaux. — Subventions à
diverses écoles de maréchalerie.

Crédit demandé par le Gouvernement, 286,100
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
286.100 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
286,100 fr.

CHAPITRE CO. - Nourriture des animaux.
Haras.

Crédit demandé par le Gouvernement, 4 mil
lions c IV, 000 fr.
Crédit voté par- la Chambre des députés,

4,612.000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

4,612,000 fr.

CHAPITRE '61. —• Consommation fenj nature. —
llaras.

Crédit demandé par le Gouvernement. 33,003
francs.
Crédit voté par la Chambre des députés,

35,< 00 f r .
Crtdit'proposé parla commission des finances,

35,000 fr.

CHAPITRE C2. Itcmonte des haras.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2 mil
lions 6'J0.0:0 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
2, «.0.000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

2,600,000 ir. ■

CHAPITRE C3. - encouragements à l'industrie
_chovaline..

Crédit demandé par le Gouvernement, 3 mil
lions 1;jSf,(J00 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

3,ir>2,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 3, 152,0 JO fr. -- - .

CHAPITRE 64. - Encouragements à l'industrie
mulassière.

Crédit demandé par le Gouvernement, 50,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
50,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 50,000 fr.

CHAPITRE 65.-Personnel de l'hydraulique et
des améliorations agricoles.

Crédit demandé par le Gouvernement, 48i,720
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
555,920 fr.
. Crédit proposé par la commission des finan
ces, 554,920 fr.

CHAPITRE 66. — Indemnités et allocations di
verses, secours au personnel de l'hydrauli
que et des améliorations agricoles.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 10.000
lianes.

■Crédit Voté par la Chambre des députés,
110,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 140,OoO fr. •

cHAPITRE 67. —■ Police et surveillance
de l'aménagement des eaux.

Crédit demandé par l£ Gouvernement, 149,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
119,0J0 fr. . - - ■ -
Crédit proposé par la commission des finances,

149,000 fr.

CHAPITRE 68. - Études et travaux d'hydrau
lique et d'améliorations agricoles à la charge
de 'iilat.

Crédit proposé par le Gouvernement, 1 mil
lion 300, (X)0 francs.
Crédil voté par . la Chambre des députés,

1.300.U00 fr,
Crédit proposé par la commission des finances,

1,300,000 ir. . . ■ ■

PUPITRE 69. - Consommations en nature. —
Domaine national de Casabianda.

Crédit proposé par le Gouvernement, 11,000
francs. - '
Crédit voté par la Chambre des députés.

II ,1.00 fr. ' ■ -
Crédit proposé par la commission des finances,

11,000 frj

CHAPITRE 70. — Subventions pour études et
travaux d'hydrauliqne et d'améliorations
agricoles. - Encouragements au drainage. —
Assainissement des marais communaux.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil
lion.

Crédit voté par la Chambre des députés
1 million.

Crédit proposé par la commission des finances
1 million.

CHAPITRE 71. - Allocations et subventions à
diverses institutions concernant l'hydraulique .
et les améliorations agricoles. — Mttéorologie "

- agricole.

. Crédit demandé par le Gouvernement,. 212,900 .
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés...
203,600 fr. '• '
Crédit propose par la commission des finances,.

203,600 fr,

CHAriTRE. 72. — Garanties d'intérêts aux
entreprises d'hydraulique agricole. : -

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil
lion de francs.

Crédit voté par la Chambre des députés
1 million de francs.

Crédit proposé par la commission des finances,
1 million de francs.

CHAPITRE 73. '— Surveillance et contrôle des

compagnies concessionnaires de travaux d hy
draulique agricole.

"Crédit demandé par le Gouvernement, 30,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
30,000 fr.
Crédit proposa par la commission des finances.

30,000 fr.

CHAPITRE 74. — Traitements des inspecteurs de
l inspection générale du crédit et des asso
ciations agricoles subventionnées. "

Crédit demandé par le Gouvernement, 59.750
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
C1, 250 fr.
Crédit proposé par la commision des finances,

Ci, 250 fr. ..

CHAPITRE 75— - Frais de déplacements et de
missions et indemnités aux inspecteurs de
J 'inspection générale du crédit et des asso
ciations agricoles subventionnées ; secours.

Crédit demandé par le Gouvernement, 21.000
francs. ° •. •- .. -v „ • •. .' .

I Crédit voté par la Chambre des députés,
21,000 fr. "...

' Crédit proposé parlacommissiondcsfinanecs,
21,000 fr. . - - -. , ■

; ' .»

CHAPITRE 76. — Avances aux caisses régionales .
de crédit agricole mutuel pour prêts à court
terme (loi du 31 mars 1899).

Crédit demandé par le Gouvernement, mé
moire. - i ,
Crédit voté par la Chambre des députés, mé

moire.

Crédit proposé par la commission des finances,
mémoire.

CHAPITRE 77. — Avances aux caisses régionales
de crédit agricole mutuel pour prêts aux so
ciétés coopératives agricoles (loi du 29 dé
cembre 1905).

Crédit demandé par le Gouvernement, mé
moire.

Crédit voté par la Chambre des députés, me->
moire.

Créditproposé parla commission des finances,; .
mémoire.

CHAPITRE (8. -- Avances aux caisses régionales
de crédit agricole mutuel et aux sociétés de
crédit immobilier pour prêts à long terme ei
faveur des petites exploitations rurales Sloidi
19 mars 1910) v

Crédit demandé par le Gouvernement, mé
moire.

Crédit voté par la Chambre des députés, mé
moire.

Créditproposé par la commission des finances, -
mémoire.

CHAPITRE 79. - Subventions aux sociétés
d'assurances mutuelles agricoles.

Crédit demandé par le Gouvernement, 500.000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
500,000 fr. -

. Crédit proposé par la commission des finan
ces, 500,000 ir. ;

.CHAPITRE 80. — Secours aux agriculteurs
pour calamités agricoles. '

Crédit demandé par le Gouvernement, 500,000
francs. : .-•• ... ■

Crédit voté par la Chambre des députés,
500,00) fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 500,Obo fr. ■ -

CHAPITRE 81. — Traitements et indemnités du
personnel des laboratoires et stations de re
cherches sur les maladies des plantes (épi-
phyties). •

Crédit demandé par le Gouvernement, 111,150
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
124,410 fr. , ■ ■
Crédit proposé par la commission des finances,

124,410 ir.

CHAPITRE 82. — Allocations et secours au per
sonnel des laboratoires et stations de recher
ches sur les maladies des plantes (épipby-
ties).

Crédit demandé par le Gouvernement, 13,005
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés, 13,000
francs.

Crédit proposé par la commission de finances,
13,000 fr. " v

CHAPITRE S3. - Recherches sur les maladies de*
plantes (épiphytias). - Matériel des stations
et laboratoires de recherches. - Missions.
Frais d'impressions de travaux. — Frais s«
recherches. |
Crédit demandé par le Gouvernement, 53,603 j

francs ""
Crédit voté par la Chambre des député»,

58,600 fr. • " " ' r SB.'
^ Crédit proposé par la commission des

! c»5e0G0«., fr. ■ .
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CHAPITRE 85. — Personnel de l'inspection de la
répression dos fraudes. : j

Crédit demandé par le Gouvernement, 253,800 J
francs. . I
Crédit voté par la Chambre des députés,

K7,960 ir.
Crédit proposé parla commission des finan

ces, 287 ,960 Ir.

CHAPITRE 85. - Frais de tournées des inspec
teurs de la répression des " fraudes, -■ Se
cours, allocations diverses, indemnités.

Crédit demandé par le Gouvernement, 137,500
francs.

Grédit voté par la Chambre des députés,
137,5X> fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 13?,500 fr.

CHAPITRE 86. - Frais de prélèvements et allo
cations diverses aux agents de prélèvement
et des préfectures. -

Crédit demandé par le Gouvernement, 198,000
francs.
Crédit voté par la Chambre des députés,

198.0 «fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 198,000 fr. •

CHAPITRE 87. - Frais d'inspection des établis
sements de produits médicamenteux ou hy
giéniques et des eaux minérales.

Crédit demandé par le Gouvernement,
120,( OJ fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

120,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 120,000 fr.

CHAPITRE 88. - Personnel du service des pro
duits chimiques agricoles.

Crédit demandé par le Gouvernement,
21,400 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

25,72 ► fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 25,720 £r.

CHAPITRE 89. — Matériel du service des pro
duits chimiques agricoles.

Crédit demandé par le Gouvernement
8,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

8,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 8,000 fr.

CHAPITRE 90. - Importation des semences
fourragères.- Inspection phytopathologique.

Crédit demandé par le Gouvernement.
20,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

20,0 0 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 20,000 fr.

CHAPITRE 91. - Surveillance et contrôle des
opérations de grainage des vers à soie.

Crédit demandé par le Gouvernement, 35,000
rancs.

Crédit voté par la Chambre des députés, 35,000
francs.
Crédit proposé par la commission des finances,

35,000 fr.

HAPITRE 92. - Surveillance des fabriques
de margarine et d'oléo-margarine.

Crédit demandé par le Gouvernement, 100,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
123,460 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

123,460 fr.

CHAPITRE 93. - Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations temporaires pour
charges de famille.

Crédit demandé par le 'Gouvernement,
1,360,320 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,3R0 220 fr
Crédit proposé par la commission des finances,

1,360,220 rr.
La réduction indicative de 100 fr. proposée

sur ce chapitre, à la demande du Gouverne
ment, a pour objet de permettre à la Chambre
de relever la dotation dudit chapitre du crédit
nécessaire à l'application des nouvelles indem
nités pour charges de famille.

. ■ CHAPITRE 94. — Emploi de fonds provenant- -
. de legs ou de donations. ■ '

Crédit demandé par le Gouvernement, mé
moire. .
Crédit voté par la Chambre des députés, mé

moire.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, mémoire.

CHAPITRE 95. - Frais de fonctionnement de la
commission de répartition des fonds géné
raux du pari mutuel destinés aux œuvres de
bienfaisance. - Contrôle sur place de l'em
ploi des subventions allouées.

Crédit demandé par le Gouvernement, mé
moire.
Crédit voté par la Chambre des députés, mé

moire.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, mémoire.

CHAPITRE 96. - Frais de fonctionnement de la
commission de répartition des fonds du pari
mutuel, destinés aux travaux communaux

d'adduction d'eau potable.

Crédit demandé par le Gouvernement, mé
moire.

Crédit voté par la Chambre des députés, mé
moire.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, mémoire.

CHAPITRE 97. — Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance.

Crédit demandé par le Gouvernement, mé
moire.
Crédit voté par la Chambre des députés, mé

moire.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, mémoire, .

CHAPITRE 98. - Dépenses des exercices clos.

Crédit demandé par le Gouvernement, mé
moire.
Crédit voté par la Chambre des députés, mé

moire.
Crédit voté par la commission des finances,

mémoire.

CHAPITRE 99. - Personnel des agents des eaux
et forêts dans les départements.,.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil
lion «60,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,935.600 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,935,600 fr.

CHAPITRE 100. — Personnel des préposés
domaniaux dans les départements.

Crédit proposé par le Gouvernement, 6 mil
lions 150,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

7,974,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 7,974,000 fr.

CHAPITRE 101. - Rétribution d'auxiliaires char
gés, pour la durée de la guerre, de la gestion
et de la surveillance des forêts soumises au
régime forestier.

Crédit demandé par le Gouvernement, 100,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
143,200 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 143,200 fr.

Ce crédit a été inscrit au budget pour rétri"
buer les nombreux auxiliaires auxquels l'admi"
nistration des forêts a dû faire appel pour rem
placer les agent forestiers mobilisés.

CHAPITRE 102. ■ Bonification des pensions de
retraite des brigadiers et gardes forestiers
communaux. - Secours au personnel com
munal.

Crédit demandé parie Gouvernement. 200.000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés, -
200.000 fr.. - : . .• • . ■

Crédit proposé par la commission des finances.
200,000 fr.

CHAPITRE 103. — Contribution dé l'État pour le
traitement des préposés forestiers commu
naux.

Crédit demanéè par le Gouvernement,
1,025,00) fr.
Crédit . voté par la Chambre des députés,

1,025.1* m fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

1,025,000 fr.

CHAPITRE 104. — Indemnités diverses aux
agents et préposés de tout ordre. - Secours
au personnel domanial.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1,250,^00 ft.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,250,0 A fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

1.250,000 fr.

CHAPITRE 1CS. - Traitements du personnel de
l'enseignement forestier.

Crédit demandé par le Gouvernement 101,000
francs

Crédit voté par la Chambre des députés,
107,540 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

107,540 fr.

CHAPITRE 106. — Indemnités diverses au per
sonnel de l'enseignement forestier.

Crédit demandé par le Gouvernement, 65;000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
65.000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
65,000 fr.

CHAPITRE 107.- Matériel de l'enseignement
forestier.

Crédit demandé par le Gouvernement, 33,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
33,000 r.
Crédit proposé par la commission des finances,

33,000 fr.

CHAPITRE 10S. - Amélioration et entretien dos
forêts et des dunes.

Crédit demandé par le Gouvernement, 565,000
francs.
Crédit voté par la Chambre des députés,

565,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

565,000 fr.

CHAPITRE 109. — Pêche et piscicculture.

Crédit demandé par le Gouvernement, 45,030
(fancs'
Crédit voté par la Chambre des députés,

45,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 45,000 fr.

CHAPITRE 110. - Améliorations pastorales
et forestières.

Crédit demandé par le Gouvernement, 23,750
francs.

Crédit voté par ia Chambre des députés,
28,750 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 28,750 fr.

CHAPITRE 111. - Restauration et conservation

des terrains en montagne. ^
Crédit demandé par le Gouvernement, 885,000

francs.
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Crédit voté par la Chambre des députés,
883,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces. 885,000 fr.

CHAPITRE 112. — Aménagements et exploitation.

Crédit demandé par le Gouvernement, 3 mil
lions de francs.

Crédit voté par laChambre des députés,
3 millions de francs.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 3 millions de francs.

CHAPITRE 113. — Entretien des chasses non
a[fermées.

Crédit demandé par le Gouvernement, 25,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
25.010 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 25,000 fr.

CHAPITRE 11-4. — Primes pour la destruction des
loups et des sangliers. — Destruction des
animaux nuisibles & l'agriculture dans les
forêts domaniales.

Crédit demandé par le Gouvernement
814,0uO tr.
Crédit voté par la Chambre des députés

814,OCO fr. -
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 814,000 fr. -

CHAPITRE 115. — Impositions sur les forêts
domaniales.

Crédit demandé par le Gouvernement,
2 0.fi.OOO fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2.080.000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,000,000 fr.

CKAPITRB 110. — Dépenses diverses et matériel
du service des eauJ et forêts. — Droits
d'nsage. — Frais d'instance.

Crédit demandé par le Gouvernement,
370.000 fr.
Crédit voté par la Chambre desdéputés,

376.000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 3(0,000 fr.

CHAPITRE 117. — Remboursements sur produits
divers des forêts. etc.

Crédit demandé par le Gouvernement, 112,030
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
112.000 fr.

Crédit proposé par la commission des
finances 112,000 fr.

Dans les tableaux publiés par le ministre des
finances. le nombre des chapitres a été par er
reur porté à 119 au lieu de 117. — Les crédits
précédemment inscrits aux chapitres 32 et 33
pour le personnel et le matériel de l'office do
reconstitution agricole des départements vic
times do l'invasion doivent Être attribués au
ministère du blocus et des régions ouvahies
qui a sous sa direction l'office de reconstitu
tion agricole des départements victimes de
1 invasion. -

2e SECTION. — Ravitaillement général.

CHAPITRE 1". — Traitement du sous-secrétaire
d'État et personnel de l'administration cen-
trale. -

Crédit demandé par le Gouvernement, 553,998
francs.
Crédit voté par la Chambre des députés,

555. ICO fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
655,100 fr.

CHAPITPE 2. — Indemnités au cabinet du sous
secrétaire d'État. — Indemnités spéciales -
Travaux extraordinaires et allocations di
verses. — Secours au personnel de l'admmis-

' tration centrale. .

Crédit demandé par le Gouvernement, 47,777
-s francs. ........

Crédit voté par la Chambre desdéputés,
39,000 fr.
Crédit proposé par la commission des

finances, 39,000 fr.

CHAPITP.E 3. — Frais d'enquêtes, de missions
et de déplacements.

Crédit demandé par la Gouvernement, 80,575
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
80.000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 80,000 fr. !

CHAPITRE 4. — Matériel et dépenses diverses
de l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 205,630
francs. »

Crédit voté par la Chambre des députés,
250,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 250,000 fr.

CHAPITRE 5. — Subventions à des société coopé
ratives do consommation pour l'achat de
viandes frigorifiée-» et d'autres denrées ali
mentaires de première nécessité.

Crédit demandé par le Gouvernement, 400,000
francs.

Crédit volé par la Chambre des députés,
400,003 fr.
Crédit proposé par la-commission des finan

ces. 40),0JO fr,

Ce crédit a été inscrit au chapitre 5 du mi
nistère du ravitaillement en exécution du dé

cret du 7 mai 1917 qui a transporté à co mi
nistère le crédit ouvert au ministère de l'inté
rieur pour les. subventions à accorder aux so
ciétés coopératives en vue de l'achat de vian
des frigorifiées.

CHAPITRE G. — Emploi de fonds provenant de
legs ou de donations.

Crédit deman'dé par le Gouvernement, mé
moire.

Crédit voté par la Chambre des députés, mé
moire.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, mémoire.

CHAPITRE 7. — Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance.

Crédit demandé par le Gouvernement, . mé
moire.

Crédit voté par la Chambre des députés, mé
moire.

Crédit proposé par la commission desTinan-
ces, mémoire.

CHAPITRE S. — Dépenses des exercices clos.

Crédit demandé par. lo Gouvernement, mé
moire.

Crédit voté par la Chambre des députés. mé
moire.
Crédt proposé par la commission des finan

ces, mémoire.

Ministère des travaux publics
et des transports .

(M. Albert Gérard, rapporteur. )-

CHAPITRE 1 er . — Traitement du ministre. *—
.Personnel de l'administration centrale.

Crédit accordé pour 1917 1.241.370
Crédit demandé pour 1918 1.358.800

Augmentation 87.430

Crédit voté par la Chambre des députés,
f, 439,500 fr. *
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,439,500 fr.

" L'administration avait accepté, conformément
à l'avis exprimé par la commission du budget,
de ramener à 1,300,000 fr. le crédit demandé
sur ce chapitre. La différence entre ce dernier
chitire et celui voté par la Chambre des dépu
tés, soit 139,500 fr., représente l'augmentation
nécessitée par le relèvement des indemnités
pour charges de famille et de cherté de vie al
louée au personnel permanent et au personnel
auxiliaire de l'administration centrale.

CHAPITRE 2. Allocations et indemnités di
verses du personnel de l'administration cen
trale.

Crédit accorde pour 1917.... 60.430
Crédit demandé pour 1918........... 47.260

Diminution 13.170

Crédit voté par la Chambre des députés,
47,260 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 47,260 fr.

Diminution résultant de -la suppression des
sous secrétaires d'Ktat des transports et du
transfert de crédit de l'administration des
mines au budget du ministère de l'armement.

CHAPITRE 3. — Frais d'application de. la loi du
15 juin 1906 sur les distributions d'énergie
électrique. — Personnel de l'administration
centrale. — Traitements.

Crédit accordé pour 1917 17.6"0
Crédit demandé pour 1918 17.080
Diminution ' M0

Crédit voté par la Chambre des députés,
17,030 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 17,080 fr..

Économie résultant de la mobilisation, compte
tenu de l'augmentation des dépenses due à la
péréquation et des suppléments temporaires
de traitements alloués par la loi du 4 août 1917,

CHAPITRE 4. — Frais d'application de la loi du
15 juin 1906 sur les distributions d'énergie
électrique. — Personnel de l'administration
centrale. — Allocations et indemnités diverses.

Crédit accordé pour 1917, 250 fr.
Crédit demandé pour 1918, 250 fr.
Cré it vote par la Chambre des députés,

250 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 250 fr. .

CHAPITRE 5. — Frais de déplacement du person*
nel de l'administration centrale.

Crédit accordé pour 1917 4.503
Crédit demandé pour 1918 4.000

Diminution ' 500

Crédit voté par la Chambre des députés,
4,000 fr.
Créditproposé parla commission desiinanccs,

4,000 ir. ... "
Transfert de crédit au budget du ministère

de l'armement et des fabrications de guerre.

CHAPITRE G. — Personnel des ingénieurs de!
ponts et chaussées. — Traitements.

Crédit accordé pour 1917... 2.436.840
Crédit demandé pour 1918 2.463.680

Augmentation 26. SS
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,508,200 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,508.200 fr.

Augmentation de 4i,520 fr., correspondant ai
relèvement des indemnités pour charges d(
famille et des indemnités de cherté de vie.

CHAPITRE 7. — Personnel des ingénieurs de!
ponts et chaussées. — Allocations et indem
nités diverses.

Crédit accordé pour 1917... 24.w1
Crédit demandé pour 1918 21.0g

■ Diminution ~ ZM
Crédit voté par la Chatfibre des députés,

1S,033 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

18,000 fr.

A la suite de la comparaison des déper> s®!
faites en 1917, la commission du budget de la
Chambre avait proposé une nouvelle réduction
de crédit de 3,0,0 fr.

CHAPITRES. — Traitement d'un inspecteur gé
néral. — Contrôle des distributions d'énergie

' électrique.

Crédit accordé pour 1917.... ljj.00?
Crédit demande pour 1918

Diminution



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 357

Crédit voté par la Chambre des députés,
«,000 fr. "
Crédit proposé par la commission des finances,

6,0U(r.

Diminution correspondant à la solde de lieu
tenant-colonel payée au fonctionnaire dont il
l'agit.

CHAPITRE 9. — Ecole nationale des ponts et
chaussées et services annexes. — Personnel.
— Traitements.

Crédit accordé pour 1917 ...» 216.570
Crédit demandé pour 1918 206.500

Diminution 10.070

Crédit voté par la Chambre des députés,
220,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan-

tes, 220,000 Ir.

Augmentation de 13,500 fr. correspondant au
relèvement des indemnités pour charges de
famille et de cherté de vie.

cHAPITRE 10. — Ecole nationale des ponts et
chaussées et services annexes. — Personnel.

. — Allocations et indemnités diverses.

Crédit accordé pour 1917 9.000
Crédit demandé pour 1918 5.550

Diminution 3.450

Crédit voté par la Chambre des députés,
5,550 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 5,550 fr.

Économie résultant des circonstances ac
tuelles. .

CHAPITRE 11. — Personnel des sous-ingénieurs
et conducteurs des ponts et chaussées. —
Traitements .

Crédit accordé pour 1917 6.673.410
Crédit demandé pour 1918 7.479.220

Augmentation 805 .810

Crédit voté par la Chambre des députés,
8,696,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 8,696,000 tr.

L'administration avait accepté, conformément
à l'avis exprimé par la commission du budget,
de ramener à 7.400,000 fr. le crédit demandé
sur ce chapitre. La différence entre ce dernier
chiffre et celui voté par la Chambre des dé
putés, soit 1,296,000 fr., représente l'augmenta
tion nécessitée par le relèvement des indem
nités pour charges de famille et de cherté de
Tie.

CHAPITRE 12. — Personnel des sous-ingénieurs
et conducteurs des ponts et chaussées. —
Allocations et indemnités diverses.

Crédit accordé pour 1917. . ..- 477.960
Crédit demandé pour 1918 505.000

Augmentation 27.040

Crédit voté par la Chambre des députés,
500,000 fr.
Crédit proposé parla commission des finances,

500,000 fr. ,

La commission du budget a réduit le crédit
de ce chapitre de 5,000 fr. à la suite du travail
de comparaison entre les crédits demandés
pour 1917 et les dépenses réellement effectuées
tu cours de cet exercice.

CHAPITRE 13. — Personnel des ingénieurs des
mines attachés au contrôle des chemins de
fer. — Traitements.

' Crédit accordé pour 1917 47.440
Crédit demande pour 1918 62.000

Augmentation 14.560

Crédit voté par la Chambre des députés,
82.000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, £,000 fr.
Cette augmentation est destinée & faire face
u payement du traitement de deux ingénieurs
en chef des mines actuellement mobilisés et
dont le retour sera nécessaire 4 très bref
téUl.

CHAPITRE 14. — Personnel des ingénieurs des
mines attachés au contrôle des chemins de
fer. — Allocations et indemnités diverses.

Crédit accordé pour 1917, 2,000 fr.
Crédit demandé pour 1918, 2,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,000 fr,
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,000 fr.

CHAPITRE 15. — Missions d'études et stages pra
tiques & l'étranger des ingénieurs des ponts
et chaussées et des ingénieurs des mines.—
Traitements.

Crédit accordé pour 1917, 20,003 fr.
Crédit demandé pour 1918, 20,003 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

20,000 fr.
-Crédit proposé par la commission des finan

ces, 20,000 fr.

CHAPITBE 16. — Missions d'études et stages
pratiques à l'étranger des ingénieurs des
ponts et chaussées et des ingénieurs des
mines. — Dépenses diverses.

Crédit accordé pour 1917 1.000
Crédit demandé pour 1918 Mémoire.

Diminution... 1.000

Crédit voté par la Chambre des députés, mé
moire.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, mémoire.

Économie résultant des circonstances ac
tuelles.

CHAPITRE 17. — Personnel des • sous-ingénieurs
et contrôleurs des mines attachés au contrôle
des chemins de fer. — Traitements.

Crédit accordé pour 1917 97.015
Crédit demandé pour 1918 52.400

Diminution.. . 44.615

Crédit voté par la Chambre des députés,
61,040 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 61,040 fr.

Augmentation de 8,610 fr. nécessitée par le
relèvement des indemnités pour charges de
famille et de cherté de vie.

CHAPITRE 18! — Personnel des sous-ingénieurs
et contrôleurs des mines attachés au contrôle
des chemins de fer. — Allocations et indem
nités diverses.

Crédit accordé pour 1917 19.952
Crédit demande pour 1918 11.190

Diminution 8.762

Crédit voté par la Chambre des députés,
11,190 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 11,190 fr. |
Diminution correspondant à une nouvelle

ventilation des dépenses de personnel résultant
du transfert du service des mines au ministère
de l'armement et des fabrications de guerre.

CHAPITRE 19. — Personnel des adjoints techni
ques et des dames employées des ponts et
chaussées. — Traitements.

Crédit accordé pour 1917 5.101.235
Crédit demandé pour 1918 6.215.900

Augmentation . 1.114.665
Crédit voté par la Chambre des députés,

7,517,300 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 7,517,300 fr. |
Le crédit demandé sur ce chapitre a été aug

menté de 27,000 fr. afin de permettre à l'admi- j
nistration d'accorder de l'avancement à un
certain nombre d'adjoints techniques qui, faute
de crédits en 1917, n'ont pu être compris dans
la promotion normale. La diiîérenae entre le
chitfre proposé, soit 6,242,50) fr. est celui voté
par la Chambre des députés représente une
augmentation de 1,274,400 fr. nécessitée par le
relèvement des indemnités pour charges 43
famille et de cherté de vie.

CHAPITRE 20. — Personnel des adjoints tech
niques et des dames employées des ponts et
chaussées. — Allocations et indemnités di
verses.

Crédit accordé pour 1917. 493.048
Crédit demandé pour 1918 487.848

Diminution 5.200

Crédit voté par la Chambre des dé
putés 460.000
Crédit proposé par la commission

des finances 460.000

Réduction opérée par la commission du bud
get & la suite de la comparaison entre les cré
dits demandés pour 1917 et les dépenses réelle
ment effectuées au cours de cet exercice.

CHAPITRE 21. — Agents temporaires
et auxiliaires. — Salaires.

Crédit accordé pour 1917 518.610
Crédit demandé pour 1918. 540.500

Augmentation 21.890

Crédit voté par la Chambre des députés,
638,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 638,000 fr.

La commission du budget avait opéré une
diminution de 10,500 fr. à la suite de la compa
raison entre les crédits demandés pour 1917 et
les dépenses réellement faites au cours de cet
exercice, et ramené le crédit demandé à 530,000
francs. La différence entre ce dernier chiffre et
celui voté par la Chambre des députés repré
sente une augmentation de 108,003 fr. nécessi
tée par le relèvement des indemnités pour
charges de famille et de cherté de vie.

CHAPITRE 22. — Agents temporaires et auxiliai
res. — Allocations et indemnités diverses.

Crédit accordé pour 1917.. 57.660
Crédit demandé pour 1918 57.380

Diminution 280

Crédit voté par la Chambre des députés,
57,380 fr.
Crédit proposé par la commission, 57,380 fr.

Diminution correspondant à l'indemnité de
résidence d'un agent licencié.

CHAPITRE 23. — Personnel des officiers et mal»
très de port du service maritime. - Trai
tements.

Crédit accordé pour 1917 439.232
Crédit demandé pour 1918 530.470

Augmentation 91.238

Crédit voté par la Chambre des députés,
677,890 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 677,890 fr.

Augmentation de 147,330 fr. nécessitée par le
relèvement des indemnités pour charges da
famille et de cherté de vie.

CHAPITRE 24. — Personnel des officiers et maî
tres de port du service maritime. — Alloca»
toins et indemnités diverses.

Crédit accordé pour 1917 140.000
Crédit demandé pour 1918 130.000

Diminution 10.000

Crédit voté par la Chambre des députés,
130,003 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 130,000 fr.

Cette diminution n'est qu'apparente ; elle est
compensée par une augmentation d'égale
somme au chapitre 55.
Il paraît y avoir lieu, pour les frais de bu

reau des officiers et maîtres de port, de substi
tuer au système des indemnités forfaitaires
appliqué jusqu'à ce jour, celui du rembourse
ment des dépenses réelles, ainsi qu'il a été
fait dès l'année 1907 pour tous les autres bu
reaux du service des ponts et chaussées. Mais
cette mesure doit entraîner corrélativement le
transfert au chapitre 55 (Frais des bureaux des
services des ponts et chaussées) de la somme
de 10.000 fr. correspondant d'une manière ap
proximative aux dépenses dont il s'agit, car les
sommes payées de ce fait aux offcier» at
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maîtres 'tfeport cesseront d'avoir le caractère
de rétributions accessoires et il conyient,
d'autre part, de réunir dans un même chapitre
toutes les dépenses relatives aux frais de bu
reau concernant les diverses services des ponts
et chaussés.

CHAPITRE 25. — Personnel de la navigation in
térieure (éclusiers, pontiers, barragistes, etc.).
— Traitements, suppléments de traitements
et indemnités diverses permanentes.

Crédit accordé pour 1917 . . 3.364.560
Crédit demandé pour 1918.. ..3.986.740

Augmentation ....... 622. 1£Ô
Crédit voté par la Chambre des députés,

5, 144,740 fr.
Crédit proposé 'par commission des finan

ces, 5,144,740 fr. .

Augmentation de 1,158,000 fr. nécessitée par
le relèvement des indemnités pour charges de
famille et de cherté de vie.

CHAPITRE; 20. Personnel de la navigation in
térieure (éclusiers, pontiers, barragistes, etc.). .
— Indemnités diverses non permanentes,
frais de changement de résidence, secours,
etc.

Crédit accordé pour 1917 223.930
Crédit demandé pour 1918... . ...... . 294.600

Augmentation i........'... 70.700
Crédit voté par la Chambre des députés-

295.600 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces. 294,600 fr.

Cette augmentation correspond aux indemni
tés accordées aux agents évacués des régions
envahies (décret du 31 mars 1916).

CHAPITRE 27. — Personnel des ports maritimes
de commerce (éclusiers, pontiers, etc.).— Trai
tements. suppléments de traitements-et in
demnités diverses permanentes.

Crédit accordé pour 1917.. 888,490.
Crédif. demandé pour 191§ , . .. .1. 016.980

. o Augmentation........ ....... 128.490

Crédit, voté pfr la Chambre des députés,
l,307.9ï0 fr.
Crédit proposé par lacojnmission des finances, -

1,307,980 fr.

Augmentation de 381,000 fr. nécessitée par le
relèvement des' indemnités pour charges de
famille :et de cherté de vie.

CHAPITRE 28. — Personnel des ports maritimes
de commerce (éclusiers, pontiers, etc.). — In
demnités diverses non permanentes, frais de
changement de résidence, secours, etc.

Crédit accordé pour 1917, 16,000 fr. ' '
Crédit demandé pour 1918, 16,030 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 16,000 .

francs.
Crédit proposé par Jà commission des finances, |

16,000 fr. ' 1

CHAPITRE 29.— Personnel des phares et balises.
— Traitements, suppléments de traitements
et indemnités diverses permanentes.

j
Crédit accordé pour 1917 1.055.070
Crédit demandé pour 1918.. ...i.., 1.222.020
Augmentation].. 166.950

Crédit voté par la Chambre des députés,
i,547.820 fr. ■.
Crédit propôsépar la commission des finances;

1,547,820 fr. , .

Augmentation de 325,800 fr. nécessitée par le
relèvement des indemnités pour charges de
famille et de cherté de vie.

CHAPITRE 30.— Personnel des phares et'balises.—
••Indemnités diverses non permanentes, frais
de changement de résidence, secours, etc.

Crédit accordé pour 1917 . 75.000
"Crédit demandé pour 1918.. . 80.000
Augmentation,... 5.000

Crédit voté, •.paf la Chambre. des . députés,
4). 000 fr.

"Créait proposé par la commission des finances,
.80,000 fr. : .

Cette augmentation correspond au montant
d'une insuffisance de crédit accordé en 1917.

CHAPITRE 31. — Indemnités aux gardes-ports
sortis de fonctions.

Crédit accordé pour 1917. 5.000
Crédit demandé pour 1918............ 4.000

Diminution 1.000

Crédit voté par la Chambres des députés,
4.000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 4,000 fr. ' .

Diminution provenant du décès d'anciens
gardes-ports ou de veuves ayant droit à des in
demnités.

CHAPITRE 32. — Directeur, contrôleurs géné
raux et inspecteurs du contrôle de l'exploita
tion commerciale des chemins de fer. —
Traitements.

Crédit accordé pour 1917 ..VII;. '.»... 210.720
•Crédit demandé pour 1918 211.440

Augmentation 720

Crédit voté par la Chambre des députés,
207,160 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 207,160 ir.

La commission du budget a réduit le crédit de
ce chapitre de 6,440 fr., à la suite de la compa
raison du crédit demandé pour 1917 avec les
dépenses réellement effectuées au cours de cet
exercice. La différence entre le crédit de 205,000
francs proposé par la commission du budget et
celui de 207,1C0 fr. voté par la Chambre des dé
putés représente l'augmentation nécessitée par
le relèvement des indemnités pour charges de
famille et de cherté de vie.

CHAPITRE 33. — Directeur, contrôleurs généraux
et inspecteurs du contrôle de l'exploitation
commerciale des chemins de fer. — Alloca
tions et indemnités diverses. . ' -

Crédit accordé pour 1917, 1,000 fr. y '«'•
Crédit demandé pour 1918, 1,000 fr. .=

• Crédit voté par ia Chambre des députés, 1,000.
francs. '

' Crédit proposé !par là commission desfinan
ces, ■ 1,000 fr.

CHAPITRE 34. — Personnel des commissaires, du
contrôle de l'État sur les chemins de fer.. —
Traitements.

Crédit accordé pour 1917 762.640
Crédit demandé pour 1918..... 845.280

Augmentation .82.640

Crédit voté parla Chambre des députés, 96S, 000
francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 968,000 fr.

La comparaison entre le crédit demandé pour
1917 et les dépenses réellement effectuées a
permis à la commission du budget d'apporter
une réduction de 15,280 fr. au crédit de ce
chapitre. •
La différence entre le crédit proposé et le

crédit voté par la Chambre des députés, .soit
138,000 fr., représente l'augmentation néces
sitée par le relèvement des indemnités pour
charges de famille et de cherté de vie.

CHAPITRE 35. . — Personnel des- commissaires
du contrôle de 1 État sur les chemins de fer.
— Allocations et indemnités, diverses.

Crédit accordé pour 1917 56.800
Crédit demandé pour 1910. s .,.v'. .... . . ~ 60.000

Augmentation 3.200

Crédit voté par la Chambre des députés,
60.000 fr. «m
. Crédit proposé par la commission des finances,
Q0.030 fr.

Le crédit demandé pour l'exercice 1918
(6C,000 fr.) correspond pour une année entière
au crédit de 15,000 fr. accordé pour le qua
trième trimestre. ^1917 et représentant les
besoins actuels.

CHAPITRE 36. ^Personnel des contrôleurs des
comptes et des contrôleurs du travail. — '
Traitements. ...

Crédit accordé pour 1917...'......,.. 115. STO"
Crédit demandé pour 1918 127.240

Augmentation . .11.370

Crédit voté par la Chambre des députés,
134,580 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

134,580 fr.

La commission du budget a réduit ce châ
tre de 7,240 fr.
La différence entre le crédit proposé, soit

120,000 fr. et le crédit voté, soit 134,580 fr. soit
14,580 fr., représente l'augmentation nécessitée
par le relèvement des indemnités pour charges
de famille et de cherté de vie.

CHAPITRE 37. — Personnel des contrôleurs des
comptes et des contrôleurs du travail. — Al
locations et indemnités diverses.

Crédit accordé pour 1917 10,000
Crédit demandé pour 1918 9.600

Diminution ' 400
Crédit voté par la Chambre des députés,

8.000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 8,000 fr.

Diminution de 16,000 fr. proposée par la com
mission du budget et acceptée par l'adminis
tration à la suite de la comparaison entre le -
crédit demandé et les dépenses faites en 1917,

CHAPITRE 38. — Personnel de service attaché
aux bureaux du contrôle jles chemins de fer.
— Traitements. ,

Crédit accordé pour 1917.......;..... 31.000
Crédit demandé pour 1918 42.000

Augmentation.. 11. 000

Crédit voté par la Chambre des députés.
61,892 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 61,892 fr.
Le crédit demandé par le Gouvernement était .

' de 42,000 tr. Mais une revision des propositions
présentées a permis de constater que, d'une,
part, ce crédit était insuffisant pour payer les
auxiliaires destinés à suppléer aux agents mo
bilisés et, d'autre part, qu'il n avait pasété tenu
compte de la répercussion, sur l'exercice 1918.
d'Un crédit additionnel de 4,320 fr. destiné au
payement des suppléments temporaires de
traitements alloués par la loi du 4 aoôt 1917.
Le crédit voté par la Chambre des députés

s'élève à 50,640 fr. et la différence, soit 11,252 fr.,
représente l'augmentation nécessitée par le
relèvement des indemnités pour charges d«
famille et de cherté do vie allouées aux per
sonnels permanent et auxiliaire. ' .

CHAPITRE 39. — Personnel de service attaché
. aux bureaux du contrôle des chemins de
fer. — Allocations et indemnités diverses.

Crédit accordé pour 1917, 2,000 fr.
Crédit demandé pour 1918, 2,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,000 fr. .
. Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2,000 fr.

CHAPITRE 40. — Personnel spécialisé du con
trôle des distributions d'énergie électrique.
— Traitements. ,

Crédit accordé pour 1917 4.000
Crédit demandé pour 1918 2.000

Diminntion„ 2.000
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,000 fr.

Économies jugées possibles à la suite de la
éomparaissn des dépenses faites eh 19i6 av«
celles de 1917. '

CHAPITRE 41 : — Personnel spécialisé du con
trôle des distributions d'énergie électrique:

, — Allocations et indemnités diverses.

Crédit accordé pour 1917.
. Crédit demandé pour 1918. . ..... , . . . - 800-

Diminution..... . W
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Crédit roté par la Chambre des député», !
eooîr. . . '
Crédit proposé par la commission des finances,

800 fr. • .• • -

Économies jugées possibles & la suite de la
comparaison des dépenses faites en 1916 avec
celles de 1917.

-CHAPITRE 42. — Personnel de l'inspection des
contrôles locaux de l'exploitation et du tra-
vait des voies ferrées d'intérêt local. — Trai-

, tements.

Crédit accordé pour 1917........ Mémoirel
Crédit demande pour 1918.,. . .. . 31.900

Augmentation.... 31.900

Crédit voté par la Chambre des députés
32,980 fr. '
Crédit proposé par la commission des finances,

32,980 fr.

Augmentation de 1,080 fr., nécessitée par le
relèvement des indemnités pour charges de
famille et de cherté de vie.

CHAPITRE 43. — Personnel de l'inspection des
contrôles locaux de l'exploitation et du travail
des voies ferrées d'intérêt local.—Allocations
et indemnités diverses.

Crédit accordé pour 1917. ...... • Mémoire.
Crédit demandé pour 1918 .... 3.000

Augmentation 3.0C0 '
Crédit voté par la Chambre des députés

3,OC» fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

3,00u fr.

Le fonctionnement de ce service, qui avait
été ajourné à la cessation des hostilités, com
mencera en 1918.

CHAPITRE 44. — Frais généraux de l'inspection
des contrôles locaux de l'exploitation et du
travail des voies ferrées d'intérêt local.

Crédit accordé pour 1917 Mémoire.
Crédit demandé pour 1918 15.100

Augmentation 15.000

Crédit voté par la Chambre des députés,
15,000 Ir.
Crédit proposé par la commission des finances,

15,000 fr.

Le fonctionnement de ce service, qui avait
été ajourné à la cessation des hostilités, com
mencera en 1918.

CHAPITRE 45. Frais généraux du service
des ponts et chaussées.

Crédit accordé pour 1917. 1.235.000
Crédit demandé pour 1918 1.200.000

Diminution 35.000

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,200,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,200, (XX) fr

Économie jugée possible en raison des cir
constances actuelles.

CHAPITRE 40. — Frais généraux du service de
surveillance de la pêche sur les canaux et les
cours d'eau navigables canalisés.

frédit accordé pour 1917 12.000
Crédit demandé pour 1918 . ._ 6.000

Diminution.. 6.000

Crédit voté par la Chambre des députés,
6,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 6,000. fr. .

Les dépenses dépendent du nombre de con
traventions constatées et des poursuites exer
cées devant les tribunaux judiciaires; elles
échappent donc à toute prévision précise. Il a
paru possible d'opérer une réduction de 6,003
francs pour le crédit de 1917.

CHAPITRE 47. — Frais de tournées des contrô
leurs des comptes et des contrôleurs du
travail.

Crédit accordé pour 1917, 12,740 fr.
Crédit demandé pour 1918, 12,740 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés, '
12,000 fr.
Crédit proposé parla commission des finances,

12,000 fr.

En examinant les dépenses faites en 1917, la
commission du budget a proposé de réduire le
crédit de 740 fr., cette réduction a été admise
par le Gouvernement.

CHAPITRE 48. — Frais généraux du service de
contrôle et de surveillance des chemins de
fer et' canaux concédés. • -

Crédit accordé pour 1917, 334,440 fr.
Crédit demandé pour 1918, ,334,440 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

300,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

300,003 fr.
•

A la suite de la comparaison des dépenses
faites en 1917, la commission du budget a pro
posé de réduire le crédit de 34,440 fr. et de le
ramener à 300,000 fr. Réduction acceptée par le
Gouvernement.

CHAPITRE 49. — Frais généraux du contrôle des ■
distributions d énergie électrique. .

Crédit accordé pour 1917, 310,500 :r.
Crédit demandé pour 1918, 310,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

310,500 fr.
Crédit proposé par la commission des finances

310,100 fr. .

La dotation de.ce chapitre n'est pas une
charge pour l'État ; en elfet, les permission
naires ou- concessionnaires de distributions
d'énergie électrique versent, en vertu de la loi
du 15 juin 1906, des frais de contrôle qui sont
de beaucoup plus élevés que les crédits ins
crits, non seulement au chapitre 49, mais en
core aux chapitres 3, 4, 8 et 41 du budget.

CHAPITRE 50. — Nivellement général de la
France. — Frais généraux de personnel.

Crédit accordé pour 1917, 17,800 fr.
Crédit demandé pour 1918, 17,800 fr.

■ Crédit voté par la Chambre des députés,
25,300 fr.
Crédit proposé par la commission des finances

25,300 fr.

Augmentation de 7,500 fr. nécessitée par le
relèvement des indemnités pour charges de
famille et de cherté de vie.

CHAPITRE 51. — Secours aux anciens fonction
naires et agents, aux anciens ouvriers en
régie, aux veuves, orphelins, etc. — Subven
tions à des sociétés ou à des œuvres intéres-

! sant le service du ministère.

Crédit accordé pour 1917. 489.750
Crédit demande pour 1918 450.000

Diminution — 39.760

Crédit voté par la Chambre des députés,
450,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 450,000 fr.

Diminution résultant du transfert au budget
du ministère de l'armement et des fabrications
de guerre du complément de crédit de 1,000
francs.

D'autre part, la loi du 18 octobre 1917 accorde
aux petits retraités de l'État un supplément
temporaire de pension : les bénéficiaires de
cette mesure semblent, par suite, pouvoir être
exclus des répartitions de secours : ceux-ci
peuvent tout au moins être réduits.

CHAPITRE 52. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations temporaires pour
charges de famille.

Crédit accordé pour 1917 2.391.380
Crédit demande pour 1918.. .. 1.656.000

Diminution..... '... 835.380

Crédit voté par la Chambre des députés»
2,481,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,484,000 fr.

Augmentation nécessitée par le relèvement
des indemnités pour charges de famille.

CHAPITRÉ 53. — Matériel et dépenses divers;*
de l'administration centrale du conseil supé-:
rieur des travaux publics, des comités et ,

; commissions.

Crédit accordé ponr 1917. 256.300 ,
Crédit demandé pour 1918. .......... 282.625

- .* Augmentation..,.. 26.325

Crédit voto.i!ar.Ja"f;iiambre des députés,
282,625 fr.
Crédit proposé par la commission des flnan-

cel, 282,625 fr. "
Augmentation résultant de l'élévation cons

tante du prix des matières premières et de la :
consommation plus élevée des fournitures de
bureau.

CHAPITRE 54. — Ecols navale des ponts et chaus
sées. — Matériel et dépenses diverses de
l'école et des services annexes.

Crédit accordé pour 1917 49.309
Crédit demandé pour 1918 28.120

Diminution.., 21.250

Crédit voté par la Chambre des députés,
28,120 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 28.120 fr.

Économies dues à l'interruption du fonction
nement de l'école.

CHAPITRE 55. — Frais de bureaux des services
des ponts et chaussées.

Crédit accordé pour 1917. 915.400
Crédit demandé pour 1918... 3 975.400

Augmentation 60.000

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,020, I00 fr. '
Crédit propoiépar la commission des finances,

1,020,400 fr.

CHAPITRE 56. — Frais des bureaux des ingé
nieurs des mines attachés au contrôle des -
chemins de fer.

Crédit accordé pour 1917. . . . - . 10. 600
Crédit demandé pour 1918 11.000

Augmentation 400

Crédit voté par la Chambre des députés,
13,7<*) fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

13,700 fr.

CHAPITRE 57. — Impressions et publications de
l'administration des travaux publ cs et des
transports. — Documents financiers. — Abon
nements. — Annales des ponts et chaussées.
— Aetiats d'ouvrages et de cartes. — Re
liures.

Crédit accordé pour 1917. »... 347.000
Crédit demandé pour 1918 441.600 ,

Augmentation 94.600

Crédit voté par la Chambre des députés,
441,600 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 441,600 fr.
Augmentation résultant de l'élévation du prix

des papiers nécessaires à l'impression des nom
breuses publications de l'administration des
travaux publics et de la haussa du prix de la
main-d'œuvre.

CHAPITRE 58. —Routes et ponts. — Entretien
et réparations ordinaires.

Crédit accordé pour 1917 30.212.509
Crédit demandé pour 1918 33.500.00Q

Augmentation... 3.287.500
Crédit voté par la Chambre des députés, ,

40,250,1)00 fr.
Cr. dit proposé par la commission des finan

ces, 40,250.000 fr.

Augmentation de 6,750,000 fr. nécessitée par
le relèvement des indemnités pour charges de
famille et de cherté de vie allouées aux can
tonniers des routes nationales.

CHAPITRE 59. —Entretien des chaussées de Paris

Crédit accordé pour 1917, 3 millions.
Crédit demandé pour 1918, 3 millions»
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Crédit voté par laChambrtf des députés,
3 millions.
Crédit proposé par la commission des lînan-

ecs, 3 millions.

CHAPITRE 60. — Navigation intérieure. - Ri
vières et canaux.— Entretien et réparations
ordinaires.

Crédit accordé pour 1917, 57.270.000
Crédit demandé pour 1918 10.440.000

Diminution 46.830.000

Crédit voté par la Chambre des députés,
11,520,000 fr.
Crédit poposé par la commission des finances

J1,520,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

11,520,000 fr.

Augmentation de 1,080,000 fr. nécessitée par
le relèvement des indemnités pour charges de
famille et de cherté de vie allouées aux can-
tonniors de la navigation.

CHAPITRE 61. — Réfection du souterrain de
Mauvages sur le canal de la Marne au
Rhin. -

Crédit accordé pour 1917, 100,000 fr.
Crédit demandé pour 1918, 100,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

100,000 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 100,000 fr.

CHAPITRE 62. »-> Ports maritimes. — Travaux
ordinaires. — Entretien et réparations ordi
naires

Crédit accordé pour 1917 11.545. 000
Crédit demandé pour 1918 11.589.000

Augmentation • 44.000

Crédit voté par la Chambre des députés
11,836,5(0 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 11,836,500 fr. ^
Augmentation de 3'i7,500 fr. nécessitée par le

relèvement des indemnités pour charges de
famille et.de cherté de vie allouées aux canton
niers des ports maritimes.

CHAPITRE 63. - Phares, fanaux, balises et si
gnaux divers. - Entretien et réparations
ordinaires.

Crédit accordé pour 1917 1.764.350
-Crédit demandé pour 1918 1 865.000

Augmentation 100.650

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,865.000 fr. . ■
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,865,000 Ir.

Augmentation résultant de la majoration du
prix de main-d'œuvre et de matières, et de
l'accroissement du nombre de bouées et bali

ses supplémentaires qui ont dû être mises en
service depuis la guerre sur la demande de
l'autorité maritime.

CHAPITRE 64. - Exploitation en régie des for
mes de radoub dans les ports maritimes.

Crédit accordé pour 1917, 240,000 fr.
Crédit demandé pour 1918, 240,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

240.000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 240,000 fr.

CHAPITRE 65. - Comité de contentieux et co
mité consultatif de règlement amiable des
entreprises de travaux publics et des mar
chés de fournitures. - Frais judiciaires autres
que ceux relatifs aux 'expropriations et au
règlement des travaux.

Crédit accordé pour 1917, 39,000 fr.
Crédit demandé pour 1918, 39,000 fr.
Crédit voté par la Chambrff des députés,

39,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 39,000 fr.

CHAPITRE 66. - Bonifications des peiïsipns de
retraite des agents temporaires et agents
auxiliaires assimilés.

Crédit accordé pour 1917, 122,000 fr. ]
Crédit demande pour 1918, 122,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

100,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 100,000 fr.

A la suite de la comparaison avec les dé
penses faites en 1917, la commission du budget
a proposé une réduction de 22.000 fr.

CHAPITRE 6/. — Bonification des pensions
de retraite des cantonniers de l'État.

Crédit accordé pour 1917, 550,001 fr.
Crédit demandé pour 1918, 550,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

575,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances

575,000 fr.

A la suite de la comparaison avec les dé
penses faites en 1917. la commission du budget
a proposé un relèvement de crédit de 25,000 fr.,
d'accord avec le Gouvernement.

CHAPITRE 08. - Médailles aux cantonniers et
agents inférieurs de l'administration des tra
vaux publics et aux agents de chemins de
fer d'intérêt général.

Crédit accordé pour 1917 30.000
Crédit demandé pour 1918 20.000

Diminution 10.000

Crédit voté par la Chambre des députés,
20,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 20,000 fr.

Économie jugée possible en raison des cir
constances actuelles.

CHAPITRE 69. - Participation de la France dans
les dépenses de l'office central des trans
ports internationaux par chemins de fer et
du congrès international des chemins de fer.

Crédit accordé pour 1917, 23,000 fr.
Crédit demandé pour 1918, 23,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,"

23,003 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 23,000 fr.

CHAPITRE 70. — Participation de la France
dans les dépenses de l'association interna
tionale permanente du congrès de naviga-
tion.

Crédit accordé pour 1917,, 35,000 fr.
Crédit demandé pour 1918, 35,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

5,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 5,000 fr.

La commission du budget a proposé de ré
partir le crédit entre deux chapitres ainsi li
bellés :
1° Participation de la France dans les dé

penses de l'association internationale perma
nente du congrès de navigation, 5,000 fr.
2J Office national de la navigation, 30,000 fr.

CHAPITRE <0 bis. - Office national de la navi
gation (chapitre nouveau).

Crédit voté par la Chambre des députés,
30.000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 30,000 fr. -,

La somme de 30,0'!0 fr. inscrite à ce nouveau
chapitre ne constitue pas une nouvelle aug
mentation ; elle était précédemment comprise
dans le crédit de 35,000 fr. inscrit au chapitre 70,
libellé ainsi qu'il suit : « Participation de la
France dans les dépenses de l'a-sociation in
ternationale du congrès de navigation et office
national de la navigation ».
La commission du budget a estimé qu'il était

préférable de décomposer le chapitre 70 en
deux parties, d'où le transfert de la somme de
30,0.0 fr. à un chapitre 70 bis.

CHAPITRK 71. - Participation de la France dans
les dépenses de l'association internationale
permanente des congrès de la route.

Crédit accordé pour 1917, 534,000 fr.
Crédit demandé pour 1918, 534,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

15,000 fr. -
Crédit proposé par la commission des finance»,

15,000 fr.

Comme pour le chapitre 70, la commission
du budget a proposé de répartir le crédit entre
deux chapitres ainsi libellés:

« Participation de la France dans les dépenses
de l'association internationale permanente des
congrès de la route », 15,000 fr.

« Office national du tourisme », 519,000 fr.
La subvention allouée à l'office national du

tourisme est égale au montant du crédit de
mandé pour 1917. Il a paru à la commission du
budget qu'il était préférable d'inscrire cette
subvention à un chapitre spécial afin d'en
augmenter l'importance avec plus de facilita
au fur et à mesure du développement de cet
office.

CHAPITRE 71 bis. - Office national du tourisme,
(chapitre nouveau). .

Crédit voté par la Chambre des députés,
519,010 fr. -
Crédit propos&par la commission des finances.

519,000 fr.

Voir chapitre 71.

CHAPITRE 72. — Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance.

Crédit accordé pour 1917, mémoire.
Crédit demandé pour 1918, mémoire.
Crédit voté par la Chambre des députés

mémoire.

Crédit proposé par la commission des finances,
mémoire.

CHAPITRE 73. — Dépenses des exercices clos.

Crédit accordé pour 1917. mémoire.
Crédit demandé pour 1918, mémoire.
Crédit vote par la Chambre des députés,

mémoire.

Crédit proposé par la commission des finances,
mémoire.

CHAPITRE 74. — Annuités aux compagnies con
cessionnaires de chemins de fer (conventions
autres que celles approuvées par les lois du
20 novembre 1883).
Crédit accordé pour 1917 ....... ... 4.500.000
Crédit demandé pour 1918 4.200.000

- Diminution ...". 300.000

Crédit voté par la Chambre des députés,
4,200,000 fr.
Crédit proposé par la commission des financcSj

4,200,000 fr.

Diminution jugée possible.

CHAPITRE 75. - Annuités aux compagnies Con
cessionnaires de chemins de fer (conventions
approuvées par les lois du 20 novembre

Crédit accordé pour 1917, 55 millions.
Crédit demandé pour 1918, 55 millions.
Crédit voté par la Chambre des députés,

55 millions.
Crédit proposé par la commission des finances,

55 millions.

CHAPITRE 7G. - Annuités dues à l'administra
tion des chemins de fer de l'État.

Crédit accordé pour 1917 40.6S5.5C0
Crédit demandé pour 1918 40.544.000

Diminution 151.503

Crédit voté par la Chambre des députés,
40,544,000 fr.
Crédit proposé parla commission des finance?

40,544,000 tr.

Annuités dues par l'État sur travaux d'établis
sement de l'ancien réseau au 31 dé- ....
cembre 1910 19.36i.C05
Annuités dues par l'État sur tra- .

vaux d'établissement du réseau de ^
l'Ouest au 31 décembre 1910. . . . — 1o.e^.ww^
Annuités dues par l'État en rem-
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fcoursement des charges en intérêt,
amortissement et timbre des obli
gations Amortissables des chemins
de fer de TStat 5.i3&.030
Part de l'État dans les frais de

service dos obligations iroortij-
sables des chemins de fer de l État. 32.000
Part de l'État dans les intérêts des

avances chj Trésor 2. 293. 000

? ' Ensemble..;.". 40.554.000

CHAPITRE 77. — Insuffisance éventuelle des pro
duits de l'exploitation des chemins de fer non
concédés construits par l'État, des chemins
de fer concédés placés sous le séquestre ad
ministratif et des lignes revenues à l'État par
suite des déchéances définitives. — Dépenses
relatives aux lignes dont la déchéance a été
prononcée.

Crédit accordé pour 10.000
Crédit demandé pour 1918 2.000

Diminution - 8.000

Crédit voté par la Chambre des députés, 2,000
francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2,000 fr.

Ce chapitre avait pour principal objet le rè
glement, jusqu'au 3 décembre 1910, des insuf
fisances d'exploitation du réseau de la Corse
qui, en vertu de l'article 9 de la convention du
8 novembre 190), approuvée par la loi du lor
décembre 1910, a un compte d'attente.
Les comptes des insuffisances pour la pé

riode antérieure au 3 décembre 1910 ayant été
définitivement réglés par arrfté ministériel du
5 mai 1917, le crédit demandé pour 1918 n'a
plus pour but que de faire face, le cas échéant,
aux autres catégories de dépenses indiquées
dans le libellé du chapitre.

CHAPITRE 78. — Insuffisance des produits da
l'exploitation des chemins de feK.de l'État.

Crédit accordé pour 1917 235.100.000
Crédit demandé pour 1918 270.725.000

Augmentation..... 35.625.000
Crédit voté par la Chambre des députés,

$58.857,400 fr. •
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 258,857,500 Ir.

L'augmentation de 100 tr. apportée au crédit
de ce chapitre est la conséquence des modifi
cations proposées au titre du budget annexe des
chemins de fer de l'État.

CHAPITRE (9. — Garanties d intérêts aux chemins

de fer français.

Crédit accordé pour 1917 115.000.000
Crédit demandé pour 1918 158.000.000

. Augmentation 43.000.000

Crédit voté par la Chambre des députés,
158.000.000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
15S,000,000 fr.

Augmentation résultant de l'élévation des
prix du charbon, des matières premières, etc.

CHAPITRE 80. — Subventions annuelles aux en
treprises de chemins de fer d'intérêt local et
de tramways.

- Crédit accordé pour 1917, 15,000,000 fr.
Crédit demandé pour 1918, 15,000,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

15,000,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

15,003,000 fr.

CHArITnE 81. — Subventions annuelles aux

entreprises, de services réguliers d'automo
biles.

Crédit accordé pour 1917 350.000
Crédit demandé pour 1918. 450.000

Augmentation 100. 000
Crédit voté par la Chambre des députés,

150,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

450,000 fr.

Augmentation résultant de l'occroissement
des services de marchandises à subventionner.

CHAPITRE 82. —- Subvention à l'Algérie pour
les dépenses de chemins de fer.

Crédit accordé en 1917 14.500.000
Crédit demandé pour 1918 14.000.000

Diminution.. 500.000

Crédit voté par la Chambre des députés,
14,000,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 14,000,000 fr.
En vertu de la loi du 23 juillet 1904 (art. 2)

qui a déterminé les participations de l'État et
de l'Algérie dans la charge annuelle des che
mins de fer de la colonie, la subvention de la
métropole, fixée à 18 millions de francs pour
chacune des années 1905, 1906 et 1907, a décru
annuellement de 300.000 fr. pour les années
1908 à 1912 inclusivement puis de 400,000 fr.
pour les années 1913 à 1917. Elle diminuera
de 500,000 fr. à partir de 1918 jusqu'à l'année
1946, où elle prendra fin.

CHAPITRE 83. — Subvention au Gouvernement
tunisien à titre de participation à la garantie
d'intérêt du réseau de chemin de fer dit « de
la Medjerdah ».

■Crédit accordé pour 1917 1. 244.000
Crédit demandé pour 1918 1.213 .000

Diminution 31.030

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,213.000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,213,000 fr. —
Aux termes de l'article 1" de la Convention

approuvée par la loi du 11 avril 1910, la parti
cipation de la métropole à la garantie d'inté
rêts des chemins de fer tunisiens a été ramenée

à 1,430,000 fr. pour l'année d'exploitation 1910
et doit décroître ensuite régulièrement de
31,000 fr. par an pour prendre fin en 1957.

CHAPITRE 84. — Routes nationales. — Construc
tion et amélioration.

Crédit accordé pour 1917 300.000
Crédit demandé pour 1918 1.000.000

Augmentation 700.000
. Crédit voté Jhir la Chambre des députés,
1 million de francs.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1 million de francs.

Depuis plusieurs années, les sommes néces
saires à l'exécution des travaux d'entretien et

de réparations des routes nationales étaient
. réparties entre deux chapitres, l'un compris
dans la 1" section du budget sous le titre :
« Routes nationales. — Entretien et répa
rations ordinaires », l'autre figurant à la 2e sec
tion du budget sous le titre *, « Réparations

, extraordinaires et travaux neufs ». La désigna
tion d'extraordinaire appliquée aux réparations
à imputer sur ce dernier chapitre, semble im-
diquer qu'il s'agissait de travaux ne pouvant
se renouveler et ne constituant pas de opéra
tions de mises en état des routes nationales.

En réalité, ces opérations, bien que ne ren
trant pas dans, l'entretien courant, n'en sont
pas moins des travaux dont l'exécution s'impose
a une échéance plus on moins longue et sans
aucun caractère d'imprévu. 11 a semblé par
suito plus logique de réserver le crédit -du
chapitre 84 « Routes nationales. — Constructions
et améliorations » aux opérations qu'on peut
réellement considérer comme des travaux

neufs, telles que : cassis, rescindements d'im
meubles, suppressions do passages à niveau etc.

CHAPITRE 85. — Constructions de ponts.

Crédit accordé pour 1917, 400,000 fr.
Crédit demandé pour 1918, 400,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

400.000 fr.

Créditproposé par la commission des finances,
400,003 fr. -

CHAPITRE 85. — Voies da navigation intérieure.
— Rivières et canaux. — Établissement et
amélioration.

Crédit accordé pour 1917, 13 millions.
Crédit demandé pour 1918, 13 millions.
Crédit voté par la Chambre des députés,

13 millions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces. 13 millions.

cnArrrRE 87. — Amélioration et extension
des ports maritimes.

Crédit accordé pour 1917 :.ï 38.200.000
Crédit demandé pour 1918 15.000.000

Diminution..... 23.200.000

Crédit voté par la Chambre des députés,
15 millions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 15 millions.

Diminution correspondant aux dépenses de
construction d'ouvrages et d'installations d'ou
tillages pour les besoins du ravitaillement civil
et militaire, dépenses pour lesquelles la procé
dure des douzièmes provisoires doit être main
tenue.

CHAPITRE 88. — Amélioration et extension du

service des phares, fanaux, balises et signaux
divers.

Crédit accordé pour 1917 734.000
Crédit demandé pour 1918.. 600.000

Diminution. 134.500

Crédit voté par la Chambre des députés.
600,000 fr. - ■ .
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 60J,000 fr.

Diminution résultant de l'ajournement, par
suite des circonstances, d'un certain nombre
d améliorations de l'éclairage des côtes (voir la
note explicative de la différence entre le crédit
de 1914 et celui demandé pour 1918).

' CIIAPITRB 89. — Travaux de défense
contre la mer.

Crédit accordé pour 1917, 500,000 fr.
Crédit demandé pour 1918, 500,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

100,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 103,000 fr.

La Chambre, d'accord avec le Gouvernement,
a apporté une réduction de 200.000 fr. au crédit
demandé, et proposé de répartir le crédit de
300,000 fr. entre deux chapitres.
Chap. 89. — Travaux do défense contre la

mer, 100,000 fr.
Chap. 90. — Travaux de défense contre les

eaux, 200, (X10 fr.
Ces crédits ne sont d'ailleurs que des crédits

provisoires, et la reprise des travaux nécessi
tera des dépenses autrement élevées.

CHAPITRE 90. — Travaux de défense contre les
eaux.

Crédit voté par la Chambre des députés,.
200.000 fr.

Crédit proposé par la commission des fnan-i
ces, 200,000 fr.

Chapitre nouveau remplaçant le chapitre 90
du projet du budget supprimé par la Chambre
des députés.

crirmtE 91. — Études et travaux de cheœfqs
de fer exécutés par l'État.

Crédit accordé pour 1917, 675,000 fr.
Crédit demandé pour 1918, 675,020 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

675,0C© fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 675,000 tr.

CHAPITRE 92. — Études et travaux de chemins
de fer exécutés par l'État sur les fonds avan
cés par les compagnies de chemins de f«r en
exécution des conventions approuvées par
les lois du 20 novembre 1883.

Crédit accordé pour 1917, mémoire.
Crédit demandé pour 1918, mémoire. y
Crédit voté par la Chambre des député#, toi-

moire.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, mémoire. - .

CHAPITRE 93. — Études et travaux de chemins
de fer exécutés directement par l'État sur les
réseaux du Midi et d'Orléans (conventions ap
prouvées par les lois du 20 novembre 1883).

Crédit accordé pour 1917, 11,000,000 fr.
Crédit demandé pour 1918, 11,000,000 fr.
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Crédit voté par la Chambre des député», 1
9,0<0,600 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 9,000,- fr.*

CHAPITRS 94. — Remboursement en capital du
montant des travaux exécutés par les compa-
.gnies pour le compte de l'État. . .

-Crédit accordé pour 1917, 10,000,000 fr.
' ■ Crédit demandé pour 1918, 10,000,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

8,000,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 8,800,06ll fr.

Chapitres affectés aux dépenses pour le service
des forces hydrauliques.

CHAPITRE 95. — Service des forces hydrauliques
(Personnel), Mémoire.)

CHAPITRE 96. — Service des forces hydrauliques.
Frais généraux et de bureau, 30,080 Ir.

CHAPITRE 97. — Service des forces hydrauliques.
— Impressions et publications diverses, 30,000
francs.

CHAPITRE 98. — Service des forces hydrauliques.
— Études et recherches scientifiques. — La
boratoires. —Subventions aux établissements

scientifiques, 440,C00> fr.

CHAPITRE 99. — Service des forces hydrauli
ques. — Travaux préparatoires, i million,

CHAPITRE 100. — Service des forces hydrauli-
- ques. — Établissements d'usines pour l'État.
Subventions ou avances pour constructions
d'usines, 1 million.

Le personnel attaché au service des forces
hydrauliques est composé d'ingénieurs des
ponts et chaussées dont les traitements sont
imputés au chapitre 8.
Les crédits inscrits aux autres chapitres cor

respondent aux dépenses à engager au cours
de l'exercice 1918. C'est ainsi que les crédits
prévus au chapitre 96 sont anectés aux frais
généraux et de bureau de missions spéciales
confiées à des ingénieurs en vue de l'élude de
l'aménagement des forces hydrauliques, no
tamment dans la région du massif central. Les
crédits du chapitre 97 correspondent aux dé
penses à engager pour les frais de publication
de l'inventaire des forces hydrauliques dispo
nibles sur les cours d'eau faisant partie du
domaine public dont le tirage vient d'être ter
miné, et de notices relatives aux plans d'amé
nagement de l'Isère et de la Durance, actuelle
ment à l'impression.
Les crédits du chapitre 98 ont pour objet de

faciliter la création et le fonctionnement des

laboratoires d'hydraulique qui seront mis par
l'administration à la disposition des universi
tés pour leur permettre de compléter leur
enseignement technique, mais surtout de ren
dre plus féconde et plus active leur collabora
tion avec l'industrie en vue de poursuivre les
recherches et expériences nécessaires pour
l'étude des mouvements de l'eau dans les con
duites, des pressions sur les barrages, des
résistances des matériaux employés dans les
souterrains ou conduites de charge, etc.
Les crédits du chapitre 99 permettront de

faire face aux dépenses nécessitées par les tra
vaux d'exploration du sous-sol en vue de déter
miner 'emplacement des barrages pour grands
réservoirs ou hautes chutes à grande puissance.
Des sondages de cette nature ont, dès à présent,
été prescrits fc Serre-Ponton, sur la Durance
et à Génissiot et à Malpertuis. pour permettre &
l'administration de fixer son chotx sur les pro
jets dont elle est saisie en ce qui concerne
l'utilisation des forces hydrauliques du Haut-
Rhône.

Enfin, comme suite aux dispositions de l'ar
ticle 13 de la loi de finances du 23 septembre
1916, modifié et complété par l'article 5 de la
loi du 29 juin 1917, qui ont autorisé la partici
pation financière de l'État à l'établissement
d'usines hydrauliques appelées a vendre de
l'énergie ou intéressant la défense nationale et
devant faire l'objet d'une concession de tra
vaux publics, l'administration a été saisie d'un
certain nombre de demandes en concession
avec subvention de l'État qui sont actuellement
i l'étude. C'est pour faire face aux dépenses
qu'exigera l'allocation de ces subventions qu'un
crédit d'un million a été inscrit au chapitre 100. j

CHAPITRE 101.—Nivellement général de la France-
Matériel et main-d'œuvre.

Crédit accordé pour 1917, 38,500 fr.
Crédit demandé pour 1918, 38,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 38,503

francs.
Crédit proposé par la commission des flnan-,

ées, 38,500 ir. . - /. , > , ~

CHAPITRB 102. — -Emploi -de fonds provenant
• de legs ou de donations. . .

Crédit accordé pour-1917, mémoire.
Crédit demandé pour 1918, mémoire.
Crédit voté par la Chambre des députés,

mémoire.

Crédit proposé par la commission des
finances, mémoire.

Chemins de far de l'État.

(M. Léon Barbier, rapporteur.)

Messieurs, le Gouvernement, répondant aux
sollicitations de la Chambre et du Sénat, nous
présente enfin, cette année. un véritable budget.
Bien qu'intéressant uniquement les services
civils de l'État, cette heureuse innovation cons
titue un grand pas vers le retour, que nous
espérons prochain, aux règles budgétaires
d'avant-guerre.
En ce qui concerne plus spécialement les che

mins de fer de l'État, dont nous sc#mes chargé
de rapporter aujourd'hui le budget, cette me
sure aura pour effet de faire apparaître plus
clairement la situation financière de ce réseau

— ce que ne permettait pas le vote du budget
p ar tranches successives — et surtout de rendre
plus aisé l'examen des propositions qui nous
sont soumises. La fusion des deux budgets État
et Ouest, à laquelle vous avez donné votre
assentiment, et que l'article 33 de la loi du
31 décembre dernier a définitivement consa
crée. ne pourra, d'ailleurs, que faciliter encore
davantage cet examen ; la situation globale du
réseau de l'État ressort, en effet, maintenant,
d'une façon plus nette. et un simple coup
d'iEil suffit pour en saisir l'ensemble dans les
limites de certitude que comportent les cir
constances actuelles.

Bien qu'établi avec toute l'attention et la
sincérité voulues, il faut évidemment admettre
que le projet de budget actuellement soumis à
vos délibérations présente d inévitables aléas :
déterminées en prenant comme point de départ
les recettes du dernier exercice et en suppo
sant, d'autre part, que la marche du trafic sera,
cette année, sensiblement la môme qu'en 1917
— bases que les événements et les conditions
économiques sont susceptibles, à tout instant
de ruiner plus ou moins — les estimations de
recettes pour 1918 ne sauraient fournir, de ce
fait, qu'un aperçu — peut-être assez lointain—
des produits de l'exploitation relatifs à cet
exercice ; évalués d'après les prix actuels, les
crédits afférents au combustible des machines

ainsi qu'à l'entretien du matériel roulant et du
matériel des voies ne peuvent non plus pré
tendre à l'exactitude. Et il en est nécessaire
ment de même en ce qui concerne les dépenses
d'indemnités pour pertes, avaries et retards,
d'indemnités pour accidents, etc... qui, par
leur nature mf-me, sont susceptibles de varier
très sensiblement d'un exercice à l'autre.

Ces réserves faites. nous passons de suite à
l'examen de l'insuffisance des produits qui est,
en quelque sorte. le point d'aboutissement du
budget. Ainsi qu'il résulte du vote émis par la
Chambre des drputés, dans sa séance du
l ei' mars dernier, et des propositions contenues
dans le projet de loi soumis au Sénat le 5 avril
suivant, le déficit à couvrir par le budget du
ministère des travaux publics et des transports
a été évalué pour 1918 au chiffre 258.857,400 fr.
Mais, depuis le dépôt du projet à la Chambre,

des lois, nouvelles sont intervenues, qui néces
siteront la rectification de ce ctiiif're. Nous
ind querons ci-après en quoi consistent les
modifications qui devront être apportées au
budget annexe :

Recettes du trafic. — Une loi en date dn
31 mars 1918 a autorisé le ministre des travaux
publics et des transports. sous certaines condw
tions, à homologuer exceptionnellement un
relèvement général de 2J p 100 des prix de
transport sur les grands réseaux d'intérêt géné
ral. Ainsi qu'on le sait, ce relèvement n'est

applicable, ni aux transport* militaires régit
par le traité du 12 juin 1»93, dit traité « Cotaîls »,
ni au transport des colis postaux (1° de l'article
unique de la loi). Au cours de la discussion du
projet à la Chambre (2a séance du 28 mars 1918.
— Journal officiel du 29 mars i918, page 1172, '
2* col V, le ministre dos travaux publics a
déclaré, en outre, que les militaires continue
raient à béaàScier da- quart du tarif légal, ^
conformément à l'article 54 -du cahier des
charges des concessions' dé chemins de fer, et
que, par suite, le relèvement de 25 p. 100 ne

,leur serait pas non plus appliqué. La majora- >
:tion en question est pratiquée sur tous les
grands réseaux depuis le 15 avril dernier. '
' Or, at moment de l'établissement du projet
de budget de 1918, un relèvement de 15 p. 103
seulement était envisagé (projet de loi déposé
à la Chambre le 10 janvier 1918) ; la répercus
sion de cette mesura sur les recettes du bud
get annexe avait été calculée, d'autre psrt. en
supposant qae les majorations da tarifs entre
raient en application le l ,r avril 1918. Il con
vient d'ajouter que les. recettes exactes de 1917

' sont maintenant connues, d'où une nouvelle
cause de modification des chiffres admis par
la Chambre pour 1iti8, ceux-ci ayant été basés
sur des résultats évalués.

Allocations complémentaires pour cherté de
vie. — Parmi les dépenses d exploitation se
trouvent comprises les allocations complémen
taires accordées au personnel par application
des lois des 22 et 31 mars 1918, approuvant les
conventions et avenants passés entre le minis
tre des travaux publics et les grands réseaux
les 10 novembre 1916, 2 juillet et 1er décembre
1917, et 12 mars 1918.
Le montant des allocations afférentes à 1918

avait, tout d'abord, été évalué en admettant
que l'avenant du 1" février 1918 pourrait être
mis en vigueur le 1« avril suivant. Mais cet
avenant. qui prévoyait, en ce qui concerne no
tamment les hommes majeurs, un minimum
d'allocation de 900 fr. (allocation complémen
taire de traitement, dite allocation A) a été mo
difié par la suite et remplacé par l'avenant du
12 mars 1918. qui a.porté l'allocation A au mi
nimum de 1,080 fr. et relevé, en outre, les allo
cations pour enfants prévues à la convention
du 10 novembre 1916 (allocation B). Ce dernier
avenant a été mis en application avec effet ré
troactif du 1er janvier 1918.

Timbres-quittances. — Le crédit prévu au bud
get pour les « impôts » n'a pu faire état des
charges supplémentaires qui incomberont au
réseau de l'État du fait des dispositions insé
rées dans l'article 19 de la loi du 31 décembre
1917, dispositions substituant une taxe de 20 cen
times par 100 fr. ou fraction de 100 fr. au droit
de timbre établi par les articles 18 de la loi du
23 août 1871 et 28 de la loi du 15 juillet 1914 sur
les titres emportant libération, reçu ou dé
charge de sommes.

Application de l'article 3 de la convention du
10 novembre 1916 (Imputation des allocations
complémentaires.) — L'imputati n, dans les
écritures du réseau, des allocations complé
mentaires est régie par l'article 3 de la con
vention du 10 novembre 1916, dont les disposi
tion sont les suivantes :

« Le supplément de dépenses résultant pour
chacun des réseaux contractants des alloca
tions accordées en vertu de la présente con
vention sera inscrit à un compte spécial, sou
mis & la vérification des fonctionnaires du con-,
trôle.

« Ce compte rendu sera arrêté au 31 mars,
30 juin, 30 septembre et 31 décembre da
chaque année, et le montant en sera versé par
l'État aux administrations contractantes dans
le mois qui suivra chacune de ces dates. Tou
tefois, si ces administrations sont autorisées,
avant l'exp'ration du délai prévu à l'article 1",
à majorer leurs prix de transports, le compte
spécial sera clos à la date de mise en vigueur
de la majoration. Dans ce cas, lesdites admi
nistrations devront rembourser à l'État, sans
intérêt, le montant de ses versements au moyen
d'un prélèvement égal au cinquième du pro
duit de la majoration arrêté au 31 décembre de
chaque année. Le versement d vra en être
effectué dans le courant du premier trimestre
de l'année suivante. » "

Mais le vote tardif de la loi approuvant ces
dispositions (loi du 22 mars 1918, n'a pas permis
au réseau de l'État de faire jouer, dès l'origine,
le compte spécial susvisé, et les allocations
complémentaires ont dû, par suite, figurer
parmi les dépenses d'exploitation du budget
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annexe fchap. -l"); pour le même motif, le
„ Trésor n'avait, lors de la promulgation de ladite
"loi, encore effectué aucun versement aux ré
seaux de cheminsde fer français.
Cependant, l'approbation de la convention

précitée par une loi entraîne l'exécution des
termes du contrat passé entre le Gouverne
ment et les grands réseaux. C'est ainsi que le
Trésor va avoir à reverser a ces réseaux le
montant des allocations payées par eux depuis
le 1 er novembre 1916 ; par ailleurs, le relève
ment général des tarif étant intervenu le
15 avril dernier, les réseaux auront, d'une part,
à rembourser au Trésor les sommes qu'ils au
ront reçues de celui-ci pour les allocations
antérieures à la majoration des taxes de trans
ports (ce remboursement sera, pour chaque

exercice, égal au cinquième du produit de la
majoration des tarifs) et, d'autre part, à inscrire
définitivement à leur compte d'exploitation les
allocations payées au personnel à partir du
15 avril 1918.

Pour ce qui concerne plus particulièrement
lé réseau de l'État, c'est le compte d'exploita
tion qui, ayant supporté primitivement la dé
pense, doit bénéficier du versement du Trésor.
Ce versement a donné ou donnera lieu, dans
les écritures du réseau, à une double imputa
tion, conformément aux dispositions du décret
du 27 janvier 1914 sur l'organisation financière
des chemins de fer de l'État : la partie qui inté
resse les exercices 1910 et 1917 viendra accroître
les ressources du budget annexe et sera portée
dans les recettes « hors trafic » de l'exercice

1918 ; celle concernant la période du 1« janyier
au 14 avril 1918 viendrn en atténuation des
dépenses d'exploitation de cet exercice.
Quant au remboursement par le réseau de

la somme reçue du Trésor, il nécessitera non
seulement l'ouverture- d'un crédit spécial mais ,
aussi la création d'un nouveau chapitre de dé
penses, le remboursement en question n'ayant'
pas été envisagé dans les évaluations soumises
à la Chambre.

Tels sont, messieurs, les différents motifs de
revision des chiffres admis par la Chambre
pour le budget des chemins de fer de l'État.
Des annexes au présent rapport fournissent la
détail justificatif des rectifications qui devront
être opérées, lesquelles se résument tomme
suit par chapitre dudit budget :

CHAPITRES DKSIGXATION
* V

' : : ■ I

TRAFIC

commercial.

(Annexe I.)

I

! ALLOCATIONS

complémentaires.

(Annexe II.)'

'■ ■' i

TIMBRES

quittances. N

(Annexe III.)1

APPLICATION

de l'article 3
de

la convention
du

10 novembre 1916.

(Annexe IV.)

ENSEMBLE

1
2

3

1™ SECTION. — Recettes ordinaires.

Grande vitesse. . .
Petite vitesse
Recettes diverses et en dehors du trafic

ft. "

+ 20.028.800
— 4.034.100

- »

fr. - ;]

• - -

*

fr.

»

»

»

fr.

*

f 31.019.400

■ Vi*

fr4

+ 20.028.803
— 4. 034.100
+ 31.019.400

Total + 15. 994. 703 1 M » + 31.019.400 + 47.014.106

1

2

17 bis

(nouveau).

" l rc SECTION. — Dépenses ovdinaireSé

Administration centrale et dépenses générales. — Per
sonnel

Administration centrale et dépenses générales. — . Dé
penses autres que celles du personnel......

Remboursement à faire à l'État en exécution de l'ar
ticle 3 de la convention du 10 novembre 1916

s

»

a

+ 20.702.500

»

»

»

+ 750.000

»

— 2i.415.500

*

+ 10.020.600

— 713.000

+ ' 750.000

+ 10.020.600

Total... | » I + 20.702.500 + 750.000 — 11.394.900 + 10.057.600

L'insuffisance des produits de l'exploitation à
couvrir par le budget du ministère, des travaux
publics et des transports, prévue pour 1918 (i),
devra, en conséquence, être diminuée d'une
somme d e 47,0 1 4 , 100 fr. — 1 0,05 i ,000 fr . — 36,956,5u0

■francs, et ramenée au chiffre de 258,857,400 fr.
— 36,956,500 fr. == 221,90J,900 fr., dont la décom
position est la suivants entre les divers élé
ments du budget annexe :

Recettes d'exploitation 470.874.7C0
Dépenses d'exploitation 522.151.00u
Déficit de l'exploitation propre

ment dite 51.270.C00

A ajouter :
Charges nettes du capital (c'est-

à dire déduction faite des annuités
venant en atténuation

des charges) ICI. 864. 000
Remboursement à

faire à l'État en exécu-
lion de l'article 3 de
la convention du 10
novembre 1916.....,, 10.020.600

171.884.60ip 171. 881 . 600

Insuffisance totale A» 223.160.900

A déduire :

Insuffisance des produits des li
gnes en exploitation partielle (re
portée à la 2e section du bud
get) 1.260.(500

Insuffisance à couvrirpar le bud
get du ministère des travaux pu
blics et des transports 221. 900. 900

11 n'entre pas dans notre pensée de -refaire
une analyse de ces divers éléments de recettes
et de dépenses, mais nous voulons en repro
duire brièvement les traits principaux qui suf
fisent du reste à l'expliquer.
. Dans son rapport sur les budgets annexes des

chemins de fer de l'État, -pour l'exercice 1913,
notre regretté collègue M. Astier indiquait que,
l'insuffisance d'exploitation de cet exercice de-
vaits'élever au chiffrenet de 81'millions environ
(ancien réseau : excédent de recettes de 4 mil
lions 700,000 fr. ; réseau raeheté ; insuffisance
de S5.7"00,000 fr.) En fait, les résultats de la
dernière année de paix ont accusé une amé
lioration réelle sur les prévisions. car le défi
cit auquel le budget général a dû faire face n'a
atteint que 66,593,000 fr. (différence entre le

. montant de l'insuffisance du réseau racheté :
75,457,000 fr. et celui de l'excédent de recettes
de l'ancien réseau : 8,SC4,000 fr.).
Ce déficit s'est élevé progressivement pen

dant la guerre :

De 66.593.000 fr. en 1913; •
A 94.859.600 fr. en 1914;
A 125.403.600 fr. en 1915,

Et à 131.839.300 fr. en 1916 (!)

D'après les dernières évaluations, il attein
drait :

201.000.000 fr. en 1017 (1),
Et 221.900.900 fr. en 1918 (2).»

L'insuffisance s'aggraverait donc, de 1913 à
1918. d'environ 155 millions, malgré le relève
ment escompté des tarifs pendant huit mois et
demi do 1918. Ce chiffre doit, toutefois, être
diminué d'une somme de 16 millions si 1 on

tient compte de ce que les charges nettes du
capital industriel-dé l'ancien réseau de l'État
au 31 décembre 1910 (art. 50 de la loi de finan
ces du 13 juillet 1911) n'ont^pu être incorporées
dans les comptes de ce réseau qu'à partir de
1915. L'augmentation de l'insuffisance de 1913
4 1918 atteindrait donc. en réalité, 155 millions
— 16 millions = 139 millions.

Cette augmentation est due uniquement à

,1 énorme progression des charges industrielles
pendant les exercices de guerre, charges qui
ont été particulièrement lourdes pour le réseau
d.e l'État. En effet, même en faisant abstraction '
des ressources exceptionnelles à provenir, en
1218, d'une part. du versement du Trésor dont
il a été fait mention plus haut, et, d'autre part,
de la majoration de 25 p. 100 des taxes de trans
ports et de delle de 50 p. 100 des frais accessoi
res, autorisée à partir du 15 avril 1918 par ar
rêté du 9 avril, les recettes de l'exploitation
proprement dite se présentent au budget de •
1918 (382,260,300 fr.) en plus-value de 58 mil
lions environ sur les résultats de 1913 (324mil-
lions 356,000 fr.)
Les transports du commerce sont encore loin.

cependant, d'égaler ceux du temps de paix (les
moins-values atteignent 15 millions pour les
voyageurs, 8 millions pour les marchandises
et 2 millions pour les recettes hors trafic, soit
au total 25 millions) ; mais les transports effec
tués pour le compte de la guerre constituent
une nouvelle source de produits qui, sans éga
ler les dépenses qu'ils soni réputés couvrir,,
atteignent néanmoins des chiffres très appré»
ciables : ces produits sont prévus pour 1918 att
chiffre total arrondi de 83 millions.
Quant aux recettes supplémentaires à prove

nir de la majoration des tarifs et du relève
ment des frais accessoires, elles peuvent ètr«
évaluées, pour la période du 15 avril au 31 dé-:
cembre 1918, au «chiffre global de 57,595,000 fr.';
(50,103,000 + 7,492,000 fr.) ; de sorte que. ■
compte tenu du remboursement à effectuer
par le Trésor en exécution de la convention du,
10 novembre 1916, imputables dans les recettes!
« hors trafic » (31,019.400 fl.), les évaluations
de recettes d'exploitation pour 1918 atteignent :
382,260,300 fr. + 57,595,000 fr. + 31,019400 fr, =>

470.874,700 fr., savoir : <
Recettes du trafic commercial./ 350.361.000
Transports de la guerre. . . » 82.939.000
Recettes diverses et en dehors

du trafic.. 37.574.7GQ

Total égal... . . ....... ... 470.874.700
chiffre supérieur de 146 millions aux résaltata.
correspondants de l'exercice 1913 (324,356,00(1
francs» '

(1) Chapitre 16 du budget annexe des chemins
de fer de l'État et chapitre 78 du budget du
ministère des travoux publics et des trans-
Jirts.

,i) «on compris les allocations complémen
taires pour cherté de vie qui, par, application
de la convention de 1916, auraient dû figurer à
un compte spécial hors budget.

(2) Compte tenu des allocations complémen
taires â partir du 15 avril 1918 et y compris le
remboursement à faire à l'État en exécution de
la convention de 1916,
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La progression des dépenses d'exploitation
proprement dites de 1913 à 1918 ressort à
245mi. lions (1913: 276,981,003 fr. ; 1aiS: 522,151,000
francs) et se décompose ainsi :

Dépenses de personnel. . .. 93 millions.
Autres dépenses 152 —
L'augmentation des dépenses de personnel

est attribuable principalement:
i° Aux avancements réglementaires accordés
personnel par application de l'échelle des

traitements (décret du 22 janvier 1910 et arrêté
Interministériel du 23 décembre 1911) et dans
les conditions fixées par le statut (arrêté inter
ministériel du 30 août 1912) ; la dépense supplé
mentaire prévue par rappart à 1913 atteint,
compte tenu de la répercussion des augmenta
tions de traitements sur les gratifications à
titre de primes de gestion et sur les subven
tions aux caisses de retraites, la somme arron
die de 21 millions
2° A l'emploi de nombreux auxi

liaires. en vue de pourvoir au rem
placement des agents encore mo
bilisés et de ceux qui ont disparu
des cadres par suite de décès ou
de maladies. L'emploi de eette
main d'o uvre spéciale et d'un ren
dement relativement faible, se tra
duira, en 1918, par une dépense
supérieure de 24 millions à la dé
pense correspondante de 1913, ci. .. 24 —
3° A l'attribution d'allocations

complémentaires pour cherté de
vie aux agents et aux ouvriers du
réseau. L'application des conven
tions des 10 novembre 1916. et
2 juillet 1917 (cette dernière modi
fiée par les avenants des 1 er dé
cembre 1917 et 21 mars 1918) pas
sées à cet effet entre le ministre
des travaux publics et les grands
réseaux de chemins de fer, se tra
duira. en 1918 (période postérieure
au relèvement des tarifs) par une
dépense évaluée présentement à. . 52 —

Ensemble......... 97 millions
Mais ces dépenses supplémentaires se trou

vent atténuées d'une somme de 4 millions en
viron à raison notamment de l'arrêt du recru
tement, qui ne permet pas de combler les
cadres dans les emplois de début. Encore con
vient-il d'observer que ce chiffre de 4 millions
serait beaucoup plus considérable si nombre
d'emplois, temporairement vacants (agents
mobilisés) ne donnaient lieu malgré tout à des
dépenses très importantes, les mobilisés conti
nuant à toucher leur salaire au réseau, intégra
lement s'ils jouissent à l'armée d'une solde
journalière et partiellement (1) s'ils jouissent à
l'armée d'une solde mensuelle. L'augmentation
des dépenses de personnel de 1913 à 1918 atteint
donc, comme il est indiqué ci-dessus, 97,000,000
— 4,C0),C03 = 93 millions.
En ce qui concerne les dépenses autres que

celles du personnel, l'augmentation constatée
de 1913 à 1918 (152 millions) porte, pour la ma
jeure partie (134 millions), sur le combustible
des machines et sur l'entretien du matériel
roulant.
Les dépenses de combustibles des machines

sont prévues, pour 1918, au chiffre de 140 mil
lions en nombre rond ; elles ne se sont élevées
en 1913 qu à 29 millions ; l'accroissement at
teint, par suite, 140,000.0U) — 29,000,000 = 111
millions. Le prix moyen de la tonne de char
bon consommé par les locomotives est passé
de 21 fr. en 1913 à 94 fr. en 1918, correspon
dant à une hausse de 350 p. 100 qui justifie
amplement le relèvement en question de
111 millions.
L'entretien du matériel roulant nécessitera,

en 1918, en se basant sur le nombre de ré
parations à effectuer au cours de l'année et

. sur le prix de revient actuel des matières,
une dépense évaluée à 36 millions, supéreure
de 23 millions aux frais d'entretien de même
nature en 1913 (13 millions). L'augmentation
importante du prix des matières nécessaires

. pour l'entretien, le service extrêmement dur
auquel le réseau de l'État doit faire face avec
fe nombre considérable des ports qu'il dessert,
les conditions dans lequelles se font aujour-
d'hui les réparations des wagons des divers ré
seaux, expliquent cette augmentation.

A ces suppléments de dépenses, dont le total
atteint 134 millions
convient d'ajouter :
Ilau se des matières et accrois
sement du trafic (en dehors des
combustibles et des matières
d'entretien du matériel roulant.). 15 —
Relèvement du prix des ma-

nœuvresjar machines effectuées
dans les gares par le service du
matériel et de la traction, à rai
son notamment de la hausse des
prix des combustibles (il con
vient de noter, à ce sujet, que
si ces prix n'avaient pas été re
levés, l'accroissement des dé
pensés de combustibles attein
drait 111 millions + 11 millions
— 122 millions de francs, puis
que ce dernier article bénéficie
intégralement des sommes sup
plémentaires facturées au ser
vice de l'exploitation) 11 —

J 160 millions
ll y a lieu, par contre, do dé

duire :

Réduction des dépenses d'en
tretien de la voie et des bâti

ments, et économies escomptées
sur divers articles du budget 8 —

Reste 152 millions

Enfin, les charges nettes du capital, impu
tables à la première section du budget (compte
d'exploitation), sont évaluées pour 1918, à
161,864,000 fr., contre 131,418,000 fr. en 1913, en
faisant jouer dans ce dernier exercice, par une
application rétroactive des dispositions de l'ar
ticle 50 de la loi de finances de 1911, les charges
nettes du capital de l'ancien réseau au 31 dé
cembre 1910. L'augmentation des charges de
1913 à 1918 ressort, par suite, à 30 millions,
somme portant notamment pour :
11 millions sur les charges en intérêt, amor

tissement et timbre des obligations 4 p. 100
émises par le ministre des finances, les 23 mars
1912 (600,000 titres), 10 avril 1913 (200,000 titres)
et 29 janvier 1914 (400,OpO titres) ;
Et 18 millions sur les intérêts des avances

consenties par le Trésor pour faire face aux
dépenses de premier établissement en atten
dant la réalisation des emprunts' (d'après les
dernières évaluations, le montant des avances
à rembourser par le réseau de l'État au moyen
du produit des emprunts atteindrait environ
560 millions fin 1918 ; le taux d'intérêt actuel de
ces avances est de 5 p. 100 l'an).
Ces 30 millions, ajoutés aux 245 millions qui

précèdent, et aux 10 millions correspondant au
remboursement à faire au Trésor par prélève
ment sur le produit de la majoration des tarifs,
portent à 285 millions le total des excédents de
dépenses quasi inéluctables que nous venons
de relever; ce total est do beaucoup supérieur
au chiffre de 139 millions d'accroissement de
l'insuffisance, depuis l'exercice 1913, et nous
dispense ainsi de tout examen complémen
taire, Nous devons donc, à ce point de vue,
mettre en garde nos collègues du Sénat contre
les critiques auxquelles pourrait donner lieu la
simple constatation des résultats financiers du
réseau de l'État, et nous pouvons, en même
temps, les rassurer pour ce qui concerne l'ave
nir. Mais une question primordiale se pose : les
efforts persistants de l'administration, depuis le
rachat de la compagnie de l'Ouest, pour re
mettre en état les installations du réseau et
donner, en outre, aux régions de l'Ouest l'ou
tillage que réclamaient depuis de nombreuses
années déjà le commerce et l'industrie de ces
régions, ont-ils procuré tous les profits qu'on
en pouvait attendre ?
Nous venons de parcourir à nouveau le très

intéressant rapport de notre collègue M. Astier
sur le budget de 1913, et la réponse à cette
question se dégage d'elle-même. Nous avons
été heureux de constater que les programmes
dressés au lendemain du rachat se trouvaient
alors en pleine période d'exécution : les amé
liorations de voies, les doublements et quadru
plements de voies ; les créations de nouvelles
gares de triage, de voies de garage, les nou
velles installations de gares, les travaux d'élec
trification de la banlieue, etc., se poursuivaient
simultanément et avec une activité résolue
autorisant les plus beaux espoirs. Survint la
guerre. La plupart des améliorations durent
être provisoirement délaissées, et de très gros
capitaux, transformés on installations nouvelles
qui ne pouvaient pas encore porter leurs fruite
restèrent ainsi improductif».

Le réseau de l'État a procédé, d'ailleurs, de
puis la guerre, soit spontanément, soit sur tes
suggestions du Gouvernement, à l'acquisition
d'un nombreux matériel neuf que ses besoins
du temps de paix ne pouvaient évidemment
suffire à justifier pleinement, Ces acquisitions
reproson ent une valeur considérable qui est
déji venue ou qui viendra, au fur et à mesure
des livrai -ons, accroître les charges du capital
dans une mesure peut-être excessive si l'on
s'en tient aux besoins propres du réseau.

11 serait donc illogique et parfaitement in
juste de tirer de la situation financière des
chemins de far de l'État comparativement i
celle des compagnies des conclusions fâcheuses:
si les pertes subies pendant la guerre ont été
moins élevées pour les grandes compagnies que
pour le réseau de l'État, cela tient, comme
nous venons de le voir. à un concours spécial
de circonstances que celui-ci ne pouvait que
subir sans possibilité aucune d'y remédier. Un
ne doit pas perdre de vue, au surplus, que su
les 1,4 <u,0 0 tonnes de charbons consom'
mes actuellement sur le réseau de l'État

dans une année. près de 1,300,000 tonne!
sont de provenance étrangère et, par suite d'un
prix plus élevé que les charbons consommés su
les réseaux des compagnies, lesquelles peuvent
tirer des mines françaises une forte partie da
combustibles qui leur sont nécessaires.
Entln, nous n insisterons pas outre mesure

sur les importais sacrifices consentis par le
réseau de l'État pendant la guerre, sacrifice)
beaucoup plus importants que ceux auxquels
ont souscrit les autres réseaux, et qui, par
l'effet des dispositions du décret du 30 août 1914,
grevèrent lourdement le budget annexe de ce
réseau. Nous n'énumérerons pas non plus les
multiples concours donnés à la défense na
tionale par l'administration des chemins di
fer de l'État dans les domaines militaire et
économique ; un exposé très complet de ces
concours figure d'ailleurs dans le rapport sur
le budget qui nous occupe, présenté à 1»
Chambre des députés, le 22 décembre demie!
(rapport de M. A. Varenne). A la lecture de cet
exposé, on verra en particulier qu'en plus de la
mission qui lui incombait normalement, el
malgré les vides faits dans ses cadres par la
mobilisation, le réseau de l'État a été et de
meure chargé de toutes les opérations finan
cières et comptables relatives à l'achat, i la
répartition et à la vente des charbons produits
par les mines nationalesou importésenFrance;
le compta spécial ouvert à cet effet a pu, grâce
à une gestion aussi prudente qu'habile, être
étendu successivement à l'acquisition et à la
gestion d'une flotte charbonnière, à la garan
tie de la gestion de la flotte de secours et
à la financiation de la péréquation des charbons.
Il est indéniable que dans ce rôle, cependant

nouveau ponr lui, le chemin de fer de l'État a
fait preuve de qualités industrielles et adm'
nistratives remarquables et qu'il a rendu an
pays les services les plus signalés. Les mouve
ments de fonds auxquels correspond l'ensemble
de ses opérations dépassent maintenant 2 mil
liards.

On voit quelle tache écrasante devait échoit
à notre « réseau national » en temps ds
guerre, tâche dent l'heureux aboutissement,
qui dénote une orgnanisation vraiment ration
nelle et solide, lui fait particulièrement hon
neur. Aussi, nul doute qu'affranchi des sujé
tions que les hostilités lui a occasionnées et
tout à la poursuite de l'œuvre réformatrice
malheureusement entravée par la guerre, es
réseau ne devienne, avec ses ateliers moder
nisés, ses dépôts agrandis, ses voies renouve
lées, ses aménagements de gares perfection
nés, son matériel roulant en état, un des ré
seaux les plus aptes à favoriser le développe
ment de l'agriculture, du commerce et da
l'industrie en France,
A l'exception des chapitres 1er, 2, 3 et 16 i»

budget des recettes et des chapitres 1er et 2 do
budget des dépenses qui, pour des motifs i"'
diqués plus haut, doivent faire l'objet d'un'
nouvelle délibération de la Chambre, non»
vous proposons de sanctionner les chiffres
adoptés par cette Assemblée. ,
Nous avons apporté sur les chapitres prt"

eités des modifications indicatives, afin f
permettre à la Chambre, qui possède seule lif:
tiative en matière financière, de mettre auP®1™
le budget annexe des chemins de fer de l'Etafc
Nous indiquons dans le tableau ci-après 1M

chiffres admis par la Chambre, les chiffres pro
posés par la commission des finances da Senav
les chiffres à admettre déflaitiveneat tu '•
Farlement.

(1) Excédent du traitement civil et des allo
cations complémentaires pour cherté de vie
sur le montant de la solde militaire augmen-

- tee de l'indemnité militaire pour charges de
( famille.. : ~ ■ • ; . • • - .
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Recettes ordinaires et recettes extraordinaires.

CHAPITRES . DÉSIGNATION DES RECETTES . . ? . /

CHIFFRES

admis

par la Chambre.

CIÏIFFHK3

proposé!
pat

li commission

des finance»
du Sénat.

CHIFFRES

à admettre

définitivement

par

le Parlement.

1
2
3

4

f ' '
Recettes ordinaires.

Recettes d'exploilation proprement dites.

Grande vitesse
Petite vitesse ; ".
Recettes diverses et en dehors du -tralic :

j Recettes provenant de-prélèvements sur la réserre d'exploitation.,,—

fr.

152.467.200 1
274.838.103
6.555.300

! Mémoire .

! fr'
152.467.100
264.838.000
6.555.200

Mémoire.

fr.

172.496.000
260.804.00»
37.574.700
Mémoire. .

Recettes afférentes aux charges du capital. 423.860.600 423.860.300 470.874.700

5
Ci
7

8

y
10

.

11
12

13 ' I
li

(Travaux du roseau racîieté ds l'Ouest antérieursau i tr janvier 1909
Travaux de l'ancien réseau du l'État antérieurs au 1 er janvier 1911

Dépens es. couvertes

p^r des émissions j ' des réserves ■ «le I§ "compagnie de
d'obligations des { Doublements "de viièi' ' ' ' I
^omms de fer de | Majorations rétroactives de pensions
lat s Expérimentation de l'attelage automa-

\ tiqua :
Part de l'État dans les frais de service des titres
Part de l'État dans les intérêts des avances faites par le Trésor' à l'administration
des chemins de fer de l'État ■ •-.

Annuités dues par des tiers venant en atténuation des charges :
Travaux antéiieurs au I e1, janvier 1909
Travaux effectués depuis le 1er janvier 1909

13.639.000
19.361.000

3.615.000
- 1.000

3.000

' 50.000

24.000

544.000

311.000

110.000

13.639.000

I 19.3G1.000

3.615.000
1.000

3.000

59.000

24.000

544.000

Sil.000

110.000

13.639.000

19.361.000

3.615.000
l.0CO

3.000

59.000
24.000

544.000

341.000
110.000

Insu ftisann* tlpt produits tJh 7' p .v nlti !a t ion "
37.697.C03 37.G97.000. 37.697.000

16

Insuffisance des produits de l'exploitation à couvrir :
• Par un report au compte des dépenses extraordinaires pour les lignes en exploi

tation partielle.... .'.
Par le budget du ministère des travaux publics et des transports.. I

1.250.000

258.857.400
1.260.000

258.857.503

1.260,000

221.900.900

260.117.400 260.117.500 i.223il60.903

■_ - , Total des recettes ordinaires.......^
-- I

721.675.000 721.674.800 731.732.600

17
18
19

20

Recettes extraordinaires.

Produit des fonds de concours ...."
Produit de l'émission d'obligations amortissables
Avances du Trésor. '
Avances de tiers.....

Mémoire.

Mémoire, .
135.775.GOO
Mémoire.

- I

j

Mémoire. ■
Mémoire.
135.775.600
Mémoire.

Mémoire.
Mémoire.
135.775.600
Mémoire.

Total des recettes extraordinaires 135.775.600 | 135.775.600 135.775.COO

j Ensemble des recettes pré-rocs pour 1918 857.410.600 857.450.400 867. 50S. 203

Dépenses ordinaires et dépenses extraordinaires.

CHAPITRE^..

I ( .

DÉSIGNATION DES DÉPENSES

/ -

CRÉDITS

VOtéS

par la Chambre.

CHIFFRÉS

propojis
par

la commission

des finances •

du Sénat.

CHIFFRÉS!

à a('m?Urc

définitivement

par

le Parlement.

i
2

3

4

5
6

7
^ ..

9

10
11

;" 12 .. i

Dépenses ordinaires.

Dépenses d'exploitation proprement dites. ' '

Administration centrale et dépenses générales. — Personnel ......
Administration centrale et dépenses générales. — Dépenses autres que celles du
personnel

Exploitation. — Personnel..
Exploitation. — Dépenses autres que celles du personnel
Matériel et traction. — Personnel
Matériel et traction. — Dépenses autres que celles du personnel -
Voie et bâtiments. — Personnel
Voie et bâtiments. — Dépenses autres que celles du personnel
Dépenses imprévues et exceptionnelles de réfections ou de grosses réparations visées'
à l'article 47 de la loi de finances du 13 juillet 1911

Dépenses diverses
Dépenses des exercices périmés non frappées de déchéance
Dépenses des exercices clos,..,

fr.

"74.731.700

' "7.812. 900
' 83.011.803

42.640.500

71.437.900 .
19 'i .086.700
27.462.900
19.453.200

Mémoire.
1.476.400

Mémoire.
Mémoire.

fr. " • i

. 74.73i.COO

• '7.812:800'
83.011.800

42.640.500

71.437.900

194.086.-700
27.462.900

19.453.200

Mémoire.
1.476.400

Mémoire.
Mémoire.

fr.

74. 0IS. 700

8. 562.900
83.011.80«
42.640.500
71.437.900

■ 194.0S6.70tl
27. 462. SOI
19.453.200

Mémoire.
1.476.403

Mémoire.
Mémoire.

I ' ... ■ ' . - - J 522.114.000 522.il3.800 522. 151.000
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CHAPITRES

______ . ^ ^ _

DÉSIGNATION DES DÉPENSES

CRÉDITS

voté»

par la Chambre.

1 CHIFFRES

propescj

t ; par
" 'là* commission

des finances

du Sénat.

CHIFFRES

à admetti»

dclinitivemeat

pu

le Parlement

13

.14

15

16
17

. Charges du capital .

Annuité de rachat due ti la compagnie de l'Ouest
Charges correspondant au capital industriel de l'ancien réseau de IEtat au
31 décembre 1910. —'•••

Chaiges des obligations émises par application de l'article 44 de la loi de finances
du 13 juillet 1

Frais de service des titres
Intérêts des avances du Trésor.

fr.

' 116.007.000

35.685.000

26.930.000
169.000

20.770.030

tr. i

; /" ^
110.077.000

35.683. 000

26.930.000
169.000

20.770.000

fr.

116.007.009

35.6S5.000

26.930.030
169.030

20.770.000

1 Annli i/» 9 fa la »/1n non fi îfu 4i nnH*7lfr#
; 199.561.000 199.561.000 199.561.000

17 bis

(nouveau). (Remboursement & faire 6. l'État en exécution de l'article 3 de la convention du10 novembre 1916 , » » i 10.020.600

I Total des dépenses ordinaires I 721.675.000 721.67i.800 731.732.600

18
19

20

21
22

23
24

25
26

27

28
29

Dépenses extraordinaires.

Travaux complémentaires de premier établissement proprement dits
Dépenses complémentaires da premier établissement du matériel roulant, du ma
tériel naval et du matériel inventorié

Études et travaux de construction des lignes nouvelles, y compris les parachè
vements '.

Dépenses exceptionnelles afférentes à l'arriéré légué par la compagnie de l'Ouest. . .
Dépenses supplémentaires en capital résultant de 1 application de la loi du 28 dé
cembre lJll, relative aux conditions de retraite du personnel

Insuffisance des produits des lignes en exploitation partielle.
Charges nettes du capital (y compris les intérêts des avances du Trésor et les frais
de service des titres)

Dépenses des exercices périmés non frappés de déchéance
Dépenses des exercices clos
D> penses extraordinaires du réseau racheté de l'Ouest restant à payer à la clôture
du compte spécial institué par l'article 32 de la loi de finances du 26 décembre 1908.

Remboursement des avances au Trésor
Remboursement d'avances de tiers

30.786.800

86 208.000

5. SCS 700
582.100-

1.350.000
1.260.000

3.100.000
Mémoire. .
Mémoire.

Mémoire.
Mémoire.

500. 000

. 36.786.800

86.293.000

5.808.700
582.100

i.3S0.0C0
1.2j0.000

3. 101. 000
Mémoire.
Mémoire.

Mémoire.
Mémoire.

500.000

36.7S0.800

86.298.000

5.898.70C
582. 10

1.350.00C
1.260.00C

3.100.00C
Mémoire.
Mémoire.

Mémoire.
Mémoire.

500. (XX

1 Total des dépenses extraordinaires 135.775.000 135.775.6CO 135.7)5. 6«

| Ensemble des crédits prévus pour 1918 857.450.000 857.450.400^ 867.508.20«

ANNEXE I

Trafic commercial.

.

DÉSIGNATION

RÉSULTATS

d«

1917.

1

ACCROISSEMENT

éventuel du trafic en 1918.

RECETTES

probables

de 1913

. d'spros

les anciens

tarifs.

i

| RECETTES PROBABLES DE 1918,
i . compte tenu
des majorations de tarifs.

Période

du Ie 'janvier
au '

U avril 1918

(anciens

tari.'s).

. 5

Période

du 15 avril an 31 décembae
1918.

Voyageurs

militaires.

2

Marchandises

(1 P- 100).

3

Anciens

tarifs.

6

Relèvement
des Trais

accessoires

(50 p. 100
de la col. 6).

7

CHAPITRE 1er . — Grande vitesse.

- Voyageurs j ;
Bagages et chiens (no • compris les frais accessoires)

Marchandises . . . ) fH.ïjï'"1e*
Frais accessoires j ffXa^JEEEEE
Produits divers...

fr.

19.9U.000
88. 212.000
1.737.a m

25.8 2 000

6 421 .000

498.000

1.810. 000

643.0 0

fr.

+ 3.361.000
»

H

»

»

»

*

fr.

»

•

+ 250.000
+. 61.000

+• 18.000
»

fr.

23.302.0^0

88.212.f»
1.734 .000

26.131.000
6.485.OO0

■ 498. «0

1.828.000
643.000

fr.

5.371.000
18.408.00 I

388.000
S. 331. i00i
1. 6 15.00;)
114.000
580.000
155.0^0

rr.

17. 931.000

69. 804.000

1.344.000

17.800.000

4.800.000

38 i. 000

1. 218.000

488.000

fr.

»

II

»

1»

192.000
624.000

M

rniPîTnn 2 — Petite

145.129.000' + 3.361.000 + 341.000 148.831.000 34.982.000 113. 8 19. 000 816.000

Marchandises (non compris les frais accessoires)
Frais accessoires
Produits divers

119.405.KJ0
17.918.000
5.239.000

I»

»

M

+ 1.195.000
+ 179.000

»

121.599.000
18.097.000
5.239.000

31.611.000

4.715.000

1.2Ï4.0 K)

88.988.000

13.352.000

3.965.1 0J

- Il

6.676.009
»

... .! 142.262.000 + 1.373.000 143.935.000 37.630.000 106.305.000 6.676.000

Ensemble du trafic commercial 287. 691.000 +-3. 361.000 + 1.714.00O 292.766.000 72.612.000 1 220.154.000 7.492.000'
i
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DÉSIGNATION .

> '

:

RECETTES PROBABLES DE 1918,
compte tenu

des majorations de tarifs. - '■■■••

Période du 15 avril au 31 décembre 1918.

PRÉVISIONS

de r c c e t ! c s

CHIFFRES

RECTIPTCAÎÏ0KS

qui

devront êlr»
i

Ensemble

(col. 6 -f 7).

8

Rclcvenient

des

tarifs

(25 p. 100
de la col. 8).

9

Total ...

(col. 8 + 9.)

10

pour 1918

(col. 5 + io;.

11

«UJUtA

par la Chambre.

n

j «^UIIVO
: aux chiffres iimii

! p**
la Chambre.

13

" CHAPITRE 1". — Grande vitesse.

Voyageurs . . j militaires (un quart du tarif légal). . .
Bagages et chiens (non compris les frais accessoires)....

i eu dehors des postaux.
Marchandises ... } postaDX f. ;

i bagages et chiens
Fx ais accessoires j marchandises
Produits divers. .

fr.

17.031.000
69.804.000
1.344.000

-17.800.0)0
4. 5-50. 000
576.030

1.872.000
488.000

. i

fr.

! 17.-451.000
336.000

4,450.000

144.000
408.003

»

fr.
»

17.931.000
87.255.0X1
1 .680.000

. 22'. 250. 030
4.850. cor»
720.000

2.340.000 ]
48S.000

fr. 1

23.302.000
105.603.000
2.068.003
30.581.000
6.4S5.0J0 .
834.000

2.920.000
643. 000

fr. fr.

\

Pt7 A T*T"n T? 0 T)^fî !y b-Zf/iven
114.665.0' 0 22.819.000 137.514.000 172. 406. 0)0 152.4C7.200

i
+ 20.028.8CSJ

Marchandises (non compris les frais accessoires)
Frais accessoires
Produits divers. . . . !

88.P83.000
20.028.000

[ 3.9C5.000

22.247.000
5.007.000

a -

111. 235.000 I
25.035.000

3.965.030

142.846.000
29.780.800

5.239.0.10

112.981.000 27.25i.000 140.235. 000 177.865.000 - 181.839. ICO — 4.034100

Ensemble du trafic commercial........

I

227.6iO.Ç00 50.103.0C0 277.749.030 350. 361.000 331.3G6.300 + 15.994.70

ANNEXE II

Allocations complémentaires pour cherté de vie. [Chapitre. 1er des dépenses.)

■ DÉPENSES
ALLOCATION A

(traitements).

ALLOCATION B

(enfants).

t Convention du 10 novembre 1916
Convention du 2 juillet 1017 ^ .

■ l Avenant du 1er décembre li-17.. .-
* I Avenant du 12 mars 1918

.Dépenses probables de 191S....,;' t

j Chiffres admis par la Chambre ..." .
* j Augmentations de dépenses.. ,

l Ensemble

'13.253.600 »
16.879.r0.) »
7.237.500 »
25.613.700 »

4.C00.000 »
»

6.4'0*303 »

62.981.300 »

48.605.100 *■

10.440.300 »

4.117.000 »

14.379.200 » 6.323.300 ■

. 20.702.500 #

ANNEXE ni

Timbres-quittances (Chapitre 2 des dépenses).

Montant des dépenses d'exploitation proprement dites prévues au
budget de 1918 (non compris les impôts; 518.140.500 »

A déduire ;

Sommes non passibles du nouvel impôt":

Subventions aux caisses de retraites... 17.563.100 » \

Dotation du fonds de réserve CûO.OOO »
> 33.1G3 1ÛO *

Installations supprimées, renouvelle*- i
ment du matériel, payements par t

'• virements 15.COO.COO- » Jj

Reste... .r..., V. ...... 484.977.400 I>

Soit en chiffres ronds 485.000.000 •

Fractions de 100 fr. passibles de l'impôt total de 0 fr. 20.

A raison de 2 millions de payements par an et de 50 fr.
eu moyenne par payement 100.000.O0O »

Reste 385.000.000 »

Calcul de l'impôt annuel :
385.C00.000 de francs X 0 fr. 20 p. 103 = .... 770.000 *
2.Ç00.000 de payemeents x 0 fr. 20 = 400.000 »'

Total 1. 170.000 •

Chiffre admis par la Chambre .... - 170.000 »

Dépense supplémentaire annuelle 1.000.000 »

Augmentation de dépenses à prévoir en 1513 (pour neuf
mois) :

î.ooo.ooo x o __ i;;'..;. ^ 750.009 «
12 \
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ANNEXE IV

Application de l'article 3 de la convention du 10 novembre 1916.

DÉSIGNATION
CHAPITRE 3

des recettes.

CHAPITRE 1 er

des dépenses.

CHAPITRE NOUVEAU

à créer

1 " 1 , "

Reversement, par le Trésor, des allocations complémentaires payées
- au personnel du réseau de l'État du 1« novembre 1916 au

44 avril 1918 :
Exercice 1916 l.. ...... 2.713.100
Exercice 1917 (chiffre provisoire) 28.306.300
Exercice 1918 (3 mois l'2) :

, j , , Jf>.o / TU S Allocation A... 62.984.300
Depensetotale de 1918 (voir annexe II)... j Allocation B . . . 10.440.300

Ensemble 73.42i.G00
soit pour 3 mois 1/2 : 73.424.600 X 3/2

12

lïemboursement à faire à l'État (1/5 du produit de la majoration des
tarifs) :

^Produit présumé de la majoration do 25 p. 100 des tarifs (voir
annexe I) : 50,103,030 fr. dont le 1/5 =

fr.

; + 31.019.400 »

fr.

»

■ — Zi.4i5.5C0 »

■ •

fr. •

»

»

+ 10.020 X00 »

ASMEXE 214

(Session ord. — Séance du li mai 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à assurer plus complète
ment la répression des crimes et délits
contre la sûreté extérieure de l'État, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. Georges Clemenceau, président du con
seil, ministre de la guerre ; par M. Louis
Nail, garde des sceaux, ministre de la jus
tice, et par M. Georges Leygues, ministre do
la marine (1). — (Henvoyè à la commission,

. nommée le 29 ^uin l'.'09. chargée de 1 examen
du projet do loi portant suppression des
conseils de guerre permanents dans les ar
mées de terre et do mer et des tribunaux
maritimes.)

ANNEXE N° 227

(Session ord. — Séance du 31 mai 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner le projetde loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à la con
sommation du papier en temps de guerre,
par M. Cazeneuve, sénateur 2 .}
Messieurs, un projet de loi tendant à autoriser

le ministre du commerce et de l'industrie à
ordonner des restrictions dans la consomma
tion, en temps de guerre, du papier et des ma
tières entrant dans sa fabrication, a été déposé
sur le bureau de la Chambre des députés le
3 août 1917. Au nom de la commission de l'ad
-«ninistration générale, départementale et com
munale, M. Paul-Meunier, député, déposa un
rapport sur ce projet, le 7 décembre 1917. Quel
ques jours plus tard, le 11 décembre, un avis

s était déposé par M, James Hennessy, députe,
au nom de la commission du commerce et de

«l'industrie.
Dans sa séance du 11 avril 1918, la Chambre

des députés a adopté le projet, qai a subi, après
•la discussion, une modification profonde dans
'son titre parce que dans son objet. C'est ainsi
que le Gouvernement nous présente un projet
de loi relatif à la consommation du papier en
en temps de guerre, sans qu'il ne soit plus
question des matières entrant dans sa fabrica
tion, matière d'ailleurs de caractère variable
: suivant la nature des divers papiers, bien que
<ia cellulose ea constitue la base essentielle et
{-fondamentale.

Pourquoi ce projet? Le but est d'atténuer, si
possible, la crise du papier.
Soit la pénurie des matières premières, soit

les difficultés croissantes de transport ont
amené une chute progressive dans les im
portations de cellulose qui sont tombées à
61,600 tonnes pendant le premier semestre de
1917, après avoir atteint le chiffre de 352,000
tonnes au cours de 1916.
En face d'une consommation, qui paraissait

ne pas fléchir, l'épuisement des stocks était
menaçant. De là, le 30 avril 1917, le complet
accord entre le ministre de l'intérieur et la
commission interministérielle de la presse
pour Chercher à diminuer la consommation du
papier. De là, la prescription de réduire le nom
bre des pages des journaux plusieurs jours par
semaine.

Cette mesure, promptement sanctionnée par
l'opinion, aurait donné d'excellents résultats ;
mais elle n'a pas paru suffisante, après expé
rience de quelques semaines:
Le projet actuel est né de cette situation. Il

est et doit être uniquement un projet de res
triction, aussi bien dans la pensée du Gouver
nement que dans celle de la chambre qui l'a
voté. .
M. Paul-Meunier résumait d'ailleurs, comme

rapporteur, l'opinion de la commission, en
disant que le projet permettait au Gouverne
ment de faire le recensement général des
stocks de papiers et de pâtes de papiers par
voie de déclaration obligatoire suivant les pres
criptions de tel article de la loi du 3 août 1917,
relatives aux réquisitions civiles.
Mais le rapporteur s'empressait d'ajouter,

d'accord avec le Gouvernement et la commis
sion de ia Chambre, que la question de la réqui
sition du papier et des usines de fabrication
était entièrement réservée (1).
Autrement dit, la réquisition n'a pas été au

torisée par la loi, dans 1 esprit du Gouverne
ment et de la Chambre des députés. Et rien
dans le dispositif ne devrait le laisser supposer.
Nous verrons précisément eu commentant
l'article 1er , en particulier, si celte rédaction
justifie cette préoccupation.
L'importance de la question commande au

paravant d'exposer la situation de l'industrie
papetière, puis les circonstances et les causes
de la crise, et enfin de rechercher les remèdes
possibles, tout en admettant qu'un régime lé
gal de restrictions peut tout au moins exercer
une influence heureuse, ne serait-elle que tem
poraire.
C'est dire que nous estimons que ce projet

de loi, tendant à restreindre la consommation
du papier en la réglementant, est d'une oppor
tunité non contestable.

I. — La situation de l'industrie du papier.

Malgré une importation de papiers et de car
tons divers qui figure, en 1913, pour une somme

de 14 millions de francs, on peut déclarer
qu'avant la guerre; la production n .ionale ré
pondait aux besoins e ssentiels de la consom
mation.

Nous possédions à" cette date 521 machines à
papier et 101 à carton, soit en tout 622 machi
nes réparties enire354 usines, ainsi que 151 cu
ves pour 27 usines.
' Depuis la guerre, le nombre des machines on
activité s'est considérablement réduit. Le rap
porteur de la Chambre énumère fort justement
les causes multiples de cette réduction :

« Invasion de nos dépirtements du Nord et
Nord-Est, réduction dans la ■ consommation da
certaines qualités de ptpier (papiers de luxe,
papiers de commerce, papiers de teinture*, in
suffisance de la main-d'œuvre. surtout des spé
cialistes indispensables (conducteurs, mécani
ciens), manque de matières premières ; l'An
gleterre nous fournissait une quantité consi
dérable de vieux papiers et de chiffons spéciaux
comme toiles à voile et cordages ; la Belgi iua
et l'Allemagne, des toiles de chanvre et de lin;
l'Italie a prohibé toutes sorties da chiffons et
de matières textiles ; manque de matières ac
cessoires comme les couleurs et môme de ma
tériel (toiles métalliques), difficulté de se pro
curer du charben, réquisition du maté
riel, etc. .. » ,

« Sur les 354 usines signalées plus haut, 21,
dont 2 de forte production. restent aujourd'hui
aux mains de l'ennemi : ces usines fabriquaiani
surtout des papiers d'emballages, du carton et
un peu d'impressions communes (affiches,
journal;. En I9i4 et 1915,Jà France ne connut
guère que la crise du papier dénoncée par la
presse, c'était surtout une crise de prix.

« Dans son rapport présenté en 1917 au con
grès national du livre, M. Crolard, député,
président du syndicat des fabricants de papier
de France, établissait que les machines, alors
en activité, étaient au nombre de 374 : la mo
bilisation et l'invasion auraient donc arrêté
246 machines. Selon lui, la production .men
suelle s'élevait à 48,000 tonnes environ, soit un
peu moins de 50 p. 100 de la production nor
male.

« Ces 48,000 tonnes correspondent à uns
production journalière de l,600tonnes, dont 30J
pour le papier journal. Dans le rapport précité,
M, Crolard évalue à 420 tonnes le papier jour
nal consommé journellement, dont 120 prove
nant de l'importation. ^

« On peut donc admettre que les stocks
d'avant-guerre, d'une part, et l'importatioa
quoique très ralentie, d'autre part, ont suppléé
au tonnage déficitaire.

« La variété des matières premières, ainsi
que la -diversité des papiers produits, soit
comme qualité, soit comme prix de revient,
rendent très difficile une analyse détaillée d#
la situation d'une industrie aussi complexe qw
celle du papier.

« Contentons-nous donc d'indiquer la com*
position qualificative et quantitative des m»-|
Uères premières nécessaires i l'approvisionné

p®(l) \ oir les n°" 4293-4499 et in-8« n° 970 —
; IIe législ. de la Chambre des députés,
f (2) Voir les n»s 187, Sénat, année 1918, et
?S751-S03M0i8 et--in-8° n« 969. — 11e législ. —
uâe la Chambre des députés.

(1) Voir page 13 du rapport de M. Paul-Meu-
tier. • . .v
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ment mensuel de la papeterie française, en
considérant ces dilférents éléments dans leur
ensemble, comme s'ils étaient employés à la

fabrication d'un papier unique et moyen. Voici
les chiffres tels qu'ils sont indiqués par
M. Grolard : .

DÉSIGNATION '
QUANTITÉS •

aprù» déchet.
POUR 100

Chiffons
Vieux papiers v
Celluloses chimiques
Celluloses mécaniques
Celluloses d'alfa, paille
Paille de seigle...
Matières minérales I

2.316 tonnes environ.
17.253 —
12.215 —

10.834
287 —

3.000 —
3.000 —,

5
35
25
22

0.5
6.5
6

j 48.910 j 100

« Nous voyons ainsi que le chiffon ne rentre
que pour 5 p. 100 dans la fabrication du papier,
alors qu'il y a soixante ans il y entrait pour la
totalité. 11 a été remplacé partiellement, d'abord
par la paille chimique indigène, puis par le bois
ou cellulose mécanique.(1<S6J), enfin par le bois
on cellulose chimique (vers 1S80) (1).

« La production du papier a considérablement
augmenté en France, grâce aux succédanés
(celluloses de diverses origines végétales et
vieux papiers étrangers). En 1913, les entrées
accusaient un chiffre de 2,594,489 quintaux mé
triques pour les pâtes mécaniques et de
2,054,48!) quintaux métriques pour les pâtes
chimiques dont les Empires centraux nous
fournissaient un peu plus du quart.

« En 1915, les importations étaient ..encore de
70 p. 100 de celles de 1913, grâce aux quantités
livrées par la Suède, la Norvège, le Canada et la
Suisse.

« Les vieux papiers sont, pour nous, une
source précieuse de matières premières ; aussi
différents décrets en ont-il interdit l'exportation.
L'Angleterre qui, avant la guerre, nous en four
nissait 8,000 tonnes par mois, continue et con
tinu Ta à nous fournir un certain contigent de
belles rognures spéciales et de chiffons toue à
voil ),scordage, etc.) qui sont indispensables à
la fabrication du papier cigarettes, dont l'e >por-
tation est particulièrement prospère depuis que
notre plus sérieux concurrent, l'Autriche-Hon
grie, s'est trouvée évincée des marchés étran
gers.

<■ Les pltes de cellulose viennent également
en première ligne dans la fabrication du pa
pier. Pendant longtemps, malgré des difficultés
passagères, telles que la crise des transport»
ïiuviaux et terrestres, la France avait pu rece
voir les p . tes qui lui étaient nécessaires. Mais,
actuellement, la situation s'est considérable
ment modifiée à notre désavantage, et il y a
lieu de craindre, avec la prolongation de la
guerre, pour un ensemble de raisons que nous
envisagerons plus loin, que la réduction des
importations chez nous n'aille en progressant
aussi bien pour les pûtes à papier que pour les
papiers fabriqués. »
Il n'est pas inutile pour envisager sous toute s

ses faces le problème de la crise du papier de
connaître tou.es les matières premières et ma
tières accessoires indispensables à l'industrie
papetière qui compte une série de spécialités :
En 1917, M. Crolard estimait que les matières

premières et accessoires mensuellement né
cessaires à la marche des machines à papier,
étaient les suivantes :

Matières premières.
kilogr.

Chiffons de provenance française. 3.062.000
Chiffons de provenance anglaise. 798.000
Vieux papiers de provenance fran

çaise , 9.341
Vieux papiers de provenance an

glaise 7.917.000
Celluloses chimiques 12.215.000
Celluloses mécaniques 10.834.000
Alfa, paille, divers, pâtes chimi

ques 287.030
Alfa, paille, paille de seigle 7.100.000

Matières accessoires et produits
chimiques.

Charbon français 32.415.030
Charbon anglais 26.225.000
Fécule 178. 0X)
Résine 642.000
Colles ..... 554.000
Kaolin 4.214.003
Autres minéraux. ; 2. 820. 000
Couleurs 827. 000
Sulfate d'alumine et alun 1.222.003
Acide sulfurique 33).0O0
Acide chlorhydrique 162.000
Chlorure de chaux 1. 237.003

ïilogr. ■

Soude caustique..... 613.003
Soude carbonatée. . . . 229. 0tX)
Hyposulfite de soude 2.760

MatérieL

Toiles mécaniques S5.i'0
Feutres.. 57.000

Dans le chapitre suivant, nous tiendrons
compte, à côté de la question de la cellulose,
de toutes ces matières, dites accessoires, mais
qui sont indispensables à cette industries chi
mique de la papeterie.

II. — La crise du papier.

Avec la guerre se prolongeant, le premier
phénomène économique à signaler pour le pa
pier, comme pour beaucoup d'autres produits
manufacturés, fut l'élévation des prix. Le prix
plus élevé des matières accessoires et des pro
duits chimiques, la surélévation du prix de la
main-d'œuvre parallèle à la cherté de la vie
exercèrent leur action. L'augmentation inouïe
du prix du fret, des assurances et des suresta
ries pesa également de tout son poids sur cette
élévation. Rappelons que la presse obtint en
1915 une réduction de 95 p 100 sur les droits
du papier journal et les fabricants français bé
néficièrent d'une réduction analogue pour les
pâtes destinées au journal.
Comme le fait remarquer en passant le rap

porteur de la Chambre, il n'entrait plus en
France que du papier journal (1), malgré la
surveillance des douanes; de là un gros préju
dice causé au Trésor, sans profit d'ailleurs
pour le consommateur payant tout aussi
cher.

Toutefois, grâce à cette mesure, nous avons
reçu, en 1916, des quantités considérables de
pâtes et, en même temps, dix fois .plus de
papier qu'en 1913. 11 a donc été possible de re
constituer les stocks.

. La crise de quantité était monmentanê-
ment conjurée ; mais la crise de prix ne fut
que très passagèrement atténuée. Car l'étran
ger s'est promptement mis au diapason et la
6ausse des prix reprit sa progression.
Le tableau ci-dessous le met en évidence. Je

l'emprunte au rapport de M. Paul-Meunier
avec les commentaires judicieux qui suivent:

État des prix moyens aux 100 kilogr. du papier journal et des matières premières
entrant dans sa fabrication depuis juillet 1914.

ANNÉES TRIMESTRES
PAPIER

français.

PÂTES CHARBON

Prix

de

la tonne.

' PAPIER

d'importation
• de

Scandinaviemécaniques. chimiques. I

191

I

1915 |
1016 |

I
I

i
1917 ■

I

I

,3«
1 4e .............. .

1«

2e

3®

4e

Jet
2e

3»
4°

1«
2»
3e ".'!!!!!.'!!.".'.']

7 septembre j

30 50

30 70

31 20

31 20

35 ..

38 »

42 »

55 65
64 35

67 »

63 »

81 »

101 »

117 »

13 40
»

»

»

» ■

»

13 36
18 96

14 19
»

38 06

37 75
39 50

38 »

19 50
23 •

22 25

24 90

31 50

29 »

43 92

75 44

71 14

73 50

105 90
107 43

114 »

108 70

=====

22 68

27 47

31 80

40 20

34 25

55 48

71 15
91 44

78 74

78 74

165 29
161 48

161 48

161 48

Néant.
22 50

- ■ 38 50
30 25

37"50

42 75
65 »
55 »
»

Pas d'importation.
95 65
108 »
140 h 159

« En raison du prix considérable atteint par
les papiers d'importation de Scandinavie au
cours du deuxième trimestre 1917, la commis
sion interministérielle delà presse envoyait le
31 mai 1917 à tous les journaux une ciréaiaire
leur proposant l'achat en commun de papier
américain. Ces importations sont actuellement
en cours ; le papier provenant d'Amérique est
payé sur le taux d'environ 115 fr. les 100 kilogr.
cif.

0 La fabrication française qui, en 1916, pou
vait satisfaire au deux tiers de la presse (soit
environ 12,500 tonnes par mois), ne peut plus
eu »ssurer que la moitié à l'heure actuelle,

malgré la réduction des journaux à deux piges.
Pour les autres sortes de papiers (impressions,
papiers d'écritures, papiers d'emballage, carton
etc.) la prodpction nationale ne peut en assurer
la fourniture que dans la proportion de 47 à
48 p. 100 de la fabrication d'avant-guerre.

« Quant aux matières premières, nous avions
importé en 1916, plus de 361 tonnes de pâte
(contre 465,496 en 1913), dont 360,0'X) our-
nies presque entièrement par la. Scandinavie.
Or, les Suédois et les Norvégiens, qui étaient
les fournisseurs presque exclusifs de la France
en papiers d importation, viennent de dénon
cer tous leurs contrats ; ils n'arrivent, en effet.

SI

(1) Rappelons, en passant, que la pâte de DOIS
mécanique résulte de la défibration du bois,
exécutée autrefois à l'aide de meules et aujour-
d'hui à l'aide de machines plus perfectionnées.
La pâte de bois mécanique sert pour fabriquer
des papiers inférieurs, parce que ses fibres sont
trop courtes et ne se feutrent pas convenable
ment. En raison des matières résinoïdes, le
papier de pâte de bois mécanique jaunit faci
lement.
La cellulose de bois préparée par voie chi

mique — de là le nom de pâtes chimiques —
résultait, au début, de traitements à la soude ;
puis, avec les progrès de cette industrie, les
traitements avec les bisulfites de calcium ou
de magnésium prévalurent.
Ce n'est pas le lieu de parler des diverses

méthodes de blanchiment de la pâte de papier,
soit par la voie électrochimique, soit par le
Chlore ou le chlorure de chaux, etc.
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qu'ovec beaucoup de difficultés à assurer la
fabrication des papiers.qui leur sont nécessai
res pour leurs propres besoins, la production
de leurs papeteries ayant baissé considérable
ment par suite du manque de charbon, de feu
tres, de toiles métalliques, de graisses, etc
Au surplus, le gouvernement suédois vient
d'arrêter les exportations do papier,

« Quant à la production américaine en ma
tières premières et papiers fabriqués, le prix
du fret, les difficultés de transports ainsi
que li nécessité de laisser disponible le
plus de tonnage possiblo pour le ravitaille
ment des pays alliés en blé, en acier, ainsi
quo pour faciliter le transport des. troupes et
du matériel, nous commandent de ne pas faire
fonds sur ello, A ces causes de diminution dans
les importations, il faut ajouter la guerre sous-
marine, l'augmentation du prix des assuran
ce?, etc,

« Aussi en 1917, la situation g'eset-elle très
sensiblement modifiés à notre désavantage;
et les cinq premiers msis accusaient-ils une
diminution de 50 p. 100 dans les entr os par rap
port aux chiffres des mois correspondants de
1916.

« La prolongation dos hostilités nous donne
lieu de craindre quo les pites et les papiers
fabriqués à l'étranger se raréfient de plus en
plus pour nous. »

111. i— Les remèdes à la crise du papier.

a) Augmentation de la production nationale.

D'accord avec l'autre Assemblée, et d'ailleurs
avec tous ceux qui ont approfondi la situation
critique de la production du papier, doux sortes
de mesures sont à envisager : d'une part, 1 aug
mentation de la production nationale, restric
tion de la consommation, d'autre part.
L'augmentation de la production-i}ationale

est-elle possible ?
Tout d'abord, où en est cette production ?

îîous n'avons une donnée sta'istique que pour
1917. A l'heure où nous écrivons, les rende
ments n'ont pu s'améliorer. Ils sont les sui-
yonts :

Papeteries de l'Ouest Néant
Fabrique rouennaise de cel-

lulosî 6. 0"0 tonnes
Papeterie Berges. .'. 6.000 —
Papeterie Ubel et C« 3.000 —
Matussière et Forest. . v Néant
Dodo et Ce . Néant

Pai eterie de Montferrat 60J tonnes

soit au total 15 6) » tonnes, tandis qu'en 1914
notre production nationale était de 53,000
tonnes.

Papeteries de l'Ouest, à Nantes 15.000 tonnes
Fabrique rouennaise de cel

lulose 12.000 tonnes
Papeteries Berges et Lancey. . 12.0 ,0 —
Papeteries L1 bel et Besançon.. 8.000 —
Matussière et Forest, à Mo

dane . ... 3.000 —
Dodo et O, à Domène 1.80J —
Papeteries de Montferrat 1 200 —

Total 53.000 tonnes

Remise en marche des usines arrêtées, inten
sifier la production des usines en marche ralen
tie, tout est là.
Pour cela, que demandent les fabricants ? Ils

demandent : -
1° D assurer à toutes les usines de cellulose

le charbon indispensable;
2° De faire classer en première catégorie

pour les transports par chemins de fer les bois
à défibrer en vue de pouvoir alimen.er les usi
nes de façon plus régulière qu'en ce mom nt ;
3° D'accorder libéralement aux fabricants de

cellulose:

a) La main-d'œuvre de spécialistes de fabri
cation ou d'entretien indispensables à la remise
en état des usines.

b) La main-d'œuvre des prisonniers de guerre
pour l'exploitation des forets.
c) Les permis d'importation et les facilités de

fret pour le soufre de Sicile et les pyrites d'Es
pagne.
L'appoint, que l'on obtiendrait ainsi rapide

ment, de 35,000 tonnes de cellulose de produc
tion française économiserait au pays un fret
important et une sortie d'or de plus de 40 mil
lions.

Il est d'un intérêt primordial pour nous de
remettre peu à peu en marche les usines de
sites en France, puisque ces pâtes constituent
la matière première de beaucoup la plus im

portante pour la fabrication du papier, du pa
pier journal notamment, et que, ainsi que le
constatait la commission interministérielle
dans un de ses rapports au chef du Gouverne
ment, la production française est tributaire de
l'étranger pour ses importations en p tes chi
miques et en pites mécaniques, dans la propor
tion de J5 p. 10»; et 1 importation de ces pâtes
est, à l'heure actuelle, un problème redoutable
pour les fabricants.
La conclusion est de trouver et de traiter en

France la matière première, et d'adapter nos
usines aux traitements nécessaires pour trans
former la cellulose brute en pâtes mécaniques
ou en pâtes chimiques. Et pour ce faire les de
mandes des fabricants sont des plus justifiées.
Mais ce n est pas tout. Les fabricants parlent

du transport de bois à défibrer. Mais n'y a-t-il
donc que le bois, pour fabriquer du papier?
Ici, nous touchons au point vif d'une ques

tion très importante.
Nous déclarons que la solution rationnelle de

la crise du papier est dans la substitution de
la cellulose extraite des plantes .herbacées, ou
peu ligneuses, susceptibles de se reproduire
d'une saison à l'autre, à la pulpe de bois dont
la reconstitution exige de longues années.
On nous signale prochaine, dans les Landes,

l'ouverture d'une usine pouvant fournir 3 ton
nes de papier-jourua par jour. Ce s rait parfait
si une telle production dont l'influence sur le
marché ne tarderait pas à se faire sentir, ne
devait pas coiïter la vie à trop de nos beaux
pins m iritimes : quand on songe qu'un pin ne
saurait être transformé en p te à papier avant
d'avoir atteint vingt ou vingt-cinq ans, cette
hécatombe est vrai nent à faire frémir. A un
tel jeu de massacre, cette riche ré-rion des
Landes, qui doit sa fortune au reboisement,
serait tôt redevenue, du fait de sa dénudation,
aride et désertique.
Ajoutons que l'industrie importante de l'es

sence de térébentine et de la résiné a intérêt à
ménager le pin maritime et protestera juste
ment contré le sacrifice de la poule aux a'ufs
d'or.

L'idée de chercher, en dehors du bois, ce
qu'on pourrait demander aux plantes peu ligni
fiées, n'est pas une idée nouvelle. Mais on s'en
est préoccupé pour l'avenir, sans envisager les
réalisations d'actualité Et cependant, c'est de
ce côte « qu'est la solution totale et directe de
la crise, avec, pour plus tard, une transforma
tion importante de notre industrie des pâtes,
par l'entrée en se 'ne des fibres coloniales, lors
du rétablissement des frets.

Kiên n'est plus significatif et plus consolant
à cet égard, que le magistral article paru
dans le dernier numéro (8 se tembre) de la
Revue sci nti./ique, o j l'un, do nos savants les
mieux qualifiés, M. Henry Le Chitelier, profes
seur au Collège de France, commentant un
rapport de l'union des fabricants de papier.
reprend pour son compte, avec le prestige de
son autorité, cette thèse demeurée si "lo ig-
temps sans écho. Il para t même qu'un groupe
de techniciens expérimentés aurait réussi à
mettre au point une méthode nouvelle, parti-,
culièrement économique et simple, de traite
ment de ces plantes dédaignées jusqu'ici, mais
qui. abstraction faite de lours qualités intrin
sèques, ont au moins, sur la pâte do bois. le
précieux avantage d'être inépuisàblésj puis
qu elles ne mettent qu'un an pour repous
ser H).
Mais nous voulons laisser k M. Le Châtelier

le soin d'exposer les résultats probants aux
quels on est déjà arrivé. Ils méritent d'être re
produits, sous leur forme technique parfaite
ment accessible, d'ailleurs, à qui veut lire at
tentivement.

~« L'hypothèse d'une technique de la fabrica
tion des pâtes, établie sur la oâse'de l'observa
tion chimique et botanique continue, résultait
de travaux de l association pour l'étude des
matières et procédés de l'industrio du papier,
fondation d'initiative privée qui, de juin à sep
tembre 1916, reçut l'hospitalité bienveillante du
laboratoire de chimie générale, à la Soroone.
La méthode s est mise au point dans le labo
ratoire de cellulose et papiers. société de re
cherches et d'applications, d'un type que le
sentiment des nécessités de l'effort national a
répandu dans la France de la guerre.

« Doté de l'outillage née ssaire pour tra
vailler par essais en séries— jusqu'à cinquante

par jour, sinon plus — ce laboratoire avait de.
vant lui une tâche de mesures et do mise» au
point, plus que d'expérimentations neuves. H
ne tarda pas cependant à se trouver en pré
sence d'un changement dans l'énoncé du pro
blème dont il avait à préciser les solutions. La
principe d'un traitement systématique, àbasses
températures, des plantes peu lignifiées, inté
ressantes comme matièro première pour la
fabrication des pâtes, fut vite acquis. il com
portait la substitution de fa sceaux d'énergie à
l'énergie unique. La règle d un choix dans les
combinaisons de traitement ne présentait pas
de diflicultés imprévues. Mais un obstacle se
manifesta du côté des conditions pratiques.

« La môme graininéo, qui, sous pression, se
lessivera dans deux a trois litres de liquide par
kilogr. de plante, en exigera de cinq à dix, eu
cuisson sans pression. comment lui appliquer
deux et même trois traitements successifs, sans
prix de revient desordonnés h
• Il n'y avait qu une solution, le travail en

continu. par la continuité de l'emploi des
mêmes bains, des mômes le-sives. Elle s'est

[ réalisée théoriquement et pratiquement aveft
couverture du résultat acquis dans les formes
légales du temps de guerre, à toutes fins
utiles.

» Pour l'alfa par exemple, l'opération sa
ramène à une durée totale de traitement da
quatre heures, sans pression. avec une mise ea
circulation de soude à peina égale à celle du
traitement sous pression et une consommation
de charbon un peu supérieure au quart de la
consommation usuelle dans le lessivage en au
toclave, pour un emploi d'eau près de moitié
moindre. En même temps que le charbon,
l'acier. dont le rôle serait prohibitif en temps
de guerre, disparaît, la brique ou le ciment la
remplaçant avec un coût d'outillage de cuisson
dont le rapport aux prix des lessiveurs da
Glasco.v est de un à vingt.

« <m se tromperait en s'imaginant que ce
procédé. complet7 et exclusif pour l'alfa, doive
fournir un sésame universel pour la transfor
mation de toutes les plantes non ligneuses en
papiers de choix. La placo d'une matière pre
mière végéta e dans la fabrication du papier ne
résulte pis seulement^ des qualités finales
exi ées par cette industrie: résistance, épais
seur a i poids. feutrage, et^. Les prop iétés eï-
tractives représente jt des qualités initiales qui,
dans le cas du ravail en continu, se manifes
tent pir une complication, due à des facultés
d'inhibit.on changeant d'intensité . et de carac
tère d'une plante à l'autre, en passant de l'em
magasinement cellula.re à l'hydrolise colloï
dale.

« Une fibre qui a de la valeur en soi comme
élément du papier, mais dont la plante absorba
quatre fois son poids d'eau en forme colloïdale,
ne vaut pas pour l'usage industriel une fibre da
qualité moindre, mais provenant de tissus qui
ne retiennent pas les lessives. L'extraction
comporte des voies et moyens plus complexes
dans le premier cas que dans le second. Sous
la double réserve d'une différenciation des
traitements et d'une valorisation finale, inégale,
la méthode reste générale.
« Les procédés de celluloses et papiers re

présentent l'anoutisjment patient d'une année
de travail systé natique, confié à deux groupes
successifs d'hommes de science. Ils sont l'affir
mation d'un parti pris de méthode scientifique
dans l'effort industriel.

« De dix grammes au point de départ, en la
boratoire, les essais do base se sont échelon
nés en usine sur des quantités suffisamment
démonstratives, pour que la méthode techni
que, déjà en voie- d application industrielle, soit
définitivement acquise.

« Reste à transformer cet élément positif
d'une solution de la crise du papier en solution
réalisée. La condition n'est plus technique. Ella
dépend d s possibilités d'approvisionnement et
de nécessités organiques dont cette guerre
nous a durement enseigné l'impératif.

« Aucun doute sur nos disponibilités de ma
tières premières. L'Algérie dispose de 450,000
hectares d'alfa qui, 1 un dans l'autre, peuvent
fournir la matière première de 200,000 tonnes
de pâte. Il suffirait d un déclic administratif
pour mobiliser cette masse à pied d'œuvre,
avec adjonction des 30, u 0 tonnes à attendra
d'une Tunisie délivrée de ses barrières doua
nières. En France, nous avons plus de 300,0tl
hectares de terrains marécageux où les phrag-,
mites, les arundo, les typhas, les cyperus, les;
carex, peuvent rendre presque autant en pâte»(
d'usage courant aux Etats-Unis, en Allemagne,;
en Roumanie. Elles sont assez connus» e#

(1) voir la cme au papier, sa solution , par
A. Le Châtelier, professeur au collège- de
France. — Revue scientifique, l« r-8 septembre
1917. . ..
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'France depuis iTS-i, pour quo te ministère de
l'agriculture ait pu écrire en 1910 : « La pape
terie constituera probablement dans quelques
années le débouché le plus sir et le plus im
portant des terres marécageuses ». Nous y
sommes. •

« Avec les plantes utilisables des cultures in
dustrielles et alimentaires, et celles des jachè
res récoltables, nous disposons de la matière
première de 40.1,0 « tonnes, sans -sortir du ter
ritoire de la métropalo et de l'Afrique du
is'ord ».

Les considérations précédentes ont une im
portance particulière que personne ne peut
méconnaître. On peut déclarer que le problème
de la fabrication du papier avec certaines
plantes herbacées en dehors du bois et expéri
mentalement et, ajoutons, industriellement
résolu. Le papier d'alfa ne devrait-il pas être
largement développé ? Or, on en fait une con
sommation absolument minime pour la pape
terie. Comment le papier de genêt et d'ajonc
est-il totalement négligé ?
L'Italie fait du papier avec le genêt, sans

compter nos ennemis qui fabriquent du papier
avec toute espèce de. libres végéta'es. Les sacs
à terre du front boche sont en tissu de fil de
papier. « Ces sacs, dit une lettre d'envoi d'échan
tillons. semblent avoir résisté aussi bien, si ce
n'est mieux, que les autres. ■>
Le ministre du commerce a été saisi d'une

demande d'un industriel lyonnais aussi ho
norable que compétent en industries chimi
ques, pour qu'on lui facilite l'obtention des
motières premières nécessaires à fabriquer du
papier avec le genêt commun (1) et l'ajonc des
Laudes.
Voici quelques considérations extraites de sa

requête, qui méritent toute l'attention du mi
nistre :

« Le genêt et-l'ajonc croissent sans culture,
ni soin d'aucune sorte, et l'on peut prélever
tous les deux ans une» récolte sur le même
champ. Cet avantage sur la forêt est remar
quable, puisque l'aire d'exploitation ne s'éloi
gnera jamais de l'usine, à l'inverse de ce qui
a lieu avec le sapin. dont la repousse demande
quarante ou cinquante ans.

« On rencontre le genêt en telle quantité,
depuis le nord du département du Rhône jus
qu'à celui des Landes, en passant par le pla
teau central (Puy-de-Dôme, Cantal, Lozère,
Corrèze, Dordogne, etc., etc.), qu'on peut chif
frer par un milliard de tonnes le produit ex
ploitable : les besoins de notre papeterie sont
donc largement assurés par les seules ressour
ces de notre territoire.

« L'usine de pâte à papier devra nécessaire
ment être édifiée sur le terrain même où croit
le genêt, le transport de cette matière première
si encombrante n'étant pas à envisager. Mais
une telle usine ne comporte pas un outillage
comparable à celui de la fabrication du papier :
quelques lessiveurs, deux ou trois piles défi-
breuses, et autant de piles à blanchir consti
tuent la partie la plus importante de l'agence
ment mécanique ; l'usine trouvera sur place,
avec l'eau, la force électrique nécessaire à sa
marche.

« En six mois », on peut édifier et mettre
en marche autant d'usines que nécessaire à la
production de tout ou partie des 850 tonnes
journalières de pâte nécessaire à la production
nationale.

■ Sont exceptées de nos prévisions les fabri
ques de papier de pur chiffon, de papier à ciga
rettes et celles produisant soit le carton, soit
le papier d'emballage.

« Papier pour journaux. — Tout ce que nous
Tenons de dire s'applique à la pâte chimique :
en effet, ces deux plantes, toutes chargées de
chlorophylle, ne sauraient fournir une pâte
mécanique, mais, comme pour les raisons
énoncées plus haut, maintiendront le prix de
la pâte mécanique aux environs de 60 fr. (droits
de douane non compris) il y a lieu d'envisager
la prodection du papier journal non plus au
moyen de la v pâte mécanique, mais exclusive
ment, en se servant de la pâte de l'ajonc des Lan
des. La cellulose de cette plante est plus ferme
que celle du sapin et aussi que celle du genêt ;
mais elle se blanchit moins bien. L'ajonc ser
virait encore à produire la pâte nécessaire aux
papiers d'administratation, tel celui employé
par les compagnies de chemins de fer, pour les
enveloppes bulles, etc, en un mot, pour

tous les papiers où le ' blanc n'est pas recher
ché.

« En ce qui concerne les journaux, le pro
duit final ainsi obtenu sera d'une qualité su
périeure au produit actuel et d'un prix pas
très sensiblement plus élevé, quand les pro
duits chimiques auront retrouvé leurs cours
normaux. •

« 11 va de soi que ces pâtes, ajonc ou genêt,
peuvent être additionnées, soit de vieux papiers
(journaux) pour en abaisser le prix, soit de
chiffons. avec le genêt, pour l'obtention des
beaux papiers registres. ■

» Et ainsi sera atteint ce double but : con
server notre or et procurer de nouvelles et
importantes ressources à notre agriculture et à
notre industrie et ce, aussi, pour le plus grand
bien du Trésor.

« L'interdiction absolue de toute importation
de pâte de bois,l'abatage de tous sapins ou pins
de nos forêts, peuvent donc être envisagés
sans que notre importante industrie papetière
ait à en redouter les conséquences. Bien au
contraire, la pite de genêt, de l'avis de plu
sieurs papetiers qui ont examiné notre papier,
est supérieure en qualité à la pite de sapin : les
fibres de cellulose en sont plus longues, le
papier est donc très résistant ; en outre, il
prend mieux l'impression, et se prête aussi
mieux à l'écriture, la.plume ne détachant pas
de fibres par son frottement sur le papier.

« Ce programme, nous pouvons le réaliser
avant la fin de la présente année, si nous obte
nons de l'État la protection et les garanties
nécessaires pour mener cette œuvre à bien.

« Cette protection devrait se manifester sous
les formes suivantes. Priorité:
« A. — Pour la construction des lessiveurs

et des piles, pour le cas où nous n'en trouve
rions pas d'occasion en nombre suffisant.

« B. —Pour l'obtention de la houille, qui
représente environ un quart du poids de la
pâte sèche.

« C. — Pour l'obtention de la soude caus
tique et de l'hypochlorite de chaux, un dixième
du poids de la pite.

<i D. — Pour les transports, dès que la situa
tion militaire le permettra, naturellement.

« E. - Bons offices de l'État auprès des mai
res dont les communaux sont en partie consti
tués par des champs de genet.

« Les communes auront vite fait de saisir
l'intérêt qu elles auront en nous facilitant, soit
dans l'établissement de nos usines, soit dans
l'acquisition et le transport à l'usine, du genêt.
Et enfin, interdiction de l'importation des pltes
étrangères, ou application d'un droit d'entrée
très élevé.

« Et, point important, l'emploi de la pâte de
genêt a la place de la pâte de sapin, ne sera
pas une régression dans la production de tel' ou
tel papier, puisque, comme nous l'avons dit
plus loin, le papier de genêt est.de qualité supé
rieure.

« Mais, il est évident que nous serions ré
duits à l'impuissance absolue d aboutir, sans
l'accord des priorités exposées ; nous ne sau
rions, en effet, accepter le concours des capi
taux qui nous sont offerts, sans ces garanties.
Nous voulons espérer, qu'au contraire, nous
serons encouragés dans cette entreprise. L'État,
les communes intéressées (par la vente du
genêt de leurs terrains communaux) en retire
ront un tel bénéfice, que nous ne doutons pas
du bon accueil qui sera fait à nos propo
sitions ».
Répétons -le, l'intérêt général commande

d'augmenter, si possible, la production.
Nous sommes donc pleinement d'accord

avec le ra iporteur de la Chambre des dépu
tés, traduisant l'opinion de sa commission et
aussi du Gouvernement, lorsqu'il écrit :

« Il est donc de toute nécessité, non seule
ment d'importer du papier fabriqué et des
pâtes étrangères, mais encore et surtout de
faire rendre le maximum à la production fran
çaise en l'orientant vers l'utilisation de plus en
plus intense des matières premières fournies
par le pays. • (1).
Suivant l'exemple des Austro-Allemands,

recourons, nous aussi, à nos plantes^ herba
cées, le genêt, l'ajonc et aussi l'ortie. Il serait
fâcheux qu'une spéculation trop ardente, à la
quelle il faut toujours songer dans les périodes
économiques troublées, mette obstacle aux
initiatives privées qui veulent se manifester et
concourir à la production du papier si impé
rieusement utile. Le Gouvernement n'a-t-il pas

le devoir de favoriser, par tous les moyjai
possibles, la reprise de l'activité de l'industrie '
papetière?
Notre commission de l'organisation écono-

mique-du pays ne veut pas se faire le juge et
l'arbitre d'une question industrielle d ordre
purement technique, comme celle de créer,
en pleine guerre, une usine de papier de ge
nêt, d'ajonc ou d ortie. Mais puisque les indus
triels, offrant toute garantie d'honorabilité et
de capacité, veulent tenter la production in
dustrielle du papier, même actuellement, k
l'aide du genêt, dans tel centre favorable où
cette plante vivace pullule, il semble bien que
toutes facilités, pour se procurer le charbon et
les produits chimiques indispensables doivent
leur être accordées.
Le Gouvernement ne doit-il pas se placer sur

le même terrain que notre commission et sans
faire acte, en aucune manière, de technicité
ni prendre aucune responsabilité ; ne doit-il
pas faciliter l'éclosion de toute manifestation
créatrice, lorsque l'idée de créer émane de
personnalités aussi honorables que sérieuses
au point de vue de la compétence industrielle ?
Certes, transformer du genêt ou de l'ajonc en

papier, n'est pas un problème industriel qui
comporte pour sa réalisation pratique les mêmes
données que le papier de flbres de bois.
L'outillage agrandi (cuves de traitement) pour

le même poids de matières, l'intervention spé
ciale de tels ou tels produits chimiques, néces-,
sites par la cellulose à purifier des plantes her- .
bacées, indiquent bien qu'une usine de papiers ,
de genêts, d'orties ou d'alfa doit fonctionner
techniquement d'une façon un peu spéciale,
différente d'une papeterie outillée pour le bois
de sapin. Mais nous n'avons pas à supputer
les échecs possibles dus à des conditions de
prix de revient, que le Parlement n'a pas à
apprécier. Ce dernier n'a pas à remplir un rôle
d expert — et le Gouvernement pas davantage.
Du moment que la fabrication du papier avec
les plantes herbac es de notre pays est uu
problème technique industriel absolument ré-,
solu, sans contestation possible, et que des
industriels honorables réclament toute facilité,
il apparaît bien que le Gouvernement, d'accord
avec la commission interministérielle de la
presse et aussi bien avec la commission con
sultative du papier, devraient encourager ces
initiatives dignes d'attention.
Nous ne critiquons pas : nous émettons un

simple vœu.

Et puisque nous parlons de l'utilisation de
plus en plus intense des matières premières
fournies par le pays, l'emploi du vieux papier
doit faire bonne figure dans le programme
envisagé.

« Les vieux papiers peuvent entrer, en effet,
jusqu'à 70 p. 100 dans la fabrication du papier
journal; ils peuvent être utilisés, au surplus,
pour fabriquer le papier d'emballage, le papier
de tenture, le carton, etc. Ils constituent un
excellent succédané des pâtes de bois méca
niques. M. Navarre, président du syndicat des
fabricants de pâtes, a trouvé le procédé du
blanchiment des invendus et l'exploite actuel
lement: à ce sujet, la commission consultative
du papier s'exprime ainsi :

« un peut incorporer ces papiers récupérés
à raison de 30 p. 100 dans la fabrication. Nous
allons avoir 25 à 30 p. 100 de pâte chimique
que nous allons produire en France avec des
moyens français: Enfin, avec les 5 p. 100 de
charge que nous pouvons trouver en France,
nous allons arriver aux éléments constitutifs
du papier à raison de 65 p. 100 trouvés exclu
sivement sur le sol français (
De son côté, M. Crolard, député, président

du syndicat des fabricants de papier, a étudié
de très près l'emploi et la récolte des vieux pa
piers et a fourni à ce sujet un rapport extrê
mement complet et très remarquable à la
commission consultative du papier.
Dans cette question de la production inten

sive de nos usines, nous ne pouvons qu'ap
puyer énergiquement, avec la commission de
la Chambre des députés, les conclusions de la
commission interministérielle de la press e dans
son rapport précité :

« Guidés dans nos décisions par les seules
nécessités de défense nationale, nous avons
besoin, pour obtenir rapidement du papier en
France, de tout l'appui du Gouvernement, afin
de pouvoir appliquer certaines mesures urgen
tes, concernant notamment :
« 1° Nos approvisionnements en pâtes chimi

(1) D'après M. le professeur Gérard, de l'uni-
Versité de Lyon, directeur du jardin botanique
de cette ville, il y aurait en France un milliard
Ide tonnes de genêts utilisable.

(1) Voir page 11 du rapport de M. Paul-Meu-
nier, n» 4032 (session de 1917). il) Voir le rapport de M. Paul-Meunier.
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ques et mécaniques étrangères, en charbon, en
papier fabriqué ;

« 2° La main d'œuvre nécessaire pour le dé
veloppement de la production française ;

« \r- Les transports maritimes, les transports
fluviaux et terrestres ;

« 4 J Les restrictions à imposer dans la con
sommation du papier ; car, jusqu'ici, il n'y £
que les journaux qui aient subi une restriction
de consommation de papier, dont l'importance
i l'heure actuelle est de plus de 70 p. 10J du
chiiTre du temps de paix... »
Ces conclusions, la commission consultative

du papier les fait siennes, d'accord avec les
fabricants, comme nous l'avons vu plus haut.

1)) Mesures restrictives à la consommation
du papier.

Prendre des mesures, pour restreindre la
consommation du papier, parait tout aussi in
diqué que créer des usines pour fabriquer
du papier avec les matières premières vegé
tales que peut offrir notre pays. Le ministre
du commerce et de l'industrie n'y a pas man
qué : dos arrêtés en date des 11 août 1917,
29 décembre 1917 et du 2 février 1918, sontdéjà
inter enu dans ce sens. Illégalité decesarrêtés
est très discutable sans une loi formelle de res
triction visant la matière.
Les mesures de restriction danslacontomma-

tion du papier comportent des modalités, qui
peuvent varier avec la nature du papier qu'on
doit envisager suivant le cas.
Une loi.de principe est nécessaire pour don

ner aux ministres compétents les pouvoirs in
dispensables.
Mais, tout en légiférant, est-il superflu de

rappeler aux services de l'État lui-même les
économies qu'ils pourraient faire ? Est-il super
flu de rappeler à ce propos quelques vérités
spirituellement rappelées, il y a quelques jours,
par un grand quotidien (1) ?

« A-t-on (ait le compte du papier qu'absorbe
la paperasserie administrative .'

« A-t-on évalué la masse des écrits, facture*,
relevés-, statistiques, états, exihés quotidienne
ment en double, triple, quadruple exemplaire,
pour les moindres fournitures et les moindres
expéditions, aux armées, dans les usines, à la
douane, partout? La Chambre s'est-elle de
mandé quelle quantité de papier fera obliga
toirement consommer la seule application, par
exemple, de la taxe sur les ventes d'objels de
luxe ou de marchandises ordinaires, dans les
conditions requises par le règlement d'admi
nistration publique du 29 mars 1918, avec ses
livres spéciaux, ses carnets. ses timbres mobi
les, et les innombrables feuilles exigées en
raison de la multiplicité des opérations com
merciales assujetties au nouvel impôt > A-t-on
recherché si la crise du papier, bien loin d'être
due exclusivement à des difficultés particu
lières de production, ne tiendrait pas en grande
partie aux mainmises croissantes de l'État sur
la vie du pays ?

« Plus l'État augmente ses taxations, ses
réquisitions, ses réglementations de tout genre,
ses immixtions dans l'industrie, le commerce,
l'agriculture, la finance, la marine. plus il sous
trait aux consommations régulières une masse
considérable de papier: En fait de restrictions
opérantes, les plus efficaces seraient celles que
les pouvoirs publics imposeraient à 1 État et
s'imposeraient à eux-mêmes. Si, en mémo
temps, la production du papier était stimulée
— et la liberté des achats contribuerait à ce
progrès — la crise aurait chance de s'atténuer,
tandis qu'elle menace d'aller en s'aggravant. »

IV. — Analyse du projet de loi.

Une loi de restriction, dans tous les cas,
parait s'imposer. C'est là le but du projet qui
nous est soumis après le vote de la Chambre
des députés.
L'article premier est fondamental en établis

sant les bases dn nouveau régime et en se réfé
rant & la loi sur les réquisitions. 11 est ainsi
libellé :

« Art. 1er. — Les dispositions des articles 2, 3
et 8 (premier et deuxième paragraphe) de la loi
du 3 août 1917, sur les réquisitions civiles, sont
étendues au papier et aux pâtes destinées h sa
fabrication.

« A propos de cet article premier, votre com-
missioe a entendu notre honorable collègue
U. Henry Boucher, ancien ministre du com

merce et de l'industrie, dont la compétence et
l'expérience en matière d'industrie papetière
méritent quelque attention. Notre collègue a
déclaré : « que les industries et les entreprises
commerciales visées par lo projet de loi, dési
reuses de s'associer à tous les efforts du Gou
vernement et des Chambres, en vue du ravi
taillement de la France pendant la période de
guerre, ne s'opposent nullement en principe
aux restrictions qui ont été et pourront être
imposées à l'emploi du papier, tant en ce qui
concerne le papier journal que les centaines de
spécialités qui relèvent de l'industrie de la
papeterie.

« Elles sont toutes disposées à discuter, avec
les ministres intéressés et leurs conseils, la
valeur pratique de quelques-unes de ces res
trictions, mais uniquement avec le désir de les
rendre plus efficaces, en évitant celles de ces
dispositions qui ne seraient que vexatoires,
sans avoir une portée pratique.

« Cette collaboration loyale est du domaine
administratif, et rien ne s'oppose au plein pou
voir que le Gouvernement demande aux Cham
bresen vue du règlement de cette question.

« Elles sont loin da s'opposer aux déclara
tions des stocks existants, tant en ce qui con^
cerne les papiers, que les pâtes de bois qui
sont leur principale matière première.

« El.es acceptent toutes los sanctions qui
peuvent garantir l'exact, tude de ces déclara
tions qu'elles ont faites d'ailleurs spontanément
sur la simple invitation du ministre et sans
aucune coercition légale.

« Elles redoutent toutefois les malentendus

qui peuvent résulter de l'article 1er du projet
de loi voté par la Chambre, et qui a tort, a leur
sens, de procéder par voie do référence, aux
articles 2, 3, 8 et 10 de la loi du 3 août 1917, au
lieu de préciser, en un texte, la véritable portée
du projet de loi qui ne doit viser que des dé
clarations de stocA et non pas des réquisitions
ultérieures tant des matières premières qua
des produits, réquisitions qui ne sont ni dans
les intentions du ministre ni dans celle do la
commission de la Chambre.

« Le rapporteur, M. Paul-Meunier, déclare que
la commission n'a pas accepté le principe de la
réquisition des papiers, des matières premières
et des usines ; et le projet de loi présenté par
le Gouvernement, le 3 avril 1917, ne visait en
rien cette réquisition éventuelle.

« M. le ministre du commerce a lui-même

déclaré, au cours do la discussion, qu'il ne de
mandait pas ce droit de réquisition ; il en a
donne l'assurance aux représentants de l'indus
trie papetière qui se sont d'ailleurs abstenus
de combattre le projet de loi, soit dans la dis
cussion générale, soit dans la discussion des
articles.

« Or, l'article 2 de la loi de 1917 auquel se ré
fère l'article Ie * d» projet de loi, commence
en ces termes:

« Préalablement à toute réquisition.
« En sorte que, contrairement à la volonté

du ministre et du législateur, les déclarations
de stoevs ne semblent être qu une étape vers
la réquisition, tandis qu'elles ne sont en réalité
et ne doivent être, en ce qui concerne les pa
piers et leurs matières premières, qu'une do
cumentation statistique nécessaire pour régler
les importateurs et fixer les restrictions d'em- j
ploi.

« Cette référence aux articles détachés d'un
texte de loi visant de tout autres conclusions

que le projet de loi en discussion ne serait
qu'un modo défectueux de rédaction législat.ve
et nous n'y insisterions pas si elle ne semblait
être le prologue de la réquisition et delà main
mise de certains intérêts privés sur une indus
trie nationale, mainmise dès longtemps prépa
rée, combattue en réalité par la Chambre et le
ministre, mais que nos professions désirent
décourager, en faisant dire à la loi tout ce
qu'elle veut dire, sans donner place & des in
terprétations abusives qui ont déjà restreint
sidgulièrement les importations do matières

fire crmiières,codétceouragé l deus i pnaiptiieart.ives et aggravéa crise incontestable du papier. »
A la suite de cet exposé verbal que nûW-ve-

nons de résumer aussi brièvement que possi
ble, M. Ilenry Boucher a déposé un amende
ment à l'article 1er du projet, ainsi libellé :

« Pendant la durée de* hostilités, M. le mi
nistre du commerce, de l industrie. des postes
et des télégraphes pourra ordonner, par décret
pris en exécution de la présente loi, la déclara
tion des stoc.cs'de papier de toute nature exis
tants chez les fabricants, les dépositaires, com
merçants ou transformateurs, fixer le mode et
le délai de cette déclaration et les quantités de

produits que les détenteurs ne seront pas te-'
nus de déclarer. j

« Sont applicables à ces déclarations les dé
positions des articles 3, 8 (premier et deuxiè»
me paragraphe), et 10 do la loi du- 3 août
1917 ».

Avant do discuter la portée de cet amende
ment, quelques commentaires du projet de loi
sout nécessaires. Lorsque le dit projet a été
présenté, le 3 août 1917, sur le bureau de la
Chambre des députés, il portait l'intitulé sui
vant : -

« Projet de loi tendant à autoriser le ministre
du commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes. à ordonner des restrictions dans la
consommation des papiers et des matières pre
mières entrant dans sa fabrication. »
Il ne comprenait que les deux articles sui-l

vants : i . • i
« Art . 4". — Le ministre du commerce, de l'in

dustrie, des postes el des télégraphes, sur pro
positions du min.stro do l'inférieur et du mi-'
nistre des travaux publics et des transports, est
autorisé à ordonner des restrictions dans la
consommation, en temps do guerre, du papier
et des matières premières entrant dans sa fa
brication.

« Ar . i. — Le ministre du commerce, do l'in
dustrie, des postes et des télégraphes est auto-
rise à ordonner, comme sanction à l'inobser
vation do ces restrictions, la saisie des papiers
ou matières premières illicitement employés. •
Et que disait le Gouvernanvont dans sou ex

posé des motifs?
il apportait tout simplement les raisons pé*

remptoires qui imposaient un régime de res^
friction, sans parler d'ailleurs de réquisition
ni laisser entrevoir en rien le système de la1
réquisition. Il est boa d'en reproduire le pas
sage essentiel, pour en fournir la preuve:

« La papeterie libre, qui ne connaît pas en
core le régime des restrictions, devra s'y sou-
mettre. La vente des papiers de luxe, la distri»
bution des prospectus, devraient être régie*
mentées, l'abus des catalogues et des affiche^
réprimé. De son côté, la presse, dont le Parle-;
ment et le Gouvernement ne sauraient se dei
sintéresser, car elle constitue une des princi-i
pales forces morales du pajs, aura à consentir
des restrictions nouvelles. . .

« Nombre de journaux sont en péril' de disJ
paraître avant peu de mois, faute de papier.

« 11 est indispensable que le Gouvernement!
soit mis en mesure de porter un prompt rei
mède, à la fois à la crise de quantité et à la
crise de prix qui menacent la presse française
dans son indépendance et dans son existensd
m me.

« Pour que la presse puisse vivre, il faut quel
des réductions de dépenses en papier, portant
également sur tous, soient ordonnées en temps
utile ; pour qu'elle puisse vivre libre, il faut
que les journaux trouvent dans une- augmenJ
tation de prix la garantie de budgets clairs.'
équilibrés au moyen de ressources normales
et évidentes.

« Dans un esprit de solidarité et avec uni
sens des nécessités auxquelles il convient de
rendre hommage, les repré-entants autorisé^
des grandes organisations de presse groupé^
dans un organisme c ntral, ont étudié les meJ
sures destinées à atténuer la crise du papier ou
à en conjurer les etfets.

« En I'ab-ence de tout texte qui permette au
Gouvernement de prendre celles de ces me-;
sures qui simposent. et en complet accord^
comme le 3 l avril dernier, avec la commission
interministérielle de la presse, nous avond
l'honneur de soumettre à vos délibérations 14
projet de loi ci-anrès ». ,
Suit le dispositif en deux articles reproduit

plus haut. j
La commission de la Chambre n'a pas moJ

difié la portée du projet de loi ; mais elle a esJ
time qu'il y avait lieu de donner au Gouverne^
ment les pouvoirs nécessaires pour obtenir la
déclaration des stocks de papiers, quelle qu'en
soit la catégorie, et d'appliqu T aux déclaration^
à intervenir des sanctions utiles pour donner
une force légale aux arrêtés ministériels pris
antérieurement par M. le ministre du comJ
merce en vue de cette statistique des stocks. ,
Elle a cru devoir diviser les papiers en deux

catégories, los papiers destinés au journal et
aux publications périodiques et les papiers des
tinés à de tout autres usages, tout en apph-'
quant à ces deux catégories distinctes dans »»
pensée des dispositions identiques.
Elle a fait toutefois bénéficier le livre d âne

exception spéciale en prescrivant, en ce 9U*(1) Le Temps, 19 avril 1918.
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concerne les livres de luxe, que l'emploi en
pâte de chiffon devait rester toujours autorisé.
Les articles 1, 2 et 3 du projet veulent ré

pondre aux préoccupations précédentes.
La commission de la Chambre, par l'article 4, ,

a appliqué à toutes infractions aux mesures
prescrites par les décrets prévus par les deux
précédents articles, des sanctions qu'elle a em
pruntées aux articles 8 et 10 de la loi du 3 août
1917 - . •
Par une disposition transitoire, elle a donne

force de loi à l'arrêté du ministre de l'inté
rieur, du 11 août 1917, relatif aux prix de vente
au détail des journaux quotidiens.
Enfin, par son article 6, la commission a

étendu à l'Algérie l'application de la loi.

La discussion devant la Chambre, qui a eu
lieu le 11 avril 1918, n'a modifié dans aucune
de ses dispositions essentielles le projet de loi
amendé par la commission.
Toutefois, l'honorable rapporteur M. Paul-

Meunier s'est attaché à bien préciser que la
loi nouvelle n'était qu'une loi de statistique et

■ de restriction d'emploi des papiers, sans qu'il
soit possible d'en déduire, comme certains in
téressés semblaient le craindre, un pouvoir
quelconque de réquisitions, que le Gouverne-
jment ne réclamait pas.

M. le rapporteur a dit notamment :
« 11 n'est pas question de donner au Gouver

nement le pouvoir de réquisition, mais sim
plement de lui permettre de faire procéder lé
galement à la déclaration des stocks existants ».
Déjà l'honorable rapporteur de la commi-sion

du commerce et de l industrie, M. James Hen
nessy, avait formulé la même réserve, en pre
nant acte qu'aucune réquisition des stocks
existants ne pourrait avoir lieu sans qu'il soit
demandé à la Chambre des députés des dis
positions spéciales. j
La Chambre a d'ailleurs sanctionné la portée

très limitée du projet de loi en rédigeant son
titre à la fin de la discussion dans les termes
suivants : « Projet de loi relatif à la consom
mation du papier en temps de guerre *>.

Votre commision a été amenée à reconnaître

que l'article 1er , rédigé tel que la Chambre des
députés l'a adopté, ne répond pas à ses inten
tions ni à celles du Gouvernement. Il lui est
apparu que les critiques formulées par M. Henry
Boucher étaient fondées. Cet article, rappe-
lons-le encore une fois, est ainsi libellé: '

Les dispositions des articles 2, 3 et 8 (pre
mier et deuxième paragraphe) de la loi du
3 août 1917, sur les réquisitions civiles, sont
étendues au papier et aux pâtes destinées à sa
fabrication.

Or, la première partie de l'article 2 de la loi
du 3 août 1917 auquel se réfère l'article 1er
précédent, ne vise que l'idée de réquisition.
Elle comprend des dispositions évidemment
inapplicables à l'industrie et au commerce du
papier, notamment dans son troisième aiinéa.
Sans nul doute ainsi rédigé, cet article 1er

crée une équivoque.
11 est certainement nécessaire, pour éviter

tout commentaire inutile et tout malentendu,
de dégager dans le texte les presciptions qui
seules s'appliquent à l'objet de la loi, ainsi
qu'il a été défini par les rapporteurs des com
missions avec l'accord du Gouvernement.

C'est une mauvaise méthode de rédaction
législative que de se référer au texte d'une loi J
antérieure visant des intentions différentes et
créant des obligations d'une toute autre nature
que celle de la loi que l'on prépare.
Cette méthode fait perdre aux textes leur

clarté et parfois leur probité. que ne compen
serait pas leur apparent laconisme.
Votre commission vous propose donc d'adop

ter l'amendement de M. Henry Boucher, sauf
l'application qui aurait lieu non seulement
pendant la durée des hostilités, mais aussi
pendant les six mois qui suivront. Cet amen
dement constituerait l'article 1er du projet de
loi :
, « Art. •/"; — Pendant la durée des hostilités
.M les six mois qui suivront, M. le ministre du
«ommerce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes pourra ordonner par décret, pris en
exécution de la présente loi, la déclaration des
stMks de papiers non transformés, de toutes
natures, existant chez les fabricants et déposi
taires, les commerçants ou les transformateurs,
fixer le mode et le délai de cette déclaration
et les quantités de papiers que les détenteurs
AS seront pas tenus de déclarer.
f. « Sont applicables 4 ceiJe déclaration les Sic-

positions des articles 3, 8 (premier et deuxième
paragraphes) et 10 de loi du 3 août 1917. »
L'article 2 autorise le ministère du com

merce à réglementer par décret la consom
mation du papier autre que le papier journal ;
cette réglementation portant notamment sur
les affiches, prospectus, circulaires, catalogues,
etc. Cette consommation pourra être régle
mentée pendant la guerre et les six mois qui
suivront la fin des hostilités. »
Quant au livre, la Chambre a tenu à spécifier

d'une façon très nette, que la réglementation
ne pourrait porter que sur le poids spécifique
du papier employé a son impression.
La consommation du papier destiné à la pu

blication des journaux ou écrits périodiques
est réglementée par l'article 3 qui donne à cet
effet les pouvoirs nécessaires au ministre de
l'intérieur et du commerce pendant la guerre
et aussi pendant les six mois qui suivront la
cessation des hostilités, dont la date sera fixée
par décret.
Les infractions aux différentes mesures qui

pourront être prises par les décrets ci-dessus
prévus, seront punies conformément au para
graphe 1 er- de l'article 8 de la loi du 3 août 1917.
C'est là l'objet de l'article 4.
En vertu de cet article, une amende de 50 à

1,000 fr. pourra être infligée à quiconque aura
omis les déclarations ordonnées à l'article 1er
du projet ou contrevenu aux décrets relatifs
aux restrictions; mais toute manœuvre frau
duleuse et toute dissimulation dans les décla
rations rendent leurs auteurs passibles d une
peine plus grave: c'est-à-dire un emprisonne
ment de trois mois à deux ans et une amende
égale à la valeur des objets et matières dissi
mulés. L'application des dispositions de l'arti
cle 463 du code pénal sur les circonstances
atténuantes est également prévue par ce même
article qui s'en réfère, à ce propos, à l'article 10
du 3 août 1917.

Enfin, par une disposition spéciale et transi
toire, le prix de vente des journaux reste fixé
ainsi qu'il a été établi par l'arrêté du ministre
de l'intérieur en date du 11 août 1917. C'est là
l'objet de l'article 5. L'article 6 décide de l'ap-
plieation de la loi à l'Algérie.
Nous avons, en conséquence, l'honneur de

soumettre au Sénat le projet de loi dont la
teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1". — Pendant la durée des hostilités et
les six mois qui suivront, M. le ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes, pourra ordonner par décret, pris en
exécution de la présente loi, la déclaration des
stocks non transformés, de toutes natures,
existants chez les fabricants et dépositaires,
les commerçants et les transformateurs, fixer
le mode et le délai de cette déclaration et les
quantités de papier que les détenteurs ne se
ront pas tenus de déclarer.
Sont applicables à cette déclaration les dispo

sitions des articles 3, 8 (premier et deuxième
paragraphes) et 10 de la loi du 3 août 1917.
Art. 2. — En temps de guerre et, pendant les

six mois qui suivront la cessation des hostilités
dont la date sera fixée par décret, la consom
mation du papier, autre que le papier destiné à
la publication des journaux, pourra être régle
mentée par un décret, pris en exécutio de la
présente loi, sur la proposition du ministre du
commerce, de l'industrie, des postes et dos
télégraphes.
En ce qui concerne le livre, la réglementa

tion ne pourra porter que sur la qualité et le
poids spécifique du papier employé à son im
pression.
Art. 3. — En temps de guerre et pendant les

six mois qui suivront la cessation des hostili-
lités, dont la date sera fixée par décret, la con
sommation du papier destiné à la publicat.on
des journaux ou écrits périodiques pourra être
réglementée par un décret pris, en exécution
de la présente loi, sur la proposition du minis
tre de l'intérieur et du ministre du commerce,
de l'industrie, des postes et des télégraphes.
Art. 4. — Toutes infractions aux mesures

prescrites par les décrets prévus aux deux pré
cédents articles seront punies des peines por
tées au premier paragraphe de l'article 8 de la
loi du 3 août 1917.

L'article 10 de la même loi est également
applicable à la répression desdites infractions.

Disposition transitoire.

Art. 5, — Pendant -la durée de la guerre, le

prix de vente au détail des journaux quoti.
diens est fixé par l'arrêté du ministre de l'inté.
rieur en date du 11 août 1917.

Art, 6. — La présente loi est applicable à
l'Algérie.

ANNEXE N° 198

(Session ord. — Séance du 7 mai 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission del
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à modifier et à compléter les dispositions de
la loi du 5 août 1914 sur la prorogation des
échéances des valeurs négociables en ce
qui concerne l'exception de mobilisation,

' par M. Guillaume Chastenet, sénateur, (i)

Messieurs, l'article 4 de la loi du 5 août 1914,
relative à la prorogation des valeurs négocia
bles. interdit d'engager ou de poursuivre
« aucune instance, sauf l'exercice de l'action
publique, ou d'accomplir aucun acte d'exécu
tion contre les citoyens présents sous les dra
peaux », et ce, pendant la durée de la mobili
sation et jusqu à la cessation-des hostilités.
Cette interdiction, formulée dans les termes
les plus généraux, est absolue. Elle s'applique
à toutes les instances, elle profite à tous les
mobilisés sans exception, même à ceux qui
continuent leur commerce et vaquent à leurs
affaires du temps de paix, souvent dans la
même ville. Peu importe l'affectation dans un
corps combattant ou dans un corps non com
battant.

Si rien n'est plus juste que de réserver inté
gralement les droits de ceux qui, consacrant
tous leurs efforts à la défense nationale, se
trouvent dans l'impossibilité de pourvoir à
leur propre défense," la pratique a démontré
que l'exception de mobilisation, dans la forme
générale et absolue que lui donne la disposi
tion précitée, se retourne parfois contre les
mobilisés eux-mêmes ; elle aboutit aussi, dans
d'autres cas, à de véritables dénis de justice.
C'est ainsi que certains commerçants mobili

sés dans les services auxil aires, au lieu de
leur résidence, peuvent continuer leurs affai
res, poursuivre leurs débiteurs et. par contre,
opposer l'exception de mobilisation pour se
soustraire à leurs propres engagements.
- Mobilisés pour ne pas payer, ils ne l'étaient
plus pour se faire payer par leurs débiteurs.
Des fonctionnaires mobilisés à l'intérieur

continuant à toucher l'intégralité de leur trai
tement, se sont refusés, sans aucun motif, à
acquitter le montant de leurs dettes ou même
à subvenir à l'entretien de leur famille, et
celle-ci s'est trouvée dépouruve de toute ac
tion en justice par la disposition impérative de
la loi du 5 août.
Des ouvriers victimes d'accidents survenus

dans les conditions de la loi du 9 avril 1893, ou
qui désiraient faire trancher par des conseils
de prud'hommes des contestations se ratta
chant à leur contrat de travail, se sont vu op
poser des fins de non-recevoir tirées de la mo
bilisation du chef de lentrepriso, bien qua
cette dernière ait continué à fonctionner sous

la surveillance d'un fondé de pouvoirs.
Des femmes de mobilisés, continuant l'ex-

ploiiation commerciale ou industrielle de. leur
mari, refusent, au moindre différend qui s'é
lève entre elles et leurs ouvriers, de payer
ceux-ci, qui se trouvent ainsi dépourvus de
tout recours légal pour obtenir le règlement
de leur compte.
Pour restreindre de semblables abus, dans la

mesure du possible, il convient, tout en main
tenant en principe la protection due aux mobi
lisés de la zone des armées, de prévoir des dis
positions plus souples à l'égard de certaines
catégories de mobilisés de la zone de l'inté
rieur, lorsqu'il est démontré qu'ils demeurent
en état de soutenir une instance et de satisfaire
à la poursuite.

11 est à noter, dés maintenant, que cette
exception de mobilisation n'est pas d'ordre pu
blic, . puisqu'elle a êlê édictée dans l'intérêt
privé des mobilisés, La jurisprudence a donc
tris justement admis (cour de Paris, 29 mars
1915) que ceux-ci peuvent renoncer à s'en pré
valoir. Leur renonciation à cet égard peut être

(1) Voir les n°s 169, Sénat, année 1918, 2705-
2970-3358 et in -8° n» 912. — 11« législ. — de la
Chambre des députés.
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tacite et résulter notamment de ce qu'ils n ont
pas proposé l'exception in limine litis.
Déjà même il avait été jugé par le tribunal de

commerce de Narbonne .31 décembre 1915»
Gazette du Palais du 6 mars 1915), que le
citoyen qui, mobilisé, a continué à s'occuper
de sa maison de commerce, achetant, vendant,
livrant des marchandises et meme poursuivant
des débiteurs en justice, doit être considéré
comme ayant renoncé à .l'avance pour ses
affaires et se prévaloir du moratorium judi
ciaire.

11 est vrai que la Cour d'appel de Montpel
lier, par son arrêt du 27 mars 1916, a cassé ce
jugement. Elle n'admet pas la renonciation
tacite à l'exception do mobilisation. Il y a là
des contradictions de jurisprudence auxquelles
il est urgent de mettre un terme.
Le projet de loi, voté par la Chambre et qui

est soumis au Sénat, règle la procédure d'au
torisation de poursuites. Ses dispositions rem
placent celles des articles 4 et 5 de la loi du
0 août 1914. Le président du tribunal du do
micile du mobilisé aura le pouvoir d'apprécier
si ce dernier se trouve en état de soutenir
l'instance, étant donnée »i situation militaire.
C'est une.permission et une appréciation de
faits qui rentrent dans ses pouvoirs de juridic
tion gracieuse.
L'ordonnance du président permet la conti

nuation de L'instance ou de la poursuite que la
mobilisation avait suspendue. Elle reprend au
point où elle en était et le défendeur retrouve
aussi l'exercice de tous les moyens de droit
qu'il pouvait opposer. A ce moment le procès
renaît et il est soumis à toutes les règles or
dinaires du droit quant à la compétence et
quant au fond, L'effet suspensif de l'opposition
et do l'appel de l'ordonnance détruirait entiè
rement l'utilité de la requête. Toutes les pré
cautions sont prises pour que la décision du
président n'intervienne pas sans que le mobi
lisé ait pu formuler et faire connaître se» ob
servations, ou les renouveler personnellement
ou pir ses représentants si sa situation mili
taire vient à cha ger.
Toutes ces dispositions ne sont pas nouvelles

dans notre législation de guerre. Beaucoup
avaient déjà pris place dans les décrets relatifs
à la suspension des prescriptious, péremptions
et délais en matière civile, commerciale et ad
ministrative. Elles consacrent un timide des

des moratoires dans des cas où ils
engendraient de véritables abus.
En outre, la renonciation tacite à se préva

loir du moratorium judiciaire est présumée,
soit que le mobilisé continue, soit qu'il re
prenne son industrie ou son commerce, direc
tement ou par personne interposée. 11 a fait
choix d'un mandataire, d'un gérant, ou plus
ordinairement sa femme continue les actes
commerciaux. Il poursuit ou fait poursuivre en
payement ceux de ses débiteurs commerciaux.
En pareil cas il pourra être actionné à son
tour, sans autorisation, subissant lui-même la
loi qu'il impose aux autres.
En dehors des cas ainsi précités dans l'article

7 qui vise les exceptions, le principe reste ins
crit dans l'article 4. Pas de poursuites ou d'actes
d'exécution contre tout citoyen présent sous
les drapeaux, à moins qu'il n'y consente, ou,
s'il est affecté dans la zone de l'intérieur, a
moins d'une autorisatton spéciale du prési
dent.

Votre commission des finance», en approu-
uant le texte proposé, a désiré connaître les
mesures que le Gouvernement se proposait de
prendre pour mettre fin au moratorium des
effets de commerce.

Un certain nombre de dispositions ont déjà
été prises en ce qui concerne les non mobilisés
ainsi que le démontre la lettre ci après du mi
nistre du commerce ; mais ces dispositions ne
pouvaient avoir d'effet, en ce qui concerne les
mobilisés, eu raison de l'article 4 de la loi du
â août 1914. C'est cet article 4 que le projet
actuel a pour but de modifier.
Voici la lettre de M. le ministre du com

merce.

« Paris, le 4 juin 1918.

Monsieur le sénateur,
« M. le ministre des finances m'a transmis»

comme rentrant par son objet dans les attribu
tions de mon département, une lettre par la
quelle, en qualité de rapporteur auprès de la
commission des finances au projet de loi ten
dant à modifier et à compléter les dispositions
de la loi du 5 août 1914 en ce qui concerne
l'exception de mobilisation, vous exprimez le

désir de connaître la situation actuelle des
moratoria à l'égard des non mobilisés ainsi que
les intentions du Gouvernement sur les res
trictions qu'il conviendrait d'apporter éven
tuellement aux effets des dispositions mora
toires.

« J'ai l'honneur da vous informer que, dans
le but de liquider progressivement la situation
créée par les décrets qui ont institué le mora
torium des échéances, mon département a pris
l'initiative, à l'égard de* débiteurs non mobili
sés, d'un ensemble de mesures dont les unes
tendent à provoquer et à faciliter le payement
des sommes moratoriées et les autres à mettre
fin au moratorium pour les. débiteurs qui se
trouvent dans uno situation particulièrement
favorable.

» Aux ra ssures de la 1'« catégorie se ratta
chent les dispos tions prises par les décrets du
27 septembre tJli, du 15 avril et du 2i dé
cembre 1915, ainsi que par le décret du 19 àf'
eemure 1916.

« Le décret du 27 septembre 1914 a mis à la
disposition des débiteurs dans l'impossibilité
de retrouver le détenteur des effets par eux
souscrits une procédure spéciale de libération,
plus commode que celle qui était offerte par la

; caisse des dépôts et consignations. Aux t r-
mes de ce décret, en effet. lo débiteur d'une
valeur négociable. dont le dernier porteur ne
s'est pas fait conna tre peut se libérer en ver
sant le montant de sa dette à la Banque de
France, contre récépissé payable à vue remis
au porteur lors de la présentation de l'clfet.

« Depuis le décret du 23 décembre 1915, le
porteur d'effets de commerce prorogés et le
créancier de sommes moratoriées ne peuvent
refuser un payement partiel, lorsque ce der
nier est au moins égal au quart du principal
sans être inférieur a 50 fr. La quittance dit

f payement partiel ainsi efîdctuè est, exemptée
du droit de timbre.

« D'autre part, le décret du 15 avril 1915 a im
posé aux porteurs d effets de commerce, sous
peine de perdre leurs droits aux intérêts mo.'
ratoires, l'obligation d'aviser, dans un certain
délai, les débiteurs qu'ils se trouvent en pos
session de l'effet et que le payement peut en
être effectué entre leurs mains: par suite, de
puis le d crêt du 15 avril lal5, les débit urs ne
peuvent plus, pour ajourner le payement de
leurs effets moratoriés, arguer de 1 ignorance
dans laquelle ils se trouvaient du nom du por
teur.

« Plus récemment, le décret du 19 décembre
1916 a obligé le porteur à notifier au tireur , a il
détient son effet en état d'impayé. Grâce à cet,
avis, le tireur qui, en déiinitive, est re-pou-
sable des intérêts moratoires au cas du non-
payement de l'effet par la tiré, peut intervenir
soit pour retirer lui-mèine l'effet, soit pour in
sister auprès du tiré afin .quo. ce: dernier ea
acquitte le montant. Cette intervention da ti-
rieur auprès liu tiré est d'autant plus efficace
que le tireur étant le plus souvent le fournis
seur du tiré, est renseigné, sur la situation da
ce dernier et que, de son coté, le tiré a intérêt
à ne pas entraver la repri e do ses rapports
commerciaux avec son fournisseur.
Enfin. le 10 juillet dernier, le département du

commerce est intervenu auprès des chambres i
de commerce pour les inviter à faire valoir aui-
près de leurs ressortissants les raisons pres- ,
sautes d'intérêts public et privé qu'ils ont de
se libérer dans la mesure de leurs disponibi
lités. Les chambres do commerce ont fait coa- :
naître qu'elles étaient d jà intervenues ou
qu'elles interviendraient dans le sens qui leur
était indiqué.

« Les diverses mesures qui viennent d'être
rappelées et complétées par des dispositions
de liquidation partielle prises par les décrets
du 2 i décembre 1J15. du 20 mars et du 25 juil
let 1916 et du 29 décembre 1917.

« Le décret du 23 décembre 1915 a mis fin au
moratorium des échéances à l'égard des débi
teurs qui, en raison de l'état de guerre, sont
fournisseurs de l État ou des états alliés, ou
travaillent pour le compte de ces états, soit I
à titre principal, soit comme sous-traitants-, ;
ainsi que des débiteurs qui fournissent aux
personnes ci-dessus dénommées des matières
premières brutes, ouvrées ou demi-ouvrées, ou
qui coopèrent pour partie à la labricatio».

« Le décret du 20 mars 1916, modifié par celui
du 25 juillet de la même année, a mis fin au
moratorium qour les sommes dues à raison
d effets de commerce, de fournitures de mar
chandises, d'avances, de dépôts-espèces et
soldes créditeurs de comptes courants payables
ou remboursables en Algérie.

I » En dernier lieu, le décret du 29 décembre
1 1917 a mis fin an moratorium des échéances sa
ce qui concerne les débiteurs qui ont réalisé

, des bénéfices exceptionnels de guerre dans les
conditions prévues par la loi du 1er juillet 1916;

; « Les décretsdu 23 décembre 1915, du 20mari
et du 25 juillet 1916, du 29 décembre 1917,, ea
mettant tin partiellement au moratorium des
échéances, n'ont pas manqué de prendre toutes
les précautions qu'exigent les intérêts légitime»
des débiteurs de bonne foi, véritablement hors
détat de s'acquitter. C'est ainsi que se liquide
progressivement- et sans heurt la situation
créée par les décrets moratoires et si le porte-
feti le des effets moratoriés de la Banque de
France a pu être red lit dans une proportion
qui dépasse largement les trois quarts (ce por
tefeuille, qui s'élevait en 1914 au chiffre da
4 milliards 678 millions, se trouvait réduit l»
23 mai 1918 à 1 milliard 87 millions), il faut en
rechercher la cause dans la méthode prudent»
employée; jusqu'à ce jour par le Gouverne
ment qui. d ailleurs, et idie en ce moment les
moyens d'étendre à dautros catégories da . dé
biteurs les mesures da liquidation partiell»
déjà appliquées.

« Veuillez agréer, etc.

« Signé : CLÉMENTEL. *

En conséquence, votre commission a l'hon-Ï
neur de vous proposer l'adoption du projet de
loi dont la teneur suit, : .

PROjET DE LOI

Article unique. —- Les articles 4 et 5 de la loi
du 5 août iH4, relative à- la prorogation des
échéances des valeurs négociables, sont rem
placés et complétés par les dispositions sui
vantes :

' , • Art. i. — Dans les circonstances prévues i
l'article 2, aucune instance, sauf l'exercice de
l'action publique par le ministère public, na
pourra être engagée ou poursuivie, aucun acta
df exécution ne pourra être accompli contra les

; citoyens pr 'saats sous les drapeaux sans- leur
1 consentement.

« Toutefois, pour des motifs exceptionnels et
' sur autorisation spé iale. l'instance pourra êtr»
: engagée ou commué et l'exécution poursuivie
contre des citoyens mobilisés mais résidant, en
vertu d'une: aiectatioi sans limitation de
durée, dans la zone de l'intérieur.

: « Art. s. — L'autorisation prévue à l'articl»
; précédent sera accordée, sans frais par lo prè-
; sident du tribunal civil du domicile du mobi-
•■"fis >. qui appréciera si ce dernier se trouve en
. état de soutenir l'instance et de satisfaire à la
: poursuite.
; « La demande sera introduite par simple re*
; quêter
I «< Le greffier en adressera copie par lettre
• recommandée avec avis de réception au mobi
lisé, lequel sera en môme temps invité à coin-

i paraître ou â présenter ses observations écrite»
dans un délai' de quinze jours à compter de
cette notification.

« A dé, aut d'un avis de réception de la lettre
recommandée ou de réponse de l'intéressé. le
président,, avant de statuer, pourra ordonner
que celui-ci sera cité aux jour et heure qu'il
fixera, par exploit d'huissier commis à cet
effet, et invité subsidiairement par le même
exploit à faire parvenir ses observations écri
tes, dans ce. nouveau délai.

« Le président pourra également, s'il le juge
utile pour déterminer sa décision, recueillir
l'avis de l'autorité militaire.

« L'ordonnance relative à l'autorisation n'est
susceptible ni d opposition ni n'appel.

« Art. 6. — Toutes instances, tous délais et
toutes mesures d'exécution seront à nouveau
suspendus à dater du jour où le mobilisé, ve
nant à être appelé dans la zone des armées,
fait la déclaration de cette affectation nouvelle
par lettre recommandée avec avis de réception
au greffe de la juridiction saisie et au demao;
deur ou poursuivant. Au cas où le mobilisa
s'est fait représenter par un avoué ou par un
mandataire, la suspension sera également ac
quise a charge pour ce dernier de notifier l'af
fectation nouvelle du mobilisé et à compter
seulement de cette notification.

« Art. K. — Seront présumés avoir renoncé i
se' prévaloir de l'immunité édictée par l'ar
ticle 4, paragraphe 1er, pour tout ce qui con>-
cerne leur commerce ou leur industrielle#
mobilisés qui, personnellement ou par autruitj
auront continué ou repris, pepuis la mobilisa*'
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Bon, une exploitation commerciale ou indus-j
Urielle, ou auront pris eux-mêmes l'initiative
4'actes de poursuite ou d'exécution.

« Quelle que soit l'affectation du mobilisé,
tout gérant ou toute personne préposée par lui
IL l'exploitation de son entreprise commerciale
on industrielle est présume, par ce seul fait,
avoir reçu un mandat ad litem l'autorisant à
soutenir l'instance au nom du propriétaire mo
bilisé, lequel sera tenu de satisfaire aux effets
de la condamnation prononcée.
« Une fois l'instance engagée, ce mandat ne

pourra être révoqué par le propriétaire de la
dite entreprise qu'à la condition de renoneer
expressément à se prévaloir, en ce qui le con
cerne, de l'exception de la mobilisation.

« Les mômes règles sont applicables en ma
tière commerciale à tous engagements relatifs
an commerce du mobilisé, postérieurs à sa mo
bilisation.

« .i e. ê. — La prèseJfa?*ït)i est applicable à
l'Algérie et, par décret sr*seial, aux colonies des

/• Antilles, de 1a Guyane et de la Réunion.

ANNEXE N° 224

(Session ord. — Séance du 23 mai 1918.)

PROPOSITION DE LQI, adoptée par la Chambre
des députés, ayant pour but d'attribuer à la
marine un contingent supplémentaire de
croix de la Légion d'honneur, transmise par
M. le président de la Chambre des députés à
M. le pr sident du Sénat (1). — (Renvoyée à la
commission de la marine.)

ANNEXE N° 225

(Session ord. — Séance du 31 mai 1918.)

AVIS présenté au nom de la commission de la
marine sur le projet de loi, adopté par la

. Chambre de» députés, tendant à autoriser
l'Algérie à contracter un emprunt de
2 ),500,000 fr. pour l'acquisition de cargos des
tinés au ravitaillement en combustible des

chemins de fer algériens de l'État , par
M. Maurice Colin, sénateur (2i.

ANNEXE 228

(Session ord. — Séance du 31 mai 1918.)

PROPOSITION DE LOI tendant à faciliter les
donations au profit des œuvres d'assis
tance publique et privée et de celles ayant
plus spécialement pour objet le développe
ment de la natalité et la protection de
l'enfance, présentée par M. Simonet, séna
teur. — (Urgence déclarée).

Messieurs, cette guerre longue et cruelle a
montré qu'il existait dans notre pays un mer
veilleux courant de solidarité.

Le magnifique exemple d'union que vous
avez donné a gagné tout le pays.
Des œuvres nombreuses se sont levées sur

notre territoire, comme autant de fleurs qu'au
rait fait germer le sang de nos vaillants soldats,
pour soulager les infortunes de la guerre, pour
aider au développement de la natalité et pro
téger l'enfance.
La loi sur les pupilles de lallation, du 24 juil

let 1917, a apporté une première et précieuse
contribution officielle au soulagement des mi
sères et des deuils causés par la guerre, en
.m me temps qu'elle protège précieusement les
orphelins de ceux de nos défenseurs qui ont
payé de leur vie leur sublime dévouement à la
Patrie.

Mais une législation souvent étroite et ré
trograde a parfois empêché les œuvres nées

four oattpénuear l astinfortunes de la guerre, pourévelopper la natalité et, de façon générale,

pour protéger l'enfance, de recevoir l'essor
magnifique que de nombreux et généreux fran
çais auraient voulu leur donner.
Trop d'entraves sont encore .pportees par

notre code civil, vieilli dans plusieurs de ses
parties, à la libre disposition des biens, et, sous
prétexte de sauvegerder les droits de la famille
le législateur a, notamment, restreint pour les
époux cette fuculté de disposer de leurs biens,
dans des conditions vraiment trop étroites.
Certes, il ne pourrait point nous venir à

l'idée de porter atteinte. en quoi que ce soit,
aux droits de la famille. Le patrimoine des pa
rents est et doit rester sacré pour leurs en
fants. mais il est véritablement abusif de
pousser trop loin ce principe et d'en tirer des
conséquences qui vont trop à l'encontre des
droits légitimes de la collectivité.
Par exemple, il est vraiment inadmissible

que des époux. ayant atteint un âge qui ne
leur permet plus d'espérer d'avoir des enfants,
s'ils n'en ont point eu déjà, ou s'ils les ontper-
dus, ne puissent pas disposer librement, même
de leur superflu, parce que la loi ou leur con
trat de mariage s'y opposent.
Plus que jamais, la volonté et les ressources

des particuliers, comme de l'État lui-même,
doivent être tendues vers l'intérêt social et la

collectivité, et lorsque des particuliers voudront
faire un effort louable et généreux, en faveur
des œuvres d'assistance publique ou privée, ou
en faveur d'oeuvres tendant au développement
de la natalité, et, de façon plus générale, à la
protection de l'enfance, il est inadmissible que
le code, dans des dispositions trop anciennes
ou trop rigoureuses, se dresse comme un obs
tacle devant leur généreux effort,
En un mot, le législateur a le devoir, à notre

sens, de favoriser le plus possible les donateurs
au bénéfice des œuvres dont il est parlé plus
haut, et, tout en maintenant intangibles les
droits sacrés de la famille. il doit, notamment,
permettre aux époux, quel que soit leur con
trat de mariage, d'apporter leur contribution
au grand mouvement de solidarité nationale
qui s'est développé avec la guerre et que les
vides causés par le fléau rendent plus que ja
mais indispensable pour l'avenir de notre pays.
C'est pourquoi nous avons cru devoir soumettre
à votre approbation cette proposition de loi,
qui a pour objet de permettre, notamment, à
l'épouse mariée sous le régime dotal, de faire,
sous certaines conditions, donation de ses
biens, môme dotaux, aux œuvres d'assistance
publique et privée, et à celles ayant plus spé
cialement pour objet le développement de la
natalité et la protection di l'enfance.
Les auteurs du code étaient peu favorables

aux donations; ils craignaient que les biens ne
fussent distraits trop facilement de leur desti
nation naturelle, et ils ont apporté de nom
breuses entraves aux donations que pourrait
faire la femme de ses biens dotaux.

11 en est de même, d'ailleurs, des biens im
meubles de la communauté que l'article 1422
du code civil interdit au mari de donner à
titre gratuit. si ce n'est pour l'établissement
des enfants communs.

Mais, dans ce cas, la majorité des auteurs et
la jurisprudence fcass. 5 février 1850) admettant
cette libre disposition, quand elle est faite con
jointement par le mari et la femme, il ne
semble pas, pour le moment, indispensable
d'établir un texte de loi spécial.
Il n'en est pas de môme en ce qui cencerne

l'inaliénabilité des biens dotaux. Après bien
des controverses, la législation de. 1804 a fait
une place particulière, dans le code, au régime
dotal, qui était adopté dans l'ancienne France,
par les pays de droit écrit, tandis que le ré-
g.me de la communauté était le régime légal
du droit coutumier.

Or, le principe de l'inaliénabilité des biens
dotaux est l'essence même du régime dotal ; il
est posé par l'article 1554; seules, quelques
exceptions, limitativement établies, et d'inter
prétation stricte, sont prévues par les articles
1J55, 1556 et suivants.
C'est contre cette exclusivité que nous vou

lons réagir, au moins lorsque les époux ont
atteint un âge où ils ne peuvent plus espérer
avoir d'enfants, et dons le cas où ils n'en ont
pas ou les ont perdus, et dans des buts déter
minés.

Bien entendu, nous entourons la faculté
d'aliénation et de donation entre vifs des biens
dotaux, des précautions indispensables : auto
risation du mari, autorisation de justice. But
déterminé : œuvres d'assistance. de bienfai
sance, œuvres tendant à développer la natalité
et à protéger l'enfance, quotité fixée par le tri

bunal, droits des tiers, réservt de l'usufruit
pour le mari s'il refuse l'autorisation, etc., etc.
Ce sera pour les mères qui n ont pu avoir

d'enfants une sorte de réhabilitation, pour
celles qui les ont perdus une consolation, pour
celles qui les ont donnés à la France une lé4*
time fierté. Elles deviendront, en quelque
sorte, mères line mouvelle fois et, de cette
nouvelle et glorieuse maternité coljective,
naîtra une race forte et puissante.
Le régime dotal ne s'applique plus, en réalité

& nos nécessités économiques, ni au besoin, de
plus en plus impérieux, de la circulation des
fortunes. 11 est étroit et formaliste, Il donne
une sécurité trompeuse, atteint profondément
le crédit de la femme et celui du mari.

Ceux qui veulent véritablement tourner ses
règles y réussissent trop aisément, bien sou
vent au détriment des tiers.

Cependant, nous n'en proposons point la
suppression ; nous nous contentons, plus mo
destement, d'ajouter une nouvelle exception &
celles que, déjà, le code civil lui mîme, dans
les articles 1555, 1556, 1558, notamment, a pré
vues et fixées.

Enfin, par la loi du 13 juillet 1917, vous avez
donné à la femme mariée qui travaille, la libre
disposition de son salaire, parce que vous avez
estimé qu'elle doit pouvoir disposer de ses
gains, soit au profit de ses enfants, soit au
profit des besoins du ménage.
Obéissant aux mômes préoccupations que

celles qui ont été développées ci-dessus, vous
direz que ce salaire, par vous émancipé. pourra
contribuer aux œuvres d'assistance, de bien-
foisance etc., comme il sert déjà à l'évolution
et au développement de la famille.
Par une dernière disposition légale, nous

proposons que les donations dont il s'agit
soient dispensées du timbre et enregistrées
gratis.
Cette mesure se justifie suffisamment d'elle-

même.

En conséquence, nous avons i'honneur de
vous soumettre le texte suivant :

PROPOSITION DE LOI

Art. Ie ». — L'article 1556 est ainsi modifié :
' « Lorsque le* époux sont ';gés, le mari de
plus de cinquante ans, et la femme de plus de
quarante-cinq ans, et qu'ils n'ont ni enfants, ni
descendants vivants, la femme peut, avec 1 au
torisation de son mari et avec l'autorisation de
justice, donner ses biens dotaux pour des
œuvres d'assistance et de bienfaisance publi
ques ou privées, ou pour des œuvres ayant
plus spécialement pour objet le développe
ment de la natalité et la protection de l'en
fance. Dans le cas où le mari refuse cette auto
risation, l'autorisation de justice permettra à
la femme de passer outre. mais alors la jouis
sance des biens donnés restera au mari. »
Art. 2. — L'article 1er de la loi du 13 juillet

1907, sera complété d'un quatrième alinéa,
ainsi conçu :

« Ta femme qui n'a pas d'enfants pi de des
cendants et qui est âgée de plus de quarante-
cinq ans. pourra, sous l'autorisation de son
mari, disposer des biens par elle acquis, en
faveur des œuvres d'assistance publique ou
privée et des ouvres ayant plus spécialement
pour objet le développement de la natalité et
la protection de l'enfance. »
Art. 3. — Les donations en faveur des œuvres

d'assistance publique ou privée et des œuvres
ayant plus spécialement pour objet le déve
loppement de la natalité et la protection de
l'enfance, telles qu'elles sont prévues dans les
articles précédents, seront dispensées du tim
bre et enregistrées gratis.

ANNEXE N° 229

(Session ord. — Séance du 31 mai 1918.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier le
régime de l'adoption, présentée par M. Si
monet, sénateur. — (Urgence déclarée.)

Messieurs, la glerre nous a imposé et nous
impose les plus cruels sacrifices. Elle a décimé
les familles, en sorte que le problème de la'
natalité, qui, déjà en temps de paix, préoccu
pait tous les bons Français, est devenu actuel
lement un sujet particulièrement angoissant.
Tandis que les autres nations pouvaient

(1) Voir les n°» 4240-4544-4652 et in-8» n» 983.
^ 11' législ. — de la Chambre des députés.
(2) Voir les n03 141-199, Sénat, année 1918, et

3663-39 ii-4338, et in-S° n° 900. — 11« législ. —
de la Chambre des députés.
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s'enorgueillir d excédents nombreux de nais
sances sur les décès, la France maintenait dif
ficilement une pénible et humiliante égalité
entre ses deux sources de vie et de mort. La
.situation s aggrave à un tel point que nous en
sCînmes réduits à envisager, dans un avenir
prochaid, un affaiblissement déjà race, quant
au nombre, si une réaction sérieuse n'arrête
les progrès du mal.
Nous estimons donc qu'il faut à tout prix, re

vivifier notre race, en multipliant les familles,
base de toute société.
C'est pourquoi nous vous transmettons cette

proposition qui a pour but de faciliter les
adoptions, permettant ainsi de féconder des
foyers que la nature ou la guerre ont rendus
déserts.

Nous avons été guidés aussi par une pensée
- de reconnaissan e envers ceux qui se sont sa
crifiés et se sacrifient tous les jours pour la
Patrie. 11 faut que nos vaillants défenseurs
puissent être assurés que non seulom nt l'État
(Loi des pupilles do la nation, 24 juillet 1917),
mais encore leurs concitoyens • protégeront
leurs enfants, et leur donneront la douce illu
sion qu'une nouvelle famille leur est née, du
sacrifice de leurs pères.
Enfin, nous avons songé à tous ses parents

qui ont perdu leurs enfants, et qui pourraient
trouver une suprême consolation a reporter
sur une autre tête le trop-plein d'un affection
désormais sans emploi. Notre projet pourrait
leur apporter un réconfort et un apaisement,
et leur permettre plus aisément la reconstitu
tion d'une nouvelle famille, de façon à pou
voir faire do leur fortune de leur expérience
et d ■ leur facultés affectives une utilisation

profitable à l'État.
Rétablissons donc les foyers détruits, en faci

litant l'adoption aux ménages sans enfants.
Cherchons par ces moyens à remédier, en
partie. aux perspectives inquiétantes d'une na
talité trop réduite et qui menace encore de
l'être davantage par la suite.
Il suffit, pour cela de simplifier, de moder

niser et d'élargir les cadres actuels du régime
de l'adoption tel qu'il a été établi par le légis
lateur de 1803. ,

Les auteurs du code n'avaient institué le ré
gime de l'adoption qu'à regret. Renfermant la
famille dans des limites particulièrement
étroites, ils avaient, parfois, sacrifié à son
unité l'intérêt supérieur de la nation.
Aux termes des articles 3i3 et suivants, les

conditions dans lesquelles l'adoption est auto
risée sont très rigoureuses, et les formalités
très nombreuses.

C'est ainsi qu'une personne ne peut être adop
tée qu'à sa majorité; que la faculté d'adoption
ne peut être exercée qu'envers la personne à
qui l'on aura, pendant sa minorité, et durant
six ans au moins. fourni des secours et donné
des soins non interrompus, ou envers celui
qu, aurait sauvé la vie à l'adoptant, etc. Quant
aux formes, il faut d'abord que l'adoptant et
l'adopté se présentent devant le juge de paix,
pour y passer acte de leurs consentements res
pectifs, puis qu'ils soume tent leur demande à
l'examen du tribunal ; que cette décis on soit
soumise, ensuite, à la cour d'appel, l'arrêt affi
ché. etc. ; proc édure lente et coûteuse, défa
vorable, en somme, à l'adoption.
Nous avons voulu, dans la présente proposi-

tisn, permettre d'abord, à toute personne par
venue à l'âge dé cinquante ans ou de
quarante-cinq ans, suivant le sexe, d'adopter
même un mineur. Nous n'y mettons comme
condition essentielle que le consentement des
parents et la faculté pour l'adopté devenu ma
jeur de répudier l'adoption.
Nous vous proposons de décider que la re

quête d'adoption sera présentée au tribunal par
l'adoptant et les parents de l'adopté. Le tribu-
Bal statuera après avoir pris tous les rensei
gnements utiles sur la situation morale et
pécuniaire d e l'adoptant, et après avoir recher
ché si le projet est conforme aux intérêts l ien
entendus de l'enfant. Nous réservons, dans
tous les cas, le droit du conjoint de l'adoptant,
qui devra être dûment convoqué, de présenter
au tribunal toutes les observations qu'il croira
utiles, de même que le ministère public, qui
représente la société.
L'appel est réservé, de la part de tous les in

téressés, mais l'arrêt devra être rendu dans un
délai très bref; enfin, ainsi que le code le pres
crit, le jugement d'adoption devra être transcrit
sur les registres de 1 état civil du domicile de

•l'adoptant et, d'autre part, ce qui est une dis

position nouvelle, mention devra être faite en
marge; de l'acte de naissance de l'adopté.
En outre, par une disposition nouvelle im

posée par la possibilité de l'adoption des en
fants mineurs, nous prévoyons que l'adopté
pourra, dans certaines conditions; répudier, à
sa majorité, l'adoption dont il aura été l'objet.
Nous vous proposons, en conséquence, le

texte législatif suivant ;

PROPOSITION DE LOI

■ Art. 1er. — Le titre VIII du livre I du Code
civil est ainsi libellé : a De l'adoption. »
Art. 2. — L'article 313 du code civil est ainsi

modifié :
« L'adoption n'est permise qu'aux personnes

de l'un ou de l'autre sexe, âgées, savoir pour
les hommes, de plus de cinquante ans, et pour
les fem nés, de plus de quarante-cinq ans, qui
n'auront, à l'époque de 1 adoption, ni enfants,
ni descendants légitimes, et qui auront au
moins vingt ans de plus que les personnes
qu'ils se proposent d'adopter. »
Art. 3. — Les articles 344, 345 et 316, sont

supprimés.
Art. 4. — L'article 3)3 du code civil est rem

placé par les dispositions suivantes :
« La personne qui se proposera d'adopter

adressera une requele au tribunal de son do
micile. Si l'adopté est mineur, la requête sera
signée de ses père et mère ou du survivant,
dont le consentement devra être formel.

« Si' l'adopté est majeur de vingt et un ans, il
devra consentir personnellement à l'adoption
et signer la requête, après avoir justifié qu il a
requis le conseil de ses père et mère.

« S il s'agit d'un mineur sous tutelle, la re
quête sera signée par le tuteur, spécialement
autorisé par le conseil de famille.

« S'il s'ait d'un enfant naturel reconnu, la
requête sera signée par ses père et mère, ou
celui des deux qui l'aura reconnu.

« Si le futur adopté est un enfant naturel
non reconnu, le procureur de la République
près le tribunal dudoinicile de l'adopté devra
faire parvenir au tribunal du domicile de
l'adoptant son avis sur la mesure sollicitée. »
Art. 5. — Les articles 354 et 355 sont suppri

més.
Art. 6. — L'article 356 est modifié de la ma

nière suivante :

« Le tribunal réuni en la chambre du conseil,
après s'être procuré les renseignements conve
nables, avoir entendu le conjoint de l'adoptant,
dûment convoqué, en ses observations, ainsi
que le procureur de la République, en ses con
clusions, prononcera- sans autre forme do pro
cédure, et sans énoncer de motifs, en ces ter
mes : « Il y a lieu ou.il n'y a pas lieu à l'adop
tion. »
Art. 8. — L'article 3~i7 est ainsi modifié :
« La décision du tribunal pourra être frappée

d'appel, soit par le ministère public, soit parles
intéressés. L'appel devra être interjeté dans le
mois du prononcé du jugement, et l'arrêt rendu
daus les trois mois dé l'appel.

« La cour instruira l'affaire dans les mômes
formes que le tribunal de première instance,
et prononcera, à l'audience, sans énoncer de
motifs : «le jugement est confirmé ou le juge
ment est réformé. En conséquence, il y a lieu
ou il n'y a pas lieu à l'adoption. »
Art. 8. — L'article 35S est ainsi modifié :
« Le jugement devenu définitif ou l'arrêt

sera, dans le mois qui suivra cette décision, à
la requête de l'une ou l'autre des parties, i
transcrit sur les registres de l'état civil du lieu I
ou l'adoptant sera domicilié, et mention en j
sera faite en marge de l'acte de naissance de
l'adopté.

« L adoption restera sans effet si ces trans
cription et mention ne sont point faites dans
ce délai. »
Art. 9. — L'article 359 est ainsi modifié :
« Dans le cas où il s'agira de l'adoption d'un

mineur, ce mineur, devenu majeur, pourra,
dans l'année qui suivra sa majorité, répudier
l'adoption dont il aura été l'objet. L'adopté
devra faire une déclaration en ce sens à la
justice de paix du domicile de l'adoptant et
notification de cette déclaration devra être
faite dans la quinzaine de sa date, à 1 adoptant.

« Dans le mois qui suivra cette notification,
l'officier de l'état civil devra, sur le vu des piè
ces et sur la réquisition du juge de paix, en
faire mention en marge de l'acte de transcrip
tion de l'adoption et en marge de l'acte de
naissance de l'adopté.

« En cas de répudiation de l'adoption, les li
béralités autres que les menus dons, - frais i

d'entretien et d'éducation consentis par Padop -
tant à l'adop)é, seront res itués à l'adoptant. »
Art. 10. — L'article 360 est ainsi modifié i
» Si l'adoptant venait à mourir après que la

requête, constant la volonté de former le eon-
trat d'adoption, aura été présenlée au tribunal,
et avant que celui-ci n ait définitivement pro
noncé, l'instruction sera continuée et admis#
s'il y a lieu. »
- Art. ll. — Le chapitre II du titre VIII du li
vre 1 du code civil, relatif à la tutelle offi
cieuse, est purement et simplement supprimé
(art. 301 à 370 inclus).

ANNEXE H* 233

(Session ord. .-^fWSrace du 31 mai 1913.) r

PROJET DE LOI adopté par la Chambre dei
députés, ayant pour objet l'adoption d'un
programme d'amél oration et d'extension du
port du Havrd, présenté au nom de M. iay-
mo id Poincaré, Président de la République
française, par M.' A. Claveille, ministre des
travaux publics et des transports, par
M. Clémentel, ministre du commerce, do l'in-j
dustrie, des portes et des télégraphes, des
transports maritimes et de la marine mar
chande, et par M. L.-L. fllotz, ministre des fi
nances (1).— (Renvoyé à la commission, nom
mée le 13 février 1JO2, chrrgee de l'examen
du projet de loi tendant à compléter l'outil
lage na^o.ial par l'exécution d un certain
nombre de voies navigables nouvelles, l'ainé-l
lioration des canaux, des rivières et des ports
maritimes.

ANNEXE N° 235

(Session ord. — Séance du 31 mai 1918.)

RAPPORT au nom de la commission de l'armée'
chargée d'examiner le projet de loi adopté par
la Chambre des députés, complétant 'la loi
du io août 1917 relative au recrutement des
omciers d'administratioa du cadre actif de
l'intendance et du service de santé pen
dant la durée des hostilités, par M. Gavini,
sénateur. (2) — (Urgence déclarée.)

Messieurs, c'est pour réparer une omission
de la loi promulgué : la 10 août 1917 sur le re
crutement des officiers d'administration du
cadre, actif de l'intendance et du service da
santé pendant la durée des hostilités que l«

; Gouvernement a déposé et que la Chambre *
adopté ce projet de loi.
Alors que l'intitulé de la loi du 10 août et son

article 1 er portent qu'elle est applicable aux
officiers d'administration de l'intendance et du
service de santé. on a omis à plusieurs reprises
dans le texte ^jui indique les. diverses catégo'
ries du personnel ou doivent se recruter cas
officiers, de viser ce ui du service de sauté.
Mais, dans le nouveau texte déposé par la

Gouvernement et adopté par la Chambre, s'est
glissée une erreur matérielle. C'est à tort que
les mots « du titre 2e catégorie » ont été ajou-1
tés à la suite des alinéas « 2« et 3» ». Ces mots
ne doivent figurer qu'à l'alinéa: a 1°). A
En effet, les paragraphes b. c. de la loi du

10 août 191 7 visés dans les alinéas : a 2°) et a 3")
qui déterminent le mode de recrutement dss
officiers d administration de 2° et de l re classa
ne comprennent aucune subdivision en caté
gories. ' !
Votre commission de l'armée vous proposa!

d'adopter le projet de loi modifié par cette sup-i
pression qui est ainsi conçu :

PROJET DE XOI

• Artique unique. — L'article 1" de la loi du
10 août 1917, relative au recrutement des offi
ciers d'administra ion du cadre actif de l'inten
dance et du service de santé pendant la durêï
des hostilités, est complété comme suit :
a) Les mots « et de santé » sont ajoutés i »

i1) (Voir les nos 3071-4433 et in-8» n° 984. -•
11e législ. — de la Chambre des députés.)

(2.) Voir les n 0B 211, Sénat, année 1913, J».
3884-4100, et in-8° n° %7. — 11« législ. — de
Chambre des députés. -
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suite des mots « du cadre auxiliaire des servi
tes de l'intendance » : ....
1° Sous la lettre a] à la fin du paragraphe 2°

du titre • 2° catégorie » ; -
2° Sous la lettre b ) & la fln da paragraphe 2°,
Et 3° sous la lettre c) à la fin du paragra

phe 2°,
b) Les mots « ou d'infirmiers » sont ajoutés à

la suite des mots « et ouvriers d'administra
tion » sous la lettre a) à la fin du paragraphe 2°
du titre « 3e catégorie ».

ANNEXE H® 236

(Session ord. — Séance du 7 juin 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
affaires étrangères chargée d'examiner le
pro;et de loi, adopté par la Chambre des dé
putés, portant approbation de la convention
signée à Paris, le 9 août 1917, entre le Gou
vernement de la République française et le
Gouvernement de la République de Saint-
Marin, concernant la réparation des dom
mages résultant des accidents du travail,
par M. Lucien Hubert, sénateur 1).

ANNEXE N° 237

(Session ord. — Séance du 7 juin 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant à la sup

. pression du travail de nuit dans les bou
langeries, par M. Edouard Herriot, séna
teur (2).

Messieurs, dans sa séance du 13 novembre
1917, la Chambre des députés a adopté une pro
position de loi tendant à interdire la fabrication
du pain et de la pitisserie pendant la nuit,
c'est-à-dire entre neuf heures du soir et cinq
heures du matin.. Cette interdiction doit s'ap
pliquer à tous les travaux qui. directement ou
indirectement, concourent à la fabrication du
pain et de la pâtisserie.
A vrai dire, cette proposition avait été pro

voquée par le décret du 9 février 19U, inter
disant la vente du pain qui n'aurait pas été
eu t depuis plus de douze heures. Ce décret a
été abrogé par un autre décret du 30 novembre
1917 et l'ou a pu soutenir que, dans ces- condi
tions, la proposition de loi votée par la Chambre
n'avait plus d'objet.
C'est ce que déclare la Chambre de com

merce da Paris, en un rapport du reste très
intéressant, qui lui a été présenté par M. Sau-
\age, et qu'elle a adopté.
Mais après s'être assuré que M. le ministre

floret demeurait favorable à la suppression du
travail de nuit, votre commission a pensé que
l'abrogation du décret du 9 février 1917 ne la
dispensait pas d'examiner à nouveau une
question de principe souvent discutée.
Nul n'ignore, en effet, que la suppression du

travail de nuit, dans la boulangerie, est depuis
longtemps réclamée
Dès 19u9, MM. Justin Godard, Emile Bender,

Louis Dumont, Victor Port et Colliard on dé
posé sur le bureau de la Chambre des députés
une propositisn da loi. tendant à introduire
cette réforme. « La République, disaient-ils, a
donné aux travailleurs une législation protec
trice, dont ils éprouvent chaque jour les bien
faits. Malgré les oppositions tenaces ou inté
ressées, cette œuvré de réformes hardies a mis
plus de justice dans les relations entre le ca
pital et le travail et tend à assurer à ce der
nier la liberté dont il était privé sous les
régimes du laisser-faire. Encouragés par les
résultats obtenus par une politique sociale
active, nous proposons de faire di.sparaitro
d'une importante industrie, des conditions de
travail telles qu'on peut dire, sans nulle exagè-*-
ration, que ceux qui les subissent sont de vé

ritables parias, hors la vie normale et la
société. »

Dans la pensée des auteurs du projet, il
s'agissait de mettre fln à un long usage consa
cré par de nombreux textes.
Le règlement des boulangers de la ville de

Paris de 1511, tel qu'il est conservé dans les
registres du Châtelet, prescrit que les^oulan-
gers doivent cuire 4 « heures compétentes » de
telle sorte que le pain soit froid à « heure rai
sonnable ».
Un arrêt du Parlement, du 16 juillet 1511,

précise ces prescriptions ; une ordonnance du
23 novembre 1546 portait que le boulanger
« devait apporter une telle vigilance que, à
heures compétentes, ledit pain soit prêt aux
heures de réfections ordinaires, savoir pour le
dîner au moins à six ou sept heures du matin. »
ll faut rappeler qu'on appelle en ce temps
dîner, le repas que nous dénommons actuelle
ment déjeuner.
Los règlements, les arrêts, les ordonnances

ne faisaient au reste que confirmer les usages
antérieurs. C'est.une tradition tout à fait
inexacte qui prétend que le travail de nuit
aurait été organisé seulement sous le règne de
Louis XVI, et à la suite d'une rivalité commer
ciale entre deux boulangers de la rue de la
Ferronnerie. . .
Le 3 mai 1871, la commune dé""Paris faisait

placarder une affiche interdisant cette pratique.
Elle fut rétablie le 21 mai, pour la rentrée des
troupes de Versailles. La chambre de com
merce de Paris prétend que ce rétablissement
avait été sollicité par les ouvriers eux-mêmes;
il n'existe aucune preuve formelle de ce fait
qui pourrait facilement s'expliquer par les cha
leurs exceptionnelles du mois de mai 1871.
x un conçoit donc qu'il n apparaisse pas facile
de détruire un usage, aussi anciennement en
raciné.

. a proposition de loi de M. Justin Godard se
heurtait à l'opposition de la chambre dj com
merce de Paris, sur le rapport qui lui avait été
présenté au nom de sa commission de législa
tion industr.elle et commerciale.

On invoquait les résultats fâcheux des expé
riences déj t tentées dans ce sens, la diversité
des procédés employés en France, pour la fabri
cation du pain, suivant les régions. Le pain de
Normandie, explique M. Sauvage, ne ressemble
en rien à celui qui se fait en Bretagne, dans le
Nord ou dans le Midi. En s'autorisant de ces
di.férences pour réclamer l'absolue liberté de
cette industrie, on allait même jusqu'à dégager
une sorte de loi suivant laquelle la transfor
mation proposée, possible dans les contrées
o i le pain est grossier, deviendrait plus diffi
cile à mesure que le pain se ferait plus blanc,
plus délicat, pour une clientèle plus exigeante.
Quelque égards que l'on doive au mérite et

à liniormatiou du rapporteur, il est difficile de
ne pas reconnaître dans ces arguments une
certaine exagération. Chacun de nous a pu
remarquer qu'il n'y a pas aujourd'hui entre
les pains des différentes provinces des diifé-
rences aussi profondes que celles dont on a
voulu tirer argument.
Le problème ainsi posé, mais non résolu, fut

porté devant le conseil supérieur du travail,- au
cours de sa session do 1911. Deux rapports
furent soumis à cette assemblée au nom des
membres ouvriers de la commission perma
nente. M. Cleuet définissait les conditions
d'Oiistence anormale de l'ouvrier boulanger :

« Au moment où tout s'éveille, o i tout
s'agite, il ne peut songer, lui, qu'à dormir et à
s'enfermer. Quand le jour, succédant à la nuit,
voit les ateliers et les usines reprendre leur
activité, les magasins ouvrir, pour recevoir
leur clientèle, les écoles p eines de joyeux en
fants, les rues et les promenades regorger de
passants affairés, de promeneurs ou de tou
ristes. l'ouvrier boulanger sort de la cave, des
sous-sols où il vient d'être enfermé toute la
nuit, pour se plonger dans le sommeil.

« Cette privation de soleil et de lumière pen
dant tous las jours de l'année suffirait à elle
seule pour placer l'ouvrier boulanger dans des
conditions physiologiques détestables. Le tra
vail dans les fournils, trop étroits et gênérale-
vnt malpropres, où lair manque, vient en
core empirer ces mauvaises conditions. Enfin,
le travail fatigant et épuisant par lui-môme,
rendu plus pénible parce qu'il s'eifectue la
nuit, l'alimentation irrégulière et le surmenage
qui en résultent, fout de l'ouvrier boulanger
un candidat à toutes maladies, à toutes les dé
pressions de l'organisme.

« Et parce qu il travaille dans des conditions
plus dures qu'un autre, parce qu'il accomplit

I sa besogne d'une façon anormale, il peut encore
mois se reposer que quiconque, alors qu'il en ■
a plus besoin.

« Mais tout cela est logique ot s'enchaine. Le
boulanger travaille quand les autres dorment
il dort quand les autres travaillent. Pour lui le
repos efficace devient difficile, pour ne pas
dire impossible. Quand il te couche, dans la
matinée, c'est le moment de la journée où 1©
bruit et l'activité dans la r ie sont le plus in- .
tenses, où toutes les ménagères de l'immeuble
accomplissent leurs besognes de ménage, où
les machines à coudre sa font entendre, oà
l'atelier et la forge da côté jettent aux échos
le bruit des moteurs et le martèlement des
métaux. Le dimanche et le jeudi et pendant
les vacances, quand les enfants du boulanger
s amusent dais la pièce voisine où il repose,
alors tout repos devient impossible. » »
Cette peinture est demeurie exacte. Des

hommes de la plus haute autorité ont con
firmé à maintes reprises lo sort pitoyable de
l'ouvrier boulanger. C'est la conclusion à la-
qu ilie parvenaient M. Joseph Picavet dans sa
brochure sur le travail de nuit chez les bou- "
langers, l'écrivain DJ Amicis, le proiesseur Lo-
tulle, fe professeur Courmont, M. de Mun.

M. iertillon a soutenu que la mortalité chez
les boulangers parisiens dépassait sensiblement
celle de l'ensemble de la population.
Le professeur Courmont a démontré que le

boulanger privé de soleil, iï'air, de sommeil,
était fatalem nt exposé à la tuberculose.

« Le boulanger tuberculeux d'abord conta
mine les siens. 11 est dans sa propre famille un
danger permanent, ia source d'un mal hérédi
taire. Ensuite il contamine la clientèle. Admet
tons, si vous voulez, que la plie dans laquelle
il a peiné, sué, toussé, s'immunise au feu (ce
qui est discuté); n'est-il pas sùr, en tout cas,
que le pain, au sortir du tour, manié par l'ou
vrier, passe par ses mains, et sous son haleine,
reçoit encore le contact de sa peau moie, sa
toux et ses éternuements ? De là, il ne repas
sera pas à la cuisson, et c'est eu ce dernier état,
qu'après un temps toujours court, il va être
mangé et digéré par le client. Et tout cela non
pas une fois , mais tous les jours de toutes les
années. Et tout le monde mange du pain.
Quelle menace et combien difficile à éluder !
La famille la plus saine peut être ainsi soumise
à un permanent contact mortel, son pain ve
nant avec régularité d : uue même boulangerie
où il y a chance que travaille chaque nuit un
tuberculeux. On peut résister aux microbes
des semaines, des mois peut-être; puis un jour.
l'organisme se trouvant alfaibli, par un coup de
froid, un rhume, le microbe plus fort triomphe.
Que de douloureuses surprises! « Eh quoi,
nous sommes tous robustes et sains, chez

nous, et voici notre fille qui souffre de la poi
trine. Eh bien, très souvent, je 1 affirme, c'est
avec le pain que le-mii est entré ! »
Consulté en 191t. le syndicat des médecins de

la Seine votait un ordre du jour par lequel il
déclarait que la suppression du travail de nuit
était le premier progrès indispensable à réaliser
dans la fabrication du pain. et qu'il convenait
d'assainir les locaux, d'améliorer la surveil
lance de la farine, le pétrissage, la fermenta
tion et la cuisson.

Les arguments exposés dans les premières
pages du rapport de M. Clouet suffisent aujour-
d'hui encore à déterminer notre devoir.

11 est étonnant que nous n'ayons pas encore

Euauoboteunir p un fe iréfomrmtedaqnusi dasé ptéysréoalmiséeeaucoup plus facilement dans des pays comme
la Finlande et l'Italie.

Cependant, devant le conseil supérieur du
travail, M. Soulé, au nom des membres pa
trons de la commission permanente, opposait
un rapport à celui de M. Cleuet.
Son argumentation ne nous a paru renfer

mer, au point de vue social, aucun argument
décisif. Le problème fut l'objet dune très
longue discussion devant la commission per
manente ; il occupa sept semaines entre jan
vier et juillet 1911 ; il fut repris dans une
deuxi 'me session. Notre collègue M. Touron
intervint avec son autorité ordinaire, dans ce
débat, où tous les détails techniques du sujet
ont été étudiés avec la plus grande minutie.
Nous ne saurions reprendre ici les argu

ments échangés, soit dans la discussion elle-
m me, soit dans l'enquête qui suivit.
Cependant. la reforme toujours retardée en

France aboutissait dans d'au très pays. Elle pro
voquait en Italie la loi du 22 mars 1903, qui in
terdit le travail de nuit dans la boulangerie et
la pâtisserie, entre neuf heures du soir et
quatre heures du matin, avec exception pour ■

(1) Voir les n°> 205, Sénat, année 1918,et41G7-
4400 et in-8» n» 923 — 11« législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n08 382, Sénat, année 1917, et
2310-3321, et in-8» n° 821. — 11« législ. — de la
Chambre des députés. -■
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'e samedi soir où le travail peut ce prolonger
jusqu'à on e heures.

• Elle suscitait en Belgique une campagne qui
prenait naissance dans les syndicats chrétiens
d'ouvriers boulangers. Elle aboutissait, en Fin
lande, à la loi du 4 juin/22 mai lt 18, en Nor
vège. à la loi du 24 avril 19 6, dans le canto i
de Suisse du Tessin, au décret du 3 juitie
1l906.

Aussi le conseil supérieur du travail adop
tait-il les vœux suivants ;

«La fabrication du piinetde la pâtisserie est
interdite la nuit, c'est à dire entre neuf heures
du soir et cinq heures du matin. Cette inter
diction s'applique à tous les travaux qui, direc
tement ou indirectement, concourent à la
fabrication du pain et de la pâtisserie. »

Le conseil supérieur du travail émet le
que les lois de 1 48 et du 2 novembre 189
soient applicables à l'industrie de la boulan
gerie et de la pâtisserie.

Le conseil supérieur du travail émet en outre
le vœu que la loi do 189 i et des décrets relatifs
à l'hygiène soient rigoureuseme it appliqués à
l'industrie de la boulangerie et de la pà^sserie.
Pour la période de transition nécessaire que

devra fixer le Parlement, le conseil supérieur
émet le vœu que les patrons boulangers soient
exonérés des charges fiscales pui pèsent sur
l'outillage mécanique mis en usage dans leurs
fournils et que des facilités leur soient accor
dées pour l'acquisition de cet outillage.

Le conseil supérieur émet le vœu qu'en vue
de faciliter la diffusion de l'outillage perfec
tionné en général, et particulièrement l'acqui
sition des pétrins méca liques, 1 élévation de la
patente à la classe supérieure soit suspendue
pp dan 1 i -s cinq premières années à dater de
l'acquisition.

La proposition de M. Justin Godart, devenue
caduque, a été renvoyée de droit en 19 i 5 à la
commission du travail de la Chambre des
députés. Aujourd'hui nous nous trouvons en-
face de la proposition que la Chambre a votée
sur le rapport de M. Jean Lerolle. Nous en rap
pelons l'article essentiel : « La fabrication du
pain et de la pâtisserie est interdite la nuit. ,
c'est-à-dire entre 9 heures du soir et 5 heures j
du matin. Cette interdiction s'applique à tous J

. les travaux qui, directement ou indirectement, i
concourent à la fabrication du pain et de la
pâtisserie ». Le nouveau rapport, présauté par j
M. Sauvage à la Chambre de commerce de !
Paris. n'ajoute aux arguments traditionnels des j
adversaires de la réforme que des objections
tiréos des circonstances dans lesquelles la pro
position de loi a été présentée et votée. Ces
objections ne sont pas à retenir, puisque M
Victor Boret, devenu ministre du ravitaille
ment, maintient l'essentiel de la proposition
dont il a été l'auteur, malgré l'abrogation du
décret du 9 février 1917.

Nous nous trouvons donc bien en présence
du problème tel qu'il a été posé au cours des
longues discussions que nous avons résumées.
Nous estimons que les raisons qui ont inspiré
les instigateurs de la réforme n'ont rien perdu
ni de leur force, ni de leur valeur. L'ouvrier
boulanger a raison quand il se plaint que des
traditions surannées et une organigation insuf
fisante de l'industrie de la boulaug ;rie lui im
posent un genre d'existenee en contradiction
avec les principes les plus élémentaires de
l'hygiène. La déposition que nous avons re
cueillie de la ligue des boulangères, suivant
laquelle l'ouvrier préférerait le travail de nuit.
est en contradiction formelle avec les désirs
constamment exprimés par la corporation des
ouvriers boulangers. Le Sénat sera frappé par
l'obligation que ces mauvais usages imposent
à toute une catégorie d'ouvriers de demeurer
célibataires ou, s'ils sont mariés, de négliger
complètement leur famille. Plus que jamais.
il est indispensable de donner à tout ouvrier
le moyen de créer une famille et. quand il l'a
créée, de s'en occuper. Cette seule considéra
tion disposerait le Senat à voter la réforme.
Les petites incommodités qui peuvent résulter

pour la clientèle d'un changement apporté à
ses habitudes, sont de modestes sacrifices que
l'égoïsme peut et doit consentir. Les arguments
traditionnels des adversaires de la réforme :
difficultés du transport matinal et du premier
repas pour l'ouvrier boulanger, répercussion
sur les usages du placement, difficultés rela
tives tu portage du pain ne résistent pas à un

examen désintéressé et impartial. L'industrie
de la boulangerie devra transformer certains
détails de son organisation, l'adapter aux nou
velles formules de travail ; mais. par l'addition
que nous vous proposons. nous comptons lui
tonner le moyen de faire face à cette obligation;
1 s est déjà accompli, dans la boulangerie, une
importante transformation ; l'emploi de l'ou-
tillageSnècani jue s'y est généralisé. Il résulte
n^me des déclarations de M. Sauvage devant
notre commission que cette transformation
porterait aujourd'hui sur la totalité des boulan
geries ou presque, si les fabricants d'appareils
avaient pu livrer.
Nous ne saurions retenir l'objection qui nous

a été présentée, d'après laquelle tout ouvrier
doit se plier aux exigences traditionnelles de la
profession quil a choisie. Parler ainsi, ce serait
nier la possibilité de tout progrès dans le ré
gime du travail. On nous a fait redouter les
complications auxquelles donnerait lieu le tra
vail du pain praiiqué avec les temp 'ratures du
jour; mais il faut penser que ces difficultés ne
sont pas insolubles, puisque certains patrons
emploient déjà deux équipes qui travaillent
alternativement de nuit et de jour. ;
Au reste, ce qui nous apparaît comme le plus

concluant, ce qui semble dispenser de repren
dre dans le détail une discussion o i s'éctian
gent sans cesse les mêmes observations, c'est
1 1 résultat de l'enquête entreprise à la fin du
mois de novembre 1917 par l'inspection du tra
vail. M. le ministre du travail a bien voulu
nous communiquer le document où sont cou-
signés les ense gnementsque cette information
a permis de recueillir. Ce rapport établit que
le travail de nuit a pu être supprimé dans
2 o.10) des boulangeries sur lesquels l'en
quête a porté. Malgré les difficultés résulta it de
l'état de guerre, qui ont réclamé de la part des

I boulangers un elt'ort auquel nous avons le de
voir de rendre hommage (alimentation irrégu
iière en farine, insuffisance de main-d'œuvre.
etc.), la réforme a pu être réalisée sur beau
coup de points.
Les boulangers de Dijon déclarent que pour

supprimer le travail de nuit une loi est indis
pensable, mais qu'elle no serait pas accueillie
avec défaveur ; les boulangers de Nancy émet
tent la même opinion sous réserve d'une déro
gation permettant de travailler la nuit pendant
les mois d été ; ailleursfà Marseille, à iordeaux,
les exigences de la clientèle apparaissent
comme le seul obstacle vraiment sérieux. Au
mois de novembre 191/, le travail de nuit a et'
supprimé à Poitiers et à Chàtelierault ; il en a
été de même à Dunkerque. à Calais et à Bou
logne. Dans le Calvados. ua arrêté préfectoral
du 20 juillet 1917 a exigé le travail de jour; à
Cherbourg, un régime mixte a été institué : le
travail commence vers quatorze heures et se
termine vers minuit.

Nous nous rendons compte que la réforme
sera plus difficile à exécuter dans les très
grandis villes et spécialement à Paris. Une
note publiée par la chambre de commerce de
Paris. prétend établir que la boulangerie du
département de la Seine se trouve d tus l'obli
gation de travailler le jour et la nuit. Tout au
plus, pourrait on déduire de cette constatation
l'idée qu'il y aurait lieu, dans certains cas
exceptionnels, de prévoir des autor sation ^
spéciales, mais nous nous croyons autorisés à
trouver dans cette note elle-même la preuve
que le travail de jour est parfaitement pos
sible.

Une objection plus grave est celle qui nous a
été présentée par la délégation patro i ale. qui
récla me pour le patron le droit de travailler
lui-mime la nuit dans le cas où il ne lui serait
pas permis de faire travailler les ouvriers. On
affirme que l'interdiction appliquée aux pa
trons serait contraire au principe même de la
liberté individuelle et à la déclaration de 17 il.
qui reconnaît aux citoyens le » pouvoir de faire
ce lui ne nuit pas à autrui ». D:s patrons bou
langers affirment même leur volonté de ne
pas se soumettre à une loi qui sor.it votée en
violation de ce principe. Nous voulons croire
qu'en s'exprimant ainsi, ils sont allés au delà
de leur propre pensée. Si nous demandons la
suppression du travail de nuit, c'est parce que
nous croyons que, nuisible à celui qui le pra-
ti [ue, propre à faire naître che lui celte tuber
culose qui est la pire dos maladies contagieuses
il peut nuire aussi, par une répercussion im
médiate, à la famille du travai leur et à sa
clientèle. Ainsi pensait, en 1911, la chambre de
commerce de Poitiers lorsque, hos île à la ré
forme elle-même, elle demandait qu elle fût au
moins, le cas échéant, appliquée aux patrons

comme aux ouvriers. Au r#st«, K. sauvage,
in déposant devant nous, a Parfaitement re
connu que si là loi n'était pas appliquée au
patron et à ses enfants comme à l'ouvrier, ellg
serait tont à fait inutile.
- Le syndicat patronal de la boulangerie s'é
lavé contre les pénalités prévues au projet
voté par la Chambre des députés. Il nous a
paru qu'il n'y avait aucun excès à écarter pen
dant cinq ans du conseil des prud'hommes; du
tribunal de commerce ou de la chambre de
commerce ceux qui, après avoir été poursui
vis une première foi? devant le tribunal de
simple police et condamnés se rendraient cou
pables d'une récidive. La loi italienne auto
rise des amendes qui peuvent aller jusqu'à
mille lires.

En conclusion, nous pensons qu'il nous suf
fira de faire appel à l'esprit libéral des patrons
boulangers français pour leur faire compren
dre que, les conditions régulières du travail
une fois rétablies dans la paix, ce sera un hon
neur pour eux de collaborer à l'application
d'une loi que réclament des ouvriers privés
jusqu'à ce jour des avantages de la vie nor
male par une inexplicable routine qui n'a pour
elle que son ancienneté. Le moment est venu
de réaliser les vœux d'une assemblée a^ssi
sage et aussi indépendants que le conseil su
périeur du travail.
La boulangerie française qui a fourni un

travail si méritoire pendant la guerre et qui a
commencé une transformation rendue inévi
table par les progrès de l'industrie, ne voudra
pas laisser d.re qu'elle se dresse contre un
progrès aussi évidemment utile à toute une
corporation. L'organisation actuelle du travail
dans la boulangerie laisse des forces nationales
perdues ou compromises dans un temps où
notre pays doit travailler à restaurer a santé
publique menacée par la tuberculose et l'al-
coolisine et à protéger la famille. Nous vou
drions que cette loi fût appliquée par la bou
langerie française avec sa collaboration et non
contre elle. C'est une corporation tout à fait
démocratique où la limite est bien fragile entre
le patron et.l'ouvrier : le patron d'aujourd'hui,
c'est presque toujours un ouvrier d'hier. L'en
semble des boulangers ne voudra pas persister
plus longtemps dans la rés.stance où len-
traînent quelques défenseurs acharnés de cou
tumes par trop archa ques.
En conséquence, nous vous prions, mes

sieurs, de bien vouloir adopter la proposition cla
loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Le chapitre III du titre 1er du livra
II du code du travail et de la prévoyance sociale
est modifié comme suit :

« Chapitre lli : travail de nuit. — Section I :
Travail dans la boulangerie.

« Art. S J. — La fabrication du pain et de la
pfftisserie est interdite la nuit, c'est-à-dire
ntre 9 he ires du soir et b heures du matin.
« Cette inderdiction s'applique à tous les tra

vaux qui, directement ou indirectement, con
courent à la fabrication du pain et de la pâtis
serie». r
Art. 2. — La section unique (enfants et fem

mes) du chapitre III du t tre Ier du livre V du
code du travail et de la prévoyance sociale
portera le titre de section ll.

L'article 20 du Livre 11 du code du travail et
de la prévoyance sociale prendra le n° 20 a).
Art. -i. — Le Titre IV du Livre II du code du

travail et de la prévoyance sociale est modifié
comme suit :

<• i" Après l'article 159, est inséré l'article 159 a)
suivant :

« Art. 159 a). — Les chefs d'établissements,
directeurs ou gérants qui ont, soit par eui-
m .mes, soit par l'emploi d'ouvriers, commis
une des infractions visées par 1 article 20, sont
poursuivis devant le tribunal de simple police
et passibles d'une amende de 5 à 15 fr. »

« 2° Après l'article 161, est inséré l'article 161a)
suvant :

« Art. 161 a). — En cas de récidive, le contre
venant à l'article 20 sera, en outre, déchu pour
cinq ans du droit d'éligibilité au conseil des
prud hommes, au tribunal de commerce, à li
chambre de commerce et au conseil supérieur
du travail.

Art. 4. — Dans des cas exceptionnels, des dé
rogations pourront être accordées par le pré
fet, sur demande des industriels ou des ou
vriers et les deux parties entendues, après avis
du conseil mu nicipal, à l'occasion de foires ou de
fêtes, en cas d'afflux temporaire de population,
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ou si des raisons d'utilité publique I exigent
impérieusement.
Ces dérogations ne devront pas être valables

pour une durée supérieure à deux semaines.
Art 5. — Cette loi sera applicable dans un

délai qui ne devra pas dépasser un au après la
lia des hostilités.

ANNEXE N® 233 -

(Session ord. — Séance du 7 juin 1918.);

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés ayant pour objet de ratifier une con
vention passée entre le ministre des finances
et la Banque de France, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la
République française, par M. L. -L. Klotz, mi
nistre des finances (1), — (Renvoyé à la com
mission des finances) (urgence déclarée.].

ANNEXE H® 239

(Session ord. — Séance du 7 juin 1913.)

r. APPORT fait au nom de la commission des
flnacces, chargée d'examiner le pro.ét de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet de ratifier une convention passée
entre le ministre des finances et la Banque
de France,- par M. Millies-Lacroix, séna
teur (2). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, le maximum des avances que la
Banque de France s'est engagée à faire à l'État
s'élève, d'après la convention du 4 avril 1918,
ratifiée par la loi du 5 du même mois, à la
somme de 14 milliards. Or, d'après le bilan
hebdomadaire de la Banque au 31 mai dernier,
Ces avances atteignaient 16,800 millions; au

bilan du 6 juin courant elles figurent pour
17,500 millions.
Le Gouvernement a estimé avec raison qu'il

■y. avait lieu, dans ces conditions, de s'assurer
sans plus tarder la possibilité d'avances sup
plémentaires, pour faire face aux énormes dé
penses que la guerre impose, et il a passé le 5
du mois courant avec la Banque de France une
nouvelle convention, par laquelle celle-ci s'en
gage à mettre à la disposition de l'État, à titre
d'avance, une somme de 3 milliards de francs,
en sus du maximum prévu par la convention
du 4 avril 1918.

Le maximum des avances à consentir par la
Banque serait ainsi porté à 21 milliards.
Aucune modification nest apportée d'ailleurs

aux conditions fixées par les conventions an
térieures pour les avances précédentes. Nous
avons donné toutes indications utiles à cet
égard dans notre rapport n° 3. 3, sur le projet
de loi tentant à la ratification de la convention
du 2 octobre 1917, et nous vous prions de bien
vouloir vous y reporter.
Le montant'des billets de banque en circula

tion, de son côté, suit une marche ascendante
corrélative de celle des avances faites par la
banque do l'État, sans lui être toutefois entiè
rement subordonnée, ainsi que nous l'avons
signalé dans notre rapport du mois d'octobre
1917. D'après le bilan du 6 juin courant, les
billets en.circulation s'élèvent au chiffre for
midable do 28,012,196,490 fr. Le Sénat sait que
le maximum des émissions de billets a été
porté à trente milliards par le décret du 3 mai
dernier..

H nous, parait inutile de développer à nou
veau devant le Sénat les raisons qui obligent
actuellement l'État à recourir à l'aide de la
Banque de France pour faciliter les opérations
de dépenses et de trésorerie qu'entraine la
guerre.
Les circonstances que nous traversons jus

tifient à l'évidence la nouvelle convention
passée avec la Banque de France. Aussi votre
commission des finances est-elle unanime pour
vous proposer do la ratifier, comme nous le
demande le Gouvernement.

PROJET DE LOI

Article unique. — Est sanctionnée la conven
tion passée, 1© 5 juin 1918, entre le ministre des
finances et le gouverneur de la Banque de
France;

Ladite convention est dispensée de timbre et
d'enregistrement (1).

AÏHEXE N° 240

(Session ord. — Séance du 7 juin 1918.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à éteindre l'action pu
blique contre lts auteurss de délits ou de
contraventions qui se sont distingués aux
armées par leurs actions d'éclat, transmise
par M. le- président de la Chambre des dé
putés à M. le président du Sénat (2). — (Ren
voyée à la commission, nommée le 29 juin
19u9, chargée de l'examen du profet de loi
portant suppression des conseils de guerre
permanents dans les armées de terre et de
mer et des tribunaux maritimes.) - - .

AÏOÏSXS N° 242

(Session sr<L — Séance du 7 juin 1918.J-

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés tendant à modifier l'article 1er
de la loi du 6 avril 1915 sur le rattachement
des justices de paix et l'article 2i (s 2, 2°) de
la loi du 12 juillet 190r> sur l'organisation des
jus.ices de paix, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, président de la République
française, par M. Louis Nail, garde des sceaux, •
ministre de la justice (3). — (R«nvoyé à la
commission, nommée le 15 septembre 1916.
chargée de- l'examen- de la proposition de loi
relative au fonctionnement des cours d'appel
et des tribunaux de -première instance pen
dant la durée de la guerre.)

ANNEXE N° 243

(Session ord. — Séance du 7 juin 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, portant ratification du décret du
22 mars 1917, qui prohibe l'entrée eu France
des marchandises d'origine ou de prove-
na îoe étrangère, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu-
bli |-ue française, par M. Georges Clemenceau,
président du conseil, ministre de la guerre,
par M. Stephen Pichon, ministre des affaires
étrangères, par M. Clémentel, ministre du
commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, des transports maritimes et de
la narine marchande, par M. Victor Boret,
ministre de l'agriculture et du ravitaille
ment, par M. J. Pams,ministre de l'intérieur, et
par M. L. -L. Klotz, ministre des finances. (i>.,
— (Renvoyé à la commission des douanes.) *

ANNEXE N» 244

(Session ord.— Séance du 11 juin 1918.)

PROJET DE LOI adopté par ta Chambre des dé
putés portant ouverture de crédits sur
l'exercice 1917 : ministère de l'agricul
ture et du ravitaillement, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré,, Président da la

République française, par M. L.-L. Klotz; mi- '
nistre des finances (i). — (Renvoyé à la com
mission des flnan&es.)

ANNEXE N° 245

(Session ord. — Séance du 11 juin 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, portant approbation d'un arrange
ment conclu le 9 août 1910, entre la France
et l'Italie, relatif à l'application des disposi
tions inscrites à l'article 1", paragraphe b. de
la convention signée à Rome, le 15 avril 1904,
par la France et l'Italie, et ayant notamment
pour objet de faciliter aux nationaux des
deux pays, travaillant à l'étranger, le béné
fice des assurances sociales, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. Stéphen Pi
chon, ministre des affaires étrangères, par

- M. Clémente], ministre du commerce, da
l'industrie, des postes et des télégraphes, des
transports maritimes et de la marine mar
chande, par M. Colliard, ministre du travail
et de la prévoyance sociale, et par M. L. -L.
Klotz, ministre des finances (2). — (Renvoya
à la commission des alïaires étrangères.)

AffEXE 246

(Session ord. — Séance du 13 juin 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant à

- éteindre l'action publique contre les auteurs
de délits ou de contraventions ^ui se sont
distingués aux armées par leurs actions
d'éclat, par M. Magny, sénateur (3).

. Messieurs, dans sa séance du 6 juin 1918, la
Chambre des députés a adopté une proposition
de loi tendant à éteindre l'action publique
contre les auteurs de délits ou de contraven.
tions qui se sont distingués aux armées par
leurs actions d'éclat.
Ainsi que ïont fait remarquer, à la Chambra

des députés, l'auteur de la proposition l'hono
rable M. Bokanowski et le rapporteur l'hono
rable M. Paisant, cette proposition s'inspire du
m 'me sentiment que celui qui a motivé les
lois des 4 avril 1915, 5 août 1916 et 22 décembre
1917 qui facilitent la réhabilitation des con
damnés ayant, aux armées, été l'objet d'une
citation;
L'un et l'autre ont pensé, et la Chambre a

été unanime à partager cette manière de voir,
que « si l'auteur d'une infraction, jugé et con
damné par les tribunaux, peut, lorsqu'il a été
cité à l'orde de l'unité militaire à laquelle i{
appartient, effacer à tout jamais le souvenir de
son erreur ou de sa faute, à plus forte raison

, y a-t-il lieu d'amnistier l'inculpé qui, non en,
core recherciié, ou en instance d'inslruction, .
ou cité, on renvoyé devant un tribunal répres
sif, a eu l'honneur, depuis l in raction, de re
cevoir, pour action d éclat, des décorations qui
symbolysent le courage militaire ».
Tel est le but de la proposition der loi qui

vous est soumise et qui, fort sagement d'ail
. leurs; exclut du bénéfice des dispositions pro
posées les crimes-et délits concernant la dé
fense nationale1 et, d'autre part, lorsque la

-, peine encourue est supérieure à deux ans
d'emprisonnement ou s'il y a eu condamnation

; antérieure à la prison pour crime ou d -lit da
' droit commun, réserve le pouvoir déprécia
tion de la chambre des mises en accusation,
alors que, dans les autres cas, l'action publique
est éteinte de plein droit.
Votre commission, messieurs, a été unanima

à partager le sentiment qui a guidé la Chambre
des députés. Comme elle, elle pense. et le ?énat
sera unanimement de cet avis, qui est celui de
la France entière. qu'on ne saurait trop exalter
la vaillance- de nos admirables soldats et que,

(1) Voir les n°s 4720-4721 et in-8» n° 991..—
Il 1 législ. — de la Chambre des députés,
.(2) Voir les- n°s 238 Sénat, année 1918, et 4720-

4721 et in-8° n° 991.. — tl« législ. — de la
Chambra des députés,

(1) La convention a été annexée au projet de
loi n° 2 >«, année 1918.

(2) Voir les nQS 4700-4719 et in-8» n° 994 —-
11« législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n°s 4467-4670, et in 8° n° 987. —
11 e législ. — de la Chambre des députés..

(4) Voir les n° s 3277-3730, et in-8° n° 986. —
ile législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n°» 4412-4451-4548 et in-8° n° 990.
— 11= législ. — de la Chambre des députés.

(2V Voir les n0B 4196-4269 et in-8" n°924. —
1i° législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les nos 240, Sénat, année 1918, et 4700-
4719, et in-8" n°. 994. — 11= législ. — de la
Chambre des député».
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our ceux qui méritent une citation, en com- |
attant devant l'ennemi, notre reconnaissance
ne saurait trop largement se manifester.
Mais, par contre, et pour bien spécifier

qu'elle n'entend viser que les faits de guerre
proprement dits, que les actions d'éclat, sui
vant l'expression de l'intitulé de la proposition
de loi, elle vous propose d'ajouter à la proposi
tion do loi un article stipulant que cette loi
cessera d'être applicable à partir de la date du
décret prononçant la cessation des hostilités.
Nous avons donc l'honneur de vous proposer

de voter la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — En matière de contraventions et
de délits commis avant la promulgation de la
présente loi et n'entraînant pas de peine supé
rieure à deux ans d'emprisonnement, l'action
publique sera éteinte de plein droit à l'ég ird
des auteurs, co-auteurs ou complices qui,
n'ayant jamais subi de condamnation à la pri
son pour crime ou délit'de droit commun,
auront reçu, pour action de guerre, postérieu
rement à l'infraction, la croix de la Légion
d'honneur, la médaille militaire ou la Croix de
guerre.
Si la peine encourue est supérieure à deux

ans d'emprisonnement ou s'il y a eu condam
nation antérieure à la prison pour crime ou
délit de droit commun. la chambre des mises
en accusation de la cour d'appel du lieu de
l'infraction, pourra, à la requête des intéressés,
déclarer l'action publique éteinte.
La chambre des mises en accusation sta

tuera comme en matière de réha. ilitation et
dans un délai de trois mois.

L'action civile pour la réparation du dom
mage causé par le délit ou la contravention
restera réservée devant la juridiction civile.
Art. 2. — La présente loi cessera d'être appli

cable à partir de la publication .du décret
prononçant la cessation des hostilités.- .

ANWEXE N" 247

(Session ord. — Séance du 14 juin 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
marine chargée d'examiner la proposition de
loi, adoptée par la Chambre des députés,
ayant pour but d'attribuer à la marine un
contingent supplémentaire de croix de la
Légion d'honneur, par M. Fenoux, séna
teur (i).

Messieurs, à la date du 23 mai dernier, la
Chambre des députés a adopté une proposition
de loi qui lui avait été présentée par M. Goude
et plusieurs de ses collègues, et qui avait pour
but d'attribuer au département de la marine un
contingent supplémentaire de quatre croix
d'officier et de vingt-huit croix de chevalier de
la Légion d'honneur.
L'objet principal de cette proposition de loi

était de faire disparaître l'inégalité de traite
ment existant, au point de vue de l'attribution
des décorations de la Légion d'honneur, entre
les officiers d'administration de la guerre et
les ofleiers d'administration de la marine.
Les officiers de 1 armée de terre de tous

grades étaient, avant la guerre, décorés avec
27 annuités, tandis que dans la marine des
officiers d'administration, à trois et quatre ga
lons, comptant en moyenne 35 ans de services,
et dont plusieurs avaient 8 ou 10 propositions,
attendaient encore leur inscription au tableau
de concours ; plusieurs d'entre eux étaient ad
mis à la retraite après 3"i ou 40 ans de services,
sans avoir pu obtenir la décoration.
De plus, toujours avant la guerre, dans cer

tains corps d'officiers de marine la proportion
des officiers décorés était de 87, 5 p. 100 à
25, 3 p. 100, celle des officiers des directions des
travaux n'était que de 4,2 p. 100 et celle des
officiers d'administration de la marine était
seulement de 4 p. 100.
Votre commission de la marine, reconnais

sant les services rendus par les officiers des
directions des travaux de la marine et par les
officiers d'administration de la marine, vous
propose de ratifier la loi votée par la Chambre

des députés dont bénéficieront aussi, en par
tie, les officiers des équipages de la flotte qui
se sont particulièrement signalés par leur zèle
et leur dévouement depuis le début des hosti
lités, ainsi que les officiers d'administration de
l'inscription maritime dont la tache, depuis
quelques années, s'est trouvée singulièrement
accrue.

Elle estime que votre commission des finan
ces doit être appelée de son côté à donner son
avis sur la question.
Dans ces conditions, et sous la précédente

réserve, votre commission de la marine sou
met & votre approbation la proposition de loi
ci-après.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er .,— 11 est mis annuellement, et pen
dant cinq ans, à la disposition du département
de la marine, en sus du contingent qui lui est
normalement attribué par suite de la réparti
tion, entre la guerre et la marine, des croix
provenant des extinctions naturelles, 4 (quatre)
croix d'officier et 28 (ving-huit) croix de che
valier de la Légion d'honneur.
Art. 3. — Ces déclarations seront exclusive

ment réparties de la manière suivante :
2 croix d'officier, aux officiers des équipages

de la botte ;
Huit croix d'officier et vingt-huit croix de

chevalier, aux officiers d'administration de la
marine, aux officiers d'administration de l'ins
cription maritime et aux officiers des direc
tions des travaux de la marine.
Art 3. — A partir de la sixième année, et

pour chacune des années suivantes, le contin
gent supplémentaire accordé par la présente
loi sera fixé à :
Deux croix d'officier, pour les officiers des

équipages de la Hotte ; ,
Deux croix d'officier et huit croix de cheva

lier, aux o liciers d'administrât on de la mari
ne, aux officiers d'administration de l'ins'" Éip-
tion maritime et aux officiers des direci.^as
des travaux de la marine.

ANNEXE N° 248

(Session ord. — Séance du 14 juin 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet d'autoriser la cession à M. Bal-
lande nis aine du terrain de la batterie
de Doniambo, à Nouméa (Nouvelle-Calédo-

ijaie), par M. Etienne Flandin, sénateur (1). -

ANNEXE Na 249

(Session ord. — Séance du 14 juin 1918.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
la commission de la marine chargée d'exami
ner le projet de loi adopté par la Chambre
des députes, relatif au classement du per-
sor el du service radio iélegraphiqie au
point de vue de l'application des lois sur la
caisse des invalides de la marine et sur la
caisse de prévoyance des marins français,

• par M. Jenouvrier, sénateur. (2)

Messieurs, c'est par suite d'une erreur dans
laquelle était tombée votre commission de la
marine qu'elle vous avait proposé d'introduire
dans le projet de loi les dispositions de l'article 4
qui ne se trouvent pas dans le texte voté par
la Chambre.

On lui avait, en effet, représenté les agents
radiotélégraphistes comme avant en fait la si
tuation d'officier aussi bien sur les navires de
guerre que sur ceux du commerce et comme
admis au carré sur les uns comme sur les
autres. C'était vrai pour les navires de com
merce, et le texte qui vous est soumis consacre
cette situation ; mais c'était inexact pour les

navires de guerre où les radiotélégraphiste»
placés sous les ordres de l'officier torpilleur ne
sont jamais que des maîtres ou des seconds
ma très ; et lorsque la marine détache un opé
rateur au service de l'armement commercial,
les désignations qui se font personnellement
portent sur les quartiers ma'tres ou mate.ots.
ll est donc impossible de leur donner, à eux

ou à leurs ayants droit, une retraite ne corres
pondant ni a leur titre, ni à leur fonction.
En outre, si une retraite équivalente à celle

de mécanicien principal de 2e classe ètaitaccor-
dée à certains radiotélégraphistes ou à leurs
ayants droit, comment pourrait-on la refuser
aux marins placés dans la même catégorie ou
aux ayants droit de ceux-ci ?
Ce qu'il est juste et équitable de décider,

c'est donc que les radiotélégraphistes auront
droit à la pension attribuée par les lois des
29 décembre HK05 et 17 avril 1906 aux officiers
de la marine de commerce dans la catégorie
desquels ils sont classés aux termes de l'arti
cle 1 er de la présente loi.
En conséquence, votre commission de la ma

rine vous propose la rédaction suivante pour le
deuxième paragraphe de l'article 4 :
« Pour la détermination du taux des pensions

et secours à allouer par application de cette loi,
les radiotélégraphistes sont traités comme les
officiers de la marine de commerce avec les
quels ils sont classés d'après l'article 1er de la
présente loi. »

PROJET DE LOI

Art. 1". — Pour l'application de la loi du 29
décembre 1905 sur la caisse de prévoyance des
marins français et du tarif des pensions d'in
firmité, des pensions et secours annuels qui y
est annexé ledit tarif modifié par l'article 47 de
la loi du 17 avril 1906, les radiotélégraphistes
embarqués à bord des navires decommerceou
de peche sont classés :
Dans la 3e catégorie du tarif précité, s'ils sont

titulaires d'un certificat délivré par l'adminis
tration des postes et des télégraphes, autre que
celui de 2' classe et si, en outre, ils ont 96 mois
de navigation effective, en qualité de radiotélé-
graphistes sur un bâtiment de l'État, ou sur un
navire de commerce ou de pêche.
Dans la 4e catégorie s'ils sont titulaires d'un

certificat autre que celui de 2° classe, âgés de
'24 ans révolus, et s'ils justifient de 60 mois au
moins de navigation eiiective en qualité de
radiotélégraphiste sur un bâtiment de l'État
ou sur un navire de commerce ou de pêche.
Dans la 5e catégorie, s'ils sont titulaires d'un

certificat quelconque délivré par l'administra
tion des postes et des télégraphes, sans jus
tifier des conditions d'âge et de durée de la
fonction de radiotélégraphiste exigées au para
graphe précédent.
Art. 2. — L'embarquement en qualité de ra-

diotélégrophiste sur un bâtiment de l'État ou
sur un navire de commerce ou de pêche pen
dant la durée des hostilités et les six mois qui
en suivront la cessation comptera pour le
double de sa durée réelle en vue déclassement
dans l'une des catégories mentionnées au para'
graphe précédent.
Art. 3. — Sur les navires de commerce ou de

pêche les radiotélégraphistes placés dans les
3e et 4e catégories du tableau ci-dessus visé
ont le rang et les prérogatives d'officier.
Il en est de même des radiotélégraphistes

placés dans la 5° catégorie, mais seulement
pendant qu'ils remplissent les fonctions de
chef de poste.
Ar. 4. — Les dispositions de la loi du 3 avril

1918 sont applicables aux radiotélégraphistes,
victimes d'événements de guerre sur mer et
à leurs ayants cause.
Pour la détermination du taux des pensions

et secours à allouer par application de cette
loi, les radiotélégraphistes sont traités comme
les officiers de la marine de commerce avec
lesquels ils sont classés d'après l'article 1" d®
la présente loi.

ANNEXE N* 256

(Session ord.— Séance du 20 juin 1918.3

RAPPORT fait au nom de la commission des
douanes chargée d'examiner le projet de l«i
adopté par la Chambre des députés, porta»
ratification de décrets ayant pour objet aii»*

(1) Voir les n05 224, année 1918, et 4240-4254-
4652, et in-8» n» 932. — 11« législ. — de la Cham
bre des députés.

(1) Voir les n°* 257, Sénat, année 1909, et 2552-
2670 et in-s» n° 552. — 9e législ. — de la Cham
bre des députés.
(2) Voir les nM 218-223, Sciât, année 1912, et

4089-4341, et in-8» n» £07'. — 10« législ da la
Chambre des députés.
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blir des prohibitions de sortie sur diverses
marchandises, par M. Jean Morel, séna
teur (1).

Messieurs, le Gouvernement nous présente
un nouveau cahier de décrets pris en vue d'é
tablir des prohibitions de sortie sur diverses
marchandises. Ces actes, pour lesquels il sol
licite la ratification législative, sont au nombre
de douze. Us s espacent, dans le temps, depuis
le 8 mai 1917 jusqu'au 7 septembre de la même
année. Ils concernent des produits fabriqués
paa l'industrie ainsi que des machines et des
matières mises en oeuvre par l'agriculture
française.
Les décrets qui intéressent la: production

agricole s'appliquent aux machines pour l'agri-
cultnre (27 mai), aux barriques et tonneaux
vides ('29 mai); au bois de chauil'age (4 juillet),
aux arbres, aux arbustes et à tous autres pro
duits des pépinières (21 août), aux cidres en
fûts et en bouteilles (24 août), et enfin aux
algues, lichens,. mousses et varechs qui sont,
on le sait, partiellement utilisés de nos jours
pour l'alimentation du bétail (7 septembre 1917).
Les autres prescriptions visent les glucoses

et les sirops, les machines à moudre et à broyer,
certains produits chimiques, des bois d'origine
métropolitaine et coloniale, les soies et les soie
ries, les courroies de transmission, les drilles,
etc.
Ces mesures ont été motivées par un louable

dessein, celui do réserver exclusivement aux
besoins de la défense nationale et à ceux de la
consommation intérieure les stocks de ces
marchandises existant sur le sol français. Nous
leur donnons notre entière approbation. Le
Gouvernement était autorisé à les édicter
proj-rio motu par les dispositions inscrites au
paragraphe 3 de l'article 3 i de la vieille loi du
17 décembre 1814 qui accordent au pouvoir
exécutif le droit de suspendre provisoirement,
en cas d'urgence, l'exportation des produits du
sol ou de l'industrie nationale.
Les acte soumis à votre délibération sont

donc corrects dans la forme et justifiés quant
au font. Cependant les conditions dans les
quelles ils ont été présentés au Parlement ré
clament une protestation légitime
La loi du 17 décembre 1814 prescrit impérati

vement l'obligation de soumettre les décrets
de cette nature i la ratification des Chambres
avant la fln de leur session si elles sont assem
blées. Or, cette prescription a été méconnue
par le Gouvernement dans la circonstance.
Les décrets de prohibition de sortie retenus

au. projet de loi ont été rendus, avons-nous dit,
dans le cours du second et du troisième tri
mestre de l'année 1917, par co iséquent en
pleine session ordinaire. Le Parlement, en
effet, a siégé régulièrement pendant toute
cette période et la session n'a été close que
vers la fin de mois de décembre. Pourtant
le projet de loi tendant à leur régularisa
tion a été déposé le 5 fé rier 1918 seulement
sur le bureau de la Chambre des députés. Cinq
mois s'étaient écoulés alors depuis la publica
tion du dernier décret et un intervalle de neuf
mo i séparait la date de ce dépôt de celle de
la promulgation de l'acte inscrit en tête du pré
sent cahier.

On s'explique mal, d'autre part, pourquoi un
projet de loi revêtu de toutes les signatures
requises d :s le 11 décembre 1917 a mis près de
deux mois pour arriver jusqu'au seuil du Pa-
lais-Bourbon.
Ces faits témoignent tout an moins d'un oubli

fâcheux des règles tracées par la loi ou d'une
négligence regrettable qui ne doit pas se re
nouveler.
La commission des douanes de la Chambre,

par la plume de son rapporteur, M. le duc de la
Trémoille, et la commission de l'agriculture,
par l'avis exprimé en son nom par M. Pierre
Robert, ont critiqué sévèrement ce retard de
transmission.

« A chacune des nombreuses infractions qui
ont été commises, écrit le rapporteur de la
commission des douanes, nous avons rappelé
la loi du 7 décembre. 1814 et son texte impé
ratif.

« lîélas ! ce fut en vain. Il nous faut encore
renouveler aujourd'hui des observations main
tes fois formulées.
• Nous insistons donc encore une fois sur

les inconvénients graves présentés par cette
violation system itique d'une loi que nous nous

abstenons de commenter pour des raisons ai
sées à comprendre.

« Il Importe pourtant que de tels errements
prennent fla... »
Nous espérons que ces réflexions sévères

seront entendues par ceux à qui elles s'a
dressent et qu'elles inspireront, pour l'avenir,
le respect absolu des prescriptions de la loi.
Personne n'a intérêt à les méconnaître, ni a
les éluder. Leur inobservation aurait le grave
inconvénient de contrarier le contrôle régulier
du Parlement et de le rendre parfois inopérant
ou illusoire ■ »
Nonobstant ces considérations, la Chambre

des députés a voté sans débat. dans sa séance
du 2 mai 1918. Le projet de. loi soumis à notre
examen. Dans ces conditions, nous vous prions,
messieurs, de lui accorder de même votre haute
et définitive sonction.

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Sont ratifiés et convertis en lois :

Le décret du 8 mai 1918, portant prohibition
de sortie, ainsi que de réexportation en suite
d'entrepôt, de dîpot, de transit, de transbor
de nent et d'admission temporaire des pro
duits énumérés ci-après :

Glucoses (liquides et solides).
Sels de nickel.

Sirops.

Le décret du 12 mai 1917, portant prohibition
de sortie, ainsi que de réexportation en suite
d'entrepôt, de dépôt, de transit, de transborde
ment et d'admission temporaire des produits
désignés ci-après :
Fibres vulcanisées.
Machines à moudre. .

Machines à broyer.
Mandrins de toute espèce.

Le décret du 27 mai 1917, portant prohibition
de sortie, ainsi que de réexportation |en suite
d'entrepôt, de dépôt, de transit, de transbor
dement et d'admission temporaire des machines
pour l'agriculture, y compris leurs moteurs et
pièces détachées.
Le décret du 29 mai 1917, portant prohibition

de sortie, ainsi que de réexportation en suite
d'entrep ;t, de dépôt, de transit, de transborde
ment et d'admission temporaire, des produits-
énnmérés ci-après :

Anhydride acétique.
Barriques, tonneaux vides de toutes sortes et

leurs parties co istitutives.
Bois de buis, de merisier, de cotonnier, d'ébène

de gommier, de gaïac, de palmier et de rose.
Bois et écorces de Panama (bois de savon,

quillaja. saponaria).
Chaux sodée.
Confections en tissus autres que de coton ou

de lin.
Feutre.

Formiates métalliques.
HyposulHtes métalliques.
Matières iso. antes autres que le caoutchonc.
Minerais de strontium et de lithium.
Noir animal.
Oxalates métalliques.
Papiers représentatifs de la monnaie.
Préparations dérivant des graines de cévadille

(ou sabadille).
Sulfate de baryte (barytine) et de magnésie.
Sulfites métalliques.
Uranium.
Zirconium et zircon.

Le décret du 22 juin 1917, portant prohibi
tion de sortie, ainsi que de réexportation en
Fuite d'entrepôt, de dépôt, de transit, de
transbordement et d'admission temporaire des
soies et soieries de toute espèce, confection
nées ou non.

Le décret du 4 juillet t917, portant prohibi
tion de sortie, ainsi que de réexportation en
suite d'entrepôt, de d îpôt, de transit et de trans
bordement du bois de chauffage n° 135 et 135
bis du tarif douanier. —

Le décret du 31 juillet 1917, portant prohibi
tion de sortie, ainsi que de réexportation en
suite d'entrepôt, de dépôt, de transit et de
transbordement des cheveux bruts ou ouvrés
et des courroies de transmission en toutes
matières.

De décret du 7 août 1917, portant prohibition
de sortie, ainsi que de réexportation en suite
d'entrepôt, de dépôt, de transit et de transboy-

demeut de la magnésie et du carbonate de
magnésie.
Le décret du 10 août 1917, portant prohibition

de sortie, ainsi que de réexportation en suite
d entrepôt, de dépôt, de transit, de transborde
ment des drilles de toute espèce.
Le décret du 24 août 1917, portant prohibition

de sortie, ainsi que de réexportation en su ta
d'entrepôt, de dépôt, de transit, do transborde
ment des arbres, arbustes, et tous autres pro.
duits de pépinières.
Le décret du 24 août 1917, portant prohibition

de sortie, ainsi que de réexportation en suite
d'entrepôt, de dépôt, de transit, de transborde
ment et d'admission temporaire des cidres en
fûts et en bouteilles.
Le décrdt du 7 septembre 1917, portant prohi- .

bition de sortie, ainsi que de réexportation en
suite d'entfepôt, de dépôt, de transit et de
transbordement des produits ci-après :

Algues de toute espèce. ,
Lichens 'le toute espèce.
Mousses de toute espèce.
Varechs de toute espèce.

Art. 2. — Le régime antérieur sera rétabli
par des décrets rendus dan? la même forma
que les actes portant prohibition.

ANNEXE N» 257

(Session ord. — (Séance du 20 juin 1918.)

RAPPORT SOMMAIRE' fait au nom de la
3e commission d'initiative parlementaire sur
la proposition de loi de M. Etienne Flandin,
tendant à compléter la loi du 24 juillet 1889
sur la protection des enfants ma traités ou
moralement abandonnés (puissance pater
nelle), par M. Louis Martin, sénateur (1;. -

Messieurs, le Sénat a été saisi par M. Etienne
Flandin, d'une proposition de loi tendant à
compléter la loi du 24 juillet 1889 sur la pro
tection des enfants maltraités ou moralement
abandonnés.
Il ente.id rendro cette loi plus opérante en

prévoyant, parallèlement à la déchéance de la
puissance paternelle que les tribunaux hési
tent souvent à prononcer en ra son de son
caractère trop absolu, le retrait partiel de la
puissance p iternelle.
Avec le texte proposé, le titre ier de la-

loi du 24 juillet 1S89 est respecté dans ses dis
positions essentielles, mais des dispositions
nouvelles viennent fortifier son action.

« Il pourrait être excessif, déclare M. Etienne
Flandin, de frapper impitoyablement de la flé
trissure que constitue la déchéance do la puis
sance paternelle des parents placés peut être
par la misère dos temps dans l'impossibilité
matérielle ou m râle de remplir leurs devoirs
vis-à-vis de leurs enfants ; mais il serait sou
verainement imprudent de ne pas prévoir à
I égard de ceux-ci les mesures de préservation
morale qu'impose la nécessité do protéger
l'enfance et de défendre l'ordre social. »
Votre commission d'initiative, messieurs,

s'associe unanimement à cette conclusion en
vous demandant de prendre en considération
la proposition de loi de M. Etienne Flandin.

ANNEXE 258

(Session ord. — Séance du 20 juin 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi relatif à l'au
dition dans les procédures civiles des témoins
mobilisés, par M. Louis Martin, sénateur (2) .

Messieurs, votre commission vous propose, à
l'unanimité, d'adopter le projet de loi déposa
par le Gouvernement et voté par la Chambre,
relatif i l'audition dans les procédures civiles
des témoins mobilisés.

A l'heure présente, et sous l'empire des ar
ticles 252 et suivants du code de procédure
civile, la procédure des enquêtes rencontre, dit
l'exposé des motifs du projet de loi, lorsqu'il
s'agit de faire entendra des témoins mobi-,
lises, des obstacles qui la rendent pratique

(1) Voir les nos 219, Sénat, année 1918, et 4281-
4465-4809 et in-8» n» 977, — 11» législ. — de la
Chambre des députés» —

(1) Voir le n* 196, Sénat, année 1918.
(2) Voir le n° 220, Sénat, année 1918.
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ment impossible Aussi bien au point de vue
des délais que des formalités elles mêmes,, il
est fort difficile que le- prescriptions du code,
dont quelques-unes sont rigoureuses et ordon
nées à psi le de nullité, reçoivent satisfaction
Les enquêtes ne peuvent avoir lieu, et la jus
tice est paralysée dans son -livre. De nom
breuses instances introduites depuis des années
sont indéfiniment suspendues , cV-st ainsi, no
tamment, que les dispositions de la loi du
19 mars 1916 tendant à faciliter les procédures
de di orce intéressant les mobilisés demeurent
elles-m^mes souvent inopérantes, ce qui pro
voque de la part des intéressé! les plaintes les
plus légitimes.
Pour me tro un terme à cette situation, le

Gouvernement a donc pensé que le plus sage
était. au lieu de laisser s'aggraver les choses de
créer une législation provisoire, d'une durée
limitée au temps des hostilités, et ayant pour
objet tout ensemble de donner plus de sou
plesse à la procédure des enquête- et d'insti
tuer des commissions rogatoires spéciales dans
la zone des armées.

' Ce sont ces dispositions que nous vous de
mandons d'adopter à votre tour et qui sont
ainsi conçues :

PROJET DE LOI

Art. 1".'— Pendant la durée des hostilités,
s'il échet, dans une enquête civile, d'entendre
un ou plusieurs tom ins mobilisés.le tribu
nal, ou en epurs d'enquête le juge commis
saire. pourront donner commission ,rogatoire
aux autorités désignées aux articles suivants,
en prorogeant s'il y a lieu ladurée de l'enquête.
Cette prorogation pourra toujours être renou
velée.

Art. 2. — Lorsque le témoin à entendre se
trouvera mobilisé dans la one des armées, la
commission rogatoire sera donnée au commis
saire du Gouvernement rapporteur prés le
conseil de guerre ayant juridiction sur son sec
teur, avec faculté de délégation à un de ses
substituts.

L'expédition du jugement avant faire droit
et celle de l'ordonnance, s'il y a lieu, seront
transmises sous pli recommandé avec avis
de réception par les soins du greffier du tri
bunal civil. 11 sera loisible aux parties en cause.
qui devront être avisées de cette transmission
au moins dix jours à l'avance par lettre re
commandée adressée par le greffier avec avis
de réception, d'y joindre un questionnaire affé
rent aux faits articulés.

Le témoin comparaîtra sur l'ordre de l'auto
rité militaire qui lui notifiera en même temps
les faits articulés.

Le procès-verbal de l'officier enquêteur sera
adressé, sous pli recommandé, au greffier du
tribunal civil. Dans la huitaine de la significa
tion de ce procès-verbal chacune des parties
pourra, le cas échéant. requérir du juge-com
missaire la transmission à l'officier enquêteur
de questions complémentaires*

Art. 3. — En ce qui concerne les témoins mo
bilisés dans la zone de l'intérieur, la commis
sion rogatoire sera donnée par le tribunal on
par le juge commissaire au président du tribu
nal civil de leur résidence avec faculté de dé
légation à un juge du même siège.
Par dérogation aux dispositions moratoires

les délais dé citation ne seront pas suspendus.

ANNEXE N° 259

(Session ord. — Séance du 20 juin 1918.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, ayant pour objet de protéger les
bons et obligations de la defense natio
nale dont les proprié aires sont dépossé
dés, soit par suite de faits de guerre, soit
par tout autre événement, transmise par
M. le président de la Chambre des députés à
M, le président du Sénat -, 1). — (Renvoyée à
la commission des finances.)

ANNEXE N° 254

(Session ord. —' Séance du 27 juin 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d examiner le projet de loi,
adopté par la chambre des députés, concer
nant l'ouverture et 1 annulation de jcréd.ts

. sur l'exercice 1917, par M. Millies-Lacroix,
sénateur (1). — Urgence déclarée.)

Messieurs, le projet de loi qui fait l'objet du
présent rap ort concerne l'ouverture et i'annu-
lation de crédits sur 1 exercice 191..
Comme vous le savez les crédits sollicités, à

l'époque ou nous sommes, sur l'exercice 1917,
ne peuvent s'appliquer qu'à la régularisation
de dépenses oulig itoires. dont le montant ne
peut être définitivement connu qu'après l'exé
cution des services, -
Ils sont demandés par application de l'ar

ticle 4, 3", de la loi du 2, janvier 18.19, reproduit
par l'article 5 de la loi du 2ù fé trier 1899. qui a
prorogé la durée de le .ercice financier jusqu'au
3J juin de la seconde année pour l'autorisation
et la régularisation, par des crédits supplémen
taires, des d penses dont il s'agit.

L'article 5 de la loi du 30 décembre 1917 a
d'ailleurs donné aux départements militaires
jusqu'au 30 novembre poure lectuer, sur l'exer
cice 1917, les r gularisations des dépenses de
cette sorte. Aussi lo présent projet .de .oi ne
comporte-t-il aucune demande de ces départe
ments.

Les crédits de régularisation sollicités sont
peu importants. Ils s élèvent à 1,0*1,347 fr. en
ce qui concerne le budget général. Ils concer
nent la 2e section du ministère de la justice
(services pénitentiaires) et le ministère des
affaires étrangères. Les annulations proposées
s'élèvent à 12,97 >,008 fr. elles s'appliquent, pour
la plus grande partie, à la l re section du mi
nistère de l'agriculture et du ravitaille lient.
L • seul budget annexe qui fasse l'objet de

propositions est celui des chemins de fer de
l'État,

La Chambre n'a apporté aucune modification
aux propositions du Gouvernement et votre
commission des finances vous demande de les

adopter égolement. ■
Nous les examinons ci-après, chapitre par

chapitre. '

BUDGET GÉNÉRAL

I. — OUVERTURE DE CRÉDITS

Ministère de la justice.

2e section. — Services pénitentiaires.

CHAPITRE 9 bis. — Application de la loi du
22 juillet 1912 sur les tribunaux pour enfants
et adolescents et sur la liberté surveillée.

Crédit demandé par letîouvernement, 126,860
francs.

Crédit voté paf la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 126,860 fr.

L'insuffisance, pour couvrir laquelle est de
mande le crédit ci-dessus; provient de ce qu'un
nombre de mineurs sensiblement supérieur à
celui qui avait été prévu a été confié, pendant
l'année tal , à des œuvres de patronages ou d
des particuliers.
Les dépenses qui incombent à ce chapitre

présentent un caractère strictement obliga
toire ; elles se trouvent en elfet déterminées
par les décisions prises par l'autorité judiciaire,
et le rôle de 1 administration pénitentiaire est
exclusivement limité au règlement et au paye
ment. sur la proposition des parquets, des mé
moires produits par les institutions de patro
nage ou les particuliers qui assurent rentre-
tien des mineurs relevant de la loi du 22 juillet
1912.

CHAPITRE 11. — Remboursements divers occa
sionnés par le séjour des détenus hors des
établissements pénitentiaires.

Crédit demandé par le Gouvernement. 6, 287
francs.

' Crédit vote par la Chambre et proposé par
votre commission îes finances, 6,287 fr

- L'augmentation de dépenses qui nécessita
cette demande de crédit provient, d'une part,
du relèvement des prix des journées d'en-,
tretien dans la plupart des hôpitaux et asil-js
d aliénés et, d'autre part, des avances faites
par l'administration pénitentiaire pour le
payement des frais' d examen mental et d'en
tretien dans les h)pi aux et asiles d'aliénés de
militaires belges internés dans les prisons de
la métropole.

Ministère des affaires étrangères.

CHAPITRE 18. — Frais de correspondance. ~

Crédit demandé par le Gouvernement, 952,200
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 952,2u0 fr.

Le crédit accordé en 1917 pour les dépenses
des correspondances télégraphiques et postales
s'élevait à » 2.400.000 •
Or, en fin d exercice, la situa

tion du chapitre se présente comme
suit :

Télégrammes ex
pédiés de Paris 1.419.080 31
iélégrammes ex

pédiés de l'étranger. 1.933.066 92
3.352.147 23 2.352.147 23

L'excédent de dépense ressort
ainsi à la somme de. 952.147 23
soit en nombre rond 952,200 fr.

Ce dépassement de crédit est motivé, d'une
part. par la nécessité pour nos représentants
à létianger de correspondre d'une façon plus
suivie avec le pouvoir central, de le rensei
gner iu jour le jour sur les événements poli
tique-, et d'autre part, en présence des diiti-
cuités et des r, -Lards dans les communications
postales, d'user plus largement de la voie té
légraphique, devenue elle-même plus coû
teuse. ■

V >tre commission des finances vous propose
d'ace rder le crédit djinand ■ Elle fait toute
fois emarquer qu'il ne s'agit pas en l'espèce,
comme l'a p évo l'article 4 de la loi du 25 jan-
\.e 1 ,oi>, de dépenses afférentes à des char
ges publiques rendues o-iligatoires par la loi da
finances nia.s bien des dépenses qui ne peuvent
être engagées au delà des dotations a cordées.
Le crédit nécessaire eût dû être sollicité avant
le 1 mars. Si nous signalons l'irrégularité du
procède, ce n'est point pour une simple ques
tion de forme ; si l'on n'y prenait garde,
de graves abus pourraient se commettre
a l'abri de la tolérance du Parlement, il ne se
rait pas nécessaire de remonter trop loin dans
l'histoire financière depuis la loi du 25 jan
vier 1s49, pour en trouver des exemples typi
ques.

II. — ANNULATIONS DE CRÉDITS

. Ministère de l'intérieur. '

CHAPITRE 100. — Part contributive de l'État dans
les dé enses résultant de la responsabilité
des communes (loi du 16 avril 1914).

Annulation demandée par le Gouvernement,
5G6,50 i fr. •*

Annulation votée par la Chambre et propo
sée par votre commission des finances, 566,500
francs.

Sur les crédits de 803,000 fr. au total ouverts
sur l'exercice 1917, par les lois des 3l décembre
1917 et 29 mars 1918, en vue du payement des
condamnations auxquelles l'État et diverses
communes ont été condamnés conjointement
envers les victimes de pillages, il n a pu être
ordonnancé au 31 mars lyld qu'une somme de
2 >3,500 fr. On propose, en conséquence, l'annu
lation sur l'exercice 191/ du crédit resté dispo
nible, soit- 566,500 fr., sauf réouverture ulté
rieure d'un crédit d'égale somme sur l'exercica
1918.

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes.

2» Section. — Postes et télégraphes.

CHAPITRE 19. — Impressions et publications.

Annulation demandée par le Gouvernement,'
86,055 te

(1) Voir les n« 4691-4715-4731 et in-8» n°1002.
•— 11« législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n» 1 250, Sénat, année 1918. et 4724,
4739 et iii-8° n° 1008.— 11 e législ. de la Chambre
des députés. s .
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Annulation votée par la Chambre et proposée
par votre commission des finanéas, 86.055 fr.
Sur le crédit de 593.600 fr. dont l'administra

tion des postes et des télégraphes disposait sur
l*exercice1917,pour la réimpression de la liste
officielle des abonnés au téléphone, il n'a pu
être ordonnancé au 31 mars 1918 qu'une
somme de 507.545 fr. correspondant à la partie
de la fourniture livrée par l'Imprimerie natio
nale en 1917.
L'annulation sur l'exercice 1917 du créditjion

employé, soit 86,055 fr., est demandée, sauf
réouverture ultérieure, pour faire face aux
payements à effectuer en 1918.

Ministère de l'agriculture
et du ravitaillement.

1" section. — Agriculture.

CHAPITRE 74. — Secours aux agriculteurs-
pour calamités agricoles.

Annulation demandée par le Gouvernement,
12,321,053 fr.
Annulation votée par la Chambre et proposée

par votre commission des finances, 12,321,053
francs.

La loi du 23 novembre 1917 a ouvert au mi
nistère do l'agriculture, au titre de l'exercice
1917, un crédit de 20 millions de francs pour
secours aux agriculteurs éprouvés par la
grôle, les orages, les ouragans et les inonda
tions de 1917.
Un certain nombre de départements n'ayant

pu fournir, avant la •clôture de cet exercice,
les justifications nécessaires, il n'a pu être or
donnancé, à la date du 31 mars 121^, qu'une
somme de 7,678,94; fr. On propose d'annuler
sur 1917 le crédit disponible, soit 12,321,053
francs.
Cette annulation forme du reste la contre

partie du crédit supplémentaire d'égale somme
dont l'ouverture est demandée, au titre de
l'exercice 1918, dans le projet de loi n° 4714,
déposé le 4 juin sur le bureau de la Chambre
des députés. .

BUDGETS ANNEXES

Ancien réseau des chemins de fer
de l'État

I re section. — Dépenses ordinaires.

CHAPITRE 1". — Administration centrale' et dé
penses générales. — Personnel.

Crédit ,demandé par le Gouuernement,
322,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 322,50J ff. ■
Les allocations complémentaires pour cherté

de vie attribuées au personnel des chemins de
fer de l'État (ancien réseau et réseau racheté)
dans les conditions autorisées par le Parle
ment ont atteint en 1917 le chitîre total de
29,677,800 fr., supérieur de 1.371,500 fr. au mon
tant des crédits alloués pour cet objet (28 mil
lions 306,300 fr).
Cet insuffisance se décompose comme suit :

DÉSIGNATION ÉTAT OUEST ENSEMBLE

Crédits alloués. , .
Dépenses

fr.

5.845.4C0
. 6.167.900

fr.

22.460.900
23.509.900

fr.

28. 306. 300
29.077.800

Relèvements de crédits nécessaires. 322.500 1.049.000 1.3717500

On sollicite, en conséquence, 1 ouverture, sur
le chapitre 1er du budget annexe de l'ancien
réseau de l'État, d'un crédit supplémentaire de
&2,500 fr.

Réseau racheté des chemins de fer
de 1 Ouest.

x l re section. — Dépensas ordinaires.
»>

cnAPiTRE 1er — Administration centrale

et dépenses générales. — Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1,049,0 10 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 1,049,c0b> fr.

Les motifs de cette demande de crédit ont été
exposés sous le chapitre 1er du budget de l'an
cien réseau.

CHAPITRE 13. — Annuité de rachat due à la com

pagnie de l'Ouestj

Crédit demandé par le Gouvernement, 85,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 85,000 fr.

La charge de l'annuité de rachat duo à la
compagnie de l'Ouest en liquidation, charge
qui incombe à l'administration des chemins
de fer de l'État, en exécuiion de l'article 49 de
la loi du 13 juillet 1911, est à ventiler entre les
deux sections du budget annexe du réseau ra
cheté, et certains éléments de cette ventilation
ne peuvent être connus qu'en clôture d'exer-
eice. Dans cette annuité ligure, en eifst, la ré
munération du capital constitué par la compa
gnie de l'Ouest pour le fonds de roulement des
approvisionnements généraux, laquelle est à.
supporter par le compte d'exploitation (1™ sec
tion du budget annexe) et par le compte d'éta-

.lflissement (2e section du budget annexe), suir.

vant l'importance des consommations^ de ma
tières faites par ces deux comptes au cours dé
l'exercice.

Or, en 1917, les travaux d'établissement du
roseau racheté n'ayant pas pris l'ampleur pré
vue au début, la quote-part du compte d'éta
blissement dans les charges du fonds de roule
ment mixte se t trouvée être elfectivement
plus faib.e d'environ 85,000 fr. que dans les esti
mations primitives, et, le total de l'annuité
étant invariable, la quote-part réelle incom
bant à l'exploitation a dépassé de la môme
somme les prévisions antérieures. 11 y a donc
lieu d'opérer un virement entre les deux
comptes.
' On demande à cet eiïet un relèvement de

crédit de 85,000 fr. au titre du chapitre 13,

CHAPITRE ii. — Charges des obligations émises
pour faire face aux dépenses de premier éta
blissement du réseau depuis le rachat.

Crédit demandé par le Gouvernement, 65,000
francs;

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 05,000 fr.

Ce relèvement de crédit est motivé par des
raisons identiques à celles qui ont été exposées
sous le chapitre 13.
Le montant du fonds de roulement du réseau

racheté s'est accru, depuis le rachat, d'une
somme totale de 22,0 0.000 fr. et les charges
dos obligations émises pour la réalisation de
cette dotation supplémentaire sont ventilées,
chaque année, entre les comptes d'exploitation
et d'établissement, d'après l'importance des
consommations faites par ces deux comptes. ,
D'après les dernières évaluations, la part du

chapitre 14 de la 1" section dans lesdites
charges paraît devoir être supérieure de 65,0J0
francs à celle primitivement prévue. ■
Le relèvement de crédit nécessaire pour

faire face à ce dépassement a sa contrepartie
dans une annulation d'égale somme sur le
chapitre 23 de la 2e section du budget annexe.

2e Section. — Dépenses extraordinaires.

CHAPITRE 23. — Charges nette du capittal (y
compris les intérêts des avances du Trésor
et les frais de service des titres).

Annulation demandée par le Gouvernement;
150,000 fr.
Annulation votée par la Chambre et proposée

par votre commission des finances, 150,000 fr.

Cette annulation forme la contrepartie des
suppléments de crédits demandés au titre des
chapitres 13 et 14 de la première section du
môme budget annexe.
En conséquence des explications qui pré

cèdent et sous le bénéfice des observations
présentées au cours de co rapport, nous avons
l'honneur de soumettre h votre approbation la
projet do loi dont la teneur suit : -U-

PROJET DE LOI

TITRE I"

Budget général de l'exercice 1917. "■

Art. I e '. — Il est ouvert aux ministres, au
titre de l'exercice 1917, en addition aux crédits
alloués par la loi du 7 mars 1918 et par des lois
spéciales pour les dépenses du budget général,
des crédits supplémentaires s'élevant à la
somme totale de 1,085,347 fr. #
Ces crédits demeurent répartis, par minis

tère et par chapitre. conformément à l'état A.
annexé à la présente loi.
Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au

moyen du budget général de l'exercice 1917.
Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux mi

nistres, au titre de l'exercice 1917, par la loi du
7 mars 1918 et par des lois spéciales pour les
dépenses du budget général, une somme de
12.973.608 fr. est et demeure définitivement an
nulée, conformément à l'état B, annexé à la
présente loi.

TITRE II

Budgets annexes rattachés pour ordre
au budget généraL

Ancien réseau deschemics de fer de l'État.

Art. 3. — Il est ouvert au ministre des tra
vaux publics et des transports, au titre de
l'exercice 1917, ea addition aux crédits alloués
par la loi du 7 mars 1918 et par des lois spé
ciales, pour les dépenses du budget annexe do
l'ancien réseau des chemins de fer de l'État. un
crédit supplémentaire s élevant à la somme do
322,500 fr. ot applicable au chapitre 1er : Admi
nistration centrale et dépenses générales. —
Personnel.
ll sera pourvu au crédit ci-dessus au moyen

des ressources propres audit budget annexe
pour l'exercice 1917.

Réseau racheté des chemins de fer de l'Ouest.

Art. i. — Il est ouvert au ministre des 'tra
vaux publics et des transports, au titre de
l'exercice 1917, en addition aux crédits alloués
par la loi du 7 mars 1918 et par des lois spé
ciales, pour les dépenses du budget annexe du
réseau racheté des chemins do 1er de l'ouest,
des crédits supplémentaires s'élevant à la
somme totale de 1,199,000 fr. et applicables aux
chapitres ci-après :
Ciap. 1er — Administration centrale et dé

penses générales. — Personnel 1.019.000
Chap. 13. — Annuité de rachat due

à la compagnie do l'Ouest -— 85.000
Chap. 14. — Charges des obliga

tions émises pour faire face aux
dépenses de premier établissement
du réseau depuis le rachat 65 .000

Total égal 1.199. 00Ci
Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au moyen

des ressources propres audit budget annexe
pour l'exercice 1917.
Art. 5. — Sur les crédits ouverts au ministre

des travaux publics et des transports au titre
de l'exercice 1917, par la loi du 7 mars 1918 et
par des lois spéciales, pour les dépenses du
budget annexe du réseau racheté des chemins
de fer de l'Ouest, une somme de 150,000 fr. est
et demeure définitivement annulée au titre du
chapitre 23 : « Charges nettes du capital (y
compris les intérêts des avances du Trésor et
les frais de service des titres). »
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Art. 6. - Est diminué d'une somme de
150,000 fr. le montant des obligations amortis
sables que le ministre des finances a été auto
risé, par l'article 32 de la loi du 30 décembre
1916, par l'article 8 de la loi du 31 mars 1917,
par l'article 6 de la loi du 30 juin 1917, par l'ar
ticle 13 de la loi du 29 septembre 1917 et par
l'article 12 de la loi du 29 mars 1918, à émettre
pour subvenir aux dépenses de la deuxième
section du budget annexe du roseau rachrté
des chemins de fer de l'Ouest dans les condi
tions déterminées par l'article 4i de la loi de
finances du 13 juillet 1911.

ANNEXE M® 265

(Session ord. - Séance du 27 juin 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi.
adopté par la Chambre des députés, relatif
au report de crédits de l'ex rc co 1917 a
l'exercice 1918 (art. 71 do la loi do finances
du 27 février 1912), par M. Milliès-Lacroix,
sénateur (1). - (Urgence déclarée.)

Messieurs, le projet spécial annuel relatif au
report de crédits de l'exercice dont la période
complémentaire s'achève à l'exercice en cours
ne comprend, cette fois encore, comme les trois
années précédentes, que des reports des deux
dernièrc% catégories prévues par l'article 71 de
la loi de finances du 27 février 1912. c'est-à-
dire s'appliquant à des crédits affectés, d'une
part, à l'approvisionnement des manufactures,
ainsi qu'à l'établissement et aux installations
des services industriels de l'État, d'autre part.
-à la continuation de travaux ayant fait l'objet
de lois spéciales d'engagement ou de demandes
explicites.

11 ne contient aucune proposition en ce qui
concerne les constructions, travaux et appro
visionnements intéressant la défense natio
nale. ' " , -»
C'est qu'en efft, dans les circonstances ac

tuelles, il n'existe plus, pour ces dernières dé
penses, de programmes dont la réalisation doit
s'échelonner sur plusieurs années.
Suivant l'interprétation précédemment ad

mise et d'après laquelle des crédits peuvent
Otre réouverts au titre d'un exercice qui ne suit
pas immédiatement celui sur lequel les annu
rations sont prononcées, le Gouvernement a
présenté, dans certains cas, des demandes
d'ouverture sur l'exercice 1918 supérieures aux
propositions d'annulation sur l'exercice 1917
;postes, chapitre 17), étant observé que ces
demandes d'ouverture n'entra nent de dépas
sement ni sur le montant des annulations
antérieures, ni sur- celui des autorisations
initiales.

Les reports ayant trait ,aux services indus
triels de l'État s'élèvent à 14,370,590 fr. (impri
.merie nationale : 300 fr.; postes : 14,370,290 fr.).
Les reports relatifs à des travaux isolés mon
tent à 793,460 fr. (déplacement de services du
ministère des finances; construction d'établis
sements d'enseignement à Tanger; réparations
au lazaret du Frioul ; construction d'un im
meuble. avenue de Suffren. pour la marine:
réfection de la machine élévatoire de Marly).
Dans l'ensemble. les crédits dont ont solli

cite le report à l'exercice 191i forment un to
tal de 1i,1CS,050 fr., dont 14,874,9 îo fr. au tiire
du budget ordinaire des services civils et
291,070 fr. en addition aux crédits" provisoires
alloués pour les dépenses exceptionnelles des
services civils. Les annulations sur l'exercice
1917 s'élèvent à 15,046,685 fr.
Nous examinons rapidement ci-après, cha

pitre par chapitre, les propositions du Gouver
nement que la Chambre a ratifiées et que vo
tre commission des finances vous demande
d'approuver également.

Ministère des finances.

Matériel de Vadministration centrale.

Annulation sur l'exercice 1917 (chapitre 57),
159,615 fr.
Ouverture sur l'exercice 1918 (chapitre 63),

159,615 fr.

Sur le crédit additionnel de 262,015 fr. ou
vert par la loi du 33 décembre 1917 pour l'in«-

tallation de la direction générale de l'enregis
trement, des domaines et du timbre et le dé
placement de divers services de la caisse cen
trale du Trésor public, il n'a été dépensé que
102.4(0 fr. par suite de l'époque tardive à la
quelle ont été co nmencés les travaux. On sol
licite le report à l'exercice 1918 du crédit resté
disponible, soit- 159,615 fr.

Transfert de l'imprimerie nationale. — Cons
tructions, installations, déménagements.

Annulation sur l'exercice 1917 (chapitre 132
quater), 300 fr.
Ouverture sur l'exercice 1918 (chapitre 146

bis), 3U0 fr.

Un crédit supplémentaire de 1,803 fr. a été
accordé par la loi du 29 mars 1918 pour solder
le prix d'un palan électrique.
La date à laquelle la réception définitive de

cet appareil a été prononcée, conformément à
la soumission signée par le fournisseur, n'a
pas permis d'ordonnancer sur l'exercice 1917
que les 5/6 de la dépense, soit 1,500 fr.
En vue de procéder au payement du dernier

sixième, on demande le report à l'exercice 1918
du crédit resté disponible, soit 3 00 francs.

Ministère des affaires étrangères. |
OEiuvrcs françaises au Maroc.

Annulation sur l'exercice 1917 (chapitre 24),
5,8(>0 fr.
Ouverture sur l'exercice 1918 (chapitre 24),

5,850 francs.

Sur le crédit de 40,000 fr. mis, on 1917, à la
disposition du département des affaires élran-
gères pour procéder à 1 achèvement de la cons
truction du collège français de Tanger, il n'a
été dépensé que 31,140 fr,

i On demande le report à l'exercice 1913 de la
somme restée disponible, pour régler le prix
d'appareils scientifiques dont la fourniture n'a
pu être effectuée en temps utile pour permet
tre l'imputation de la dépense sur l'exercice
1917.

Construction de deux écoles primaires
françaises à langer.

Annulation sur l'exercice 1917 (chapitre 24 ter),,
310,000 fr.
Ouverture sur l'exercice 1913 (chapitre 21 bis),

310,000 fr.

Le rapport demandé concerne la somme
restée disponible sur le crédit de' 720,000 fr.
ouvert sur l'exercice 1917 pour la construction
de deux écoles primaires françaises à Tanger.
Les difficultés rencontrées par les entrepre

neurs pour se procurer certains mat riaux et
la main d'œuvre nécessaire sont les causes qui
ont empêché l'utilisation entière de la dota
tion accordée en 1917. N

Ministère de l'intérieur.

Matériel et dépenses diverses du service sanilairà^
- • , - : maritime.

Annulation sur l'exercice 1917 (chapitre 60).
100,000 fr.
Ouverture sur l'exercice 1918 (chapitre 67),

100.00 1 fr.

Le report demandé porte sur le crédit de
100,000 fr. ouvert au titre de l'exeréice 1917 en
vue de l'exécution au lazaret du Frioul
(Bouches-du-Rhône) de travaux nécessités par
l'état de délabrement dans lequel se trouvent
les bâtiments. La mise en train des travaux a
été retardée par les difficultés rencontrées
dans la passation des marchés et par suite du
manque de main-d'œuvre.

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

2« section. — Beaux-arts.

Construction d'un immeuble, avenue de Sujfren,
pour la marine.

Annulation sur l'exercice 1917 (chapitre 97)
44,182 fr.
Ouverture sur l'exercice 1918 (chapitre 100 bis),

44,182 fr.

Sur les crédits de 676,677 fr. au total ouverts
au titre de l'exercice 1917 en vue de l'achève

ment des travaux de construction d un immeu
ble, avenue de Suffren, pour la marine, il n'a
pu, en raison des circonstances, être dépensé
qu'une somme de 612,495 fr.
On demande le report à l'exercice 1918 du

crédit resté disponible, soit 44,182 fr. .

Service des eaux de Versailles et de Marly. —
Renforcement des moyens d'élévation de la
machine de Marly.

Apnulation sur l'exercice 1917 (chap. 100),
175/03 fr.
Ouverture sur l'exercice 1918 (chap. 99),

175,803 fr.

Le report demandé^porte sur la partie, restée
disponible. du crédit de 275, 100 fr. accordé au
titre de l'exercice 1917, en vue de la continua
tion des travaux de renforcement des moyens
d'élévation de la machine de Marly.

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et d ;s télégraphes,
des transports maritimes

et de la marine marchande.

2e section. - Postes et télégraphes.

Frais de loyer? - Bâtiments et mobiliers.

Annulation sur l'exercice 1917 (chap. 17)v
1 ,096,951 fr.
Ouverture sur l'exercice 1918 (chap. 20 : dé

penses ordinaires), l,0>3,246 fr.
Ouveiture sur l'exercice 1918 (chap. A : dé

penses exceptionnelles), 213,070 fr.

Les crédits alloués par la loi du 7 mars 1913
sur le chapitre 17 du' budget des postes de
lexercice 1:»17, en vue de la construction, do
l'aménagement, de l'agrandissement ou de
1 installation de divers immeubles destinés aux
servies des postes, des télégraphes et des té
léphones, et en vue de la reconstruction des
installations postales dans les régions enva
hies, s'élevaient à 362.131
A cette dotation se sont ajoutés

les reports provenant de l'oxercice
1916, soit 950.289

La dotation totale de l'exercice
1917 était donc de 1.312.425
Mais en raison de la prolongation

des hostilités, l'exécution des tra
vaux envi agés a dû être ralentie ;
certaines opérations n'ont pu être
terminées, d'autres ont été complè
tement interrompues. Par suite, les -
crédits n ont été utilisés que jusqu'à
concurrence de... 215.472

Les crédits restés sans emploi at
teignent ainsi la somme de 1.096.951
dont le détail est donné, par entreprise, dans
le tableau qui figure aux pages 10 et 11 de l'ex
posé des motifs, du projet de loi déposé à li
Chambre.
un demande l'annHlation de cette somme

sur l'exercice 1917, en même temps que le re
port à l'exercice 1918 de sa plus grande partie
(1,054,469 fr.), ainsi que d'autres crédits s'éle
vant à 161,847 fr., qui avaient été annulés sur
les exercices précédents sans être reportés.
Le détail, par entreprise, des crédits dont Io

report est demandé figure aux pages précitées
(10 et 11) de l'exposé des motifs du projet de
loi déposé à la Chambre .

Matériel des bureaux. -

Annulation sur l'exercice 1917 (chapitre 18).
78,00) fr.
Ouverture sur l'exercice 1918 (chapitre A :

dépenses exceptionnelles), 78,000 fr.

Le crédit de 180,000 fr. ouvert par la loi da
29 juin 1917 pour l'achat d'un approvisionne
ment de boites aux lettres destinées au réta
blissement des services postaux dans les ré
gions envahies n'a pas été entièrement utilisé,
en raison des délais de la fabrication des
objets dont il s'agit. Seule, une partie de la
fourniture, se montant à 102,003 fr., a pu être
payée au titre de l'exercice 1917.
On demande le report du crédit de 78,000 ff.

resté sans emp oi au chapitre A (reconstitu
tion des services postal, télégraphique et iél«*
phonique dans les régions envahies) des dé
penses exceptionnelles de l'exercice 1918, afin
de permettre de faire face aux dépenses qui
deviendront exigibles $u cours de cet exerrl
cic». . -

• (1) Voir les n" 261, Sénat, année 1918, et
4723-4738 et in -8" n° 1005. - 11e législ. - de la
3iambre des député».
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Construction de wagons-poste.

, Annulation sur l'exercice 1917 (chap.. 21 bis),
1,755,438 fr. „ „ ,
Ouverture sur l exercice 1918 (chap. 25),

1,755,438 fr.
Les reports sollicités concernent la éonstrue-

tion de wagons-poste autorisée par diverses
lois : . . ,,, .
37,94§ fr. s'appliquent aux cinq allèges de

1G mètres 140 prévues par la loi de Bnances du
27 février 1912;
33,966 fr., à l'achèvement du programme de

réfection du matériel roulant affecté au trans
port de la malle de l'Inde (construction de
deux allèges neuves de 14 mètres et réunion
de deux anciennes caisses de 7 mètres sur un.
châssis de 14 mètres également à construire
— loi de finances du 15 juillet 1914)) ;

■ 1,683,523 fr. enfin, aux trente-cinq wagons

poste de grandes dimensions, dont la construction a été autorisée par la loi du 23 déruction a été autorisée par la loi du 23 dé
cembre 1915. ....
L'administration pense que __ les véhicules

dont il s'agit pourront être livrés en 1918,
i i

Matériel des postes télégraphique^ et iélêpho- 1
niques. — Travaux neufi. !

Annulation sur l'exercice 1917 tchap.. 22),
6,046,504 fr. :
Ouverture sur l'exercice 1918 {chap.. 27),

6,056,504 fr. -

Les crédits ouverts sur l'exercice 1917 pour le
matériel des postes télégraphiques et télépho
niques et pour le matériel des stations de télé
graphie sans fil s'élevaient à 7.052.336
A cette somme se sont ajoutés

des crédits reportés de l'exercice
1916 pour 5.359.388

Le crédit total du chapitre était '
donc de 12f.41i.724.
Le retard apporté, par suite de la j

prolongation des hostilités, à la
livraison des fournitures, le ralen
tissement des opérations envisa
gées, le manque de main-d'œuvre
n'ont permis d'utiliser en 1917 i
qu'une somme de, ... 6.365.220 ,

Le crédit resté disponible s'élève- j
donc à 6.046.5044
On en propose l'annulation sur l'exercicef

1917, ainsi que le report à l'exercice 1918, afin?
de poursuivre les opérations dont le. détail est*
donné dans le tableau qui figure à la page 15'
de l'exposé des motifs du projet de loi déposé J
h la Chambre. S

Matériel des réseaux pneumatiques. — Travaux
neufs. ;

Annulation sur l'exercice 1917 (chap. 26), ,
149,032 fr. !
Ouverture sur l'exercice 1918 (chap. 31), ;

149;032 fr. , - j
Ce report s'applique pour 60,000 fr. à l'agran- ;

dissement de l'atelier de force motrice deSaint- ,
Sabin et, pour le surplus, à la continuation du j
programme d'amélioration du réseau pneuma- ■
tique de Paris. }

En conséquence des explications qui prêcè- *
dent, nous avons l'honneur de vous proposer
d'adopter lo projet de loi dont la teneur ,
suit : - ■ !

PROJET DE LOI

Exercice 1917. j
Art. 1". — Sur les crédits ouverts aux mi- !

niStres, au titre de l'exercice 1917, par la loi du
7 mars 1918 et par des lois spéciales, pour les ;
dépenses du budget général, une somme de .
15/046,685 fr. est et demeure définitivement '
annulée, conformément à l'état A annexé à la
présente loi. i

Exercice 1918.

Art. 2. — II est ouvert aux ministres, en ad- .
dition aux crédits provisoires alloués par les
lois des 31 décembre 1917 et 29 mars 1918 et
par des lois spéciales, au titre du budget ordi
naire des services civils de l'exercice 1918, des
crédits s'élevant à la somme totale de 14 mil- ;
lions 874,980 fr. • !.
Ces crédits demeurent répartis, par minis-;

tère et par chapitre, conformément à l'état B .
annexé a la présente loi. /}
Art. 3. — 11 est ouvert au ministre du com- '

merce, de l'industrie, des" postes et des télé- 1
graphes, des transports maritimes et de la •
marine marchanda, en addition aux crédits s
provisoires alloués, au titre de l'exercice 1918, ;
par les lois des 30 décembre 1917 et 29 mars j
1918 et par des lois spéciales. un crédit de i
291,070 fr., applicable au chapitre A des dé-,
penses exceptionnelles de la 2° section (postes >
et télégraphes) de son ministère : reconstitu- ■
tion des services postal, télégraphique et télé
phonique dans les régions envahies. *

ANNEXE Js" 338

(Session ord. — Séance du 27 juin 1918.)

"RAPPORT fait au nom de ia Commission das
(finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
Ouverture et annulation, sur l'exercice 1918,
de crédits concernant les dépenses mili
taires et les dépenses exceptionnelles des
Services civils, par M. Millies-Lacroix séna
teur., (1) — (Urgence déclarée). ,

Matérie, des lignes télégraphiques et télépho
niques. — Travaux neufs: j

Annulation sur l'exercice 1917 (chap. 24), .
5,125,000 fr. J
Ouverture sur l'exercice 1918. (chap. 29),

5,125,000 fr. j
I. — La loi du 29 mars 1917 a ouvert un cré- ?

dit de 5 millions de francs en vue du remanie • J
ment de câbles sous-marins. |
Les opérations en vue desquelles ce crédit al

été accordé n'étant pas terminées et, d'autre 1
part, le coût exact des travaux exécutés au 1
cours de l'année 1917 n'étant pas encore connu, 3
aucun payement n'a pu être effectué au titre 4
de l'exercice 1917. J
Le crédit de 5 millions de francs doit donc J

être annulé sur ce dernier exercice ; on en ]
demande le report à l'exercice 1918; |
| II. — Le surplus du crédit dont le report est .1
demandé, soit 125,000 fr., représente la somme a
restée disponible sur le crédit de 1,966,334 fr, 1
ouvert au titre de l'exercice 1917, en vue. de la J
construction d'un nouveau navire c&blier. g

. Ce navire a été lancé et la plus grande partie A
des dépenses auxquelles a donné lieu sa cons
truction ont été payées au titre de l'exercice
1917, Mais il reste à effectuer, au cours de-
l'année 1918, un certain nombre de payements ]
concernant notamment,. le dernier terme de la
fourniture à verser à l'expiration du délai de
garantie, l'installation dn poste radiotélégra
phique à bord (installation qui n'a pu être ter- ;
minée qu'après l'entrée du navire, dons ttn port .
français), l'installation des appareils demesures.1
destinés à la salle d'expériences. etc<

Messieurs, le projet de loi qui fait l'objet du ;!
présent rapport concerne l'ouverture et l'annu- -
lation, sur l'exercice 1918, de crédits concernant s
les dépenses militaires et les dépenses excep- ;
tionnelles des services civils. i
Les crédits demandés sont destinés soit à ?

couvrir des insuffisances constatées sur les ;
crédits provisoires ouverts par les lois des
30 décembre 1917 et 29 mars 1918 pour les deux 1
premiers trimestres de 1918, soit à faire face à
des besoins auxquels il a paru au Gouverne
ment indispensable de pourvoir sans retard ou
à permettre la réalisation de mesures sur le
principe desquelles le Parlement n'a pas encore j
été appelé à se prononcer. J
Les crédits sollicités dans le projet de loi

n° '(664 déposé -à la Chambre s'élevaient à'
3^2,246,525 fr. En outre, postérieurement au ;
dépôt de ce projet de loi, ie Gouvernement a ■
demandé, par lettres des 16 mai, 8 et 17 juin ;
1918 à la commission du budget, le vote de '
crédits s'élevant à 814,880 fr. en ce qui con- ;
cerne le ministère de la marine et à 59,194,790 ;
francs en ce qui concerne le département de ;
la guerre. De la sorte le total des crédits de-

mandés a été porté à 442,256,195 fr Des annu
lations atteignant 158,696 fr. étant en même
temps comprises dans le projet de loi n° 4664,
l'ensemble des propositions du Gouvernement
se traduisait ainsi par une augmentation nette
de crédits de 443,097.499 fr.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, a apporté aux crédits de
mandés les réductions suivantes :

Ministère des finances :

Chapitre D. 4 67.000

Ministère de l'intérieur :

Chapitre B 4.000
Chapitre S — 9.000

Ministère de la guerre
Chapitre 3 1.000
Chapitre 7 . 22.303
Chapitre 29 „ 391.790
Chapitre 30 2:730.000
Chapitre 66 30.003

Ministère de la marine :

Chapitre 1er 10.003
Chapitre 3... . 53.880
Chapitre 4. 50.000
Chapitre 51 50.000

Miuistère de l'agriculture et du ra
vitaillement. — 1" section. Agri
culture ;
Chapitre D 5.000.000
Chapitre E 10.000
Chapitre F 5.009

Ministère du blocus et dés "régions
libérées:

Chapitre 5. 1,000

Total 8.427.970

Elle a en conséquence ouvert un ensemble]
de orédits s'élevant à 433,828,225 fr,. en laissant!
fixé à 158,696 fr. le montant des annulations. i
L'augmentation nette des crédits résultant!

du projet de loi qui vous a transmis s'élève,!
par suite, à 433,669,529 fr. j
Cans ce total, les crédits applicables aux ser

vices militaires entrent pour 353,312,691 fr.,
dont 279,799,930 fr. . pour le ministère de laj
guerre ; 68,848,642 fr. pour le ministère de l'ar-j
mement et des fabications de guerre; 3,793,019
francs pour le ministère de la marine, et 1 mil
lion 071,200 fr. pour le ministère des colonies.
Les principaux crédits afférents au ministère

de la guerre concernent :
L'application de la loi du 9 avril 1918 relative

à l'indemnité de combat et à la constitution
du pécule des combattants (104,351,500 fr.) ;
Celle de la loi du. 6 avril 1918 qui a étendu

aux femmes, veuves et descendants des mili
taires décédés, disparus ou faits prisonniers
avant les dates d'exécution des lois des 31 dé- .
cembre 1917 et 22 mars 1918 allouant des sup
pléments temporaires de solde et des indem
nités pour charges de famille, le droit à la 1
délégation du demi-supplément et de la tota
lité des indemnités à partir des dates d'appli- '
cation de ces lois {36,814,000) fr.) ;
La remonte (129 millions de fr.);
L'extension aux familles des militaires indi

gènes tunisiens appelés, pendant la durée nor
male de leur service actif, du bénéfice des
indemnités familiales, qui avait été limité jus
qu'à présent aux familles des militaires servant
au titre de la réserve (2,490,000 fr.)
L'institution d'une prime mensuelle pour les

militaires spécialistes de l'infanterie et de la
cavalerie à pied, dans les unités percevant l'in
demnité de combat (164,000 fr.)
Le relèvement du taux de la prime fixe de la

masse d'ordinaire dans les établissements pé
nitentiaires à l'intérieur et en Algérie-Tunisie,
en raison de la cherté des denrées (430,000 fr»)
En outre des crédits s'élevant à 61,200 fr.

correspondent à la dépense d'un jour, pour les
deux mesures suivantes, qui entreraient en
application le 1 er juillet prochain savoir : main
tien aux militaires à solde meusuelle des ar-- •
mées. pendant leur permission de détente, de
l'indemnité spéciale aux troupes du front : al
location d'une indemnité spéciale aux militai
res à solde mensuelle (active et complément)
provenant des régions envahies et dont les
familles sont réfugiées en France,
Enfin, la revision des évaluations primitives

de dépense conduit à des relèvements de cré- ;
dits s'élevant à 6,400,950 fr. ; la plus grosse
part (6,062,200 fr.) est nécessitée par l'augmen
tation du personnel civil des établissements de 1
l'intendanre. des élats-maiors et des dénôts.ï

(1) Voir les nos 262, Sénat, année 1918, et4664- ;
5689 etîn-8° n0 ' 1007. — ll^législ. —y de la
Chambre des députés.
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par suite du remplacement de militaires re
mis à la disposition du commandement.
Sur le total de 68,648,542 fr. applicable an

ministère de l'armement et des fabrications de
guerre, un crédit de 61,643,150 fr, porte sur les
avances au budget annexe des poudres ; il
aura pour contrepartie une annulation égale
sur l'exercice 1917. En dehors de cette opéra
tion d'ordre, nous signalons des crédits de
1,000, 100 fr. pour les dépenses techniques de la
direction des inventions et de 5,900,000 fr. pour
l'achat. aux- Etats-Unis, des terrains où sont
entreposés nos stocks de matériel:
La plus grosse part (2,272,9<>0 fr.) des supplé

ments de dotation applicables- au ministère de
la marine (3,793.019 fr.) correspond à des tra
vaux ou à des constructions de matériel
divers, ou est nécessitée par l'augmentation du
prix des diverses fournitures ; une somme de
878,570 fr. est destinée à des rehaussements de
salaires et un crédit de 500,000 fr., a pour objet
( installation dans la région toulonnaise d'un
établissement de repos pour les marins.
Enfin, les crédits concernant le ministère des

colonies (1,071,200 fr.) s'appiiquent, au ravitail
lement en vin des troupes de l'indo-Chine et à
la fourniture de matériel de guerre à l'Afrique
occidentale française.
Lès suppléments de crédits afférents aux dé

penses exceptionnelles des services civils res
sortent, compte - tenu des annulations, &
80,356.838 fr. Les principales dépenses ont trait :
au service de la trésorerie et des postes aux
armées (1,321,000 fr.) ; aux frais d'entretien des

■ évacués et réfugiés (36 millions) ; à l'institution
d'une majoration temporaire des allocations
accordées par la loi du 14 juillet 1905 aux
vieillards, aux infirmes et aux incurables et

par la loi du 14 juillet 1913 aux famlles nombreuses et aux veuves privées de ressources -reuses et aux veuves privées de ressources
(27,0U), 00 fr.); à l'application de la loi du 4 mai
i9!8 relative à la mise en culture des terres
abandonnées (15,010,0 î0 fr.).
D'autre part, des crédits additionnels s'éle

vant à la somme de 163,269,293 fr., atténués
par une annulation de 6,580 fr., sont sollicités
au titre du budget annexe des poudres et sal-
pUre<s : sur ce total, un crédit de 100,337,563 fr.
correspond à une opération d ordre et un autre
crédit de 61,643,150 fr.. provient d'un report
de l'exercice 1917, au titre duquel sera ulté
rieurement effectuée une annulation égale.
Votre commission des .finances a opéré seu

lement trois modifications. Elle vous propose
d'abord de disjoindre les crédits de 27,050,X0)
francs au total demandés au titre des chapitres
nouveaux N et O du budget du ministère de
l'intérieur, pour majoration des allocations
attribuées aux vieillards, aux infirmes et aux
incurables, d'une part, aux bénéficiaires de
l'assistance aux familles nombreuses et aux
veuves privées de ressources, d'autre part.
Cette majoration, dont le taux primitivement
envisagé a été doublé par la Chambre, ne de
vant en effet être applicable qu'à partir du
1er juillet 1918, il n'y a pas lieu d'ouvrir, pour
y faire face, des crédits au titre du premier
semestre de 1918. Les crédits nécessaires de
vront être compris dans les crédits provisoires
afférents aux dépenses exceptionnelles des ser
vices civils du troisième trimestre. En outre
elle vous demande de repousser la réduction
indicative faite par la Chambre sur le chapitre 3
du budget du ministère de la guerre.
Les crédits que nous vous proposons de

voter au titre du budget général s'élèvent dans
ces conditions à 406.779,225 fr. Les annulations
restent fixées à 158,696 fr. Aucune modification
n'est apportée par ailleurs aux votes de la
Chambre en ce qui concerne le budget annexe
des poudres et salpêtres.

En dehors des articles relatifs aux ouver
tures et aux annulations de crédits, le projet
de loi que nous soumettons & votre vote com
prend encore un certain nombre de disposi
tions spéciales. Les deux premières ont trait &
la majoration temporaire du taux des alloca
tions mensuelles attribuées par les lois des
14 juillet 1905 et 14 juillet 1913 aux vieillards,
aux infirmes et aux incurables, d'une part, aux
bénéficiaires de l'assistance aux familles nom
breuses et aux veuves privées de ressources,
d'autre part. Trois autres articles ont pour
objet d'apporter à la loi du 9 avril 1918, relative
à l'indemnité de combat, des améliorations
utiles, dont nous avions signalé la nécessité
dans notre rapport sur cette loi.
Ces diverses dispositions figuraient dans !•

torjet de loi déposé à la Chambre. La Chambre
n'a toutefois adopté les deux premières qu'avec

des modifications que nous acceptons. Elle
avait enoutre disjoint l'un des autres articles
que nous vous proposons de rétablir.
Nous signalons enfin queje projet de loi dé

posé à la Chambre comprenait deux autres,
dispositions spéciales que la commission du
budget a écartées. Elles tendaient à autoriser,
l'une l'imputation au compte spécial du ravi
taillement des frais de propagande et de pu
blicité concernant les mesures de restrictions,
et l'autre la création d'un emploi de directeur
au ministère du blocus et des régions libé
rées.

Nous examinerons ci-après, chapitre par
chapitre, les propositions d'ouvertures et d'an
nulations de crédits présentées par le Gouver
nement, en faisant connaître au tur et à me
sure les décisions de la Chambre et les propo
sitions de votre commission des finances. puis
nous donnerons- les explications nécessaires
sur les dispositions spéciales du projet de
loi. . .

• TITRE Ier

BUDGET DES DÉPENSES MILITAIRES ET DES
DÉPENSES EXCEPTIONNELLES DES SER
VICES CIVILS.

■ I. — OUVERTURES DIS CRÉDITS

Ministère des finances.

CHAPITRE D. — Service de la trésorerie et des
postes aux armées. —• Personnel. — Traite
ments.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil
lion- 41,000 fr.

. Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 974,uOO (r.

: Le crédit demandé par le Gouvernement était
destiné, à concurrence de 974.000 fr., à couvrir la
dépense devant résulter de l'application aux
agents et sous-agents du service de la trésore
rie et des postes aux armées, pour la période
s'étendant du ier janvier au 30 juin 1918, des
suppléments temporaires de solde accordésaux
Officiers et sous-officiers.

Le surplus, soit 67,000 fr., s'appliquait au Sup
plément de dépense provenant, pour le
deuxième trimestre, de l'affectation, sur la de
mande des généraux commandant en chef les
armées du Nord-Est et d'orient, de 60 nouveaux
agents et de 78 sous-agents.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, n'a accordé que la première
partie du crédit, en réservant la seconde pour
supplément d'examen.
, Sans observation.

CHAPITRE E. — Service de la trésorerie et des
postes aux armées. — Personnel, — Indem
nités.

Crédit demandé par le Gouvernement, 347,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 347,000 fr.

Sur le crédit demandé, 326.000 fr. s'appliquent
à la dépense résultant, pour le premier se
mestre, de l'allocation aux agents et sous-
agents du service de la Trésorerie et des postes
aux armées des indemnités pour charges de !
famille attribuées aux officiers et sous-offi
ciers.

Le surplus, soit 21,000 fr., concerne le sup
plément temporaire de salaire de 45 fr. par
mois qui doit être accordé, en exécution de la
loi du 22 mars et du décret du 27 mars 1918,
aux 77 dames du service central de comptabi
lité de la trésorerie et des postes aux armées.

Ministère des affaires étrangères.

CHAPITRE F. -» Service des prisonniers de
guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement, 12,100
francs.

Crédit voté par la.Chambre et proposé par
votre commission des finances, 12,100 fr.

Sur ce crédit, 8,000 fr. s'appliquent aux dé
penses: d'entretien, de fournitures de bureau
et d'impressions, pour lesquelles H n'a été ac
cordé, au titre cies deux premier» trimestres,
qu'une dotation insuffisante. Le surplus, soit
4,100 fr., correspond à la rémunération, pour 1«

1 premier semestre, des trois dames daetylogrj-
pties qui participent aux travaux de bureau. '

CHAPITRE H, — Frais de réception en Fraaée et
d'envoi à l'étranger, de missions extraordinai
res motivées par les hostilités.

Crédit demandé par le Gouvernement, 100,000
franes.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 100,0 )0 fr.

Les circonstances actuelles motivent la
réunion de nombreuses- conférences. Des re
présentants de gouvernements étrangers se
rendent fréquemment en France; desaéiéga-
tions parlementaires, municipales, corporatives
viennent officiellement nous rendre visite : il
importe de réserver à nos hôtes un accueil
digne de notre pays. D'autre part. des mission»
françaises sont envoyées à l'étranger:
Or, aucun crédit n'est inscrit au budget de«

affaires étrangères pour ces sortes de dé
penses. •
Le Gouvernement propose de les grouper &

un chapitre spécial doté, pour lo premier se
mestre, d'un crédit de 1 «,0 o fr.
Votre commission des finances ne peut que

ratifier cette proposition. de nature à faciliter
le contrôle du Parlement sur les dépenses dont
il s'agit.

Ministère de l'intérieur.

CHAPITRB B. — Frais de fonctionnement du
service des allocations militaires et des com
missions prévues par l'article 15 de la loi du
26 décembre 1914, par l'artic e 3 de la loi du
30 mai 1916 et par le décret du 22 septembre
1916. — Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 4,000fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission ées finances, néant.

Le Gouvernement a fait connaître, à l'appui
de sa demande, que les dépenses du deuxième
trimestre sur le chapitre ci-dessus s'élèveront
au moins & 77,501 fr., savoir :

Traitement de 96 dames auxiliaire... 46.801
Traitement d un secrétaire 700

- Traitement» de deux commissaires du
Gouvernement. ... ..... : 750
Suppléments, temporaires de traite-, •

ment., 13.5C0
Indemnités aux'rapporteurs pour-Ies

dossiers examinés. 110.000 dossiers- en
viron par mois, à raison de 50 cen
times) 15.00»
Frais de fonctionnement de la com

mission prévue par le décret du 17 dé
cembre 1916... 75(
Frais de fonctionnement de la com

mission prévue par la loi du 30 mai
1916

Total égal ...... . 77.50J

Le crédit accordé n'ayant été que de 74,500 fr.,
on demandait un supplément de 4,000 fr. pour
porter la dotation du deuxième trimestre 9
78,000 fr., comme celle du premier.
La Chambre, sur la proposition de sa commis

sion du budget, n'a pas cru devoir accorder le
crédit additionnel sollicite. Elle a estimé, en
effet, que le nombre des dames auxiliaires était
trop élevé et que le taux des indemnités attri
buées aux rapporteurs était excessif pour beau
coup de dossiers.
L'administration n'ayant pas demandé I

votre commission le rétablissement du crédit
rejeté par la Chambre, nous vous proposons,
conformément & la tradition, de ratifier la
décision de 1 autre Assemblée.
Le libellé du chapitre a été complété par les

mots : « du service des allocations militaires »,
pour le mettre en concordance avec la nature
des services que la dotation accordée a pour
objet d'assurer.
La Chambre a accepté cette modification, à

laquelle nous donnons également notre adbi>
lion.

CHAPITRE G. — Dépenses d'entretien des per-'
sonnes sans moyens d'existence évacuée»
des places fortes et des étrangers évacnê»
sur certaines régions de l'intérieur.

Crédit demandé par le Gouvernement,!
36,000,000 de francs. , |
Crédit voté par la Chambre et proposé pari

votre commission des finance*! 36,000,000 M
francs.
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" Par suite des évacuations des régions enva
hies, commencées le 15 mars dernier, le nom
bre des réfugiés dirigés sur les départements
-de l'intérieur s'est trouvé augmenté de 250,000 ;
personnes. Il en est résulté, & partir du l" avril
'une augmentation de dépenses* de 12 millions
"de francs'par mois, soit 36 millions de francs
•par trimestre. • . '"
' ■ Il est demandé un crédit de cette somme au
'titre du deuxième trimestre;" : ' " , ,V - >

'CHAPITRE r. — Indemnités journalières aux
•' agents de police auxiliaires (Surveillance des
j uîiiios de guerre. - ' ■
Crédit demandé par le Gouvernement, 163,750

francs. ' .

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 168,750 fr.

Ce crédit est destiné à couvrir la dépense ré
sultant, pour le premier semestre, de l'alloca
tion aux 625 inspecteurs provenant du minis
tère de la guerre de l'indemnité de cherté de
vie de 540 fr. instituée par la loi du 22 mars et
le décret du 27 mars 1918.

Ces agents n'avaient pas été compris dans
les prévisions, qui ne s'appliquaient qu'aux
1,100 agents mis à la disposition de la sûreté
générale par le ministère de l'armement.

CHAPITRE N. — Majoration temporaire du taux
des allocations mensuelles attribuées aux
vieillards, aux infirmes et aux incurables en
vertu de la loi du 14 juillet 1905.

. Crédit demandé par le Gouvernement, 17 mil
lions 050,000 fr.

: Crédit voté par la Chambre, 17,030,000 fr. /
■■ Crédit proposé par votro commission des
finances, néant.

En présence de l'accroissement considérable
du pris de la vie, le Gouvernement estime né
cessaire d'augmenter, à titre temporaire, le
taux de l'allocation qui est servie aux vieillards,

- aux infirmes et aux incurables, en vertu de la
loi du 14 juillet 1905.

; 11 proposait d'accorder, pendant la durée de
la guerre, à partir du 1er janvier 1918 et jusqu'à
une date postérieure d'uni année à celle de la
cessation des hostilités, une majoration men
suelle de 5 fr. qui serait supportée exclusive
ment par le budget de l'État.
Le montant de la dépense à prévoir de ce

chef était de 34.100,000 fr. par an. Le crédit' de
17,0r>0,000 fr. sollicité au titre du chapitre nou-
vean ci-dessus correspondait à la dépense pour
les deux premiers trimestres de 1918.
La Chambre, à la suite d un amendement, a

décidé de fixer à 10 fr, le taux de la majora
tion mensuelle, mais en reportant au 1" juil
let la date d'application de la mesure. La dé
pense annuelle se trouve ainsi doublée, mais
le décaissement en 1918 restera de 34,100,000
francs. Nonobstant sa décision, elle n'en a pas
moins adopté le crédit de 17,030,000 fr., de
mandé en addition aux crédits provisoires des
deux premiers trimestres. Or, puisque la ma

.sure envisagée ne doit avoir effet qu'à partir
. du lor juillet 1918, il n'y a pas lieu d'accorder
pour y faire face, des crédits au titre du pre
mier semestre de 1918.

; Votre commission des finanças vous de
mande donc de disjoindre ce crédit. La dota
tion nécessaire devra être comprise dans les
crédits provisoires applicables aux dépenses
exceptionnelles des services civils du troisième
trimestre.

• CHAPITRE O. — Majoration temporaire du tau
des allocations mensuelles attribuées, en

•- vertu de la loi du 14 juillet 1913, aux béné-
• claires de l'assistance aux familles nom
breuses et aux veuves privées de res
sources. ;

. Crédit .demandé par le Gouvernement,
10 millions.
Crédit voté par la Chambre, 10 millions.
Crédit proposé par votre, commission des

.finances, néant. , - -,— —- -, i

Les raisons qui militent en faveur du relè-
" rament du taux des allocations attribuées aux
vieillards, aux infirmes et aux incurables ne
sont pas moins fortes en ce qui concerne les
bénéficiaires de l'assistance accordée aux fa
milles nombreuses et aux veuves privées de
ressources par la loi du 14 juillet 1913. Le Gou

vernement proposait, en conséquence, de ma
jorer temporairemont de 5 fr. les allocations
mensuelles dont il s'agiti la majoration devait -
ôtre allouée pendant la durée de la guerre,
à partir du 1" janvier 1918 et jusqu'àune date :
postérieure d'une année à .celle de. la cessation ;
des hostilités; elle serait entièrement à la
charge de l'État. <■
4 Le montant de là dépensa i prévoit de de*
chef était de 20 millions par an. -Le crédft de «
10 millions sollicité au titre du chapitre nou
veau ci dessus correspondait à, la dépense pour
les deux premiers trimestres du 1918. ;
La Chambre, à la suite d'un amendeiïient.'a'

décidé, comme en ce qui concerne l'assistance
aux vieillards, aux infirmes et aux incurables,"
de fixer à 10 fr. le montant de la majoration
mensuelle, mais en reportant au 1er juillet la
date d'application de la mesure. Elle n'en a

fiastém eoinnsdaidtoipté l aeucré cdriétdde 1 p0romvilsliornesssol-icité en addition aux crédits provisoires des
deux premiers trimestres. Pour les raisons
exposées sous le chapitre précédent, votre '
commission des finances vous propose de dis
joindre ce crédit.

CHAPITRE P. — Fonctionnement de la commis
sion supérieure d'assistance aux réfugiés
(personnel.)

Crédit demandé par le Gouvernement, 833 fr.
. Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 833 fr.

L'article 96 de l'instruction ministérielle du
15 février 1918, relative à la fixation du régime
des réfugiés, a institué au ministère de l'inté
rieur une commission supérieure d'assistance
aux réfugiés, composée de vingt membres et
chargée d'émettre des avis sur toutes les ques
tions relatives & l'assistance aux réfugiés et sur
toutes les réclamations des réfugiés.
Le foctionnement de cette commission com

porte des frais de secrétariat et le payement
d'indemnités aux rapporteurs. Ces dépenses
sont évaluées par l'administration à 5,000 fr.
pour l'année, soit 1,250 fr. par trimestre. Le cré
dit demandé au titre du chapitre nouveau ci-
dessus correspond à la dépense des deux mois
de mai et de juin.

CHAPITRE Q. — Fonctionnement de la commis
sion supérieure d'assistance aux réfugiés
(Matériel).

Crédit demandé par le Gouvernement, 500 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 500 fr.

Le fonctionnement de cette commission,
créée par décision ministérielle du 15 février
1918, comporte des dépenses de matériel, re-

fisterese, fichées, acdarmtions, papiers évaeltufour 3,n0tur fesiverses, que l'administration évalue à 3,000 fr.

pour l'année, soit à 750 fr. pour un trimestre. Le crédit demandé au titre du chapitre noue crédit demandé au titre du chapitre nou- j
veau ci-dessus correspond à la dépense pour
les deux mois de mai et de juin.

CHAPITRE R. — Service des réfugiés. — Rému
nération d'auxiliaires.

. 1

Crédit demandé par le Gouvernement, 2,640
francs. -

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 2,640 fr,

Le service dés réfugiés a été assuré jusqu'à
ce jour au ministère de l'intérieur par l'ins
pection générale des services administratifs.
Mais, à raison de l'extension actuellement prise
par le service et des besoins croissants aux
quels il doit faire face, le Gouvernement
estime nécessaire de recruter un certain nom
bre d'auxiliaires.

Ces auxiliaires, qui rempliraient les fonctions
de rédacteurs, seraient rétribués conformé
ment au tarif adopté par la commission inter
ministérielle, c'est-à-dire à raison de 7 fr. par
jour de travail, et bénéficieraient de l'augmen
tation de salaire de 1 fr. 80 par jour prévue ;
par le décret du 27 mars 1918 avec un maxi
mum de 45 fr. par mois.
Le crédit demandé au titre da chapitre non-

veau ci-dessus correspond à la dépense résul
tant pour les mois de mai et de juin de la
création de six de tes emplois. - a

CHAPITRE S. — Personnel des contrôleurs
.. généraux des services de guerre. -

Crédit demandé par le Gouvernement, 9,000
francs. ,
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, néant.

A l'appui dé «a demande do crêditf ls ' Gou- "
vernerrent -« exposé que lé fonetfoniiement-

■des différents- services de guerre relevant du
ministère de- l'intérieur, notamment du ser
vice -des réfugiés, et l'application des instruc
tions "du -15 février- 1918 relatives au statut des
réfugiés nécessitent un < contrôle sur place,
d'un caractère pour ainsi dire permanent, de
nature à assurer un règlement rapide des ques
tions qui viennent à être soulevées et qui, nées
des circonstances, demandent une solution
immédiate.
Ce contrôle a été assuré jusqu'ici par l'ins

pection générale des services administratifs,
mais ce.corps, qui compte au total 16 mem
bres, se trouve actuellement réduit, en raison
des circonstances, à 10 membres seulement et
ne fait face qu'avec difficulté à ce supplément
de tâche. Le Gouvernement demandait, dans
ces conditions, de suppléer, pendant la durée
des hostilités, à l'insuffisance numérique dudit
corps par la désignation de fonctionnaires qui,
rattachés à l'inspection, seraient chargés du
contrôle des services de guerre ressortissant
au ministère de l'intérieur.
Ces fonctionnaires, au nombre de quatre,

recevraient des indemnités représentatives de
traitement de 8,000 à 12,003 fr. (traitement
moyen : 10,000 fr.).
Les frais de tournées étaient évalués, sur la

base des dépenses annuellement engagées par
l'inspection générale, à 3,503 fr. pour chacun
d'eux.
Le crédit annuel nécessaire s'établissait donc

de la manière suivante :

4 contrôleurs au traitement moyen de
10,000 fr.. 40.000
Frais de tournées (3,500 fr. X 4).'... . . . 14.000

Total.. 54.000

Le crédit de 9,000 fr. demandé correspondait
i la dépense des mois de mai et juin. ■
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, a rejeté ce crédit. Elle a
considéré que si les inspecteurs généraux no
pouvaient assurer actuellement avec toute
l'intensité nécessaire le contrôle sur place,
c'est que la majorité d'entre eux était, depuis
la guerre, astreint à un travail de bureau de
plus en plus absorbant, au détriment des tour
nées et missions. Elle a estimé, en consé
quence, que plutôt que de créer des contrô
leurs généraux chargés de se substituer aux
inspecteurs généraux dans leur mission essen
tielle de contrôle, il serait beaucoup plus ra
tionnel de créer des emplois d'agents séden
taires qui dégageraient les inspecteurs géné
raux de la tache qui n'est pas normalement
la leur et leur permettraient de la repren
dre.
Votre commission des finances vous proposa

de ratifier la décision de la Chambre, qui lui a
paru dictée par des raisons très judicieuses.

Ministère de la guerre.

1« section. — Troupes métropolitaines,
. et coloniales.

CHAPITRE 3. — Matériel de l'administration
centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 89,250
francs.
Crédit voté par la Chambre, 88,250 fr.
Crédit proposé par votre commission des

finances, 89,250 fr.

Le crédit de 89,250 fr. demandé dans le projet
de loi déposé à la Chambre correspondait à
une partie des dépenses d'aménagement et de
location résultant de diverses installations ou
réinstallations de services imposées par les
circonstances : groupement dans deux immeu
bles de la rue de Vaugirard de tous les organes
de la direction de l'artillerie, dont une partie
se trouvait dispersée dans divers immeubles
éloignés du siège central de la direction, réins
tallation du service de santé dans un immeuble
de la rue de Varenne, installation de services
nouveaux.
- il se décomposait comme suit i. ~
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DÉSIGNATION '
FRAIS

d'installation.

PRIX DB LO?AT.OK

oa d occupation
pendant

le 2* trimestre.

Groupement de tous les organes de la direction de l'ar
tillerie dans les immeubles nos 252 et 254 de la rue de
Vaugirard

Réinstallatlon du service de santé dans un immeuble de
la rue de Varenne.

Projet d'organisation d'un service nouveau

francs.

- ' 20.000

40.000
»

francs.

ii.000

16.250
2.000

Total... 60.000

i ... ■

29.250

89.250

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget n'a accords que 88,250 fr.
La réduction de 1.000 fr. ainsi apportée a été
justifiée comme suit par l'honorable M. Louis
Marin, dans son rapport :

« La sous-commission des armements ayant
demandé le rattachement de la sous-direction
des chars d'assaut aux services de linfanterie
et non, comme le demande le projet actuel,
aux services d'artillerie, votre commission du
budget, en diminuant les crédits de 1,000 fr.,
marque qu'elle fait ses réserves sur la propo
sition de réunir, aux services d artillerie, la
sous-direction des chars d'assaut. »

Votre commission des finances vous propose
de rétablir le crédit de 1,000 fr. supprimé par
la Chambre. Elle ne saurait, en effet, s'associer
aux motifs qui ont inspiré la commission du
budget ou du moins sa sous-commission des
armements.

ll appartient au Gouvernement et non aux
commissions parlementaires de prendre, quant
à la répartition des services et des ar nés dans
les diverses directions de l'administration cen
trale, telles mesures que commandent les né
cessités de tactique; il a la responsabilité, il
doit donc avoir l'entière initiative. En pareille
matière, tous empiétements peuvent présenter
de réels dangers.

CHAPITRE 7. — Solde de l'armée.

Crédit demandé par le Gouvernement, i
141,413,000 fr.
. Crédit voté par la Chambre et proposé par :
votre commission des finances, 141,390, iOO fr.

Le crédit additionnel demandé par le Gou
vernement comprenait :

1* Une somme de 141.165,500 fr. représentait
l'ensemble des dépenses supplémentaires que
le chapitre 7 est appelé à supporter pendant les
deux premiers trimestres de 1918 du fait de
l'application de lois récemment votées ;
2° Une somme globale de 247,500 fr. corres

pondant à diverses améliorations nouvelles
envisagées en faveur de certaines catégories
de militaires.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, n'a accordé qu'un crédit
de 141,390,700 fr. La réduction de 22,300 fr.
qu'elle a ainsi apportée au crédit sollicité cor
respond à une des mesures nouvelles proposées
par le Gouvernement. consistant en l'allocation
d'une indemnité spéciale aux militaires à solde
mensuelle (active et complément) n'apparte
nant pas 4 une formation de guerre, qui sont :
affectés à une résidence autre que celle du
temps de paix. Il lui a paru que cette mesure
nécessitait un examen approfondi. Par suite
de la décision de la Chambre, la partie du cré
dit à ouvrir au titre du chapitre ci-dessus,
correspondant à des améliorations nouvelles,
se trouve ramenée à 225,200 fr.
Nous indiquons ci-après la décomposition du

crédit de 141,390,700 fr. adopté par la Chambre.

i" lois volées.

Loi du 9 avril 1918, portant relèvement du
taux de l'indemnité de combat et modification
des conditions de constitution et d'attribution
du pécule.

Le crédit de 180 millions ouvert par cette loi
comprenait la somme correspondant, pour le
premier trimestre, à la majoration de 2.i p. 100
par enfant des versements t faire au pécule,
dam les conditions nouvelles Axées par la loi.

Mais il n'a pas été tenu compte, dans les cré
dits provisoires ouverts au titre du deuxième
trimestre, de la dépense afférente à cette majo- .
ration. Il en est résulté une insuffisance do
dotation de 30 millions de francs.
De môme, il n'a été ouvert, comme nous

l'avions fait remarquer dans notre rapport
n° lîl, en date du 3 avril sur ladite loi, aucun
crédit pour l'application, au profit des ayants
droit des militaires décédés pendant les deux
premiers trimestres, soit au combat, soit des
suites de blessures reçues ou de maladies
contractées au cours des opérations. des dispo
sitions des articles 3 et 5, qui portent à 1,000 fr.
(avec majoration de 2>) p. 100 par enfant 1 le
montant du pécule revenant à ces ayants droit.
Un supplément de 74,351,500 fr. est de ce chef
nécessaire.

Loi du 6 avril 1918, qui a étendu aux fem
mes, veuves, ou descendants des militaires dé-
cédos sous les drapeaux, disparus ou faits pri
sonniers pendant la guerre avant les dates d'ap
plication des lois des 31 décembre 1917 et
22 mars 1918 qui ont institué des suppléments
temporaires de solde et des indemnités pour
charges de famille, le droit à la délégation de
la moitié desdits suppléments et de la totalité
des indemnités, avec rappel des sommes dues
à partir de la date d'application de chacune de
ces lois,

Il y a lieu de prévoir la dépense résultant da
payement aux ayants droit des sommes leur
revenant pour la période du l* r juillet 1917 au
30 juin 1918 au titre de la première loi, et pour
la période du 1er janvier au 30 juin 1918 au
titre de la seconde loi. Cette dépense peut être
évaluée à 36,814,000 fr.

24 Mesures nouvelles.

Les mesures auxquelles correspond la somme
globale de 225,200 fr. indiquée plus haut sont
les suivantes :

1° Maintien, aux militaires à solde men
suelle des armées, pendant leur permission de
détente, des indemnités spéciales aux troupes
du front (décret du 13 novembre 1914 modifié
par celui du 3 octobre 1915).
Le Gouvernement estime cette mesure moti

vée par le fait que les charges particulières
auxquelles les indemnités dont il s'agit sont
destinées à faire face subsistent pendant la
courte durée des permissions de détente. 11
considère, d'autre part, que la présence des
permissionnaires dans leurs familles occasionne
à celles-ci des charges supplémentaires.
2° Allocation d'une indemnité spéciale aux

militaires chefs de famille à solde mensuelle
(active et complément) provenant des régions
envahies et dont les familles sont réfugiées en
France.

Cette allocation est proposée pour tenir
compte à ces familles de la situation qui leur
est faite par le caractère provisoire de leur ré
sidence actuelle et par le surcroît de dépense
qui en résulte.
Étant donné son objet, elle ne s'appliquerait

qu'aux.chefs de famille, c'est-à-dire à ceux qui
sont mariés, veufs avec enfants, divorcés avec
enfants ,ou séparés judiciairement avec en
fants) et dont la femme ou les enfants sont ré
fugiés en France, ou qui vivaient avec leur
mère veuve également réfugiée.
Le taux de cette indemnité serait le même

que celui de l'indemnité instituée par le décret
du 31 mars 1916 en faveur des personnels civils
qui se sont repliés devant l'ennemi, savoir :

2 fr 50 par jour pour les mariés, avec majort-
tioD de 50 centimes par personne h la charge
de l'intéressé ^enfants agés de moins de seize ini,
mère ou belle-mère vivant habituellement
avec lui) ;

1 fr. 25 pour les veufs ou divorcés ou séparés
judiciairement avec enfants, plus une majora*
lion de 50 centimes par personne à la charge;

t fr. 25 pour les célibataires qui vivaient avea
leur mère veuve, plus une majoration de 50 cen
times
Cette indemnité se cumulerait avec l'indem

nité de cherté de vie perçue normalement pu
l'intéressé (indemnité de poste de guerre ou
indemnité de la garnison de mobiltsaiioni. ce
cumul s'impose pour que les familles ainsi
réfugiées soient avantagées par rapport aux
autres.

Parmi ces familles. il en est qui touchent
déjà, sur les crédits du budget de l'intérieur,
des allocations spéciales aux réfugiés. ces allo
cations sont les mômes que celles at'ri >u.*es
par la loi du 5 août 1914 aux familles des mo
bilisés (1 fr. 51 pour la femme et 1 fr. par en- -
fant ago de moins de sei e ans).
Le Gouvernement à lait connaître qu'il ne

pourrait y avoir cumul entre ces allocations et
les inde nnités proposes par le département
delà guerre; mas qu'étant donné que pour
les ramilles qui bénéficient actuellement des
allocations des réfugiés, celles-ci sont plus
avantageuses lorsque la famille compr nd plas
de deux enfants avec la mère, il faudrait néces
sairement prévoir dans ce cas. la nossibilitf
d'opter pour le maintien du régime le plus fa-
vorab'e.

En résumé, la proposition du département
de la guerre permettra à ceux des militaires i
solde mensuelle, qui ne per oivent pas actuel
lement l'indemnité de réfugié au titre du bud
get de l'intérieur, de recevoir une indemnité
de même nature. qu< ique moindre, au titre da
budget de la guerre.
3° Attribution d'une prime mensuelle à titra

d'encouragement aux militaires caporaux' et
soldats) spécialistes de l'infanterie et de la ca
valerie à pied, dans les unités ayant perça
1 indemité de combat.

Les nécessités de la guerre actuelle ont
amené la création, pour linfanterie, d'un cer
tain nombre d engins nouvea ix, comme la
grenade, le fusil mitrailleur, le canon de 7, la
mortier d'accompagnement, ou le développe
ment d'engins déjà existants comme la mi-
tra lieuse.
Elles ont amené, actuellement, la spécialisa

tion des hommes chargés d'employer ces
engins.
Le« 'meilleurs de ces spécialistes peuvent

recevoir des insignes distinctifs en or et en
argent; pour entretenir l'émulation entre eux,
le Gouvernement estime qu il y aurait le plus
grand intérêt à leur attribuer, en outre, une /
prime, ainsi ue cela a lieu dins la marine, où
les canonniers et timoniers sortis brevetés
d'une école reçoivent une haute paye, et dans
l'armée anglaise, où les spécialistes, classés de
première classe à la suite d'un concours annuel,
reçoivent pendant une année une indemnité
supplémentaire quotidienne.
Les primes envisagées seraient mensuelles;

leur montant serait fixé à 5 fr.; pour leur attri
bution, il serait alloué, le 1 er de chaque mois.
à chaque unité ayant perçu l'indemnité de
combat au moins une fois dans le mois précè-,
dent, une somme correspondant à un nombre1
déterminé de primes; la répartition, entre les
meilleurs spécialistes, de la somme allouée sur
ces bases serait faite par le commandant de
l'unité.

Le crédit sollicité pour les deux première»
mesures est de 61.200 fr, Cette somme repré
sente seulement, comme nous 1 avons déjà in
diqué au début de ce r ipport, la dépense i
prévoir pour leur application pendant un tour.
La demande de crédit ainsi présentée est uni
quement destinée à permettre au Parlement
de se prononcer sur le principe de ces mesures,
qui n'entreraient en vigueur que le 1er juillet
1918.

Quant au crédit demandé pour la quatrième
mesure, soit 164,000 fr., il représente le mon
tant de la dépense supplémentaire à résulter,
pour le deuxième trimestre, de la mise en ap-j
plication, à partir du 15 mai, des primes envi
sagées.
Votre commission des finances vous propose

de ratifier la vote de la Chambre et de fixer A
141,390,700 fr. le crédit à ouvrir au titre du prê
tent chapitra.
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CHAPITRE 14. — Service pénitentiaire. r :

Crédit demandé par le Gouvernement, 227,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 227,000 fr. ,

• Ce crédit est demandé en vue du relèvement,
pour le premier semestre de la primo fixed'ali-
mentation relative aux autres denrées que la
viande et le pain. Le taux de cette prima, qui
est resté de 1S centimes, comme avant la
guerre, est, en effet, devenu insuffisant. Userait
majoré de 95 millimes et porté à 275 millimes.

CHAPITRE 29. — Remonte.

Crédit demandé par lettres des 8 et 17 juin
6 la commission du budget, 129,394,790 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 129 millions de
francs.

Les nécessités militaires exigent la mise à la
disposition des armées d'un nombre d'animaux ,
supérieur à celui dont l'achat est prévu au
chapitre 29 : Remonte. Pour permettre à l'ad
ministration de se procurer le contingent sup
plémentaire qui lui est indispensable dans les
conditions de rapidité voulue et en ménageant
le plus possible les intérêts de la vie économi
que du pays, le Gouvernement a décidé de re- j
courir temporairement à la réquisition, en
laissant subsister par ailleurs le système des '
achats. !
Dans le projet de loi n° 4664, il demandait, \

au titre d'un chapitre nouveau 29 bis:Réqui- :
sition des chevaux, un crédit additionnel de ;•
70,200,000 fr., qui correspondait à la réquisition t
de 39,000 chevaux jusqu'au 30 juin 1918. j
Par lettre du 8 juin courant à la commission i

du budget, il a porté sa demande de crédit à la
somme de 101,400,000 fr. correspondant à 55,000
chevaux.

Il a sollicité en même temps, au titre du
chapitre 29: Remonte, un supplément de crédit
de 14,358,6J0 fr. pour augmenter les achats do
chevaux.

La réalisation d'un nouveau programme l'a
amené à' présenter de nouvelles propositions ,
dans une lettre du 17 juin à la commission du :
budget. On renoncerait à répartir à l'avance, ;
comme on l'avait fait jusque-là, la quantité de
chevaux à se procurer en deux fractions dis- 1
tinctesà réaliser, l'une par voie d'achats, i'autife
par voie de réquisitions, et ou laisserait aux
organes recruteurs du service des remontes la
latitude de recourir à l'un ou l'autre procédé,
suivant les circonstances. A cet effet, ces or- •
ganes fonctionneraient à la fois comme co--
mités d'achats et comme commissions de ré
quisition, e'est-à-dire devraient procéder d'abord
par voie d'achat et, en cas de non réussite de
ce procédé, recourir à la réquisition.

11 n'était plus demandé de crédit, dans ces
conditions, qu'au titre du chapitre 29 et le sup- 1
plément sollicité était de 129,394,790 fr. i
■ La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a accordé 129 millions I
de fr. en nombre rond.

C'est ce crédit que votre commission des
finances, après avoir pris connaissance du pro
gramme à réaliser, vous demande d'adopter
également. ;
Elle appuie en même temps les très judi- s

cieuses observations, qu'a présentées la co- :
mission du budget et qui ont fait l'objet d'un
important débat à la tribune de la Chambre i
sur la manière dont doivent être opérées les ,
réquisitions. On doit éviter de démunir les
exploitants des animaux qui leur sont absolu- ;
ment indispensables et, notamment, laisser
son cheval à celui qui ne possède pas d autre
animal de travail : à cet effet, il est nécessaire
de faire porter les réquisitions sur les mar
chands de chevaux. On doit également, dans
l'intérêt de l'élevage, ne pas réquisitionner les ,
étalons et les poulinières.. Enfin, pour appli
quer les principes énoncés par l'honorable
ministre des finances dans son éloquent dis
cours au Sénat, il importe que les prix alloués
par la réquisition soient adéquats a la valeur
réelle des animaux. : i

CHAPITRE 30. — Personnel des établissements ■
de l'intendance, des états-majors et des ■
dépôt*.

Crédit demandé par le Gouvernement,
S,730,000 fr. • • • < ..
^ Crédit voté par la .Chambre et proposé par :

votre commission des finances, 6 millions de
francs. •

Le montant global des dépenses imputables
sur ce chapitre pour les deux premiers tri-
mostres est Évalué par l'administration à
65,345,200 fr., double de celui du premier tri
mestre et supérieur de 8,730,000 fr. au total des
crédits ouverts.
Le crédit additionnel demandé avait pour

objet de pourvoir à cette insuffisance.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget n'a cru devoir accorder
qu'un crédit de 6 millions de francs. Elle a
considéré, en effet, qu'on embauchait, dans
nombre d'établissements, du personnel civil en
beaucoup trop grande quantité et que le tra
vail fourni dans certains services est très insuf
fisant. Par la réduction opérée, elle a entendu
donner son appui à l'administration centrale
pour résister au gaspillage de personnel.
Votre commission des finances. tout à fait

d'accord avec la Chambre sur la nécessité d'ob
tenir du personnel auxiliaire recruté en rem
placement des militaires un rendement sérieux.
vous propose de ratifier la décision prise par
l'autre Assemblée.

CHAPITRE 57. — Allocations aux militaires sou
tiens de famille.

Crédit demandé par le Gouvernement,
2,490,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et ■proposé par

votre commission des finances, 2,490,000 fr.

Le Gouvernement propose, en raison des
nouveaux contingents demandés à la Tunisie,
d'étendre le régime d'indemnités familiales al
louées aux familles des militaires tunisiens :
réservistes, appelés maintenus sous les dra
peaux après la date normale de leur passage
dans la réserve, engagés maintenus au service
après l'expiration de leur contrat, aux appelés
pendant la durée normale de leur service actif
et de le rendre applicable à compter du 15 mars,
date des premières incorporations de recrues
du contingent de 1918. La mesure s'applique
rait naturellement aux appelés de toutes les
Classes accomplissant à cette date leur temps
de service actif. La dépense totale qui en résul
terait pour la période du 15 mars au 31 décem
bre 19i8 s'élèverait à 6,236,000 fr. Le crédit de
2,490,000 fr. sollicité correspond à la dépense
jusqu'au 30 juin. ...

CHAPITRE 58. — Justice militaire. .

Crédit demandé par le Gouvernement, 43,750
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 43,750 fr. '

L'insuffisance que le crédit demandé a pour
objet de couvrir porte sur les frais de justice
proprement dits frai» de jugement, de procé
dure, primes de capture des déserteurs et in
soumis).

CHAPITRE 59. — Établissements pénitentiaires
et sections d'exclus.

Crédit demandé par le Gouvernement. 498,000
francs. - '
Crédit voté par la Chambre et propose par '

votre commission des finances, 498,000 fr.

Pour les motifs exposés ci-dessus à l'appui de
la demande de crédit présentée au titre du cha
pitre 14, il est nécessaire de relever également
le taux de la prime fixe allouée aux masses
d'ordinaire des établissements pénitentiaires
en Algérie et en Tunisie. Ce taux est fixé ac
tuellement, comme avant la guerre, à 22 cen
times pour les établissements eux mêmes et à
24 centimes pour les détachements sur les :
chantiers extérieurs. Le département de la
guerre propose de le relever de 95 millimes, ;
comme pour les établissements de l'intérieur, j
et de le porter ainsi à 315 millimes et 335 mil-
limes. Le crédit nécessaire pour la période du
1er janvier au 30 juin 1918 est de 203,000 fr.
Le surplus du crédit sollicité, soit 295,000 fr., .

est destiné à couvrir l'insuffisance résultant de ;
ceque l'effectif moyen des détenus entretenus :
pendant le premier trimestre a dépassé les
prévisions. (

CHAPITRE 66. — Établissements de l'intendance. -
(Personnel).

Crédit' demandé par le Gouvernement,
92.200 fr. ' : .. . ;

Crédit voté par la Chambre et proposé paf
votre commission des finances, 65,200 fr.

Le montant global des dépenses pour les
deux premiers trimestres est évalué par l'ad
ministration à 871,220 fr., chiffre double de celui
du premier trimestre, et supérieur de 92,200fr.
au total des crédits ouverts.
Le crédit additionnel demandé avait pour

objet de pourvoir à cet insuffisance.
Pour les motifs indiqués sous le chapitre 30,

la Chambre n'a accordé qu'un crédit de 62,200
francs.
C'est ce que décrit votre commission des

finances vous propose d'adopter également.

CHAPITRE 84. — Emploi de fonds provenont de
legs ou de donations,

Crédit demandé par le Gouvernement, 30 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 30 fr.

La comptabilité relative à l'emploi des fonds
provenant de legs et de donations s'effectuo
par année, c'est-à-dire que toutes les opéra
tions d'ordonnancement et de payement y affé
rentes doivent être terminées au 31 décembre.
Les crédits non consommés à cette date sont
reportés par décrets à l'exercice suivant.
Un mandat de 30 fr. émis au titre de l'exer

cice 1914 a été payé, postérieurement au 31 dé
cembre 1914, au bénéficiaire du legs Bain-Bou-
donville. Ce mandat a été annulé et le crédit
correspondant est ainsi resté disponible. Or,
l'administration de la guerre n'a pu provoquer
en temps utile le report du crédit qui restait
ainsi inutilisé. L'annulation sera réalisée par
la loi de règlement de l'exercice 1914.
On demande l'ouverture d'un crédit de 30 fr.,

sur l'exercice courant, pour permettre le paye
ment des arrérages du legs en question.

Ministère de l'armement et des fabrications
de guerre.

CHAPITRE 4 ter. — Dépenses techniques
: da la direction des inventions.

Crédit demandé par le Gouvernement, i mil
lion.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1 million.

Sur ce crédit, 600.000 fr. sont destinés à per
mettre d'intensifier, conformément à la de
mande la commission de l'armée de la Cham
bre des députés, certaines études et recherches
concernant l'artillerie. Le surplus s'applique à
des expériences nouvelles.
Votre commission des finances fait toutes

réserves, quant' aux suggestions de la commis
sion de l'armée de la Chambre des députés.
Elle appelle toute l'attention du Gouvernement
sur la nécessité de veiller avec soin sur l'em
ploi du crédit destiné aux études des inven
tions qui lui sont proposées. C'est lui seul qui
en a la responsabilité.

11 n'est pas de dépense qui soit susceptible
de plus grands gaspillages. Il importe, sans
doute, d'accneillir les idées nouvelles,, mais
avec prudence et circonspection et en se mé
fiant des trop grands enthousiasmes.
Les principales causes d'augmentation pro

viennent, d'après l'administration, de la loca
tion et du fonctionnement d'un nouvel atelier
prévu pour la section technique de l'artillerie,
de l'installation d'un laboratoire de balistique
expérimentale, du développement d'un champ
de tir d'expériences, des nouvelles études en
treprises sur l'augmentation de la portée
et de la puissance de notre artillerie, des
nouvelles recherches concernant le perfec
tionnement des différents moyens employés
pour combattre les avions, de l'extension de la
section technique de l'artillerie d'assaut.

CHAPITRE 7. — Matériel de l'artillerie.

Crédit demandé par le Gouvernement, 10,000
francs
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 10,000 fr.

Ce crédit est demandé pour permettre l'attri»
bution aux communes de subventions desti
nées à l'amélioration de leur système actuel de
défense contre l'incendie, en vue de la protec
tion des établissements et entrepôts relevant
du département de l'armement. . ...
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CHAPITRE 8. - Armes portatives. — Grenades
et artifices de signalisation.

Crédit demandé par le Gouvernement, 100.000
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 100,000 fr.

Ce crédit est destiné & permettre l'allocation
d'un somme de 100,000 fr. à un officier d'admi
nistration principal contrôleur d'armes en
retraite, en reconnaissance des travaux qu'il a
effectués en vue de la fabrication d'une arme
portative. Cet officier reconnaîtrait en revan
che le droit de propriété entière et sans ré
serve de l'État sur ses inventions, tant en
France qu'à l'étranger.; , .

CHAPITRE ll. — Bâtiments et moteurs.

Crédit demandé par le Gouvernement, 5 mil
lions 900,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 5,900,000 fr.

Le crédit demandé est destiné à permettre de
continuer l'acquisition aux Etats-Unis des ter
rains où sont entreposés des stocks de matériel
appartenant i l'État français et principalement
des approvisionnements du service de l'artil
lerie.
Par télégramme du 30 mars 1918, U. Tardieu,

haut-commissaire de la République française
aux Etats-Unis, a fait connaître en effet que le
crédit de 8 millions déjà accordé par la loi du
31 décembre 1917 est insuffisant pour per
mettre l'acquisition de tous les terrains où
sont déposés nos stocks. En outre, pour éviter
toute difficulté avec les propriétaires, il con
viendrait d'acquérir également les terrains
dont l'achat n'a pas été envisagé tout d'abord.
La dépense totale à prévoir est de 13,900,000 fr.;
on demande en conséquence l'ouverture d'an
rédit additionnel de 5,900,000 fr.

CHAPITRE 14. - Avances au budget annexe des
poudre; pour bâtiments et outillage.

Crédit demandé par le Gouvernement, 61 mil
lions 643,150 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 61,643,150 fr.
Ce crédit est destiné à couvrir des dépenses

résultant de travaux qui devaient être exécutés
en 1917 et qui n'ont pu être terminés à temps
(voir les explications fournies au titre du cha
pitre 11 du budget annexe des poudrés et sal
pêtres). •
Il s'agit d'un simple report à l'exercice 1918 ;

l'administration fait connaître qu'une annula
tion d'égale somme sera proposée ultérieure
ment au titre de l'exercice 1917.

Ministère de la marine.

CHAPITRE 1«. — Traitements du ministre, du
sous-secrétaire d'État et du personnel ' de
l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 83,353
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 73,353 fr.
Le crédit demandé par le Gouvernement

t'appliquait aux dépenses suivantes :

i' Personnel civil auxiliaire.

a) Recrutement de 69 auxiliaires en rempla
cement d'un nombre égal de militaires (14 mi
litaires remis à la disposition du département
de la guerre et 55 quartiers-maîtres et matelots
fourriers, rendus au service général). - Dépense
trimestrielle : 50.350

b) Recrutement de 30 nouveaux em
ployés pendant le deuxième trimestre,
par suite du développement des servi
ces. - Salaires trimestriels 25.435

75.785

A déduire la solde trimestrielle des
55 fourriers et plantons rendus au ser
vice général.. 19.745
Supplément de dépense net . 56.040

2» Of/iciers détachés.

Le surplus du crédit demandé, soit 27,313 fr.
correspondait à la solde et aux indemnités d'off-
ciers qui ont été détachés en supplément & Paris

1 dans certains services, savoir: deux capitaines
de frégate à létatmajor général; deux lieute
nants de vaisseau, l'un au sous-secrétariat
d'État de la marine de guerre, l'autre officier
d'ordonnance d'un vice-amiral, inspecteur gé
néral ; un commissaire de 1" classe, adjoint au
vice-amiral, inspecteur général du personnel
militaire; un officier des équipages de la flotte,
remplaçant un rédacteur de l'administration
centrale ; dix commissaires auxiliaires du chif
fre à l'état-major général et à la direction de la
guerre sous-marine: enfin deux commissaires
auxiliaires de l'intendance, dont l'un à la
commission des marchés et un au bureau des

approvisionnements de la flotte.
Sur le crédit de 27,313 fr. précité, seule la

somme de 4,410 fr., s'appliquant aux indemni-
iés de résidence, constituait d'ailleurs une aug
mentation réelle de dépense ; le surplus résul
tait de transferts de crédits des chapitres 8
(8,815 fr.) et 14 (14,088 fr.) au présent chapitre.
La commission du budget de la Chambre,

considérant le nombre de plus en p j us grand
des officiers détachés A Paris et l'inutilité com
plète de certains de ces détachements, a dimi
nué de 10,000 fr. la seconde partie du crédit.
La Chambre ratifiant la proposition de sa com

mission du budget, n'a accordé au titre du pré
sent chapitre qu'une somme de 73,353 fr. C'est
ce crédit que votre commission des finances
vous demande d'adopter également.

CHAPITRE 2. - Personnels divers en service
à Paris.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2,490
francs.

- Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 2,490 fr.

Le crédit sollicité est destiné & permettre la
rémunération des heures supplémentaires des
agents affectés au magasin central de la marine
à Paris.

CHAPITRE 3. — Matériel de l'administration
centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement tant
dans le projet de loi n° 4664 que par lettre du
16 mai 1918 à la commission du budget, 73,040
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 29,160 fr.,

Le projet de loi n° 4664 comprenait au titra
du chapitre ci-dessus une demande de crédit
de 39,160 fr. destinée à pourvoir aux dépenses
suivantes :

Majoration du pris de certaines catégories
de papiers 31 .000
Le relèvement des prix, par rapport à

ceux de 1917, atteint 70 p, 100; le surcroît
de dépense sera pour l'année de 62,000
francs, soit 31,000 fr. pour le premier
semestre.

Majoration du prix des effets d'habil
lement des agents du service intérieur. 1.430
Cette majoration n'est pas inférieure

à 40 p. 100. La dépense supplémentaire
s'élève à 2,860 fr. pour l'année et à la
moitié de cette somme pour le premier
semestre.

Achat d'un duplicateur pour la com
mission interministérielle du contrôle
des chantiers maritimes 625
Augmentation du prix du gaz à comp- '

ter du 1« avril 1.509
La dépense est évaluée à 4,500 fr. pour

l'année ; le crédit demandé s'applique
au deuxième trimestre.
Installation d'un des services de la

guerre sous-marine dans les bâtiments
du Jeu de Paume (location d'appareils
électriques et d'appareils à gaz) 2.105
Cloisonnement d'une salle de l'im

meuble de l'avenue de Suffren pour
l'installation d'officiers de la marine
anglaise 2.500

Total'égal au crédit sollicité..^ 39.160

Sur ce crédit, la Chambre, sur la proposition
de sa commission du budget, a opéré une
réduction de 10,000 fr. Elle a estimé, en effet,
que les dépenses d'imprimés étaient excessives
et pouvaient être réduites.
Par lettre du 16 mai 1918 à la commission du

budget, le ministre de la marine a demandé,
en outre, un crédit de 33,880 fr. ainsi réparti :

Cloisonnement des salons du ministère pour

I l'installation des bureaux du sous secrétaire
I d'i tat de la guerre sous-marine;.. ..

Mobilier pour les bureaux des servi
ces nouveaux ou accrus, notammeu a
l'annexe de l'avenue de Suffren 13.490
Installation des archives de la direc

tion centrale de l'artillerie navale 13.7Xt

Total égal.............. S3.S8J

La commission du budget de la Chambre a
conclu au rejet de la première partie du cré
dit, déjà repoussé à deux reprises, pour les
motifs que précédemment un aménagement
avait eu lieu pour l'installation d'un sous-se-
cretariat d'État, que la dotation du ch spitro est -
suffisante pour qu'il ne soit pas besoin d'ac-
eorder des èrédits spéciaux en vue de - travaux
de peu d'importance, qu'enfin la dépense indi
quée est beaucoup trop élevée au regard rio
travail fait. Elle a réservé sa décision sur les
autres parties du crédit en vue d'un supplé
ment d'examen.

La Chambre a ratifié les décisions de sa!
commission du budget. Elle n'a ouvert, en
conséquence, sur le présent chapitre, qu'un
crédit de 29,160 fr. C'est celui que voira com
mission des finances vous propose d adopter
également.

CHAPITRE h. — Impressions. - Livres
et reliures. — Archives.

Crédit demandé par le Gouvernement, ?>0/'00
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 240,XK> fr.

Le Gouvernement a justifié sa demande de
crédit par le relèvement des tarifs de 1 Impri
merie nationale. la hausse des prit des papiers
et des fournitures de toutes' sortes, l'accrois
sement des consommations des services par
suite du développement de la flotte ar:, ée et
des effectifs.

La commission du budget, considérant que
les dépenses d'impressions étaient excessives.»
cru devoir opérer une réduction de 50,0X0 fr.
La Chambre, ratifiant sa proposition, n'a ac
cordé au titre du présent chapitre qu'un crédit
de 240,000 fr. C'est ce crédit que votre commis
sion des finances vous demande d'adopter éga
lement.

CHAPITRB 8. — Officier de mar ne et officier»
des équipages de la flotte.

Crédit demandé par le Gouvernement, 201,"i
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé pal
votre commission des finances, 204,754 fr.

Les augmentations de dépenses en vue des
quelles ce crédit est demandé résultent des va
riations d'effectifs des officiers de marine da
réserve et auxiliaires, d'une part, et, d'autre
part, des promotions faites dans ces person
nels.

L'accroissement des effectifs est dû principa
lement :

1° A la militarisation d'un certain nombre da
navires de commerce gérés par l'Ktat ;
2" A la promotion au grade d'enseigne de

vaisseau de 1" classe auxiliaire, par suite d«
l'obtention du brevet de capitaine au long
cours, d'un certain nombre d'officiers de l»
marine marchande mobilisés comme officiers
mariniers.

L'augmentation de crédit serait de 213,569 fr.,
mais le crédit demandé a été ramené i 204,7r>4
francs, par suite de la déduction d'une somme d»
8,815 fr. correspondant i la solde d'officiers
appelés à servir au ministère, à partir da
1er avril, et dont le transfert est proposé a»
chapitre 1er.

CHAPITRE ll. — Traitements de table. — Frai»
de réception des autorités -étrangères à l'o#-
casion de fêtes et missions officielles.

Crédit demandé par le Gouvernement, 64,503
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 64,500 fr.

Ce supplément de crédit s'explique par 1«*
mêmes raisons invoquées à l'appui de la
demande de crédit présentée sous 1« cïa-
pitre 8.
Les accroissements d'effectifs, portant pop?

la plupart sur des officiers de la marine «■
commerce mobilisés et, par conséquent, e»
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•jrvice h U mer, se traduisent par une aug
mentation des' dépenses de traitement de tabla.

CHAPITRE 15. — ' Service, des subsistances,
de l'habillement et dii Casernement. — Sa

laires. .... , s_. 4 -, .. » . ■ ... ;

.Crédit demandé par le Gouvernement,
11,61) fr. -• ■"
; , Crédit voté : la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 11,610 1?. . > ,

Ces crédits, applicables au premier semestre^
sont demandés en vue de certains rehausse
ments de salaires.» :• ,

CHAPITRE 16. — Service des subsistances.
Matières et indemnités représentatives.

Crédit demandé par le Gouvernement,
60,480 fr. -
• Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 60,480 fr.

Une loi du 27 mars 1918 a ouvert au budget
du département de la marine un crédit per
mettant d'allouer, à compter du 1er janvier
1918, une indemnité journalière de vivres de ;
2 fr. aux quartiers maîtres et marins permis
sionnaires embarqués ou en service dans les !
bases navales à l'extérieur ainsi que dans cer
tains secteurs de la zone des armées du Nord.
La même loi a inscrit au budget de la guerre

un crédit de 15^76,00 fr., pour permettre
d'étendre aux militaires de l'intérieur le ré-
ime des allocations journalière de 2 fr., dont
bénéficient les permissionnaires de la zone des
armées.

Le département de la marine propose d'éten
dre aux quartiers-ma très et marins des ser
vices à terre en France, en Algérie et en
Tunisie, les indemnités journalières accordées !
dans les conditions ci-dessus exposées en vertu ;
de la loi du 27 mars dernier. i
La dépense supplémentaire résultant de cette '

mesure peut-être évaluée, pour l'année 1918, à ;
120,96) fr., soit pour le premier semestre,
60,480 fr., chiffre» égal au crédit additionnel
demandé. •

CHAPITRE 18. — Service des approvisionnements
de la flotte. — Salaires

Crédit demandé par leGouvernement, 3,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 3;000 fr.

CHAPITRE 21. — Service des hôpitaux. — Salaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 7,160 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 7,160 fr.

CGAPITRE 24. — Constructions navales. — Service
général y compris les dépenses indivises. —
Salaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 350,000
francs. ^

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances. 350,000 fr.

'.•■■■ !
CHAPITRE 26. — Constructions navale*. — En- :
tretien et réparations de la t'otte construite
.et du matériel tlottant des mouvements du.
port. — Salaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 25,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 25,000 fr.

CHAPITRE 29. — Artillerie navale. — Service.
général, y compris les dépenses indivises.
Salaires.

Crédit demandé par le Gouvernement,
m,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par ;

votre commission des finances, 160,000 fr.
• - i

CHAPITRE 31. — Artillerie navale. — Réfections. ■
— Améliorations. — Entretien et écoles à*
/eu. Salaires. ■ ' > i

Crédit demandé par le Gouvernement, 30,000 \
francs.. ,
Crédit voté par la Chambre et proposé par .

.▼Otre commission des finance», 30.000 in

CHAPITRE 34,—Service des traxaux hydrauliques;
i' ■ / —• Salaires. . / .

1 - Crédit demandé par le Gouvernement, 10,800
; francs. .

Crédit voté par la Chambre et proposé' par
Votre commission des finances, 10,&00 fr.

Ces crédits, applkablçs au. premier semestre,
sont demandés en vae de . certains rehausse

; monts do salaires. .. .

cHAPITRE 351 —"Ôuvrâges maritimes, voirie et
- immeubles administrés pjr lé service' dès
travaux hydrauliques. — Entretien et service
général, y compris les dépenses indivises. „

Crédit demandé par le Gouvernement tant
dans le projet de loi n0 4664 que par lettre du
16 mai 1918 à la commission du budget, 92,800
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 92,800 fr.

- La crédit demandé dans le projet de loi
n° 4654 s'élevait i 61,800 fr. Il avait pour objet
de pourvoir aux dépenses ci-après : ,
Rehaussement des salaires d'ouvriers en

régie....... 21.000
Réfection de la couverture de la par

tie incendiée de l'immeuble de l'an
cienne garniture à Rochefort 21.000
Location d'un immeuble à Clermont-

Ferrand pour l'installation du service
hydrographique à proximité du service
géographique de l'armée (dépense pour
un trimestre) . 1.500
Relèvement, à compter du lor janvier

1918, du prix de location des hangars ,
du bassin de la citadelle, au Havre, pour

, les divers services militaires de la ma- •
rine (dépense pour un semestre), 6.300
Augmentation du nombre des abon

nements téléphoniques, par suite du
développement des services de la dé- ,
fense contre les sous-marins (dépense
pour un semestre) ; 12.030

Total égal au crédit demandé . . 61.800

Par lettre du 16 mai 1918, le ministre de la
marine a demandé en outre le vote d'un crédit
de 31,000 fr. pour le remaniement des locaux •
de la préfecture maritime à Toulon. Les locaux •
actuels ne suffisent plus à loger les organismes '
nouveaux dont la guerre a amené la création :
service des patrouilles, service des routes, ser-
tice des communications, service de la défense
des côtes, bien qu'on ait transformé en bureaux
les appartements de réception et jusqu'aux
combles de l'hôtel.

En installant une partie des services dans les
locaux du musée naval, on peut procéder à un
groupement nouveau qui réunira tout auprès
du préfet maritime les services militaires qui
doivent être placés sous son action immédiate.
La Chambre, accueillant les demandes du

Gouvernement dans leur intégralité, a voté au
titre du présent chapitre un crédit de 92,800 fr.
Cftst ce crédit que votre commission des finan
ces vous demande d'adopter également.

CHAPITRE 43. — Constructions navales. —
Constructions neuves. — Salaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 75,000
francs .
Crédit voté par la Chambre et proposé par

rotre commission des finances, 75,000 fr.

CHAPITRE 48. — Artillerie navale, — Construc- 1
lions neuves et Stocks de ravitaillement. —
Salaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 16,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 16,000 fr.

Ces crédits, applicables au premier semestre,
«ont demandés en vue de certains rehausse
ments de salaires.

tHAPiTRE 51. — Ouvrages maritimes. — Im-
meubleS d'intérêt militaire et général. —
Travaux neufs et grandes améliorations.

• Crédit * demandé par" Je Gouvernement tant
dans le projet de loi n° 4664 que par lettre du

I 16 mal 1918 à la commission du budget,
1,901,000 fr. -1 ■ .

■ Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances-, 1,851,000 fr. . .

, Le crédit demandé dans le projet de loi
n° 4664 s'élevait à 1,651,000 fr. 11 avait pour

.objet de pourvoir aux dépenses suivantes :
iDùrkérque.- ~ Travaux , nécessités pour la
protection des 'édifices et installations de I9
marine contre les bombardements, 80,000 fr. " J
Brest. — a) Augmentation des res- :

sources du port en eau potable, ren- ' i
due nécessaire par. 1 augmentation
considérable du nombre des navires -
ayant ce port com ne base. . . : 560.003
L'ensemble des dépenses s'élève à

660,030 fr. Le crédit demandé s'appli-
! qualt au premier semestre de 1918.

b) Installation d'une voie d'un
mètre sur le barrage du Salou. .... . 50.003
Cette installation, qui doit relier

la rive droite de la Penfeld à la rive
gauche, améliorera d'une façon nota
ble le rendement industriel de l'arse
nal. La dépense totale doit atteindre
93,003 f.
Lorient. — a) Clôture des terrains

de la marine sur la rive gauche du
Scoriï 30.000
. Le total des dépenses prévues pour
ces travaux s'élève à 50,000 fr.
b) Dragages sur la rive gauche du

Scorff 45.003
■ c) Logements de travailleurs pri
sonniers de guerre 40.0.00
L'arrivée des recrues de la classe

1919 nécessite le transfert de ces
prisonniers dans des hangars à ins- .
taller sur la rive du ScorfT. Le crédit ' '
s'appliquait à la totalité de la dé
pense prévue.
, Toulon. — a) Installation à terre,
dans la batterie désarmée de la
Piastre, des services de la police de '- ■ ■*
la navigation 30.000
Ces services, installés à bord du -

Tréhouarl, fonctionneront à terre
avec un personnel réduit, ce qui
rendra disponible un certain nombre " ■ ;
d'hommes. La^omme de 30,01)0 fr.
représentait le coût total de l'instal
lation. .
b) Construction de baraquements"

pour prisonniers do guerre .60.000
L'attribution au port de Toulon de •

300- nouveaux prisonniers rend né- . •
cessaire la construction de baraque
ments. La dépense totale atteindrait
85,000 fr. '
c) Construction d'un hangar d'exer-

eice au 5° dépôt des équipages de
la flotte (totalité de la dépense) 43.003
Bizerte. — Installation d'un dépôt

supplémentaire de charbon dans la
baie de la Sebra 35.000

Ce dépôt a été demandé par les
autorités britanniques, mais il doit
servir également aux bâtiments de
la marine française, dont il facilitera
le charbonnage. Le crédit sollicité
s'appliquait & la totalité de la dé
pense.
Arrondissement algéro-tunisien. —

Travaux divers intéressant la défense
nationale et particulièrement la lutte
contre les sous-marins. . . : 150.000
U s'agit de l'exécuiion partielle de

travaux dont le montant total doit
atteindre 300.000 fr.

Corse et Algérie (six arrondisse
ments). --.Travaux divers intéres
sant la défense nationale 300.000
La dépense totale doit atteindre

800.000 fr.

Maroc et Afrique occidentale fran
çaise. — Travaux divers intéressant
la défense nationale 200.000
Il est prévu un ensemble de tra

vaux dont le coût est évalué à 400,000
francs. .- --

Maroc. — Construction à Casa
blanca d'un atelier de réparations
pour la flotte. 28.000
Le crédit s'appliquait à, la totalité

de la dépense a effectuer. _____
Total égal aii 'Crédit additionnel de
mandé. 1.651,1.00
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l..i chambre. 1» pi"'ï>'n:i'op <?< SH com-
rn.siies du budeei, a opère une réduction ce
50,000 fr., portant pour 20,000 fr. sur la somme
de 40.000 tr. destinée à l'installation de han
gars à Lorient pour le logement des prison
niers de guerre et, pour le surplus, sur le crédit
de S0,0J0 fr. sollicité dans le même objet pour
Toulon. •

Elle a estimé, en effet, que les prévisions
de l'administration étaient tout à fait exces
sives.

Par lettre du 16 mai 1918 à la commission
du budget, le ministre de la marine a de
mandé, en outre, le vote du crédit de 250,000
francs df'jà antérieurement sollicité pour la
construction à Bizerte de baraquements des
tinés au logement de 600 marins tonkinois,
que l'on a dû faire venir pour suppléer à l'in
suffisance des effectifs des équipages de la
flotte et qui doivent être employés unique
ment dans la méditerranée, spécialement en
Tunisie et en Alg rie.

La Chambre a accordé ce crédit.

Elle a en conséquence voté, au titre du pré
sent chapitre, un crédit total de 1,851,000 fr.,
que votre commission des finances vous pro
pose d'adopter également.

CHAPITRE 53. — Service de santé. — Construc
tions neuves. — Immeubles. — Stocks de
mobilisation.

Crédit demandé par lettre du 24 mai 1918 à la
Commission du budget, 500,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 50u,000 fr.

Ce crédit est demandé en vue de l'installa
tion dans la région toulonnaise d'un établisse
ment de repos pour marins fatigués et anémiés,
en imminence de tuberculose.

Des études préliminaires entreprises, il res
sort que certaines propriétés des environs de
Toulon, boisées, bien à l'abri des vents violents,
pourraient remplir les conditions requises.

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

1" section. — Instruction publique.

CHAPITRE B. — Avances, à charge de rembour-
seaient, des traitements du personnel des
lycées, collèges et cours secondaires dans les
villes envahies par l'ennemi ou isolées.

Crédit demandé par le Gouvernement, 140,000
francs.

i Crédit vc'é pir la Ckasnbfs et pressé pa?
votre commission des finances, 140,000 fr.

Un supplément de crédit est nécessité par le
rapatriement récent ou prochain d'un certain
nombre de fonctionnaires des collèges de gar
çons et de jeunes filles. Les traitements de ces
fonctionnaires, ainsi que les suppléments tem
poraires prévus par la loi du *2 mars dernier,
sont avancés par l'État, à charge de rembour
sement par les villes

CHAPITRE B ter. — Subventions pour la protec-
tection et l'éducation des orphelins de guerre
fils de Français résidant à l'étranger.

Crédit demandé par le Gouvernement, 62,500
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 62,500 fr.

Le crédit demandé a pour objet da permettre
d'allouer aux orphelins de ceux do nos compa
triotes résidant à l'étranger qui sont tombes
pour la défense de la mère patrie les mêmes
secours qu'aux orphelins habitant dans la mé
tropole.

Pour ne pas enlever ces enfants au milieu
dans lequel ils ont vécu, on prévoit l'allocation
de subventions spéciales aux établissements
d'éducation français existant à l'étranger.

Un crédit annuel de 250,030 fr. sera néces
saire pour permettre l'attribution des subven
tions dont il s agit; le crédit applicable aux
besoins du deuxième trimestre de • 91S est par
suite de 62,500 fr. ; on propose de l'inscrire à un
chapitre spécial nouveau libellé comme il est
indiqué ci-dessus.

Votre commission des finances vous propose
d'accorder ce crédit. que la Chambre a adopté.
Elle est. en outre, d'accord avec la commission
du budget de la Chambre, pour estimer que
les orphelins de guerre, fils de volontaires
étrangers morts pour la France, devront parti
ciper aux allocations mises à la charge du nou
veau chapitre.

CHAPITRE C, — Évacuation de documents, d'ar
chives et de bibliothèques de la zone des
armées sur l'intérieur.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 2,000 fr.

Ce crédit a pour objet de couvrir la dépense
de transport des documents faisant partie des
collections nationales, qu'il convient d'évacuer
de la zone des armées.

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes,
des transports maritimes

et de la marine marchande. 1

l r section. — Commerce et Industrie.

CHAPITRE C. — Services de guerre (personnel)'

Crédit demandé parle Gouvernement, I62,360fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé pu

votre commission des finances, 162,^60 fr.

CHAPITRE D, — Services de guerre (matériel).

Crédit demandé par le Gouvernement, 114,590
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé paf,
votre commission des finances, 114,5y0 fr.

La création des services techniques du mi
nistère du commerce, sanctionnée par la loi de
finances du 30 mars 1916. a eu pour objet
principal l'organisation de l'emploi des ma
tières premières né essaires aux besoins d*
l'industrie.

Par suite des difficultés grandissantes des
payements à l'étranger et des transports mari
times, on a dû augmenter le nombre des ma
tières premières qu'il a fallu contingenter, d où
au cours des années 1916 et l9i7, une extension
considérable du rôle des services tt-chni lues ;
les sections existantes se sont développées et,
en outre, il a du en Hre créé de no ivelles
D'autre part.la nécessité d'utiiiser de plus

en plus tous les mo. ens de production se
trouvant sur notre sol a conduit le Parlement
h voter la loi du 3 août i . >17 -ur les inventai

res et les réquisitions. qui confie, en quelque
sorte. au ministre du commerce la tenue du
grand livre de la production nationale, en
prévoyant l'établissement d inventaires pério
diques, et qui lui permet, avec larme ellicac#
de la réquisition éventuelle de dirig-r les lu-.
dust ies vers les productions utiles à la vie
nationale. Un projet de loi est en instance de
vant le Parlement pour l'ouverture d'un cr<*dit
de cinquante millions à titre ae fonds de rou
lement destiné aux réquisitions civiles.
Les services techniques et le service des

stoc s et réquisitions c, viles seraient groupes
sous la dénomination nouvelle : » Ser icus de
guerre », qui se substituerait au libellé actuel:
« Services techniques des chapitres Cet D.
Les crédits additionnels demandes au titre

des chapitre C et D s'élèvent respectivement à
1>2,3 0 fr. et à 114,590 fr. Sur ces sommes,
d'ailleurs 63.015 fr. pour le chapitre C et
20,750 fr. pour le chapitre D correspondent an
rétablissement au titre des dépenses excep
tion nelles de guerre, de la dotation accordée,
pour le premier trimestre de lylS, dans 1er
crédits provisoires des services civils. Les cré
dits sollicités se décomposent comme suit :

CHAPITRE C. — Services de guerre. — Personnel.

BESOINS DU 2e TRIMESTRE

4e 1918. - !
CRÉDITS

j DÉVELOPPEMENTS

| Olijct des dépenses. ~ ■
Nombre

des agents.
Rétribution j
journalière. I

Dépense

par trimestrt

I. — Services techniques
H. — Services des stocks nationaux et

des réquisitions civiles
III. — Secrétariat des services de guerre.

Toial...,

Crédits déjà accordés (Chapitre C. — Loi
du 29 mars 1918) ......

Supplément de crédit nécessaire........

Il y » lieu d'ajouter les crédits du chapi
tre 6 du budget ordinaire, accordés pour
le 1" trimestre de 1918, ce chapitre
étant appelé à disparaître dudit budget.

Total des crédits additionnels de
mandés

fr.

(1)120.240

(2) 23.400
(3) .7.380

151.020

E1. 675

99.345

; 63.015

| . 168. 360 .

(1) Sténodactylographes et auxiliaires....
Femmes de service .
Indemnité de cherté de vie

Total

(2) Sténodactylographes et auxiliaires..
Indemnité de cherté de vie
Secrétaires et plantons militaires....

Total... ....."

(3) Sténodactylographes et auxiliaires
Femmes de service
Indemnité de cherté de vie
Secrétaires militaires

Total....

157
10
167

20
20
20-

8
1
9
X

fr.

6 à 7
6.r>0

135 (trim.)

6 à 7

135 (trim.)
- 5

6 à 7
6.50

• 135 (trim.}
5

•.«•«'•y-*

fh

91. «5
5.50"
22.555

120.240
-s*

-11.700
2.700
9.009

—

23.400 .

4.680
58»

1.215
900

7.380
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CHAPITRE D. — Services de guerre. — Matériel.

BESOINS DU 2' TRIMESTRE

de 1918. .
CRÉDITS

I -- ' .

j DÉVELOPPEMENTS

| "■ Oljct des dépenses.
Services

techniques.

Service des stocks
nationaux

et des réquisitions
civiles.

Secrétariat

des services
- de

guerre.

I. — Services techniques
II. — Service des stocks nationaux et

des réquisitions civiles
III.— Secrétariat des services de guerre.

Total......

Crédits déjà accordé» (Chapitre D. — Loi
du 29 mars 1918) .

Supplément de crédit nécessaire...

B y a lieu d'ajouter les crédits du cha
pitre 7 du budget ordinaire, accordés
pour le 1 er trimestre de 1918, ce cha
pitre étant appelé à disparaître dudit
budget

-Total des crédits additionnels
demandés

fr.

93.080

15.600
. 5.910

114.590

20.750

93.810

20.750 ,

114.500 J

Loyers..........

Achats et entretien du mobilier

Fournitures de bureau, location de ma
. chines, chauffage et éclairage

Frais de voiture, déplacements, mis
sions, dépenses diverses

Totaux..

fr.

20.000

17.000

47.080

9.000

tr.

«.250

5.000

6.200

2.150

ff.

»

i. 150

~ 2.210

2.550

93.080 I lâ.600 | 5.910

114.590

_ En vous proposant d'accorder les crédits sol
licités, votre commission des finances attire
l'at ention du Gouvernement sur la nécessité
de coordonner l'effort des divers services épars
dans les divers ministères, qui ont des attribu
tions de même ordre, de façon à éviter des
doubles emplois et des gaspillages regrettables.

CHAPITRE E. — Avances remboursables au bud
get annexe de l'école centrale des arts et
manufactures.

Crédit demandé par le Gouvernement, 113,500
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 113,500 fr.

CHAPITRE p. — Office des produits chimique»
et pharmaceutiques (personnel).

Crédit demandé par le Gouvernement. 11,8©
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, U,«6o fr.

CHAPITRE ff. — Office des produits chimiques
et pharmaceutiques (matériel).

Crédit demandé par le Gouvernement, 4,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances,' 4,000 fr.

Les chapitres ci-dessus, qui figuraient pour
le premier trimestre, avec les crédits provi
soires des services civils, ont été transférés,
lors du vote des crédits provisoires du deuxième
trimestre, dans les crédits afférents aux dépen
ses exceptionnelles.

Pour régulariser la situation, on demande
aujourd'hui l'ouverture. au titre des dépenses
exceptionnelles, des crédits afférent» au pre
mier trimestre.

Les crédits sollicités correspondent aux -cré
dits votés pour le premier trimestre, sauf tou
te ois en ce qui concerne le chapitre F, qui
accuse, par rapport à la dotation accordée pour
le premier trimestre (6.375 fr.), une augmenta
tion de 5, 490 fr. se décomposant comme
suit s .

Suppléments temporaires de traitement s

four le premier trimestre (loi du 22 mars

1918). 945
pour le deuxième trimestre (il n'avait
pas été fait étal de cette dépense dans
le crédit ouvert par la loi du 29 mars
191«) 945

D'autre part, le projet de budget pri-
miiif de l'exercice lal8 prévoyait une
augmentation de 7,200 fr pour la créa
tion de quatre emplois de sténodacty
lographes. Cette augmen ation n'avait
pas éié comprise dans les crédits provi-
loires du premier trimestre, parce qu'il
s'agissait d une mesure nouvelle. Tour
pouvoir la réaliser, on demande les •
crédits nécessaires pour les deux pre-
mlers trimestre de 1918. soit. .; 3.600

Total égal; 5.493

CHAPITRE ir. — Services interalliés

(personnel).

Crédit demandé par le Gouvernement, mé
moire.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, mémoire.

CHAPITRE r. — Services interalliés

(matériel).

Crédit demandé par le Gouvernement, mé
moire.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, mémoire.

Au sujet de la création de ces nouveaux cha
pitres, le Gouvernement a fourni les explica
tions suivantes dans l'exposé des motifs du pro
jet de loi deposé à la Chambre :

Par suite des mesures prises de concert
entre les alliés, pour faire face aux difficultés
des payements à l'étranger et des transports
maritimes, une partie des services créés au mi
nistère du commerce, dans un intérêt exclu
sivement national, est devenue une organisa
tion interalliée.

Alors que le ministre du commerce conserve,
avec ses collègues de la guerre, de l'armement,
de l'agriculture et du ravitaillement, la respon-
sabilitède la répartition des matières premières
à l'intérieur du pays, la répartition des ma
tières1 premières entre les alliés est l'œuvre,
so.t de comités de programmes, qui étudient
les besoins des pays alliés, les moyens dont ils
disposent et attribuent à chacun d eux sa part
légitime, compte tenu de ses ressources inté

rieures, soit des « Exécutives », qui joignent &
l'établissement des programmes l'achat en com
mun dans les pays de producHon. C est ainsi
rue la répartition entre les alliés du tonnage
disponible est faite par le conseil allié des
transports maritimes, et celle des crédits ou
verts par les Etats-Unis d'Amérique pour les
achats à l'étranger, par le conseil interallié des
achats de guerre et des finances. Le fonction»
nement matériel de ces deux derniers orga
nismes est assuré, en ce qui concerne la France,
par le ministère du commerce.

D'autre part, l'établissement des programmes
des achats de la France à l'étranger et de ses
transports maritimes nécessite une centralisa
tion qui est faite au ministère du commerce
par le service des approvisionnements à l'étran
ger, sous la direction du sous secrétaire d'État,
et par le secrétariat du comité exécutif des im
portations.
Les ressources nécessaires au fonctionne

ment des services interalliés sont déjà créées.
Les alliés perçoivent, en effet, collectivement,

à l'Interallied Chartering Committee, une com
mission de 2 1/2 p. 100 sur le montant des affrè
tements. Lors de la constitution de l'intera lied
Chartering Committee, il a été envisag • ,ue le
montant de ces ressources serait utilisé pour
couvrir les dépenses des organismes économi
ques interalliés créés ou à créer. ainsi que
celles des services qui, dans chaque pays, pré
parent ou assurent l'exécution des travaux des
comités interalliés, spécialement de ceux chir-
gés d'assurer les importations.

Une première répartition des sommes ainsi
encaissées a été faite entre la France, l'Angle
terre et l'i'talie, au moment où, à la suite de la
conférence du 3 décembre 1917, les organismes
économiques interalliés allaient prendre une
extension chaque jour plus grande, notam
ment par la création du conseil allié des trans
ports maritimes siégeant' alternativement à
Paris et à Londres et du conseil interallié des
achats de guerre et des finances. La part de la
France s'est élevée à 80,000 livres sterling qui
sont réservées pour faire face aux d penses
des organisations interalliées rattachées au
ministère du commerce ; cette somme sera
rattachée, à titre de fonds de concours, aux.
chapitres budgétaires concernant ces services.
Les propositions du Gouvernement se limitent
donc à l'ouverture, dans les dépenses excep
tionnelles de guerre du ministère du com
merce, de deux chapitres nouveaux, non pour
vus de dotations budgétaires.

Le tableau ci-après énumère ces divers orga
nismes et indique en même temps les res
sources nécessaires pour leur fonctionnement,
ressources à provenir en totalité des fonds da
concours dont il s'agit : i
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' DÉSIGNATION DES SERVICES ' \* ■
CHAPITRE H

(dépendes

de personnel).

ÇïtANTRS I
■ (dépense,

dé matériel), **

, - J f .. { Section dO 'Paris . • • * a a • a a'a a' . à . . a * a . tf*a a a . à.Vâ a-à '. i . a a .
do } information èconomijue. j section de Londres.:.,.... s.,-;

;••••• ,; i :<■ d s api* o îsionneinonts à l'étranger. 'f:\. s. .... .... :..*... .
- ta .conseil interalliée des achats de guerre et des finances pour les frai» du secrétariat 4e

..foi jiermanentè k Londres du conseil interallié des achats de guerre et daï.finances.. . ..... . .
''V it-iA '.,.cf!ii4nent 'du comité exécutif dos Importations et du tonnage et bureau à Paris du

'*■ ccn.îïaf ' H conseil in érallié des .importations, et du - tonnage .
■ • o- if.it du conseil interallié des importations et du tonnage et organismes français de Londres
..u: *o:it rattaches ..."
- > i. :r i ,<;aie de l'interillied Chartering Exécutive à Londres
-«t riat de services interalliés. ;...
.- mis diverse a i étranger. .

Loi a.i n. entr itien et fraU a férents à l'usage d'un 111 télégraphique et d'un circuit téléphonique
spéciaux entre Paris et Londres

. . , friscs.

' 13:515 .
1t. 100.

. œ.Gio*

" " ' l^Soi)* •

22.825

19.800
23.100
7.545

. . . »

»

. francs.

24.000
' 20.025 '■

22.0«.

•" ■ 30 -003 -
. 12.100 ,

30.750 ;

' 15.500
17.000
5.910
25.000

6.000

| Totaux... . ... a | 152.995 j 208.925

i\ n . - Î-;U trava 1 et de la prévoyance
- soc aie.

c Main-d'œuvre étrangère. — Ser
vi' tra ei dépôts en France. — Missions
i ' 'a ger.

j a;; demandé par le Gouvernement, 7\000
frr:

• t par la Chambre et proposé par
vo* ■ «' irnissio . des finances, 75.00) fr. ...

i u ftinede a fermeture asse fréquente delà
fri: .ire t. anco-espagnole, de nombreux travail
le < : jijuols se sont tro.vés arrêtés dans la
le je : ^onne au moment où ils se propo
s |.: ... rejoindre leur patrie.
, 1 . d c. dé dans un intérêt de sécurité
pub ■ ; » i e .i- fa.re iiê^irger ces travailleurs au
dej: !.s ouvriers étrangers de Bayonne, tien
q M dépôt eût en principe une autre desti
na on - ....

i. D est résulté pour lô premier semestre
u . s ppl-uient de d pense de 75,000 fr. pour
les rai:, de nourriture lOO.OO0 fr.) et les dépenses
d'en mien de matériel (15,'. wo fr.).
Le i.-' dit additionnel demandé a pour objet

i'v ;aire lace.

Ministère des colonies. -

CHAPITRE Q. — Vivres et fourrages
(groupe indochinois.)

Crédit demandé par le Gouvernement, 5i5,200
«rancs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 545,20 1 fr.

Ce supplément de crédit correspond à l'achat
sur place en lndo- hine de 3, itiO hectolitres de
vin pr menant de Californie. au prix de 145 fr.
l'hectolitre rendu dans les magasins.
. Le prix de revient du vin cédé par le service
du ravitaillement pour les besoins des services
militaires étant au minimum de 125 fr. l'hecto
litre, frais de transport compris, et ne pouvant,
qu augmenter par suite des pertes en cours
de route, l'achat en question a paru avanta
geux

La mesure prise aura pour avantage de créer
en Indo-Chine un approvisionnement de pré
voyance qui permettra de faire face aut be
soins des troupes, dans le cas o : les difficultés
du t.ansport maritime, aggravées par les opé-
ratious de transit à Port-Saïd, entraîneraient
des retards dans la réception des contingents
expédies de Marseille.

CHV.'ITRE AA. — Service de l'artillerie et des
constructions militaires (groupe de l'Afrique
occidentale française).

- Crédit demandé par le Gouvernement
526, 000 fr,
Credi volé par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 526,000 fr.

Le crédit est destiné à rembourser au minis
tère de l'armement et des fabrications de
guerre la valeur du matériel de guerre qui a
•té demandé au début de l'année courante par

le gouverneur général de l'Afrique occidentale
française

Ministère de l'agriculture
et du ravitaillement..

1« section. — Agriculture.

CHAPITRE D. — Service des travaux de culture.
— Acquisitions de machines et de matériel
et avances pour frais de culture. — Avances
autorisées par la loi du 4 mai 1918. — Fonds
de roulement.

Crédit demandé par le Gouvernement, 20 mil
lions de francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 15 millions- de
francs. • .

La loi du 4 mai 1918 relative à la mise en
culture des terres abandonnées prévoit que
des avances remboursables sans intérêt pour
ront être consenties aux préfets, en qualité de
présidents des comités départementaux d'ac
tion agricole, par le ministre de l'agriculture
dans la limite d'une somme totale de 100 mil
lions de francs.

• Le-; avances ainsi consenties sont portées, au
fur et à mesure de leur réalisation, au débit
d'une section particulière du compte spécial
créé par la loi du 7 avril 19i7. La même sec
tion est créditée au moyen d'ordonnancements
effectués sur les crédits budgétaires accordés
eh vue de ces avances.

C'est pour subvenir à ces avances pendant le
deuxième trimestre de 1918 qu'un crédit de
20 millions de francs était demandé.

' On prévoit, en effet, pour le mois de juin
1918 des demandes d avances très nombreuses.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, n'a accordé qu'un crédit de
15 millions de francs, qu'elle a jugé largement
suffisant pour faire face à tous les besoins.
Sans observation?.

CHAPITRÉE. — Frais d'application de la loi du
4 mai 1918 relative à la mise en culture des
terres abandonnées.

Crédit demandé par le Gouvernement, 20,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 10.000fr.

Les frais d'application de la loi du 4 mai 1918,
pour lesquels le Gouvernement demandait un
un crédit additionnel de 20.000 fr. au titre du
chapitre nouveau ci-dessus, correspondent à
l'orgaaisation de services de renseignements,
de propagande et de comptabilité pour chacun
des comités départementaux d'action agricole,
et à l'indemnisation des membres des comités

3usi se déplaceruorntespourceprocéd eer sureplace àes enquêtes sur les parcelles et les exploita
tions abandonnées et sur la solvabilité des
agriculteurs qui solliciteront des avances.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, a jugé suffisant d'accorder
un crédit de 15,000 fr. Votre commission des
finances vous demande de ratifier cette déci
sion, contre laquelle le Gouvernement n'a élevé*
aucune objection. : . ; v

CHAPITRE p. — Commissariats à l'agriculture.

•• Crédit demandé par le Gouvernement, 145,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 140,000 fr.

Les dépenses nécessitées par les services
confiés aux trois commissaires à l'agriculture
ont fait l'objet de crédits ouverts, au titre du
premier trimestre de 1918, à la 2- section (ra
vitaillement général) du budget des dépenses
exceptionnelles du ministère de l'agriculture
et du ravitaillement.

Le Gouvernement estime aujourd'hui plus
logique de comprendre ces crédits dans ceux
de la l re section (agriculture). .
A cet effet, il a demandé tout d'abord la créa

tion, à cette l re section, d'un chapitre nouveau,
portant le libella indiqué ci-dessus, et doté
d'un crédit de 140,000 fr., égal à celui qui a été,
voté par le Parlement au titre do la 2" section
et dont l'annulation est proposée plus loin.
U a sollicité en outre pour le deuxième tri

mestre un supplément de crédit de 5,000.fr.
« L'application de la loi du 4 inai 1918 relativo.
à la mise en culture des terres abandonnées,-
lit-on dans l'exposé des motifs du projet de loi
déposé à la Chambre, va nécessiter la création,-
au commissariat à l'agriculture (céréales et
vignes), d'un service de propagande et de con-
trole pour l'organisation de coopératives, syn-
dicats et comités de culture, Des délégués, '
désignés à cet effet, se rendront dans tous les
départements .our guider les comités départe
mentaux d'action agricole et pour surveiller
l'utilisation des avances qui "seront consenties
aux cultivateurs chargés do remettre en cul
ture les parcelles et les exploitations aban
données. L'augmentation de 5,000 fr. demandés
s'applique à ces frais de mission. »
La commission du budget a douné son adhé

sion au transfert proposé des crédits appli <
cables aux commissariats d'agriculture à la
1" section du budget du ministéro de l'agri
culture et du ravitaillement.. Elle a, par contre,
conclu au rejet du supplément de 5,000 fr.,
demandé.

Elie a fait remarquer tout d'abord que la
projet de loi comprenait une ouverture de cré
dit au titre du chapitre E pour permsttre aux
comités départementaux d'action agricole d'or
ganiser leurs services de renseignements, de
propagande et de comptabilité, et qu'il était
inutile de demander d'autres crédits pour or
ganiser les mêmes services de renseignements,
de prepagande et de contrôle, à Paris, au com
missariat de l'agriculture.
Elle a ajouté que, si le commissariat vaut '

créer un service de propagande et de contrôle
pour l'organisation de coopératives, syndicat»
et comités de culture, pour guider les comités
départementaux d'action agricole et pour sur
veiller l'utilisation des avances qui seront
consenties aux agriculteurs, ce service de pro
pagande et dé contrôle existe doublement ;

1" Le ministère de l'agriculture a sa direc
tion de l'agriculture, ses inspecteurs de l'agri
culture, ses directeurs des services agricoles et 1
unemission spéciale dépendant à la fois du
ministère des pays libérés et du ministère de
l'agriculture pour l'organisation des coopéra- j
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tives, syndicats et comités de culture. Il a, en
outre, tous les services de crédit, de la coopé
ration et de la mutualité agricoles.
2» Le service de contrôle pour surveiller

l'utilisation des avances consenties aux agri
culteurs est prévu par le décret portant règle
ment d'administration publique pour l'applica
tion de la loi sur la mise en culture des terres
abandonnées (art. 11) : « L'inspection générale
du crédit et des associations agricoles est
chargée de suivre l'utilisation des avances
accordées en application de la loi du 4 mai
1918. etc. Le chef de service pourra corres- -
pondre avec le commissaire à l'agriculture
tcéréales. vignes). »
La Chambre a ratifié les propositions de sa

commission du budget. Votre commission des
finances, les trouvant très judicieuses, vous
demande de vous y rallier également.

Ministère du blocus et des régions libérées.

CHAPITRE 5. — Frais d'administration des ser
vices de reconstitution des régions envahies
ou atteintes par les événements de guerre et
de. règlement des dommages de guerre. —
Personnel à Paris. j
Crédit demandé par le Gouvernement, 1,000

francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par
\otre commission des finance», néant.

Le Parlement n'a autorisé, lors du vote des
crédits provisoires du deuxième trimestre, que
la création d'un des deux emplois de directeur
dont la création était demandée pour les services
des régions libérées.
Or, le Gouvernement estime la création de

ces deux emplois de directeur absolument in
dispensable pour l'organisation rationnelle des
services dont il s'agit telle qu'elle a été réalisée
par le décret du 3 avril et l'arrêté du 24 avril
1918, après une étude approfondie des besoins
à satisfaire et de la nature des attributions à
exercer.

« Cette organisation, explique-t-il, consiste
essentiellement, abstraction faite des deux
offices de reconstitution industrielle qui tien
nent l'un et l'autre de la loi une constitution
particulière, dans l'institution de deux gruupe-
menis de. services, c'est-à-dire de deux direc
tions, correspondant l'une à un ensemble de
seTviDes administratifs, l'autre à un ensemble
de services techniques.

« Là première comprend tout ce qui concerne
la réorganisation de la vie lo ale, les secours
publics et privés, les -dommages de guerre, le
personnel, le budget et la comptabilité.

« La seconde comprend les services tech
niques de reconstitution provisoire et de tra
vaux publics, de reconstruction définitive, de
reconstitution du sol.

« Ce; deux directions se différencient donc

l'une de l'autre^ par la nature de leurs attribu
tions r d'ail!e.urs le nombre des affaires & exa
miner justifie amplement la création d'un
autre emploi de directeur.
Le crédit sollicité au titre du chapitre ci-

dessus correspondait au traitement afférent au
nouvel emploi de directeur pendant les der
niers jours du trimestre en cours.
La Chambre sur la proposition de sa com-

mission du budget, a réservé ledit crédit pour
supplément d'examen.

^ans observation.

CHAPITRE 17. — Office de reconslitution'indus-
Irielle des départements victimes de l'inva
sion (matériel).

Crédit demandé par le Gouvernement, 5,200
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

Yo tre commission des finances, 5,200 fr.

Ca crédit est destiné à la reconstitution du
stock de combustible nécessaire au cliaflage des
locaux de l'office pendant la prochaine saison
d'hiver.

ll. — ANNULATIONS DE CRÉDITS .

Ministère de l'armement et des fabrications
de guerre.

emtprrhft 1". — Traitements du ministre et des
sous-secrétaires d'État. — Personnel militaire
te l'administration centrale.

Ahntitetiao demandée par le Gouvernement,
4,«08 fr.

Annulation votée par la Chambre et proposes
par votre commission des finance», 4,608 fr.
Un contrôleur de lr« classe de l'administra

tion de l'armée, qui était détaché au ministère
de l'armement et des fabrications de guerre,
vient d'âtre remis à la disposition du ministère
de la guerre.
Ce fonctionnaire devant être payé à dater du

l" r avril 1918 sur les crédits du budget de la
guerre, il convient d'annuler au budget de
i armement le crédit correspondant au mon
tant de son traitement (solde et indemnités),
soit 4,608 fr.

Ministère de la marine. *■

CHAPITRE 14. — Personnel du service de l'inten
dance maritime.

Annulation demandée par le Gouvernement,
14,088 fr.
Annulation votée par la Chambre et proposée

par votre commission des finances, 14,088 fr.

Il s'agit d'un transfert de crédit au chapi
tre 1" (se reporter aux explications fournies
au titre de ce chapitre).

Ministère de l'agriculture et du ravi
taillement.

2« section. — Ravitaillement général.

CHAPITRE e. — Commissariats à l'agriculture.

Annulation demandée par. le Gouvernement,
140,000 fr.
Annulation votée par la Chambre et proposée

par votre commission des finances, 140,000 fr.
On a vu plus haut, sous le chapitre F nou"

veau, dont la création est proposée à la 1" sec
tion du ministère de l'agriculture et du ravi
taillement, que le Gouvernement a demandé
le transfert a cette section des dépenses des
commissariats à l'agriculture. Il y a lieu, en
conséquence, d'annuler à la 2« section les cré
dits déjà ouverts pour ces dépenses sur l'exer
cice 1918.

TITRE II

BUDGET ANNEXE DU SERVICE DES POUDRES

ET SALPÊTRES

CHAPITRE 1er. — Personnel du cadre attaché à
direction des poudres et salpêtres à l'admi
nistration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 8.580
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé: par
votre commission des finances, 8,580 fr.

CHAPITRE 3. — Personnel du cadre du service
des poudres et salpêtres.

Annulation demandée par le Gouvernement,
6,58J francs.
Annulation votée par la Chambre et proposée

par votre commission des finances, 6,580 fr.
L'ouverture et l'annulation de crédit ci-des

sus sont nécessitées par la nouvelle affectation
d'un inspecteur général des poudres, nommé
directeur adjoint à- la direction générale des
fabrication des poudres et explosifs (décision
ministérielle du 30 janvier 1918} à dater du
1" février 1918.

CHAPITRE 4. — Frais généraux du service..

Crédit demandé par le Gouvernement, 280,000
francs.

Crédit voté pa la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 280,000 fr.

Ce crédit additionne* est destiné; pou? 80,000
francs, à couvrir rmsuffisance de crédits résul
tant de la centralisation au laboratoire central
des poudres des services' des cotons, des grains
et alcools et du service de l'acide nitrique sya»
thétique:
Le surplus est nécessaire pour faire 1 face à

diverses dépenses d'entretien et de réparar
tions courantes de» bâtiments d'administré
tion ou des locaux à l'usage du personnel.
- Les principales dépenses concernent l'entre
tien des nombreux baraquements (dortoirs,
Vestiaires, réfectoires* etc.) mis à la dispositicr»
du personnel mobilisé et des ouvrières logées
au cantonnement.-

CHAPITRE 7. — Entretien des bâtiments d'ex
ploitation, de l'outillage et des machines di
verses.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil
lion.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1 million.

Ce crédit est demandé pour porter de 14
à 15 millions de francs le crédit ouvert pour le
premier semestre de 1918. La somme de 15 mil
lions, qui est nécessaire pour faire face aux dé
penses, est égale à celle accordée en 1917 pour
la période correspondante.

CHAPITRE 10. — Remboursement des avances
du Trésor.

Crédit demandé par le Gouvernement, •
100,337,565 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances-, 100,337,563 fr.

L'article 7 de la loi du 30 mars 1912 dispose
que « les dépenses du budget annexe du ser
vice des poudres et salpêtres, pour les fabrica
tions qui n'auraient pu être terminées le 31 dé
cembre de chaque année, seront couvertes au
moyen d'avances du Trésor dont celui-ci sera
remboursé lors du payement desdites fabrica
tions par les services consommateurs ».
Les dépenses correspondant aux fabrications

qui étaient en cours au 31 décembre dernier
et qui ont donné lieu à des avances du Trésor,
en attendant les remboursements à effectuer
par les services consommateurs, s'élevaient à
100,337,562 fr. 08.
Pour permettre au budget annexe de couvrir

le Trésor de ses avances, un crédit additionnel
de 100,337,563 fr. est, en conséquence, demanda
au titre de l'exercice 1918.

CHAPITRE ll. — Achat de terrains. — Bitiments.
— Outillage et machines. — Dépenses acci
dentelles.

Crédit demandé par le Gouvernement, 61 mil
lions 643,150 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 61,643,150 fr.

Ces crédits sont nécessaires pour le paye
ment de certains travaux qui devaient être ,
effectués sur l'exercice 1917 et qui n'ont pu être
terminés aux dates prévues. Ces travaux se
répartissent entre divers établissements de la
manière suivante :

Vonges 900.000
Saint-Chamas 4.300.000
Toulouse.. 15.632.850
Bergerac 20. 750. 000
Saint-Médard 6.210.000
Angoulême 5. 00). 000
Le Ripault 2.650.000
Pont-de-Buis 655. 0JÛ
Moulin-Blanc 800.000
Sevran-Livry..... 4.745.300

Total 61.6i3.150

Une annulation correspondante sera proposée
ultérieurement sur l'exercice 1917.

TITRE III

DISPOSITIONS SPÉCIALES.

Article &.

A partir du 1 er juillet 1918 et jusqu'à une
date postérieure d'une année à celle de la ces
sation des hostilités, l'allocation mensuelle
attribuée aux vieillards, aux infirmes et aux
incurables en vertu de la loi du 14 juillet 1905
est majorée d'une somme de dix francs, à la
charge exclusive de de l'État.

Article 6.

A partir du 1" juillet 1918 et jusqu'à une
date postérieure d'une année à celle da la ces
sation des hostilités, chacune des allocations
mensuelles attribuées aux familles nombreuses
en vertu de la loi du 14 juillet 1913 est majorée
d'une somme do dix francs, à la charge exclu
sive de l'État.

Les mesures qui font l'objet de ces articles
sont justifiées parle renchérissement du coût
de la vie et par l'impossibilité où se trouve
raient les communes d'accroître les charge*
auxquelles elles ont i faire face. Ainsi quai
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nous l'avons exposé sous les chapitres N et 0
du budget du ministère de l'intérieur, le Gou
vernement avait proposé le taux de 5 fr. et fixé
au 1 er janvier 1918 la date d'application de la
majoration. La Chambre, à la suite d'amende
ments acceptés d'ailleurs par le Gouvernement
a fixé le taux à 10 fr., mais a reporté au
i° r juillet la date d'application de la majoration.
La dépense annuelle se trouvera de la sorte
doublée et portée respectivement à 68,200,030 fr.
pour l'article 5 et à 'i0 millions pour l'article 6,
mais les décaissements pour 1918 ne seront
pas augme itês.

(Articla 7 (nouveau).
La 1 er alinéa de l'article 3 de la loi du 9 avril

.1918 concernant l'indemnité de combat est rem
placé par le suivant :

« Par modification aux dispositions de l'ar
ticle 11 de la loi du 31 mars 1917, le bénéfice
de cette indemnité s'étendra non seulement
aux soldats, caporaux et sous-officiers, mais
encore aux officiers, engagés directement dans
le combat, à dater du l or janvier 1918. »

Article 8 (art. 7 du texte voté par la Chambre).
Les dispositions de l'article 4 de la loi du

9 avril 1918 sont modifiées comme suit : i
Le 2« alinéa est remplacé par le suivant : i
« Ces crédits sont ouverts en vue de permet

tre, à partir du l8r janvier 1918, l'allocation
d'une indemnité par sortie ou journée de séjour
à la mer aux officiers, officiers mariniers,
quartiers-maîtres et matelots embarqués sur
les bâtiments de patrouille, de dragage et de
convoi. Le taux de cette indemnité sera fixé
par décret, de manière à conférer aux ayants
droit des avantages équivalents à ceux que pré
voit la présente loi pour les militaires de l'ar
més de te re. »
Le troisième alinéa est abrogé.
Le cinquième alinéa est remplacé par le sui

vant :
« Les dispositions des alinéas 3 et 4 de l'arti

cle 3 de la présente loi sont applicables aux
parents des officiers, officiers mariniers, quar
tiers-maîtres et matelots décédés par suite
d'événements de guerre ou dans les conditions
prévues par lesdites dispositions. »

Article 9 (art. 8 du texte voté par la Chambre).
Le troisième alinéa de l'article 5 de la loi du

9 avril 1918 est complété par la disposition sui
vante :

« Seront portés en recettes à ce compte spé
cial les crédits budgétaires alloués en vue des
dites majorations. »

Les trois .articles qui précèdent apportent des
modifications à la lai du 9 avril 1918 relative à
l'indemnité de combat.. Tant dans notre rapport
n» 171, en date du. 3.avril 1918, sur cette loi,
qu'à la tribune lors de son vote, nous avions
signalé les .imperfections qu'elle comportait et
le Gouvernement , s'était engagé à proposer à
bref délai, pour y remédier, les textes législa
tifs nécessaires.
L'article 7 ci-dessus, réalisant l'amélioration

que la commission des finances avait fortement
réclamée lors' du vote de la loi du 9 avril 1918,
étend l'indemnité de combat non plu* seule
ment aux officiers subalternes, mais à tous les
officiers engagés directement dans le combat.
11 était, en e:iet, très regrettable que fussent
exclus du bénéfice de cette indemnité les offi
ciers supérieurs et même les officiers généraux
qui sont vraiment au péril, comme les soldats,
puisqu'en très grand nombre, hélas ! ils sont
morts, ou ont été mutilés ou grièvement blessés
pour la défense de la patrie.
La Chambre, il est vrai, sur la proposition

de sa commission du budget a cru devoir
maintenir sa précédente manière de voir et a
rejeté l'article, pour les motifs suivants exposés
par l'honorable M. Louis Marin dans son rap
port, motifs qui n'avaient nullement d'ailleurs
été invoqués lors du vote de la loi du 9 avril
1918 : ;

« Le Parlement, en instituant le pécule, lui a
"donné comma but fondamental de procurer
aux intéressés, lors de la cessation des hosti
lités, un capital immédiat qui leur permette
de reprendre plus facilement leur vie de tra
vail normal et de réaliser, sans difficultés ex
cessives, la soudure entre cette existence nou
velle et celle qu'ils auront dû mener, pour la
défense du pays, pendant plusieurs années .

« Or, d'une part, la situation des officiers :
. généraux, au moment du passage de l'état de
îguerre & l'état de paix, n'appelle pas l'idée du
Bécule. ■

« D'autre part, la modicité du pécule de
mandé ne saurait jouer un rôle sérieux, en
s'ajoutant aux soldes des officiers supérieurs et
généraux.

« Enfin, il semble que ceux-ci ne ressentent
nullement le désir de l'obtention de cette
somme et que leur sentiment est tout autre :
ne pas être séparés moralement de ceux qu'ils
conduisent au combat et dont ils partagent les
périls. »
Votre commission des finances ne juge pas

suffisants ces motifs nouveaux, invoqués pour
justifier a posteriori une mesure que d'autre
considérations avaient dictée, si l'on s'en rap
porte aux travaux préparatoires qui avaient
précédé à la Chambre le vote de la loi du
9 avril 1918. Nous demandons le rétablissement
de l'article proposé par le Gouvernement, par
cette raison qu'il est injuste de séparer les of
ficiers quel que soit leur grade, aussi bien les
officiers généraux que les officiers supérieurs,
de leurs camarades de l'armée, en ce qui con
cerne los avantages pécuniaires. Les dilfé-
rences de solde pourraient aussi bien être in
voquées pour exclure lès officiers subalternes
de ces avantages et ne réserver ceux-ci qu'aux ,
hommes de troupe. Et parmi les hommes de ,
troupe eux-mêmes, combien en est-il, dont la
situation, « au moment du passage de l'état de
guerre à l'état de paix », n'appelle pas l'idée du |
pécule?
Si modeste soit le pécule, U adviendra sou

vent comme une ressource nécessaire pour les
familles des braves officiers supérieurs ou gé
néraux tombés sur le champ de bataille.
L'article 8 tend à modifier l'article 4 de la loi

du 9 avril 1918, qui détermine les conditions
d'attribution de l'indemnité de combat à l'ar
mée de mer. Tout d'abord il étend, comme
pour l'armée de terre, le bénéfice de l'indem
nité de combat à tous les officiers sans distinc
tion de grade.
En outre, il supprime le troisième alinéa de

l'article 4, aux termes duquel le tiers de l'in
demnité de combat devait être versé en numé
raire aux intéressés. Gr comma nous le faisions
remarquer dans notre rapport n° 171 précité,
cette proportion qui correspondait au taux
d'indemnité prévu dans le projet initial n'avait
plus de raison d'être dés lors que le taux de
l'indemnité doit Gtre déterminé par décret et
de façon à assurer aux militaires de la marine
des avantages équivalents à ceux de l'armée
de terre. La proportion de l'indemnité versée
en numéraire sera déterminée par décret,
comme le montant de l'indemnité elle-même.
Enfin la disposition proposée rectifie le der

nier alinéa de l'article 4, atln d'assurer la pa
rité de situation de l'armée de mer et de l'ar
mée de terre.

En effet, en ce qui concerne cette dernière,
l'article 3 de la loi du 9 avril 1918 dispose en
son paragraphe 3 qu'en cas de décès survenu
au combat ou à. la suite de blessure ou de ma
ladie contractée au combat, le montant du pé
cule à payer éventuellement aux parents ne
pourra jamais être inférieur à 1,00) fr. et spé
cifie, dans son paragraphe 4, que cette der
nière mesure « s'appliquera rétroactivement
aux mômes parents des mobilisés décédés
dans les mêmes conditions depuis la mobilisa
tion. •
L'article 4 ne prévoit l'application à l'armée

de mer que du paragraphe 3 de l'article 3 et ne
vise en outre que les parents des ayants droit
à l'indemnité de combat. Ne pourraient donc
prétendre au payement d'un pécule arrondi
par l'État à la somme de 1,000 fr. que les fa
milles des officiers et marins embarqués sur
les bâtiments de patrouille, de dragage et de
convoi et encore pour ces familles la loi n'au
rait pas d'application rétroactive. Or, si, dans
les conditions actuelles de la guerre sur mer
et par suite du rôle dévolu aux différentes ca
tégories de bâtiments, il est juste d'établir, per
l'attribution d'un supplément de solde journa
lier, une différence ie traitement entre le per
sonnel des grands bâtiments ou à terre et
celui des bâtiments de patrouille, de dragageet
de convoi, il serait par contre injuste que cette
différence de traitement eût pour résultat, pour
le passé comme pour i'avenir, de priver de
l'allocation de 1,000 fr. les familles des officiers
et marins morts pour la patrie à bord des
grands bâtiments ou à leur poste de combat à
terre.

En conséquence, dans la nouvelle rédaction :
du dernier alinéa de l'arlicle 4 de la loi du
9 avril 1918, on vise d'une façon générale, les
parents des officiers, officiers mariniers quar-
tiers-maitres et matelots et, en outre, non

seulement l'alinéa 3, mais aussi l'alinéa 4 de U
loi du 9 avril 1918.
Enfin, donnant satisfaction à l'observation

que nous avions faite, l'article 9 du présent
projet . de loi spéciSe les ressources qui de
vront alimenter le compte spécial institué par
l'article 5 de la loi du 9 avril 1918, au débit du
quel doit être porté le montant des majora
tions allouées aux titulaires de pécule ayant 4
leur charge des enfants mineurs.

En conséquence des explications qui précé
dent, et sons le bénéfice des observations pré
sentées au cours de ce rapport, nous avons
l'honneur de vous proposer d'adopter le projet
de loi dont la teneur suit :

. PROJET DB LOI ^ >

■ TITRE 1«

Budget des dépenses militaires et des
dépenses exceptionnelles des services
civils.

Art..l er. Il est ouvert anr ministres, an
titre de l'exercice 1918, en addition aux crédits
provisoires alloués par les lois des 30 décembre
1917 et 29 mars 1918 et par des lois spéciales,
pour les dépenses militaires et les dépenses
exceptionnelles des services civils, des crédits
additionnels s'élavant à la somme totale da
de 406,~79,2">3 fr.
Ces crédits demeurent répartis, par minis

tère et par chapitre, conformément à l'état A
annexé à la présente loi,

.Art.. Z. — Sur les crédits provisoires ouverts
aux ministres, au titre de l'exercice 1918, pat
les lois des 30 décembre 1917 et 29 mars 1918 et
par des lois spéciales, pour les dépenses mili
taires et les dépenses exceptionnelles des ser
vices civils, une somme de 158,696 fr. est et
demeure définitivement annulée, conformé
ment à l'état B annexé à la présente loi.

TITRE II

Budget annexe dii service des poudres
et salpêtres.

Art, 3. — il est ouvert au minstre de l'arma-
mont et des fabrications de guerre, au titre de
l'exercice 1918, en addition aux crédits alloués
par les lois des 30 décembre 1917 et 29 mars
1918 et par des lois spéciales, pour les dépenses
du budget annexe du service des poudres et
salpîtros, des crédits additionnels s'élevant à
la somme totale do 163,269,293 fr. et applica
bles aux chapitres ci-après :

Chap. 1«.— Personnel du cadre attaché à la
direction des poudres et salpêtres à l'adminis
tration centrale .......... 8.580
Chap. 4- — Frais généraux du

service... 280.000
Cnap, 7. — Entretien des bâti

ments d'exploitation, de l'Outillage
et des machines diverses 1 .000.000
Chap. 10, — Remboursement des

avances du Trésor.,. 100.337,563
Chap. 11, — Achat de terrains. —

Bâliments, — Outillage et machi
nes..— Dépenses accidentelles 61.643.150

Total égal ..v......... 163. 233.293

Art.. 4, — Sur les crédits provisoires ouverts
au ministre de l'armement et des fabrications
de guerre, au titre de l'exercice 1913, par les
lois des 35 décembre 1917 et 29 mars 1918 et
par des lois spéciales, pour les dépenses du
budget annexe du service des poudres et sal
pêtres, une somme de (5,580 fr.) est et demeure
définitivement annulée au titre du chapitre 3:
« Personnel du cadre du service des poudres et -
salpêtres ».

TITRE III

Dispositions spéciales. -

Art. 5. — A partir du Ie* juillet 1918 et Jus
qu'à une date postérieure d'une annéeà celle.
de la cessation des hostilités, l'allocation men
suelle attribuée aux viellards, aux infirme» et
aux incurables en vertu de la loi du 14 jaill*>
1905 est majorée d'une somme, de 10 fr.. à»
charge exclusive de l'État.
Art. 6« — A partir du 1« juillet 1918 et Jus

qu'à une date postérieure d une année ft celle
de la cessation des hostilités, chacune des ;
cations mensuelles attribuées aux famiu? i
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nombreuses en -vertu de la loi du 14 juillet 1913
est majorée d'une somme de 10 fr., à la charge
exclusive de l'État.
Art. 7. — Le premier alinéa de l'article 3 de

la loi du 9 avril 1913 concernant l'indemnité de
combat est remplacé par le suivant :

« Par modification aux dispositions de l'ar
ticle 11 de la loi du 31 mars 1917, le bénéfice
de cette indemnité s'étendra non seulement
aux soldats, caporaux et sous-officiers, mais
encore aux officiers. engagés directement dans
le combat, à dater du 1er janvier 1918. »
Art . 8. — Les dispositions de l'article 4 de la

loi du 9 avril 1918 sont modifiées comme
auit:
Le deuxième alinéa est remplacé par le sui

vant:

« Ces crédits sont ouverts en vue de per
mettre, à partir du lor janvier 1918, l'allocation
d'une indemnité par sortie ou journée de sé
jour à la mer aux otiiciers, officiers mariniers,
quartiers-maîtres et matelots embarqués sur
los bâtiments de patrouille, de dragage et de
convoi. Le taux de cette indemnité sera fixé
par décret, de manière à conférer aux ayants
droit des avantages équivalents à ceux que
prévoit la présente loi pour les militaires de
l'armée de terre. »
- Le troisième alinéa est abrogé.
Le cinquième alinéa est remplacé par le sui

vant :
« Les dispositions des alinéas 3 et 4 de l'arti

cle 3 de la présente loi sont applicables aux
parents des officiers, officiers m.riniers, quar
tiers-maîtres et matelots décédés par suite
d'événements de guerre ou dans les conditions
prévues par lesdites oispositions. »
Art. 9. — Le troisième alinéa de l'article 5 de

la loi du 9 avril 1918 est complété par la dispo
sition suivante :

« Seront portés en recettes à ce compte spé
cial les crédits budgétaires alloués en vue des
dites majorations. »

ANNEXE 267

(Session ord. — Séance du 27 juin 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture de crédits additionnels aux oré-

dits provisoires accordés au titre du budget
ordinaire des services civils de 1 exercice
1918, par M. Millies-Lacroix, sénateur (1). —
(Urgence déclarée.)

Messieurs, le projet de loi qui fait l'objet du
présent rapport tend à l'ouverture de crédits
additionnels aux crédits provisoires alloués, au
titre du budget ordinaire des services civils de
l'exercice 1918, par les lois des 31 décembre
1917 et 29 mars 1918.
Les crédits demandés se réfèrent à des be

soins nouveaux et urgents qu'ont fait nailre
les circonstances, à des omissions ou A des
insuffisances qui se sont révélées d'une ma
nière certaine, au cours des premiers mois de
l'Année. Il n'a pas paru possible au Gouverne
ment, sans risquer d'entraver le fonctionne
ment des services, d'en ajourner la présenta
tion jusqu'après le vote du budget ordinaire.
Les crédits sollicités dans le projet de loi

n* 4714, déposé le 4 juin courant a la Chambre,
s'élevaient à la somme de 27,067,712 fr., cor
respondant pour l'année 1918 entière à un
total de 36. 544,903 fr. Il s'agissait d'ailleurs,
pour 12,821,003 fr. de reports de crédits qui
avaient été ouverts sur l'esercice 1917 : pour
la réorganisation des écoles françaises de Salo
nique détruites par l'incendie (500,000 fr.) et
pour l'attribution de secours aux agriculteurs
victimes de ca amités agricoles en 1917 (12 mil-
lisns 321.053 fr.) et qui n ont pu être utilisés
sur cet exercice. Le supplément de dépenses
relatif à des besoins nouveaux ne ressortait
donc. en réalité. qu'à 14.246,659 fr. pour la pé
riode à courir jusqu'au 30 jutn prochain et A
23,723,8">0 Ir, pour l'année i'l-t entière.
En dehors de celles qui viennent d'être citées,

les demandes les plus importantes concern dent
les dépenses des journaux officiels (637,8ti0 fr. ;
année entière : 1,225,600 fr.), le transport des
rapatriés et des réfugias (750,0 0 fr. ; année en

tière : 1,500.000 fr.-), les dépenses de police
(1.029,230 fr. ; année entière : 2,136,900 fr.), l'a
mélioration de la situation des aides des postes,
des auxiliaires des recettes des finanées, des
commis des contributions directes, de percep
tion et de l'enregistrement (3.710,500 fr. ; année
entière : 7,421,00 i fr.), l'organisation de services
automobiles postaux et de transports postaux
par avions (409,396 fr. ; ann e entière : 1.348, /88
francs), les achats de rogue pour la pêche
(2,600,00) fr.), l'achat de machines de récolte
aux Etats-Unis (1,500,000 fr.).
La commission du budget, dans un premier

examen des crédits demandés par le Gouver
nement (rapport no 4 3 ), lear a fait subir
d'assez nombreuses modifications.
Elle a rejeté, d sjoint ou réservé un total de

crédits s'élevant à 5,0'î9,1ol fr., ramenant ainsi
le montant des ouvertures à 22,02«,611 fr.
Mais à la suite d'un nouvel examen des de

mandes qu elle avait disjointes ou réservées,
elle a consenti (rapport n° 476>1) & rétablir un
total de crédits de 3,142,310 fr. Les crédits
qu'elle a proposé à la Chambre des députés
d'adopter s'élèvent ainsi au total de 25,i7u,921
francs, inférieurs de 1,595,791 fr. à ceux que
sollicitait le Gouvernement.

Cette réduction porte sur les chapitres sui
vants :

Finances:

Chapitre54 12.500
Chapitre 64 bis . » 15.000
Chapitre 71., 50.000
Chapitre 73 • 195.0J0
Chapitre 89 39. 0J0
Chapitre 100.. 70.000
Chapitre ICI 250.000
Chapirre 107 10.590
Chapitre 109 100.000

Intérieur:

Chapitre 22 » 7.800
Chapitre 24 50.000
Chapitre 71 218.000
Chapitre 72 104.900
Chapitre 81.......... 75.000

Transports maritimes et marine mar
chande :

Chapitre 1« 53.415
Chapitre 3..... 47.397

Colonies s

Chapitre I e* 55.000
Chapitre 14 ......« 131. 500

Ravitaillement général :
Chapitre Ie' ..... .... 149.784
Chapitre 2.. » 25.450
Chapitre 3 62.165
Chapitre 4 173.790

Total..... 1.896.791

La Chambre a ratifié les propositions de sa
commission du budget.
Votre commission des finances vous de

mande de rétablir les crédits suivants sup
primés par la Chambre sur le budget du
ministère des finances.

Chapitre i" .. 12.500
Chapitre 71 50.000
Chapitre 73 195.000
Chapitre 89 39.000
Chapitre 100 70.000
Chapitre 101 -. 250.0)0
Chapitre 107 10.590

Total.... 627.090

Les rétablissements que nous vous proposons
se justifient par les motifs qu'on trouvera plus
loin développés sous le chapitre 54 du budget
du ministère des finances.
Le total des crédits que nous avons l'honneur

de soumettre à votre vote s'élève, en consé
quence, A 25.798,011 fr.

Le projet de loi comporte, en outre, quelques
dispositions spéciales, sur lesquelles nous don
nons toutes les explications nécessaires à la fin
du pr -sent rapport. Nous signalons que la
Chambre a disjoint, sur la proposition de sa
commission du budget, cinq de celles que
comportait le projet ae loi déposé sur son bu
reau, relatives
l* A la fixation du montant du cautionne

ment des percepteurs .
2° A l'institution d'une taxe en représenta

tion des frais de surveillance sanitaire de la
prostitution ;
3» et 4° A la création d'emplois aux adminis

trations centrales du ministère des colonies
et du ministère de l'agriculture et du rataille-
ment ;
5° A la transformation du service de la

main-d'œuvre agricole en un office doté de
la personnalité civile et de l'autonomie finan
cière.

Par contre, elle a incorporé, sur la proposi
tion de sa commission du budget, une disposi
tion ayant trait à des suppressions et créations
d'emplois au ministère des affaires étrangères
et, à la suite d'un amendement, un article dé
terminant la participation de l'État aux dépen
ses des départements alrér>-ntes aux indemni
tés de cherté de vie et de charges de famille
accordées, pendant la durée de la guerre, aux
employés titulaires des préfectures et dessous-
préfectures.
Votre commission des finances vous propos *

d'adopter les diverses dispositions spéciales du
projet de loi qui vous est venu de la Cham
bre, sauf trois seulement. relatives : la pre
mière. à l'application à la ville de Paris et an
département de la Seine de la loi du 19 avril
1918 sur le logement et l'installation des réfu
giés et rapatriés; la deuxième, à la suppression
et à la création d'emplois au ministère des
affaires étrangères ; enfin, la troisième, à l'or
ganisation des services postaux aériens.

TITRE 1«'

OUVERTURES DE CRÉDITS

Ministère des finances.'

CHAPITRE 54. — Personnel de l'administration
centrale du ministère. — Rémunération
d'auxiliaires recrutés à l'occasion de la
guerre pour le service des bons et obligations
de la défense nationale et pour le service des
pensions.

Crédit demandé par le Gouvernement, 12,500
francs.
Crédit voté por la Chambre, néant.
Crédit proposé par votre commission des

finances, 12,500 fr.

Le crédit additionnel demandé par le Gou
vernement s'appliquait au renforcement du
personnel du service central de la caisse cen
trale da Trésor public et du service des émis
sions de valeurs de la défense nationale.
Au premier de ces services, 2; nouveaux em

plois d'auxiliaires sont nécessaires. A raison de
6 fr. par jour, et par auxiliaire, la dépense an
nuelle ressort à 58,320 fr.
Au service des émissions, on propose la créa

tion de 2 sous-chefs de section à 6 fr. 50 par
jour et de 40 auxiliaires à 6 fr. par jour, ce qui
représente une dépense annuelle de 91,080 fr.
Dans l'ensemble, ces divers renforcements

de personnel entraîneront donc une dépense
annuelle de 119,400 fr., à laquelle il y a lieu
d'ajouter 620 fr. pour l'application aux nou
veaux auxiliaires de la loi sur les retraites ou
vrières, soit au total 150,000 fr. en nombre
rond.
Pour effectuer les créations d'emplois à partir

du 1er juin 1918, le Gouvernement sollicitait
pour le 1 er semestre un crédit additionnel da

^ljKUWOj 12 500 rr_ .
La commission du budget, après avoir admis

la dépense en principe, a néanmoins repoussé
ce crédit, à raison des. disponibilités que pré
senterait le chapitre au 31 mai, dernier. La
Chambre a ratifié la décision de sa commission
du budget.
Votre commission des finances ne saurait

donner son adhésion à cette procédure nou
velle, qui aurait pour résultat de conférer aux
commissions financières des Chambres le droit
d'autoriser les dépenses, sans que le Parlement
lui-même fût appelé à les approuver par son
vote. Il s'agit, en l'espèce, de créations d'em
plois, auxquelles le Gouvernement n'avait pas
le droit de procéder sans autoraisation spé
ciale du Parlement. Non seulement M. le mi
tre des finances l'a déclaré à la Chambre des
députés; pour justifier ses demandes de crédits ;
mais encore c'est là un p-incipe qu'en diverses
circonstances récentes la commission du bud
get de la Chambre des députés a formellement
proclamé, notamment lorsquelle a dénié au
Gouvernement le droit d'inscrire des dépenses
de cette nature dans les crédits provisoires,
nns en avoir obtenu l'autorisation par des -cré
dits spécialement inscrits dans les cahiers de
crédits additionnels.

(1) Voir les n03 263, Sénats année 1918, et
4714-4737-4768 et in-8° n° 100S. — 11e législ. —
de la Chambre des députés .
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*' { ' -t i\-iup ;oi, afin de nous conformer à la
• rè ~-- >> Comme justifiées les créa-,
, . . ,re pr pisé s par le Gouverne-
iir,''- iiii uVi!»;at chapitre, -nous vous
• d 1 . 5 :is .!•■ vit-r Le.-: cré lits mil a sollicités
-p. i :' 'Ir- tacs et <lo rèt tblir le crédit de
] • . in;;r! é par la chambre. ■■■'■:'•

' ja'cinJu, d'ailleurs, que si, à la.
• fi : i , v «i d's;>n<:bilii«s venaient à..

feraient l?objet d'ainiiulaticm des
Vcr;-?;;V y;--' '.'.viv
" cr -• - nn-ressions relatives au
• sl'yv;- «,«4 «K'ication» temporaires aux po- ;
t . •-. . • •. : > e - le i E &t. . ' '

•• c -if <io:na,ide pirle Gouvernement, 65,003.
train

'.té o-o p.r la Chambre et proposé par
vol: " commission des finances, 50.000 fr.

i il-f.-.n»ei des im.irsssions relatives au
ser « . ie • allocations aux petits retraités de

. r. i.r. . 00 f ut jusqu'ici l'objet d'aucune ou-
ver, !< crédit.

> , ,u.* s ie-v r dications qui lui ont été réeem-
me i: i -.iir.aes par les préfectures, l'adminis-

• ir. 'i t a évalué les cr dit» nécessaires &
l.'.c- -J.r -o.it aa. soit A 65,<iU0 fr. pour le. pre-
Dii ■ 'aes:i-e Elle demandait l'ouverture
d i •••édit e cette dernière somme au cna-
p'r. : no ) 'eau ci-dessus. • .

: .i Chambre, sur la proposition de sa com
mission du Mudgel. n'a cru devoir accorder que
5<.i) ir ( est ce crédit jue votre commission
de- ma res vous propose d adopter également,
le ou ernement n ayant élevé aucune objec
tion devant elle contre la réduction apportée
par l'autre Assemblée.

■ CR • I-T 0 71. — Ponds d'abonnement des tréso-
- reries générales et de la recette centrale de

la -ei e. — Rémunération d'auxiliaires re-,
: crûtes à l'occasion de la guerre.

Cr'di- demandé par le Gouvernement, 50,000
: francs. \

Crédit voté par ia Chambre, néant.
C.- «dit pr posé par votre commission des

• Onanc s. :.0.;H>> fr.

Aucune mesure-n'a été prise, jusqu'à présent,

fiou s e.jeir tcromoprteerde l ga cnherté de véise daux mauxi-ta.rcs de-, trésoreries g 'nérales âgés de moins
. de sei e ans. : ui ne bénéficient pas, à raison
, do i • -r Age. du décret du 27 mars 1918.
. , *fln de donner plus de stabilité à ce jeune
personnel dont la rendement est, en général,

. très surfaisant et qui fournira plus tard une
- bonne source de recrutement pour les commis
titulaires. e Gouvernement estime nécessaire

' de lui accorder des bonifications de salaires
tenant compte de la cherté de la vie.

ne mesure identique a déjà été prise à
l'ègari des auxiliaires des recettes des finances

. et des ooinmis de perception àgé3 de moins de
. sei ans. pour lesquels un supplément de
crédit est sol'icit^ dans le présent projet de loi
au titre des chapitres 73 et 101.

. Le iouvernemenl demandait dans l'objet un
crédit de M.0 KJ fr. pour le premier semestre de

• 1918.
Tout en admettant le principe de la mesure,

la commission du budget de la Chambre a re
poussé le crédit dont il s'agit. dont la nécessité
ne lui a pas p iru démontrée, à raison des dis
ponibilités que présente le chapitre. La Cham
bre a ratifié la décision de sa commission du
budget
Pour les motifs exposés sou; le chapitre 54,

votre commission des finances, qui approuve
la mesure p oposôe par le Gouvernement, vous
demande de rétablir au titre du présent chapi
tre le crédit de 50,000 fr. supprimé par la Ciam -
bre.

CHAPITRE 73. — Commissions et indemnités aux
receveurs particuliers de finances, compre
nant les frais du personnel auxiliaire et du

- matériel à leur charge.

Crédit demandé par le Gouvernement, 195,000
francs.

Crédit voté par la Chambre, néant.
Crédit proposé par votre commission des

finances, 195,000 francs.

■ Les crédits accordés en 1917 ont permis d'al
louer aux employés auxiliaires des recettes des

- finances et aux commis de perception une in
demnité de cherté de vie s'élevant à 360 fr. par
an pour les commis de seize ans et au-dessus.

et de bonifier lessalaires des commis de moins .
•de seize ans à concurrence d'une moyenne de .
180francs ■ .. .

■ Depuis l'al'ocation de cette indemnité, la dé
cret du 27 mars 1918 a accordé aux employés
temporaires de l'État une indemnité de cherté i
de vie de 5»j fr. Le Gouvernement estime qu'il j
est équitable de porter à. ce taux l'indemnité j
ailouee aux employés auxiliaires des recettes
-des finûhces et aux commis de perception Afés j
de seize ans et au-dessus, porsonnels qui, bien j
que n'étant pas -piyés par l'État, apportent s
néanmoins un concours indispensable au fonç- 1
tionn^ment des services administratifs. Corre-^
îativoment. la bonification de salaires des jeu- .,
ries commis serait relevée en moyenne de 180;
à 210 francs.
D'autre part, et pour compléter l'assimilation

étab ie entre les personnels dont il s'agit et les
agents temporaires de l'État, le Gouvernement
considère qu'il convient d'attribuer aux em
ployés auxiliaires des recettes-des finances et
aux commis de perception, réunissant plus de ;
cinq ans de services, les indemnités pour char
ges de famille dont bénéficient dans les mîmes
conditions les agents temporaires en exécution
des décrets des 18 août l 'I - et 27 mars 1918.
L a tribu ion de ces indemnités serait accor

dée à compter du 1er janvier 19 lg : il en résul
terait une charge annuelle de 390,00) fr.. soit
195,i)00 fr. pour le premier semestre.
Le Gouvernement.demandait en conséquence

l'ouverture -d'un, crédit de cette dernière som- '
me. Tout en admettant le principe des mesures !
proposées, ..la .commission, du budget de la
Chambre a rejeté le crédit .dont il s'agit pour
le motif déjà indiqué sa.us . la . chapitre précé
dent, La Chambre a ratifié la . décision de sa
commission —
Votre commission. des. finances, qui approuve

-les mesures proposées par la Gouvernement,
vous demande, pour les raisons exposées plus
haut sous le- chapitre- 54, de rétablir le crédit
de 195,000 fr. supprimé par la Chambre.

CH VP.TRE 89. — Indemnités- diverses da l'admi
nistration'des -contributions "directes et du
cadastre. ; ■ .

Crédit demandé par le Gouvernement, 39,000
francs. — r
Crédit voté "par la- Chambre, usant.
Crédit propos » par votre, commission ' des

finances, 39,000 fr. ^ ;
Pour des, raisons. identiquas à. eelîes qui sont

développées sous le chapitre 73, le Gouverne
ment estime nécessaire d'accorder aux commis
auxiliaires.deÀ-dirôetioJis . départementales des
contributiens- direetss l^pindemnités de cherté
de vie et- - les . .alU>cations • temporaires pour
charges de. famille- dont -bénéQcient actuelle
ment les employés temporaires de l'État.
Pour mettre le tarif des àlloca'tions qu'ils re

çoivent actuellement en harmonie avec Celui
qui a été institué par le décret du 27 mars
1918, un supplément annuel de crédit de 78,00j
francs est nécessaire.
Le Gouvernement demandait un crédit addi

tionnel de 39,000 fr., au titre du premier semes
tre. pour faire remonter au 1«« janvier 1918
l'applicafiort dès nouveaux 'taux d'indemnités.
Tout en admettant' lé pririéipà dé la mesure,

la comn^iôn "dii budget' dé 'là Chambre a
repousse co crédit, qu'elle a jugé inutile à rai
son des"dÏ3gôhi6UItêâ' (}ùo "présente le cha
pitre. '■■■■- ^
La Chairbfe" a Tâtlflê li" proposition de sa

commission.-
Pour les motifs exposés sous le chapitre -54,

votre commission des finances, qui approuve
la mesure proposée par le Gouvernement, vous
demonde de rétablir au titre du prssent cha
pitre le crédit supprimé par l'autre Assemblée.

CUAPITRB 100. —Mutations cadastrales.
# ...

Crédit demandé par le Gouvernement, 70,000
francs.

Crédit voté par la Chambre, néant.
Crédit proposé par votre commission des

finances, 70,0 J0 fr. -

Le crédit de 70,000 fr, demandé par le Gou"
▼ernement s'appliquait aux dépenses s livantes-
I — L'application des mutations foncières

sur les minutes des matrices cadastrales et des
matrices générales des- rôles (directions), est
assurée par les directeurs départementaux des
contributions directes. et sur les copies de ces
matrices (communes), par les contrôleurs, qui,
à cet effet, se les font expédier chaque année.

Suivant les instructions en viguear, lu cou-
trôleurs devaient jusquteiprocéaer eux-mônw,
en principe, à la mise à jour annaelle de eu
dernières matrices. Mais en raison de la trans
formation de notre régime fiscal il estdevenu
de toute nécessité de les décharger, dés cette
année, de tous les travaux matériels- suscepti
bles d'ôtre confiés à des auxiliaires et notam
ment de l'opération susvisée. Le Gouvernement
a évalué à 160,000 fr. la supplément decrut
annuel nécessaire pour làur permettre de (a!r«
exécuter le travail par des auxiliaires et les rem
bourser, des frais de transport des matricei,
les indemnités qu'ils teçoivent actuellement
pour .l'application des mutations étant toat S
fait iaautlisantes pour les couvrir de ces
frais.
H. — Le Gouvernement estime également

nécessaire de majorer l'indemnité allouée aai
directeurs.

Le tarif actuel ne permet pas,^en effet, d'at
tribuer aux applicateurs des directions une
rémunération excédant 40 centimes l'heure,
alors que le prix payé ne s'élèvo pas, à l'heura
actuelle, à moins de 80 centimes.
Il doit-ea résulter une^ augmentation de dé

pense annuelle do 103,000 fr. -
Hl. — Enfin, par suite de la misa en vi

gueur de la réforme des impôts directs, l'al-
mislration a dû. entreprendre la réorganisa
tion du service et modifier, en particulier,, lai
instructions concernant la tournée générale
des mutations. Ces modifications, qui auront
pour conséquence d'accroître l'importance de»
travaux d'expédition dont l'exécution incombe
aux directeurs, entraîneront pour, ces dernieti
une charge complémentaire, qui a été évaluée
à 3 fr. en moyenna par commune, soit une dé
pense globale d'environ 100,000 fr.
Eu résumé, la dépense entraînée pour l'an

née entière par les diverses mesures précitées
s'élève à (160,000 + 103,000 + 100,000) 363.000 fr.
Pour y taire face jusqu'au 30 juin, le Gouver

nement demandait un crédit additionnel da
70,000 fr.
Tout en admettant le principe des mesures

proposées, la commission du budget de la
Chambre a cru dévoie- repousser le crédit sol;
licité, pour le motif qu'aucune dépense n'a été
ordonnancée sac le chapitre dix 1er janvier au
31 mai 1918, et que ledit chapitre étant doté
de 383,250 fr., ce supplément de crédit est inu
tile. ■
La Chambre a ratifié la décision de sa com;

mission. Votre commission des finances, qui
approuve les mesures proposées par le Gou
vernement vous demande, pour les motifs
exposés sous la chapitre 54, de rétablir la
crédit de 70,000 fr, supprimé par l'autre Assem
blée.

•cnAPtTRE 101. — Remises proportionnelles des
; percepteurs' et traitements des ■ percepteurs
stagiaires.

Crédit demandé- par - le Gouvernement,
250.000 fr.
Crédit voté-par la Chambre, néant.
Crédit proposé par votre commission des

finances, 250,000 fr. . ■
Le crédit demandé» par le Gouvernement avait

pour objet 'da faite bénéficier les commis d?
perception du régime ^indemnités pour cherté
de vis et ^allocations temporaires pour charge?
dé famille institué par le décret du 27 mu
dernier. ;
! Le montant de la dépense qui en résulte™
peut être évalué à 500,000 fr. par an, soit
250,000 fr. pour le premier semestre da 1918.
Pour le motif indiqué sous le chapitre 7i, H

commission du budget de la Chambre, tout eu
admettant le principe de la mesure prsposee.a
rejeté le crédit sollicité. Votre commission des
finances, qui approuve la mesure proposée pw
le Gouvernement, vous demande, pour
raisons exposées sous le chapitre 54, de rétablir
le crédit de 250,000, fr. supprimé par taut™
Assemblée

CHAPITRE 107. .^ Traitements du. personnel dé
partemental de l'administrotion de l'enregis-

■ trement des domaines et du timbre.

Crédit demandé par le- Gouvernement, 10,539
francs.
Crédit voté par la Chambre, néant. . ,

. Crédit proposé par votre commission
finances, 10,590 fiv .
Le crédit- additionnel demandé par le

nement avait pour objet -de permettre a*
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créations d'emplois que nécessite l'exécution
des articles 19 & .28 de la loi iln 31 décembre
1917. Ces emplois sont les suivants :

1» 1G emplois de receveurs de l re classe à
Paris et dans les villes les plus importantes :
les remises qui reviendront aux titulaires de
Chacun de ces emp'ois peuvent et e évaluées
i 10.000 fr. par an, soit pour les 10 emplois, à
100,0)0 fr. .
Le crédit nécessaire pour le deuxième tri

mestre de 1918 était évalué par l'administration
à 8,000 fr. - - ^
2° 10 emplois de contrôleurs spéciaux, qui

seront chargés de vérifier au premier degré la
perception des nouvelles taxes.
Le nombre des emplois prévu» pour assurer

le fonctionnement régulier du service est de
100. Mais en raison des difficultés de recrute
ment resu tant des circonstances actuelles, le
nombre des postes qui pourraient être créés
immédiatement est seulement de 10.
Ces créations entraîneront une dépense an

nuelle de 31,080 fr.
Le crédit nécessaire pour le mois de juin res

sortait à 2,5; 0 fr.
Tout en acceptant le principe de la dépense,

là commission do budget de la Chambre a
rejeté le crédit demandé, qu'elle a jugé inutile
à raison des disponibilités existant sur le pré
sent chapitre.
La Chambre a ratifié la décision de sa com

mission.
Pour les motifs indiqués sous le chapitre 54,

votre commission des finances, qui approuve
les créations d'emplois proposées par le Gou
vernement, vous demande de rétablir le crédit
de 10,590 fr. supprimé par l'autre Assemblée.

CnAPTRE 109. — Indemnités diverses et secours
du personnel départemental de l'administra-
tration de l'enregistrement, des domaines et
du timbre.

Crédit demandé par le Gouvernement, 267,310
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 167,310 fr.

I. - Sur le crédit de 267,310 fr. demandé par
le Gouvernement, une somme de 4,3ô0 fr.
s'appliquait au relèvement des indemnités de
travail allouées aux contrôleurs de comptabilité
dès directions départementales.
Au cours de ces dernières années, lès frais

de collaboration de ces agents se sont accrus
en effet en raison tant de la hausse du prix de
la main-d'œuvre que des différentes mesures
législatives et administratives prises depuis la
guerre (émission des bons et obligations de la
défense nationale, emprunts de l'État, payement
des traitements des agents mobilisés, indem
nités de cherté de vie et nouvelles lois fiscales);
En fixant à 100 fr. en moyenne le montant de

ta majoration, le crédit additionnel nécessaire
ressort pour les 87 agents intéressés à 8,700 fr.
par an et pour le premier semestre de 1918 à
4,350 fr.
II. - Comme conséquence de la création de

10 emplois de contrôleurs spéciaux prévue au
chapitre 107, le Gouvernement demandait en
outre l'oaverture des crédi s destinés au paye
ment des diverses indemnités attachées à ces
emplois. Ces indemnités entraîneront les dé
penses annuelles ci-après :
Indemnités de résidence (400 fr. par an). 4.000
Indemnités de travail (150 fr. par an). 1.500

Total 5.500

Soit 460 fr. pour le mois de juin.
III. —Par analogie avec les mesures envisa

gées aux chapitres 72, 89 et 101, le Gouverne
ment proposait enfin de donner aux directeurs
de l'enregistrement, aux receveurs, receveurs
conservateurs et conservateurs, des allocations
leur permettant d'attribuer à leurs commis
des indemnités de cherté de vie et des indem
nités pour charges de famille. La situation de
ces commis, qui sont de véritables auxiliaires
de l'administration, est particulièrement inté
ressante ; le Parlement est d'ailleurs saisi de
deux projets de loi avant pour objet de donner
à ces agents le bénéfice* de la stabilisation et
de leur ouvrir l'accès aux bureaux d'enregis
trement.
La dépense annuelle à prévoir est de 525,000

francs.
Cas améliorations de situation seraient réa

lisées à compter du l" r janvier-1918. Le crédit
demandé pour le premier semestre s'élevait
4»nc i Î6Î.500 fr.

An total, lé crédit additionnel sollicité au titre
du chapitre 109 était de (4,350+460+262,500)
267,310 fr.

-La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a cru pouvoir réduire ce
crédit de 100,00u fr. à raison des disponibilités
considérables du chapitre et n'a accordé que
167,310 fr.
Votre commission des finances vous propose

de ratifier cette décision, qui n'a pas soulevé
d'objection de la part du Gouvernement.

CHAPITRE 111 bis. — Frais concernant l'exécu
tion de la loi du 9 mars 1918 relative aux
modifications apportées aux baux à loyer
par l'état de guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement, 10.000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 10,000 fr.

L'exécution de la loi du 9 mars 1918 entraî
nera, pour les directeurs de l'enregistrement
des frais importants, qui ne peuvent être lais
sés à leur charge ; pour permettre d'indemni
ser ces chefs de service, il est nécessaire d'ou
vrir un crédit spécial.
La dépense a été évaluée par l'aamimstration

à 10,000 fr. environ par mois, mais comme l'ap-
plicotion de la loi d'à pas atteint, dès le début,
tout le développement qu'elle comporte, une
somme de 10,nô0 fr. lui paraît suffisante pour
les besoins du deuxième trimestre de 1918; ce
crédit serait inscrit au nouveau chapitre dési
gné ci-dessus.-

Ministère de la justice.

I p section. - Services judiciaires.

CHAPITRE 11. — Cours d'appel (personnel).

Crédit demandé par le Gouvernement, 720
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances 720 fr.

CHWITHE 15. — Tribunaux de première instance
(personnel).

Crédit demandé par le Gouvernement, 28,440
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 28,440 fr.

CHAPITRE 17. — Tribunaux de commerce.

Crédit demaddê par le Gouvernement, 16,560
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 16,560 fr.

CHAPITRE 19. - Tribunaux de simple police.

Crédit demandé par le Gouvernement, 5,760
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 5,760 fr., ■

CHAPITRE 20. — Justices de paix.

Crédit demandé par le Gouvernement, 207,900
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 201,900 fr.

Ces crédits sont demandés pour accorder aux
greffiers intérimaires dont la rémunération est
très faible, et qui se trouvent aux prises avec
la cherté de la vie, le supplément temporaire
d'indemnité de 360 fr. par an que la loi du
31 décembre 1917 a permis dattribuer aux
greffiers des diverses juridictions dont les res
sources officiellement constatées sont peu im
portantes.
La dépense annuelle serait de 518,760 fr. Les

crédits dont l'ouverture est proposée, «'élevant
à 259,380 fr. au total, correspondent à l'applica
tion de la mesure pendant le premier se
mestre.

Ministère des affaires étrangères.

cHAPITRE i". — Traitement du ministre. —
Personnel de l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 42,105
francs. .
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 42,105 fr.

Par suite des réductions de personnel entraî
nées par la mobilisation, le département des
affaires étrang jres, pour assurer la marche
normale des services, a dû faire appel au
concours d'employés auxiliaires, dont le
nombre est à l'heure actuelle de 40.
D'autre part, en vue de remplacer par des

femmes tous les soldats susceptibles d'être
remis à la disposition de l'autorité militaire, il
est nécessaire de prévoir le recrutement de
30 auxiliaires temporaires.
Ces créations d'emplois entraînent une dé

pense annuelle de 168,420 fr.
Pour le deuxième trimestre de 1918, un

crédit additionnel de 42,105 fr. est
demandé. .

CHAPITRE ll. - Frais de représentation.

Crédit demandé par le Gouvernement, 24.000
francs. -

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 24,000 fr.

L'importance de Tambassade française à
Berne s'est accrue notablement depuis le début
des hostilités. Il en résulte pour notre ambas
sadeur des obligations très onéreuses. Le dé
partement des affaires étrangères demande
dans ces conditions que ces frais soient portés
de 22,000 fr. à 70.000 fr., comme ceux de l'am
bassade de Madrid, soit une augmentation an
nuelle de 48000 fr.

-On sollicite en conséquence, pour le premier
semestre de 1918, un crédit de 2i,0OO fr.
Votre commission des finances est d'accord

avec la commission du budget de la Chambre
pour estimer que l'augmentation prévue devra
être limitée a la durée de la guerre et que les
frais de représentation attribués à notre am
bassade à Berne devront être réduits, quand
la situation redeviendra normale.

CHAPITRE 22. — œuvres françaises en Orient.

Crédit demandé par le Gouvernement, 500,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 500,000 fr.

La loi du 31 décembre 1917 a ouvert un crédit
additionnel de 500.000 fr., en vue de la réorga
nisation des écoles françaises de Salonique dé
truites par l'incendie. Cette somme, n'ayant
pu être utilisée avant la fin de 1917, a été an
nulée par la loi du 29 mars dernier.
Afin de permettre le règlement des ëipenses

sur l'exercice 1918, il y a lieu de réouvrir un
crédit égal au titre de cet exercice.

CHAPITRE 38. - Dépenses de la commission
permanente internationale des contingents,
du comité d'action économique, des bureaux
économiques en Suisse et du bureau des
licences d'importation à Londres.

Crédit demandé par le Gouvernement, 32,800
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 32,800 fr.

Ce crédit est destiné h pourvoir aux dé
penses ci-après :
I. - Commission, interalliée de Berne. - Une

commission a été instituée à Berne par les puis
sances alliées pour activer la solution des
questions soumises par la société suisse de
surveillance au Gouvernement fédéral.
La part contributive de la France aux dé

penses de cette commission est de 10,200 fr.
par an. "
Un crédit additionnel de 5,100 fr. est néces

saire pour les dépenses du premier semestre de
1918.

II. — Indemnités de pertes au change pour le
personnel technique des bureaux économiques
en Suisse. — Le Parlement a admis le principe
de l'attribution aux agents techniques qui as
surent le fonctionnement des bureaux écono
miques de Suisse d'une bonification pour perte
au change. A cet effet, un crédit de 4,050 fr. a
été ouvert par la loi du 29 mars dernier pour
les besoins du quatrième trimestre de 1917.
En raison de l'élévation du taux du change,

on évalue à 22,000 fr. le crédit nécessaire pour
l'exercice 1918; un crédit de 11,(00 fr. est donc
demandé pour faire face aux dépenses du pre
mier semestre.

III. -» Bureau des licences d'importation à
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Londres. — Le fonctionnement du bureau des
licences d'importation à Londres entraînera. au
cours de 1918, par suite de la mise en vigueur
des accords franco-anglais de 1917, un supplé
ment annuel do dépenses évalué à 33,400 fr.,
savoir :

Indemnités journalières de deux nouveaux
contrôleurs des douanes (20 fr. par jour pen
dant 3•& jours) 14.600
Remboursement des frais de voyage

de ces contrôleurs 120
Salaire de quatre dactylographes &

raison de 9 £ 15 sh. par mois (au cours
mo*en de 27 fr. 50) 12.870
Machines à écrire, frais de bureau et

impressions 5-810
Total égal 33.400

On sollicite, pour le premier semestre de
1318, un crédit additionnel de 16,700 fr.

Ministère de l'intérieur.

CHAPITRE 22. - Indemnités du personnel de
l'administration des journaux officiels»-. —
Rémunération d'auxiliaires recrutés à l'occa

sion de la guerre.
•

Crédit demandé par le Gouvernement,
7,800 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des ftaances, néant,

Le supplément de crédit demandé par le
Gouvernement pour le premier semestre était
motivé par les causes ci-après :
D'une part, l'augmentation considérable dm

tirage du Journal officiel, qui s'est élevé depuis
juillet 1917 de 38,000 à 60,000 exemplaires, a
rendu obligatoire le recrutement d'auxiliaires
supplémentaires et l'augmeution du nom
bre des heures de travail des auxiliaires en
fonctions.

D'autre part, on a dû remplacer provisoire
ment par 5 auxiliaires 5 employés titulaires dé
cédés ou mis à la retraite pour cause d'invali
dité, en attendant de pouvoir combler ces
vacances par la nomination dO nouveaux titu
laires. , .
La commission du budget a réservé cette

demande de crédit.
Sans observation. '

CHAPITRE 23. — Dépenses de composition, im
pression. expédition et distribution des jour
naux officiels.

Crédit demandé par le Gouvernement, 80,003
francs.•
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 80,000 fr.

L'insuffisance de crédit qui nécessite cette
demande provient :
1° Des relèvements de salaires appliqués en

vertu des tarifs syndicaux depuis le 17 dé
cembre 1917 dans les industries similaires;
2» De l'augmentation du personnel ouvrier

nécessitée par l'élévation du tirage du Journal
officiel (une équipe supplémentaire de départ a
dû être instillée dans un local voisin du quai
Voltaire);
3° De l'insuffisance des prix forfaitaires du

traité du 1er novembre 1917, d'après lesquels
ont été calculés les prix de 1918, insuffisance
due en grands partie à la hausse considérable
des fournitures à la charge de la société ou
vrière.

CHAPITRE 24. - Matériel des Journaux officiels.

Crédit demandé par le Gouvernement, 550,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 500,00 J fr.
Le crédit demandé par le Gouvernement était

destiné, pour 500,000 fr., à couvrir l'insuffisance
•résultant de l'augmentation du tirage du Jour
nal officiel, en même temps que de la hausse
ininterrompue des prix de toutes les matières
premières, notamment du papier.
Il s'appliquait pour le surplus, soit 50,000 fr.,

aux travaux récemment entrepris d'urgence
pour mettre à l'abri des bombardements, les
ateliers de composition et de départ du Journal
officiel, dans lesquels se trouve réuni un nom
breux personnel pendant toute la nuit et une
partie de la journée.
La commission du budget de la Chambre a

. réduit de 50,000 fr. la première partie da crédit
«ollicité, pour sanctionner tes observations

qu'elle avait précédemment présentées sur le
caractère archaïque de l'outillage des journaux
officiels, cause de dépenses considérables.
La Chambre, ratifiant sa proposition, n'a ac

cordé au titre du présent chapitre qu'un cré
dit de 500,000 fr.
C'est ce crédit que votre commission des

finances vous propose d'adopter également, le
Gouvernement n'ayant pas demandé le réta
blissement du crédit supprimé par l'autre As
semblée. Il est fort à craindre, d'ailleurs, que
cette réduction ne soit que de pure façade et
quelle n'ait pour conséquence certaine une
augmentation des crédits à ouvrir ultérieure
ment.

CHAPITRE 57. — Secours d'extrême urgence. "

Crédit demandé par le Gouvernement, 10,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 10,000 fr. .
Un crédit de 30,000 fr., soit 15,000 fr. par tri

mestre, a été accordé sur le présent chapitre
pour les six premiers mois de 1918.
Si le crédit afférent au premier trimestre a

été suffisant, la presque totalité du crédit du
deuxième trimestre a été utilisée au cours du

mois d'avril pour venir en aide d'urgence à des .
collectivités obligées, à raison des circons
tances, de faire appel au concours de l'État.
L'insuffisance s'élève, pour le premier

semestre, à 10,000 fr., somme égale au crédit
additionnel demanda.

CHAPITRB 58. - Frais 'de transport gratuit des
personnes sans ressources.

Crédit demandé par le Gouvernement, 750,000
francs. •
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 750,000 fr.

Ce supplément de crédit est motivé par les
causes suivantes : . .
Transport des rapatriés français par la Suisse

et des refugiés do la Somme, de l'Oise, du Nord
et du Pas-de-Calais en mars et avril dernier ;
Mise de moyens de transport à la disposition

do certaines catégories de personnes de la ré
gion parisienne, notamment des enfants et des
vieillards.

CHAPITRE 67. - Matériel et dépenses diverses
du service sanitaire maritime.

Crédit demandé par le Gouvernement, 64.400
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 64,400 fr. '

Ce crédit s'applique 1 la construction d'un
wharf en béton armé, destiné à remplacer le
ponton actuel du lazaret de Trompeloup (Gi
ronde).

CHAPITRE 71. — Traitements des fonctionnaires

et agents de la police spéciale et de la police
mobile. •

Crédit demandé par le Gouvernement,
218,500 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission dés finances, néant.

Le crédit demandé par le Gouvernement
s'adpliquait aux dépenses suivantes :
J. — Le crédit alloué pour accorder des avan

cements au personnel et prendre eu charge le
traitement des commissaires et inspecteurs
précédemment détachés è la police des armées
a été utilisé pour la création d'emplois en vue
du renforcement des postes frontières. On de
mandait, en conséquence, un nouveau crédit
de 36,000 fr, pour le premier semestre, afin de
pourvoir aux dépenses qui avaient motivé
l'inscription de la prévision primitive de même
somme.

II. - Les commissaires de police spéciale, de
police mobile et de police municipale et les
inspecteurs de police spéciale et de police mo
bile sont astreints, à raison de l'état de guerre,
à des travaux spéciaux qui viennent s'ajouter à
leur service normal du temps de paix. Pour
tenir compte de cette tâche supplémentaire
aux agents qui occupent les situations les plus
modestes, le Gouvernement proposait d'allouer
une indemnité de 600 fr. aux commissaires
dont le traitement est inférieur à 2,400 fr., et
une indemnité de 400 fr. aux inspecteurs dont
le traitement ne dépasse pas 3.000 fr. La dé

pense annuelle s'élèverait à 365,000 fr. Pour les
six premiers mois de l'année, le crédit néces
saire était de 182,500 fr.
La commission du budget a reservé cette de

mande de crédit, afin d'examiner un mode
meilleur de recrutement et de payement des
agents dont il s'agit.
Sans observation.

CHAPITRE 72. - Traitements des fonctionnaires
et agents de la police spéciale et de la police
mobile. — Renforcement de personnel pour
la durée de la guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement, 104,900
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé pat
votre commission des finances, néant.

Le crédit demandé par le Gouvernement
s'appliquait aux dépenses ci-après :
I. - Les nécessités de la défense nationale

ont imposé l'obligation d'une surveillance plus
étroite des frontières terrestres et maritimes :
40 nouveaux emplois de commissaires spé
ciaux de police ont dû être créés.
Le montant des dépenses résultant de ces

créations s'élève à 156.800 fr. pour une année
entière. "

Pour les mois de mai et de juin, la dépense
est de 39,200 fr.
II. -"D'autre part, pour les raisons exposées

au chapitre 71, le Gouvernement proposait d'ac
corder aux commissaires de police dont la trai
tement est inférieur à 2,400 fr. et aux inspec
teurs dont le traitement na dépassa pas 3,000
francs une allocation spéciale et temporaire
pour travaux spéciaux résultant de l'état da
guerre.
Le crédit nécessaire pour l'année est de

131,400 fr. Pour les six premiers mois de 1918.
la dépense s'élèverait à 65,700 fr.
Comme pour le chapitre précédent et pour

le même motif, la commission du budget a ré
servé cette demande de crédit.
Sans observation.

CHAPITRE 73. - Indemnités journalières aui
agents de police auxiliaire; -

Crédit demandé par le Gouvernement, 550.000
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 550.000 fr.

Étant donnée la modicité de leur salaire

actuel, qui est de 3 fr. par jour, il est extrême
ment difficile d'assurer le recrutement des
agents de police auxiliaires. D'autre part, les.
démissions des agents en fonctions deviennent
de jour en jour plus nombreuses. Pour remé'
dier à cette fâcheuse situation, on propose
d'accorder aux agents dont il s'agit une alloca
tion spéciale et temporaire de 3 fr. par jour.
Cette mesure entraînerait une dépense an
nuelle de 1,100,000 fr. .
Le crédit nécessaire pour les six premieri

mois de l'année est par suite de 550,000 fr.

CHAPITRE 78. - Frais d'application dans leî
départements du décret du 2 avril 1917, por
tant création d'une carte d'identité & l'usage
des étrangers.

Crédit demandé par le Gouvernement, 400,033
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 400,000 fr.
L'administration estimait que les travaux né

cessités dans tous les départements par les en
quêtes sur les étrangers et la délivrance del
cartes devaient être terminés à la fin de l'an;
née 1917 et c'est pourquoi elle n'avait demandé
au titre de l'exercice 1918 qu'un crédit de 30,000
francs. Or il n'en a rien été.
Un crédit de 400,000 fr. est, dans ces condi

tions, nécessaire pour assurer, au cours du
premier semestre, la rémunération du person
nel auxiliaire qui doit continuer à assurer le
service de revision de la situation de tous le»
étrangers résidant en France.
Il importe, d'ailleurs, de remarquer que [>

dépense a une contrepartie, puisque la car»'
d'identité aux étrangers entraîne la perception
d'une recette de 5 fr. par carte délivrée.

CHAPITRE 81. — Indemnités de déplacement et ,
autres des fonctionnaires et agents de la sa- ;
reté générale. ■,

Crédit demandé pu la Gouvernement, !
francs. *
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Crédit voté par la Chambre et proposé par
Votre commission des finances, néant.

Le supplément de crédit demandé par le
Gouvernement était destiné à couvrir la dépense
résultant de 80 créations d'emplois effectuées
ou à effectuer.
La commission du budget a réservé cette de

mande, la décision à prendre en ce qui la con
cerne étant subordonnée aux résolutions qui
seront adoptées au sujet des chapitres 71 et 72.

CHAPITRE 85. — Frais de police de l'agglomé
ration lyonnaise.

Crédit demandé par le Gouvernement, 17,750
francs."'
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 17,750 fr. „

Le service de l'allocation spéciale et tempo
raire de 30 fr. par mois accordée aux agents
subalternes de la police lyonnaise pour travaux
spéciaux résultant de l'état de guerre entraî
nera une dépense annuelle de 355,500 fr., au
lieu de celle de 320,000 fr. qui était prévue et
d'après laquelle ont été déterminés les crédits
alloués jusqu'ici sur l'exercice 191S au titre du
présent chapitre.
J7n crédit additionnel de 17,750 fr., égal à la

moitié de l'insuffisance annuelle de 35,500 fr., -
est en conséquence demandé pour permettre
de faire face au payement des allocations pen
dant les six premiers mois de l'année.

. CHAPITRE 85. - Frais de la police marseillaise.

Crédit demandé par le Gouvernement, 63,100
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 63,100 fr.

Le service de l'allocation spéciale et tempo
raire de 30 fr. par mois accordée aux agents
subalternes de la police marseillaise pour tra
vaux spéciaux résultant de l'état de guerre en
traînera une dépense annuelle de 606,200 fr.
au lieu de celle de 480,000 fr. qui était prévue
et d'après laquelle ont été déterminés les cré
dits alloués jusqu'ici sur l'exercice 1918 au titre
du présent chapitre.
On demande. en conséquence, au titre du

1er semestre, un supplément de crédit de 63,100
francs, égal à la moitié de l'insuffisance an
nuelle de 126,200 fr.

Ministère de l'armement et des fabrrications
de guerre.

^ Mines et combustibles.

CHAPITRE 14. — Agents temporaires et auxi
liaires. — Salaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 3,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
- votre commission des finances, 3,000 francs.

Cette demande de crédit est motivée par le
recrutement de nouveaux agents auxiliaires,
auquel l'administration des mines a dû procé
der par suite du surcroît de travail résultant
du développement de la production minière.
La dépense supplémentaire est de 6,0;X) fr.

par an, soit de 3,000 fr. pour le premier se-
piestre.

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

I™ section. - Instruction publique.

CHAPITRE 137. — Frais de suppléance et de
maladie des instituteurs et des institutrices.

Crédit demandé par le Gouvernement,
300,000 fr.

• Crédit voté par la Chambre et proposé par
: votre commission des finances, 300,000 fr,

.CHAPITRE 138. — Indemnités de remplacement
des institutrices en couches.

120 r0c0o f deman^ par 1® Gouvernement,
Crédit volé par la Chambre et proposé par

Votre commission des finances, 120,000 fr.

' .f" suite d'une omission matérielle, il n'a
«6 prévu aucun crédit pour le payement des

suppléments temporaires de traitement dus
aux fonctionnaires dont la rémunération est
imputée sur les deux chapitres indiqués ci-
dessus. On propose, en conséquence l'ouver
ture de deux crédits additionnels s'élevant res
pectivement à 300,030 fr. et & 120,000 fr., et
appliéables au premier semestre de 1918. Les
suppléments de dotation nécessaires pour
l'année entière ressortent à 600,000 fr. et à 240,000
francs.

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes,

■ des transports maritimes .
, et de la marine marchande.

2e section. - Postes et télégraphes.

CHAPITRE 3. —■ Matériel de l'administration
centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 7,670
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 7,670 fr.

A la suite des bombardements, il a été pro
cédé à l'examen des conditions de sécurité
offertes par les locaux du poste central télégra
phique de Paris où s'exploitent les principales
communications télégraphiques intérieures et
internationales.
Par suite de l'impossibilité d'obtenir pour

certains locaux des garanties suffisantes, l'ad
ministration a dû envisager le transfert des
installations correspondantes dans d'autres lo
caux mieux protégés.
Ses recherches ont abouti à l'adoption des

locaux situés à l'étage inférieur d'un immeuble
occupé par des services de l'administration
centrale, qu'il a fallu par conséquent installer
ailleurs. .

On a loué à cet effet un immeuble rue Va-
neau, pour recevoir les services de la cité Mar-
tignac.
Le prix annuel du loyer correspondant a été

fixé à 8,000 fr. A cette somme, il y a lieu d'ajou
ter le prix des travaux d'appropriation des lo
caux, d'installation de l'éclairage et du chauf
fage, ainsi que les frais de déménagement et
de réinstallation des services, soit /,000 fr.
Pour couvrir ces dépenses, on demande un

crédit additionnel de 7,670 fr. correspondant,
d'une part, à la totalité des dépenses d'installa
tion (7,000 fr.) et, d'autre part, à un douzième
des frais de loyer (670 fr.).

CHAPITRE 11. - Rétribution des agents non
commissionnés et frais d'aide.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2 mil
lions 964,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 2,964,000 fr.
Par suite du renchérissement de la vie, le

recrutement des aides de l'administration des
postes est devenu extrêmement difficile.
Aussi, les chefs de service éprouvent-ils les

difficultés les plus sérieuses pour assurer le
fonctionnemonj des bureaux simples.
L'administration propose en conséquence

d'allouer aux auxiliaires dont il s'agit une in
demnité de cherté de vie de 540 fr., comme à
l'ensemble des auxiliaires de l'État, et d'aug
menter l'indemnité de frais d'aide allouée aux
receveurs pour leur permettre de relever les
salaires de ces employés, qui n'ont pas varié
depuis 1878.
Le montant du crédit à inscrire au chapitre 11

s'établirait comme suit pour une année :
l" Indemnité de cherté de vie aux aides

(540 x; 8,200) 4.428.000
2° Augmentation des frais d'aide.. 1.500.000

Total 5.928. 000

L'application, pendant le premier semestre
de 1918, des mesures en question nécessite
l'ouverture, sur le présent chapitre, d'un crédit
additionnel de 2,964,000 fr.

CHAPITRE 18. - Chaussures, habillement, équi
pement, frais de premier établissement.

Crédit demandé par le Gouvernement, 830,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 830,000 fr.

Le Crédit demandé a pour objet de permettre

a l'administration de pourvoir d'une pèlerine
caoutchoutée les distributrices auxiliaires qui
n'ont pas encore reçu ce vêtement. d'attribuer
également ce manteau à ceux des intérimaires
hommes qui travaillent au dehors, et de don
ner à tous ces intérimaires un képi ou une cas
quette, selon leurs fonctions.
Les dépenses occasionnées par eas mesures

sont évaluées, pour l'année 1918, à 701,070 fr.
pour les fournitures à faire aux hommes et à
131,618 fr. pour celles à faire aux femmes, soit,
pour l'ensemble, à 830,000 fr. en nombre rond.

CHAPITRE 21. — Matériel des bureaux.

Crédit demandé par le Gouvernement, 900
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par -
votre commission des finances, 900 fr.

Pour libérer dans l'immeuble occupi par
l'administration au n° 99 de la rue de Grenelle
quelques locaux rendus indispensables, notam
ment pour l'installation du service des chèques
postaux, l'administration a décidé que les six.
inspecteurs généraux et leurs adjoints n'au
raient plus de bureau à leur -disposition, rue
de Grenelle, et seraient provisoirement tenus
d avoir, soit à leur domicile personnel, soit,
dans tout autre lieu à leur convenance, et
moyennant une indemnité compensatrice, un
bureau spécialement affecte aux besoins des
affaires administratives courantes de leur cir
conscription.

L'indemnité dont il s'agit, représentative des
frais divers (frais locatifs, chauffage, éclairage,
entretien, menues dépenses), que ces fonction
naires auront à supporter, paraît pouvoir être
fixée à 1,030 fr. par an pour les six inspecteurs
généraux titulaires et à 800 fr. par an pour les
six inspecteurs généraux adjoints), d'o i une
dépense totale de 10,800 fr., qui serait d'ailleurs
compensée par la suppression de divers em
plois. -
Pour la réalisation de la mesure dont il

s'agit, à partir du 1er juin, le crédit nécessaire
sur l'exercice 1918 sera de 6,300 fr. 11 est de
mandé 900 fr. dans le projet de loi pour la
dépense du mois de juin.

CHAPITRE 26. — Achat de voitures automobiles
pour l'organisation de courriers transportant
les dépêches postales, les voyageurs et les
messageries ; frais d'exploitation ne ces cour
riers.

Crédit demandé par le Gouvernement, 232,030
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 292,030 fr.

Le crédit de principe de 10,000 fr. ouvert par
la loi du 31 décembre 1917 en vue de l'organi
sation de courriers automobiles pour le trans
port, dans les régions privées de communica
tions, des dépêches postales, des voyageurs et
des messageries, ne correspond qu'au prix
moyen d'une voiture et est beaucoup trop
faible pour permettre à l'administration d'effec
tuer les essais envisagés; le fonctionnement
d'une seule ligne d'aulobus nécessite en effet,
suivant le parcours, deux ou trois voitures.
D'autre part, l'administration des postes est vi
vement sollicitée par certains départements,
notamment pour celui de l'Aveyron, d'établir
des lignes d'automobiles dont les frais lui se
raient remboursés.

C'est ainsi que lacréation de dix lignes d'au
tobus est actuellement envisagée. Deux de ces
lignes seraient entièrement l la charge du dé
partement de l'Aveyron; un avant-projet de
convention transmis au conseil général de ce
déartement pour le règlement des conditions
d'exploitation a été approuvé à l'unanimité à la
dernière cession de cette assemblée.
Or, la mise en activité, dans un délai aussi

rapproché que possible, de ces dix lignes da
transport entraîne l'obligation de porter de 15
à 25 le contingent de véhicules primitivement
prévu. Le prix d'achat de chaque voiture étant
évalué à 10,000 fr., le crédit nécessaire p>ur
l'acquisition de ce matériel s'élève à 250,030 fr.
Il y a lieu de prévoir, en outre, à titre de -

frais d'exploitation, & partir du 1er juin 1918,
une nouvelle somme de 42,000 fr., pour un
mois, ce qui porte & 292,000 fr, le montant du
crédit additionnel nécessaire sur le présent
chapitre.
Le crédit à incorporer au budget de 1918

«'élèvera à (250,000 + 280,000) 530,000 fr.
«NAT ANNEXES. - S. 0. 1918,-23 juillet 1913.
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CHAPITRB 40 bit. — Transports postaux par
avions. — Traitements et solde du personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 11,825
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 11.825 fr.

CHAPITRE 40 ter. — Transports postaux par
avions, — Indemnités diverses du personnel
civil et militaire. — Pensions.

Crédit demandé par le Gouvernement, 14.984
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 14,984 fr.

CHAPITRE 40 quater. — Transports postaux par
avions. — Matériel et dépenses diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement, 90,587
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 90,587 fr. -

Le Gouvernement a fourni, pour justifier ces
demandes de crédits, les explications suivantes
dans le projet de loi déposé à la Chambre :

Les progrès réalisés par la navigation aé
rienne au point de vue de la vitesse, de la sé
curité et de la capacité de transport ont paru
suflisante pour envisager l'emploi de ce mode
de locomotion à la transmission accélérée des
dépêches postales.
Déjà, en juin 1917, l'Italie a organisé avec

succès un service postal quotidien par hydra
vion entre le continent et la Sardaigne et les
résultats obtenus ont été si encourageants
qu'elle a mis à l'étude l'établissement de nou
velles lignes plus importantes sur tout son
territoire.

L administration des postes irançaises est
amenée à son tour à étudier l'organisation de
lignes à titre d'essai, en utilisant des avions
mis à sa disposition par le sous-secrétariat
d'État de l'aéronautique.
La commission interministérielle de l'aéro

nautique civile instituée par décret du 16 juin
1917 a émis, à ce titre, un vœu tendant a la
création des services postaux aériens de Paris
à Saint-Nazaire et de Paris à Nice, avec prolon
gement éventuel sur Rome et la Corse.
L'exploitation de ces lignes nécessiterait la

création d'un certain nombre d'emplois civils
et l'emploi de militaires pour assurer le ser
vice de la navigation et des aérogares. D'autre
part, il faudrait envisager l'utilisation d'un ma
tériel important composé d'avions complets,
de moteurs de rechange, d'automobiles, de
hangars, etc., et pourvoir à l'entretien et aux
réparations de ce matériel, ainsi qu'à l'alimen
tation des moteurs. Enfin, il y aurait lieu d'or
ganiser le service de transport des dépêches
entre les bureaux et les aérogares et celui de
la distribution éventuelle des correspondances
par exprès.
Les dépenses nouvelles qu'entraîneraient

l'organisation des services en question peuvent
être évaluées à 1,403,406 fr. par an.
Ces dépenses seront d'ailleurs compensées,

dans une proportion qu'il est impossible d'éva
luer aciuelleinent, par des recettes provenant
des surtaxes auxquelles seront assujetties les
correspondances postales. On propose à cet
égard, une disposition spéciale autorisant le
Gouvernement à fixer par décret les taxes à
percevoir.
Les dépenses relatives à la création des em

plois civils, à l'organisation des services de
transport des dépêches et à la distribution des
correspondances seraient à la charge du budget
des postes ; les frais d'entretien, de réparation
de matériel, de fournitures, la solde et les in
demnités afférentes au personnel militaire
seraient remboursés par ce budget au départe
ment de la guerre dans les conditions fixées j
par l'arrêté interministériel du 31 décembre I
1917. Cet arrêté prévoit également la cession
du matériel à titre gratuit et la mise à la dispo-
sitoin de l'administration, dans les terrains
militaires appropriés, des emplacements né
cessaires pour l'établissement des aéros-gares.
Pour tirer des expériences dont il s'agit le

maximum de profit, il importe que les essais
puissent commencer au début de la belle sai
son pour s'étendre à toute la partie de l'année
pendant laquelle les conditions atmosphéri
ques permettent, en l'état actuel de 1 aviation,
de compter sur un degré de régularité suffi
sant, Il y aurait donc intérêt à fixer au 1er juin

[ prochain la date de fonctionnement des deux
lignes postales aériennes dont il s'agit.
Les crédits nécessaires jusqu'au 30 juin s'élè

vent à 117,396 fr., répartis entre les trois cha
pitres nouveaux indiqués ci-nessus.
Les crédits à inscrire au budget ordinaire de

1918 seront de 82,757 fr. pour le chapitre 40 bis,
de 103,938 fr. pour le chapitre 40 ter et da
632,093 fr. pour le chapitre 40 quater.

La commission du budget de la Chambre a
donné son entière approbation au projet du
Gouvernement, estimant que c'est bien le mo
ment, pendant la guerre, de faire l'expérience
de l'aéronautique postale.
D'une part, en eifet, lisons-nous dans le rap

port de l'honorable M. Louis Marin, cette expé
rience ne nécessitera l'emploi que d'avions
inutilisables au service des armées et de pilo
tes inaptes au service de guerre; d'autre part,
l'industrie aéronautique doit vivre après la
guerre et il importe, dès maintenant, de lui
trouver des débouchés. Au surplus, dans les
pays étrangers, en Amérique, en Italie, en Alle
magne, en Autriche, en Suède, en Norvège, des
expériences de cette nature sont projetées ou
en cours. . ,<

' Votre commission des finances ne saurait
s'opposer au vote des crédits qui vous sont
demandés, mais en tant qu'ils sont destinés à
une expérience et non à l institution d'un ser
vice permanent. Elle demande au Gouverne
ment de faire une étude approfondie de la
question, avant de donner un certain dévelop
pement à cette expérience. Il y a lieu de veil
ler à ce qu'aucune atteinte ne soit portée au
fonctionnement de l'aéronautique militaire,
par l'emprunt qui lui serait fait de pilotes ou
d'avions. ■> '

Nous faisons toutes "reserves quant à l'em
ploi possible pour le service postal d'avions
inutilisables au service des armées et surtout
de pilotes inaptes air service de guerre.
Sous ces réserves, nous avons l'honneur de

proposer au Sénat le -vote des crédits sollicités.

CHAPITRE 45 bis. — Personnel des bureaux
des chèques.

Crédit demandé par le Gouvernement, 6.022
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 6,022 fr.

Lorsqu'elle a établi ses prévisions de dé
penses concernant le service des comptes cou
rants et des chèques postaux, l'administration
des postes n'était pas complètement en mesure
de connaître les conditions d'installation des
bureaux de chèques à ouvrir à Paris et en pro
vince.

Pour pouvoir assurer, dans de bonnes con
ditions, le fonctionnement du service dont il
s'agit, elle demande aujourd'hui la création
d'un certain nombre d'emplois, ainsi répartis :
1° Bureau de chèques de Paris : un sous-chef

de section, trois commis principaux, deux com
mis ordinaires, deux gardiens de bureau, deux
hommes de service ;
2» Bureaux de chèques des départements :

cinq commis ordinaires et six jeunes facteurs
cyclistes.
Ces créations d'emplois seraient faites à par- "

tir du 1er juin 1918. Elles entraîneraient, sur
l'exercice 1918. une augmentation de dépenses
de 47,113 fr. et, pour la période allant jusqu'au
30 juin, une charge de 7,623 fr. répartie comme
il suit par chapitres : -

Chap. 45 bis. — Personnel des bureaux
de chèques 6.022
Chap. 45 ter. — Indemnités et dépenses j

diverses du personnel. — Service des
comptes courants et des chèques pos
taux . . 950
Chap. 45 quater. — Dépenses de maté

riel. — Service des comptes courants et
des chèques postaux 634
Chap. 45 quinquies. — Pensions de re

traite et d'invalidité du personnel auxi
liaire. — Service des comptes courants
et des chèques postaux J4

Total égal. 7.620

Il n'est d'ailleurs pas demandé de crédit sur
le chapitre 45 quinquies, les disponibilités de
se chapitre étant suffisantes pour couvrir la
dépense minime de quatorze francs.
Le crédit additionnel nécessaire au titre du

présent chapitre 45 bis est de 6,022 fr. La dota
tion dudit chapitre pour l'exercice entier devra
Stre majorée d'une somme de 42,14* fr, corres

pondant aux sept douzièmes de la dépense aaJ
nuelle. ■ ™

CHAPITRE 45 ter. — Indemnités et dépenser
diverses du personnel. — Service des corn*.:
tes courants et des chèques postaux. | ?

Crédit demandé par le Gouvernement, 95Q!
francs. j
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 950 francs, j
Se reporter aux explications fournies sous le

chapitre 45 bis. Une majoration corrélative de,
3,559 fr. devra être comprise dans le projeta 1
1918. !

CHAPITRE 45 quater. — Dépenses de matériel,
— Service des comptes courants et dei
chèques postaux.

Crédit demandé par le Gouvernement. 126,468
francs. j
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 126,468 fr. I
I. — Pour la raison exposée au chapitre 45 bis,

l'administration se trouvait, lors de l'établis
sement des prévisions de dépenses du service
des chèques postaux, dans l'ignorance de ee
que seraient les immeubles qu'elle louerait en
vue de l'installation des bureaux de chèques,
Elle avait estimé à cette époque que les pro
priétaires accepteraient d'effectuer, sur sa de-
m inde, tous les travaux d'aménagements inté
rieurs que comporte l'exécution du service,
sauf à consentir à ceux-ci une augmentation
correspondante du prix du loyer. Mais, par
suite de la difficulté que l'on rencontre pour
l'exécution des travaux de bâtiment dans les
circonstances présentes, aucun propriétaire n'a
voulu se prêter à cette combinaison et l'admi
nistration - se trouve obligée d'exécuter à ses
frais les aménagements nécessaires.
D'après les devis présentés, un crédit dS

ou,vuv ir. est indispensable, dont 30,000 fr.i
pour le bureau de Paris et 10,000 fr. environ
pour chacun des cinq bureaux de province.
II. — La cherté excessive des matières pre

mières et de la main d'oeuvre sur tous les
points du territoire ne permettra pas i l'admi
nistration de se procurer, avec le crédit de
110,000 fr. prévu au budget, tous les objets de
mobilier absolument indispensables pour la
fonctionnement des bureaux de chèques.
Afin de parer à l'insuffisance de ce crédit, il

est demandé une dotation complémentaire de
45,000 fr., correspondant aux besoins rigourea-
sement limités des six bureaux de chèques.
Ill. — D'autre part, l'immeuble loué à Paris

comporte un ascenseur électrique, un monta-
charge électrique, des canalisations de chauf*
fage central, de transport d'énergie et d'eau, etc.
t La consommation d'énergie électrique pour
l'ascenseur, le monte charge, les moteurs qui
actionneront les machines à compter, à impri
mer, à perforer, la consommation d'eau entraî
neront, jusqu'au 30 juin, une charge suppléa
mentaire de 834 fr.

IV. — Enfin, les créations d'emplois de soul-
agents indiquées sous le chapitre 45 bis néces
sitent l'ouverture d'un crédit de 634 fr.
. Dans l'ensemble, le crédit additionnel de-,
mandé sur le présent chapitre se monte 1
(80,000 + 45,000 + 834 + 634) 126,463 fr. Une ma
joration corrélative de 132,783 fr. devra être
comprise dans le projet du budget de 1918. ,
Votre commission attire l'attention du Gon-

vernement sur la dépense d'imprimés qui lui ■
semble excessive dans le nouveau service dei
comptes courants et des chèques postaux. Les*
moyens de propagande employés luf ont paru
également dépasser les bornes.

3° section. — Transports maritimes et marine "
marchande. - i

}
CHAPITRE 1 er . — Traitement du sous-secrétaire
d'État et du personnel de l'administration
centrale. . ;

Crédit demandé par le Gouvernement,;
53,415 fr. j
Crédit voté par la Chambre et proposé pSf; "

votre commission des finances, néant. i'

La loi du 9 avril 1918 a ouvert au titre du pré]
sent chapitre un crédit de 11,963 fr. destiné noBj
seulement à assurer le recrutement du pef-j
sonnel temporaire nécessaire au fonctionne-!
ment des nouveaui services du contrôle da;
fret et de la comptabilité générale, mais encore
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k pourvoir au remplacement des plantons et
d'une partie des secrétaires d'état-major, dont
la mise à la disposition du ministère de la
guerre avait été décidée.
Depuis cette époque, de nouveaux services

•nt été créé» ou ont pris de l'extension, par
suite de la réquisition des navires marchands
(commission dos marchés de la marina mar
chande, travail maritime, approvisionnement
de matériel pour la construction et les répara

tions des navires marchands, statistique de
Londres ramenée à Paris, etc.),
D'autre part, l'étude des questions soulevées

par l'organisation de la comptabilité géaêrale,
et, particulièrement, par le fonctionnement du
compte spécial des transports maritimes, a
conduit l'administration à envisager des dé
penses supérieures 4 celles précédemment pré
vues pour le personnel d'exécution. La néces
sité de procéder à une forte organisation de

comptabilité, pour le fonctionnement du
compte spécial des transports maritimes, rond
indispensable, d'après le Gouvernement, l'em
ploi de comptables civils professionnels, avec
un traitement se rapprochant de celui quo
donne le commerce.

Le tableau ci-après donne le détail des cré
dits que le Gouvernement sollicitait, dans ces
conditions, au titre du chapitre 1 er, pour l'an
née entière et pour le 2e trimestre de 1918 :

^ ^

EMPLOIS PRÉVUS

" CRÉDITS

nécessaires

pour

une année.

CRÉDITS

nécessaires

. pour

l'année 1918.

CRÉDITS

Votéi

pour le mois

- de mars.

CRÉDITS
nécessaires

pour
les 3 derniers
trimestres

de

l'année.

CRÉDITS

nécessaires

pour

le 2e trimcslre

de

1918.

Personnel civil de l'administration centrale.

1 sous-chef de bureau à 7,000 fr., du 1er avril 1918...
1 agent comptable, du l'r mai 1918
1 comptables professionnels à 5,400 fr., du 1er mal 1918
2 comptables professionnels à 5,400 fr., du 1 er juillet 1918 . ...
40 auxiliaires comptables, sténodactylographes.à 7 fr. par jour ouvrable,

du l" mars 1918

82 auxiliaires comptables, sténodactylographies, à 7 fr. par jour ouvrable,
du 1" juin 1918—

Supplément temporaire de traitement à 540 fr. pour 78 agents :
40 agents, du 1er mars 1918
4 agents, du 1er mai 1918
32 agents, du 1 er juin 1918
2 agents, du 1er Juillet 1918

fr.

7.000

10.000
21.600 .

10.800

85.400

63.320

21.600

2.160
17.280

1.080

fr.

5.250
6.667

14.400
5.4C0

71.150

iO.u-O

1S.000
1.440

10.0S0
540

fr.

»

J»

»

7.116

»

i. 200
M

II

II

fr.

5.250
6.667
14.400
5.400

Ci. OH

40.320

16.800

1.440

10.080

540

fr.

1.750 .
1.667
3.000

»

21.348

5.700

5.600
360

1.440
»

Totaux 245.240 173.257 8.316 164.941 41.465

Personnel du service intérieur.

20 agents de service temporaires, du 1 er mars 1918
Supplément temporaire de traitement à 540 fr. pour ces 20 agents

36.600
10.800

30.500 i
9.000

3.050
600

27.450
8.400

9.150
2.800

Totaux 47.400 39.5C0 3.650 35.850 11.950

Totaux généraux...
292.610 212.757 11.966 200.791

■ |
53.415

La commission du budget a réservé la de
mande de crédit en vue d'un supplément d'exa
men.

Sans observations.

CHAPITRE 3. - Matériel de l'administration
centrale, .

Crédit demandé parle Gouvernement, 114,964
irancs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 67,567 fr.

Xe crédit demandé par le Gouvernement
correspondait à plusieurs chefs de dépenses :
I. - Un supplément de crédit de 35,417 fr.

«'appliquait aux fournitures de bureau et était
justifié, notamment, parles dépenses résultant
d'une part, eu transfert à Paris du service de la
statistique fonctionnant précédemment à Lon
dres et, d'autre part, de l'extension prise par
les services chargés de la réquisition de la
flotte et de la gestion du compte spécial des
transports maritimes.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, n'a accordé que 16,667 fr.
II. - La loi du 9 avril 1918 a ouvert des cré

dits s'élevant à 300 fr. pour les dépenses de
mobilier et d'affranchissements à effectuer
pendant le mois de mars 1918. Pour le deuxième
trimestre, le Gouvernement sollicitait en con
séquence un crédit additionnel de 900 fr., que
la Chambre a accordé.
Ill. - La loi précitée a alloué un crédit de

3,933 fr. pour la location et l'entretien des nou
veaux immeubles. Les dépenses devant s'élever
d'après ses évaluations, à 51,970 fr. pendant
l'année, le Gouvernement demandait, pour les
besoins du deuxième trimestre, un crédit ad

ditionnel de 3 - 933j 16,012 fr.
La Chambre a réservé cette demande de

Crédit.
IV. - Un crédit de 4,211 fr. a été accordé par

la loi du 9 avril 1918 pour faire face aux dépen
ses d'installation, d'entretien et d'exploitation
des lignes téléphoniques des divers services du
commissariat. Pour le deuxième trimestre da

1918, il était demandé un crédit additionnel de
12,635 fr., que la Chambre a réservé.
V. - Enfin les irais d'envoi des dépêches

télégraphiques à l'intérieur et â l'extérieur ont
dépassé de beaucoup les prévisions ; pendant
le premier trimestre, ils se sont élevés à 32,500
francs, alors que la loi du 9 avril 1918 n'a ac
cordé pour ce trimestre qu'un crédit de 25,000
francs. L'administration fait d'ailUeurs remar
quer que ces trais iront en augmentant en rai
son des transmissions qu'entraîne la réquisi
tion de la notte. Elle demandait pour les dé
penses du deuxième trimestre un complément
de dotation de 50,000 fr., que la Chambre a ac
cordé.
Au total, le crédit additionnel demandé par

le Gouvernement au titre du chapitre 3 s'éle
vait A (35,417 + 900+ 16,012 + 12,635 + 50,000)
114,964 fr. et la Chambre n'a accordé que
(16,667 + 900 + 50,000) 67,567 fr.
C'est ce dernier crédit que votre commission

des finances vous propose d'adopter également,
le Gouvernetifent n'ayant pas élevé d'objection
contre les réductions apportées par l'autre
Assemblée.

CHAPITRE 22. - Encouragements aux pêches
maritimes.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2 mil
lions 600,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 2,600,000 fr.

Ce crédit est destiné à permettre au Gouver
nement, comme en 1916 et en 1917, d'assurer
l'approvisionnement des pêcheurs de sardines
en rogue de morue.

Ministère des colonies.

CHAPITRE 1«. — Traitement du ministre et
personnel civil de l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 55,000
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, néant.

. La crédit demandé par la Gouvernement était

destiné à permettre la réorganisation de l'ad
ministration centrale et la création d'une
agence générale des colonies.
La réforme projetée nécessitait un relève

ment de crédits de 110,000 fr., dont 55,000 fr.
pour 1918, du fait de la création à l'administra
tion centrale du ministère des colonies :

1° D'un emploi de secrétairs-général ;
2° D'un emploi de directeur ;
3° De deux emplois de sous-directeur ;
4° De deux emplois de chef de bureau ;
5° D'emplois subalternes.

Une disposition spéciale du projet ne loi avait
pour objet d'autoriser la création des emplois
supérieurs.
Le ministère des colonies devait comprendre

deux directionspolitiques chargées de contrôler,
du point de vue des intérêts spéciaux de chaque
colonie, les solutions préparées par des services
techniques constituant eux-mêmes, selon leur
importance, des directions, dessous-directions.
.Un secrétariat général devait assurer la liaison
entre ces dùîerents organes et permettre au
ministre de se consacrer entièrement à l'étude
des grands problèmes généraux que poseront
de plus en plus nombreux la direction et l«
contrôle de notre empire colonial.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, a disjoint cette importante
question, en vue d'un examen approfondi.
Nous approuvons entièrement les observa

tions présentées à ce sujet par la commission
du budget et aussi la plupart des critiques qui
ont été développées par divers orateurs devant
la Chambre.

CHAPITRE 14. - Subventions à des sociétés et
des œuvres intéressant les colonies.

Crédit demandé par le Gouvernement, 131,501
francs
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, néant.

Le crédit demandé par le Gouvernemenc était
destité à attribuer de nouveau à l'association
cotonnière coloniale la subvention qui lui était
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allouée depuis 1906 et qui a été supprimée en
1916.
La commission du budget a réservé cette

demande de crédits pour iupgjçnçnt d'examen.
Sans observations.

Ministère de l'agriculture et du ravi
taillement.

1" section. — Agriculture.

CHAPITRE 29 bis. — Participation aux frais de
transport par mer des machines de récolte
importées avant le Ie * août 1918.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil
lion 500,000 fr,
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 1,500,000 fr.

Depuis les diverses mesures prises récem
ment au point de vue des transports maritimes
par les gouvernements alliés, le tarif de trans
port des machines et instruments d'agrieulture
a été modifié et, selon les affrètements, le taux
s'est élevé, dans la plupart des cas, de 30 dol
lars plus 10 p. 100 par tonne cubique, à 60 dol
lars. Ce nouveau tarif est nettement prohibitif
pour les machines de récolte encombrantes,
dont la mise à la disposition de l'agriculture
offre pourtant un intérêt immédiat de premier
ordre.
Avec le tarif de 60 dollars, le coût du fret

dépasserait 800 ir. pour la moissonneuse-lieuse
et 300 fr. pour la fau.cheuse.
La chambre syndicale du commerce des

machines agricoles a déclaré que, si les impor
tateurs pouvaient accepjer la majoration en
visagées pour certaines marchandises telles
que les pièces de rechange, les tracteurs, la
ficelle-lieuse, etc,, ils se voyaient dans l'obli
gation de cesser les expéditions des machines
de recolte, faucheuses, moissonneuses, mois
sonneuses lieuses, la vente de ces instruments
de récolte à ces prix excessifs devenant à peu
près impossible en France, si le prix du fret
dépassait 40 dollars.
Pour parer à ces difficultés en maintenant,

au moins pour la période à courir jusqu'au
1er août 1918, les prix de vente au détail aux
tarifs approuvés par le ministère de l'agricul
ture, prix sur lesquels les agriculteurs pou
vaient légitimement compter. le Gouverne
ment propose, à titre exceptionnel, de prendre
à la charge de l'État la différence entre le prix
de transport de 40 dollars par tonne accepté
par les importateurs et le tarif réellement ap
pliqué.
L'augmentation du coût du fret acceptée par

les importateurs pour les pièces détachées et
le» ficelles-lieuses ne se traduira pas par une
modification de la tarification- générale des prix
de vente au détail approuvée par le ministre de
l'agriculture. Au contraire, l'augmentation sur
les machines de récolte nécessiterait une aug
mentation considérable du tarif susvisé. Or,
un certain nombre de machines de cette espèce
restent entre les mains du commerce de détail
t n'ont pas encore été livrées à la clientèle. Il
erait matériellement impossible de distinguer
ces machines de celles expédiées depuis l'ac
croissement du fret et d'empêcher que le nou
veau tarif majoré ne «oit appliqué sur l'ensem
ble des machines. Les intermédiaires bénéfi
cieraient par là même d'une augmentation due
à l'élévation du taux du fret, alors qu'ils n'au
raient supporté aucuns dépense de ce chef.
L'adoption de la mesure proposée remédiera à
cet état de choses.
Le montant du crédit nécessaire t'établit

comme suit :

Le tonnage total à prévoir pour les trans
ports de faucheuses, moissonneuses et mois-
aonneuses-lieuses à importer des Etats-Unis
jusqu'au lor août 1918 pourra atteindre environ
12,003 tonnes cubiques.
La part contributive du ministère de l'agri

culture, en se basant sur le tarif applicable
actuellement, peut èire évaluée provisoirement
à 2i dollars par tonne cubique de 40 pieds
cubes, ce qui, au taux actuel du change du dol
lar à 5 fr. 70, représente une somme de 114 fr.
par tonne cubique et de 1,368,000 fr. pour les
12,000 tonnes à transporter. Le crédit demandé,
soit 1,500,000 fr., en nombre rond, permet
trait de faire face aux demandes envisagées
et de compenser une nouvelle hausse du taux
de fret si un relèvement venait à se produire
avant le 1 er août prochain. On en propose
l'inscription à un chapitre spécial libellé
tomme ci-dessus.

CHAPITRB 82. — Secours aux agriculteurs
pour calamités agricoles.

Crédit demandé par le gouvernement, 12 mil
lions 321,053 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 12,321,053 tr.
La loi du 23 novembre 1917 a ouvert an mi

nistre de l'agriculture, an titre de l'exercice
1917, un crédit s'élevant à la somme de 20 mil
lions de francs, pour secours aux agriculteurs
éprouvés par la grêle, les orages, les ouragans
et les inondations de 1917.

Il a été réparti jusqu'ici entre les départe
ments une somme de 7,678,947 fr., mais il a été
sursis à statuer à l'égard de certains d'entre
eux qui n'ont pu fournir avant la clôture de
l'exercice 1917 les justifications qui étaient né-,
cessaires,
Pour permettre & ces départements de parti

ciper à l'allocation de secours sur les 20 mil
lions de francs précités, on demande la réou
verture sur le chapitre 82 de l'exercice 1918
d'un crédit de 12,321,053 fr. égal à la somme
dont il n'a pu être fait emploi sur l'exercice
1917 et dont l'annulation est proposée sur cet
exercice, dans le projet de loi n° 4724 déposé &
la Chambre le 6 juin courant.

CHAPITRE 87. — Frais de tournée des inspec
teurs de la répression des fraudes.— Secours,
allocations diverses, indemnités.

Crédit demandé par le Gouvernement, 30,000
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 30,000 fr.

Les inspecteurs de larépression des fraudes
viennent d'être chargés, par le décret du
2 avril 1918, d assurer l'application des décrets
de restriction intéressant le ravitaillement na
tional, rendus en vertu de la loi du 10 février
1918. Il importe en effet au plus haut point
que ces décrets soient observés partout d'une
manière égale.
Ces attributions nouvelles exigent, de l'avis

du Gouvernement, que chaque inspecteur
puisse consacrer à son service, en dehors
de sa résidence, au moins vingt jours par
mois.

Or le crédit dont dispose actuellement I'ad-
ministratian au titre des frais de tournées cor
respond i une dépense annuelle de 4,000 fr.
pour les inspecteurs divisionnaires et de 2,200
francs pour les inspecteurs départementaux.
En raison de la cherté de la vie et de l'aug
mentation du prix des transports par voie
ferrée depuis le 15 avril, la somme mise à la
disposition des inspecteurs divisionnaires ne
leur permet que treize jours de voyage par
mois et celle dont disposent les inspecteurs
départementaux ne corresponl qu'à dix jours
de déplacement par mois.
Un crédit de 60,000 fr. par an est nécessaire

pour permettre aux agents de la répression des
fraudes d'augmenter le nombre de leurs tour
nées dans la mesure strictement indispen
sable.

Le crédit sollicité dans le présent projet de
loi correspond à la dépense pour le second tri
mestre.

CHAPITRE 116. — Primes pour la destruction
des loups et des sangliers. — Destruction

. des animaux nuisibles à l'agriculture dans
les forets domaniales.

Crédit demandé par le Gouvernement, 350,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 350,000 fr.

Sur les 800,000 fr. votés au titre de ce cha
pitre, une somme de 680,000 fr. est déjà enga
gée et les crédits disponibles ne suffiront pas
à faire face aux dépenses dudit chapitre pour
le premier semestre. Le votée du budget de
1918 n'augmentera pas ces disponibilités, car il
n'y est prévu pour le chapitre 116 qu'une dota
tion de 814,030 fr.
Un crédit additionnel est donc dès mainte

nant nécessaire pour éviter de longs retards
dans l'allocation des primes, qui sont d'autant
plus efficaces qu'elles sont payées plus rapide
ment aux destructeurs.

Le Gouvernement en a évalué le chiffre à
350,000 fr. • - -

2* section. — Ravitaillement général. .

CHAPITRE Ie*. — Traitement dn sons-secrétair»'
d État et personnel de l'administration ceu»
traie.

Crédit demandé par le Gouvernement, 150,531
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé pu
votre commission des finances, 750 fr.

CHAPITRE 2. — Indemnités au cabinet du sous--
secrétaire d'État. — Indemnités spéciales. —i
Travaux extraordinaires et allocations di-j
verves. — Secours au personnel de l'admi-j
nistration centrale. 1

Crédit demandé par le Gouvernement, 25,700!
francs. |
Crédit voté par la Chambre et proposé pu,

votre commission des finances, 250 fr. !

CHAPITRB 3. — Frais d'enquêtes, de missions 1
et de déplacements.

Crédit demandé par le Gouvernement, 62,165
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

CHAPITRB 4. — Matériel et dépenses diverse!!
de l'administration centrale.

■ . . i .

Crédit dcmandélpar le Gouvernement, 173,790'
francs. I
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, néant.

La commission du budget avait tout d'abord'
réservé sa décision sur la totalité des crédits
demandés par le Gouvernement au titre de la
2° section du budget du ministère de l'agricul
ture, pour assurer le fonctionnement des di
vers services du ravitaillement, Elle procède,
en effet, actuellement, à l'examen de l'organi
sation de ces services, et elle ne voulait se
prononcer sur les demandes présentées qu'a*
près l'achèvement de son étude.
Toutefois, revenant sur ses premières conclu-,

sions, elle a, par le rapport supplémentaire,
n° 4Î68, proposé à la Chambre d'accorder. au
titre des chapitres 1 et 2, les crédits respectifs
de 750 fr. et 230 fr. demandés peur la création,,
à compter du 1er juin 1918, d'un deuxièmei
agent comptable du ravitaillement. 1
L'ampleur prise par les opérations du rari-j

taillement et la multiplicité des comptes ont)
apporté des complications et des retards dans!
la tenue de la comptabilité centrale. Pour yj
remédier, le Gouvernement juge nécessaire da|
scinder le compte de l'agent comptable du rai
vitaillement en deux gestions. Un nouvel agent,
comptable ouvrirait une gestion nouvelle sur'
des bases plus nettes, tandis que l'ancien
agent comptable resterait en fonctions jusqu'à,
ce qu'il ait mis à jour sa comptabilité et ter-;
miné le classement de ses pièces et l'établis-l
sèment de ses comptes. Ce dernier continue;
rait, pendant ce laps de temps, à toucher sel
émoluments.
Un décret consacrera la nomination da

deuxième agent comptable, à partir du 1er juin
1918, avec nn traitement annuel de 9,000 fr.,.'
soit 750 fr. par mois. Une indemnité annuelle
de responsabilité de 3,000 fr., soit 250 fr. pu,
mois, -lui serait en outre attribuée.
La Chambre a ratifié la proposition de sa

commission du budget. Votre commission des
finances, reconnaissant l'opportunité de W
mesure envisagée par le Gouvernement, vous]
demande d'accorder les créeits de 750 et 250 ftv
votés par la Chambre au titre des chapitres l*ï
et 2. . - J
Ministère des travaux publics et dei

transports.

cHAPITRE 30. — Personnel des phares et bal-'
ses. — Indemnités diverses non permanent
tes, frais de changement de résidence, #^
cours, etc. ......

Crédit demandé par la Gouvernement,. 2,250
francs. " i
Crédit voté par la Chambre et proposé Pi*

votre commission des finances, 2,250 fr. J
L'indemnité de vivres de mer allouée auxj

marins des feux flottants mouillés en mer a et
fixée à i fr. 80 par journée de présence à wf
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v «ar un arrêté ministériel, on date du 5 octo-
v Ère 1913. - . 4 ,

En raison du renchérissement du prix des
denrées de toute nature, l'administration
estime nécessaire de la porter à 2 fr. 50, à par
tir du 1 er janvier 1918, en ce qui concerne les
équipages des feux flottants dépendant du ser-
Tice de Dunkerque. ,
■ La dépense annuelle supplémentaire a envi
sager est de 4,500 fr. Le crédit de 2,250 fr. solli
cité au titre du présent chapitre correspond a la
dépense' du premier semestre.

CHAPITRE 50. — Nivellement général de la
France. — Frais généraux de personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 8,750 fr,
Crédit voté par la Chambre et proposé par

Votre commission des finances, 8,750 fr.

Ce crédit correspond au traitement, pour le
premier semestre, du directeur du service du
nivellement général. de la France. Ce traite
ment, par suite d'un malentendu entre l'Admi
nistration des travaux publics et le service des
mines au ministère de l'armement, n'a pas été
compris sur les crédits accordés jusqu'ici sur
l'exercice 1918.

CHAPITRE 56. — Frais des bureaux des ingé
nieurs des mines attaehés au contrôle de»
chemins de fer.

\

Crédit demandé par le Gouvernement, 1,050 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 1,050 fr.

La liquidation des dépenses de l'exercice 1917
a fait constater qu'au moment de la ventilation
des chapitres intéressant le service des mines,
lors du passage dudit service du ministère des
travaux publics à celui de l'armement, la tota
lité du crédit prévu pour frais de bureau des
sous-ingénieurs et contrôleurs des mines a été
attribuée à ce dernier ministère. Il n'existe
donc plus, au budget du ministère des travaux

Eurbleiacus, dauuscun auxcréutspnoguérnireéugler l eets fcroanitsrdeureau dus aux sous-ingénieurs et contrô
leurs des mines spécialisés au contrôle des
chemins de fer et qui continuent à (dépendre
de ce département. •- ■
Le montant de la dépense à prévoir pour

1918, compte tenu des agents mobilisés suscep
tibles d'être rappelés à leur poste au cours
d'année s'élèvera à 2,100 francs.
On demande, en conséquence, un crédit ad

ditionnel de 1,050 fr., pour les dépenses en pre-
jnier semestre.

TITRE II

Dispositions spéciales.

Article 2.

11 est ouvert dans les écritures du Trésor un
compte spécial intitulé : « Règlement des opé
rations concernant la contribution extraordi
naire sur les bénéfices de guerre ».
Sont portés au crédit de ce compte les re

couvrements effectués au titre de cette con
tribution postérieurement à la clôture de l'exer
cice qu'ils concernent.
Sont inscrits au débit les dégrèvements ac

cordés sur la même contribution et qui doivent
donner lieu à un remboursement etfectif.
Les autres dégrèvements, ainsi que les dé

taxes prévues par l'article 16 de la loi du
1« juillet 1916, sont imputés en déduction du
montant des rôles.
Chaque année, le relevé des prises en charge

et des réductions de titres concernant l'exercice
écoulé sera annexé à la troisième des situations
trimestrielles qui, en vertu des dispositions de
l'article 15 de la loi du 29 septembre 1917,
doivent Être communiquées aux commissions
financières des Chambres pour tous les
comptes spéciaux du Trésor.
La loi de finances qui suivra l'expiration du

délai fixé par le troisième paragraphe de l'ar
ticle 16 de la loi du 1er juillet 1916 déterminera
les conditions dans lesquelles sera soldé le
compte créé par le présent article.

% La contribution extraordinaires sur les béné
fices exceptionnels ou supplémentaires réalisés
pendant la guerre comporte des règles de re
couvrement tout à fait spéciales. On sait qu'en '
règle générale les cotisations ne sont exigibles
pour moitié que de longs mois après la guerre
,floi du 1er juillet 1916, art. 16 et 17) et que leur
: noutant est sujet, après l'établissement d«i .

rôles, à des rectifications pouvant s'élever à
des sommes fort importantes. Ces rectifications
résultent, d'une part, des modifications appor
tées par la commission supérieure aux cotisa
tions fixées par les commissions du premier
degré, d'autre part, des détaxes motivées par
des pertes subies dans une année déterminée
par les contribuables assujettis au nouvel im
pôt (loi du 31 décembre 1917, art. 7, et loi du
i« juillet 1916, art, 16).
Le Trésor ne saurait par suite, sans s'exposer

à de sérieux mécomptes, faire état du produit
intégral des rôles dès l'exercice de leur émis
sion. Le Gouvernement a donc recherché un
système permettant de réduire les titres de per
ception, A quelque époque que ce soit, du mon
tant des détaxes et de faire face aux dégrève
ments au profit des intéressés sans imposer
des charges anormales à l'exercice en cours.
Il propose, à cet effet, de créer un compte

spécial du Trésor auquel on inscrirait les re
couvrements effectués postérieurement à la
clôture des exercices, qui supporterait dans
l'avenir les remboursements au profit des con
tribuables et permettrait de faire état, après la
cessation des hostilités, des détaxes accordées
aux assujettis.Ce compte d'attente conserve.
rait ainsi en réserve une partie des recouvre
ments opérés et ce ne serait qu'à la fin des
opérations, au moment où l'on serait fixé d'une
manière certaine sur le montant des recettes
acquises définitivement à l'État, qu'on pourrait
se prononcer sur l'affectation à donner au reli
quat de ressources ressortant, le cas échéant,
au nouveau compte.
Tel est l'ensemble des mesures qui font

l'objet de l'article ci-dessus, disposition de
pure comptabilité, dont l'unique objet est de
tracer les règles suivant lesquelles doivent être
prises en charge et inscrites en recettes les
sommes versées par les assujettis.
Un débat intéressant s'est engagé àla Chambre

au sujet de cet article. A la demande de l'ho
norable M. Grodet, au nom de la commission
du budget, M. le ministre des finances a reconnu
l'intérêt qu'il y aurait à comprendre dans le
tableau des recouvrements mensuels publiés
par le Journal officiel, à côté des perceptions
définitivement acquises provenant de la con
tribution extraordinaire sur les bénéfices de
guerre, les perceptions suspendues. Il a pro
mis d'examiner avec le plus grand soin s'il est
possible de donner satisfaction à la suggestion
de la commission du budget, à laquelle la com
mission des finances donne Son approbation.
Il est, en effet, nécessaire de pouvoir suivre la
marche du recouvrement de cette contribution.

Article 3.

Par dérogation aux dispositions de l'article 4,
titre III, de la loi de finances du 8 avril 1910,
les relevés nominatifs des ouvriers ou em
ployés occupés à l'exploitation des mines ou
aux industries annexes à la date du 1er janvier
1914, qui ont été établis pour servir à la répar
tition du fonds commun de la redevance
communale des mines de l'exercice 1915, ser
viront également à la répartition du fonds
commun de l'exercice 1919.

Cet article, relatif à la répartition du fonds
commun de la redevance communale des

mines de l'exercice 1919, est la reproduction,
mutatis mutandis, des articles 17 de la loi des
contributions directes du 8 août 1915, 9 de la
loi du 30 mars 1916 et 3 de la loi du 29 mars
1917.

Les raisons qui avaient motivé les mesures
exceptionnelles prises pour les exercices 191S,
1917 et 1918 et qui ont été indiquées dans les
rapports noa 235 du 30 juillet 1915 et 119 du
23 mars 1916 subsistent encore aujourd'hui.
C'est pourquoi il convient d'autoriser de nou
veau lesdites mesures pour la répartition du
fonds commun de l'exercice 1919.

Article 4.

Le paragraphe 1" de l'article 8 de la loi du
7 mai 1861 sur l'admission temporaire des
sucres sera appliqué en cas de non-payemont à
l'échéance des obligations cautionnées sous
crites pour les droits dont le recouvrement est
confié b l'administration des contributions in
directes.

Le paragraphe premier de l'article 8 de la loi
du 7 mai 1864 stipule que, lorsque des obliga
tions d'admission temporaire souscrites en
matière de sucres ne seront pas apurées dans
le délai imparti, le Trésor poursuivra, outre
le recouvrement du droit, le payement des

intérêts de ce droit, à raison de 5 p, 100 l'an, et
ce, à partir de l'expiration dudit délai.
Par contre, les droits acquittés, en matièrt

de douane ou de contributions indirectes, au
moyen de traites ou obligations cautionnées, n«
donnaient pas ouverture au payement d'inté
rêts moratoires, lorsque ces effets n'étaient
pas payés à leur échéance.
Cette lacune a été comblée par l'article 10 de

la loi de finances du 17 juillet- 1889, en ce qui
concerne les droits recouvrés par l'administra
tion des douanes.
L'article 4 ci-dessus la comble à son tour

pour les droits dont le recouvrement est confié
à l'administration des contributions indirectes.

Article 5.

Les centimes additionnels communaux impo
sés au titre des contributions foncière, person
nelle mobilière, des portes et fenêtres et des
patentes, sont attribués dans les conditions
suivantes :
Le montant des centimes compris dans cha

cun des rôles émis est divisé en quinzièmes
et chacune de ces fractions est attribuée à la
commune le 1« de chaque mois à partir du
1er février.
En ce qui concerne les centimes imposés dans

les rôles émis postérieurement au 31 janvier,
leur montant est divisé en autant de fractions
égales qu'il y a de mois à courir jusqu'au
1er avril de l'année suivante et chacune de ces
fractions est attribuée à la commune le 1er de
chaque mois pour le mois écoulé.
. Exceptionnellement, la dernière attribution
de l'exercice est opérée à la date du 20 mars
pour le mois courant.
Dans le cas où les recouvrements n'auraient

pas atteint dans une commune huit douzièmes,
au 31 décembre de l'année précédente, les cen
times additionnels communaux pourront être
attribués, sur chacun des rôles émis, d'après la
proportion des recouvrements de l'année pré
cédente, dans des conditions qui seront fixées
par arrêté ministériel.
Les dispositions du présent article auront

leur effet à partir des rôles de l'exercice 1917.
Cet article a pour objet de régler le mode

d'attribution aux communes du produit des
centimes additionnels qui leur sont attribués.
Le Sénat se souvient que sa commission des
finances avait introduit dans le projet de loi de
finances de l'exercice 1918, à la demande de
l'honorable M. Herriot, une disposition à cet
effet et qu'il l'en a disjointe, dans la séance
du 13 du mois courant, le Gouvernement ayant
fait observer que la question était réglée par
une disposition comprise dans un projet de loi
de crédits additionnels qui venait d'être déposé
à la Chambre. C'est cette disposition sur la
quelle vous avez aujourd'hui à vous prononcer.
L'article que nous avions introduit dans la

loi de finances de l'exercice 1918 étendait aux
communes les règles de répartition posées
pour les départements par l'article 2) de la loi
du 18 juillet 1892 (attribution chaque mois
d'un douzième mathématique des centimes à
recouvrer). Mais le Gouvernementa fait remar
quer avec raison que la situation des départe
ments vis-à-vis du Trésor n'est pas la même que
celle des communes. Les fonds des départe
ments sont en effet placés sans intérêts au
Trésor tandis que ceux des communes sont
productifs d'intérêts. On comprend dès lors que
l'État puisse faire à la rigueur des avances
même importantes aux départements, alors
qu'il serait excessif d'adopter un système en
tout point identique pour les communes.
Le Gouvernement est donc d'avis d'apporter

certaines atténuations ,dans 'adaptation aux
communes du système institué pour les dépar
tements par la loi du 18 juillet 1892.
Tout d'abord, il propose, pour mieux propor

tionner les attributions de centimes à la
marche des dépenses communales, de fixer au
quinzième, au lieu du douzième, la fraction à
mettre mensuellement à la disposition des
municipalités. De la sorte, l'intégralité du pro
duit des centimes additionnels se trouverait
versée aux communes à la clôture de l'exercice
communal. D'autre part, dans le cas où, excep
tionnellement, la situation des recouvrements
présenterait dans une commune un retard tout
a fait excessif, il estime que l'attribution de
vrait être faite non plus par quinzième, mais
d'après la proportion des recouvrements de
l'année précédente et dans des conditions qui
seraient fixées par arrêté ministériel.
Cette combinaison lui parait de nature à

donner satisfaction aux municipalités dans
toute la mesure compatible avec les intérêt!
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légitimes du Trésor. Pour améliorer la tréso
rerie des communes, l'article prévoit, en outre,
que le nouveau système sera appliqué non
seulement à l'avenir, mais rétroactivement
pour l'exercice 1917. De ce chef, les communes
toucheraient tout l'arriéré des centimes de
l'année écoulée, arriéré qui, pour certaines
villes, représente des sommes s'élevant à plu
sieurs millions.
Votre commission des finances considère les

dispositions proposées par le Gouvernement
comme tout a fait judicieuses et vous demande
en conséquence de vouloir bien les adopter.

Article 6.

Les allocations temporaires aux petits re
traités de l'État résultant des lois des 18 oc
tobre 1917 et 27 et 30 avril 1918 ne sont pas
soumises aux effets des saisies-arrêts.

Cet article étend aux allocations temporaires
des petits retraités de l'État la mesure bienveil
lante prise par l'article 7 de la loi du 22 mars
1917 en faveur des suppléments temporaires
de traitement et des allocations pour charges
de famille attribuées aux fonctionnaire* à
faibles traitements. Toutes ces allocations
ayant au même degré le caractère alimentaire
doivent en effet être protégés de la même
manière.

Article 7.

Pendant la durée de la guerre et jusqu'à l'ex
piration d'un délai de deux ans à compter du
décret fixant la cessation des hostilités, le prix
de journée des personnes placées dans les
hôpitaux ou hospices au compte des com
munes, des départements ou de l'État, en exé
cution des lois des 15 juillet 1893, 27 juin 1904
et 14 juillet 1905, est fixé par arrêté du préfet
sur la proposition des commissions administra
tives et après avis du conseil général: il pourra
être revisé annuellement et ne sera pas infé
rieur au prix de journée constaté pour l'année
précédente.
La fixation du prix de journée aura effet du

1er janvier de l'année au cours de laquelle aura
etc pris l'arrêté du préfet.
En cas de contestation, les recours seront

portés dans un délai de deux mois devant la
section permanente du conseil supérieur de
l'assistance publique, qui statue et fixe défini
tivement les prix de journée à rembourser aux
établissements hospitaliers.
Un règlement d'administration publique,

rendu après avis de la section permanente du
conseil supérieur de l'assistance publique, dé
terminera les conditions d'application de la
présente disposition.

Cet article apporte des modifications néces
saires à la fixation des prix des journées dans
les hôpitaux et les hospices.
Comme on le sait, par application des lois

des 15 juillet 1893 et 14 juillet 1905, ces établis
sements sont tenus d'hospitaliser les malades
ou les vieillards sans limitation aucune, sauf à
se faire rembourser les dépenses, sous la forme
d'un prix de journée, par les diverses collecti
vités à qui incombe la dette d'assistance.
Aux termes des articles 24 de la loi du 15 juil

let 1891 et 23 de la loi du 14 juillet 1905, ce prix
de journée est réglé par arrêté du préfet, sur
la proposition de la commission administrative
et après avis du conseil général, sans qu'on
puisse imposer un prix de journée inférieur à.
la moyenne du prix do revient constaté pen
dant les cinq dernières années. Il est, d'autre

Fartt,i revisédteo luas lloeis dciunq4ans, eetn19e0xécution dearticle 23 de la loi du 14 juillet 1905.
On avait depuis longtemps observé que ces

règles ne suffisaient pas à assurer aux établis
sements hospitaliers des ressources normales
leur permettant d'équilibrer leurs dépenses.
Tout d'abord la période d'exécution des dé

penses servant de base à l'établissement du
prix de journée est trop étendue : ainsi ce prix
se trouve souvent carrespondre à des circons
tances souvent périmées ; d'autre part, l'inter
valle qui sépare deux revisions successives est
trop grand pour que le prix de journée
puisse suivre l'augmentation du coût des
denrées.
Ces inconvénients de la réglementation

actuelle sont devenus encore plus apparents
depuis lé début de la guerre.
Le conseil supérieur de l'assistance publique,

saisi de la question en novembre 1917, a émis
le vœu qu'à partir du l ,r janvier 1918, pendant
la durée de la guerre et jusqu'à l'expiration
d'un délai de deux ans à compter du décret
fixant la cessation des hostilités, le prix de

journée puisse être revisé annuellement et ne
soit pas inférieur au prix de revient journalier
constaté pour 1 année précédente.
Les deux premiers paragraphes de l'article

proposé donnent satisfaction à ce vœu.
Il importe, en outre d'apporter au régime

actuel une amélioration qui a trait aux voies de
recours contre les décisions fixant les' prix de
journée.
A l'heure actuelle, par application de l'arti

cle 33 de la loi du 15 juillet 1893, les réclama
tions des commissions administratives relati
ves à l'exécution de l'arrêté préfectoral qui
fixe le prix de journée doivent être portées
devant le conseil de préfecture et, en cas
d'appel, devant le conseil d'État. De même, en
vertu de l'article 35 de la loi du 14 juillet 1905,
le conseil de préfecture est appelé a statuer,
en cas de désaccord entre les commissions ap-
ministratives des hospices et le préfet, sur la
fixation du prix de journée.
Nonobstant cette voie de recours le conseil

d'État a toujours estimé que le recours pour
excès de pouvoir était ouvert devant lui contre
les actes d'administration portant fixation d'un
prix de journée.
Il y a donc, à l'heure actuelle, deux conten

tieux bien distincts en cette matière : l'un dé
volu au conseil de préfecture et qui porte sur
l'exécution de l'arrêté préfectoral, c'est-à-dire
sur l'existence môme ou le quantum de la dette 1
contestée (en particulier le décompte des prix I
de journée), l'autre visant la décision même
qui fixe ce prix de journée et dont connaît le
conseil d'État sous forme d'excès de pouvoir.
Ce dernier recours, le seul qui puisse attein

dre l'arrêté préfectoral dans son existence
même, ne peut aboutir qu'à l'annulation de
cet arrêté. Le conseil d'État ne se reconnaît
pas compétent pour réformer la décision incri
minée : un second arrêté préfectoral doit in
tervenir pour fixer un nouveau prix.
Cette procédure, évidemment très longue,

offre l'inconvénient de retarder le rembourse
ment des sommes dues aux étxblissements
hospitaliers.
Le troisième paragraphe de l'article proposé

y substitue donc une procédure plus rapide,
permettant de mettre les collectivités débitri
ces en présence da leur dette véritable. Il remet
le soin de décider en cette matière au conseil
supérieur de l'assistance publique, qui statue
rait sur les recours formés par les parties inté
ressées contre les arrêtés préfectoraux déter
minant le quantum des prix de journée. Ce
conseil a d'ailleurs présenté un vœu dans ce
sens.

Enfin, le dernier paragraphe de l'article pro
posé renvoie à un règlement d'administration
publique, rendu après avis de la section per
manente du conseil supérieur de l'assistance
publique, le soin de déterminer les cenditions
de l'application des mesures que nous venons
d'exposer.

Article » (art. 8 du texte adopté par la Chambre,
disjoint par votre commission des finances).

Un décret fixera les conditions d'application
particulières à la ville de Paris et au départe
ment de la Seine de la loi du 19 avril 1918 rela
tive au logement et à l'installation des réfugiés
et rapatriés.

Pour justifier la disposition ci-dessus, le Gou
vernement a invoqué que la loi du 19 avril 1918,
relative au logement et à l'installation des ré
fugiés et des évacués, contient des dispositions
qui ne sont pas compatibles avec l'organisation
administrative particulière à la ville de Paris
et au département de la Seine. C'est ainsi no
tamment que l'article 3 de cette loi, qui dispose
que l'état des locaux vacants sera dressé tous
les six mois par une commission composée du
maire, d'un percepteur et de deux répartiteurs
désignés par le conseil municipal, ne saurait
évidemment être appliqué sans modifications
à la ville de Paris.
C'est pourquoi le Gouvernement a demandé

que lui fut délégué le soin de fixer, par décret,
le détail de cette adaptation des règles posées
par la loi du 19 avril 1918 à l'organisation admi
nistrative de la ville de Paris.
Votre commission des finances propose la dis

jonction de cette disposition. Elle estime tout
d'abord que cet article n'a aucun caractère
budgétaire ou même financier et que, dès lors,
il n a pas sa place dans le présent projet de loi.
Il lui parait en outre que le décret envisagé
aurait non pas seulement à fixer les conditions
d'application de la loi à la ville de Paris et au
département de la Seine, mais à en modifier le

texte en ce qui les concerne. Or, la modifica,
tion des lois n'est pas du ressort d'un décret.!
En demandant la disjonction de la disposition
en question, la commission des finances st
propose d'étudier, sans retard et avec la colla
boration du Gouvernement, les textes qu'il est
nécessaire d'adapter à l'administration spéciale
de la ville de Paris et du département de la'
Seine, pour l'application des principes émis par
la loi du 19 avril 1918, relative au logement et
à l'installation des réfugiés et rapatriés.

Article S (art. 9 du texte voté par la Chambre).
Le taux des indemnités prévues au dernier

alinéa de l'article 12 de la loi du 27 juillet 1917
sera fixé par décret, en tenant compte delà
longueur du déplacement et du nombre de
jours de présence aux sessions du conseil su
périeur de l'office national des pupilles de la 1
nation.

L'article 12 de la loi du 27 juillet 1917, insti
tuant des pupilles de la nation, prévoit qu'une
indemnité de déplacement et de séjour pourra
être accordée à ceux des membres du conseil'
supérieur de l'office national résidant hors du
département de la Seine.
L'article ci-dessus renvoie à un décret le soin

de fixer le taux de ces indemnités, en tenant
compte de la longueur du déplacement et du
nombre de jours de présence -aux sessions du
conseil supérieur de l'office national.

11 ne soulève pas d'objection.

Art. 9 (art. 10 du texte volé par la Chambre). j
Le musée Rodin, constitué à l'hôtel Biron,

dans la chapelle et le jardin y attenant, ainsi
que dans son annexe de Meudon, est doté, à
partir du 18 novembre 1917, de la personnalité
civile et de l'autonomie financière.
Un règlement d' administration publique dé

terminera les conditions de fonctionnement de
ce musée et généralement toutes les mesures
d'application du présent article.

En faisant donation à l'État de son domaine
de Meudon et de ses précieuses collections
d'oeuvres d'art, Auguste Rodin émit le vœu que
son musée fût doté de la personnalité civile;
promesse fut faite au maître par le sous-secré
taire d'État des beaux-arts de l'époque de réa
liser ce vœu.

L'article ci-dessus investit, en conséquence,
l'établissement dont il s'agit- de la personnalité
civile et le dote de l'autonomie financière.
Afin, en outre, qu'aucune solution de conti
nuité n'existe entre la gestion du donateur et
celle du conseil chargé de diriger le musée, la
nouvelle organisation aura effet à dater da
18 novembre 1917, c'est-à-dire du lendemain de
la mort de Rodin.

Le second paragraphe de l'article renvoie 1
un règlement d'administration publique le soin
de déterminer les conditions de fonctionne
ment du musée, ce qui ne peut soulever
d'objection.

Article 10 (art. Il du texte voté
par la Chambre).

Sont supprimés les remises, perceptions et
prélèvements payés à un titre quelconque aux
comptables et agents des postes, télégraphe!
et téléphones, pour les opérationc effectuées
par le service des postes, télégraphes et télé
phones.

Il sera fait recette 'au profit du Trésor dtr
montant de ces remises, perceptions ou prélè
vements.

Un décret fixera les conditions d'application 1
du régime nouveau, qui entrera en vigueur &!
dater du 1er juillet 1918. ,
Ces dispositions ne s'étendent pas aux re*;

mises et gratifications concernant les émii-j
aions du Trésor et ne sont pas applicables aux
sous-agents. . j

Le système des remises actuellement tf1
usage dans l'administration des postes est,
d'après le Gouvernement, compliqué, maléqr*
libre, et son application crée des inégalités «t
donne naissance à des plaintes incessantes el
justifiées. . ;
Le Gouvernement estime indispensable m

profiter de l'inauguration du nouveau service
des comptes courants et chèques postaux pjji
le modifier. La solution proposée après des étt",
des prolongées, auxquelles a participé le P®*"
connel, serait essentiellement la suivante» J
Tous les émoluments alloués aux receven*

et agents des postes et télégraphes «ou»
de remises, à l'exclusion de celles concer«a»i
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les émissions du Trésor — en raison de leur
Caractère exceptionnel — seraient supprimés.
Les sommes ainsi rendues disponibles se

raient affectées :
1* Au relèvement des traitements des comp

tables de chaque classe, en vue de les mettre
en concordance avec ceux des agents non
comptables ayant une situation administrative
correspondante ;
2° A la constitution d'une indemnité de fonc

tion dite de gérance et de responsabilité, dont
le montant serait basé pour chaque bureau sur
deux éléments : l'importance du travail et l'im
portance du mouvement des fonds;
3» A l'allocation d'une indemnité compensa

trice aux agents non comptables qui reçoivent
actuellement certaines remises, jusqu'au mo
ment où les sommes revenant à ce personnel
pourraient être consacrées au relèvement de
l'indemnité de responsabilité pour le service
des guichets et au remaniement du taux des
travaux supplémentaires de nuit.

D'autre part, l'administration recouvrerait la
disposition des frais d'aide et rétribuerait di
rectement ces auxiliaires qui auraient ainsi un
statut en rapport avec le caractère permanent
de leur emploi.
L'article proposé supprime en conséquence

les remises, perceptions et prélèvements payés
aux agents des postes, télégraphes et télépho
nes, sauf les remises et gratifications concer
nant les émissions du Trésor et les remises

payées aux sous agents, et remet à un décret
le soin de fixer les conditions d'application du
régime nouveau, qui entrerait en vigueur à
dater du ier juillet 1918.
Article » (art. 12 du texte voté par la Chambre).
L'administration des postes est autorisée à

faire transporter des objets de correspon
dance par avions contre payement de taxes
supplémentaires dont le taux sera fixé par dé
cret et qui s'ajouteront aux taxes postales ordi
naires applicables aux envois de même caté
gorie. Ces taxes supplémentaires seront sou
mises à l'approbation des Chambres dans la
plus prochaine loi de finances.
Les conditions d'exécution du nouveau ser

vice seront fixées par arrêté ministériel.
L'administration n'encourra, pour le trans

port des correspondances par avions, d'autre
responsabilité que celle prévue par les lois qui
reg ssent le transport par la poste.

■ On a vu que l'administration des postes et
des télégraphes a sollicité dans le présent pro
jet de loi, au titre des chapitres 40 ois, 40 ter et
40 quater de son budget, des crédits pour l'or
ganisation de transports aériens des objets de
corresfondance.
" Nous avons donné, sous les chapitres préci
tés, des détails à cet égard.
L'article ci-dessus était destiné à autoriser

l'organisation du service dont il s'agit et la
fixation par décret des taxes auxquelles de
vraient être as sujettis les objets de csrrespon-
dauce ainsi acheminés.
Votre commission des finances a l'honneur

devons en proposer la disjonction pour les
motifs ci-après :
Nous avons accepté les crédits demandés au

titre des chapitres 50 bis, 40 ter et 40 quater du
budget des postes, en tant qu'ils sont destinés
à une expérience,, mais non à l'organisation
d'un service permanent. Dans ces conditions
votre commission a estimé qu'il serait préma
turé de procéder à une organisation à la luelle
les termes de la disjonction ci-dessus donne
raient un caractère quasi-définitif.

■ A l'aide des crédiis qui lui sont alloués, l'ad
ministration pourra, en toute liberté, faire les
études, les recherches et les expériences né
cessaires, lesquelles comporteront en même
temps que des essais de transport de corres
pondance, des essais de tarification. Lorsque
ces études et ces expériences seront au point,
il \ui appartiendra de présenter aux Chambres
un projet de loi organique comprenant en
môme temps la fixation des taxes à perce
voir.

Nous rappelons que le Sénat s'est toujours
montré hostile à la fixation des taxes par dé
cret. Le correctif de l'approbation ultérieure
dar les Chambres ne saurait nous faire déro
ger à ce que nous considérons comme un
principe eanstitutionnel, à savoir qu'aucune
taxe ne peut être fixée que par la loi.

Article « (art. 13 du texte voté par la Chambre,
disjoint par votre commission des finances).

Sont supprimés à l'administration centrale
,des affaires étrangères : 1 emploi de directeur,

I emploi de sous-directeur et 2 emplois de chef
de bureau,
Sont créés à la môme administration : 4 em

plois de chef de service, dont 1 directeur ad
joint. Ces créations seront faites dans la limite
des crédits budgétaires.

Cet article avait pour objet de réorganiser
l'administration centrale des affaires étrangères.
Il émanait, non du Gouvernement, mais bien
de l initiative de la commission du budget de
la Chambre.
Comme nous l'avons déjà exposé dans un-

précédent rapport et comme il a d'ailleurs été
reconnu à la Chambre des députés à l'occasion
du projet de réorganisation de l'administration
centrale du ministère des colonies, il ne nous
para t pas que le moment soit opportun pour
opérer des transformations importantes dans
les administrations centrales. Les réformes de
ce genre, dont l'initiative . doit venir du Gou
vernent qui a la responsabilité de la direction
de ses services, méritent d'être réservées pour
l'après-guerre, afin d'êlre bien étudiées. 11 a été
au surplus tout à fait impossible à vorre com
mission des finances, dans les quelques jours
qui lui ont été impartis pour examiner le
projet de loi, de se faire une opinion réfléchie
sur les graves modifications apportées à la
réorganisation de l'administration centrale du
ministère des affaires étrangères, que le Gou
vernement n'a pas réclamées. Pour ces divers
motifs, nous vous demandons de disjoindre
l'article dont il sjagit.

Article li (art, 14 du texte voté par la Chambre).

La participation de l'État aux dépenses des
départements afférentes aux indemnités de
cherté de vie et de charges de famille accor
dées, pendant la durée de le guerre, aux em
ployés titulaires des préfectures et des sous-
préfectures est établie en conformité du barème
ci-dessous :

VALEUR DU CENTIME

départemental

rapporté à la population

par 100 habitants.

PORTION

de la dépense
à couvrir.

par
les dépar
tements.

par

l'État

De 5 fr. et au-dessous
De plus de 5 fr. à 6 fr. inclus..
- 6—7 —
- 7— 8 — ; .
- 8— 9 —
- 9-10 -
- 10 — 11 —
— 11 — 12 —
— 12 — 13 —
— 13 — 14 —
— 14 — 15 —

Au-dessus do 15 fr

p. 100.

33

36

39

42

45

48

51

54

57

60

63

66

p. 100.

67
'64
61
58
55
52
49
46
43
40
37 ■
34

Les départements envahis bénéficient ne la
situation faite aux départements de la pre
mière catégorie.

Dans l'état de choses actuels, la participation
de l'État aux dépenses des- départements affé
rentes aux indemnités de cherté de vie et de

charges de famille des employés des préfec
tures et sous-préfectures est fixée à 10 p. 100
de la dépense pour le département de la Seine
et à 20 p. 1u0 pour les autres départements.
C'esilà une règle virtuelle qui résulte d'un dé
cret pris à la suite de crédits ouverts au bud
get du ministère de l'intérieur, mais qui n'a
été fixée par aucun texte législatif.
La disposition ci-dessus émane de l'initiative

parlementaire (amendement de MM. Louis An
drieux, Honnorat, Peytral, Bonnevay, etc.) Elle
a été adoptée par la Chambre d'accord avec le
Gouvernement. Elletendà remplacer la réparti
tion forfaitaire précitée par une répartition ba
sée sur la valeur du centime démographique
départemental,
Cette modalité, empruntée à la répartition

des dépenses obligatoires de l'assistance aux
vieillards, aux infirmes et aux incurables, et de
l'assistance aux familles nombreuses, ne peut
qu'avoir l'approbation du Sénat qui en eut
l'initiative. Elle est incontestablement plus
équitable que le mode de répartition en
usage.

Il ne nous a pas été possible Savoir des ren
seignements précis sur les conséquences finan
cières de cette réforme. Toutefois, il est à pré
voir qu'elle entraînera une augmentation de
dépenses pour i'Etat. A titre d'indication,
l'administration nous a donné les exemples ci-
après :
1° Le département de l'Aude, qui recevait

20 p. M0 de la dépensé relative aux indemnités
de cherté de vie allouées aux employés des bu
reaux de la préfecture et des sous-prél'ectures,
soit 3,936 fr par an, recevrait, d'après le ba
rème établi par l'amendement de M. Bonne
vay, 49 p. 100, la valeur du centime démogra
phique étant de 10,74, soit 9,043 fr., représen
tant une augmentation de 5,707 fr. ;
2° Le département du Cantal (valeur du cen

time 7,6) a reçu 20 p. 100, soit 2,692 fr.. et
recevrait 58 p. 100, soit 7,806 fr., augmentation :
5,114 fr.;

3® Le département de la Corse (valeur du cen
time 2.2) a reçu 20 p. 100, soit 4,563 fr., et re
cevrait 67 p. 100, soit 15,289 fr., augmentation :
10,726 fr.
La moyenne de ces augmentations ressort à

plus de 7,000 fr. par département.
Quelle que sait, toutefois, la charge que la

mesure dont il s'agit imposera au Trésor, elle
s'inspire de telles raisons d'équité que votre
commission des finances n'a pas d'hésitation à
vous en proposer l'adoption.

En conséquence des explications qui précè
dent, et sous le bénéfice des observations pré
sentées au cours de ce rapport, nous avons
l'honneur de soumettre à votre approbation le
projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

TITRE 1«

Budget ordinaire des services civils.

Art. 1 er. — Il est ouvert aux ministres, en
addition aux crédits provisoires alloués par les
lois des 31 décembre 1917 et 29 mars 1918 et
par des lois spéciales, au titre du budget ordi
naire des services civils de l'exercice 1918, des
crédits s'élevant à la somme totale de 25,798,011
francs.

Ces crédits demeurent répartis par ministère
et par chapitre, conformément à l'état annexé
à la pré sente loi.

TITRE II

Dispositions spéciales.

Art. 2. — Il est ouvert dans les écritures du
Trésor un compte spécial intitulé: « Règlement
des opérations concernant la contribution
extraordinaire sur les bénéfices de guerre».
Sont portés au crédit de ce compte les recou

vrements effectués au titre de cette contribu
tion postérieurement & la clôture de l'exercice
qu'ils concernent,
Sont inscrits au débit les dégrèvements

accordés sur la même contribution et qui doi
vent donner lieu à un remboursement effectif.
Les autres dégrèvements, ainsi que les

détaxes prévues par l'article 16 de la loi du
1 er juillet 1916, sont imputés en déduction du
montant des rôles.

Chaque année, le relevé des prises en Charge
et des réductions de titres concernant l'exer
cice écoulé sera annexé i la troisième des
situations trimestrielles qui, en vertu des dis
positions de l'article 15 de la loi du 29 sep
tembre 1917, doivent être communiquées aux
commissions financières des Chambres pour
tous les comptes spéciaux du Trésor.
La loi de finances qui suivra l'expiration du

délai fixé par le troisième paragraphe de l'ar
ticle 16 de la loi du 1er juillet 1916 déterminera
les conditions dans lesquelles sera soldé le
compte créé par le présent article.
Art. 3. — Par dérogation aux dispositions de

l'article 4, titre III, de la loi de finances du
8 avril 1910, les relevés nominatifs des ouvriers
ou employés occupés à l'exploitation des mines
ou aux industries annexes à la date du 1er jan
vier 1914, qui ont été établis pour servir à la
répartition du fonds commun de la redevance
communale des mines de l'exercice 1915, ser
viront également à la répartition du fonds com
mun de l'exercice 1919.
Art. 4. — Le paragraphe 1" de l'article 8 de

la loi du 7 mai 1864 sur l'admission temporaire
des sucres sera appliqué en cas de non-paye
ment à l'échéance des obligations cautionnées
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souscrites pour les droits dont le recouvrement
est confié a l'administration des contributions
indirectes.
Art. 5. — Les centimes additionnels commu

naux imposés au titre des contributions fon-
eière, personnelle - mobilière, des portes éi
fenêtres et des patentes, sont attribués dans
les conditions suivantes :

Le montant des centimes compris dans cha
cun des rôles émis est divisé en quinzièmes et
Chacune de ces fractions est attribuée à la com
mune le 1er de chaque mois & partir du i,r fé
vrier.
En ce qui concerne les centimes imposés

dans les rôles émis postérieurement au 31 jan
vier, leur montant est divisé en autant de frac
tions égales qu'il y a de mois à courir jusqu'au
l" avril de l'année suivante et chacune de ces
fractions »st attribuée à la commune le 1« de
chaque mois pour le mois écoulé.
Exceptionnellement, la dernière attribution

de l'exercice est opérée à la date du 20 mars
pour le mois courant.
Dans le cas où les recouvrements n'auraient

pas atteint dans une commune huit douziè
mes, au 31 décembre de l'année précédente, les
centimes additionnels communaux pourront
Être attribués, sur chacun des rôles émis,
d'après la proportion des recouvrements de
l'année précédente, dans des conditions qui
seront filées par arrêté ministériel.
Les dispositions du présent article auront

leur effet à partir des rôles de l'exercice 1917.
Art. 6. — Les allocations temporaires aux pe

tits retraités de l'État résultant des lois des
18 octobre 1917 et 27 et 30 avril 1918 ne sont
pas soumises aux effets des saisies-arrêts.
Art, 7. — Pendant la durée de la guerre et

jusqu'à l'expiration d'un délai de deux ans à
compter du décret fixant la cessation des hos
tilités, le prix de journée dos personnes pla
cées dans les hôpitaux ou hospices au compte
des communes. des départements ou de l'État
en exécution des lois des 15 juillet 1893, 27 juin
1904 et 14 juillet 1.05, est fixé par arrêté du
préfet sur la proposition des commissions ad
ministratives et après avis du conseil général ;
il pourra être revisé annuellement et ne sera
pas inférieur au prix de journée constaté pour
l'année précédente.
La fixation du prix de journée aura effet du

1er janvier de l'année au cours de laquelle
aura été pris l'arrêté du préfet.
En cas de contestations, les recours seront

portés dans un délai de deux mois devant la
section permanente du conseil supérieur de
l'assistance publique qui statue et fixe définiti
vement les prix de journées à rembourser aux
établissements hospitaliers.
Un règlement d'administration publique,

rendu après avis de la section permanente du
conseil supérieur de l'assistance publique, dé
terminera les conditions d'application de la
présente disposition.
Art. 8. — Le taux des indemnités prévues au

dernier alinéa de l'article 12 de la loi du

27 juillet 1917. sera fixé par décret, en tenant
compte de la longueur du déplacement et du
nombre de jours de présence aux sessions du
conseil supérieur de l'office national des pu
pilles de la nation.
Art. 9. — Le musée Rodin, constitué à l'hôtel

Biron, dans la chapelle et le jardin y attenant,
ainsi que dans son annexe de Meudon, est
^>té, a partir du 18 novembre 1917, de la
jSrsonnalité civile et de l'autonomie finan
cière.

Un règlement d'administration publique dé
terminera les conditions de fonctionnemeni de
ce musée et généralement toutes les mesures
d'application du présent article.
Art lu — Sont supprimés les remises, per

cevions et prélèvements payés à un titre quel
conque aux comptables et agents des postes,
télégraphes et téléphones pour les opérations
effectuées par le service des postes, télégraphes
et téléphones.

11 sera fait recette au profit du Trésor du
mont ant de ces remises, perceptions ou pré
lèvements.
Un décret fixera les conaitions d'application

du régime nouveau qui entrera en vigueur à
dater du 1er juillet 1918.
Ces dispositions ne s'étendent pas aux re

mises et gratifications concernant les émis
sions du Trésor et ne sont .pas applicables aux
sous- agents.
Art. ll. — La participation de l'État aux

dépenses des départements afférentes aux
indemnités de cherté de vie et de charges de
famille accordées, pendant la durée de la

guerre, aux employés titulaires des préfectures
et des sous-préfectures est établie en confor
mité du barème ci-dessous :

VALEUR DU CENTIME

départemental

rapporté à la population

par 100 habitants.

PORTION

de la dépense
à couvrir

Ipirles dépar
tements.

par

l'État.

De 5 fr. et au-dessous .....
De plus de 5 fr. à 6 fr. inclus.

— 6—7 —
— 7—8 —
— 8 - 9 — .
- 9— 10 —
— 10— 11 —
— 11 — 12 —

12— 13 —
— 13—14 —
— 14— 15 —

Au-dessus de 15 fr

p. 100.

a?

36

39

42

4'J

43

51

54

57

60

63

66 j

p. 100.

67

64

61

58

55

52

49
46

43

40

-37

34

Les départements envahis bénéficient -de la
situation faite aux départements de la première
catégorie. \

ASTMEXB N° 230

• (Session ord. — Séance du 31 mai 1918.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendantàmodifier l'article 2148
du code civil, transmise par M. le président
de la Chambre des députés à M. le président
du Sénat (1). — (Renvoyée à la commission,
nommée le 24 novembre 1896, chargée de
l'examen de projets de loi sur la réforme du
régime hypothécaire.

ANNEXE N° 250

(Session ord. — Séance du 20 juin 1918.)-

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, modifiant plusieurs articles des
codes de justice militaire, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. Georges Cle
menceau, président du conseil, ministre de
la guerre, par M. Louis Nail, garde des
sceaux, ministre de la justice, et par M.
Georges Leygues, ministre de la marine (2).
— (Renvoyé à 14 commission, nommée le
29 juin 19 >9, chargée de l'examen du projet
de loi portant suppression des conseils de
guerre permanents dans les armées de terre
et de mer et des tribunaux maritimes.)

AHNEXB N° 251

(Session ord. — Séance du 20 juin 1918.)

PROPOSITION DE LOI ayant pour objet l'insti
tution d'un comité central de culture mé

canique et la création de stations expéri
mentales présentée par M. Chauveau, séna
teur.— (Renvoyée à la commission, nommée
le 23 juin 1916, chargée de l'examen du pro
jet de loi sur la mise en culture des terres
abandonnées et l'organisation du travail agri
cole pendant la guerre,)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, l'accord semble s'être fait dans les
esprits touchant le rôle considérable réservé à
la culture mécanique pendant et surtout après
les hostilités, Tout le monde sent et comprend

que c'est seulement par la machine que r«i
arrivera à suppléer a tant de bras et & tant
d'animaux de trait, dont la guerre nous aura
privé» pour un long temps à venir.
Il faut donc sans retard s'employer à faire

entrer la motoculture dans la pratique éon>
rante et, pour y parvenir, il est indispensable
de l'adapter aux circonstances particulières de
notre sol et de nos cultures. 11 y a là une
quantité de problèmes qui ne peuvent être
résolus qu'expérimentalement.
La diversité de notre sol est très grande,

telle qu'un géographe renommé, Onésime Re
clus, en faisait « le résumé de la sphère
entière ». — On ne doit donc pas s'étonner, par
exemple, que des machines étrangères conçues
et construites pour un type do terrain assez
uniforme, aient donné parfois, dans certains»;
de nos régions, des déboires que des études et1
essais préalables eussent certainement évité».
Pour le bien de la motoculture, il est à désirer
que des déceptions de ce genre ne se renou
vellent pas.
On l'avait d'ailleurs bien compris chez nou»,

dès le début, puisqu'en 1913, le ministre de
l'agriculture avait décidé de faire procéder
des expériences comparatives, contrôlées de
culture mécanique. Ces expériences de longue
durée devaient s'étendre sur trois années.
La guerre étant survenue, le programma

élaboré no put être poursuivi. — Remarquons
qu'il prévoyait, en dehors des démonstration!
publiques, une série d'expériences dans des
fermes privées, mises gracieusement à la dis
position de l'administration par des agricul
teurs dévoués : cette idée, pleine de sagesse
pratique, est d'ailleurs reprise dans la présent»
proposition.
Plus tard, en 1915, une autre préoccupation

se fit jour, « celle d'éviter aux constructeur!
des expériences hasardeuses et de leur indi
quer une direction qui prévienne les décep
tions et empêche les reculs ». M. Méline, alori
ministre de l'agriculture, voulut y pourvoir ea
instituant une commission de culture méca-:
nique, en vue de susciter, de seconder et
d'orienter les initiatives individuelles. i
Les travaux de cette commission ne se pour

suivirent pas longtemps et furent interrompus
après quelques séances. Ils n'avaient d'ailleurs 1
— pour bien des raisons — qu'une portée en
quelque sorte théorique, ce qui expliquerait
peut-être pourquoi leur durée fut abrégée)
Comme le faisait observer le président de de la
Chambre syndicale des constructeurs de ma
chines agricoles, « ce n'est pas autour d'un ta-]
pis vert que s'élaborent les solutions d'un tel
problème (celui de la motoculture) ». i
Ce problème comporte deux aspects :l'un mé

canique, l'autre agronomique, et tous deux doiH
vent être étudiés en fonction l'un de l'autre. j
Il nous a paru que, pour aider à en établir lei

données et à en chercher les solutions, il con-|
viendrait d'instituer un comité central com-j
posé de professeurs de l'institut agronomique,)
de techniciens, de constructeurs et d'importa
teurs de machines étrangères.
Ce comité central de culture mécanique,,

disposant du concours de la station d'essai des
machines, sera à même d'examiner et d'ap
précier celles qui lui seraient soumises et de
les étudier au double point de vue de leur
construction et de leur utilisation culturale#
Mais il ne suffit pas de déterminer ce qu'un»
machine de culture peut faire théoriquement^
11 n'importe pas moins de se rendre compté
comment elle se comporte, dans la pratiquai
en présence des terrains de texture diverse, oui
elle doit opérer. L'institution d'un comité ceiM
tral de culture mécanique doit donc être, à!
notre sens, complétée par la création de sta-j
tions d'essais qui- seront distribuées dans leij
différentes régions agricoles et viticoles da.
notre territoire. — Placées dans des Tégionïj
possédant une individualité géologique et agro
nomique bien caractérisée, ces stations expé-i
rimentales constitueront, pour la culture mé
canique des terrains qui les composent, uBj
champ d'expériences représentatif, en même 1
temps qu'elles serviront de centre de prop»j
gande et d'enseignement. (
Comme les expériences de Noisy et récent"]

ment les essais de Poitiers le démontrent, le»!
constructeurs, aussi bien que les importateurs, ;
même à cette heure, continuent leurs effort»,
pour mettre à la dispositon des agriculteur»!
des appareils nouveaux. Il y a, d'autre part, aj
service de la culture des terres, et en nombre
suffisant, une série de types différents, res*'
source toute trouvée, où le comité pourrait
puiser. Les stations d'essai seraient donc suif;

(1) Voir les nos 4666-4699 et in-8° n° 988. —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n" 4079-4520-4564-4654-4718 et
in-8» n° 999 — 11e législ. — de la Chambre des
députés
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ment dotées des machines que les. études du
comité lui auraient signalées comme étant les
mieux appropriées au climat et aux terrains
les plus communs de la région.
L'organisation et les fonctionnement du co

mité central de culture mécanique et des sta
tions expérimentales prévus dans la présente
proposition de loi, feront l'objet d'un décret
pris sur la proposition du 'ministre de l'agri
culture. Quant aux voix et moyens, une loi de
finances y pourvoira.
Certains que les mesures que nous propo

sons contribueront efficacement à dégager la
culture mécanique des obstacles du début, qui
en retardent lmplication et le développement,
nous prions le Sénat de lui prêter son bien
veillant concours, en votant la proposition de
loi qui suit :

PROPOSITION DE LOI

, Art. i,r. — Est institué au ministère de
l'agriculture Un comité central dé culture mé
canique, présidé par le ministre ou son délé
gué, et composé du- directeur de la station
d'essai des machines agricoles, de deux profes
seurs de l'institut national agronomique ou des
écoles nationales d'agriculture, de deux pro
fesseurs à l'école centrale des arts et manufac
tures (construction et exploitation des machi
nes) et d'un inspecteur général des améliora
tions agricoles (pour le matériel électrique).
Seront adjoints à ce comité un représentant

de la chambre syndicale de la motoculture
française, un représentant de la chambre syn
dicale des constructeurs de machines agrico
les, un représentant de la chambre syndicale
des constructeurs d'automobiles et un délégué
de la Chambre syndicale des importateurs de
machines étrangères.
Le comité examinera et étudiera, au point do

vue mécanique et agronomique, les machines
et appareils destinés à la culture des terresqui
lui seront soumis.
Art. 2. — Sur la proposition du comité cen

tral de culture mécanique et après avi» du con
seil supérieur de l'agriculture, des stations ex
périmentales où seront essayées les machines
examinées seront créées dans les principales
régions agricoles et viticoles du territoire fran
çais. Ces stations seront rattachées, soit aux
Écoles nationales, soit aux écoles pratiques d a
griculture existant dans les régions choisies et
disposant de champs d'essai appropriés.
Le comité pourra également décider que des

expériences contrôlées par lui ou par ses délé
gués auront lieu pendant un certain temps sur
des exploitations privées. après accord avec les
propriétaires, ou même en prenant à bail pour
un temps déterminé les terres où ces expérien
ces seraient poursuivies.
• Il aura la faculté d'utiliser aux essais qu'il
entreprendra les machines soumises à son
examen aussi bien que celles qui, sur sa re
quête. seraient mises à sa disposition par le
service de la mise en culture des terres.
Art. 3. — Un décret pris sur la prpposition

du ministre de l'agriculture déterminera les
conditions dans lesquelles fonctionnera le
comité central de culture mécanique et fixera
l'organisation des stations expérimentales pré
vues à l'article 2.

Les crédits nécessaires à l'application de la
présente loi feront l'oblet d'une loi de finances.

AHSTEXB H® 253

[Session ord. — Séance du 20 juin 1918.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier la
législation forestière concernant les bois des
particuliers, présentée par M. Cabart-Danne
ville, sénateur. — (Renvoyée à la commission,
nommée le 30 décembre 1916, chargée de
l'étude de l'organisation économique du pays
pendant et après la guerre.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, Colbert, au génie duquel nous
Sommes redevables des ordonnances sur la
marine, si discutées par ceux qui ne les con
naissent pas, et de l'ordonnance de 1669 sur les
eaux et fôrêts, frappé de cette pensée » la
France périra faute de bois », mit tout en
œuvre pour empêcher qu'il en fût ainsi.
L'ordonnance de 1669 s'applique non seule

ment aux bois de l'État, mais encore à ceux
des établissements publics et des communau
tés. Elle reproduit même certaines dispositions
antérieures sur les bois des particuliers, et les
règles qu'elle trace pour l'assiette, le balivage,
le martelage, la vente des bois, les récolements
et, en général, les conditions d'exploitation,
sont dignes de servir de modè.e à l'administra
tion du père de fami.le le plus éclairé sur ses
intérêts particuliers. Tout y est, en effet, fondé
sur l'expérience la plus certaine et la pratique
la mieux entendue.
La conservation des forêts est d'un intérêt

vital pour les sociétés et, par conséquent, l'un
des premiers devoirs des gouvernements. Tous
les besoins de la vie se lient à cette conserva
tion ; l'agriculture, l'architecture, presque
toutes les industries y cherchent des aliments
et des ressources que rien ne peut remplacer.
Nécessaires aux individut, les forêts ne le sont
pas moins aux Etats : c'est dans leur sein que
le commerce trouve ses moyens de transport
et d'échange (construction des voies ferrées,
des wagons, étayage des mines, etc.), moyen
d'économiser la houille et le coke pour le
chauffage, de remplacer les tôles et les aciers
dans les constructions de cargos, de bâtiments
de servitude, de bugalets et autres ; c'est à
elles que les gouvernements demandent des
éléments de protection, du sûreté et de gloire.
Ce n'est pas seulement par les richesses

qu'offre l'exploitation sagement combinée des
forêts qu'il faut juger de leur utilité : leur
existence même est un bienfait inappréciable
pour les pays qui les possèdent, soit qu'elles
protègent et alimentent les sources et les ri
vières, qu'elles soutiennent et raffermissent le
sol des montagnes, soit qu'elles exercent sur
l'atmosphère une heureuse et salutaire in
fluence.

Le fait a été constaté depuis longtemps : « Il
est reconnu, dit le Misopogon de l'empereur
Julien, que la Seine éprouve très peu de varia
tions et que, d'ordinaire, il n'y a point de diffé
rence entre l'hiver et l'été. » Cette stabilité que
nous avons, il est vrai, perdue, était due aux
grands bois qui couvraient toute la vallée su
périeure jusqu'à ses sources et dont les forêts
du Morvan sont. les restes. Elle a diminué
grandement depuis leur destruction, mais pour
rait revenir en partie, si l'on reboisait les pen
tes aujourd'hui dénudées.
Nous avons vu des sources disparaître après

des défrichements _ou après des coupes, mal
réussies pour une raison ou pour une autre, et
des maires s'opposer très énergiquement à des
défrichements ou à des ventes, qui pouvaient
amener la disparition de sources alimentant
plusieurs communes. Ce fait s'est produit aux
environs de Bar-le-Duc dans des terrains peu
accidentés, mais dont la configuration indiquait
très bien les parcours souterrains des eaux qui
alimentaient les sources que l'on tenait à con
server, comme étant essentielles à la vie des
populations environnantes.
La végétation forestière a, en effet, deux

avantages : 1« faire disparaître des eaux sta
gnantes dont le maintien peut être nuisible à
la santé; 2° augmenter la pluviosité, diminuer
l'évaporation du sol, supprimer le ruisselle
ment des eaux, accroître l'infiltration par les
racines.

Les forêts agissent, en outre, puissamment
comme agents de résistance contre l'action des
eaux et les éboulements.

Dans leur enchevêtrement, les racines des
arbres forment un réseau serré qui retient
dans ses mailles les terres et les rochers. A

cette force mécanique des racines, agissant
contre la pesanteur, s'ajoute la cohésion.
Cette action de la végétation ligneuse a été

mise à profit pour la fixation des dunes de
l'Océan; elle est utilisée en montagne pour la
consolidation des terrains ravinés et l'extinction
des torrents, mais elle ne s'exerce pas seulement
en montagne : les cours d'eau, dont le bassin
est boisé, ne transportent pas de matériaux
empruntés au sol. Il n'y a pas de décapement
de terrain dans les parties supérieures, il n'y a

fiaes de L edséus d neegrhaavniegrenda us leesderi dcehness itéva el-ées. Les eaux ne changent guère de densité et
leur force de destruction n'est pas augmentée
en temps de crue.
Tel est, en résumé, le rôle des bois et forêts

sur le mouvement général des eaux.-A quel
que point de vue qu'on l'envisage, il apparaît
comme très favorable au régime des cours
d'eau. Mais cette influence des massifs boisés

ne se manifeste complètement que lorsqu'il
s'agit d'une forêt ou d'un bois avec son cou
vert, son sous-bois, sa couche de feuilles mor

tes, de branches pourries, de terreau et sou
réseau souterrain de racines longues et fortes,
provenant de souches âgées. Les reboisement!
ne peuvent donc avoir une efficacité réelle sur
le mouvement des eaux qu'après un certain
nombre d'années et ce n'est guère qu'après
trente-cinq ou quarante ans que les forèti
créées peuvent avoir à ce point de vue d'utiles
résultats.

La régularisation du régime des eaux (fleu
ves, cours d'eau, sources) est d'autant plus né
cessaire à obtenir qu'en ce moment on s'oe-
cupe sérieusement d utiliser la houille blanche
et de l'employer soit pour l'adduction de la
force hydraulique, soit dans les hauts four
neaux électriques, dout plusieurs ont déjà été
construits en France.
La destruction des forêts est souvent deve

nue, pour les pays qui l'ont subie, une véri
table calamité et une cause prochaine de déca
dence et de ruine. Leur dégradation, leur ré
duction au-dessous des besoins présents ou f
venir, est un de ces malheurs qu'il faut préve
nir, une de ces fautes que rien ne saurait excu
ser et qui ne se réparent que par des siècles de
persévérance et de privation. Pénétrés de cette
vérité, les législateurs de tous les âges, comme
nous le verrons dans le court historique qui
suit, ont fait de la conservation des forêts l'ob
jet de leur sollicitude particulière. Malheureu
sement, les intérêts privés, c'est-à-dire ceux
dont l'action directe et immédiate se fait sentir
avec le plus de puissance et d'empire, sont
fréquemment en opposition avec ce grand in
térêt du pays, et les lois qui le protègent sont
trop souvent impuissantes.

Historique.

Dans tous les temps, on a senti l'importance
et la nécessité des forêts : « Summum munus
homini datum », disait Pline, « Silvx subsidium
belli, ornamentum pacis », ajoutait Cicéron.
Premier abri de l'homme à l'état sauvage,
auxiliaire puissant à l'aide duquel les sociétés,
naissantes ont secoué le joug de la barbarie et
inauguré l'ère de la civilisation, les bois ou fo
rêts ont été conservés pour tous les besoins de
la vie, pour tous les arts de la société qui en
exigent l'usage: chauffage pendant les temps
rigoureux comme l'hiver de 1917, cuisson des
aliments en toute saison, fourniture du char
bon végétal donnant le gaz pauvre remplaçant
l'essence dans les camions automobiles; cons
truction et réparation des maisons ; traverses
des voies ferrées, épontillage des mines ; con
fection des ustensiles aratoires, des meubles
de ménage, des vases propres à contenir le»
liquides, échalas pour les vignes, tuteurs des
jeunes arbres ou des arbres fruitiers surchar
gés de fruits. Lorsque l'homme conçut la pen
sée de confier sa vie à l'inconstance des élé
ments liquides ou gazeux, c'est encore dans
les bois qu'il trouva le moyen de parvenir à la
maîtrise de la mer ou de l'air.
Nous n'avons pas à rappeler ici le culte reli

gieux qui présidait à * la conservation des
forêts. Le chêne était l'arbre de Jupiter et des
druides. Ovide rappelle dans les Métamorphoses
que les glands furent la première nourriture
des hommes.
Le respect religieux dont les forêts étaient

entourées par les peuples anciens contribua à
la conservation des forets. On constate ce fait
chez les Grecs et les populations du Levant.
Tant que les forêts subsistèrent, l'agriculture
n'a jamais souffert; jamais, on ne s est plaint
de l'insalubrité du climat. La prospérité de
ces peuples s'est évanouie avec la disparition
des forêts. L'Asie -Mineure, la Judée, les pro
vinces situées au pied de l'Atlas, pays riches el
peuplés de millions d'hommes, alors qu'ils
étaient couverts de forêts (ils l'étaient encore
du temps de Néron, d'après Pline et le témoi
gnage du consul Paulin] na présentent plus
aujourd'hui que des déserts où l'œil rencontra
le spectacle de la stérilité et de la misère. On
chercherait en vain dans ces contrées jadis flo
rissantes, de même que dans la Grèce, les anti
ques forêts chantées autrefois par les poètes.
Plusieurs fleuves eux-mêmes ont disparu avec
les bois qui conservaient les sources. Le Cé-
phise et l'llissus ne sont plus que des ruis
seaux déssôchés qui. ne tarderont pas à tom
ber dans l'oubli.
Les lois romaines de la période impériale ni

contiennent rien qui concerne les forêts au
point de vue de l'utilité publique.
Dans les Gaules, deux arbres, le chêne et 18

châtaignier, étaient considérés comme les pre
miers de tous parce que leurs-fruits pouvaient»
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en temps de disette, faire du pain avec un peu
d'orge et d'avoine. L'extension de l'agriculture,
le désir d'augmenter les latifundia et le pacage
des porcs contribuèrent beaucoup à la diminu
tion des forêts.
Il faut arriver aux ordonnances de 1513, 1518

et à l'édit de 1543 pour trouver une tendance h
réglementer l'administration des forêts, quel
qu'en fût le propriétaire. L'édit de 1543 pro
clame nettement le principe de la surveillance
par les agents royaux des bois, des particuliers,
dont la conservation est dès lors reconnue
comme un objet d'utilité publique. Déjà, en
effet, à cette époque, le déboisement faisait de
rapides progrès. Je principe conservateur, for
mulé dans l'édit de 1543, a été reproduit défais
et conservé jusqu'à nos jours par tous les mo
numents législatifs qui ont régé la propriété fo
restière. Il n'y a été fait qu;une dérogation assez
courte pendant les premières années de la ré
volution de 1789.
Un édit de septembre 1563, sous Charles IX,

défendit à tout particulier de couper les taillis
avant l'âge de dix ans. En cas de contraven
tion, il y avait une sanction pénale. Lorsque
l'on coupait les taillis, après dix ans, on devait
laisser un certain nombre de baliveaux par
arpent. L'arpent des eaux et forêts est de
5,107 mq, 20 ou de 0 hectare, 5,107, Henri IV
essaya en vain de préserver les forets d'une dé
vastation complète.
C'est à Louis XIV qu'était réservée la mission

de rétablir la propriété forestière en France,
par l'un des plus beaux monuments législatifs
de son règne, l'ordonnance d'août 1669 sur les
eaux et forêtsi ordonnance qui est l'œuvre
de Colbert aidé, pendant huit ans, de vingt et
un commissaires choisis parmi les hommes les
plus spéciaux et les plus habiles.
Nous nous contenterons de citer les cinq ar

ticles concernant les bois appartenant aux par
ticuliers :

« Article i tr. — Enjoignons à tous nos sujets
sans exception, ni dilférence de régler la coupe
de leurs bois-taillis au moins à dix années,
avec réserve de seize baliveaux en chacun ar
pent, et seront tenus d'en réserver aussi dix
des ventes ordinaires de futaye, pour en dis
poser néanmoins à leur profit, après l'âge de
quarante ans pour les taillis. et de six vingts
ans pour la futaye ; et qu'au surplus ils obser
vent en l'exploitation ce qui est prescrit pour
l'usance de nos bois aux peines portées par les
ordonnances.

» Art. i. — Permettons aux grands maîtres
et aux autres officiers des eaux et forêts, la visite
et inspection dans les bois des particuliers
pour y faire observer la présente ordonnance,
et réprimer les contraventions, sans qu'ils y
exercent autre juridiction, prennent connais-
sace des ventes, garde police et délits ordi
naires, s'ils n'en sont requis par le proprié
taire.

« Art. 3. — Ne pourront, ceux qui possèdent
des bois de haute futaye, assis à dix lieues de
la mer, et deux des rivières navigables, les
vendre ou faire exploiter, qu'ils n'en aient, six
mois auparavant, donné avis au contrôleur gé
néral des finances et au grand maître, à peine
de 3,000 livres d'amende arbitraire et de con
fiscation des bois coupés ou vendus,

« Art. 4. — Les possesseurs des bois joignant
nos forêts à titre de propriété ou d'usufruit
seront tenus de déclarer au greffe de la maî
trise le nombre et la qualité qu'ils en vou
dront vendre chaque année, à peine d'amende
arbitraire et de confiscation.

« Art. 5. — Sera libre à tous nos sujets de
faire punir les délinquants en leurs bois, ga
rennes, étangs et rivières, même pour la chasse
et pour la pèche, des mêmes peines et répara
tions ordonnées par ces présentes pour nos
eaux et forêts, chasses et pêcheries : et, à cet
effet, se pourvoir, si bon leur semble, par de
vant le grand maître et les officiers de la maî
trise auxquels en (ant que besoin serait, nous
en attribuons toute connaissance et juridic
tion. »

De 1669 à 1789, on trouve peu d'actes légis
latifs importants concernant les forêts, et de
cette dernière date au consulat, les forêts fu
rent dévastées comme elles le sont générale
ment dans les grandes commotions politiques.
On ne se contenta pas de ruiner les forêts par
des coupes anticipées, on attaqua les produits
forestiers jusque dans les causes mêmes de
leur production. Chacun sait que les essences
les plus précieuses, le chêne et le hêtre, se re
produisent par la semence ; aussi l'ordonnance
de 1669 défendait-elle, sous des peines sévères,
de ramasser ces graines. Un décret leva la dé

fense ; un autre permit d'introduire les pores
dans les bois des particuliers; un troisième
permit de ramasser les faines pour en faire de
l'huile.

En l'an IV, on permit de vendre des bois de
300 arpents situés i 500 toises des grandes
masses.

Le pâturage des chèvres, des moutons pro
duisit des désastres reconnus par les écono
mistes, par les forestiers, par M. Surrel, ingé
nieur des ponts et chaussées, chargé d'une
enquête sur l'origine des inondations, sur la
formation des torrents dévastateurs.

Une des lois les plus utiles fut celle du
9 floréal an XI, qui, fondé sur le principe que
la conservation des bois est d'ordre public en
France, prescrivit des mesures propres à pr é-
venir les funestes effets des défrichements
opérés dans les bois des particuliers. Mais
cette loi qu'on retrouve presque complètement
dans le code forestier ne devait avoir d'effet
que pendant vingt-cinq ans.
Un décret du 17 nivôse an XIII (7 janvier 1805)

interdit le piturage ou parcours dans les
parties de bois appartenant à des particu
liers reconnues non défensables par les agents
forestiers. ""
Les événements de 1813 et de 1814 furent

désastreux pour les forêts. On fit des coupes
extraordinaires pour la défense des placijf de
guerre ; on éloigna les gardes de leurs postes
pour faire un service militaire et les deux
invasions furent accompagnées d'une épou
vantable dévastation.
Le premier acte du gouvernement de la Res

tauration relatif aux forêts est une ordonnance
qui déclare nulles les ventes de bois faites par
l'autorité du commandant des puissances coali
sées postérieurement aux conventions du 23
avril 1814 (ordonnance du 18 mai 1814).
D'après l'ordonnance du 28 août-5 octobre

1816, art. 7, tous les sujets, sans exception,
qui possèdent des bois de futaye, baliveaux sur
taillis, arbres épars, avenues, parcs, hors des
murs de clôture des habitations ne peuvent
couper, faire vendre ou exploiter .des arbres
sans en avoir fait la déclaration six mois aupa
ravant au conservateur des forêts dans le res
sort duquel les bois sont situés, et sans avoir
obtenu la permission d'abattre ».
En 1817, l'ordonnance du 7-28 mars 1817 dé

fendit, sous les peines portées par les lois, de
faire aucune coupe dans les quarts en réserve
de ces bois (institués en 1561 et en août 1573),
si ce n'est en vertu d'une autorisation spéciale
donnée par le chef de l'État, et seulement
pour satisfaire à des besoins urgents.
L'article 119 du code forestier datant de 1827

est ainsi conçu :
« Les droits de pâturage, parcours, panage et

glandée dans les bois des particuliers ne pour
ront être exercés que dans les parties de bois
déclarés défensables par l'administration fores
tière et suivant l'état et la possibilité des forêts
reconnus et constatés par la même adminis
tration. — Les chemins par lesquels les bes
tiaux devront passer pour aller au pâturage et
pour en revenir seront désignés par le pro
priétaire. »
Le code forestier de 1827 avait, à la suite de

l'ordonnance de 1669 qui défendait implicite
ment les défrichements et l'ordonnance du
9 floréal an XI qui s'y opposait nettement, tenté
d'empêcher les déboisements, mais la mesure
n'était que provisoire et en juin 1859 on fut
obligé d'intervenir par la loi qui régit aujour-
d'hui la question. Sans être parfaite, elle cons
titue un progrès réel sur ce qui avait été établi
précédemment. Elle est constituée par les arti
cles suivants et forme le titre XV du code fo
restier.

« Art. 219. — Ancnn particulier ne peut user
du droit d'arracher ou défricher ses bois
qu'après en avoir fait la déclaration à la sous-
préfecture, au moins quatre mois d'avance,
durant lesquels l'administration peut faire
signifier au propriétaire son opposition au dé
frichement. Cette déclaration contient élection
de domicile dans le canton de la situation des
bois.

« Avant la signification de l'opposition, et
huit jours au moins après avertissement donné
à la partie intéressée, l'inspecteur ou le sous-
inspecteur ou un des gardes généraux de la cir
conscription procède à le reconnaissance de
l'état et de la situation des bois et en dresse
procès-verbal détaillé, lequel est notifié à la
partie, avec invitation de présenter ses obser
vations.

« Le préfet, en conseil de préfecture, donne
son avis sur cette opposition.

• L'avis est notifié k l'agent forestier du dé
partement, "ainsi qu'au propriétaire des bois et
transmis au ministre des finances, qui pro
nonce administrati vement, la section des fi
nances du conseil d'État préalablement enten
due.

« Si, dans les six mois qui suivront la signi
fication de l'opposition, la décision du ministre
n'est pas rendue et signifiée au propriétaire
des bois, le défrichement peut être effectué.

« Art. SîO. — L'opposition au défrichement
ne peut être formée que pour les biens dont la
conservation est reconnue nécessaire:

« 1° Au maintien des terres sur les monta
gnes ou sur les pentes;

«2° A la défense du sol contre les érosions et
les envahissements des fleuves, rivières ou tor
rents ; - -

« 3» A l'existence des sources et cours d'eau;
« 4» A la protection des dunes et des côtes

contre les érosions de la mer et l'envahisse
ment des sables;

« 5° A la défense du territoire, dans la partis
de la zone frontière qui sera déterminée par
un règlement d'admidistration publique;

« 6° A la salubrité publique,
« Art. 221. — En cas de contravention à l'arti-

c'e 219, le propriétaire est condamné à une
amende calculée à raison de cinq cents francs
au moins et de quinze cents francs au plus par
hectare de bois défriché. Il doit, en outre, s'il en
est ainsi ordonné par le ministre des finances,
rétablir les lieux défrichés en nature de bois,
dans un délai qui ne peut excéder trois années,

« Art. m. — Faute par le propriétaire d'ef
fectuer la plantation ou le semis dans le délai
prescrit par la décision ministérielle, il y est
pourvu à ses frais par l'administration fores
tière, sur l'autorisation préalable du préfet, qui
arrête le mémoire des travaux faits et le rend
exécutoire contre le propriétaire.

« Art. 223. — Les dispositions des quatre arti
cles qui précèdent sont applicables aux semis
et plantations exécutés, par suite de la déci
sion ministérielle, en remplacement des bois
défrichés.

« Art. 22i. — Sont exceptés des dispositions
de l'article 219 :

« 1° Les jeunes bois pendant les vingt pre
mières années après leur semis ou plantation,
sauf le cas prévu par l'article précédent ;

« 2° Les pares ou jardins clos ou attenant aux
habitations ;

« 3° Les bois non clos, d'une étendue au-
dessous de dix hectares, lorsqu'ils ne font pas
partie d'un autre bois qui compléterait une
contenance ou qu'ils ne sont pas situés sur le
sommet ou la pente d'une montagne ;

« Art. 2-2.5. — Les actions ayant pour objet des
défrichements commis en contravention à l'ar
ticle 219 se prescrivent par deux ans à partir
de l'époque où le défrichement aura été con
sommé.

« Art. 226. — Les semis et plantations de bois
sur le sommet et le penchant des montagnes,
sur les dunes et dans les landes seront exempts
de tout impôt pendant trente ans. »
Le but de l'article 219 était d'empêcher la

diminution du sol forestier, et la cour de cas
sation a considéré comme défrichement toute
manœuvre destinée à obtenir la suppression
de la surface boisée comme celle d'une coupe
à blanc étoc suivie de l'introduction de bes
tiaux broutant les jeunes rejets, délit puni par
l'article 119 du code forestier.
D'après une lettre du ministre des finances

du 7 mai 1823, les préfets doivent faire surveil
ler les bois des particuliers, par les autorités
municipales, dans les communes oè il n'existe
pas d'agents forestiers, et faire connaître aux
maires et adjoints qu'ils doivent prêter leur
secours pour la rédaction des- procès-verbaux,
aux gardes forestiers qui ne savent pas écrire. •
Cette instruction ministérielle doit être consi-,
dérée comme étant toujours en vigueur, puis
que l'ordonnance du 1er août- 1827, article 198,
s'exprime ainsi : >

« Lorsque des maires et adjoints auront
dressé des procès-verbaux pour constater des
défrichements effectués en contravention au
titre XV du code forestier, ils seront tenus, in
dépendamment de la remise qu'ils doivent en
faire à nos procureurs, d'en adresser une copio
certifiée à l'agent forestier .local. »
L'article 224 est un de ceux que les pro

priétaires de bois ont invoqué le plus sou
vent pour se soustraire à la prohibition de dé
fricher.
Il a soulevé une foule de questions d'inter

prétations extrêmement délicates à résoudre.
Quelles sont les définitions légales des mots*
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parcs, habitations ? Quels sont les genres de
clôtures à admettre ? Sont-ee de» murs, sou
vent dégradés, des fossés, des haies, des gril
lages en fil de fer, des treillages en bois ?
Quelle est l'étendue d'un bois pouvant avoir
une action sur l'existence des sources ? Quelle
doit être la déclivité des pentes sur lesquelles
il est situé?
La solution que nous avons l'honneur de

présenter au Sénat n'est certainement pas par
faite. 11 l'améliorer», nous n'en doutons nulle
ment. Mais si nous avons pris la résolution de
la lui présenter c'est pour tenter d'empêcher
des déprédations que nos renseignements nous
représentent comme désastreuse, pour éviter
un gaspillage et une imprévoyance que la so
ciété linnéenne de Bordeaux dépeint en ces
termes :

« La société linnéenne de Bordeaux, vivement
affectée par la destructions des vieilles forêts
de France, et notamment de celle de Lestonac,
à Gradignan (Gironde), qui comprend environ
290 hectares de bois plusieurs fois séculaires,
qui vont être rasés entièrement;

« Considérant, àprès les diverses visites faites
par elle dans les environs de Bordeaux, que
d'autres forêts sont aussi menacées de dispa
raître, soit pour les besoins de l'État, soit sur
tout pour le profit de certains spéculateurs ou
propriétaires, séduits par l'augmentation consi
dérable des prix du bois ;

« Considérant que, bien qu'il existe une loi
sur le défiichement, la forêt n'est point suffi
samment protégée, et que si le législateur ne
réglemente pas, par de prudentes mesures, la
coupe des bois, n'encourage et ne facilite le
reboisement, le pays sera bientôt dépourvu
d'une de ses grandes richesses. Pendant plus
d'un siècle, il n'y aura point en France de bois
d'œuvre ! y
« En conséquence, notre société, d'accord

avec le président de l'association centrale pour
l'aménagement des montagnes, a adopté le vœu
suivant, qu'elle a l'honneur de vous adresser :

« La société linnéenne, considérant la néces
sité de la conservation du domaine forestier de
la France, si fortement éprouvé, soit par la
dévastation des faits de guerre, soit par les be
soins de la défense nationale ;

» Considérant la nécessité du reboisement
pour repeupler les campagnes, ainsi que les
régions montagneuses, augmenter la richesse
générale et renforcer les .éléments de la dé-
lense nationale ;

« Émet le vœu :

« Que la législation forestière soit appliquée
de manière à prévenir les coupes exagérées;

» Qu il soit fait des lois spéciales pour empê
cher les propriétaires d'anciennes forêts de les
faire disparaître. »
En conséquence, messieurs, nous avons

l'honneur de vous présenter la proposition
de loi dont la teur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Toute coupe dans un taillis ou une
futaie appartena nt à un particulier devra être
autorisée par le conservateur des eaux et forêts
du ressort dans lequel seront situés les bois.
Celui-ci sera prévenu au moins quatre mois

d'avance. Aucune coupe de bois ne sera effec
tuée dans un taillis avant l'âge de dix ans. Le
propriétaire sera tenu de réserver au moins
seize arbres sur un quart d'hectare en taillis,
pendant quarante ans et dix sur un quart
d'hectare pendant cent vingt ans.
Des visites d'agents forestiers, avant et après

la coupe, permettront de se rendre compte de
la façon dont les prescriptions ci-dessus auront
été suivies. Dans le cas où elles ne l'auraient
pas été, une amende pourrait être iniigée au
propriétaire. Elle serait de 1,000 fr. par quart
d'hectare coupé et de 50 fr. par pied d arbre
abattu.. Les arbres abattus ou vendus seraient
confisqués.
Art. 2.— Aucun particulier ne peut user du

droit d'arracher ou défricher ses bois qu'après
en avoir fait la déclaration à la sous-préfec
ture, au moins quatre mois d'avanee durant
lesquels l'administration peut faire signifier au
propriétaire son opposition au défrichement.
Cette déclaration contient élection de domi
cile dans le canton de la situation du bois.
Avant la signification de l'opposition, et huit

jours au mois après avertissement donné &la
partie intéressée, l'inspecteur ou le sous-ins
pecteur, ou un des gardes généraux de la cir
. conscription, procède à la reconnaissance de

l'état et de la situation des bois et en dresse
un procès-verbal détaillé, lequel est notifié à la
partie, avec invitation de présenter ses obser
vations.

Le préfet, en conseil de préfecture, donne
son avis sur cette opposition. L'avis est notifié
à l'agent forestier du département ainsi qu'au
propriétaire des bois, et transmis au ministre
de l'agriculture, qui prononce administrative
mens, la section d'agriculture du conseil d'État
préalablement entendue.
Si, dans les six mois qui suivront la signifi

cation de l'opposition la décision du ministre
n'est pas rendue et signifiée au propriétaire
des bois, le défrichement peut être effectué.
Art. 3. — L'opposition au défrichement ne

peut être formée que pour les bois dont la con
servation est reconnue nécessaire.^

1» Au maintien des terres sur les montagnes,
plateaux, collines ou pentes )
2" A la défense du sol contre les érosions et

les envahissements des fleuves, rivières ou
torrents ; .
3° A l'existence des sources et cours d'eau ;
4° A la protectiondesdunesetdescôtescontre

les érosions de la mer et l'envahissement des
sables ;
5° A la défense du territoire, dans la partie

de la zone frontière qui sera déterminée par
un règlement d'administration publique ;
6° A la salubrité publique,
Art. 4. — En cas de contravention à l'article 2

ci-dessus, le propriétaire est condamné à une
amende calculée à raison de cinq cents francs
au moins et quinze cents francs au plus par
hectare de bois défriché. 11 doit, en outre, s'il
en- est ainsi ordonné par le ministre de l'agri
culture, rétablir les lieux défrichés en nature
de bois, dans un délai qui ne peut excéder
trois années.

Art. 5. — Faute par le propriétaire d'effectuer
la plantation ou le semis dans le décret pres
crit par la décision ministérielle, il est
pourvu à ses frais par l'administration fores
tière, sur l'autorisation préalable du préfet, qui
arrête le mémoire des travaux faits et le rend
exécutoire contre le propriétaire.
Art. 6. — Les dispositions des articles 2, 3,

4 et 5 ci-dessus sont applicables aux semis et
plantations exécutés par suite de la décision
ministérielle en remplacement des bois dé
frichés.
Art. 7. — L'article 224 du code forestier est

abrogé.
Art. 8. — Les maires, adjoints et les auto

rités municipales sont chargés jpar le préfet de
surveiller les bois des particuliers dans les
communes où il n'existe pas d'agents fores
tiers, et de prêter leur concours aux gardes
forestiers pour la rédaction des procès-verbaux.

ANNEXE N° 254

(Session ord. — Séance du 20 juin 1918.)

PROPOSITION DE LOI tendant à réglementer
la possession et la concession de mines,
carrières, ardoisières situées eu France,
dans- les colonies et pays de protectorats,
présentée par M. Cabart-Danneville, séna
teur. — (Renvoyée à la commission, nommée
le 30 décembre 191G, chargée de 1 étude de
l'organisation économique du pays pendant
et après la guerre).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, lorsqu'on étudie les législations
étrangères, on est frappa de voir que partout
les nations ont voulu rester maîtresses chez
elles, ne pas laisser l'étranger y posséder une
parcelle de terrain, ne pas souffrir son infiltra
tion, protéger contre son introduction au
moins certaines régions indiquées par les be
soins de la défense nationale.
Ce qui s'est passé avant la guerre, ce que

nous voyons depuis 1914 prouve combien les
précautions que nous voulons prendre sont
nécessaires, indispensables, urgentes. Quelques
exemples le montreront au Sénat :
En 1906, un grand journal financier, te Plutus

préconisait l'entente franco-allemande, qui
permettrait aux Allemands « d'exploiter la con
trée paradisiaque d'outre-Vosges », concluant
nettement « que ce n'était pas l'épée au poing,
mais dans un tournant pacifique que l'Allema
gne doit pénétrer en France et que les mil

liards français doivent être emports en Alle
magne pour féconder le travail allemand
comme le travail allemand fécondera le capital
français en France ».
Un peu auparavant TExport, journal officie!

du grand commerce allemand, émettait cette
formule :

« Il est des pays qui demandent à être con
quis. Il y en a d'autres qu'il est indispensable
de conquérir. Il est enfin des heures où cette
conquête doit nécessairement s'accomplir. En
ce qui concerne les relations du commerce
allemand avec la France, ces trois conditions
sont actuellement réalisées. »
Le numéro du 12 novembre 1905 de la revue

hebdomadaire Le Phare publiait, sous la signa
ture de M. Maurice Schwob, un article initulé :
« La conquête d'Anvers par les Allemands »,
dans lequel î'auteur indiquait quels étaient les
procédés allemands propres à parvenir à leur
but. Il montrait qu'a Anvers tout était aux
mains des Allemands : chambre de commerce,
navigation maritime, affrètements, courtages,
chantiers de navigation, banques, et qu'avant
la conquête militaire, la conquête économique
était opérée.
Il serait facile de montrer par des exemples

frappants que les mêmes menées étaient pra
tiquées en France et que depuis le moment de
la destruction de notre contre-espionnage e)
de celui où l'an avait commencé à préconise!
le service de deux ans, la ruée s'était produits
de plus en plus frénétique sur notre pays-;
l'action était devenue non seulement plus
vivo, mais plus ouverte : on agissait presque
comme en pays conquis. Et l'on a vu se pro
duire les symptômes constatés à Anvers : main
mise sur lès chambres du commerce du litto
ral par l'introduction de représentants des
compagnies étrangères chargés de défendre
les intérêts des compagnies de naviga
tion étrangères , en combattant les inté
rêts commerciaux, maritimes, industriels fran
çais ; envahissement du commerce, des banques
par les Allemands, fondation de sociétés inter
lopes comme celle des distributeurs automa
tiques des garrs, tout avait pour but d'envelop
per notre commerce, notre industrie d'un ré
seau inextricable qui devait étouffer le pays.
Le filet à mailles serrées s'étendait sur tous

les pays du monde, car ce n'était pas seule
ment le commerce intérieur qu'il fallait dé
truire c'était aussi le commerce extérieur que
l'on voulait accaparer.
En Orient, dans la république Argentine,

dans nos colonies nêmes, les Allemands nous
avaient supplantés. J'avais, à maintes reprisas,
signalé dans la li'vue maritime de la marine
marchande, dans le Yacht, leurs méthodes et
leurs progrès qui se sont modifiés et accen
tués d'une façon énorme à partir du moment
où la loi de deux ans a été votée. C'est alors
l'accaparement du sol, du sous-sol qui entra
en ligne. L'acquisition par une compagnie alle
mande des mines de fer de Diélette se produit
d'abord dans la Manche dans l'année 1907, le
6 avril. Le 26 mars ,1907, s'était constitué &
Caen par-devant M e Youf, notaire, la société
des mines de Soumont, dont le capital était
souscrit par MM. Thyssen et leurs amis. A la
suite de difficultés survenues à propos de la
concession d'un chemin de fer minier, la so
ciété des mines de Soumont fusionna avec la
société française des Constructions mécaniques,
sous le nom de société des Hauts Fourneaux et
Aciéries de Caen. Cette société nouvelle fut
constituée le 21 mai 1910 par-devant M0 Gui-
nat, notaire à Caen. Le capital initial de 500,000
francs en actions de 500 fr. fut souscrit de la
façon suivante :

MM. Dahl, Allemand 50 actions,
Rabes, Allemand 50 —
Thyssen (Aug.), Allemand... 250 —
Thyssen (Fritz), Allemand... 200 —<
Thyssen (Joseph), Allemand. 200 —

760 actions.

La société française des construc
tions mécaniques 150 actions.

Deux Français, chacun 50 actions. 100 — .
250 actions

• «

Les trois quarts des capitaux étaient donc
allemands.
Dans une brochure du 20 février 1912,

écrite par M. Edmond Rocher, de Flers, on
signale l'enlèvement en 1907-1908 par plusieur*
maisons allemandes et hollandaises d'une
grosse quantité de scories à 49 et 50 p. 100 d•
fer prises en Normandie et en Bretagne.
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Du département de l'Orne, seul, près de
100,000 tonnes ont été exploitées, triées et ex
pédiées. A peine 18,000 à 20,« 0J tonnes ont été
prélevées par des établissements métallurgiques
français, le surplus a pris le chemin de l'Alle
magne (via Rotterdam ou Anvers).
Les Allemands, Belges, Hollandais ont telle

ment bien compris quelles ressources leur
offre la Normandie en minerai de fer qu ils
amodient toutes les concessions sur lesquelles
ils peuvent mettre la main, et par personnes
interposées (sociétés [firmes] françaises de
nom) ils demandent aussi de nouvelles con
cessions.
L'auteur de la brochure ajoutait :
« Si les métallurgistes français n'y prennent

garde ou si le Gouvernement français n'y met
un frein, un jour très proche viendra où la
Normandie et la Bretagne seront presque « terre
allemande ».
Dans un rapport déposé sur le bureau de la

Chambre, le l er avril 1909, M. le député Alexandre
Zévaès montrait le danger couru par la France
dans cette cession de mines : il citait M. Henri
Chardon, Aujourd'hui conseiller d'Elat.
Voici comment s'exprime le distingué con

seiller d'État, dans un ouvrage intitulé : « Tra
vaux publics » :

« La concession est faite. D'un seul coup, on
accorde à cette société une quantité énorme
de minerai, précieuse réserve enfouie dans le
sol du pays. Dans l'état actuel de notre législa
tion, il n'y a aucun moyen légal de traduire,
sous une forme quelconque dans le cahier des
charges, la considération qui a déterminé la
concession. En supposant même que la de
mande ait été faite de bonne foi, il peut arri
ver — et ce n'est pas une hypothèse gratuite —
que les vues d'avenir du conseil d'administra
tion changent. Alors le Gouvernement apprend
que le minerai qu il avait accordé pour assurer
le développement des hauts foifrneaux de
France est exploité intensivement et vendu au
jour le jour à l'étranger pour grossir le divi
dende des actionnaires, à moins que la mine
elle-même ne soit vendue tout entière et d'un

seul coup à quelque compagnie étrangère.
« Car la société française a rigoureusement

le droit de le faire, et, môme en recourant à
des mesures détournées qui sont presque tou
jours des abus de pouvoir, l'adminisrration
française ne peut rien -pour empêcher qu'on
ne tourne en définitive contre l'industrie fran
çaise une concession qui avait été faite pour
assurer l'avenir de cette industrie. «
Cette lacune de la loi de 1810 est encore re

connue nettement par le dernier projet de loi
du Gouvernement. L'exposé des motifs l'in
dique :

« Dans l'institution de la concession, le Gou
vernement, éclairé par ses conseils, s'efforce de
déterminer parmi les divers demandeurs celui
qui présente le plus de titres au point de vue
des intérêts généraux, et notamment celui qui
offre le plus de garanties pour la meilleure
exploitation de la mine au point de vue de ces
intérêts. On ne peut s'empêcher d'être surpris
de l'inconvénient qui résulte du principe de
liberté absolue de la cession de la mine dès le
lendemain de son institution. Le concession
naire peut la transmettre immédiatement à la
personne ou à la société que, systématique
ment, l'administration avait entendu écarter
lors de l'institution. » i

Des exemples sont nombreux de mines con- |
cédées à des sociétés françaises et par celles-ci
cédées à des sociétés étrangères, nous en cite- i
rons quelques-uns empruntés à la région de '
l'Est.

1» Concession de Murville, concédée, le
20 mais 1900, à MM. d'Huart et Co, de Longwy,
d'une superficie de 496 hectares, cédée en par
tie en 1906 à la société allemande d'Autnetz-la-
Paix;
2° Celle de Serrouville, concédée, le 17 mars

1884 à MM. de Brévilly (720 hectares), cédée en
partie, en 1906, à la société Wesphalienne de
Rumelange ;
3e Celle de Jarny, concédée le 18 juin 1886, à

MM. d'Huart et C° (superficie 812 hectares),
cédée en partie, en 1906, aux usines de Dort-
lliund ;
4° Celle de Conflans, concédée, le 12 décembre

1887, à MM. Vieillard, Migeon et C° (820 hec
tares), cédée eh partie, en 1906, à MM. Stumm,
frères, de Dillingen:

■ 5* Celle de Jouaville, concédée, le 19 mars 1887,
à MM. Baty et Ce (1.032 hectares), cédée eu
1902, à la maison Thyssen et Ce.
r 6* Celle de Bellevue, située à Briey, concédée,

6 mars 1914, à la Société La Chiers (589 hec

tares), cédée à l'usine Burbach (de Sarre-
briick) ;
7° Celle de Saint-Pierremont (sud) à Briey

(250 hectares), cédée à la Maison Aachener;
8° Celle de Pulventeux, & Longwy (216 hec

tares), cédée à la maison Rœchling frères et C'
(de Vokingen) -
9° Celle de Saint-Pierremont (Nord), à Briey

(325 hectares), cédée à la maison Aachener ;
10° Celle d'Errouville (918 hectares», cédée à

la société des mines du Luxembourg et des
forges de Sarrebrlick ;
11° Celle de Batilly, à Briey (688 hectares),

cédée à la société Thyssen :
12° Celle de Valleroy, à Briey (886 hectares),

cédée à la société Rœchling ;
13° Celle de Moutiers, à Briey, 696 hectares),

cédée en partie à la « Deutsche Luxemburgis-
che bergwerks und Hutten ».
On voit que sur ces treize cessions, quatre

sont faites en 1906, une en 1902 et il est fort
probable que les sept autres sont postérieures
a ces deux dates.
Depuis 1870, ei Bismarck le prévoyait au mo

ment où il posa les bases du traité de Franc
fort, l'Allemagne a pris un développement in
dustriel considérable qui l'a forcée a se procu
rer à tout prix du charbon et du fer, Le char
bon, elle l'a en quantité considérable, mais le
fer pouvait lui manquer et il fallait autant que
possible priver ses adversaires de celui qu ils
pouvaient se procurer dans leur sous-sol. Elle
a donc cherché à s'assurer la possession de ce
sous sol.
Le numéro du 26 octobre 1913 de la Gazette

des tribunaux contient l'article suivant à pro
pos du cinquième congrès de la propriété mi
nière tenu à Liège :

« M. Pawloski a présenté un rapport sur la
situation générale des ressources en minerai
de fer. Pendant longtemps, l Espagne, avec la
région de Bilbao, a été le p-incipal producteur.
Mais les gisements s'épuisent, et, d après les
derniers rapports du Gouvernement espagnol,
ils auront disparu dans trois ou quatre ans.
L'Allemagne et quelques autres pays ont re
cours à la Suède, mais l'exploitation d'État y
réduit l'extraction de façon à réserver les gise
ments. Cette exploitation sera donc toujours
limitée. Restent l'Allemagne, le Luxembourg,
l'Alsace-Lorraine et la France. Le fer luxem
bourgeois durera cent ans, si l'on n'exagère
pas l'extraction. 11 en est de même des gise
ments d'Alsace-Lorraine. C'est la France qui
contient le grand centre sidérilère à sa région
frontière, au prolongement du morceau que les
Allemands ont eu soin d'annexer en 1870,
croyant absorber ainsi toutes nos mines de fer
On ne se figurait pas alors que le bassin de
Briey pût s'étendre à l'ouest. On le reconnut
en 1880. Aujourd'hui, il y a dans le bassin de
Briey soixante-dix- concessions, dont vingt-cinq
en exploitation. La production s'accroît sans
cesse. Elle a atteint quatorze millions de tonnes
en 1911. Même avec toutes les augmentations
prévues, il y a là du minerai de fer pour plus
d'un siècle. Les Allemands y développent celles
des concessions qui leur appartiennent ou dans
lesquelles ils ont des participations.

<i II y a trois ans et demi, le Gouvernement
français chargeait le conseil des mines d'élu- I
cider la question consistant à savoir s'il y a du
fer en Normandie. Déjà dix-sept concessions
avaient été octroyées et l'on craignait la main
mise allemande, Le conseil des mines répondit
qu'il n'y avait pas de fer.

1 t Or, c'était le contraire qui était exact, con
formément à l'opinion déjà exprimée par Elie
de Beaumont. La Normandie est un immense
champ de fer, dix fois plus riche que celui de
Briey. Aujourd'hui ce bassin est la propriété
d'Allemands. Une première bande contient
quatre mines, dont trois appartiennent à la
Gutehoffnungshutte et la quatrième à des Fran
çais qui ont un contrat de dix-neuf ans avec
des Allemands. Une deuxième bande contient
cinq concessions, appartenant aux firmes alle
mandes Thyssen Gutehoffnungshutte et Phé
nix. Une troisième bande contient une conces
sion appartenant à des Allemands. Enfin une
quatrième contient une concession apparte
nant à un Hollandais.

« Dans la zone sud de la Normandie, le» so
ciétés françaises sont enfin intervenues, grâce
à l'active propagande de M. Métayer, profes
seur à l'école centrale, et sur dix-nuit conces
sions deux appartiennent à des sociétés fran
çaises, les autres à des Allemands. , -
* On n'a pas fait la même erreur en Anjou;

où d'importants gisements de fer se sont rèvé<
lés. La grande métallurgie française y t fait

un effort Considérable et sollicite de toutes
parts des concessions.

« La France est donc un vaste champ de fer,
minerai qu'elle est appelée à fournir au monde
entier. Dans les Pyrénées, dont les gisements,
riches en qualité comme en quantité, s'éten
dent de la Garonne à Port-Vendres, plus de
cent millions ont été dépensés en recherches
par des demandeurs de concessions. Actuelle
ment, 360 postulants attendent qu'il soit statué
sur leurs demandes. Le Gouvernement prétend
que, pour statuer, il lui faut attendre le vote
de la nouvelle loi sur les mines ».
A ces assertions, il est bon d'ajouter ce

qu'écrit M. Nicou, ingénieur au corps des mi
nes, dans son ouvrage « Les Ressources de la
France en minerai de fer » :

« La France est considérée, à juste titre,
comme un pays pauvre en combustibles minéj
raux et en la plupart des minerais métallifè
res; mais il n'en est pas de même parmi ce!
derniers pour ceux du fer dont on peut estimer
au maximum à -8 milliards et demi de tonnes

exploitables les quantités existant dans la
France continentale, avec 100 à 153 millions
en plus pour ses colonies et protectorat de
l'Algérie et de la Tunisie. Ce tonnage énorme
donne à notre pays une des premières places,
sinon la première, dans les pays possesseurs de
jette importante matière ».
Ceci nous indique notre devoir:
Nous n'avons pas en France de mines de

houille, mais nous avons des chutes d'eau:
utilisons-les et économisons le charbon.

La France ne produit pas certains minerais
métallifères ; recherchons-les dans les colonies
où ils se trouvent.

Nous avons du minerai de fer en France, en
Algérie, en Tunisie : servons-nous de nos
mines, exploitons-les et faisons l'économie de
l'or que- nous donnons à Bilbao, en Suède, etc.
C'est .surtout en ce moment où la France est

saignée aux quatre veines, où sa situation
financière est inquiétante, où les bateaux qui
apportent acier et minerais de fer sont torpillés
qu'il s agit de faire valoir notre domaine minier.
Le faisons-nous :> Non 1 Un exemple va le
montrer :

11 existe à Diélette, à 20 kilomètres de Cher
bourg environ, une mine dont la teneur en fer,
d'après M. Nicou, est de 57,36 p. 100, qui con
tient un peu de manganèse, jès peu de phos
phore (0,24 p. 100) et 11,87 de silice. Exploitée
d'abord par des Fran'ais, elle fournissait à
l'Angleterre et à l'Allemagne des aciers comme
ceux de la Suède. Les Allemands ont acheté la
mide, y ont fait pour 12 millions de travaux et
aujourd'hui 80 à 100,000 tonnes de minerai sont
sur les quais, enlevées de temps en temps par
les grosses mers ou sur le carreau de la mine.
En huit jours, on peut remettre la mine en ex
ploitation. 11 suffirait de construire de Dielette
à Couville une voie ferrée de seize kilomètres,
en terrain plat, sans travaux d'art pour trans
porter le minerai soit à Cherbourg, soit à Caen.
C'est ce qu'ont constaté M. Claveille, alors

directeur des armements, et nos trois collègues
de la commission sénatoriale de l'armée, MM.
Chéron, Bérenger, Cauvin, en novembre 1916.
Depuis, plusieurs démarches ont été faites

au ministère de la guerre, service des arme
ments. Jl nous a été répondu que le minerai
était difficilement fusible, que des métallurgis
tes consultés avaient constaté cette difficulté
de fusion. Nous pensons avoir fait justice de
cette objection et des autres par la lettre sui
vante à laquelle, d'ailleurs, aucune réponse n »
été faite.

« Paris, le 10 avril 1917.

« Monsieur le ministre,

« Permettez-moi de répondre point par point
2

à votre lettre du 4 avril 1917 n® 02212 —yr
F. u.

concernant la remise en exploitation de la
mine Diélette et la construction de la voie fer
rée Couville-Diélette.

On peut utiliser immédiatement la mine de
Diélette sans installations nouvelles.

« La lettre de M. Mauger, ancien pilote de
Cherbourg, démontrait, d'une part, l'impossi
bilité de se servir par tous les temps de la voie
de mer, et, d'autre part, la possibilité d'ezi-
ployer le procédé d'évacuation du minerai par
bateaux de mai à novembre. 11 vous indiquait
même un marin expérimenté pour mener I
bien cette opération.
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• Nous voici à la mi-avril, les fcsaux et longs ;
jours vont venir. Qui empêcherait, en atten
dant la construction de la ligne Diélette-Cou-
ville, de se servir des nouveaux chalands de
mer que construit actuellement la marine par
séries, pour faire évacuer le plus rapidement
possible les 100 ou 150,000 tonnes extraites, si
précieuses, dont nos hauts fourneaux ont un
pressant besoin ? La sortie du minerai et son
envoi à Caen ou à Dunkerque est facile en ce
moment, sans frais, c'est-à-dire sans aucune
vaste installation. Mais il ne faut pas attendre
le mois de novembre pour utiliser le port de
Diélette et pour activer la construction de la
voie ferrée.

Réponse aux métallurgistes consultés.

« Vous me dites, monsieur le ministre, « que
Tous avez réuni les différents métallurgistes
capables d'employer ce minerai et que leur
avis unanime a été qu'il était vraiment trop
difficile à utiliser, que les mélanges à faire
pour rendre son usage pratiquement écono
mique ne pouvaient pas s'effectuer actuelle
ment. »

« Je vous ferai d'abord remarquer, monsieur
le ministre, que dans cette affaire, les métal
lurgistes sont juges et partie : ils peuvent, en
effet, avoir base leurs opérations sur des pré
visions déterminées, avoir même passé des
contrats avec certaines sociétés minières dont
ils connaissent les produits, et ne pas se sou
cier d'introduire dans leur fabrication un mi
nerai qui représente pour eux l'inconnu. —
Leur appréciation peut être dictée par une
simple analyse de laboratoire, par le simple
aspect du minerai et non par une expérience
normale de fusion.

« Il n'est pas possible d'admettre que des
métallurgistes français, tous très distingués,
dont quelques-uns sont des hommes éminents,
se déclarent, à l'unanimité, inférieurs aux mé
tallurgistes anglais et allemands qui, dès 1864,
recherchaient le minerai de Diélette. en ex
portaient 21,476,000 kilogr. en 1889. (Voir mé
moire de M. F.oubert, receveur des douanes, à
l'administration des douanes.)

« M. Thyssen et la société allemande ont-ils ;
dépensé 10 à 12 millions pour le plaisir de sor
tir de France des cailloux inutilisables ? Est-ce
par simple boutade que Herr Rabes, adminis
trateur délégué de la société Thyssen, homme
fort intelligent, parait-il, déclarait que le mi
nerai de Diélette convenait parfaitement à la
fabrication des aciers destinés à confectionner
les outils de précision ou de chirurgie ?

« L'allégation unanime des métallurgistes
consultés sur la difficulté d'opérer un mélange
économique n'est guère conforme à ce que ie
lis dans un ouvrage récent paru en 1916, de
M, Tribot-Laspière, ingénieur civil des mines,
intitulé : « L'industrie de l'acier en France »,
Paris, librairie Vulbert, 63, boulevard Saint-
Germain.

« Lorsque l'auteur parle de la gangue, soit
Silicieuse, soit calcaire du minerai, il constate
que le fondant de la silice est la chaux, qui a
l'avantage d'être bon marché, car on l'introduit
dans le haut-fourneau sous forme de carbonate
de chaux, très répandu dans la nature. Le
silicate de chaux qui se forme a la propriété de
se liquéfier aisément et de faciliter la fusion
générale des matières. .

« Si la gangue est calcaire, on ajoute un peu
de silice, sous forme de cailloux de rivière,
dont le prix n'est pas, en général, très élevé;

« Et M. Tribot-Laspière ajoute :
« En général, le minerai dont dispose une

usine est ou trop calcaire ou trop siliceux. On
fait donc des coupages en mélangeant ce mine^
rai avec d'autres minerais à gangue différente,
que nous pourrions appeler complémentaires,
et qui viennent quelquefois d'assez loin. On ar
rive ainsi par des dosages judicieux & réaliser
une marche facile et relativement économique
du fourneau. »

Minerai de Diélette,

Qu'est-ce que le minerai de Diélette et mê-
tite-t-il d'être exploité ? Telle est la question
que nous tmanï nous poser.
M. Tribot-Laspière classe par ordre de ri

chesse croissante enfer les principaux oxydes :
oxyde ferrique sesquioxyde de fer, Fe-o3,'
l'oxyde magnétique Fe3 o' et l'oxyde ferreux où
protoxyde de fer, Fe 0, ce dernier peu répandu
en France. Et il ajoute qu'un minerai peut être
considéré comme très riche, s'il tient plus de
Mp. .100 da 1er; comme riche, s'il en tiententre

60 et 40 p. 100; comme pauvre, s'il en tient
entre 40 et 25 p. 100; comme inutilisable, à
l'heure actuelle, sauf à l'état d'addition, si ta
teneur descend au-dessous de 25 p. 100

« D'après M. Foubert, dans son mémoire à
l'administration des douanes, le minerai de
Diélette serait de l'oxyde magnétique Fe! o4,
qui contiendrait entre 50 et 60 p. 100 de fer.

« D'après un mémoire qui m'est communiqué
aujourd'hui, 10 avril, écrit en 1890 par M. Fia-
vie n, ingénieur des arts et manufactures, et
paru dans le Progrès industriel, il est cons
taté :

« 1° Que la Franc possède, dans la Manche,
un des plus magnifiques gisements de fer oxy
dulé magnétique connu, d une teneur de plus

de 55 p. 100 en métal, en moyenne, et donnant
un produit comparable aux meilleurs fers de
Suède (p. l) ;

« 2° Le minerai de Diélette esi un mélange da
fer oligiste (Fe !0 3) et de fer magnétique. 11
a une cassure cristalline très claire et très
belle. Sa densité varie de 4,25 à 4,80. Quelques
échantillons, surtout ceux des affleurement»,
sont de véritables aimants ;
3° Des analyses faites avec les soins les plus

minutieux dans les laboratoires de M. Haute
feuille, au conservatoire des arts et métiers de
Paris, chez James Montgomery, à Londres, che*
Johnson Mathey, à Londres, chez Robert Tal-
lock, à Glasgow, par la société des hauts-four-
neaux de Commentry-Fourchambault, du Creu
sot, ont donné comme moyennes :

En acide phos- En soufre.
Teneur p. 100. En Fer (Fe). En Sile (Sio!). phorique Pho*). S

r - -- ic 5 Hautefeuille 11.02 0.32 0.05
Les laboratoires. DD.15 j ^es laboratoires. 14.31 0.75 0.01
Les hauts fournaux 55.18 ..... 11.12 0.95 0.02

Moyennes 55.16 12.15 0.67 0.026

« La quantité assez considérable de silice que <1
contient ce minerai, ajoute l'ingénieur des arts I
et manufactures, avait fait craindre qu'il fût
assez rèlractaire-au haut fourneau. Or, il ré
sulte des essais faits au Creusot, en Ecosse, en
Angleterre, sur de grandes quantités, que ce
minerai est, au contraire, très fusible, avec
une faible proportion de castine. »

« Le minerai de Diélette- est donc riche,
d'après M. Tribot-Laspière.

« 11 est dur, et, comme le dit le même au
teur : « On tient compte, pour l'appréciation
d'un minerai, de sa dureté. Un minerai dur est
facile à manipuler, à charger, à transporter. Un
minerai friable, au contraire, se désagrège pen
dant la manutention et ne peut guère s'em
ployer que sur place ».

« Que le minerai de Diélette soit uniquement
composé d'oxyde magnétique de fer ou qu'il
soit un mélange d oxyde magnétique et
de sesquioxyde, nous ne devons pas oublier ce
que Troost dit dans sa « Chimie » (Édition de
1884, page 599) de l'oxyde magnétique de fer :

« Le fer magnétique est le meilleur minerai
de fer parce qu'il se trouve généralement très
pur ; il donne des fers et les aciers les plus
purs et les plus recherchés. Il constitue les
aimants naturels. «

« Cette opinion du savant chimiste concorde
avec l'opinion de Herr Rabes citée au début de
notre note et avec ce que dit M. l'ingénieur
Flavien à plusieurs reprises :

« Page 3 : « Ces minerais rentrent dans la ca
tégorie des minerais propres à. la fabrication
de la fonte et peuvent rivaliser avec ceux de
Bilbao, de l'Ile d'Elbe et de la côte d'Afrique. »

« A la page 4 : « Quant au produit, c'est un
fer d'excellente qualité, très propre à la fonte
et présentant avec les meilleurs fers de Suède
la plus exacte ressemblance ».

« A la page 5 : « Émin, le minerai, facilement

traitable, a une teneur abondante en métal et
don ne un produit comparable aux meilleurs
fers de Suède ».

« Trois points ne doivent pas être laissés
dans l'ombre : ce sont les teneurs en silice,
en phosphore, en soufre qu'on pourrait être
tenté d'objecter. Deux documents en font im
médiatement justice : 1° les enseignements
qui découlent du livre de M. Tribot-Laspière ;
2° la comparaison avec la composition des mi
nerais français.

« La teneur moyennje en silice de minerai de
Diélette est 12,15. M. Tribot-Laspière indique à
la page 25 de son livre que :

« La teneur en silice ou en chaux peut at
teindre 20 p. 100 «.

« La teneur en phosphore, d'après le même
auteur, peut aller jusqu'à 2 p. 10a Celle du mi
nerai de Diélette est inférieure 4 0,7 pour l'a
cide phosphorique.

« D'ailleurs, depuis qu'en 1880, Thomas et
Gilchrist ont modifié le convertisseur Bessemer
et indiqué le moyen de se débarrasser du phos
phore, pendant le traitement même de la fonte,
on utilise les minerais phosphoreux et, en
particulier, le magnifique gisement de Lor
raine.

« Quant à la teneur en soufre, elle no dé
passe pas, en général, 0,5 p, 100, et, à Diélette,
la moyenne est inférieure à 0,03.

Minerais utilisés dans la métallurgie française.

« Quels sont les minerais, utilisés dans la
métallurgie française? Ce sont les minerais de
Meurthe-et-Moselle (Nancy, Longwy, Briey),
de Normandie, de l'Anjou, de Bretagne, .des
Pyrénées, d'Algérie et de Tunisie.

« Examinons leur composition et du tableau
formé rapprochons les caractéristiques du mi
nerai de Diélette :

RÉGIONS • FER SILICE

'

CHAUX PHOSPHORE ■' OBSERVATIONS

Nancy,..». ........
Longwy
Briey
Normandie
Anjou,....
Bretagne....
Pyrénées
Algérie-Tunisie .....
Diélette

p. 100.

30 & 42
30 à 42
36 à 40
45 à 55
41 à 62 .
40

50 à 55
50 à 55

.. 55.66

p. 100.

12 à 16
13 à 20

6

10 à 20
16

Beaucoup.
5 à 10

Moyennement.
12.15.

p. 100.

6 & 9
3 à 7
12 à 17

»

1
*

»

»

»

p. 100.

0.5 à 1
0.5 à 1
0.5 à 1
0.6 à 0.7
0.3 à 0.7

Phosphoré.
»

Peu de phosphore.
0.67

Friable.
Friable.'
Dur. .

»

D ^ "
»

Manganésifère»
» ■ -■

0,020 dur.

« Le minerai de Diélette est loin d être en
mauvaise posture et ne mérite réellement pas
le dédain qui lui est témoigné.

« Pourquoi ne lui ferait-on pas subir un essai
en grand pour s'assurer de la fusibilité consta
tée déjà au Creusot, h Londres, en Ecosse !i

Point de vue de la défense nationale et point
de vue économique.

« En faisant venir nos minerais et nos aciers
de Bilbao ou.de toute autre 'région Étrangère,

nous sommes exposés aux dangers et aux in
convénients suivants:

« 1° Nous risquons de voir torpiller les na
vires transporteurs. Un journal da Cherbourg
annonçait dernièrement que sur dix navires
venant à Cherbourg, sept avaient été torpillés
ou avaient coulé sur des mines mouillées par
les Allemands. A ma connaissance le Strath-
Atbyn et le Parana ont été coulés, le Monmouth
torpillé, tous trois chargés d'acier.
" ■* 2° Nous payons plus cher les objets imper
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tês en France que si nous tirions les minerais
de notre sol, l'acier et la fonte de nos usines ;

« 3® Notre main-d'œuvre souffre et souffrira
dans l'avenir de cet état de choses ;

« 4° En envoyant notre or à l'étranger, nous
hous appauvrissons, nous n'améliorons pas
notre change.

« Telles sont, monsieur le ministre, les con
sidérations principales que je tenais à vous
présenter avant que vous preniez une décision.
Je n'insiste pas tur l'utilité qu'il y aurait à
exploiter les carrières de granit de Flamanville,
celles de kaolin du Pieux. Le chemin de fer de
Diélette à Couville donnerait un essor nouveau
à notre agriculture, à nos pêches. Rien do tout
cela ne doit être négligé en ce moment. 11 faut
çonger à l'alimentation comme & la défense
nationale. Tous les deux se tiennent.
. « Veuillez agréer, monsieur le ministre,
Î'oxpression de mes sentiments de très haute
considération.

« MAURICE CABART DANNEVILLE,
' • c Sénateur de la Manche. »

A côté des mines qui sont situées sur le. ter
ritoire métropolitain, nous avons des mines
nombreuses et riches dans nos colonies, dans
l'Afrique du Nord, en Tunisie. Tout dernière
ment, la Chambre de commerce de Bizerte ap
pelait l'attention des membres du Parlement
sur les mines d» fer du Djebel-Ouenza et du
Bou-Kadra, dont la teneur équivaut aux mi
nerais de Suède et de Bilbao qui arrivent à
épuisement.
Il eût été plus économique et plus simple de

puiser dans les richesses de nos colonies que
d'aller s'approvisionner de minerai de fer à
l'étranger.
Nous rappelons ici, simplement pour mé

moire, les démêlés pa2sionnés entre les con
sortiums financiers où primaient les intérêts
allemands et autrichiens. En Tunisie, dans
l'Afrique du Nord, les Allemands cherchaient à
nous priver des produits de nos colonies qu'ils
savaient admirablement exploiter-
La délibération de la chambre de commerce

ie Bizerte en date du 8 mars 1916 est ainsi
conçue :

« La chambre de commerce de Bizerte, émue
par ces atteintes aux sentiments patriotiques
dont Bizerte est sans cesse victime, décide
d'adresser le présent rapport à MM. les députés
et sénateurs, ainsi qu'à toutes les personnalités
qui s'intéressent à la défense nationale. Elle
leur rappelle, dans ce moment critique, l'exis
tence de l'Ouenza et le merveilleux parti qui
peut en être tiré immédiatement pour les be
soins de la défense nationale.

« Demande, devant l'urgence de la situation
présente, l'achèvement prompt du tronçon de
voie ferrée de Nebeur àl'Ouenza(48 kilomètres),
qui assurerait le transport des minerais par le
port de Bizerte. seule susceptible d'en protéger
efficacement l'embarquement rapide et en

?[uantité suffisante pour les besoin» de la dé-ense.

« Estimé que quelques mois suffisent pour
terminer ce prolongement demandé par la
construction de la voie ferrée, attendu que le
matériel de traction est en réserve et prêt à
fonctionner en Tunisie.

Moyen d'économiser notre charbon.

Pour économiser le charbon, nous pouvons,
pour produire notre acier utiliser nos forces
hydrauliques et les fours électriques, de même
que ces forces hydrauliques nous permettront
de transporter acier, minerais, marchandises
et voyageurs sans brûler de charbon.
En 1912, il y avait en France dix-neuf fours

électriques à acier, qui ont produit 15,883
tonnes d'acier.
J'ai donc, messieurs, l'honneur de vous

présenter la proposition de loi dont la teneur
fuit :

PROPOSITION DE LOI •

Art. 1". Nul à l'avenir, s'il n'a la qualité
de Français, ne pourra à un titre quelconque,
acquérir ou conserver la propriété d'une partie
du sous-sol, dépendant du domaine national,
situé en France, dans les colonies ou pays de
protectorat.
Si un droit réel de propriété sur des immeu

bles de cette nature était actuellement dévolu
à un particulier ou à une société, ne se trou
vant pas dans les conditions indiquées plus
haut, et, faute par les intéressés d'avoir régula
risé leur situation dans un délai de six mois à

partir de la promulgation de la présente loi, il
serait, à la requête des agents de l'État et en
la forme des ventes domaniales, procède a
l'aliénation de ce droit, & l'expiration du délai
indiqué plus haut.
Le produit net de la vente sera versé aux

intéressés si ceux-ci n'appartiennent pas ou
n'ont pas, avant le 1er août 1914, appartenu k
l'une des quatre nationalités indiquées à l'ar
ticle 2. ou n'ont pas été déclarés, depuis cette
époque, déchus de la nationalité française
qu'ils auraient pu avoir obtenue par voie de
naturalisation antérieure. - ■
Art. 2. — Aucun sujet ou ressortissant de

l'empire d'Allemagne, de l'empire d'Autriche-
Hongrie, de t'empire ottoman ou du royaume
de Bulgarie, ne pourra acquérir ou posséder
aucun immeuble en France.
Toute propriété immobilière située en terri

toire français, appartenant actuellement à un
sujet ou ressortissant quelconque de ces na
tions, sera vendue par les soins de l'adminis
tration des domaines, immédiatement après la
promulgation de la présente loi et dans un dé
lai ne devant pas excéder trois mois.
' Le produit de la' vente sera vei'sé au Trésor
et conservé par lui pour venir en déduction
des indemnités dues par lés puissances enne
mies, pour les ruines et dommages causés par
elles en France au cours de la présente guerre.
La prohibition énoncée au présent article

s'étendra aussi & tous les individus qui, ayant
cessé d'être des ressortissants des quatre na
tions mentionnées plus haut, auraient, depuis
le 1° r août 1914, obtenu, d'une manière valable,
leur naturalisation dans un pays neutre ou
autre.
Art. 3. — La concession d'une mine de quel

que nature que ce soit, située en France, et
toutes concessions pour l'exploitation du do
maine public, ne pourront être accordées qu'à
des citoyens français, né en France, agissant
en leur nom personnel, soit isolément, soit
solidairement, ou à des sociétés françaises
commerciales ou civiles, ayant leur siège so
cial en France, soumises à la juridiction des
cours et tribunaux nationaux, et formées dans
les conditions mentionnées aux articles 4, & et
6 ci-après.
Art. 4. — Les sociétés françaises commer

ciales, qui seraient déclarées concessionnaires
dans les cenditiéns de 1 article précèdent et qui
adopteraient la forme de la société en nom
collectif, ne pourront avoir pour associés gé
rants que des Français qui en fourniraient le
capital social.
Celles de ces sociétés concessionnaires qui

choisiraient la forme de la société en comman

dite simple, devront avoir également pour gé
rants des Français et leur capital social devra
être fourni par des commanditaires français, à
concurrence d'au moins 60 p. 100.
Si les concessionnaires étaient des sociétés

en commandite par actions, les gérants, le pré
sident, les deux tiers au moins des membres
du conseil de surveillance et les commissaires

des comptes devront être Français ainsi que les
actionnaires possesseurs de 60 p. 100 au moins
des actions de la société leur assurant un droit
de vote équivalent dans les assemblées géné
rales.

Dans les sociétés anonymes ayant obtenu
une des concessions énumérées à l'article pré
cédent, le président du conseil d'administration,
les administrateurs délégués, les deux tiers au
moins des administrateurs, les directeurs et les
commissaires des comptes devront être de na
tionalité française ainsi que les actionnaires dé
tenteurs de 60 p. 100 des actions de la société,
leur assurant un droit de vote équivalent dans
les assemblées générales.
Des conditions analogues à celles qui précé

dent et concernant leur administration, leur
direction et la formation de leur capital,
seront imposées aux sociétés commerciales ou
civiles, déclarées concessionnaires, qui auraient
adopté des formes de sociétés distinctes de
celles indiquées plus haut
Art. 5. — Les commanditaires non français,

admis à fournir au maximum 40 p. 100 du ca
pital des sociétés en commandite simple con
cessionnaires, visées à l'article 4, les membres
non français du conseil de surveillance des
sociétés concessionnaires en commandite par
actions, les administrateurs non français de
sociétés anonymes concessionnaires ainsi que
les actionnaires non français de ces deux der
nières catégories de sociétés. possesseurs au
maximum de 40 p. 100 des actions de celles-ci,
ne pourront être que des étrangers agréés par
l'État et n'appartenant à aucune des quatre na

tionalités énumérées à l'article 2, à l'exelusio#
également de tous individus qui, ayant cessé
d'êtrô des ressortissants de ces quatre na
tions, auraient depuis le 1" août 1914, obtenu,
d'une manière valable, leur naturalisation dam
un pays neutre ou autre.
Mention de la nationalité des gérants. admi

nistrateurs , directeurs, commissaires des
comptes et actionnaires, sera faite dans les
actes notariés ou autres, ainsi que dans tous
documents concernant lesdites sociétés conces
sionnaires. procès-verbaux d'assemblées, pu
blications légales, registres et listes d'action
naires, lesquels pourront être compulsées par
tous tiers. même non actionnaires, soit au siège
social, soit en tous endroits où ils se trouve
raient déposés.
Art. 6. — Les actions des sociétés françaises

déclarées concessionnaires seront nominatives,
Leur souscription comme leur transfert n»
pourront avoir lieu qu'au profit do personnes
justifiant d'une nationalité leur donnant le
droit de faire partie de ces sociétés concession
naires.

Cette souscription ou ce transfert devra être
inscrit sur des registres tenus par les sociétés
de façon qu'ils fassent ressortir nettement que
la proportion entre les actionnaires français et
étrangers est constamment maintenue dans
les limites et les conditions indiquées aux ar
ticles 4 et 5.
Art. 7. — En cas d'infraction par un action

naire ou par ses héritiers on ayants droit aux
stipulations des articles 4, 5 et 6, les actions
dont il serait détenteur devront, à la requête
du conseil d'administration ou des gérants de
la société, être mises en adjudication en la
forme habituelle pour ce genre d'aliénation et
être attribuées à des soumissionnaires rem
plissant les conditions indiquées dans les sus
dits articles de la présente loi.
Art. 8. — Les dispositions des articles 3, 4, 5,

6 et 7 qui précèdent, et celle du présent arti
cle, sont également applicables à toutes per
sonnes ou sociétés concessionnaires d'un ser
vice public, d'exploitation de chemins de fer,
de compagnie de navigation, subventionnées
sous forme de prime ou autretnent, d'entre
prises de travaux publics, nationaux ou com
munaux ainsi que de fournitures de gaz ou
d'électricité.
Art. 9. — La dissolution de toute -société con

cessionnaire commerciale ou civile fonction
nant contrairement aux dispositions des arti
cles 3, 4, 5, 6, 7 et 8 de la présente loi, ser»
prononcée par les tribunaux compétents à la
requête soit du ministère public, soit de tout
actionnaire ou de toute personne ayant con
tracté avec la société, sans préjudice pour
l'État, procédant par voie administrative et
sans accorder d'indemnité à la société conces
sionnaire, du droit de mettre fin au contrat de
concession dont l'exécution aurait été poursui
vie en dehors des conditions posées dans la
présente loi.
Art. 10. — La présente loi est applicable 4

l'Algérie, aux colonies et aux pays de protecto
rat à l'expiration des délais de distance néces
saires pour sa promulgation .

ANNEXE 255

(Session ord. — Séance du 20 juin 1918.)
PROJET DE LOI portant création d'un deuxiè
me siège de juge suppléant chargé de
l'instruction au tribunal de première ins
tance d'Alger et d'un siège de juge sup
pléant chargé de l'instruction au tribunal de
première instance de Batna, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. Louis Nail,
garde des sceaux, ministre de la justice. —
(Renvoyé à la commission, nommée le 15sep-
tembre 1916, chargée de l'examen de la pro
position de loi relative au fonctionnement de»
cours d'appel et des tribunaux de pre
mière instance pendant la durée de M
guerje.) "

ANNEXE N° 2£8

• (Session ord. — Séance du 27 juin 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, étendant
aux personnels civils rétribués sur tea
budgets généraux, locaux ou spéciaux ue»
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colonies ou pays de protectorat relevant
du ministère des colonies le bénéfice de l'ar
ticle 12 de la loi du 4 août 1917, par M. Etienne
Flandin, sénateur (1).

Messieurs, les dispositions de la loi du
5 août 1914, réglant le cumul de la solde mili
taire avec les traitements civils des fonction
naires de l'État mobilisés ont été déclarées
applicables par la loi du 2 juin 1915 au person
nel administratif rétribué sur les budgets
généraux, locaux ou spéciaux des colonies ou
pays de protectorat relevant du ministère des
colonies.
Cependant une clause contenue à l'article Ie*

de ce dernier texte législatif refuse le béné
fice du cumul des émoluments susvisés
au personnel de l'État présent sous les dra
peaux en service normal, c'est-à-dire effectuant
dans l'armée active la période de trois années
prévue à l'article 18 de la loi du 7 août 1913.
Cette restriction a été levée, dans certaines

- conditions, par l'article 12 de la loi du 4 août
j 1917 ainsi conçu :

« Par dérogation à l'article 1er de la loi
du 5 août 1914, les fonctionnaires, employés,
sous-agents et ouvriers civils de l'État des
classes 1911 et suivantes bénéficieront des dis
positions de ladite loi si, au moment de la
mobilisation, ils étaient titulaires de leur em
ploi ou s'ils l'avaient quitté pour accomplir
leur service militaire.

« La disposition ci-dessus aura effet à partir
du 1er juillet 1917 pour les fonctionnaires. em
ployés, sous-agents et ouvriers des classes
1911, 1912 et 1913 ; à partir de leur passage
dans la réserve de l'armée active pour ceux
des classes 1914 et suivantes. »

Il est juste et logique d'étendre ces disposi
tions au personnel régi par les lois du 2 juin
1915 et de continuer ainsi à lui assurer, en
l'espèce, l'assimilation avec le personnel de
l'État.

C'est ce qu'à décidé la Chambre des députés
dans sa séance du 18 avril 1918.
Votre commission des finances, messieurs,

est unanime à vous proposer d'adopter le pro
jet de loi suivant, tel qu'il a été voté par la
Chambre des députés.

PROJET DE LOI

Article unique. — Le bénéfice de l'article 12
de la loi du 4 août 1917 est étendu aux per
sonnels civils rétribués sur les budgets géné
raux, locaux ou spéciaux des colonies • et pays
de protectorat relevant du ministère des colo
nies et visés par la loi du 2 juin 1915.

ANNEXE N® 269

(Session ord. — Séance du 27 juin 1918).
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet d'autoriser la cession a la colonie

■ de la Nouvelle-Calédonie : 1° à titre onéreux,
d'immeubles de l'État sis à Nouméa ; 2° à
titre gratuit, d'immeubles de l'État sis à la
presqu'île Ducos, par M. Etienne Flandin,
sénateur (2).

ANNEXE N* 270

(Session ord. — Séance du 27 juin 1018.)
PROPOSITION DE LOI adoptée par le Sénat,
adoptée avec modifications par la Chambre
des députés tendant à modifier plusieurs
dispositions légales relatives au mariage,
transmise par M. le président de la Chambre
des députés à M. le président du Sénat (3). —
(Renvoyée à la commission, nommée le
7 juin 19oS, chargée de l'examen d'une propo
sition de loi tendant à modifier plusieurs dis
positions légales relatives au mariage.)

ANNEXE» 271

(Session ord. — Séance du 27 juin 1918.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, relative à l'avancement des
insti uteurs mobilisés, transmise par M. le

. président de la Chambre des députés à M. le
président du Sénat (1). — (Renvoyée à la
commission des finances.)

ANNEXE N° 272

(Session ord. — Séance du 27 juin 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture, au ministre des affaires étrangè
res, d'un crédit de 260,000 fr. pour achat
d'un immeuble consulaire à Genève, par
M. Lucien Hubert, sénateur (2),

ANNEXE N° 273

(Session ord. — Séance du 27 juin 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture de crédits sur l'exercice 1917 :
ministère de l'agriculture et du ravitail
lement, par M. Jules Develle, sénateur (3). —
(Urgence déclarée).

Messieurs, une demande d'ouverture d'un
crédit de 65,768 fr. au titre du chapitre 5 (ma
tériel et dépenses diverses de l'administration
centrale du budget de la V e section agriculture)
du ministère de l'agriculture et du ravitaille
ment avait été disjointe par la Chambre des
députés.
Ce crédit devait faire face à l'insuffisance

des ressources résultant, d'une part, de l'aug
mentation considérable du prix des combusti
bles et fournitures diverses et, d'autre part,
des charges nouvelles occasionnées par. des
créations de services.

Les explications données par le ministre de
l'agriculture ayant justifié cette demande de
crédit, la Chambre des députés Ta adoptée dans
sa séance du 27 mars. Nous proposons au Sénat
de lui donner son approbation.

| • PROJET DE LOI
Article unique. — Il est ouvert au ministre de

l'agriculture et du ravitaillement, sur l'exercice
1917, en addition aux crédits alloués par la loi
du 7 mars 1918 et par des lois spéciales, un
crédit supplémentaire de 65,000 fr., applicable
au chapitre ci-après de la section du budget
de son ministère :

Chap. 5. — Matériel et .dépenses diverses de
' l'administration centrale, 65,u00 fr.

ANNEXE N° 274 „

(Session ord. — Séance du 27 juin 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
a l'ouverture de crédits, au titre de l'exercice
1918, pour l'extension des services du minis
tère de l'agriculture et du ravitaillement

(sous-secrétariat d'État du "avïta>i!etient),
par M. Jules Develle, sénateur (1). — (Lrgenc»
déclarée.)

Messieurs, le projet de loi soumis i Ij
Chambre concernait :
_ 1" La régularisation des dépenses faites i
l'occasion de l'installation des services com.
munaux du ravitaillement dans les immeubles.
26, rue Bassano, et 10, rue Pauquet;
2° L'installation de tous les services du ravi

taillement à l'hôtel Carlton et dans un immeu
ble voisin situé avenue des Champs-lîlysées ;
3° La création d'emplois rendus nécessaires

par l'extension du service du ravitaillement.
La commission du budget a momentanément

disjoint le premier chef de crédits pour en faire
une étude plus complète-
Le second chef de dépenses a été également

disjoint, la commission du budget, comme,
d'ailleurs, la commission des finances du Sénat
ayant été frappée du nombre excessif d'im
meubles que louent successivement les di
verses administrations.
Pour le troisième chef de crédits, la créa

tion d'emplois paraissant nécessaire pour assu
rer le service du ravitaillement dont les opé
rations ont pris un développement exception
nel, la commission du budget en propose le
vote immédiat.
Toutefois, l'emploi de la main d'œuvre auxi

liaire s'est accru d'une façon qui est exagérée
dans les administrations centrales, et la com-
mission du budget estime qu'il y a lieu de ré
duire à vingt et un le nombre des emplois de
dames dactylographes qui avait été fixé par le
ministère du ravitaillement à quarante-deux. ■
Le crédit du chapitre 1 er est ainsi diminué

de 48,200 fr. et ramené à 161,40') fr. pour l'an
née, soit 40,350 fr. pour trois mois.
'Il y a lieu également de réduire dans les
mômes proportions les crédits demandés poui
les machines à écrire.
Le crédit du chapitre 4 est, par suite, dimi

nué de 12,500 fr. et ramené à 34,500 fr. pou
l'année, soit pour un trimestre 8,625 fr.
La commission des finances propose au Sé

nat d'adopter les crédits votés par la Chambre
des députés.

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert, au ministre
de l'agriculture et du ravitaillement — 2e sec- .
tion : ravitaillement général — au titre de
l'exercice 1918, en addition aux crédits provi
soires alloués par la loi du 31 décembre 1917 et
par des lois spéciales pour les dépenses du.
budget général, un crédit de 48,975 fr. applica
ble aux chapitres ci-après :
Chap. 1". — Traitement du sous-seerétaire

d'État et du personnel de l'administration cen
trale 40.350
Chap. 4. — Matériel et dépenses di

verses de l'administration centrale .... 8.625

Total égal 48.975

ANNEXE N° 276

(Session ord. — Séance du 27 juin 1918.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés ayant pour objet de décharger
de la responsabilité civile les fonctionnaires

■ publics, les membres de l'enseignement pu
blic, les professeurs et maîtres de gymnas
tique des établissements publics et les ins
tructeurs militaires au cours des séances
d'éducation physique et de préparation au
service militaire, transmise par M. le prési
dent de la Chambre des députés à M. le pré
sident du Sénat (2). — (Renvoyée à la commis
sion des finances.)

ANNEXE N° 279

(Session ord. — Séance du 27 juin 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
affaires étrangères, chargée d'examiner le
projet de loi, adopté par la Chambre des dé
putés, portant approbation d'un arrange

(1) Voir les n°s 208, Sénat, année 1918, et
4286-4493-4591 et in -8° n° 973. — 11« législ. — de
la Chambre des députés.
(2) Voir les n»a 20i>, Sénat, année 1918, et

S325-4241 et in-8° n» 974. — 11« législ. — de la
Chambre des députés.

(3) (Voiries nos Sénat, 163-338, année 1912, 162,
année 1913, 47-405, année 1916, et 3025-4403-
4606-1703 et in-8° n» 1103. — 11e législ. — de la
Chambre des députés.)

(1) Voir les n" 4 18O- 47 11 et in-8» n° 1001. —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les u" 206, Sénat, année 1918, et 4469-
455 i et ia-S° n°971. —11 e législ. — de la Cham
bre des députés.

(3) Voir les n0! 241, Sénat, année 1918, et4412-
4Ï51-4548 et in-S° n" 990. — 9e législ. — de la
Chambre des députés. '

(1) Voir les noï 215, Sénat, année 1918, et
4275-4489 et in-8" n» 936. — 11° législ. — de la
Chambre des députés. .

(2) Voir les nas 4426-4733 et in-3® n3 1009. -«
11 e legisli — de la Chambre des députés.
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ment conclu le 9 août 1910, entre la France
et l'Italie, relatif à l'application des disposi
tions inscrites à l'article 1 er, paragraphe o, de
la convention signée à Rome, le là avril 190J,

• par la France et l'Italie, et ayant notamment
pour objet de faciliter aux nationaux des
deux pays, travaillant à l'étranger, le béné
fice des assurances sociales, par M. Etienne
Flandin, sénateur (1).

Messieurs, à la date du 15 avril 1901. une con
vention est intervenue entre la France et
l'Italie à l'effet d'assurer la protection des inté
rêts des travailleurs dans les deux pays.
Cet acte diplomatique a déterminé les bases

sur lesquelles seraient négociés les « arrange
ments » devant organiser des rapports réguliers
entre les institutions de prévoyance et d assu
rance sociale des deux nations.

L'arrangement qui est aujourd'hui soumis à
votre approbation a pour objet de faire de la
caisse nationale des retraites italienne la cor
respondante attitrée de la caisse national : fran
çaise pour les versements qui seraient faits en
Italie par les Français, en vue de se constituer
une pension de retraite à la caisse nationale
française. ou de transférer à cette dernière
caisse la réserve mathématique nécessaire, à
l'effet de constituer en France une pension de
retraite.

Les opérations correspondantes pourront, en
retour, être effectuées à. la caisse nationale
française par les Italiens se trouvant en France.
Les tarifs et avantages des deux caisses sont,

dans leur ensemble, sensiblement les mêmes.

Toutes les dispositions de l'accord ont été
calculées à l'effet de faciliter, dans la pratique,
aux nationaux des deux pays, la constitution
de leurs pensions de retraite par la Caisse na
tionale de retraites de leurs pays d'origine, en
ayant recours à l'entremise de la caisse natio
nale du Iseu de leur résidence.

Il se peut que l'arrangement soumis à votre
approbation profite davantage aux Italiens
qu'aux Français, les italiens étant plus nom
breux en France que les Français en Italie ;
mais, d'une part, il est vivement à désirer que
nous puissions bénéficier dans la" plus large
mesure de la main-d'œuvre italienne ; d'autre
part. l'affluence des capitaux italiens ne sera
pas sans exercer une heureuse action sur le
fonctionnement de nos institutions de pré
voyance,

Un intérêt supérieur, au surplus, justifie l'ac
cord intervenu dans une haute pensée de pro
grès social. Les avantages qu'il assure aux po
pulations ouvrières, françaises et italiennes,
pour la constitution de leurs pensions de re
traite resserreront encore plus étroitement la
fraternelle solidarité qui unit les doux nations
alliées.

Votre commission des affaires étrangères a,
en conséquence, l'honneur de vous proposer
d'adopter, tel qu'il a été voté par la Chambre
des députés, le projet de loi portant appproba-
tion de l'arrangement dont le texte est annexé
au présent rapport.

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la Répu
blique est autorisé, à ratifier et, s'il y a lieu, à
faire exécuter l'arrangement conclu à Paris, le
9 août 1910, entre la France et l'Italie, ayant
pour objet de faciliter; par l'entremise tant des
administrations postales que des caisses natio
nales, le versement des cotisations des Italiens
résidant en France, à la caisse nationale de
prévoyance d'Italie, et des Français résidant en
Italie, à la caisse nationale des retraites de
France, ainsi que le payement en France des
pensions acquises, soit par des Italiens, soit
par des Français, à la caisse nationale italienne
et réciproquement.
Une copie de cet arrangement sera annexée

& la présente loi (2).
Toutefois un avenant à l'article 2 dudit ar

rangement pourra indiquer que le maximum
des pensions qui y est fixé sera modifié dans
les limites de la législation française.

ANNEXEN°283

(Session ord. — Séance du 28 juin 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour objet d'as
surer le fonctionnement des services judi
ciaires pendant la durée de la guerre, par
M. Gustave Lhopiteau, sénateur (1).

Messieurs. pour assurer le fonctionnement
des services judiciaires, le Parlement a déjà
voté la loi du 5 août 1914 qui autorisait à com
pléter le personnel des cours et des tribunaux
en recourant à la délégation de 'magistrats
choisis dans le même ressort, puis la loi du
4 octobre 1916 qui admettait les délégations de
magistrats faites d'un ressort à un autre res
sort.

D'autres difficultés se révèlent aujourd'hui,
qui proviennent de l'impossibilité où l'on se
trouve, dans les cours et tribunaux composés
de plusieurs chambres, d'observer les prescrip
tions relatives au roulement établi pour la du
rée d'une année judiciaire.
Bien que le roulement puisse apparaître

comme une simple mesure d'ordre intérieur, il
présente cependant pour les justiciables cer
taines garanties auquelles il ne . convient de
porter atteinte. qu'en cas d'absolue nécessité
constatée par les représentants du pays. 11 pa
raît ainsi tout indiqué de consacrer par une loi
les dérogations qu'on se voit obligé d'y apporter
C'est là d'ailleurs le meilleur moyen d'éviter
que des décisions judiciaires, inattaquables à
tous autres égards, , puissent être contestées.
Nous ne pouvons donc qu'approuver le Gouver
nement d avoir pris l'initiative du projet de loi
qui nous est soumis et votre commission
estime qu'aucune objection ne peut lui être
opposée.
Nous avons même pensé avec le Gouverne

ment qu'il convenait de couvrir rétroactive
ment, pour prévenir toute contestation à ce
sujet, les décisions judiciaires qui auraient pu
être rendues par des magistrats non indiqués
par le roulement annuel depuis le 4 août lJli.
D'autre part, nous ne voyons aucun incon

vénient à autoriser le ministre do la justice à
affecter par délégation spéciale et temporaire
certains magistrats aux travaux de son minis
tère dont le personnel, réduit par la mobilisa
tion, ne peut plus suffire à assurer le fonction
nement des services de la chancellerie sur
chargés d'attributions nouvelles.
Enfin, à cause de leur organisation spéciale,

il est devenu nécessaire de prendre des me
sures pour assurer la.composition régulière des
tribunaux de commerce. L'élection étant l'uni
que source du -recrutement des magistrats
consulaires et toutes élections ayant été ajour
nées après la cessation des hostilités, il n'a pas
été possible de pourvoir au remplacement dos
juges mobilisés ou décédés. 11 est facile de
comprendre que ceux qui restent éprouvent les
plus grandes difficultés à solutionner tous les
litiges qui leur sont soumis, surtout si l'on
réfléchit que la reprise des transactions com
merciales a tout naturellement multiplié le
nombre des contestations.

Sans doute, la loi du 8 décembre 1883 auto
rise les présidents à faire appel à des juges
complémentaires, mais il a été soutenu que
cette faculté ne leur était ouverte que dans le
cas où il ne resterrit pas de juges titulaires ou
suppléants en quantité suffisante pour consti
tuer une seule section. Quelque réserves que
l'on puisse faire sur une semblable interpréta
tion. il paraît bon de préciser dans le sens
d'une large extension le texte de la loi de 1833,
ne serait-ce que pour prévenir toute difficulté
à cet égard.
Le projet de loi déposé par le Gouvernemeni

le 10 janvier 1918, sur le bureau de la Chambre
des députés, ne visait que ces trois points ;
mais deux amendements, soumis à la Chambre
par MM. Pierre Laval et André Hesse, ont posé
la question du sectionnement de certains tri
bunaux de commerce en plusieurs chambres.
■- Ce n'était pas là d'ailleurs une question nou
velle, puisque déjà elle avait fait l'objet d'une
étude très complète de la part d'une commis-

1 sion extraparlementaire constituée, à cet effet,
par le ministre de la justice en 1914.
Après examen des deux amendements, la

commission de législation civile et criminelle
de la Chambre des députés a cru devoir en
limiter la portée au tribunal de commerce de
la Seine, et ellj a proposé que ce tribunal fût-
divisé en chambres par décret.
Sur le rapport de l'honorable M. Bender,

cette disposition a été votée par la Chambre
des députés et le Gouvernement nous demande ;
de l'adopter.
Mais le vote de la Chambre a provoqué cer

taines protestations de la part du président du
tribunal de commerce de la Seine et du prési
dent de la compagnie des agréés près de ce
tribunal, qui nous ont priés d'entendre en
commission leurs observations.
Inutile de dire que satisfaction leur a été

donnée sans la moindre opposition, ni la moin
dre hésitation. Ces auditions nous paraissent
utiles à tous points de vue ; c'était, pour cha
cun des membres de la commission, le meil
leur moyen de vérifier l'opinion personnelle
qu'il pouvait s'ôtre faite lui-même sur la ques--
tion. Seulement, comme il était à notre con
naissance que les avocats avaient mauifesté
en toutes* circonstances, et notamment au
cours des travaux do la commission extrapar
lementaire, une opinion tout à fait opposée et
nettement favorable à la décision de la Cham
bre dos députés, il nous a paru nécessaire de
convoquer leur représentant autorisé, c'est-à-
dire le b itonnier de l'Ordre des avocats près
la cour d'appel de Paris.
C'est ainsi que, dans la séance de la commis

sion du li juin 1018, nous avons entendu suc
cessivement le président du tribunal de com
merce, le bâtonnier de l'ordre des avocats et le '
président de la compagnie des agréés.
Le président du tribunal de commerce a ré

sumé devant nous les objections qu'il avait
développée:; en un rapport extrêmement inté
ressant et complet, à la suite des travaux de la
commission extraparlementaire de 1914. Ce rap
port, avec le dossier des travaux delà commis
sion de 1914, nous avait d'ailleurs été déjà
communiqué par M. le garde des sceaux sur la
demande qui lui en avait été faite par il. Mil
liard, notre président. ■ -
L'argumentation de M. le président du tribu

nal de commerce peut se résumer ainsi:
D'abord, deux objections qu'on pourrait dire

de forme !

1° La division en chambres est déjà possible'
par un simple règlement d'administration pu
blique ; il est donc inutile de l'imposer par une
loi; '
2« Le projet de loi présenté par le Gouverne

ment était justifié par l'État de guerre; il
n'avait qu'un caractère provisoire: ii" n'est pas
rationnel d'y insérer /des dispositions perma
nentes.

Ensuite des objections de fond :
3° La liste complémentaire ne donnera qu'un

nombre très réduit de juges ; il serait para-'
doxal quand le nombre de magistrats est et doit
rester insuffisant, do créer des besoins nou
veaux de personnel par l'ouverture de nouvelles
chambres;
4° La mesure n'est par réclamée par les jus

ticiables; élie a, au contraire, soulevé des pro
testations ;
5° Les locaux manquent pour loger les cham

bres qui seraient créées;
G0 Les parties qui auront plusieurs affaires le

même jour devant des Chambres différentes
ne pourront se dédoubler pour assister aux
appels et risqueront d'être condamnées par dé
faut tout en se trouvant au tribunal.

De son côté le président de la compagnie dei
agréés, après avoir déclaré que ses confrères
étaient désintéressés dans la question et que
leur profession n'était nullement menacée,
s'est approprié la dernière objection du prési
dent du tribunal de commerce formulée dans
l'intérêt des parties qui se présentent elles'
mêmes et il a ajouté que si l'on voulait,
comme cela existe dans certains tribunaux,

créer des chambres spécialisées, cela ne j»r-
mettrait guère aux juges consulaires a'ae-
quérir une expérience complète de leurs fonc
tions.

En résumé, ils concluaient tous les deux M
maintien de la chambre unique sauf à prendr»
des mesures pour limiter la durée des appel»
et consacrer plus de temps à l'étude des affaire»
portées devant le tribunal.
M. le bâtonnier de l'ordre des avocats, »•

contraire, a insisté devant la commission pouf
' adoption du texte voté par la Chambre aes

(1) voir les n°« 245, Sénat, année 1918, et
4196-4269 et in-8° n° 924 — il8 législ. — de la
Chambre des députés.
~ (2) L'arrangement a été annexé au projet de
Wi n* 245, année 1918.

(1) Voir les n°« 143, Sénat, année 1918, et 4195-
4280-4336 et annexe, et in-8» n° 925. — II e législ.
— de la Chambre des députés.
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députés. II a fait valoir notamment les raisons
«uivantes:
Le nombre des affaires commerciales a con

sidérablement augmenté depuis cinquante ans.
Elles roulent sur des chiffres extrêmement
importants et sont, dans bien des cas, très dé-
licales à résoudre' Une seule Chambre n'y peut
suffire. Aussi la plupart du temps sont-elles
renvoyées soit au délibéré d'un juge unique
(16,000 environ par an). L'opinion du juge
chargé du délibéré est naturellement prépon
dérante dans la chambre du conseil, si bien
qu'en réalité on peut dire qu'il décide seul.
Bien plus dangereux encore est le renvoi
devant l'arbitre qui, lui, no présente pas les ga
ranties du juge et qui cependant reçoit mission
de procéder à l'instruction complète de l'affaire,
y compris les auditions des témoins. On con
çoit que le rapport, qu'il dresse ait une in-
iluence considérable sur les magistrats con
sulaires qui no connaissent l'affaire que par
ce rapport, lorsqu'il n'y a ni plaidoiries ni
explications contradictoires à l'audience publi
que. Si l'arbitre ne prononce pas la décision, il
la prépare de telle façon qu'il l'indique. Les
justiciables no trouvent pas dans ce modo de
procéder les garanties qui leur sont dues et
qL'ils auraient devant un tribunal disposant du
temps matériel nécessaire pour les entendre
contradictoirement.
La division du tribunal de commerce de la

Seine en plusieurs chambres, comme cela
existe au tribunal civil, leur donnerait- ces ga
ranties puisque le travail étant divisé par la
répartition des affaires, chacune des chambres
pourrait consacrer beaucoup plus de temps à
l'audition des plaideurs ou de leurs manda
taires. -,
D'ailleurs il existe en France un tribuna'l de

commerce important, quoique beaucoup moins
chargé que le tribunal de commerce de la
Seine, où la division a été faite en quatre
chambres. et tout le monde s'en déclare satis
fait. C'est la tribunal de Marseille.
En Belgique, ou la législation commerciale

est la nôtre, à très peu de chose prés, les tri
bunaux de commerce de Bruxelles et d'Anvers
sont également divisés en quatre chambres.
Après ces auditions, la commission a exa

miné les arguments produits de part et d'au
tre. Elle a estimé qu'il pouvait être facilement
répondu à ceux de M. le président du tribunal
de commerce et de M. le président de la com
pagnie des agrées.
Si l'on peut contester la nécessité d'une dis-

posiiion législative pour la division du tribunal
en chambres distinctes, la question n'en est
pas moins sujette à controverse et cela suffit
pour justifier le vote de la Chambre des dépu-
iés. D'ailleurs les textes en vigueur ne pré
voient que la création de sections et les cham
bres ont un autre caractère, ne serait-ce qu'au
point de vue du roulement.

U serait sans doute préférable de laisser au
projet de loi son carat tére exceptionnel et pro
visoire, mais la réforme est urgente. Elle peut
être réalisée de suite, tandis que, par la dis
jonction, elle risquerait d'être ajournée indéfi
niment. Les retards qu'elle a subis depuis
qu'elle a été mise en avant dans la monde des
justiciables, sont de nature à le faire craindre.
La division en chambres ne crée pas de nou

veaux besoins de personnel, elle implique seu
lement la ropartiiion rationnelle des magis
trats actuels et des juges complémentaires, qui
étudieront les dossiers et eniendront les plai
deurs à l'audience, au lieu de perdre un temps
précieux à écouter, en surnombre, à la Cham
bre unique, des appels interminables.
Si la mesure proposée a, en effet, soulevé

les protestations de quelques groupements
puissants. dont les membres ne comparaissent i
jamais en personne et ont, soit des contentieux
spéciaux, soit des mandataires habituels, elle
est, au contraire, énergiquement réclamée par
les justiciables ordinaires, auxquels l'accès du
tribunal de commerce est devenu, par son
fonctionnement actuel, extrêmement difficile
ou dispendieux.
Il faudra, en effet, aménager de nouveaux

locaux, mais la chose n'est nullement impos
sible dans le palais actuel, les architecles et
les membres du conseil général de la Seine
J'ont reconnu devant la commission extrapar-
îementaire de 1914. Ces aménagements pour
ront même être rapidement exécutés si l'on se
contente de pièces modestes comme celle* du
tribunal civil. t ^
Una petite mesure d'ordre intérieur, par

•ample l'affichage journalier d'un tableau con
tenant par ordre alphabétique les noms de»

plaideurs, indiquerait instantanément à cha
cun d'eux la chambre devant laquelle il aurait
à répondre à l'appel de son nom. S'il arrivait
que certains d'entre eux eussent à se présenter
la méme jour devant des chambres différentes.
rien ne les empêcherait de le faire si les ap
pels étaient échelonnés comme à la cour d'ap
pel et au tribunal civil. D'ailleurs, c'est là
une exception assez rare pour le plaideur
ordinaire et les autres, les propriétaires de
grandes firmes, ont généralement un service
de contentieux organisé ou un mandataire
habituel.

Enfin, si l'on trouve quelque inconvénient à
la spécialisation absolue des chambres, rien
n'oblige la présidence chargée de la répartition
des affaires à pratiquer cette spécialisation.
Ce qui a paru aux membres de votre com

mission dominer toute cette controverse, c'est
la situation actuelle de la juridiction commer
ciale à Paris et l'impossibilité où elle se trouve
de fonctionner normalement.

En 1913. elle a été saisie de 62,902 affaires,
sur lesquelles 28,108 ont été jugées par défaut.
34,791 auraient donc dii être débattues contra-
dictoirernent. C'est une tîche matériellement
impossible pour une chambre unique, personne
ne. saurait le contester. Aussi, comme nous
l'indiquait M. le bitonnier Henri Robert, la
plupart do ces affaires ont-elles été abandon
nées soit & l'examen d'un juge unique (environ
16,001), soit à l'examen d'un arbitre (environ
13,000*, dont, faute de temps matériel pour
une étude collective, les juges du siège se
voient obligés de consacrer purement et sim
plement les avis.
Si encore les parties trouvaient devant le

juge unique ou devant l'arbitre, à défaut de la
publicité des débats, toutes les garanties dési
rables dans la procédure employée, nous pour
rions passer outre. Mais il n'en est rien. L'ins
truction est en effet des plus sommaires dans
le délibéré, car elle est forcément très hâtive.
L'arbitre, lui, prend son temps, parfois trop de
temps ; il interroge les parties quand il lui
plaît, il procède à des mesures d'instruction en
dehors de toutes les formes prescrites par le
code de commerce et le code de procédure ; il
entend même des témoins.
Là est le vice essentiel de l'organisation ac

tuelle du tribunal de commerce de Paris.
Il y faut remédier sans retard; il faut que

les magistrats puissent réellement examiner
par eux-mêmes les litiges qu'ils doivent ju
ger, sans être obligés de conlier à un délégué
cet examen, sauf dans le cas où des con
naissances techniques sont nécessaires.
C'est la garantie primordiale que les justi

ciables peuvent réclamer impérieusement de
leurs juges et puisqu'il dépend de nous de la
leur accorder, nous ne devons pas hésiter.
Aussi votre commission vous propôse-t-elle

d'adopter sans modifications le texte voté par
la Chambre dos députés.

PROJET DE LOI

Art. I er. — La loi du 4 octobre 1916, relative
au fonctionnement des cours d'appel et des
tribunaux de première instance pondant la
durée de la guerre, est complétée ainsi qu'il
suit :

« Art. 3« alinéa: « Pendant la durée do
la guerre, les magistrats des cours et tribu
naux composés de plusieurs ehambres peuvent
être appelés à siéger dans une chambre, soit
civile, soit correctionnelle, autre que celle à
laquelle ils ont été affectés en vertu du tableau
annuel de roulement.

« Aucune action en nullité ne sera admise de
ce chef contre les jugements et arrêts rendus
depuis le 2 août 1914 jusqu'à l'expiration de
l'année judiciaire dans laquelle sera intervenu
le décret fixant la cessation des hostilités.

« Des magistrats peuvent être également
affectés aux travaux du ministère de la justice
en vertu d'une délégation spéciale, dont les
conditions et la durée sont déterminées par
arrêté du garde des sceaux. »
■ « Art. S. —■ Dans les tribunaux de commerce,
les présidents de ces tribunaux pourront, jus
qu'à l'installation des magistrats élus après la
cessation des hostilités, faire appel aux juges
complémentaires, conformément aux disposi
tions de . Tarticis 10 de la loi du 8 décem
bre 1883. '

« Les juge» complémentaires, une fois dési
gnés, auront pendant la môme période, l'apti
tude légale à exercer toutes les attribution»
dévolues aux magistrats consulaires, »

Art. 2. — A Paris, le tribunal de commerce
sera divisé en chambres par décret.
Dans le délai de trois mois, un règlement

d'administration publique déterminera les con
ditions d'application du paragraphe précédent.

ANNEXE N" 235

(Session ord.. — Séance du 23 juin 1918.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION concernant la
célébration en France de la fête nationale
des Etats-Unis d'Amérique, présentée par
MM. Couyba, Paul Doumer, Mascuraud, Paul
Strauss, de Selves, Combes, Boudenoot, Tou
ron, Larère et Chapuis, sénateurs.— (Urgence
déclarée.)

Messieurs, au lendemain du premier anni
versaire de l'entrée de la République des Etats-
Unis d'Amérique aux côtés de la République
française et de ses alliés dans la grande guerre
pour la défense du droit des nations libres
contre l'autocratie militariste des empires cen
traux ;
Au moment où, par centaines de mille. les

soldats américains sont débarqués et débar
quent chaque mois sur la terre do France pour
nous apporter, non seulement un matériel de
guerre formidable et des secours de toute na
ture, mais encore et surtout le rempart do
leurs poitrines, l'héroïsme de leurs cu-urs, la
fraternité de leurs sacrifices et le rayonne
ment de leur gloire ;
A la veille enfin du jour solennel où l'indé

pendance des Etats-Unis sera commémorée 4
Paris, devant la statue de Washington, en f;ïca
de l'avenue du Présidont-Wilson, l'illustre con
tinuateur do son œuvre ; le Sénat français,
étroitement uni dans un même idéal au sénat
et au peuple américains, voudra, sans doute,
comme la Chambre des députés, inviter le
Gouvernement A associer le peuple, de France,
de la plus grande ville au plus petit village, à
la manifestation de la reconnaissance nationale
envers les Etats-Unis d'Amérique et les armées
alliées, où la bannière étoilée et le drapeau
français mêlent leurs trois couleurs pou? la'
victoire du droit et la conquête de la paix dont
le président Wilson traçai, dans te; grand Js
lignes, la charte future.
C'est pourquoi nous avons l'honneur de de

mander au Sénat de vouloir bien voter la pro
position de résolution. approuvé! par votre
commission des affaires étrangères-, à l'unani
mité,

PROPOSITION DE RÉSOLUTION .

Article unique. — Le Sénat invite le Gouver
nement à convier le peuple de France et les
soldats alliés qui combattent sur notre sol pour
le droit et pour la liberté, à célébrer, le 4 juil
let, la fête nationale dos Etats-Unis d'Amé
rique.

ANNEXE N° 291

(Session ord. — Séance du 23 juin 1018.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, ayant pour but

. d'attribuer à la marine un contingent sup
plémentaire de croix .de la Légion d hon
neur, par M. Millies -Lacroix, sénateur (1).

Messieurs, la proposition de loi sur laquello
votre commission des finances a l'honneur de
vous présenter son avis a pour objet d attri
buer à la marine un contingent supplémentaire
de croix de la Légion d'honneur. i
Ces croix seraient réservées uniquement aux

officiers d'administration de la marine, aux
officiers d'administration de l'inscription mari
time, aux officiers des directions des travaux
de la marine et aux officiers des équipages do
la flotte. Elles permettraient de faire bénéficier
les trois premiers de ces corps d'une propor
tion de décorations par rapport aux effectifs
égale à celle-des officiers d administration da

(l) Voir les n« 221, 247, Sénat, année 1918, et
4240-4541-4653, et in-83 n> 983. — U'- lègisl.— da
la Chambre des députés; - ,
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l'artillerie coloniale détachés à la marine et
d'augmenter le nombre des croix d'officiers
décernées aux officiers des équipages de la
flotte. ;

D'après les explications verbales qui nous
ont été fournies par le département de la ma
rine. ce contingent supplémentaire de croix ne
serait pas accordé à titre permanent. Suivant
la règle habituelle en matière de contingent
supplémentaire, les croix décernées seraient
appelées à disparaître définitivement avec le
décès des titulaires. Nous avons d'ailleurs reçu
de l'administration de la marine l'assurance

que le contingent fixé dans ces conditions par
la proposition de lo permettra de maintenir à
23 p. 1 U la proportion d'officiers décorés dans
ies corps des officiers d'administration de la
marine, des officiers d'administration de l'ins
cription maritime et des officiers des directions
des travaux de la marine.
Envisageant la proposition de loi au point de

vue financier, votre commission des finances a
retenu des déclarations du département de la
marine qu'elle entraînera une dépense s'éle
vant à 9,oijO.fr. pour la première année, crois
sant ensuite de 9,000 fr. par an, pour atteindre
45. 0X) fr. au cours de la ciquième année, puis
de 4,000fr. par an pendant les six années sui
vantes, pour atteindrelinalement 70,000 fr. en
viron par an.
A ce point de vue, votre commissiou des

finances ne fait aucune objection aux mesures
votées par la Chambre. 'toutefois, elle croit
devoir signaler la nouveauté qui sera réalisée
de ce fait en matière de contingents supplé
mentaires de croix de la Légion d'honneur. Jus
qu'ici ces contingents supplémentaires n'é
taient pas limités à certains corps ou services.
Ils étaient accord s à un département ministé
riel à charge par lui de décerner les croix sous
sa responsabilité, en se conformant, bien en
tendu, aux vues exprimées par le Parlement.
Il ne paraissait pas qu'il fût nécessaire aujour-
d'hui de déroger à cette procédure.
Il convient de remarquer au surplus que les

personnel» visés dans la proposition de loi, en
même temps qu'ils bénéficient du nouveau
contingent supplémentaire. continueront à par
ticiper à la répartition du contingent général
réservé au département de la marine pour l'en
semble de ses services. Or, la fixation de leur
part dans ce dernier contingent reste à la
discrétion du ministre.

On n'aperçoit pas dès lors l'intérêt qu'il y a
à ce que la loi constitue un contingent supplé
mentaire spé ial pour les corps dont il s agit,
alors qu'elle n'intervient pas dans la répartition
du contingent général provenant des extinc
tions. Il est donc regrettable que l'on sorte
dans la circonstance des regles générales appli
cables en la matière.
Tel est l'avis de votre commission des

finances.

ANNEXE N° 234

(Session ord., séance du 31 mai 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d examiner le projet de loi, adapté par la
Chambre des députés, tendant à modifier la
législation des pensions des armées de
terre et de mer en ce qui concerne les dé
cès survenus, les blessures reçues et les ma
ladies contractées" ou aggravées en service,
par M. Henri Chéron, sénateur (1). .

I

Observations générales.

La nécessité d'harmoniser la législation des
pe isions, tant avec les conditions sociales mo
dernes qu'avec les circonstances exception
nelles de la guerre actuelle, est apparue à un
grand nombre d'esprits dès le début des hosti
lités.

Je nombreuses propositions d'initiative par-
Ieme, taire ont été déposées. Une commission
extr. .parlementaire, réunie au miuistéra des
flua ices, il y après de trois ans, sous la prési
dence de M. Alexandre Ribot, a préparé la ré-

lorme. Le « novemDro îyia, le Gouvernement

déposait sur le bureau de la Chambre un pro
jet de loi « tendant à modifiiez la législation des
pensions des armées de terre et de mer, en ce
qui concerne les décès survenus. les blessures
reçues et les maladies contractées ou. aggravées
en service ».

Ce projet de loi faisait l'objet, le 21 juillet 1916,
d'un remarquable rapport de M. Pierre Masse,
au nom de la commission des pensions civiles
et militaires. Un avis présenté, le 16 mars 1917.
par M. BoulTandeau. au nom de la commission
du budget, des rapports supplémen!aires de
M. Pierre Masse, en date du 24 juillet 1917, de
M. Georges Lugol, en date des 14 décembre. 26,
27 décembre 1917 et 11 janvier 1918, une impor
tante discussion commencée à la Chambre le
22 novembre 1917 et qui s'est terminée le 5 fé
vrier 1918, constituent les travaux préparatoires
essentiels de la loi aujourd'hui soumise à vos
délibérations. I

Pour apprécier exactement l'importante ré
forme sur laquelle le Sénat est appelé à se pro
noncer, il est indispensable de rappeler som
mairement la législation en vigueur, d'en défi
nir l'esprit et de montrer à quelles préoccupa
tions a obéi le législateur de la Chambre des
députés dans la préparation de la loi nou
velle.
La législation actuelle des pensions militaires

de la guerre ei de la marine est constituée par
un ensemble de textes très nombreux.
En ce qui concerne l'ouverture du droit à

pension et les bases de liquidation, ce sont les
lois des 11 avril 1831 (guerre) et 18 avril 1831
(marine) modifiées par des lois ultérieures et
notamment par la loi du 8 décembre 1905.
Pour les tarifs, ce sont les lois des 22 juin

1878, 18 août 1879, 13 juillet 1911, 9 avril 1914 et
13 juillet 1917.

Il faut ajouter à ces textes législatifs divers
décrets réglementant les gratifications de ré
forme : décrets des 13 février 1906, 24 mars 1915
et 29 décembre 191t
La loi de 1831 qui demeure, avec les modifi

cations qu'elle a subies, le statut actuel des
pensions m.litaires, a été faite pour une armée
de métier. Elle repose sur cette idée qu'un
contrat a été passé par l'État avec le militaire.
Le droit de celui-ci est de servir aussi long
temps que son ège et ses aptitudes physiques
le lui permettront et do recevoir, après un mi
nimum de trente années de services, une pen
sion de retraite qui s'accroît ensuite avec les
années de services et les campagnes, jusqu'à
un maximum de cinquante annuités. Les infir
mités, les blessures apparaissent dès lors
comme un fait qui empêche le militaire de
terminer le temps de service exigé pour sa
pension de retraite. Et comme ce fait est la
conséquence des obligations que le militaire a
remplies, on estime équitable de le placer
dans une situation analogue a celle ou il se
serait trouvé, s'il avait pu achever la durée de
services prévue par la loi. Tel est le système.
La pension pour infirmités ou blessures est
donc considérée comme une pension d'au
cienneté anticipée. l>'où une série de consé
quences :
1° L'invalidité réelle de l'infirme ou du

blessé n'est point le fondement de la pension ;
c'est seulement l'incapacité de servir qui en
est la base. La maladie ne donne point en prin
cipe, ouverture au droit à pension;
2° Les blessures et les infirmités ne donnent

droit â pension -que si elle* réunissent les
conditions d'origine,- de gravité et d'incurabilité
exigées par la loi. En dehors de ces conditions,
le militaire peut seulement obtenir une gratifi
cation, mais cette gratification peut lui être
refusée et elle n'es i pas réversible sur la tôte
de sa veuve ou de ses enfants ;
3° C'est au militaire qu'il appartient de prou

ver, non seulement l'origine de la blessure
mais l'origine de la maladie. L'infirmité par
laquelle se traduit cette dernière ne peut dou-
aer droit i pension que si la maladie provient
des fatigues ou dangers du service militaire.
Cette preuve est parfois — en matière de tu
berculose par exemple — presque impossible
à administrer ;
4° fi le taux de la pension d'infirmités s'est

modifie depuis 1831, c'est parallèlement aux
changements qui ont été apportés aux taux des
pensons d'ancicnrieté ;
.. .5» La pension ne tient, point compte des
charges de famille;
6° Les veuves et les orphelins légitimes des

mili. aires décidés n'ont droit à pension que
dans, des cas .limitâtivement déterminé^ Les
femmes et les enfants des militaires disparus

n'ont droit à aucune allocation spéciale. Les
enfants naturels reconnus et les ascendant!
n'ont droit à aucune pension.
A la lumière de ces principes généraux,

voyons, d'une manière plus précise, quelle est
la situation que la législation en vigueur ré
serve, soit aux militaires invalides, soit aux
veuves et orphelins.
Les invalides de la guerre peuvent actuelle

ment faire appel à deux esp'-ces d'allocation»
distinctes, suivant la gravité de 1 infirmité dont
ils sont atteints.
Si celle-ci est incurable, si elle est causée ou

aggravée par le service et si elle figure parmi
les infirmités énumérées dans la loi de 1831 ou
parmi celles qui sont consipérées comme rem-!
plissant les conditions fixées par celle-ci,
le militaire a droit à une pension d'iaflr-
mités.

Si l'infirmité causée on aggravée par le ser
vice n'est pas incurable, ou si, étant incu
rable, elle ne présente pas le caractère de -
gravité exigé par la loi de 1831 (c'est-à-dire,
pratiquement un minimum de 65 p. 100 d'inva
lidité), le militaire peut obtenir une gratifica
tion de réforme. Cette gratification est accor
dée à titre permanent si fincurabilité est
réalisée ; elle n'est accordée qu'à titre renou
velable et pour deux ans ou un au seulement,
dans le cas contraire.

Pour apprécier la gravité de la blessure ou
de la maladie, la loi de ism, comme nous
l'avons déjà indiqué, ne se réfère pas au degré
d'invalidité réelle ou de réduction de la capa
cité de travail, tel qu'il est envisagé, par exem-
p e, pour l'applica ion de la loi du 9 avril 1898
sur les accidents du travail. Elle prévoit seule
ment deux catégories d'infirmités. Les unes,*
très graves, telles que la cécité eu l'amputation
d'un ou de deux membres, ouvrent un droit
immédiat à pension. Les autres, qui ne sont
pas nommément désignées par la loi. ne don
nent lieu à pension que sous tes conditions
suivantes :
1° Pour l'otfleiei, «i eBes le mettent hori

d'état de rester en activité et lui ôtent la pos
sibilité d'y rentrer ultérieurement ;
2° Pour le sous-officier, caporal, brigadier et

soldat si elles le mettent hors d'état de servir
et de pourvoir à sa subsistance.
Une décision ministérielle du 25 juillet 1887
créant ce qu'on a appelé • l'échelle de gra

vité » — a établi une classification des diverses
infirmités ouvrant droit à pensions. Cette
classification, qui n'a pas, à proprement parler,
de valeur légale, est destinée à servir de guide
aux médecins-experts. Elle prévoit six classes :
l Ta Cécité totale;
2e Amputation de deux membres;
3« Amputation d'un membre;
4e Perte absolue da l'usage de deux mem

bres;
o" Perte absolue de rusage a un membre;
6e Infirmités entraînant une diminution des

facultés de travail, correspondant en généralà
une invalidité de 60 p. iou.
Bien qu'il y a t six classes, il n'y a que

quatre tarifs de pensions Tinfirmités : la i rs et
la 2" classes ont droit au r»ér&e tarif ; il en est
de môme de la 3e et de la 4*. Quant aux tarif!
de la 5e et de la G*, ils ne diffèrent qu'en et
que l'on tient compte, pour la 5= classe, des
années de services et de campagnes, alors que
les militaires de la 6e classe ne bénéficient de
Ce chef d'aucune indemnité supplémentaire.
Nous ayons vu que les taux des pensions

d'infirmités sont fixés en relation avec le taux
des pensions d'ancienneté. Ainsi, l'amputation
d'un membre donne droit au maximum de la
pension d'ancienneté. La cécité absolue à M
maximum majoré de 30 p. 100 pour les hom
mes de troupe, de 20 p. 100 pour les officier».
Les pensions de la 6e classe correspondent au
minimum de la pension d'ancienneté.
Le taux de la pension d'infirmités est actuel

lement fixé pour les officiers par les lois des
22 juin 1878, 13 juillet 1911 et 13 juillet 1917;
pour les hommes de troupe par les lois des
9 avril 1914 et 13 juillet 1917.
Les gratifications de réforme sont régies paf

une réglementation toute différente. Le légis
lateur n'est jamais intervenu à leur sujet!
elles ne constituent à i'heare actuelle que des
allocations gracieuses dont l'attribution ejit
une faculté et non pas un droit. En fait, eetU
attribution fonctionne cependant dans des con
ditions presque indentiques à celles des pen- ■.
sions. ,

A la diTérence des pensions d'infirmités, to*
grati fi citions sont allouées en tenant compts
du de-ré liiimîlidit» catente cMforméBMW•.

Cij t v oir les nos >9, i-enat, année 191& et «10-
2383-31 i0-31i4-3631-4081-41 ,2-4146-4201 et annexe
et in-s» n° 884, — 11= législ. -- de la Chambre
des Députés.)
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les barèmes établis d'après la Jurisprudence

2ai s'est constituée pour l'application deilla loia 9 avril 1S98 sur les accidents du travail.
Les gratifications sont réparties en huit ca

tégories.

l r". 100 p. 100 d'invalidité non incurable.
2«. 80 p. 100 d'invalidité non incurable.

' 3'. 60 p. 100.d'invalidité non incurable.
. 4«. 50p. 100 d'invalidité curable ou incurable.
5«. 40 p. 1Ô0 d'invalidité curable ou incurable.
6«. 30 p. 100 d'invalidité curable ou incurable.
7». 20 p. 100 dinvalidité curable ou incurable.
8«. 10 p. 100 d invalidité curable ou incurable.
Les tarifs des gratifications sont fixés de ma

nière à correspondre au tarif des pensions attri
buées à des infirmités présentant le môme de
gré de gravité. Ainsi, le tarif des gratifications
de l™ catégorie est égal au tarif des pensions
de 1" et de 2e classe. Le taux de la 2e catégorie
est égal au taux des pensions de 3e et de 4e
classe. Le taux de la 3« catégorie est égal au
taux des pensions de 6« classe. Le taux des gra
tifications inférieures est fixé en partant du
taux des pensions de Gr ciasse et en descendant
d'un sixième par échelon de 10 p. 100.
Remarque très importante : les gratifications

ne sont applicables qu'aux hommes de troupe.
Les officiers n'y ont pas droit. Si ce sont des
officiers de l'année active, ils peuvent obtenir
soit une solde de non activité pour infirmité
temporaire, soit une pension ou une solde de
réforme. Si ce sont des officiers de complé
ment, ils n'ont droit à aucune de ces alloca
tions. Une décision ministérielle du 21 avril
i91G a seulement prévu en leur faveur le
maintien en congé de convalescence illimité
avec solde de présence ou d absence, suivant
les cas.
Le tarif des gratifications de réforme est

actuellement fixé par les décrets des 21 mars
1915 et 29 décembre 1917.
Les veuves et orphelins légitimes des mili

taires décédés n'ont droit à pension que dans
des cas limitativement déterminés :
1° Si le mari ou le père a été tué à l'ennemi

ou est mort des suites de blessures de guerre
ou d'accident en service commandé :
2° Si le mari ou le père est mort d'une mala

die contagieuse ou endémique aux influences
de laquelle il a été soumis par les obligations
du service.

Les veuves ou orphelins des militaires décé-
dês de maladies non contagieuses n'ont pas
droit à. pension, même s'il est démontré que la
maladie a été contractée par le fait du ser
vice.

Ainsi que nous l'avons déjà dit, les femmes
et les enfants des militaires disparus n'ont
droit à aucune allocation spéciale.
Les enfants naturels reconnus n'ont pas droit

non plus à pension.
Cependant cet état de choses a été l'objet

des correctifs suivants :
Les lois et règlements actuellement en vi

gueur permettent de maintenir à la femme ou
aux enfants des militaires décédés ou disparus
l'allocation de la loi du 5 août 1914. S'il s agit
d'un officier ou d nn fonctionnaire civil, la
femme et les enfants peuvent obtenir la délé
gation de moitié de la solde ou du traitement
du mari ou du père. C'est grôce à ces palliatifs
que le système de la loi de 1831 et de la loi du
8 décembre 1905 a pu fonctionner jusqu'à pré
sent.

Le taux des pensions allouées aux veuves et
aux orphelins est fixé par rapport au taux de la
pension d'ancienneté à laquelle aurait eu droit
.le mari ou le père. Il y a deux taux différents
suivant le genre de mort des militaires.
Le taux le moins élevé, dit taux normal, est

alloué aux veuves et aux orphelins dont le
mari ou le père sont morts de maladie conta
gieuse ou d'accident en service commandé.
Il est égal à la moitié du maximum de la

pension d'ancienneté afférente au grade dont le
mari ou le père était titulaire. (Loi du 18 août
1879, art. 14.)
Le taux le plus élevé, dit taux exceptionnel,

est alloué aux veuves et aux orphelins des mi
litaires tués à l'ennemi ou-qui ont péri à l'ar
mée et dont la mort a été causée par des évé
nements de guerre. (Loi du 26 avril 1855 et loi
du 18 août 1879, art. 15.)
Ces indications s'appliquent aux veuves et

aux orphelins d'hommes de troupe. Les veuves
et les orphelins d'officiers ont des pensions
calculées différemment, suivant le genre de
mort, et la proportion observée entre la pen
sion du mari et celle de la veuve n'est pas la
a6me. •

4

' Le tarif des pensions de* veuves et de* or
phelins ne comporte actuellement aucune ma
joration & raison du nombre des enfants. .
Enfin, comme nous l'avons dit encore, les

ascendants de militaires décédés n'ont actuel
lement droit à aucune pension. Des secours
seuls peuvent leur être accordés, comme d]ail-
leurs aux veuves ou aux enfants des militaires
auxquels la législation n'ouvre pis droit à
pension: '• ' , • ,
Tels sont les principes sur lesquels repose la

législation en vigueur. '• '.
' Le projet de loi déposé par le Gouvernement
le 4 novembre 1915 ne s'appliquait qu'aux
droits à pension ouverts par la guerre ac
tuelle. ;
Dans le rapport général qu'il avait présente

au nom de la commission extraparlementaire
chargée de préparer ce projet, M. le conseiller
d'État Itomieu avait donné les raisons suivantes
de cette manière de faire ;
D'abord, les pensions d'infirmités et celles

pour cause de mort, continuant, dans le projet
du Gouvernement, d'être calculées en liaison
avec les pensions d'ancienneté, il était impos
sible de faire une réforme définitive, s'éten
dant au-delà des conséquences- de la guerre
actuelle, sans la faire reporter sur les deux na
tures de pensions et sans envisager la réper
cussion de la réforme sur les pensions civiles.
En second lieu, les pensions pour infirmités

se présentent sous des aspects très différents,
selon qu'il s'agit du temps de paix ou du temps
de guerre. La solution définitive de la question
doit donc être réservée jusqu'au moment où on
connaîtra la future organisation de l'armée
après la paix signée, le régime des pensions
devant dépendre alors du statut militaire qui
sera adopté.
En troisième lieu, légiférant en pleine guerre,

les rédacteurs de la loi n.ont pas la liberté d'es
prit et la liberté d'action nécessaires pour édi
fier une législation applicable sans limitation
de durée. Et M. Itomieu concluait : « Une légis
lation entièrement nouvelle sur les pensions
militaires, applicable aux pensions d'ancien
neté, comme aux pensions pour infirmités,
visant le temps de paix futur comme le temps
de guerre actuel, aurait pu être édictée avant
la guerre, elle pourra l'être après. A l'heure
actuelle, il est trop tôt ou trop tard ».
La Chambre, à la différence de ce qu'avait

proposé le Gouvernement, a estimé qu'il con
venait de rendre la loi nouvelle applicable d'une
manière permanente, non seulement aux faits
survenus pendant le cours de la présente
guerre, mais encore aux faits qui surviendront
après la cessation des hostilités.

M. Pierre Masse, dans son rapport, a expliqué
ainsi cette décision :

Le premier motif indiqué par le l'apport Ro
mieu n'existe plus puisque la Chambre, à la
différence du projet du Gouvernement, a dé
cidé « de rompre les liens directs qui unis
saient la législation des pensions de la guerre
avec celle des pensions d'ancienneté ». Pour ce
qui est des deux autres raisons invoquées, la
conséquence du caractère temporaire imposé à
la réforme serait que, la guerre terminée, la
loi de 1831 redeviendrait applicable : « Pouvons-
nous, dit le rapporteur de la Chambre, après
avoir décidé de bonifier les pensions à raison
des charges de famille, dire implicitement que
les veuves ou les blessés des expéditions colo
niales futures ne bénéficieront pas d'une ré
forme aussi heureuse et aussi équitable ? » La
Chambre n'a donc pas limité la durée d'appli
cation de la loi.
Il convient du reste d'observer qu'après le

vote définitif du projet, s'il est adopté dans les
conditions où l'a préparé la Chambre, deux
législations sur les pensions militaires s'appli
queront en même temps. La législation ac
tuelle restera en vigueur pour tous les faits
survenus antérieurement au 2 août 1914. La
législation nouvelle s'appliquera à tous les
droits à pension ouverts depuis cette date.
Voyons maintenant quels sont les caractères

généraux du projet voté par la Chambre des
députés :
1° Ce projet s'inspire de la transformation

complète des conditions d'organisation de l'ar
mée. Il ne s'agit plus d'une armée de métier.
Elle s'identifie avec la nation. La loi tient compte
de ce fait considérable ;
2» Par voie de conséquence, le projet sup

prime le lien qui existait entre les retraites
d'ancienneté et les pensions d'infirmités ou à
cause de mort. Le taux de la pension est dé
sormais fixé directement par la loi ;
3" Le projet ne tient plus compte seulement

du grade et des services du militaire, mais dc
ses charges de famille: L'esprit de solidarité
sociale pénètre ainsi dans la loi.
4» L'ouverture du droit à pension, l'étendue

de celle-ci sont fondées désormais, non plus
sur l'incapacité de servir, mais sur l'invalidité
réelle de l'infirme ou du blessé et cette invali
dité est mesurée conformément aux principes
posés par la loi du 9 avril 1898 sur les acci
dents du travail;
5° La maladie devient une source de répara

tion comme la blessure :
6» Le nombre des bénéficiaires de la législa

tion des pensions militaires est beaucoup ac-r
cru. On étend les droits à pension des veuves.
On crée le droit à pension pour les enfants na
turels et pour les femmes et enfants des dispa
rus. Des allocations permanentes sont prévues
à certaines conditions, en faveur des ascen
dants ;
7« On renverse le fardeau de la preuve an

faveur des intéressés en instituant à leur profit
des présomptions légales;
8° Toute une organisation nouvelle est mise

à leur disposition pour l'exercice des voies de
recours.

Donnons, à l'abri de ces principes, une courte
analyse du projet voté par la Chambre.
Il débute par un article premier qui précise

la portée de la loi. Elle s'appliquera aux droits
à pension qui se sont ouverts depuis le 2 août
1914, ou qui s'ouvriront à l'avenir, par suite
d'infirmités ou de décès résultant d'événements
de guerre, d'accidents de service ou de mala
dies. •

En outre, la loi s'appliquera rétroactivement
à toutes les pensions, gratificatiens et alloca
tions qui, pour des droits ouverts depuis le
2 août 1914, auraient été concédées avant sa
promulgation.
Le texte est divisé ensuite en cinq titres:
Le premier traite du droit à pension d'infir

mités et à gratification des militaires et marins;
le second, du droit des veuves et des enfants ;
le troisième, du droit des ascendants; le qua
trième réglemente les voies de recours, le cin
quième renferme des dispositions diverses
relatives à l'application de la loi.
Les droits des invalides font l'objet du

titre 1er de la loi. La distinction entre les pen
sions d'infirmités et les gratifications est main
tenue, mais elle ne porte plus désormais que
sur deux points:
1° Les pensions sont des allocations perma

nentes attribuées à raison d'infirmités incura
bles. Les gratifications sont des allocations
temporaires attribuées à raison d'infirmités
dont l'incurabilité n'est pas encore établie ;
2° Les pensions sont accordées à titre défl-

nif. Les gratifications sont accordées, en prin
cide, pour deux ans, sauf en ce qui concerne
les réformés temporaires qui n'y ont droit quo
pendant les semestres où ils sont en position
de réforme. Les gratifications sont renouvela
bles par période biennales. Après cinq pério
des, l'état du gratifié est considéré comme défi
nitif et sa situation est fixée nécessairement,
soit par la conversion de la gratification on
pension, soit par la suppression de toute grati
fication.

Sur tous les autres points, les pensions et les
gratifications sont désormais soumises au
même régime. Notamment la gratification
n'est plus une allocation gracieuse. Les mili
taires blessés y ont droit dans les mêmes con
ditions qu'ils ont droit à pension.
Pour donner droit à pension ou à gratilica-

tion, une infirmité doit avoir Être causée ou
aggravée par le fait ou à l'occasion du service
et elle doit présenter un degré d'incapacité de
travail égal ou supérieur à 10 p. 100. Une pré
somption est établie en faveur des intéressés.
Cette présomption joue dans des conditions
analogues pour les blessures et pour les mala
dies. Toutefois, en ce qui concerne ces der
nières, elle est soumise à certaines restric
tions.

Le projet de loi prévoit la rémunération des
infirmités multiples qui n'avait pas été envisa
gée par la loi de 1831.
La loi établit une nouvelle échelle des infir

mités. Cette échelle est fondée sur le calcul du
degré d'invalidité, conformément aux précé
dents créés par la loi du 9 avril 1898 et par le
décret du 13 février 1906, sur les gratifications.
Le nombre des classes ou des catégories est

porté à 19, l'invalidité étant calculée à partir de
10 p. 100. Quand un militaire sera atteint d'une
invalidité intermédiaire entre deux des degrés
de la classification (par exemple 17 p. 100, t il
aura droit à la pension ou à la gratification
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afférente au degré immédiatement supérieur
(en 1 espèce 20 p. 100).
Le tarif des invalidités est fixé sans référence

expresse au taux des pensions d'ancienneté. Il
va. pour les soldats. d'un minimum de 100 fr.
{10 p. 10)) jusqu'à un maximum de 1,500 fr.
(100 o. 100). La valeur du 10 >« d'invalidité est
majorée à partir de 20 p. 100, de manière à
attribuer une pension ou une gratification pro
portionnellement plus forte aux grands blessés.
Dans le cas d infirmités multiples d <nt l'une

au moins entrains l'invalidité absolue, il est
accordé, jusqu'au grade de chef de bataillon
inclus, une surpension ou une surgratification
variant de 3 > à ;00 fr., pour tenir compte
des infirmités supplémentaires évaluées de 10
en 10 p. 100.
Enfin, jusqu'au grade de chef de bataillon

inclus, il est accordé des majorations pour en
fants variant de 10 à 150 fr., suivant la caté
gorie de la pension ou de la gratification. Cette
majoration est accordée pour chaque enfant,
qu'il soit né avant ou après la blessure ou la
concession de la pension ou de la gratifica
tion.

Les veuves et orphelins voient leurs droits
étendus par le titre 11 de la nouvelle loi. Trois
cas d'ouverture à pension sont prévus en ce
qui les concerne :
1° Le cas de mort par blessure de guerre ou

par accident en service commandé don
nant lieu à une pension du taux exception
nel ;
2° Le cas de mort par maladie contractée ou

aggravée par le fait ou à l'occasion du service
donnant droit au laux normal ;

Le cas où le mari ou le père était, lors de
son décès, titulaire d'une pension ou d'une
gratification correspondant à une invalidité d'au
m Jins 60 p. 100 ou en possession de droits à
celte pension ou à cette gratification {taux de
réversion).
Les veuves et orphelins bénéficient d'une

présomption d'origine de blessure ou de mala
die a la condition que le décès ne soit pas sur
venu plus d'une année après le renvoi défini
tif du militai e dans ses foyers.
Les droits des orphelins ne s'ouvrent qu'à

défaut des droits de la veuve, à moins qu'il ne
s'agisse d orphelins d'un premier lit ou d'en
fants naturels reconnus. Dans ce cas il est fait
attribution aux orphelins d une pension dis
tincte de ceile de la veuve et qui est calculée
suivant les règles fixées par la loi.
En cas de nouveau mariage, la veuve a le

droit, soit de conserver sa pension, sous cer
taines restrictions stipulées en faveur des en
fants mineurs, soit d'y renoncer en échange
d'un capital correspondant à trois annuités.
Le taux des pensions : do veuves est fixé

comme précédemment, en tenant compte du
genre de mort du mari. Toutefois, le taux ex
ceptionnel est étendu aux accidents survenus
en service commandé et, en ce qui concerne
Ids soldats, le taux normal est fixé à un chiffre
égal à celui du taux exceptionnel. Il est crée
un troisième taux, dit taux de réversion, appli
cable aux veuves dont les maris meurent titu
laires d'une pension ou d'une gratification des
classes supérieures.
Des ma.orations pour enfants, de 150 fr.,

sont allouées pour chaque enfant né du ma
riage du défunt jusqu'à ldge de seize ans. Ces
majorations s'appliquent également au cas où
,1a pension est attribuée à des orphelins légi
times ou naturels.

Des dispositions spéciales sont prises en fa
veur des îemmes et des enfants de militaires

disparus. On leur accorde des pensions provi
soires, susceptibles d'être converties le cas
échéant en pensions définitives.
Le titre III du projet de loi crée en faveur

des ascendants des militaires décédés ou (iis-

Eariuosnu dnedr ceittt à aallllooccaattioonn epsetr smuabnoentoe.n nL'attri-ution de cette allocation est subordonnée en
principe à l'absence de veuves et d orphelins
et à la justification de l'état nécessiteux du
demandeur, résultant de son ôgo ou de ses in-
Hrmités.

Le taux de l'allocation est uniforme pour
tous les grades. 11 va de 200 fr. à 000 fr.
L'allocation permanente est accordée pour

deux ans et renouvelée en principe d'office :
une procédure spéciale, caractérisée par l'in
tervention du tribunal civil, est instituée pour
la véri, cation des droits de l'ascendant.
Les voies de recours sont instituées par le

titre 11 de la loi.
11 est créé dans chaque département un tri

bunal des pensions, composé de trois magistrats,
d'un médecin et d'un pensionué pour infirmi

tés. Un fonctionnaire, de l'intendance remplit
les fonction* du ministère public.
Une procédure spéciale, surtout orale, est

établie par le projet de loi.
Les décisions du tribunal des pensions sont

susc ptibles d'opposition et d'appel.
L'appel est porté devant des cours régionales

des pensions instituées au c lef-lieu du ressort
de chaque cour d appel et qui comprennent un
pi siuent de chambre et deux membres de
ladite cour.
Le recours au conseil d'État, qui est actuelle

ment le juge de droit commun en matière de
pensions, ne pourra désormais avoir lieu que
pour excès ou détournement de pouvoirs, vice
de forme ou violation de la loi.
Les dispositions diverses sont contenues

dans le titre V. Ce titre vise un certain nom
bre de situations particulières.
En premier lieu, il règle les droits des fonc

tionnaires agents et ouvriers de la guerre et
de la marine, assimilés aux miltaires pour les
droits à pension et les droits des mobilisés
dans les usines de guerre ou dans les exploi
tations agricoles.

11 met a la charge de l'État les frais qu'en-
traiu ■ l'h ispitalisation des militaires aliénés.
Diverses dispositions ouvrent des droits au

personnel féminin du service de santé, aux <
veuves des mtdecins et des infirmiers. !
Le texte crée en faveur des réformés, leur

vie durant, un droit à tous les soins médicaux,
chirurgicaux et pharmaceutiques, nécessités
par la blessure ou pa, la maladie qui a motivé
la ré orme. il est à remarquer que cette dis
position. que nous aurons à discuter au cours
du présent rapport, prévoit uniquement. eu ce
qui concerne les malades soignés à domicile,
l'usage de l'assistance médicale gratuite, sans
faire aucune part à la mutualité qui, jus
qu'alors, a assuré dans les condit ons les plus
he ireu-es le secours pour maladie. C est là une
lacune que la Chambre, d'accord avec nous,
voudra certainement combler.

Dans un article spécial le projet dispose que
les modes actuellement en vigueur pour le
calcul des infirmités, continueront à être ap
pliqués en faveur des ayants droit de la guerre
aemelle toutes les fois qu'ils seront plus avan
tageux que les modes nouveaux institués par
la nouvelle loi.

Le texte organise, dans certains cas, la revi
sion des pensions, gratifications et allocations
attribuées en raison de droits ouverts depuis
le 2 août 1914.

Il rend applicables aux militaires indigènes
des colonies où le recrutement s'est opéré par
voie de conscription les tarifs dont bénéficient
les militaires français.
Enfin, il ouvre des facilités aux militaires qui,

par le fait de blessures ou d'infirmités, ne
peuvent plus exercer leur métier habituel et
désirent faire l'apprentissage d'un métier en
rapport avec leur nouvelle situation.

Il n'est pas douteux que le texte préparé par
la Chambre des députés réalise un très grand
progrès sur la législation et la réglementation
antérieures.

Est-ce avec raison que la Chambre, à la dif
férence de ce que proposait le projet du Gou
vernement, n'a pas limité les effets de ta loi en
préparation aux droits à pension nés de la
guerre actuelle ! >
Sans doute, peut-on estimer que pour les

droits qui s'ouvriront après le retour de la
paix, dans des circonstances nécessairement
toutes différentes de celles que nous traver
sons. la solution du problème des pensions
sera essentiellement subordonnée à la future
organisation de l'armée. Elle dépend donc
d'événements qu'il n'est pas possible d'envisa
ger avec précision aujourd'hui.
Cependant, s'il apparaît ainsi comme proba

ble que le législateur, après avoir réglé les
situations nées de la guerre en cours sera
amené à modifier son œuvre pour l'avenir, y
avait-il lieu pour cela de limiter dès maintenant
et automatiquement les e l'ets de la loi nou
velle? On se serait heurté à cette conséquence
qu'à une date déterminée, peut-être avant que
le légslateur, pressé par de multiples problè
mes. ait pu préparer une nouvelle législation,
la loi de 1831 aurait repris ses effets. Alors, tou
tes les améliorations réalisées, soit en faveur
des militaires ou marins, soit en faveur des
veuves, des orphelins et des ascendants, eus
sent pris fin. pour l'avenir, de telle sorte que,
dans une même commune une veuve de la
grande guerre et une veuve d'une expédition

coloniale postérieure se seraient vues traitée!
dans les conditions les plus différentes.
Donc, qu'on prenne acte, dès maintenant,

de la nécessité, au lendemain de la guerre,
d'adapter la législation que nous allons voter à
la situation nouvelle qui se présentera, rien de
plus rationnel ; mais qu'on ne limite pas la do
rée de cette loi avant de savoir^ quel moment
une autre loi pourra être préparée Qu'on ne
songe pas à remettre en vigueur purement et

| simplement a loi de Kit Cela parait impos-
sible. Voilà les considérations qui nous incitent
| à vous pro oser de ratifier la thèse adop.éepar
; la Chambre sur le caractère permanent de la
I loi.

Ce n'est pas avec moins de raison, à notre
: avis, que la Chambre a enu compte du carac
tère national de 1 armée et a mis fln au sys
tem ■ qui soudait aux retraites d'ancienneté lei
pensions d'infirmités ou à cause de mort.
Certes, il serait injuste de méconnaître la

valeur de la loi du It avril 1831; qui lut
consciencieusement préparée et qui réali
sait déjà un progrès considérable sur l'état
de choses antérieur, mais, comme nous l'avons

dit plus haut, elle était faite pour une armée
de métier, pour des militaires qui, pour la
plupart, accomplissaient !à leur carrière et
dont la situation é. a t nécessairement diminuée,
soit p ir la retraite d'ancienneté, soit, en cas
d'infirmités ou de blessures, par la retraite
anticipée,
Au ourd'hui, l'armée s'identifie complètement

avec la nation. On peut même dire que cette
identification bsol. e s'est réalisée au suprême
degré sur les champs de bataille. Toutes les
distinctions entre les militaires de carrière et

les appelés. entre les ofliciers des cadres actifs
el les ofll iers de complément sont archaïque»
et contraires à la haute leçon des faits. Tous
ces hom nés ont été également, et avec un
m sme oura e. les soldats de la patrie et du
d oit. Ils doivent être traités avec une égale
sollicitude et avec un moine esprit de justice.
Enfin, si le projet actuel ne vise que les

d oits ouverts p ar suite de décès survenus ou
d'infirmités contractées bu aggravées au coure
de la guerre actuelle, il convient d'observer
que, le 4 oc obre 1917. le Gouvernement a dé
posé sur le u eau de la Chambre un projet
visant les modifications à apporter, à d'autres
points de vue, à la législation des pensions ci
vil s et des pensions militaires. Les questions
extérieures au projet aujourd'hui en discus
sion, se trouvent donc, par là même, réservées.

La préparation de la loi nouvelle soulevait
d'autres questions préjudicielles, qui n'ont pas
éeuappé au législateur. Fallait-il adopter des
droits à pensions unit. rmes, ou tenir compte
du grade : Fallait-il admettre un principe de
responsabilité et de réparation, soit intégral,
co nme sous le régime du code civil, soit for
faitaire comme dans la loi sur les accidents du
travail ?
En respectant les différences de grades, la

Chambre a tenu compte de la constitution
même de 1 armée. Il n'est pas plus anormal que
les pensions soient diiférentes pour des grades
di.ierents, u il n'est anormal que, suivant ces
grades. varient les soldes elles-mêmes. L'éga
lité des situaiions ne peut exister dans un
organisme militai, e fondé sur la hiérarchie et
ou I importance du commandement exercé doit
relever de la capacité des personnes, de leurs
mérites et des services rendus. Cette égalité
des situations n'existe pas davantage, d'ailleurs,
dans la vie civile, on les gains, les salaires, les
bénéfices et, par conséquent, les réparations
qui s atiachent aux réductions de capacité sont
si différents. S'agissaut de pensions militaires,
on ne pouvait tenir compte que de l'organisa
tion de I armée et les pensions devaient de
meurer attachées au grade.
Certains ont soutenu que si, cette thèse ds-

vait être admise en ce qui concerne les offi
ciers de carrière, élie était excessive pour les
officiers de complément. Une distinction à cet
égard eiit choqué profondément les principes
que nous avons exposés plus haut et la réalité
des faits. N'oublions pas, au surplus, que les
officiers de complément ont conquis leur grade
soit en s'imposa it, en temps de paix, des pé
riodes d'instruction dont d'autres se sont dis
pensés, soit en faisant preuve, depuis la guerre,
de qualités exceptionnelles qui les ont dési
gnés au choix du ministre. Dès lors qu'on fon
dait la pension sur le grade, on ne pouvait
traiter différemment l'officier de carrière e»
l'officier de compément l
Fallait-il adopter le principe de la responUr;
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bilité de droit commun et admettre que l'État
devait réparer soit envers l'ayant droit, soit
envers sa famille, les conséquences de la
guerre, de telle sorte que la pension .eût été
égale aux salaires ou aux bénéfices que réali
sait, dans la vie civile, le pensionné ?
Outre les conséquences financières formida

bles auxquelles eut abouti un pareil système,
il ne se défend pas, du point de vue des prin
cipes eux-mêmes. Qui dit responsabilité, dit
faute. La guerre, surtout la guerre actuelle qui
nous a été imposée, ne saurait être imputée à
faute à l'État français. Dans notre régime, au
surplus, les obligations militaires sont consi
dérées comme un des devoirs essentiels du
citoyen. C'est un risque national, qui est la
contrepartie des avantages de droit., de liberté
et de souveraineté qui lui sont attribués. Les
conséquences de ce risque peuvent se traduire
par l'aide nationale, par une récompense, par
un acte de solidarité du pays. Elles ne sauraient
se rattacher à un principe de responsabilité.
Ce risque national, devait-on, du moins, l'as

similer au risque professionnel de la loi du
9 avril 1898 et le traduire par une indemnité
forfaitaire ayant pour base le salaire ou les bé
néfices de l'ayant droit ?
Sans doute, ainsi que l'a fait observer l'hono

rable M. Pierre Masse, la Chambre a emprunté
à la loi de 1893 deux de ses caractéristiques.
Désormais, les infirmités et la mort par bles
sure ou maladie seront réputées provenir du
service. Une présomption profitera donc à
l'ayant droit qui se trouvera ainsi dispensé du
fardeau de la preuve.
D'autre part, en cas de blessure, le quantum

de la réparation sera -fixé en propartion de la
diminution de capacité de travail.
Mais fallait-il aller plus loin et calculer la

pension d'après le salaire ou les bénéfices du
militaire ou marin dans la vie civile ?
Outre que cette évaluation eût été extrême

ment complexe et difficile, qu'elle eût été ar
bitraire pour les jeunes soldats qui n'ont pas
encore de situation, elle eût abouti, dans ce
pays avant tout soucieux d'égalité, à créer, soit
entre les ayants droit, soit entre les veuves,
des différences de situations qui eussent mo
tivé les réclamations les plus vives. Dans une
même commune, dans une môme ville, la
veuve d'un ouvrier eût comparé avec dépit, et
parfois avec colère, sa maigre pension à celle
de la veuve d'un riche commerçant ou d'un
industriel, alors que celle-ci eût le plus souvent
conservé un patrimoine que la veuve de l'ou
vrier n'a pas. Dans la guerre actuelle, chacun a
défendu le patrimoine commun en donnant
tout de lui-même. Riches et pauvres se sont
confondus dans les tranchées. Ce sera pour
nous l'honneur de cette époque tragique. N'y
portons pas atteinte en créant des inégalités,
choquantes en fait et qui ne se justifient point
en droit, en l'absence d'un élément de faute et
d'un principe de responsabilité.
L'un des mérites essentiels du projet soumis

à vos délibérations est rétablissement, au pro
fit du militaire ou marin, de la présomption
d'origine de blessure ou de maladie.
Que de difficultés, sous le régime de la lé

gislation antérieure, ont été créées par la né
cessité du certificat d'origine / Que d'injusti
ces, malgré la bonne volonté des autorités
compétentes, ont été consacrées par ce sys
tème t

Pour ce qui était des infirmités par maladie,
le militaire devait établir que cette maladie
avait pour origine le service, qu'elle avait été
causée par les fatigues du service. Le plus
souvent cette preuve était impossible.
Comment pouvait-on l'administrer, en ce qui
concerne la tuberculose, les maladies nerveu
ses, par exemple ? Tous nos collègues savent
quelle était la situation lamentable de la plu
part des réformés n° 2 qui, atteints d'une infir
mité dont l'origine n'était pas reconnue, ne
percevaient rien .
Désormais, la présomption est établie que les

blessures constatées avant le renvoi du mili
taire dans ses foyers proviennent d'événe
ments de guerre ou d'accidents éprouvés par le
lait ou à l'occasion du service et que les mala
dies constatées pendant la période où le mili
taire a été incorporé ou pendant les six mois

qui ont suivi son renvoi dans ses foyers, ont été contractées ou se sont aggravées par suiteté contractées ou se sont aggravées par suite
des fatigues, dangers ou accidents du service.
Il suffit que le militaire ou marin ait été incor
poré pendant soixante jours, •

J?,lu>lors. la blessure on l'infirmité, même
rattachée à une origine de service. ne donnait

droit à pension que si elle présentait un carac
tère d'incurabilité et si sa gravité atteignait
60 p. 100 de la capacité de travail. La pension
sera désormais acquise à partir d'une gravité
de 10 p. 100.
Lorsqu'il y avait incurabilité inférieure à

60 p. 190, le blessé pouvait obtenir une gratifi
cation, mais elle avait un caractère essentielle
ment gracieux et révocable.
La gratification s'appliquera désormais au

cas où l'infirmité ne sera pas encore conso
lidée. Elle fera l'objet des,mêmes possibilités
de recours que la pension. Au bout de dix ans,
la situation sera déflnivement réglée par la
conversion de la gratification en pension,
ou par la suppression de la gratification elle-
même.

Ainsi, la gratification cesse de dépendre du
bon vouloir de l'administration, pour devenir
un droit consacré par la loi et entouré de
toutes les garanties nécessaires.
Quelles que fussent les améliorations que

des décrets successifs avaient apportées au ré
gime des gratifications, la loi nouvelle leur
substitue un progrès considérable, qu'il faut
accueillir comme une réforme fondamentale.
Ajoutons que la gratification n'était pas ré

versible ; qu'avec son caractère nouveau, elle
le deviendra désormais, dans les mômes con
ditions que la pension.
Si nous ajoutons que le législateur a créé

des garanties nouvelles et très importantes en
ce qui concerne la visite médicale, nous au
rons suffisamment justifié les raisons qui nous
conduisent à vous proposer sur ces divers
points l'adoption du texte de la Chambre.

Le taux des pensions a été relevé. Il a été
basé sur l'étendue de l'incapacité de travail.
Un barème a été prévu par la loi pour l'éva
luation des invalidités. Le texte de la Chambre
donnait à ce barème une valeur trop absolue.
Si vous adoptez nos propositions, il n'aura
qu'un caractère indicatif. 11 faut tenir compte
des variations que l'expérience et les données
de la science peuvent apporter à la mesure des
incapacités et, comme l'a reconnu le rappor
teur de la Chambre, l'examen des ayants
droit doit conserver un caractère individuel et
direct.

C'est encore un progrès réel de la loi que
d'avoir réglé le cas des infirmités multiples et
d'avoir permis ainsi d'accorder aux grands
blessés une pension en rapport avec les sacri
fices qu'ils ont faits pour la patrie.
La législation antérieure ne se préoccupait

pas des charges de famille. La loi nouvelle
institue, des majorations pour les enfants nés
ou à naître. Peut-être est-il regrettable que la
majoration soit uniforme par enfant, au lieu
d'être progressive suivant le nombre d'enfants.
Il y avait là un acte de justice à accomplir en
faveur des familles nombreuses.

Nous avons souligné déjà ce que la loi.fait
pour étendre le droit des veuves.
Jusqu'alors, elles n'avaient droit à pension

que si le militaire avait été tué sur le champ
de bataille ou était mort des suites doses bles
sures, ou encore s'il avait été tué ou blessé
mortellement en service commandé, ou enfin
si la mort provenait d'une maladie endémique
ou contagieuse contractée par nécessité de ser
vice, enfin si le militaire était mort en jouis
sance de la pension de retraite pour infir
mités ou en possession des droits à cette pen
sion.

Désormais, les veuves auront droit. à pension
dans trois cas :
1° Si la mort du militaire ou marin a été

causée par des blessures reçues ou par des ac
cidents survenus par le fait ou à l'occasion du
service ;
2° Si la mort a été causée par des maladies

contractées ou aggravées par suite des fatigues,
dangers ou accidents survenus par le fait ou à
l'occasion du service ;
3° Si le militaire ou marin est mort en jouis

sance d'une pension correspondant à une inva
lidité égale ou supérieure à 60 p. 100 ou d'une
gratification de même catégorie ou en posses
sion des droits à cette pension ou à cette grati
fication. Pour le premier cas, ce sera le taux
exceptionnel ; pour le second, ce sera le taux
normal ; pour le troisième, ce sera le taux de
réversion.

Ça voit que le nombre des veuves qui béné
ficieront de la loi est considérablement accru
par rapport à ce qu'il eût été sous le régime an
térieur. La loi nouvelle crée une présomption
d'origine en faveur de la veuve, comme elle la
créée en faveur de l'ayant droit.

I La commission de la Chambre s'était montrée
sévère à l'égard de la veuve qui se remarie.
La discussion devant l'Assemblée a eu pour ré
sultat d'améliorer un peu sa situation. A une
époque où le problème de la natalité se pose à
l'état aigu, il ne faut rien faire qui puisse dé
courager le mariage. Nous avons tenu à sauve
garder cette nécessité.

Nombreux sont, pendant cette guerre, les
militaires ou marins portés sur les listes de
disparus..C'est à bon droit qu'on a établi eu
faveur de leurs ayants cause le régime des
pensions provisoires appelées à être converties
en pensions définitives, lorsque le décès du
militaire aura été établi officiellement ou que
l'absence aura été judiciairement et définitive
ment déclarée.

Nous ne pouvons que vous proposer égale
ment de ratifier les principes posés par la
Chambre en ce qui concerne les droits des en
fants. Nous constatons qu'on a précisé dans le
texte la situation des enfants nés de plusieurs
lits et qu'on a justement consacré le droit des
enfants naturels reconnus, en tenant compte
de la situation qui leur est faite aujourd'hui
par nos lois.
Les ascendants n'avaient jusqu'alors aucun

droit à pension. Tout au plus pouvaient-ils ob
tenir des secours facultatifs et renouvelables.
La loi va leur conférer un véritable droit, qui
se traduira, dans les conditions qu'elle déter
mine, par l'attribution d'une allocation renou
velable, incessible et insaisissable. Le même
droit est conféré aux personnes qui avaient re
cueilli, élevé et entretenu l'enfant orphelin ou
abandonné, jusqu'à son appel sous les dra
peaux.
Ici, nous vous proposons d'apporter quelques

modifications importantes au texte de la Cham
bre des députés.
Consacrant le droit des mères, ce texte écar

tait, par prétérition, du bénéfice de l'allocation
permanente, la mère non mariée. Or, la perte
qu'a subie la mère naturelle n'est pas moins
cruelle que celle qui a atteint la mère légitime.
La mère naturelle se trouvera même d'autant
plus seule qu'elle est moins protégée par la loi.
Nous vous proposons donc de modifier le texte
en reconnaissant le droit de la mère « veuve,
divorcée ou non mariée ». Nous entendons par
« la mère non mariée » celle qui a régulière
ment reconnu son enfant.
D'autre part. le texte de la Chambre n'admet

tait le droit des ascendants en concours avec
une veuve et des orphelins que s'ils avaient
perdu au moins deux enfants à la guerre, de
telle sorte que si les parents avaient eu un
seul enfant tué à l'ennemi, fùt-ilun fils unique,
le père et la mère auraient vu s'évanouir tout
droit à l'allocation. Il nous a paru que le prin
cipe sur lequel est fondé le droit des parents
ne peut dépendre ainsi du nombre des en
fants morts et qu'il serait aussi dangereux
qu'illogique de laisser de vieux parents à la
charge de leur bru, qui touchera une pension,
non pour leur venir en aide autrement que si

1 la loi lui en fait une obligation, mais pour elle
et pour ses enfants. D'autre part. ainsi qu'on
l'a observé dans certaines réclamations qui
nous ont été adressées, pourquoi une seule bru
veuve subirait-elle des charges dont elle se
verrait affranchie si elle avait une belles rur
également veuve ? Nous vous demandons donc
de reconnaître directement et complètement
le droit des ascendants.
Enfin, dès lors que c'est un droit, pourquoi

leur imposer une procédure spéciale devant le
tribunal civil ?
Pourquoi les traiter avec quelque défaveur

par rapport à la veuve ?
Sans doute, la mort du militaire ou marin

aura été également affligeante pour la veuve
et pour les parents. Cependant la veuve pourra
se remarier. Pour les parents, la perte du fils
sera irréparable. Nous avons voulu, non seule
ment dans la reconnaissance du droit, mais
dans la procédure qui en ouvre l'exercice,
améliorer la situation faite aux ascendants.
Certes, il eût été excessif et trop onéreux

d'accorder l'allocation permanente à tous les
ascendants, même s'ils nen ont pas besoin.
Pour répondre à cette préoccupation, tout en
évitant aux intéressés les ennuis d'une action
en justice, nous avons admis comme ayants
droit, sur leur demande, les ascendants qui ne
sont pas inscrits au rôle de l'impôt général sur
le revenu. ~
De la sorte, nous aurons adopté une règle

; unique pour tous Us cas, uns nous heurter
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à la contradiction possible des décisions iudi-
eiaires.
Tout un titre de la loi est consacré aux voies

de recours.
Il ne figurait pas dans le projet primitif du

Gouvernement. La question du jugement des
recours contentieux avait été en eil'et traitée
dans un projet de loi spécial, le projet n° 1-ill,
déposé par lé Gouvernement à la Chambre des
d putes le 4 novembre 1915, voté par cette der
nier en av£il 1916, et avec modifications par le
Sénat, en juillet 1917, au rapport de notre dis
tingué collègue M. Boivin-Champeaux.
Le texte du Sénat maintenait, en en facili

tant l'exercice, la juridiction du conseil d'État,
statuant au contentieux. On sait que le conseil
d'État est. actuellement, le juge as droit com
mun en matière de pensions. Mais il créait, en
même temps, des commissions régionales des
pentions chargées de statuer en premier res
sort et de diminuer l'encombrement du rôle
'du conseil d'État.
Lors de la discussion à la Chambre du projet

actuel sur les pensions militaires, un mouve
ment d'opinion s'est manifesté en faveur de
l'insertion dans le projet de loi général, des
dispositions concernant les recours conten
tieux. <l y a été donné satisfaction par la ré
daction du titre IV de notre loi.

Le principe de la réforme consacrée par la
Chambre peut être résumé ainsi :
Limitation de l'intervention du conseil d'État

qui n'intervient plus que pour excès de pou
voir, vice de forme ou violation de la loi.
Création de toute une organisation judiciaire

spéciale aux pensions militaire, et comprenant
en premier ressort un tribunal des pensions
dans chaque département, et, en appel, des
cours régionales des pensions dans chaque
chef-lieu de cour d'appel.
Établissement d'une procédure spéciale, ex

trêmement simplifiée et principalement orale.
La composition du tribunal des pensions et

celle de la cour régionale sont fixées parla loi.
D'après le texte de la Chambre, le tribunal

départemental devait comprendre : d'une part,
trois magistrats : le président ou le vice prési
dent du tribunal civil de l'arrondissement, un
juge de cf même tribunal et le vice-président
du conseil de préfecture; d'autre part, un mé
decin civil et un pensionné, ces deux derniers
Juges désignés par le ministre de la justice.
La cour régionale des pensions ne compre

nait que des mag strats : un président de
chambre et deux conseillers de cour d'appel.
Le ministère public auprès de cas deux juri

dictions était constitué par des fonctionnaires
de 1 intendance ou du commissariat de la ma
rine. Les greffiers étaient empruntés au tribu
nal civil ou à la cour d'appel.
La procédure à suivre était déterminée par

la loi. Elle était aussi simple que possible.
A la différence du projet de loi rapporté par

M. Boivin-Cbampeaux. le texte de la Chambre
n'apportait aucune modification à l'organisation
intérieure du conseil d Etat. Notamment, il
n'était pas créé de section spéciale du conten
tieux des pensions ni de sous-sections. On a
voulu visiblement réduire le rôle du conseil
d'État en la matière à celui que remplit, en
matière civile, la cour de cassation. Mais peut-
être n'a-t-on pas suffisamment tenu compte
de l'engorgement qui pourra encore se pro
duire devant la haute juridiction ?
La loi visait la procédure de vérification mé

dicale en cas d'aggravation de l'infirmité après
la liquidation de la pension.
Elle étendait les délais pendant lesquels on

pourra t recourir contre les décisions prises en
matière de pensions. Ces délais, qui sont ac
tuellement de deux mois, sont prolongés par le
moratorium. Après la cessation des hostilités,
cette prolongation sera maintenue pendant une
année.

Toute cette réglementation relative au juge
ment des recours contentieux est très intéres
sante. On peut la trouver légèrement compli
quée. Aujourd'hui, il n'y a qu'un degré de
juridiction. Après le vote de la loi, il y en aura
deux, plus le conseil d'État statuant comme
cour do cassation. N'est ce pas ralentir la
marche des atfaires et prolonger des instances
qu'il vaudrait mieux abréger ; N'aurait-on pu se
contenter d un tribunal des pensions par dé
partement, statuant en premier et dernier res
sort, sauf intervention du conseil d'État? •
D'autre part. il faut prendre garde, dans l'or-

ganisaton de la procédure, de ne pas faire ré
viser des décisions prises avec des garanties
très sérieuses (examen de la commission con

sultativë médicale, révisions ' réglementaires
du ministère des finances et de la section des
finances du conseil d'État), par des juridictions
présentant une compétence moindre et s'ap-
pu ant sur des avis médicaux moins autorisés,
il ne faut pas perdre de vue que pratiquement
la loi sera ce qu'en feront les juridictions
chargées d'en contrôler l'application.

I Quoi çu'il en soit, nous vous proposons d'adop
ter le système de la Chambre; mais nous y

■ avons apporté diverses améliorations.

Deux points de vue étaient à considérer ici :
les juridictions ; la procédure.
Nous avons maintenu l'ordre des juridic

tions, tels que la C lambre l'avait établi, mais
nous avons simplifié la composition du triou-
nal départemental. Si intéressantes que soient

f les parties, elles na sauraient être incorporées
! dans la juridiction de jugement Le médecin,
! de son coté, doit avoir un ri3Te d'expert et non
un rôfe de juge. Nous avons précisé les droits
du greffier, soit du tribunal, soit de la cour et
sanctionné ses responsabilités.
sans chercher à compliquer la procédure,

nous avons dû, dans l'intérêt même des a>ants
droit à pension , compléter le texte de la
Chambre, fixer d s garanties et des délais,
poser des règles indispensables. Pour nous ré
férer ici à des principes déjà adoptés par la
Chambre. nous avons emprunté la plupart des
dispositions que nous vous proposons & la loi
du 9 mars 1918, qui règle la procédure à suivre
devant los commissions arbitrales des loyers.

On trouvera au commentaire des articles
proposés diverses modifications apportées À la
rédaction des dispositions qui ont pris place
dans le titre IV de la loi. Nous avons cru
devoir excepter des avantages accordés aux
mobilisés détachés dans les usines de guerre
ou à la terre, ceux qui ont été affectés à des
établissements ou exploitations qu'ils dirigent
pour leur propre compte on à leur profit per
sonnel. Nous avons admis les principes posés
par la Chambre pour le non-cumul et pour
l'option en faveur de la législation la plus favo
rable.
Deux articles de ce titre IV nécessitent des

observations spéciales.
La Chambre, reconnaissant le droit du ré

formé aux soins m.dicaux, avait disposé qu'il
serait, sur sa demande, et aux frais de l'Ktat,
inscrit sur les listes de l'assistance médicale
gratuite. On avait méconnu ainsi le rôle de la
mutualité qui, jusqu'alors, dans notre pays, a
assuré avec tant de dévouement et tant de
succès le risque de maladie.
il ne s'agit pas de toucher aux droits de l'in

téressé, mais, s'il appartient à une société de
secours mutuels, de l'indemniser des soins
médicaux par l'intermédiaire de celle-ci. C'est
seulement s'il ne fait pas partie d'une société
de secours mutuels qu'il sera inscrit sous un
titre spécial sur les listes de la loi du 15 juillet
1893. La loi, secondant dans tous les cas l'in
téressé, aura ainsi respecté à la fois les droits
de l'assistance et ceux de la prévoyance, qui
lui est supérieure. Elle aura ménagé, au sur
plus, la dignité des ayants droit.

L'avant-dernier article du projet de loi vise
la rééducation professionnelle des mutilés, <
question si importante dont notre distingué I
collègue M. Paul Strauss a récemment entre- !
tenu le Sénat dans un rapport qu'a abouti A la
loi du 2 janvier 1918.
Dans un discours qu'il prononçait à l'assem

blée générale des associations de mutilés le
II mars 1918, un glorieux amputé de la guerre,
M. le général Malleterre, disait: « Reprendre le
travail, est, du coup, rentrer dans la vie sociale,
redevenir un citoyen normal : tel est le but !
que tout mutilé doit se proposer et pour lequel
nous nous aidons mutuellement. »

On ne pouvait paner plus éloquemment et
plus utilement.
C'est dans cet esprit que l'article 66 du pro

jet qui vous est soumis affirme le droitjda mu
tilé à l'aide de l'État, pour sa rééducation pro
fessionnelle. Nous vous proposons d'admet
tre ici les avantages que la Chambre a
stipulés au profit des mutilés apprenant nn
nouveau métier. Nous avons seulement modi
fié le texte et nous vous demandons de confier
à l'Office national des mutilés et réformés de
la guerre, constitué par la loi du 2 janvier 1918,
le soin de déterminer dans quelles conditions
les collectivités ou œuvres-agréées à cet effet
pourront organiser la rééducation an travail.
Ainsi que vous le voyez, messieurs, nous TOUS

proposons de toucher, aussi peu que possible,
aux dispositions votées par la Chambre des
députés. Nous en avons respecté non seule
ment les grandes lignes, mais le plus souvent
la forme elle-même. Elles ont été le fruit de
travaux préparatoires consciencieux, auxquels
il n est que juste de rendre hommage. Les
améliorations de texte, compléments et préci
sions que nous vous proposons sont tous con
formes à la pensée qui a inspiré l'antre Assem
blée et ont été faits dans l'esprit le plus
libéral.

Si vous voulez bien les ratifier, il nous est'
permis d'espérer que, dans un bref délai, la
nouvelle législation des pensions deviendra
définitive. Elle constituera, en môme temps
qu'un prozrès réel, un acte de justice élémen
taire en faveur des victimes trop nombreuses
de la guerre, victimes directes ou indirecte»,
qui toutes ont glorieusement et cruellement
souffert pour que la patrie vécût.

1 II

Projets d'articles avec commentaires.

Article l".

« Les lois et décrois en vigueur sur les pen
sions militaires de la guori e et de la marine et
sur les gratifications de réîorme sont modifiés
conformément aux articles suivants en ce qui
touche les droits qui se sont ouverts, à partir
du 2 août 1914, ou qui s'ouvriront à l'avenir,
par suite d'infirmités ou de décès résultant
d événements de guerre, d'aceideuts de service

' ou de maladies.
« Les pensions, gratifications et allocations

de toute nature, concédées en vertu de la pré
sente loi, donneront droit au rappel des arré
rages à dater de leur point de départ légal,
même si le droit à pension, gratification ou
ai ocation a été dénié en vertu de lois anté
rieures.

« Au cas de pension, gratification on alloca
tion déjà concédée en vertu des lois et règle
ments antérieurs, mais bonifiée par la présente
loi, rappel sera fait aux intéresses de la diiïé-
rence entre les arrérages correspondant à la
liquidation nouvelle et «eux correspondant à la
liquidation. primitive. • .

L'article premier à une importance fonda
mentale. il llxe la portée de la loi.
Trois observations le caractérisent:
i» C'est une loi permanente. Ainsi que nou»

l'avons d t dans nos observations générales, le
projet de loi deposé par le Gouvernement ne
devait s'appliquer qu aux droits à pension nés
de la guerre actuelle. C'eût été une loi de cir
constance. La Chambre n'a pas voulu que la
législation des pensions fût constamment re
visée et elle a estimé, surtout, qu'il serait im
possible d'appliquer à nouveau dans l'avenir l»
loi de 183 , a ors qu'une législation plus libéral»
aurait déjà reçu son application ;
2" La loi nouvelle ne vise cependant que les

droits à pension qui se sont ouverts depuis le
2 août 1914. Ceux qui se sont ouverts antérieu
rement à cette date restent soumis à la législa
tion antérieure, quelle que soit la date de 1»
liquidation eil'ectuée ;

d® La loi rétroagit en faveur de toutes les
personnes dont les droits se sont ouverts par
suite de la guerre actuelle et dont les pensions
ou gratifications auraient été liquidées ou con
cédées antéiieurnment à sa promulgation. On
leur versera, s'il y a lieu, la différence entre
les arrérages auxquels ils ont droit d'après la
nouvelle loi et les arrérages qu'ils avaient
déjà touchés en vertu de la législation anté
rieure.

Le projet du Gouvernement ne prévoyait le
droit au rappel des arrérages qu'au cas d'élé
vation du taux de la pension ou de la gratifi
cation par l'effet de la nouvelle loi. Le texte de
la Chambre spécifie que le rappel est dû, en
outre, pour la totalité des arrérages dans tons
les cas où il est créé des droits nouveaux 4
pensions, gratifications ou allocations. !
Ainsi qus l'a. expliqué le rapporteur de 1»'

Chambre, la loi a donc un effet rétroactif pour
tous les droits qu'elle vise et qui sont nés pos
térieurement au 2 août 1914. Cette rétroactivité
est générale et s'applique à-toutes les disposi
tions, même particulières de la loi, visant le»
assimilés, les ouvriers, les marins, etc. (
Pour les raisons de principe que nous avonl

développées en tôte du présent rapport, noBS,
vous proposons d'adopter sans modifications le
texte de l'article 1", tel quil «été rédigé 1*r
la Chambre des députés.
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,, ' TITRE 1«

Hi DROIT A PKN3I0N D'INFIRMITÉ «T A GRATICATIOX
PIS MILITAIRES BT MARINS

* Ouvrant droit i pension ou à gratification :
i» Les blessures constatées avant le renvoi

4« militaire dans ses foyers. 4 moins qu'il n«
sait établi qu'elles ne proviennent pas d'evé
nements de guerre ou d'accidents éprouves
par le fait ou à l'occaseon du service; _
2» Les infirmités causées ou aggravées par

• Bec fatigues, dangers ou accidents du service,
« Il y a droit à pension quand l'infirmité

Musée par la blessure ou la maladie est recon
nue incurable.

« Il y a droit à gratification renouvelable tant
que l'infirmité n'est pas reconnue incurable. »
L'article 2 du texte de la Chambre renfermait

les dispositions des articles 2, 3, 4 et 5 du texte
que nous avons l'honneur de vous soumettre.
L'Article ainsi rédigé par la Chambre nous a
paru beaucoup trop long, Il ne contenait pas
moins de treize paragraphes. Il devait cette
forme aux amendements qui ont été votés en
cours de séance. Pour la clarté du texte il a paru
préférable de le couper en plusieurs articles
distincts. L'article 2, tel que nous le présentons,
caractérise l'ouverture du droit à pension ou à
gratification,
Ce droit procède, soit des blessures consta

tées avant le renvoi du militaire dans ses foyers,
soit des infirmités causées ou aggravées par
les fatigues, dangers ou accidents du service.
Cet article pose plusieurs principes impor

tants :
1° U établit en faveur du militaire la

présomption que toute blessure constatée
avant le renvoi dans ses foyers provient d'é
vénements de guerre ou d'accidents éprou
vés par le fait ou à l'occasion du service. D'où
la conséquence que le militaire n'aura plus le
fardeau de la preuve. C'est à l'État, s'il y a lieu,
qu'incombera le soin de détruire, la présomp
tion légale par une preuve contraire.

« Il va de soi, a dit le rapporteur de la Cham
bre, que les experts pourront examiner et in
terroger le militaire, qui devra se soumettre de
bonne foi aux recherches nécessaires. »
Le principe posé ainsi par l'article 2 a l'im

portance d'une réforme considérable, puisqu'il
évite tous les inconvénients qui résultaient jus
qu'alors pour le militaire, de la nécessité de
faire sa preuve ;
2° L'article décide, comme on vient de le

voir, que l'aggravation de la maladie par les
fatigues, les dangers ou les accidents du ser
vice, ouvre le droit à pension ou à gratification
au même titre que les conséquences directes ;

3® Le texte précise la différence qui séparera
désormais les pensions des gratifications.
Si l'invalidité est incurable, le militaire ou

marin aura droit à une pension.
Si l'invalidité n'est pas incurable, il aura

droit à une gratification renouvelable.
' C'est avec raison, à notre avis, que le texte
de la Chambre a substitué le mot gratification
au mot allocation du projet du Gouvernement.

Article 3.

« Les pensions et les gratifications renouve
lables sont établies suivant le degré d'inva
lidité.

« L'invalidité constatée doit être au mini
mum de 10 p. 100.

« En cas de pluralité de lésions, dont Tune
n'est pas incurable, le militaire ou marin est
admis à gratification pour l'ensemble de ses
infirmités. »

1° Toute invalidité entraînant une incapacité
de travail d'au moins 10 p. 100 ouvre droit à
indemnisation au profit du militaire ou marin
à la condition, comme nous l'avons vu i l'arti
cle précédent, qu'elle soit due, directement ou
par aggravation, à une blessure reçue ou à
une maladie contractée ou aggravée par le fait
ou à l'occasion du service ;
2° Les taux des pensions et gratifications sont

en rapport avec le degré d'invalidité ;
3" Le texte règle la question des infirmités

multiples, si nombreuses dans cette guerre et
pour lesquelles, ainsi que nous l'avons vu, la
législation antérieure ne prévoyait aucune
solution rationnelle.
Si le militaire est atteint de plusieurs inva

lidités, les une curables et les autres incura
bles, il aura droit à une gratification pour l'en
semble de ces infirmités, cette gratification
devant être transformé»-en mnsio», soit

lorsque la consolidation sera devenue défini
tive, soit après les cinq périodes biennales dont
il sera question plus loin.
Ce sont les articles 9 et 10 qui trancheront

définitivement la question des infirmité» mul
tiples. Peut être môme l'article S. alinéa 3, qui
résout une difficulté particulière,, eût-il été
mieux & sa place à la fin de l'article 9. En tout
cas, pour la compréhension plus exacte des
commentaires, o'6st sous l'article 10 que nous
analyserons les dispositions de l'article 3. ali
néa 3.

Article t. :

« Toutes les maladies constatées chez un mi
litaire ou un marin, pendant la période où il a
été incorporé, ou pendant les six mois qui ont
suivi son renvoi dans ses foyers, sont présu
mées, sauf preuve contraire, avoir été contrac
tées ou s'être aggravées par suite des fatigues,
dangers ou accidents du service.

« Toutefois, cette présomption n'est acquise
au militaire ou marin qu'aux deux conditions
suivantes ;

« 1» Si moins d'an an avant son arrivée au
corps, il a subi l'examen d'un conseil de revi
sion ou d'une commission spéciale de réforme
qui l'ont reconnu apte au service au service
ou s'il a été admis au corps & la suite de la Yi-
site médicale d'incorporation ;

« 23 S'il n'a pas été réformé dans les soixante
jours de ladite incorporation.

« Nonobstant cette dernière disposition, le
militaire ou marin gardera le bénéfice de la
présomption établie par le présent article, si,
môme dans le délai de soixante jours ci-dessus
visé, il a fait partie de troupes d'opérations ou
s'il a été atteint d'une maladie contagieuse ou
endémique.

« Le délai de six mois prévu au paragraphe 1 er
ne courra, pour les militaires actuellement
renvoyés dans leurs foyers, qu'à partir de la
promulgation de la présente loi. •»

« Ils profiteront de la présomption établie
par le présent article, dès lors qu'avant l'expi
ration du délai de six mois prévu aux para
graphes 1 et 6, ils auront adressé au directeur
du service de santé de leur région, par lettre
recommandée, une demande invitant ce ser
vice à constater leur maladie ou infirmité. »

Nous avons vu que l'article 2 faisait bénéfi
cier le militaire d une présomption, en ce qui
concerne les blessures, et que cette présomp
tion lui était acquise à la seule condition que
lesdites blessures aient été constatées avant

•on renvoi dans ses foyers.
L'article 4 établit de même en faveur du mi

litaire! la présomption que les maladies consta
tées pendant la période où il a été incorporé
ou pendant les six mois qui ont suivi son ren
voi dans ses foyers, ont été contractées ou se
sont aggravées par suite des fatigues, dangers
ou accidents du service.
Mais la présomption est subordonnée ici à

des conditions plus sévères que la présomption
d'origine de blessure :
1° Il faut que le militaire ou marin, moins

d'un an avant son arrivée au corps, ait subi
l'examen d'un conseil de revision ou d'une

commission spéciale de réforme qui l'auront
reconnu apte au service, ou qu'il ait été admis
au corps à la suite de la visite médicale d'in
corporation. En d'autres termes, il est néces
saire que son état physique ait été régulière
ment vérifié avant son incorporation ;
2« Il faut qu'il ait été incorporé pendant

soixante jours au moins et que sa mise en ré
forme soit postérieure à ce délai.
Cela ne veut pas dire qu'au-dessous de

soixante jours d'incorporation, le militaire ou
marin soit privé de tout droit pour infirmités
dues & une maladie causée ou aggravée par
les fatigues, dangers ou accidents du service,
mais alors il ne bénéficiera plus de la présomp
tion légale, il aura le fardeau de la preuve. Ce
pendant le législateur a prévu le cas où le mi
litaire aurait fait partie de troupes d'opéra-
rations et celui où il aurait été atteint d'une

maladie contagieuse ou endémique, Alors il
bénéficiera de la présomption, môme s'il a
été incorporé pendant moins de soixante jours.
Nous vous proposons ici de ratifier les prin

cipes admis par la Chambre. Nous avons ap
porté seulement, pour la clarté du texte, quel
ques modifications à la rédaction. Elles ne
changent point, du reste, le sens de l'article.

Article 5.

« Toute décision comportant rejet de pension
ou de gratification devra, à peine de nullité,

être motivée et préciser les faits et document!
sur lesquels s'appuiera l'État pour établir qu'il
a détruit par la preuve contraire la présomp
tion établie aux articles 2 et i de la présente
loi. » .. . .

Admettant le système de la présomption lé-

falelesnsfaveu or du-mmilliatdaiierse au mtarsinna itteionrte blessures ou de-maladies pendant son incor
poration, le législateur, qui réservait à l'État la
preuve contraire, devait exiger que les rejets
de-pension ou de gratification fussent motivés
et apportassent des précisions àl'appuide cette
preuve. •■■■>■
Nous avons admis 'le principe ainsi posé.

Nous nous sommes bornes à rédiger autrement
l'article et à lui douner une sanction : la nul
lité des décisions de rejet qui seraient prises
en violation de ses dispositions.

Article 6.

«La gratification est concédée pour deux
années, sauf en ce qui concerne les réformés
temporaires qui n'y ont droit que pendant le
temps où ils sont en position de réforme. Elle
est renouvelable par périodes biennales, après
examens médicaux.

« A l'expiration de chaque période, elle peut
être, soit renouvelée & un taux inférieur, égal
ou supérieur au tau* primitif, si l'infirmité
n'est pas devenue incurable, soit convertie en
pension si l'infirmité est reconnue incurable.
soit supprimée, si l'invalidité a disparu ou est
devenue inférieure à 10 p. 100.

« Après cinq périodes biennales, l'état du
gratifié est considéré comme délinitif, et sa
situation est fixée nécessairement, soit par la
conversion de la gratification en pension, soit
par la suppression de toute gratification. »

La nouvelle loi donnant aux gratifications un
caractère essentiellement provisoire, les con
cède en cas d'infirmités non consolidées, pour
une période de deux ans. A l'expiration de cette
période, la gratification peut être ou maintenue,
ou renouvelée à un taux inférieur, ou renou
velée à un taux supérieur au taux primitif si
riufirmité n'est pas devenue incurable. Elle
peut être convertie en pension si l'infirmité
est consolidée : supprimée si l'invalidité a dis
paru ou est devenue inférieure à 10 p. 100.
Cette décision est prise à la suite d'un examen
médical que prescrit formellement la loi.
Toutefois, le législateur n'a pas voulu que la

situation de l'invalide demeurât perpétuelle
ment incertaine. Après cinq périodes biennales,
c'est-à-dire au bout de dix ans, l'état du mili
taire ou marin devra être considéré comme
définitif. Sa gratification devra donc, à cette
époque, être convertie en pension ou sup
primée.
Nous vous proposons de voter sans modifica

tion le texte de la Chambre qui devient notre
article 6.

Article 7. •

« Les gratifications instituées parla présente
loi sont liquidées, concédées et servies comme
les pensions; elles sont soumises aux mômes
restrictions en cas de cumul et aux mêmes
causes de déchéance. Elles sont incessibles et
insaisissables dans les mêmes termes et au
même titre que les pensions ; les décisions qui
les concernent sont passibles des mêmes re
cours. Elles sont renouvelables par arrêté du
ministre de la guerre ou de la marine. »

L'article 7 assimile complètement les gratifi
cations aux pensions en ce qui concerne leur
nature juridique et la procédure suivant laquelle
elles seront concédées, Elles perdent tout carac
tère d'allocation gracieuse. On en fait de véri
tables pensions temporaires. Elles seront
soumises aux mêmes règles que les pensions
en ce qui concerne le cumul et les déchéances.
Elles feront l'objet des mômes voies de re
cours. Elles seront incessibles et insaisissables
La seule particularité qui subsiste, en ce qui
concerne le renouvellement des gratifications,
est qu'il sera opéré par simple arrêté du mi
nistre compétent alors que les pensions ne
peuvent être concédées que par décret.
Le texte ne donne lieu à aucune aulre obser

vatian. Nous vous proposons de le ratifier.

Article 8.

* Le taux des pensions d'invalidité est réglé
suivant les tableaux annexés à la présente loi.

« Le taux de la pension ou de la gratification
est fixé, dans chaque grade, par référence au
degré d'invalidité apprécié de 5 en 5 jusqu'à
100 p. 100. : -r
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« Quand Vinvalidité est tn'ermêdiaire entre
deux échelons. l'intéressé bénéficie du taux
allèrent à l'échelon supérieur.

« Pour l'application du présent article, un dé
cret contresigné par les ministres de la guerre
et de la marine déterminera les règles et barè
mes à. suivre pour la clissiflcation des infirmi
tés d'après leur gravité

« Ces barèmes n'auront qu'une valeur indi
cative, l'examen des ayants droit devant de
meurer individuel et direct.

« Le blessé, le malade ou l'infirme auront le
droit, lors des examens médicaux qu'ils subi
.ont en vue de l'obtention de la pension ou de
a grati ication, de se faire assister d'un méde
cin civil, dans les conditions qui seront déter
minées par les règlements d administration
publique prévus pour 1 application de la pré
sente loi.

« L'avis de ce médecin sera consigné au pro
cès-verbal.

« Ils pourront produire de même des certifi
cats médicaux qui seront annexés et sommai
rement d.scutés audit procès-verbaL »

L'article 8 constitue le pendant de l'article 2.
11 fixe les taux applicables quand le droit à pen
sion ou à ^ratification est reconnu. Conformé
ment au principe posé par l'article 2, ces taux
sont désormais en rapport avec le degré réel
de I invalidité. Ils tiennent compte au surplus,
do grade du militaire et, éventuellement, de lo
pluralité des lésions.
La tarification s'échelonne de 10 à 100 p. 100

par palier de 5 en 5. Cela fait par conséquent
19 c asses de pensions et de gratifications. Il a
été dec aré à la Cnainbre par le Gouvernement
et la commission que si l invalidité est inter
médiaire entre deux échelons multiples de 5,
on allouera à 1 intéressé le taux afférent à l'é
chelon supérieur. Il nous a paru utile de poser
ce princip dans le texte pour éviter toutes dif
ficultés d interprétation.
Les tarifs sont fixés dans sept tableaux an

nexes au projet de loi. Il a fallu en mu tiplier
le nombre principalement à cause des catégo
ries très nombreuses que comprennent les
pensionnés de la marine.
Les principes suivants ont été adoptés pour

fixer cette tarification : ne pis augmenter les
tarifs a ïérents aux grades élevés et faire por
ter l'effort principal sur les pensions ou gratifi
cations des simples soldats ou matelots.
En outre, les augm 'ntations réalisées ont été

concentrées en principe sur les pensions ou
gratifications correspondant aux fortes in ali-
ditès. On n'a pas voulu relever les tarifs corres
pondant aux infirmités les plus faibles, qui ré
duisent peu l'incapacité de travail. On a pré
féré augmenter davantage la pension des
grands blessés. C'e-t ainsi que, pour le soldat,
le centième d'invalidité, qui vaut 10 fr. jusqu'à
70 p. 100, vaut 20 fr. de 70 à 90 p. 103, et 40 fr.
de 90 â 100 p. 100. ■ - .
On est arrivé ainsi à accorder un maximum

de 1,500 fr. aux soldats aveugles ou amputés
des deux membres. qui n'avaient que 975 fr.
jusqu'à Tannée dernière, et qui ont i,900 fr.
depuis la loi du 13 juillet 1917. Cela, indépen
damment des 100 fr. de la médaille militaire et
des majorations d'enfants (150 fr. par en.ant, à
100 p. 100), v.sées par l'article 11. •
Le projet du Gouvernement comportait une

majoration spéciale de 225 fr. pour les infirmes
ayant besoin de l'assistance permanente d une
tierce personne. La Chambre a décidé d'incor
porer cette majoration dans le principal des
pensions de la première classe (100 p. 100 d'in
validité).
Lô paragraphe 2 de l'article 8 prend les me

sures nécessaires pour que l'évaluation des
invalidités ait lieu, autant que possiule, d'une
façon uniforme dans toute la France. Un ba
rème rédigé d'après les dernières données de
la science fixera les règles à suivre à cet égard.
Le rapporteur de la Chambre a fait justement

remarquer « que les barèmes établis ne vau
dront en principe que comme indication, les
infirmités ayant Chez les divers individus des
modalités et des répercussions diîlérentes.
L'examen devra donc toujours être individuel
et direct ». 11 nous a paru indispensable de
préciser ce principe dans le texte. >
Enfin le paragraphe 3 autorise le blessé ou le

malade à se faire assister d un médecin civil
lors des examens médicaux qu il aura à subir.
L'avis de ce médecin devra être consigné au

procès-verbal. L'intéressé pourra, en outre, pro
duire des certificats médicaux qui y seront an
nexés et sommairement discutés. Le règlement
d'administration publique dira dans quelles

conditions pourra se produire l'assistance do
médecin civil. Ce règlement devra, a écrit le
rapporteur de la Chambre, « édicter les mesu
res nécessaires pour prévenir les abus aux iue:s
pourraient, à 1 occasion de cette disposition
nouvelle. se laisser aller quelques médecins
peu scrupuleux ».
Nous vous proposons d'adopter cet article

auquel nous avons, outre les précisions rela
tives à l'invalidité intermédiaire et à la portée
des barèmes, elTectué de simples modifications
de rédaction.

Article 9.

« Dans le cas d'infrmités multiples dont au
cune n'entraîne l'invalidité absolue, le taux
d'invalidité est considéré intégralement pour
I infirmité la plus grave, et, pour chacune des
infirmit 'S supplémentaires, proportionnelle
ment à la valid.té restante.

« A cet etlet, les infirmités sont classées par
ordre décroissant de taux d'invalidité.

« Toutefois, quand l'infirmité principale est
considérée comme entraînant une invalidité
d au moins 20 p. 100, les degr s d'invalidité de
chacune des infirmités supplémentaires sont
élevés d'une, de deux ou <jo trois catégories,
s lit de 5, 1», 15 p. 100, et ainsi de suite, suivant
qu'elles occupent les deuxième, troisième, qua
trième rangs dans la série décroissante de leur
gravité. »

Cet article réalise une importante réforme
que nous avons déjà appréciée dans nos ob
servations générales. en disposant que les mi
litaires ou marins atteints d infirmités multi

ples auront droit à une pension ou à une gra
tification calculée en tenant compte du cumul
des infirmités.

Jusqu'alors, la section des finances du con
seil d'iitat n'admettait point. en pareil cas. la
possibilité de liquider une autre pension que
celle qui tenait compte de l'invalidité la plus
grave.
Il nous paraît utile de donner quelques ex

plications sur le mécanisme de 1 article 9 et de
les illustrer par quelques exemples.
Soit un soldat amputé d'une main (70 p. 100

d'invalidité) et atteint en même temps d une
raideur articulaire du genou cotée 3 i p. 100.
D'après le sys éme de la loi du 11 avril 1831,

on ne pouvait donner à l'intéressé que la pen
sion a ierente à l'infirmité la plus forte, soit
d'après le tarif de la Chambre, /00 fr. pour un
sol Jai et, d'après le tarif actuel maintenu en
pareil cas à titre transitoire pour les pension
nés de la guerre, 750 fr (amputation d'un
membre, 3e cla-se du barème du 25 juillet 1887
pour l application de la loi de 1831).
Or, le Gouvernement et la Chambre ont ma

nifesté l'intention qu'il fût tenu compte du
cumul des infirmités, ce que ne faisait pas la
loi de 1831.
Mais quel système appliquer?
On pouvait songer à additionner purement

et simplement les deux invalidités. On obte
nait ainsi ,0 +- 30= lu) p. 100 d'invalidité, et
l'on était amené à étendre à l'intéressé le bé-
néticj du taux accordé aux aveugles ou aux
amputés des deux membres, alors qu'en réa-,
lité sa situation n'est pas aussi grave que la
leur. Il y a, en effet, nn caractère un peu théo
rique dans ces évaluations d'invalidité faites
en chiil'res. Elles ne correspondent pas tou
jours rigoureusement aux faits,
D'où lidée du système dit « de la validité

restante » adopté par le projet de loi. Au lieu
d'additionner purement et simplement les deux
invalidités, on tient compte d'abord de la ré
duction que la plus forte a apportée a la capa
cité de travail totale de l'intéressé, en l'espèce
70 p. 100. On dit alors : cette invalidité laisse
au militaire une capacité do 30 p. 100. C'est
cette validité restante, et non la validité to
tale, qui est réduite par la deuxième infirmité :
donc, au lier d'imputer la restriction de
capacité qu'elle détermine sur la vitalité to
tale de 10 1 p. 100, ce qui donnerait 30 p. 109,
on l'imputera sur la validité restante, elle-

même de 30 p. 100, ce qui donnera 70 + -77^
1UU

de "0 p. 100 = 70 + 9 p. 100 = 79 p. 100.
En traduisant d'après les tarifs de la loi, on

obtient pour une pension calculée d'après la
validité restante (70 p. 100+ 9 p. 100 = 79 p. 1)0
soit 80 p. 100) = 900 fr.
Cette solution est contenue dans les deux

premiers paragraphesde l'article 9. Le deuxième
paragraphe précise que le calcul de l'invalidité
restante se fera toujours en commençant par
l'infirmité la plus forte,

Dans le projet primitif de la commission dei
pensions de la Chambre, l'article 9 ne compor
tait que ces deux paragraphes.
Mais un examen plus attentif de la questior

amena à se convaincre que le système adopté
n'était pas assez favorable aux intéressés, st
que l'invalidité globale qu'on leur reconnaii-
sait ainsi ne correspondait pas d'assez pris an
degré réel de l'incapacité de travail.
Des calculs faits d après les dossiers de h

commission consultative médicale, il résult»
qu'on pourrait aboutir à une indemnisation
plus exacte, si l'on opérait certains relève
ments en tenant co npte du nombre des inflr-,
mites supplémentaires.
Ce sont ces relèvements qui sont opérés pat

l'article 9, paragraphe 3. Voici comment ce
texte fonctionne.

Soit une infirmité principale (ankylose da
coude) cotée 3) p 10) et trois infirmités secon
daires, nideur articulaire du genou (20 p. 100), I
une troisième infirmité (15 p. 10J) et une qua
trième (10 p. 100).
Appliquons 1 article 9. paragraphe 1er sani

' nous occuper du paragraphe 3. Ou a, comme
invalidité globa.e :

20
30 p. 100 + de 70 p. HJO = 44 p. 100.

Validité restante 100 — 44 = 56 p. 100 ;

44 p. 100 + de 56 p. 100 = 52.4 p. 100

ou 53 p. 100. Validité restante = 47 p. 100;

. 53 p. 100 + de 47 p. 100 = 57. p. 101
ou 58 p. 100.

! On aboutit ainsi à une rémunération équï-
vrlente à celle d'une infirmité unique cotée

x60 p. 100, soit 6 m fr. ,
Modifions, au contraire, ces calculs, en appli

quant le système consacré par l'article 9, para
graphe 3.
La première infirmiti reste cotée à 30 p. 100.

Les autres sont augmentées respectivement
de 5, lu et 13 p. 100 suivant l'ordre qu'elle»
occup nt dans la série décroissante de leurs
gravités. Celle de 20 p. 10 ' est compiée 25 p. 100;
celle de 15 p. 1'X0 est comptée a 25 p. 100 et
celle de 10 p. 100 également 25 p. 100.
Et l'on a :

25
30 p. 100 + de 70 (élévation de 5 p. 100

pour) = 47.5 p. 100 = 48 p. 100 la 2e infirmité;

48 p. 100 + de 52 p. 100 (élévation

de 10 p. 100 pour) = 61 p. 100 la 3e infirmité;

61 p. 100 + 10 t̂ "0 15 de 39 p. 100 (élévation
de 15 p. 100 pour) = 71 p.100 la 4e infirmité.

Ce qui, traduit en chiffres, donne le tarif affé
rent à ;5 ». l 0, soit 800 fr. Gain net: 200 fr.
pour 1 intéressé.
On voit quel est le principe : plus un mili

taire a d'infirmités distinctes, plus ii y a lies de
se rapprocher du système qui consisterait à
additionner les invalidités envisagées séparé
ment, et plus on doit se rapprocher rapide
ment de l'invalidité totale La vitesse de l'ac
croissement s'accroîtra donc avec le nombre
des invalidités. 1

Reste à expliquer pourquoi ce système M
joue que pour les invalidités au moins égales ll
20 p. 1 J. C'en que l'on a considéré qu'en paf-i
tant d'invalidité inférieure, on aboutirait à des;
chiffres d'invalidité qui dépasseraient la mesure
de l'incapacité reelle.
Soit un militaire atteint de cinq inflrmitél

valant chacune 10 p. 10>. (
Avec le système de l'article 9, alinéa 3, on '

aurait :

l r* infirmité : 10 p. 100; ■

2» infirmité: 10 p. 100 + ^ de 90 p. M®
= 23.5 p. 100 ou 24 p. 100;

3« infirmité: 24 p. 100 + IQQ 1*0 de 76 pi®
= 39 p. 100; s

4* infirmité: 39 p. 100 + — de 61 p. 100
= 55 p. 100; . ^
5* infirmité : 55 p. 100 + ~^QQ^ de 45 p. 10Ï;
= 69 p. 100 ou 70 p. 100. .
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On donnerait ainsi 700 fr. à ce militaire,
C'est-à-dire autant qu'à l'amputé d'une main
dans certains cas, alors que son incapacité de
travail est loin d'être aussi forte.
On a donc décidé, toutes tes fois que la pre

mière invalidité n'atteindra pas 20 p. 100, de ne
pas appliquer le système précité. Dans l'hypo
thèse prévue, on suivra donc uniquement 1 ar
ticle 9 paragraphe l", c'est-à-dire :

ire infirmité : 10 p. 100;

2« infirmité : 10 p. 100 + da 90 p. i00
e= 19 p. 100;

3« infirmité : 19 p. 100 + da 81 p. 103
e= 23 p. 100;

• 10

4« infirmité : 20 p. 100 + de 72 p. 100
effp. 100;

5« infirmité : 35 p. 100 + de 65 p. 100
c= 43 p. 100.

Article 10.

« Dans le cas d'infirmités multiple* dont
l'une entraîno l'invalidité absolue, il est ac
cordé, en sus de la pension ou de la gratifica
tion maximum, un complément de pension on
de gratification variant de 30 fr. à : 00 fr., par
multiples de 30 ir . pour tenir compte de l'infir
mité ou des intlrmiiés supplémentaires éva
luées suivant une échelle de i à 10.

« Si, à l'infirmité la plus grave, s'ajoutent
deux ou plus de deux infinnit --s supplémen
taires, la somme des degrés d'invaàii.é est
calculée en accordant à cuacune des blessures
supplémentaires la majoration indiquée à l'ar
ticle précédent. »

Cet article institue des compléments de
pensions et de gratifiertions égaux pour tous
les grades, pour tenir compte des invalidités
supplémentaires qui frapperaient un infirme
déjà atteint d'une invalidité totale.
Ainsi, un militaire à la fois aveugle et am

pute de deux membres, aura droit, en sus de
la pension de 1,500 fr. allouée à l'invalide de
100 p. 100. à un complément de pension de 3 iO
francs tenant compte de la présence, de la se
conde Invalidité egale à la première. En te
nant compte des majorations d'enfants, le pro
jet de loi ouvre ainsi la possibilité d'allouer à
ces grands infirmes des pension* pouvant s'é
lever jusqu'à 2,10 i fr. (deux enfants), 2,i00 fr.
(quatre enfants), 2,710 Ir. (six enfants), majo
rées du montant du traitement de la médaille
militaire.

L'article 10, alinéa 1, prévoit le cas d'un
nomme atteint d'infirmité principale entraî
nant 100 p, 100 d'invalidité, par ex imple la cé
cité absolue ou l'amputation de deux membres,
plus une infirmité supplémentaire. soit, par
exemple. l'an<ylose du coude cotée 30 p. 100.
En pareil cas, d'après la loi de 1831, la pen

sion accordée n'est pas plus forte que si l'infir
mité principale existait seule. On aurait pu rai
sonner de mime, sous l'empire de la loi nou
velle, en invoquant le fait que le maximum
d'invalidité était atteint.
Mais, en réalité, ce chi fre de 100 p, 100 n'a

parfois qu'un caractère théorique. En fait, il
peut correspondre on ne pas corres omlre
a l'invalidité absolue.L'aveugle, par exemple,
peut accomplir certains travaux. L'iu.irmitè
supplémentaire réduit donc pratiquement sa
capacité de travail.
Pour en tenir compte, l'article 10, alinéa 1,

institue le complément de pens.on. L'infirme
considéré aura la pension de 100 p. 100 plus un
complément équiva ent à 30 p. 10J d'invalidité,
soit, pour un soldat, 1,590 fr.

11 est tenu compte de cette première infir
mité supplémentaire pour son montant inté
gral de 30 p. li KJ sans aucune référence au sys
tème de la validité restante, ni ma oration.
Mais cette infirmité supplémenta re peut

n'être pas isolée. 11 peut y eu avoir deux, trois
ou davantage. C'est l'hypothèse prévue par
l'article 10, alinéa 2.
On a soutenu que le texte voté par la Chambre

était susceptible de deux interpréta; ions, 1 une
d'après laquelle il se référerait à l'ensemble
de rarticle 9, l'autre daprès laquelle il se rat
tacherait simplement a l'article 9, alinéa 3.
Cette dernière interprétation est la seule

conforme à la lettre ju texte : il ne vise. en
effet, que l'extension des majorations prévues
à l'article 9. Or, i'artiels 9 ne parle de majora

tions que dans son dernier alinéa. Voici quelles
en sont les conséquences.
Soit un aveugle atteint de 3 infirmités sup

plémentaires, l'une de 30 p. 100, la seconde de
20 p 10 ., la troisième de 10 p. 100.
Pour établir le chiffre du complément de

pension, on a :

1" infirmité & 30 p. 100.
2* iuflrmiié = 20 p. 100 + majoration de 5

p. tm = 25 p. 100.
3e infirmité = 10 p. 100 f majoration de 10

p. 100 = 20 p. 100.
Total = 30 + 85 + 20 = 75 p. 103.
Ce qui correspond à un complément de pen

sion de 240 fr. à ajouter à la pension principale
due à l'aveugle.
En un mot, lo système de la validité restante

ne joue pas ici. En revanche, le principe des
majorations à raison du nombre des infirmités
consacré par l'article 9, alinéa 3, continue à
jouer.

A cette première interprétation du texte qui
est devenu l'article 10, alinéa 2, on a opposé
une seconde interprétation qui eût consisté à
admettre que l'article 10, alinéa 2, renvoyait à
l'ensemble de l'article 9.
Dans l'exemple choisi, l'on aboutissait "ainsi

au résulta suivant :
Soit un soldat aveugle, atteint de trois infir

mités supplémentaires de 30 p. 100, 20 p. 100
et 10 p. 10 t.
L'invalidité totale résultant de la cécité lui

donne droit à une pension de l rt classe, soit
1,500 fr.
La première infirmité supplémentaire (3) p.

t' Ôi est comptée pour la totalité de sa valeur :
elle joue le même rôle que l'infirmité la plus
forte, dans le cas de l'article 9.
La deuxième, majorée de 5 p. 100 'art. 9, alinéa

3), est imputée sur les TO p. 100 de validité res
tante hypothétique que laisse la première infir
mité supplémentaire db 30 p. 10J ajoutée à
celle-ci : cela donne 47,5 p. 100.
La troisième infirmité supplémentaire, ma

jorée de 10 p. 1 0, est imputée sur les 52 1/2
p. 100 de la nouvelle validité restante, ce qui
donne en tout 58 p. "100. Le bless ■ aurait eu
finalement un complément correspondant à
60 p. 100 d'invalidité supplémentaire, soit 180
francs.

La première interprétation permet donc d'ar
river à des chiffres plus forts.

L'échelle des invalidités supplémentaires
n'étant graduée que da 1 à 10, le maximum de
rémunération est atteint, dans les deux cas, à
2oo p. 100. -
Votre commission s'en tient à la première

interprétation jui résulte littéralement du texte
voté par la Chambre des députés et qui est la
plus favorable aux invalides que notre texte se
propose de protéger.
Nous avons dit que nous analyserions, sous

l'article 10, l'article 3, alinéa 3.
L'hypothèse visée par cet article est la sui

vant a :

Soit un militaire amputé d'une main (70 p. 100)
et atteint d'une raideur arti rulaire de la jambe
non consolidée évaluée à 20 p. 100. I
Il y a cumul d'infirmités. Pour calculer l'in

validité totale susceptible d'être indemnisée,
il y a lieu d'appliquer le système de la validité
restante défini à l'article 9.

Mais il y a une difficulté. Les deux infirmités
visées ne sont pas de même nature. L'une est
incurable, l'autre ne l'est pas. La première ou
vrirait normalement droit à pension, la seconde
à gratifi -ation.
On pourrait attribuer séparément ces deux

allocations, donner par exemple une pension
correspondant à ,0 p 10J, plus une gratification
correspondant à l'excédent d invalidité à rénu-
mérer d'ap.ôs le système de la validité res

tante, soit les ÇJJ- de 30 p. 100 ou 6 p. 100.
Or, il n'existe pas de taux de gratification

correspondant à une invalidité de moins de
10 p. 100. D'autre part, cette façon de procéder
entraînerait la confection de deux titres dis
tincts et compliquerait le payement.
Il a paru plus simple de décider qu'en pareil

cas le militaire obtiendrait une gratification
correspondant à l'invalidité totale calculée sui
vant l'article 9, c'est-à-dire 76 p. 100, ou, par
application de l'article 8, alinéa 3 nouveau,
80 p. 100, soit 900 fr. C'est la solution de l'ar
ticle 3, alinéa 3.
La formule de l'article 3, alinéa 3, embrasse

à la fois le cas de l'article 9 et celui de l'ar
ticle 10; de sorte que si nous supposons un
aveugle (100 p. 100) atteint en- outre d'une

ankylose du condé (30 p 100) et d'une raideai
articulaire du genou non consolidée (20 p. 100),
l'intéressé obtiendra une gratification de l,50f
francs, plus un complément de gratification de
lfcO fr.

Le texte de la Chambre n'accordait un com
plément de pension ou de gratification, dans
le cas d infirmités multiples, que jusqu'au
grade de chef de bataillon inclus.
Sur l'initiative de notre honorable collègue.

M. Dominique Delahaye, votre commission *
été unanime à décider qu'il n'y avait pas lieu
d introduire cette limitation dans la loi.

D'abord, il s agit ici de situations particuliè»
rement dignes d intérêt. Ce sera, par exemple,
le cas du colonel aveugle et amputé des deuj
mains. \a-t-on lui marchander son complé
ment de pension ou de gratification ?
En second lien, ce complément variant de

30 fr. en 3 > fr., jusqu'à un maximum de .300 fr.,
la limitation dont il s'agit se serait traduits
par une économie budgétaire médiocre.
Elle eût pris en revanche, à l'égard des offi

ciers supérieurs, et sans que ce fut, en aucune
manière, dans les intentions de la Chambre. un
caractère d sgracieux. Les compléments de pen
sion ou de gratification seront donc accordés
sans distinction de grade.

Article 11

« Dans tous les ces, des majorations annuel
les sont accordées en sus de la pension ou de
la gratification, par enfant légitime né ou i
naître, suivant le tarif ci-après :

« 1 >u fr. pour les militaires et marins dont la
pension ou la gratification est accordée pour
une invalidité de 10 1 p. 100, y compris les cas
où il y a lieu à complément de pension ou da
gratification:

130 fr. pour une invalidité de 95 p. 100;
110 — de 9J p. 100;
100 — de 85 p. 100 ;
90 — • do 80 p. 100;
80 — de 75 p. luO ;
78 — de 70 p. 100;
65 — de 65 p. 100;
60 — - de 6 ) p. 100 :
55 — de 55 p. 100;
60 — de 5U p. 100;
45 — . de <55 p. 100 ;
40 — de 40 p. 100;
35 — de 35 p. 100;
30 — de 30 p. 100 ;
25 —, de 25 p. 100;
20 — de 20 p. 100 ;
15 — de 15 p.„100;
10 — de 10 p. 100.

« Les memes majorations sont allouées pouf
chaque enfant naturel reconnu, sous les con
ditions fixées pour la reconnaissance à l'article
19.

« Ces majorations sont payables pour chaque
enfant, jusqu'à iMge de seize ans, môme après
la mort du père, sous réserve de l'application
des articles 16 et 17. »

Nous avons dit qu'un des principes les plus
heureux posés par la nouvelle loi était celui
qui consistait a majorer les pensions et les
gralifkations suivant la situation de famille du
militaire.

Le rapporteur de la Chambre a précisé que
la majoration est accordée dans l'intérêt de
l'en'ant, qu'elle est incessible et insaisissable
pour la totalité.
On voit qu'elle est proportionnée; dans son

taux, au principal de la pension, c'est-à-dire à
l'invalité du père,
Elle n'est pas réversible d'un enfant sur

l'autre et cesse quand l'enfant a atteint l'âge
de seize ans.

11 résulte du tarif établi par l'article 11 que
les majorations sont égales, en principe, au un
dixiè ne de la pension principale, pour chaque
enfant. Ainsi, un invalide de 10 p. 100 a une
pension de 10) fr. et il aura une majoration de
10 fr. pour chaque enfant. Un invalide de
90 p. 100 a une pension de 1,100 fr. et il aura
une majorstion de 110 fr. par enfant.
Ces majorations ne varient pasavecle grade.

Elles sont uni ormes pour les officiers, sous-
officiers et soldats.
En vue de favoriser la natalité, le droit à ma

joration s'ouvre aussi bien pour les enfants
nés après la concession de la pension que pour
les enfants nés antérieurement. Et es sont dues

pour les enfants naturels comme pour les en-
tants légitimes..
Nous vous proposons de ratifier cet article.
La Chambre n avait accordé les majorations
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pour enfants que jusqu'au grade de chef de 1
bataillon. Pour; les raisons exposées sous l'ar
ticle précédent, nous vous proposons, par notre
texte, de décider que ces majorations seront
accordées sans distinction de grade.

" ' TITRE II

DU DROIT DES VEUVES ET DES ENFANTS.

* . .. Chapitre I". — Des droits à la pension.

Article 12. '

« On droit à la pension :
« 1» Les veuves des militaires et marins

dont la mort a été causée par des blessures re
çues au cours d'événements de guerre ou par
des accidents survenus par le fait ou à l'occa
sion du service.

«Est assimilée à la mort causée par les bles
sures ou les accidents visés au paragraphe pre
mier, celle qui a été la conséquence indirecte
de ces blessures ou de ces accidents;

« 2» Les veuves des militaires et marins <dont
la mort a été causée par des maladies contrac
tées ou aggravées par suite des fatigues, dan
gers ou accidents survenus par le fait ou à
l'occasion du service ;
n « 3» Les veuves des militaires et marins
morts en jouissance d'une pension correspon
dant à une invalidité égale ou supérieure à
60 p. 100, ou d'une gratification de même caté
gorie, ou en possession de droits à cette pen
sion ou gratification.

« Dans les trois cas, il n'y a droit àçension
que si le mariage est antérieur, soit à la bles
sure, soit à l'origine ou à l'aggravation de la
maladie.

« Exception toutefois est faite & cette règle
en faveur des femmes qui ont épousé un mutilé
de la présente guerre atteint d'une invalidité
égale ou supérieure à 80 p. 100. Elles auront
droit à une pension de réversion si leur ma
riage a été contracté dans les deux ans de la
réforme de leur époux, ou de la cessation des
hostilités, et si ce mariage a duré cinq années.

« Le défaut d'autorisation militaire, en ce qui
concerne le mariage contracté par des mili
taires ou marins en activité de service, n'en
traîne pas, pour leurs ayants cause, perte du
droit à pension. » .

Avec l'article 12, nous abordons l» droit des
veuves.

Une différence essentielle le caractérise par
rapport au droit des infirmes.
Tandis que celui-ci ne varie point avec l'ori

gine de l'infirmité, le droit des veuves est con
ditionné par la cause du décès du mari. Une
pension plus forte est allouée à la veuve dont
l'époux a été tué à l'ennemi qu'à celle dont le
mari est mort de maladie ou est décédé titu
laire d'une pension. Cette différence de taux,
qui a son origine dans la-loi du 23 avril 1856, a
été maintenue pour tenir compte des droits
acquis. L'unification des taux n'aurait pu se
faire que sur la base du taux le plus élevé et
cette solution aurait été manifestement exces
sive en ce qui concerne les pensions afférentes
aux grades supérieurs, pensions déjà très éle
vées par rapport à celles des veuves de fonc
tionnaires civils. L'unification des taux n'a été
réalisée que pour le simple soldat.

-Trois cas ouvrent le droit à pension pour la
teuve :

1° La mort du militaire ou marin par bles
sure de guerre ou par accident en service
commandé. (Le taux exceptionnel sera alors
applicable.);
2° La mort du militaire ou marin par ma

ladie contractée ou aggravée par le fait ou à
{'occasion du service. (Ce sera alors le taux
normal.);
3° La mort du militaire ou marin titulaire

d'une pension, ou en possession de droits à
pension. (Ce sera le taux de réversion.)

On voit que, par rapport à la législation an
térieure, le nombre des veuves qui auront droit
à pension est considérablement accru, puisque
désormais toutes les maladies, même non en
démiques ni contagieuses, ayant occasionné la
mort du militaire ou marin, ouvrent le droit à
pension de la veuve et qu'il en est de même de
la simple aggravation, par le service, de la
maladie qui a entraîné la mort.
Le rapporteur de la Chambre, en ce qui con

cerne le droit à réversion, a fait remarquer, avec

raison que si la preuve est faite que le . mili
taire ou marin qui était en possession de
droits à pension est mort des suites de la bles
sure ou de la. maladie causes de la pension
d'inSrmité, la veuve ou les enfants obtiendront
pension en vertu de leur droit propre, par con
séquent au taux dont relèvera ladite pension
pour le cas envisagé.
Pour que s'ouvre, au profit de la veuve, le

droit à pension il faut que le mariage ait été
antérieur au fait qui a causé le décès, c'est-à-
dire à la blessure, à la maladie ou à l aggrava
tion de maladie.
Le législateur a fait toutefois une exception

en faveur des femmes qui auront épousé un
mutilé de la présente guerre. Il a d'ailleurs en
touré ce droit de certaines garanties destinées
à éviter des abus.
Nous nous sommes bornés à modifier la ré

daction des deux premiers paragraphes de cet
article, tout en demeurant dans la pensée de
la Chambre. En ce qui concerne les « accidents
survenus par le fait ou à l'occasion du- ser
vice », nous avons employé la terminologie
de la loi du 9 avril 1898 sur les accidents du
travail.

La Chambre avait parlé de la mort causée
par des blessures ou suites des blessures ou
par des accidents ou suites d'accidents. Pour
la clarté du texte nous avons cru devoir vous
présenter deux paragraphes, dont l'un vise les
conséquences directes et, l'autre, les consé
quences indirectes des blessures ou accidents.
Si notre texte admet les conséquences indi

rectes, il n'en faut pas moins que ces consér
quences se rattachent aux blessures ou acci
dents du service.

L'article 12, troisième alinéa, limite la réver
sibilité aux pensions et gratifications corres
pondant à une invalidité d'au moins 60 p. 100.
Il en résulte que la réversibilité n'est plus de
l'essence de la pension et qu'elle n'est pas de
l'essence de la gratification. En ce qui con
cerne la pension d'infirmités, il en était diffé
remment sous la régime de la loi de 1831. Con
sidérée comme une pension d'infirmité antici
pée, elle était toujours réversible. Dès lors
qu'on enlevait le caractère d'ancienneté à la
pension de la loi nouvelle, la réversibilité ne
paraissait plus s'imposer d'une façon aussi
complète. 11 avait d'ailleurs été question de la
supprimer. On ne l'a pas fait par respect des
droits acquis, mais on l'a limitée aux pensions
correspondant au degré d'invalidité de 60p. 100,
qui était exigé dans la pratique, pour la pen
sion d'infirmité de la loi de 1831.
Les gratifications devenant, dans la nouvelle

loi, de véritables pensions temporaires, il a
paru équitable de leur étendre le principe de
la réversibilité, dans la mesure où il subsis
tait pour les titulaires des pensions défini
tives.

Le dernier paragraphe de l'article 12 a été
inséré à la demande du Gouvernement. Il est
relatif au droit à pension des veuves de mili
taires mariés sans autorisation. L'article 19,
paragraphe 4° in fine de la loi du il avril 1831,
disposait que le mariage contracté par les mi
litaires en activité de service postérieurement
à la promulgation du décret du 16 juin 1803
n'ouvrira de droits à pension aux vsuves et
enfants qu'autant qu'il aura été autorisé dans
les formes prescrites.
Un décret du 18 novembre 1914 a apporté à

l'application du décret du 16 juin 1808 les res
trictions suivantes :

« Art. l ep . — Est suspendue, sauf en ce qui
concerne les officiers de l'armée active et les
sous-officiers rengagés ou commissionnés, l'ap
plication des décrets des 16 juin et 28 avril 1808
relatifs au mariage des militaires en activité de
service.

« Art. 1. — L'efTet des dispositions qui pré
cèdent est limité à la période comprise entre
le premier jour de la mobilisation et la cessa
tion des hostilités. »

Il résulte de ces dispositions que, d'ores et
déjà, pour toutes les veuves de soldats, capo
raux et sous-officiers non rengagés et commis
sionnés dont lé mari est décédé sous les dra
peaux depuis le 1 er août 1914, on n'exige nulle
ment l'autorisation de mariage comme condi
tion du droit à pension.
Notre texte ne produira donc un effet utile

que pour la catégorie de militaires (officiers
rengagés et commissionnés) qui avait été
exclue du bénéfice du décret du 18 novembre
1914. ■

. Mais son utilité est incontestable, et c'est
pourquoi la commission a accueilli, sur ce
point, l initiative du Gouvernement»

Sous le bénéfice da cas observations, oo®|
vous demandons de vouloir bien adopter l'ar.
ticie 18. _ Vi . .

, . Ariicî» 13. ; \ *
« En vue de réserver tous droits éventuels, lsi

militaires et marias qui ne se considéreront
pas comme guéris des blessures on maladies
dues aux fatigues, dangers ou accidents da
service feront constater chaque année leur état,
dans des conditions qui seront déterminéespw
un règlement d'administration publique. ■■■•

« Toutes les blessures constatées et toatsi
les maladies contractées ou aggravées pendant
la période où le militaire ou marin a été mo
bilisé sont réputées, sauf preuve contraire,
provenir des fatigues, dangers ou accidents du
service, si le militaire est mort dans le délai
d'un an à partir du renvoi définitif dans sel
foyors. »

.L'article 13, pour permettre au militaire ot
marin de réserver tous droits éventuels, lui
impose l'obligation, s'il considère qu'il n'est
pas guéri de Ses blessures ou de sa maladie du»
aux fatigues, dangers ou accidents du service,
de faire constater chaque année son état, dani
des conditions qui seront déterminées par na
règlement d'administration publique.
Le paragraphe 2 de notre article établit un»

présomption distincte de celle qui est acquis»
au militaire lui-môme en vertu de l'article 4,
en faveur des veuves de militaires morts d»
maladie.

Cette présomption est subordonnée à una
double condition :
Il faut: 1° que la maladie aient été contrac

tée ou aggravée pendant l'incorporation da
militaire ou marin ; 2» qu'il soit mort moins
d'un an après son renvoi définitif dans ses
foyers.
Cette présomption, peut être détruite par 1*

preuve contraire, dont le fardeau incombe
alors à l'État.
La Chambre avait placé le deuxième para

graphe de notre article avant le premier. !1 en
résultait une difficulté d'interprétation qu»
nous éviterons en restituant aux deux para
graphes la place qu'ils occupaient dans le projet
du Gouvernement.

Les autres modifications que nous avons
apportées au texte sont de pure forme.

Article 14.

« En cas de décès de la veuve ou lorsqu'elle est
inhabile à recueillir la pension, les droits qui
lui appartiennent ou qui lui auraient appar
tenu passent aux enfants mineurs du défunt,
selon les règles établies par les lois en vigueur
en matière de pansions. »

Au cas où la veuve est décédée ou lorsqu'elle
est inhabile à recueillir la pension, le droit
s'ouvre en faveur des orphelins qui en jouissent
jusqu'à l'âge de vingt et un ans, selon les règles
actuellement établies en matière de pensions.
- L'article 14 prévoit notamment le cas où la
veuve est inhabile à entres en jouissance d'une
pension. Que faut-il entendre par là?
L'hypotljoso visée se présente, sous l'empire

de la législation actuelle, de la façon suivants.
La loi du 11 avril 1831 ne prévoit pas la dé

chéance du droit à pension militaire. Elle n'en
prévoit que la suspension. Trois causes de sus
pension sont énoncées par l'article 23 : .

1» La condamnation à une peine afflictive on
infamante ;

-2» La perte de la qualité de Français ;
33 La résidence hors du territoire français

sans l'autorisation du chef de l'État.
Dans les deux premiers cas, la loi prévoit

formellement que la suspension du droit"»
dure qu'autant que la causa de suspension
subsiste, c'est-à-dire pour la condamnation à
une peine afflictive ou infamante, « pendant i»
durée de la peine » ; pour la perte de la qua
lité do Française, « durant la privation de cette
qualité ». , •

Il n'existe pas de disposition aussi précise en
ce qui concerne le troisième cas, mais il va de
soi que la suspension ne dura que pendant la
durée du séjour hors de France.
Les mots « inhabile à recueillir la pension •»

visent le cas où la veuve se trouve dans une
de ces trois hypothèses. Si elle est aliénée ou
interdite, elle n'en a pas moins le droit d'obte
nir une pension ou de garder la jouissance de
celle qu'elle a obtenue. Les arrérages en seront
seulement versés au tuteur ou 4 l'administra-;
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teur provisoire chargé de la gestion de ses
biens. Ils pourront, au besoin, être actionnés
pour qu'un prélèvement soit opéré sur la pen
sion. à titre alimentaire, au profit des enfants
mineurs.
Un projet de loi, déposé par le Gouverne

ment à la Chambre des députés le 4 octobre
1917, sous le n» 3831, prévoit, en outre, la dé
chéance du droit à pension de veuve dans le
cas où celle-ci est decliue de la puissance pa
ternelle et dans le cas où le mari avait, de
son vivant, intenté ou manifesté par écrit l'in
tention d'intenter contre elle une action en
divorce, sous réserve, dans cette dernière hy -
potuèse, d'un jugement spécial de déchéance
prononcé par le tribunal civil.
Si ce projet de loi, qui a fait l'objet d'un rap

port lavorable de M. Lugol, n° 401i. le 4 décem-
ure 1917, était adopté par le Parlement, il y
aurait un cas fs plus où la veuve pourrait se
trouver, et cette fois à titre définitif, « inha
bile à recueillir la pension. » Mais nous faisons
toutes réserves sur les dispositions de ceprojet.

Article 15.

« Si la veuve contracte un second mariage»
elle peut, à l'expiration de l'année qui le suit
et dans les Conditions fixées par un règlement
d'administration publique, renoncer à sa pen
sion. Dans ce cas, elle a droit au versement
immédiat d'un capital représentant trois an
nuités de cette pension et la pension est, en
outre, si le défunt a laissé des enfants mi
neurs, transférée sur leur tète jusqu'à la majo
rité du dernier d'entre eux.

« La veuve qui n'a pas renoncé à sa pension
est tenue de remplir le devoir alimentaire vis-
à-vis des ascendants du mari décédé.

« En outre, si la veuve qui se remarie et qui
conserve sa pension a des enfants mineurs nés
de son mariage avec le décédé, la jouissance
de la moitié de la pension est délégué* à ces
enfants jusqu'à ta majorité da dernier d'entre
eux. La jouissante des majorations leur appar
tient «

D'après la législation actuellement en vigueur,
la veuve. remariée conserve intégralement ses
droits à pension. Elle peut même cumuler deux
pensions en cas de mariages successifs avec
des ayants droit.
Le Gouvernement avait maintenu ce principe

dans son projet. 11 donnait à la veuve, si elle
n'avait pas d eniants mineurs. la faculté. dans
les trois mois de son nouveau marige, d'opter,
soit pour le maintien de sa pension, soit ^>our
le rachat de cette pension, moyennant le ver
sement immédiat d'un capital représentant
trois annuités.

La commission de la Chambre, défavorable
au maintien de la pension à la veuve qui se
remarie, avait proposé de supprimer cette
pension, moyennant le versement, une fois
(ait, d un capital représentant les arrérages de
trois annuités.

Si ia veuve avait des enfants mineurs prove
nant de son mariage avec le militaire défunt,
la pension était transférée sur leur tète. La
veuve ne pouvait d'ailleurs percevoir Indem
nité de rachat qu'après que le droit à pension
jetait éteint pour le plus jeune des enfants.
La pensée de la commission de la Chambre

était qu'il fallait éviter de faire servir à l'en
tretien d'un second ménage les sommes ver
sées à raison de la mort du premier mari. -
Ce svstéme n'a pas prévalu devant la Cham

bre. Elle a craint d'entraver et de pénaliser le
second mariage. Elle s'est donc bornée à orga
niser au profit de la veuve, en cas de second
mariage, le droit d'option entre le maintien de
sa pension et le versement immédiat d'un ca
pital cojrespondant à trois annuités.
Si la veuve renonce à la pension, celle-ci

sera transférée sur la tête des enfants mineurs
jusqu'à la majorité du dernier d'entre eux.

Des précautions sont prises par le texte pour
que le maintien de la pension & la veuve rema
riée ne préjudicie pas aux ascendants du pre
mier mari, envers lesquels la dette alimen- .
taire eût légalement disparu par le fait du se- 1
eond mariage, ni aux enfants mineurs du dé- !
funt. La veuve qui conservera la pension sera !
donc tenue de remplir le devoir alimen- '
taire à l'égard des ascendants du mari-décédé.
Quant aux enfants mineurs du défunt, la
jouissance de la moitié de la pension leur sera 1
déléguée et la jouissance des majorations leur
Appartiendra dans le môme cas.
Nous vous proposons da ratifier cet article.

A une heure où le problème de la famille et de
la natalité se pose avec une acuité toute parti
culière, il est impossible d'introduire dans les
lois aucune disposition pouvant entraver le
mariage. 11 est à remarquer, du reste, qu'avec
la disposition primitivement proposée, si la
pension n'eût pas profité à un second mari, elle
eût au besoin profité à un concubin. On eût
provoqué, sans le vouloir, une situation de
fait. La situation de droit est infiniment préfé
rable.
La commission de le Chambre, étant donné

les précautions prises en faveur des ascen
dants et des enfants mineurs du défunt, a,
d'ailleurs,- donné son adhésion au texte qui a
été voté par l'Assemblée. Nous n'avons apporté
à la rédaction que quelques modifications de
forme. Nous avons, notamment, supprimé à la
fin du dernier paragraphe le mot « égale
ment » qui était de nature à créer une ambi
guïté et à faire croire que les enfante n'au
raient droit qu'à la moitié des majorations.

Chapitre II. — Fixation de la pension.

Article 16.

« Le taux de la pension de veuve est réglé
suivant les tableaux annexés ft la présente loi.

« Le taux exceptionnel sera alloué aux veuves
classées sous le paragraphe 1er de l'article 12.

•• Le taux normal sera alloué aux veuves
classées sous le paragraphe 2 dudit article.
Le taux de réversion sera alloué aux veuves

classées sous le paragraphe 3.
« La pension est majorée de 150 fr. par en

fant âgé de moins de sei/e ans ; les majorations
ainsi accordées remplacent, s'il y a lieu, celles
de l'article 11.

« Au cas de décès de la mère ou lorsqu'elle
est inhabile à exercer ses droits, la pension des
orphelins est majorée dans les mêmes condi
tions, mais seulement à partir du deuxième en
fant au-dessous de seize ans, sans que le chiffre
gloual de la part de pension et de » majoration
afférente à chaque orphelin puisse, jusqu'à ce
que celui-ci ait atteint l'âge de seize ans, être
inférieur à 2.J0 fr.

Ce texte, complété par les tableaux VIII à XIV, !
fixe le taux des pensions de veuves, en se réfé
rant aux distinctions précédemment indiquées
et fondées sur le genre de mort. Le taux varie
également dans chaque catégorie suivant le j
grade.
La Chambre a relevé les taux actuels et ceux

proposés par le Gouvernement, de manière k '
accorder une pension minima de 600 fr. à la
veuve du soldat toutes les fois que la mort de
celui-ci est due à une circonstance de service.
La distinction du taux normal et du taux excep- 1
tionnel est maintenue, mais elle est effacée en
fait pour la veuve du soldat, un chiffre égal
étant fixé pour les deux taux.
Il est à remarquer que la pension ainsi

allouée est * supérieure au montant actuel
de l'allocation militaire {1 fr. 50 par jour,
547 fr. 5o par an).
Ainsi, trois taux distincts sont prévus par la

loi :

1° Le taux exceptionnel. Il sera acquis aux
veuves des militaires et marins dont la mort a

été causée par des blessures reçues au cours
des événements de guerre ou par des accidents
survenus par le fait ou à l'occasion du service
ou encore qui a été la conséquenoa indirecte
de ces blessures ou de ces accidents;
2° Le taux normal ou taux de {droit commun.

Il sera applicable notamment aux veuves des
militaires et marins dont la mort a été causée
par des maladies contractées ou aggravées par
suite des fatigues, dangers ou accidents surve
nus par le fait ou à l'occasion du service ;
3" Le taux da réversion. C'est celui qui sera

applicable aux veuves des militaires et marins
morts en jouissance d'une pension correspon
dant à une invalidité égale ou supérieure &
6o p. *00 ou d'une gratification de même caté- .
gorie, ou en possession de droits & cette pen
sion ou à cette gratification.

L'article 16 — et c'est une des réformes les
plus profondes de la loi — tient compte à la
veuve des charges de famille.
Ainsi quo l'a souligné le rapporteur de Ta

Chambre, « le principal de la pension, sans ad- :
dition aucune, ne s'applique donc qu'à la veuve
sans enfants ou & celle dont les enfants sont

en âge de se suffire à eux-mêmes ».
La majoration a été fixée uniformément &

: 150 fr. par an et par enfant au-dessous de seize
ans La Chambre l'accordait jusqu'au grade de

' chef de bataillon inclus. Pour les raisons expo
sées plus haut, nous vous demandons d'accor
der cette majoration sans distinction de grades.
Les majorations s appliquent aussi bien aux

orphelins qu'à la veuve, à moins qu'il n'y ait
■qu'un seul orphelin, auquel cas le principal de
la pension a été jugé suffisant. Soucieuse de
protéger les familles nombreuses, la Chambre
a décidé qu'au cas de décès de la mère, la part
de pension attribuée à chaque enfant au-des
sous de seize ans, à partir du deuxième, ne
pourrait être, y compris la majoration, infé
rieure à 230 fr.

Article 17. . - t

« Lorsque le défunt laisse des enfants mi
neurs issus d'un mariage antérieur, le prin
cipal de la pension à laquelle aurait droit la
veuve se partageégalement entre les deux lits.

« Une des parts est attribuée aux enfants du
premier lit, jusqu'à ce que le plus jeune ait
atteint l'âge de vingt et un ans; l'autre est
attribuée à la veuve et, à son défaut, aux en
fants issus de son mariage avec le défunt. Du
vivant de la veuve, et si elle est habile à exer-

I cer ses droits, cette seconde part est majorée,
s'il est nécessaire, de manière qu el e ne soit
pas inférieure aux chiffres respectivement fixés
suivant les circonstances du décès, pour la
pension de la veuve du soldat, par les articles
précédents.

« Lorsque le droit à la pension vient à faire
défaut dans l'une des deux branches, la part de
celle-ci accroît à l'autre, si «ette dernière est
encore en possession de droits à la pension.

« Il est alloue, eu outre, une majoration
annuelle de 150 fr. pour chaque enfant de
moins de seize ans.

« Au cas de pluralité de mariages antérieurs,
le partage de la pensioa se fait d'après les
même règles.

« Le chiffre global de la pe«sio» et de la ma
joration afférente, en vert» des dispositions
qui précédent, à chaque entent, orphelin de
père et de Mère, ne peut être, jusqu'à ce qu'il
ait atteint l'âge de seize ans, iltérieur à 230
francs. »

Ce texte vise le cas où J1 y a des enfants d'un
premier lit.
Cette hypothèse est réglée conformément à

la pratique administrative qui s'était dévelop
pée sous l'empire de la loi de 1831.
La pension se partage entre les deux lits.

Toutefois, la part de la veuve est majorée de
manière a être égale au chiffre de la pension
de veuve de soldat.

Des majorations d'enfants sont allouées
dans les mêmes conditions que précédem
ment.
On remarquera que ces majorations sont

allouées ici, même pour le premier enfant.
Le rapporteur de la Chambre a donné le»

raisons de cette différence avec la situation
faite aux orphelins ordinaires. a La restriction,
a-t-il dit, s explique peur les orphelins ordi
naires qui jouissent d'une pension normale
sur laquelle en peut, sans majoration, prélever
les dépenses d'entretien spéciales au premier
enfant. Mais ici, la pension principale étant
réduite de moitié, la raison de décider est in
verse. »

Sauf une petite correction de forme au qua
trième paragraphe, nous vous proposons de
ratifier cet article.

Chapitre III. — Des enfants ntturels reconnut.

Article *8.

* Les enfants naturels reconnus ont droit à
pension.
« S'il n'y a ni veuve, ni enfants légitimes,

leur pension est fixée conformément aux ar
ticles 14 et 17.
« S'il y a une veuve ou des (onfants légi

times, la pension des enfants naturels se cal
cule, dans l'ensemble, comme celle qui serait
allouée par application de ^article 17 aux or
phelins du premier lit. »

L'article 18 établit le droit l pension des en
fants naturels. Tandis que la législation en
vigueur ne leur accordait rien, la nouvelle loi
leur ouvre en ce qui concerne le principal et
les majorations, des droits égaux a ceux des
enfants légitimes, s'il n'y & pas de familta
légitime.
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En présence d'une veuve ou d'enfants légiti
mes, les enfants naturels sont traités comme
des orphelins du premier lit.
i L'honorable M. Pierre Masse a écrit à co pro
pos dans son rapport :
: « Il va de soi que tous les enfants naturels,
en état de prouver légalement leur filiation,
ont droit à pension, qu'il s'agisse d'enfants
naturels simples ou adultérins, que la recon
naissance soit volontaire ou judiciaire. 11 faut
et il suffit qu'ils soient reconnus sous le bé
néfice des précautions spéciales prises contre
les reconnaissances frauduleuses. »

Nous trouverons ces précautions sous l'arti
cle suivant.

Article 19.

« Pour que les enfants naturels aient droi*
au bénéfice des dispositions qui précèdent, il
faut qu'ils aient été conçus avant le fait qui
donne ouverture à pension et qu'ils aient été
reconnus dans les deux mois de leur nais
sance.

> « Toutefois, en ce qui concerne les enfants
nés avant le 4 septembre 1915, il suffit que la
reconnaissance ait eu lieu antérieurement au
4 novembre 1915. !

« En cas de reconnaissance judiciaire, il faut
que la conception soit antérieure au fait qui
donne ouverture à pension ».

Pour éviter des fraudes, l'article 19 décide
que les enfants naturels en faveur desquels on
réclame une pension doivent avoir été conçus
avant le fait, cause du décès, et avoir été re
connus dans les deux mois de leur naissance.
En cas de reconnaissance judiciaire, il suffit
que la conception soit antérieure au décès.-

• L'intervention du tribunal justifie suffisam
ment la sincérité de la reconnaissance.
> En ce qui concerne les enfants nés avant le
4 septembre 1915, il suffira qu'ils aient été re
connus avant le 4 novembre 1915, date du dépôt
idu présent projet de loi à la Chambre des dé
putés.
\ Le projet du Gouvernement exigeait que les
'enfants naturels aient été reconnus avant
l'ouverture du délai de deux mois précédant le
dépôt du projet de loi. S'ils étaient nés posté
rieurement à l'ouverture de ce délai, il fallait

qu'ils fussent reconnus avant le fait générateur de la pension. En cas de reconnaissance judi e la pension. En cas de reconnaissance judi
ciaire, il fallait que la naissance ait eu lieu
avant ce même fait.

Ces conditions ont paru justement trop sé
vères à la Chambre en ce qui concerne les en
fants nés, par exemple, à la fin d'août 1915, et
qui auraient dû être reconnus avant le 4 sep
tembre. Elle a estimé en revanche que le texte,
était trop large et pouvait prêter à des abus en
ce qui concerne la reconnaissance avant le
fait donnant ouverture à pension.
La Chambre a substitué à la date de la re

connaissance, celle de la conception. Enfin,
elle a trouvé que le texte était trop restrictif
pour la reconnaissance judicaire, en exigeant
que la naissance et non la conception ait pré
cédé le fait générateur de la pension.

1 Les modifications apportées par la Chambre
au projet primitif nous paraissent 'justifiées et
c'est pourquoi nous vous proposons de ratifier
l'article 19.

Chapitre IV. — Droits des ayants cause des
militaires ou marins disparus.

Article 20.

« Lorsqu'un militaire ou marin est porté sur
les listes de disparus dressées par l'administra
tion de la guerre ou de la marine, que l'on ait
pu ou non fixer le lieu, la date et les circons
tances de sa disparition, il est accordé à sa
femme et à ses enfants mineurs, dans les con
ditions où ils auraient eu, au cas de décès,
droit à pension, des pensions provisoires liqui
dées sur le taux normal établi aux articles 14 et
suivants ci-dessus, avec application des majo
rations prévues par la presente loi.
- « Ces pensions provisoires ne peuvent être
demandées que s'il s'est écoulé au moins six
mois depuis le jour de la disparition.
- «Elles sont payées trimes Iriellement et i
•terme échu, le point de départ des droits étant
fixé au lendemain du jour de la disparition.

-'Elles prennent in par la concession d'une pen
sion définitive ou à l'expiration du trimestre

pendant lequel l'existence du disparu est deve
nue certaine.

« La pension provisoire est convertie en
pension définitive lorsque le décès du mili
taire est établi officiellement ou que l'absence
a été déclarée par jugement passé en force de
chose jugée. Dans le cas d'absence déclarée et
si la disparition s'est produite au cours d'évé
nements de guerre, la pension définitive est
toujours du taux exceptionnel. Rappel est fait,
s'il y a lieu, de la différence entre le taux nor
mal et le taux exceptionnel, sans qu'aucune
prescription soit opposable. »

Cet article comble une lacune de la législa
tion actuelle en ouvrant le droit à pension aux
familles des disparus. Les pensions ainsi attri
buées seront tout à fait analogues à celles des
veuves et des orphelins, mais elles ne seront
accordées à titre définitif qu'après que l'ab
sence aura été déclarée par jugement ayant
force de chose jugée. Jusque-là, elles ne seront
accordées qu'à titre provisoire. Par conséquent,
tant qu'il y aura disparition sans certitude de
décès, la pension sera provisoirement fixée au
taux normal d'après le grade du militaire ou
marin.
Lorsque le décès sera établi. le taux de la

pension sera déterminé d'après la cause de la
mort, suivant les principes de la présente loi.
Dans le cas d'absence déclarée et si la dispa

rition a eu lieu au cours d'événements de
guerre, la pension définitive sera liquidée au
taux exceptionnel. La loi présume ainsi que la
mort a eu lieu sur le champ de bataille et elle
décide que le rappel de la différence des arré
rages entre le taux normal et le taux excep
tionnel sera fait sans que l'État puisse opposer
aucune prescription. Au cas de réapparition du
militaire, la pension cessera à la fin du tri
mestre en cours, sans qu'on ait à demander à
sa famille aucune répétition.

TITRE III

. DROITS DES ASCENDANTS

Article 21.

« Si le décès ou la disparition du militaire on
marin sont survenus dans des conditions de
nature à. ouvrir le droit à pension de veuve,
ses ascendants auront droit à une allocation

s'ils justifient :

« 1» Qu'ils sont de nationalité française ;
2° Qu'ils sont ou infirmes, ou atteints d'une

matadie incurable, ou âgés de plus de soixante
ans s'il s'agit d'ascendants du sexe masculin et
de plus de cinquante-cinq ans s'il s'agit d'as
cendants du sexe féminin.

« La mère, veuve, divorcée ou non mariée
sera considérée comme remplissant la condi
tion d'âge, môme si elle a moins de cinquante-
cinq ans, si elle a à sa charge un ou plusieurs
enfants infirmes ou âgés de moins de seize
ans ;

« 3° Qu'il n'y a pas, à l'époque de la demande,
d'ascendant d'un degré plus rapproché du dé
funt;

« 4» Qu'ils ne sont pas inscrits au rôle de
l'impôt général sur le revenu. »

L'article 21 constitue une des innovations les
plus intéressantes de la loi. Il formait un seul
article avec les articles 22, 23 et 24. Nous
avons, tout d'abord, sectionné le texte, devenu
trop long par suite de divers amendements et
nous avons présenté dans un ordre un peu dif
férent ses dispositions.
En second lieu, le premier alinéa de l'ar

ticle 21 disait que les ascendants pourraient
obtenir une allocation permanente de l'État.
Pourquoi, ce qui est un droit pour la veuve

deviendrait-il une simple allocation gracieuse
pour le père et la mère, si cruellement frappés
par la perte de leur enfant ? Nous avons donc
posé plus nettement que le texte de la Cham
bre le principe du droit des ascendants. Nous
avons voulu que ce droit fût placé au-dessus
de tout arbitraire. Par voie de conséquence,
nous avons admis ce droit, même si l'ascen
dant se trouve en concours avec une veuve et
des orphelins.
Le texte de la Chambre n'admettait ce con

cours que si le père oi la mère avaient, au
cours de la guerre, perdu au moins deux en
fants sous les drapeaux. Donc, si deux enfants
au moins étaient morts du fait ou des suites
de la guerre, le père ou la mère avaient droit

& l'allocation, m&me en présence d'une veuve
ou d'orphelin». Si, au contraire, le père et
la mère avaient perdu leur fils unique, ils
voyaient s'évanouir pour eux tout droits 4 l'al
location, dés lors que le défunt laissait une
veuve ou un orphelin.
Ainsi que nous l'avons explique plas haut, la

principe sur lequel est fondé le droit des pi-
rents ne peut dépendre du nombre des enfants
morts. Nous vous proposons donc de recon
naître directement- le droit des ascendants
même quand un seul fils, décédé au cours de
la guerre, laisse une veuve et des orphelins.
On remarquera que le droit accordé aux

ascendants est qualifié dans notre texte de
« droit à allocation ». Cette expression nom
paraît très préférable à celle de « secours » qui
était dans le projet du Gouvernement, mais la
commission a supprimé le mot « permanent»
qui était impropre, puisque l'allocation est ac
cordée pour deux ans et est renouvelable. La
commission ne veut point par là frapper de
précarité le droit de l'ascendant, puisqu'elle a
entendu, au contraire, le reconnaître formelle
ment et l'entourer dé toutes les garanties né
cessaire*.

C'est ainsi que, pour éviter aux ascendants
la procédure d'une demande devant le tribu
nal civil, nous nous sommes bornés à poser
cette-règle qu'ils ne devront pas être inscrits
au rôle de l'impôt général sur le revenu. Dto
lors qu'ils rempliront cette condition, avec
celles qui sont énumérées en l'article 21, ils
auront droit à l'allocation.
Enfin, comme nous l'avons expliqué plus

haut, nous avons consacré le droit de la méra
naturelle, dont l'enfant a été régulièrement re
connu et de la mère divorcée, droit que le
texte de la Chambre passait sous si'ence.

' Article 22.

« La Jouissante de l'allocation aura pouf
point de départ le jour de la demande.

« L'allocation est fixée pour le père à 230 fr.;
pour la mère, veuve, divorcée ou non mariée,
a 600 fr. ; pour la mère veuve remariée ou qui
a contracté mariage depuis le décès du mili
taire ou marin, à. 200 fr. ; pour le père/et la
mère conjointement, à 400 fr. » /

Nous avons respëcté ici les taux adaptés par
la Chambra.

Article 23.

« Si le père on la mère ont perdu plusieurs
enfants des suites de blessures reçues ou de
maladies contractées ou aggravées sous les
drapeaux, l'allocation sera augmentée de 103 fr.
pour chaque enfant décédé. »

Pour que cette majoration soit accordée, il
faut que le père ou la mère aient perdu au
moins deux enfants, mais, lorsque le droit 4
majoration sera ainsi ouvert, celle ci sera ac
cordée, môme pour le premier enfant décéda.

Article 24,

« A défaut du père et de la mère, l'alloca
tion sera accordée aux grands-parents, dans es
conditions prévues aux articles 21 et 22. Elle
sera, dans chaque ligne, de 200 fr. pour le
grand-père ou la grand'mére remariée, de ««
francs pour le grand-père ou la grand'mére
conjointement et de 600 fr. pour la grand'mère
veuve, dont le pefit-fils aurait été l'unique sou
tien. »

Cet article fixe le droit des grands parents,
qui ne s'ouvre qu'à défaut de l'existence du
père et de la mère, Les taux sont analogues a
ceux de l'article 22.

Article 25. '

« Les droits des ascendants du premier degrS
sont ouverts à toute personne qui justifie ï?°lr
recueilli, élevé et entretenu l'enfant orpnMj®
ou abandonné et avoir remplacé ses Par6"i,
auprès de. lui jusqu'à sa majorité ou son app»1
sous les drapeaux. •

Le texte assimile aux ascendants toute P^*
sonne qui justifiera avoir recueilli, eleve jjj
entretenu l'enfant orphelin oa abandonne °
avoir remplacé ses parents auprès de luijusqu»
sa majorité ou .son appel sous les drapeaux
Le rapporteur de la Chambre a fait r? L.

faer que les conditions « recueilli, eier», «•
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tretenu », sont cumulatives. Nous donnons
également au texte cette signification for-
xuelle.

Article 26.

» L'allocation est accordée pour deux ans.
Elle est renouvelée d'office à moins que le mi
litaire ou marin n'ait reparu ou que le tribu
nal départemental des pensions, saisi, à charge
d'appel, par le ministère de la guerre ou de la
marine, ne décide que l'ascendant ne remplit
plus les conditions fixées par l'article 21.

« i es allocations d'ascendants sont incessi
bles et insaisissables dans les mêmes termes
que les pensions. »

Cet article vise le renouvellement de l'allo
cation. Il se fera automatiquement et d'office
tous les deux ans, à moins que le militaire ou
marin n'a t reparu ou que le ministre compé
tent n'ait sollicité du tribmai départemental
des pensions un nouvel exavnen de la situation
de l'ascendant.
Les allocations des ascendants auront le

même caractère d'incessibilité ou d'insaisis
sabilité que les pensions elles-mêmes.

TITRE IV

VOIES DE RECOURS

" .Article 27.

• Toutes les contestations auxquelles don
nera lieu l'applicatio i de la présente loi seront
jugées en premier ressort pa." le tribunal dé
partemental des pensions du domicile de l'in-.
téresse. et en appel par la cour régionale des
pensions.

« Le conseil d'État ne pourra être saisi que
des recours pour excès de pouvoir ou violation
de la loi.

« Toutefois, , les contestations auxquelles
donnera lieu l'application de l'article 55 de la
présente loi, seront directement portées devant
le conseil d'État. »

Il nous a paru utile de définir d'abord dans
cet article les juridictions qui sont ouvertes
aux intéressés pour produire leurs contes
tations.

En premier ressort, c'est le tribunal départe
mental des pensions; en appel, c'est la cour
régionale. Le conseil d'État, comme nous
l'avons déjà dit. voit son rôle simplifié, 11 ne
pourra être saisi que des recours pour excès de
pouvoir ou violation de la loi.
Toutefois, comme l'a décidé la Chambre,

nous admettons que le conseil d État soit di
rectement saisi des contestations auxquelles
donnera lieu 1 application des règles relatives
au cumul, (Art. 55 de la loi.)

Article 28.

« Le tribunal départemental des pensions est
Composé :

« Du président on d'un vice président du tri
bunal civil du chef-lieu du département, rem
plissant les fonctions de président;

« D'un juge au tribunal civil du chef-lieu du
département;

« Du vice-président du conseil de préfecture,
ou, à son défaut, du conseiller de préfecture le
plus ancien;

« Le vice-président du tribunal civil, dans les
tribunaux où il y a plu-ieurs vice-président,
et le juge prévu au paragraphe 3 seront dési
gnes annuellement par le tribunal;

« Les fonctions de commissaire du Gouver

nement seront remplies, suivant les cas, par
un fonctionnaire de l'intendance militaire dé

signé par le ministre de la guerre ou par un
officier de l'intendance maritime, désigné par
le ministre de la marine. »

L'article 28 règle la composition du tribunal
départemental des pen-uons.
La Chambre avait décidé que ce tribunal

serait ainsi constitué : le président ou un vice-
président du tribunal civil du chef-lieu du dé
partement, président; un juge au tribunal
civil du chef-lieu du département ; un vice-
président du conseil de préfecture; un méde
cin désigné par le ministre de la justice et
choisi sur la liste des médecins experts près
des tribunaux ; un pensionné, également
.nommé par le ministre de la justice et choisi

i sur une liste présentée par lés associations de
mutilés ou de réformés du département.

I A propos de cet article, nous avons reçu de
i M. le ministre des finances, à la date du 29 mai
1918, une lettre d'où nous extrayons ce qui
suit : « Je crois devoir appeler l'attention de la
commission sur la gravité des dispositions
introduites par la Chambre, dans le titre IV,
relatif aux voies de recours. Les réformes envi
sagées sont profondes : décentralisation pous
sée jusqu'à la division départementale, substi-
tion de la procédure orale à la procédure
écrite ; les médecins, au coneours desquels il
n'avait été jusqu'ici fait appel que pour l'ex
pertise, appelés à siéger comme juges ; intro
duction dans le tribunal, également avec voix
délibérative, d'un délégué des assoc ations de
mutilés. 3e n'insisterai pas sur les trois pre
miers points, mais je tiens essentiellement, sur
lo dernier, à me référer aux observations pré
sentées devant la Chambre par M. le sous-se-
erétaire d'État d e l'administration de la guerre,
au cours de la séance du 24 janvier dernier
(.Journal officiel. Débats, Chambre, page 150).
1l importe, en effet, de n'introduire dans le
tribunal que des compétences, si l'on veut
assurer une saine et juste application de 1*
loi. »

La commission a pensé, comme le ministre,
qu'il y avait 1 eu de simplifier la composition
du tribunal et qu'il ne convenait point d'y in
troduire les parties, si intéressantes soient-
elles. Le médecin doit. de son côté, conserver
son rôle d'expert. Nous vous demandons donc
de décider que le tribunal se composera exclu
sivement de magistrats. Il leur appartiendra de
s'éciairer sur les faits, en faisant appel au con
cours des homnes techniques et à l'aide de
toutes les métûodes du droit commun.
Pour ce qui est des fonctions de commis

saire du Gouvernement, nous vous proposons
de les organi-er dans les conditions où 1 avait
fait la Chambre.

Article 29.

« Le greffier du tribunal départemental des
pensions et les commis-greffiers. s'il y a lieu,
seront ceux du tribunal civil du chef-lieu du
département. Les émoluments seront fixés
conformément à la loi du 27 mars 1907, dont
les articles ;>9, 60, 61 et 62 seront applicables.

« Tout greffier convaincu d'avoir perçu une
taxe non prévue ou supérieure au taux fixé,
sera passible des peines portées à l'articio 102
du décret du 30 mars i8 i8, modifié par la loi
du io mars et des articles 103Q et .1031 du
code de procédure civile. »

Cet article confie au greffier du tribunal
civil du chef lieu du département les fonctions
de greffier du tribunal départemental des pen
sions. Les émoluments dir" greffier seraient
fixés d'après les mêmes règles que ceux des
secrétaires des commissions arbitrales des
loyers (loi du 9 mars 1918).

Article 30.

« II est institué au chef-lieu du ressort de
chaque cour d'appel une cour régionale des
pensions, qui est ainsi composée :

« l°Ln prés, dent de chambre à la cour d'ap
pel, désigné annuellement par le ministre de
la justice et remplissant les fonctions de pré
sident :

« f Deux conseillers à la cour d'appel. éga
lement désignés chaque année par le ministre
de la justice.

» La cour d'appel, de son côté, désigne trois
magistrats suppléants.
• Les fonctions de commissaire du Gouver

nement seront remplies, suivant les cas, par
nn fonctionnaire de l'intendance militaire dé
signé par ie m nistre de la guerre, ou par un
of ii ier de l'intendance maritime désigné par
le ministre de la marine. »

Cet article détermine la composition de la
cour régionale des pensions, dans les condi
tions analogues à celles qu'avait prévues la
Chambre. •

Article 31.

« Le greffier de la cour d'appel et les com-
mis-greffiers, s'il y a lieu, seront ceux de la
courdappl

« Les émoluments seront fixés conformé
ment à l'article 29.

« Le paragraphe 3 de cet article sera égale

ment applicable aux greffiers des cours régio
nales. *

Pour la désignation du greffier de la cou*
régionale des pensions, nous vous proposons
une décision analogue à celle qui a été prévue
à l'article 29 pour la désignation du greffier du
tribunal départemental.
Même règle pour les émoluments.

Article 32.

« L'intéressé doit, à peine de déchéanss,
saisir le tribunal départemental des pensions
dans le délai de six mois à dater de la notifica
tion de la décision qui a prononcé le refus de
pension ou qui a arrêté le chiffre de la pen
sion.

« Le tribunal sera saisi par lettre recona»
mandée adressée au greffier avec avis de ré*
ception.

« Cette lettre indiquera les nom, prénoms,
profession et domicile du demandeur; elle pré
cisera la date de la décision attaquée et l'objet
de la demande.

« L'intéressé sera, dans les trois jours, invité,
par lettre recommandée du greffier avec avis
de réception, à faire connaître par écrit, dans
la quinzaine, les motifs de sa contestation.

« Dans les huit jours qui suivront l'expiration
de ce délai, communication sera faite du mé
moire du contestant, au général commandant
la région, ou au préfet maritime suivant les
cas, afin que l'administration de la guerre ou
de la marine produise, au plus tard dans le
mois, le dossier devant le tribunal avec ses ob
servations.

« Le demandeur sera ensuite cité devant le
tribunal départemental des pensions par lettre
recommandée avec avis de réception, et ce, à
la date fi\ée par le président, en ohservant le
délai de trois jours francs, outre ce qui est dit
à l'article 35. » .

L'article 32 règle la manière dont le tribunal
départemental sera saisi.
Nous avons ,précisé et complété ici le texte

de la Chambre. Il nous a paru indispensable
notamment que le demandeur fit connaître par
écrit le motif de sa contestation et que la com
munication du mémoire du contestant soit
faite au représentant de l'autorité militaire ou
maritime dans la région, afin que l'administra
tion de la guerre ou de la marine puisse pro
duire ses observations. 11 est d'élémentaire jus
tice. en ellet, que le département ministériel
liquidateur des pensions soit appelé à donner
son avis.
Les délais ont été calculés de manière à ne

pas permettre qu'on prolonge abusivement la
procédure.

A propos de la citation par lettre recomman
dée, dont la pratique a été introduite dans nos
plus récentes lois, une discussion s'est engagée
au sein de la commission sur la valeur de ce
mode de signification.
• Nous avons fait remarquer .qu'il pouvait don
ner lieu à des abus, attendu que si l'avis de
réception prouve que la lettre recommandée a
touché le destinataire, il ne saurait faire foi
du contenu de la lettre elle-même.

Noire honorable collègue, M. Dominique De
lahaye, a suggéré que pour les cas où il na
s'agit point d'une communication d'un carac
tère confidVntiel, la « carte recommandée »
pourrait être su istituéo à la lettre recomman
dée. Son caractère de « carte ouverte » serait
une garantie contre toute surprise.
La commission n'a point voulu, à propos de

la loi des pensions, trancher cette question
d'un caractère général, mais elle a autorisé
M. Dominique Delahaye à évoquer le problème,
en son nom, au cours de la discussion, afin
que le Gouvernement puisse f tire connaître
de quelles garanties il estime qu'on pourrait
entourer la lettre recommandée lorsqu'on lui
donne la valeur d'une signification.

Article 33.

' « L'audience sera publique. Toutefois, le tri
bunal, soit sur la demande de l'intéressé, soi!
sur celle du ministère public, pourra ordonner
que les débats auront lieu en chambre du
conseil.

« Le demandeur pourra comparaître en per
sonne. Il pourra se faire assister ou représenter
par un membre de sa famille, parent ou allié
au degré successible, par- un avocat régulière
ment inscrit ou par us officier ministériel
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exerçant dans le département. Si le représen
tant est un membre de la famille, il devra être
porteur d'un pouvoir sur papier non timbre,
dispensé de la formalité de i enregistrement,
arec signature légalisée.

« L'assistance judiciaire sera accordée de
plein droit à l'intéressé, sur demande adressée
par lui au président du tribunal départemental.

« Sur la demande de l intéressé et si des mo;
tifs graves s'opposent à sa comparution devant
le tribunal, le. président pourra déléguer un
des membres du tribunal pour entendre le de
mandeur, dans une autre localité ou à son do
micile, en ses observations. »

' L'article 33 organise la publicité dé l'au
dience, tout en permettant au tribunal d'or
donner que les débats auront lieu en chambre
du conseil.
Notre texte permet au demandeur de compa

raître en personne. 11 lui permet toutefois de
se faire assister ou représenter par un membre
de sa famille, un avocat ou un avoué.
La Chambre avait prévu que le membre de

la famille ne serait admis que jusqu'au
deuxième degré. Cette disposition nous a paru
trop restrictive.
Nous vous proposons donc de décider seule

ment que le membre de la famille, parent ou
allié, devra être au degré successible.

■ Les autres dispositions de l'article sont sen
siblement analogues à celles qu'avait adoptées
la Chambre.
, Nous accordons, toutefois, l'assistance judi
ciaire, de plein droit, à l'intéressé, sur sa de-
jliandt, devant le tribunal départemental.

v Article 34,

> « Le tribunal pourra ordonner une vérifica
tion médicale complémentaire et prescrire,
t'il y a lieu, la mise en observation.
; * « 11 sera procédé à la vérification médicale
"#ar une commission composée de trois mem
bres :

>*"« 1° Deux médecins militaires désignés pari#
ministre compétent •
■M « 2° Un médecin civil désigné pour chaque
affaire par le président du tribunal départemen
tal des pensions, parmi les médecins exerçant
.dans un arrondissement autre que celui du do
micile de l'intéressé.

*■' « Les frais auxquels donneront lieu ces véri
fications complémentaires seront supportés par
l'État.

1.' « La vérification médicale sera faite là où le
tribunal le jugera convenable et au besoin au
domicile du demandeur.

« Ce dernier aura le droit de se faire assister
u son conseil et d'un médecin civil. Il pourra
produire des certificats médicaux. Ceux-ci se
ront*. annexés et sommairement discutés au
procès-verbal, ainsi que l'avis du médecin
ciTil.

« S'il y a contradiction formelle entre l'avis
'des médecins désignés aux paragraphes 3 et 4
et celui du médecin de l'intéressé, le tribunal
pourra désigner un nouveau médecin expert.

« Ces règles seront notamment applicables
«n cas d'aggravation de blessures ou de mala
dies survenues après la liquidation de la pen
sion.

« Le tribunal ordonnera, du reste, toutes me
sures d'instruction et d'enquête qu'il jugera
utiles.
« Si les témoins sont appelés, ils seront cités

par exploit au délai de trois jours francs, outre
ce qui est dit à l'article 35. »

L'article 34 est relatif aux vérifications médi
cales complémentaires. La Chambre les avait
bien prévues, mais n'avait pas dit comment
■erait constitué l'organe qui y procéderait.
Nous vous proposons de compeser la commis
sion qui sera chargée de cette vérification dans
des conditions sensiblement analogues à celles
qu'avait prévues l'honorable M. Boivin-Cham
peaux dans le projet de loi qu'il a rapporté
sur le recours contentieux en matière de pen
sions.

' Comme la Chambre, nous admettons que
l'intéressé, lors de l'examen qu'il subira,
puisse se faire assister de son conseil et d'un
médecin civil, mais tandis que la Chambre,
lorsque le médecin civil n'était pas d'accord
avec les médecins commis, exigeait qu'il y eût
nécessairement un tiers expert, nous prévoyons
seulement la possibilité de cette désignation.
11 faut éviter de compliquer et de perpétuer la

procédure par des dispositions trop absolues.
On peut s'en rapporter au tribunal du soin
de désigner un nouvel expert s'il le juge
utile; ■ -
Comme la Chambre, nous donnons du resta

au tribunal tous pouvoirs pour ordonner les
mesures d'instruction et d'enquête qu'il jugera
nécessaires. - -,

Article 35. : ,-■■■■ '

« Tous les délais prévus par la présente loi
seront comptés et augmentés conformément
aux dispositions de i article 1033 du code da
procédure civile. »

I

On sait que l'article 1033 du code de procé
dure civile, modifié par les lois du 3 mai 1862
et 13 avril 1895 est relatif au décompte des dé
lais, à leur augmentation à raison des distances
et à leur prorogation aux jours fériés.

Article 36.

« La décision du tribunal sera motivée, Si le
demandeur ne se présente pas ou ne se fait
pas représenter au jour indiqué pour l'au
dience, la décision sera rendue par défaut.'
Elle sera transmise par le greffier à la partie
défaillante, par lettre recommandée avec avis
de réception, dans les trois jours du prononcé
du jugement. L'opposition ne sera recevable
que dans la quinzaine de la date de réception
de la lettre recommandée ou, à défaut d'avis
de réception, dans la quinzaine de la notifica
tion par huissier. Elle aura lieu par une décla
ration au greffe. Il en sera délivré récépissé.
La lettre recommandée contiendra mention de
cette prescription.

« En cas d'opposition, les parties intéressées
seront prévenues par lettre recommandée du
secrétaire avec avis de réception ou par ex
ploit d'huissier, pour la prochaine audience
utile, en observant les délais de l'article précé
dent.

« La décision qui interviendra sera alors ré
putée contradictoire.

« Toute décision contradictoire sera notifiée
par le greffier, par exploit d'huissier, dans la
huitaine de ladite décision. \

Cet article prescrit que la décision du tri"
bunal sera motivée. Le texte de la Chambre

disait qu'elle serait notifiée sans délai. Il nous
a paru indispensable de préciser les délais et
les conditions de la notification.
Pour le surplus, l'article règle la procédure

d'opposition et la notification des décisions con
tradictoires ou réputées telles.

Article 37.

« Le* décisions du tribunal départemental
des pensions sont susceptibles d'appel devant
la cour régionale des pensions, soit par l'inté
ressé, soit par le. ministère public.

« L'appel sera introduit par lettre recomman
dée avec avis de réception adressée au gref
fier de la cour dans les deux mois de la notifi
cation de la décision. Il sera notifié sous la
même forme par l'appelant à l'intimé.

» Les règles posées par les articles précé
dents pour la procédure à suivre devant le tri
bunal départemental seront également appli
cables devant la cour.

« Si la décision que le tribunal départemen
tal des pensions ou la cour régionale sont
appelés à prendre implique la solution préjudi
cielle d'une question d'état, ils sursoieront &
statuer jusqu'à ce qu'elle ait été résolue par la
juridiction compétente.

« L'assistance judiciaire pourra être accordée
devant la cour régionale, conformément à la
loi du 10 juillet 1901. »

L'article 37 fixe la procédure devant la cour
régionale des pensions. Il se borne, du reste, à
appliquer les règles prescrites devant le tribu
nal départemental. Mais l'assistance judiciaire
est ici facultative, comme l'avait décidé la
Chambre.

' Article 33.

« Le pourvoi devant le conseil d'État pour
excès dé pouvoir ou violation de la loi, sera
formé au plus tard dans les deux mois de là
notification de la décision, faite dans les con
ditions prévues par l'article 36. Il sera formé,
soit par l'intéressé, soit par le général comman
dant la région ou le préfet maritime, agissant
au nom de l'État. Il donnera lieu à une décla

ration au îreiTe du tribunal ou de la cour, qtl
aura rendu U décision, objet du recours, si il
sera notifié lans la huitaine au défendeur.

« Dans la quinzaine da cette dernière ootiH-
cation, les pièces seront adressées au conseil
d'État. L assistance judiciaire pourra êtra ac
cordée.

« Los pouvoir* formés en vertu de l'article®
de la préseute toi pourrontl'être en dehors des
délais prescriu par la paragraphe premier du
préient artiolo.
* Lorsque la conseil d'État aura annulé la dé
cision 4'«a tribunal départemental m d uns
cour' régionale, 1'aifàtfë sera renvoyés par lui
derant la cour régionale d'un autre ressort, t

- L'article 3? (Ixa la procédure à suivre pour
former la pourvoi devant le conseil d'État. Il
prévoit que rassislrnse judiciaire pourra ôtr«
accordée.

L'article 24 da texte de la Chambre prévoyait
d'une manière plus absolue que les recours
auraient lieu sans frais. 11 a paru suffisant de
décider que l'assistance judiciaire pourrait être
accordée, comma on l'a fait pour la cour régio
nale. il est évident qu'il sera fait un large
usage de l'assistance judiciaire ; mais il ne faut
pas encourager les recours téméraires et sans
portée qui encombreraient le conseil d État, ai
détriment de la bonne administration de 1)
justice.

Article 30.

« Le greffier du tribunal et le greffier de 1J
cour tiendront registre sur papier non timbré,
côté et paraphé par le président, pour tnon-
'. : onuar tous les actes d une nature quelconque,
décisions et formalités, auxquelles donnera lieu
l'exécution de la présente loi.
« Les copies pour extrait, certifiées confor-

formes, seront, en cas de pourvoi, jointes au
dossier.

« Les décisions portées sur le registre prévu
au paragraphe précédent seront signées du pré
sident et du greffier, conformément à l'arti
cle 138 du code de procédure civile. Les grosses
et expéditions seront délivrées par le greffier. »

Ces dispositions sont analogues à celles qui
ont été insérées dans la loi du 9 mars 1918.
Elles sont indispensables pour permettre au
juge du pourvoi d'étayer sa décision sur des
documents précis

Article 40,

« Les décisions, ainsi que les extraits, copies,
grosses ou expéditions qui en seront délivrées
et généralement tous las actes de procédure
auxquels donnera lieu l'application de la pro-
sente loi, seront visés pour timbre et enregis
trés gratis. Ils porteront la mention expresse
qu'ils sont faits en exécution de la présente
loi.

« Toutefois, au ces où lés parties produi
raient, à l'appui de leurs prétentions, soit des
actes non enregistrés et qui seraient du nom
bre de ceux dont les lois ordonnent ['enregis
trement dans un délai déterminé, soit des actes
et titres rédigés sur papier non timbré, con
trairement aux prescriptions des lois sur le
timbre, le tribunal ou la cour devraient, con
formément à l'article 16 de la loi du 23 août
1871, ordonner d'office le dépôt au greffe de ce»
actes; pour y Stfe immédiatement soumis i »
formalité de l'enregistrement ou du timbre.»

Article il. .

« Les dispositions du code pénal visant Ie«
infractions criminelles ou correctionnelle»
commises par les magistrats dans l'exercice de
leurs fonctions seront applicables aux môm6'
infractions au cas où elles seraient commise»
par les membres du tribunal départemental des
pensions ou de la cour régionale.

« Il sera procédé alors suivant les forma»
établies à l'égard des juges par le code d ins
truction criminelle. . ..

« Les articles 505 à 508, 510 à 516, du code de
procédure civile, 126, 127 et 135 du code penaii
sont applicables au tribunal départemental e'
à la cour, ainsi qu'à leurs membres individuel
lement. .

« La prisa à partie sera portée dorant la 8°ut
d'appel. »

Article 42. •

« Demeurant au surplus applicables les w'i-
cles 10, 11, 12, 14, 18, 28, 29, M, 35, 30,>7,
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43, 54, 55, 130, 131, 16', 170, 171, 452, 474, 480 du
code de procédure civile, en tout ce qui n'a
rien de contraire 4 la présente toi. »

Les articles 40, 41 et 42 sont sensiblement
analogues à ceux qui figurent dans la loi du
9 mars 1918. Ils établissent les références né-
eesssaires, soit au code de procédure civile, soit
au code pénal, soit au code d'instruction crimi
nelle.

Article 43.

« Par dérogation aux dispositions du présent
titre prescrivant des délais, les décrets de con
cession et les déei-ùons portant refus de pen
sion, de gratification ou de majoration qui
seront intervenus au cours de la guerre ac
tuelle ou dans les dix mois qui suivront le
décret fixant la cessation des hostilités, pour
ront être attaqués devant les juridictions pré
vues au présent titre pendant un an, à dater
dudit décret. »

Nous vous proposons de ratifier ici le texte
de la Chambre qui accorde un délai de faveur
aux intéressés pour les instances relatives aux
décisions intervenues pendant la guerre et
pendant les dix mois qui suivront la cessation
des hostilités.

Article 44.

« La présente loi est applicable aux instances
engagées devant le conseil d'État et qui n'au
ront point été jugées au jour de sa promulga
tion. »

Cet article aura pour effet de dessaisir le
conseil d'État des instances engagées devant
lui et qui n'auront pas été jugées au jour de la
promulgation de la loi.

Article 45.

« Le règlement d'administration publique
prévu à la présente loi pourra décider la créa
tion de plusieurs tribunaux départementaux
des pensions dans le département de la Seine
et dans les autres départements où cette créa
tion sera reconnue nécessaire. »

Comme la Chambre. nous prévoyons la pos
sibilité do créer plusieurs tribunaux départe
mental des pensions dans le département de
la Seine et dans les autres d partements où
cette création sera reconnue nécessaire.
Le soin de déterminer cette création est

abandonné A un règlement d'administrati«B
publique.

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES RELATIVES A L'AFPLJGATlMt
DB LA LOI

Article 46.

« Les sapeurs pompiers des places fortes mf-
à la disposition de l'autorité militaire dans les
conditions prévues par la loi du 21 mars 1
et par l'article 147 du décret du 7 octobre 19 >i
sur le service de place, ainsi que leurs veuves,
orphelins et amendants, bénéficient des dispo
sitions de la présente loi.

« Ils sont assim lés. à égalité de grade, aux
officiers, sous-officiers, caporaux et soldats de
l'armée de terre. »

Cet article avait été inséré par la Chambre à
la fin du titre IV. Il nous a paru qu'il était
mieux à sa place dans le titre relatif aux dispo
sitions diverses.
Ainsi qu'on le voit, l'article 46 assimile les

sapeurs-pompiers des places fortes aux autres
militaires et les fait bénéficier, ainsi que leurs
veuves, orphelins et ascendants des disposi
tions de la loi.

Article 47.

~« Les articles 1er et 2 delà présente loi, & l'ex
clusion de la présomption visée par les arti
cles 4 et 5, sont applicables aux fonctionnaires,
agents et ouvriers civils des ministères de la
guerre et de la marine assimilés aux militaires
pour les droits à la pension de- retraite. lts
s'appliquent également aux surveillants mili
taires des établissements pénitentiaires colo
niaux.

« Le» articles 6, 7, 8, 9, 10, 1£ 14 et 15 de 1«

présente loi sont également applicables à ces
diverses catégories de personnels, ainsi que
les chapitres 2 et 3 du titre 11 et les titres Ill
et IV de la présente loi.

« Lesdits fonctionnaires, agents et ouvriers
et leurs ayants cause ne pourront prétendre
au bénéfice des dispositions des articles 2 et 12,
relatives à l'aggravation des maladies ou in-
fi ruines, qu'après dix ans de services à
l'État. » -

L'article 46 vise les droits des « assimilés »,
C'est-à-dire d'un certain nombre d'agents des
ministères de la guerre et de la marine qui,
sans être militaires, ont cependant le bénéfice
de la législation des pensions militaires.
Les immatriculés des établissements de la

guerre sunt compris, par exemple, dans ces
catégories.
On étend aux personnes ainsi visées par l'ar

ticle 46 le bénéfice de la présente loi, bien que
celle-ci soit surtout motivée par la guerre ac
tuelle. La Chambre a opporté. il est vrai, quel
ques restrictions à cette extension. Elle a écarté,
notamment, la présomption légale des articles 4
et 5. Elle a exigé dix ans de services à 1 État
pour que les intéressés puissent profiter des
ar icles 2 et 12 relatifs à raggravation des ma
ladies ou infirmités.
Nous vous proposons de ratifier cet article,

où nous avons apporte de simples modifications
de rédaction, nécessitées notamment par les
changements de numéros des articles.

Article 48.

« Les mobilisés affectés aux établissements
usines, mines et exploitations travaillant pour
la défense nationale dans les conditions de
l'article 6 de la loi du 17 août 1915 et les avants
cause de ces mobilisés. bénéficieront des dispo-

' sitions de ta présente loi pour les maladies
t contractées ou aggravées par suite des fatigues,
dangers ou a -cidents du service et non proté
gés par la loi du St avril 1898.

« Les pensions, gratifications, allocations et
majorations auxquelles ils pourront prétendre
seront calculées d après le taux prévu par la
présente toi pour le soldat ou ses ayants

« Dans le cas d'Incapacité permanente cou
verte par la loi du 9 avril 1898, si la rente qui
leur est attribuée en vertu de ladite loi est in
férieure à celle dont ils auraient bénéficié aux
termes de la présente loi pour évènements de
guerre, accidents de service ou maladie, la dif
férence leur sera attribuée par l'État à titre de
pension.

« Les dispositions du présent article ne sont
pas applicables aux mobilisés détachés dans les
établissements, usines, mines et exploitations
qu'ils dirigent pour leur propre compte. »

11 s'agit ici des mobilisés affectés aux établis
sements, usines et exploitations travaillant
pour la défense nationale, en vertu de l'article.6
de la loi du 17 août 1915.

Ils sont protégés par la loi du 9 avril 1899
sur les accidents du travail, mais on sait que
cette loi ne prévoit pas le droit à pension pour
maladie. Notre texte comble cette lacune au
profit des personnes visées par l'article 6 de la
loi du 17 août 1915 et de leurs ayants cause.
Par une faveur de la loi, le texte décide qu'en

cas d'incapacité permanente, si la rente allouée
en vertu de la loi du 9 avril 189* est inférieure

: au taux des pensions qui auraient été accordées
[ au simple toldat par la présente loi, la diifé-
' reuce sera allouée aux intéressés par l'État,
qui en supportera la charge.
Nous avons eru convenable d'écarter de ces

dispositions le mobilisé détachéà la tète de son
propre établissement. Le plus souvent la guerre
lui aura procuré des bénéfices incompatibles
avec la mesure proposée. En tout cas, il se
trouve dans une situation spéciale.
A propos de cet article, la question de la res

ponsabilité des industriels pour les accidents
; survenus dans leurs usines a raison des bom-
! bardements, a été soulevée. On sait qu'un pro
jet de loi spécial a été déposé pour régler les
cas de cete nature. Nous n'avons donc point &
en discuter ici. La commission examinera ce
projet aussitôt après que le Sénat se sera pro
noncé sur fa loi des pensions.

Article 49.

• T.'articlo 48 est applicable aux mobilisés
, dêlacbé» dan» dos exploitations agricoles, au

tres que celles dont ils sont propriétaires, fer
miers ou métayers. Il est également applica
ble à leurs ayants droit ».

Les mêmes solutions sont étendues, par le
présent article, aux mobilisés détachés dans les
exploitations agricoles. Là, encore, il nous a
paru qu il serait excessif de faire bénéficier de
la loi ceux qui travaillent sur leur propriété,
ferme ou métairie et à leur profit personnel.

Article 50.

« Les marins, mis à la disposition du ministre
de la guerre pendant les hostilités, pour servir

i dans 1 armée de terre, et leurs ayants cause,
conservent leurs droits à l'application des tarifs
de l'armée de mer suivant le grade qu'ils y
possédaient.

» Toutefois, ceux d'entre eux qui auront été
pourvus d'un nouveau grade dans l'armée de

; terre, même à titre provisoire, et leurs ayants
cause, pourront réclamer l'application du tarif
alfèrent à ce grade, s'il est plus avantageux. »

Ce texte ne motive pas de développements
spéciaux. La Chambre avait parlé des marins
mis à la disposition du ministre de la guerre
pendant la durée des hostilités. Nous avons pré
féré écrire « pendant les hostilités », car on eût
semblé subordonner l'application de l'article à
un détachement pendant toute la durée des
hostilités,

Artieîe 51.

: • Lorsque des médecins ou infirmiers de là
guerre ou de la marine seront décédés par
suite de maladies endémiques ou contagieuses
contractées dans leur service, leurs veuves se
ront admises à bénéficier de la pension du taux
exceptionnel. *

La Chambre a considéré somme équitable
d'assimiler aux veuves des militaires et marins
dont la mort a été causée par des blessures
de guerre ou des accidents de service, les
veuves des médecins ou infirmiers décédés
des suites de maladies contagieuses. Nous
avons écrit « maladies endémiques ou conta
gieuses ».

Article 52.

« La pension ou la gratification allouée pou»
cause d aliénation mentale à un militaire on
marin, interné dans un établissement publie
d'aliénés ou dans un établissement privé fai
sant fonction d'asile public, est frappée de re
tenue, & due concurrence, pour acquitter les
trais de son hospitalisation.

« Toutefois, en cas d'existence de femme on
d'enfants, l'administrateur des biens de l'aliéné
ou son tuteur doit, avant tout autre prélève
ment, verser dans les quinze jours de chaque
trimestre, à la femme ou au représentant légal
des enfants, les majorations d'enfants et une
somme égale à une pension. de veuve du taux
de réversion.

« Le versement fait à la femme est, au point
de vue de l'incessibilité et de l'insaisissabilité,
assimilé à une pension.

« L'Etat supporte seul la partie des frais
d'hospitalisation qui n'auraient pu être ac
quittes par suite de la retenue exercée sur la
pension, mais jusqu'à concurrence seulement
des prix de journée alloués pour l'internement
d'office.

« En aucun cas les départements ou les com
munes ne seront appelés à contribuer à cette
dépense. »

Cet article a été inséré par la Chambre, & la
demande du ministère de l'intérieur. Il a eu
pour but d'éviter aux départements et aux
communes la charge résultant de l'internement
dans des asiles d aliénés, de militaires atteints
d'aliénation mentale par suite de la guerre.
Nous avons apporté deux légères précisions
dans le texte proposé.
La Chambre avait écrit notamment que la

versement à la femme par l'administrateur ou
tuteur aurait lieu chaque trimestre. Nous
avons écrit « dans les quinze premiers jours

, de chaque trimestre ».

Article 53.

« Les grades conférés à titre temporaire ••
! auxiliaire, pour la durée de la guerre, eompot-
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lent application du tarif afférent à ces grades

?oounrsl parléivquiedsatiaornlade ps speenntseio lns.et gratifica-ions prévues par la présente loi.
« Lorsqu'un militaire sera tua à l'ennemi

après avoir été l'objet d'une proposition à un
grade supérieur, la pension des ayants droit
sera liquidée sur ce grade, même si la nomi
nation n'est intervenue que postérieurement
au décès, pourvu que cette nomination ait ef
fectivement eu lieu. »

Le deuxième paragraphe semble constituer,
à première vue. une extension un peu large de
la loi, puisqu'il assimile une proposition pour
un grade à l'attribution de ce grade lui-même.
Mais si l'on veut bien considérer que l'effet de
la proposition n'a été entravé que par la mort
glorieuse du militaire à l'ennemi, et qu'au sur
plus il faut que la nomination effective au
grade intervienne, on estimera équitable de
jatifler le texte de la Chambre.

Article 54.

« La présente loi est applicable à tout Io per
sonnel féminin du service de santé et des for
mations militaires, temporaires ou auxiliaires,
rattachées audit service, s'il a été victime de
blessures de guerre ou de maladies contractées
dans le service et s'il se trouve dans les condi-
ttons énoncées, soit à l'article 2, paragraphes 4
et 5, soit à l'article 3, paragraphes 2 et 3. »

La Chambre, par cet article, a voulu protéger
le personnel féminin du service de santé. Si
large que soit cette formule, il nous a paru né
cessaire de l'étendre, afin que toutes les infir
mières des formations sanitaires et notamment
les infirmières des diverses sociétés de la Croix-
Rouge se trouvassent protégées par notre texte.
On sait leur admirable dévouement. Nul ne
lontestera la nécessité de cet acte de justice.
On remarquera que pour bénéficier de la loi,
le personnel féminin du service de santé doit
avoir été victime de. blessures de guerre ou de
maladies contractées en service. 11 n'est pas
question ici de la présomption légale dont la
Chambre n'a pas parlé dans la rédaction de
i'article. Le fardeau de la preuve sera donc à la
«harge des intéressées. .

4 Article 55,

' « Les pensions, gratifications, majorations et
allocations concédées conformément à la pré
sente loi demeurent soumises à toutes les
règles relatives au cumul, édictées pour les
pensions militaires par les lois et règlements
en vigueur.

« Toutefois, les dispositions restrictives édic
tées par la loi du 22 décembre 1910 et l'article
37 de la loi du 30 décembre 1913 ne seront pas
applicables aux pensions, gratifications, majo
rations ou allocations concédées en vertu de
la présente loi.

« En aucun cas et pour quelque cause que ce
soit, une veuve bénéficiaire de la présente loi
ne pourra cumuler deux pensions sur sa tête ».
L.

I Article 56.

<i Les agents de l'État, des départements,
communes, colonies, ou établissements pu
blics, placés au point de \ue de la retraite
sous le régime de la loi du 20 juillet 1886, et
qui ont droit à une pension ou à une gratifica
tion militaire pour infirmités, en vertu de la
présente loi, ne pourront, s'ils font valoir leurs
droits à une pension anticipée sur la caisse
nationale des retraites â raison des mêmes in
firmités, prétendre de ce dernier chef à une
bonification de l'État. »

r . Article 57. .

« Le droit d'option ouvert par la loi du 14 mars
1915 est étendu aux inscrits maritimes tribu
taires de la caisse des invalides de la ma
rine. »

Article 58.

« Les titulaires des pensions ou des gratifica
tions prévues par la présente loi ne peuvent
demander leur admission au bénéfice de la loi
du 14 juillet 1905, en qualité d'infirmesou incu
rables, que s'ils justifient d'infirmités autres
que celles qui ont donné lieu à pension ou
4 gratification en vertu de la présente loi. »

Article 59. .

, Les titulaires de pensions ou de graliflcs-

tions, accordées pour infirmités en exécution
de la présente loi ne peuvent prétendre, à rai
son des mêmes infirmités, aux pensions antici
pées prévues par l'article 9 de la loi du 5 avril
1910 sur les retraites ouvrières. »

Les articles 55, 56, 57, 58 et 59 ont pour but
d'éviter le cumul entre les pensions ou gratifi
cations accordées en vertu de la présente loi
et les pensions ou avantages divers, consentis
aux intéressés par d'autres législations que les
articles précités énumèrent.. . ......
Pas d'observations. "

Article 60.

« L'État doit à tous les militaires et marins
bénéficiaires de la présenta loi, leur vie du-
rante, les soins médicaux, chirurgicaux et
pharmaceutiques nécessités par la blessure ou
par la maladie contractée ou aggravée en ser
vice, qui à motivé leur réforme.

« Lorsque les ayants droit feront partie d'une
société de secours mutuels régulièrement cons
tituée en vertu do la loi du 1 e »' avril 1893 et as
surant le service de maladie ou lorsqu'ils s'y
affilieront, ils recevront de la société et à leur
domicile les soins médicaux, chirurgicaux et
pharmaceutiques et celle-ci sera indemnisés
par l'État des frais provenant desdits soins, en
tant qu'ils résulteront de la blessure ou de la
maldadie contractée ou aggravée en service.

« Si la société assure l'hospitalisation, elle
sera remboursée du montant des frais de celle-
ci, lorsqu'elle aura été reconnue nécessaire.

« Toutefois, pour assurer ces divers services,
les sociétés de secours mutuels devront avoir
été agréées dans des conditions qui seront
déterminées par un règlement d'administra
tion publique.

« Les militaires et marins bénéficiaires de la
présente loi qui ne feront pas partie des socié
tés de secours mutuels visées par les paragra
phes précédents, seront, sur leur demande,
inscrits de plein droit sur la liste prévue par la
loi du 15 juillet 1893, et à leur domicile de
secours.

« Cette inscription aura lieu sous un chapitre
spécial intitulé : « Soins médicaux aux victimes
de la guerre » et elle sera, en ce qui concerne
l'application de la présente loi, limitée à la
blessure ou à la maladie qui aura donné lieu à
pension ou à gratification. Les frais de ces soins
médicaux seront entièrement supportés par
l'État. Les ayants droit auront le libre choix du
médecin.

« Si l'hospitalisation est reconnue nécessaire,
les malades seront admis, à leur choix, dans
les salles militaires ou dans les salles civiles
de 1 hôpital de leur ressort. L'État payera les
frais de séjour suivant le tarif adopté pour les
malades militaires ou, s'il n'y a pas de salle
militaire, suivant le tarif adopté dans l'hôpital
mixte du chef-lieu d'arrondissement le plus
voisin.

« Les frais de voyage que devront supporter
les malades pour se rendre dans l'hôpital où
ils seront traités seront également à la charge
de l'État. Us seront payées dans des conditions
détermiuées par un règlement d'administration
publique. »

L'article 60 est l'ancien article 42 de la
Chambre. Nous vous proposons toutefois, ainsi
que voyez, d'apporter au texte voté par l'autre
Assemblée une importante modification.
La Chambre, reconnaissant le droit du ré

formé aux soins médicaux, avait simplement
disposé que le malade serait, sur sa demande,
inscrit de plein droit sur la liste d'assistance
médicale gratuite, ou hospitalisé, s'il ne pou
vait être soigné à domicile.
Ce texte, voté sur un amendement produit en

séance, n'avait pas tenu compte de la fonction
naturelle et si importante des sociétés de
secours mutuels, qui assurent en France avec
tant de dévouement le service maladie. L'ins
cription d'office do tous les ayants droit sur la
liste d'assistance médicale, sans tenir compte
du rôle et des droits des sociétés de secours
mutuels eût été désastreuse pour la mutualité.
Au surplus, les anciens soldats victimes de

la guerre ne doivent point être assimilés à des
assistés.

Nous avons donc prévu que si les ayants
droit font partie d'une société de secours mu
tuels ou s'y affilient, cette société leur assu
rera les soins prévus par la loi et en sera in
demnisée par l'État. La société qui effectuera
ce service devra toutefois être agréée à cet
effet, dans de* conditions qui seront détermi

nées par un règlement d'administration publi
que, y :
Si la société assure l'hospitalisation, elle sera

remboursée du montant des frais de celle-ci.
Les bénéficiaires de la loi qui ne feront pas

partie des sociétés de secours mutuels seront,
sur leur demande, inscrits de plein droit sur
les listes de la loi du 15 juillet 1893, mais sous
un chapitre spécial, intitulé « Soins médicaus
aux victimes de la guerre ». Ils auront le libre
choix du médecin, lis seront hospitalisés, s'il y
a lieu ; les frais de ces soins médicaux seront
supportés par l'État. Ainsi, le droit du réformé
sera pleinement respecté.
Nous avons, pour plus de précision, substi

tué à l'expression « les réformés » celle « les
bénéficiaires de la présente loi ».
Nous n'avons pas conservé l' expression

« certificat de réforme » du texto de la Cham
bre. Seuls, en effet, les réformés n" 1 reçoivent
un certificat de réforme.

Nous nous sommes bornés à limiter lins-'
cription des ayants droit à la blessure ou & la
maladie ayant entraîné la pension ou la gratifi
cation. Un certificat spécial pourra être déli
vré à cet effet, par l'autorité militaire, dans les
formes déterminées par le règlement d'admi
nistration publique que prévoit la loi.
Pour le surplus, nous avons respecté, pour

la plus grande partie, la rédaction de la Cham
bre dos d&putàs.

Article Gl.

« Dans le cas où. la pension ou gratifftalio»,
liquidée selon les données du barème d'invali
dité prévu à l'article 3, serait inférieure à la
pension ou gratification qu'accordaient les lois
•ou règlements antérieurs, ceux-ci seront appli
qués, par mesure transitoire, pour les invalidi
tés résultant de la guerre actuelle. Los majora
tions pour enfants, instituées par la présenta
loi, seront allouées dans tous les cas et liqui
dées suivant le taux de la pension ou de la
gratification concédés. » .

Notre article prévoit le cas où le régime ré
sultant de l'application des lois ou règlements
antérieurs seraient plus avantageux pour les
intéressés que celui établi par notre projet da
loi. Il décide que, dans cette hypothèse, les in
téressés auront droit de piano u l'application du
régime ancien, sans qu'il soit besoin d'exiger
aucune option de leur part. Le régime des op
tions présente, en effet, l'inconvénient d'expa-
ser Mes erreurs les personnes mal au courant
de leurs droits. 11 y a, en quelque sorte, ici,
une option faite d'office par l'administration
pour le compte des ayants droit.
Cette mesure est d'ailleurs purement transi

toire. Elle vise uniquement les invalidités ré
sultant de la guerre actuelle.
Même dans le cas où le régime plus favo

rable des lois ou règlements antérieurs s'ap
pliquera, les majorations pour enfants, insti
tuées par la présente loi, seront allouées el
elles seront calculées sur le taux de la pension
ou de la gratification effectivement concédés.

Article 62.

« Les pensions, gratifications et allocation»
de toute nature, attribuées en raison de droits
ouverts depuis le 2 août 1914 peuvent être ra
visées dans les cas suivants : .■

« 1° Lorsqu'une erreur matérielle de liqui
dation a été commise au préjudice de linté-.
ressé;

« 2° Lorsque les énonciations des actes ou des
pièces sur le vu desquelles le décret de con
cession a été rendu sont reconnues inexactes,
soit en ce qui concerne le grade, le décès ouïe
genre de mort, soit en ce qui concerne l'état
civil ou la situation de famille.

« Cette revision a lieu sans condition de dé
lai, dans les mômes formes que la concession,
sur l'initiative du -ministre liquidateur ou 4
demande des parties, et par voie administra"
tive, si la décision qui avait alloué la pension,
la gratification ou l'allocation n'avait fait l'objet
d'aucun recours.

« Dans le cas contraire, la demande en ravi"
sion sera portée devant le tribunal qui avait
rendu la décision attaquée. Il sera saisi dan»
les formes indiquées au titré IV de la présents
loi. ' ; . : ,■ -■

« Le Trésor n» pourra exiger la restitution
des sommes payées indûment que si la mau
vaise foi de l'intéressé est judiciairemeai

.. constatée. » '
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'Cet article organise la revision des pensions
qui auraient éta concédées à tort, ou dont la
liquidation serait entachée d'erreur. Ce cas
pourra se présenter pour les pensions de la
guerre actuelle, en raison de leur grand nom
bre, et en raison aussi de ce que l'on a dû se
montrer souvent moins exigeant pour les jus
tifications de l'état civil qu'en temps normal.
La Chambre avait prévu uniquement la re

vision par voie administrative. Nous avons fait
une distinction, suivant que la décision atta
quée n'avait fait l'objet d'aucun recours, ou, au
contraire, qu'elle avait été rendue par une des
juridictions prévues au titre IV de notre loi.
Dans ce dernier cas, la demande en revision
sera portée devant le tribunal qui avait connu
définitiuement de la décision attaquée. Ce sont
les principes admis en matière de requête
civile.

La constatation de la mauvaise foi devra être

faite évidemment par les juridictions spéciales
instituées par notre texte, puisque ce sont elles
qui doivent connaître « de toutes les contesta
tions auxquelles donnera lieu l'application de
la présenta loi. »

Article 63.

.En cas de disparition, et sans préjudice
du délai de droit commun, il est accordé une
année au militaire ou marin, à dater du jour
de sa rentrée en France. pour faire valoir ses
droits à pension ou à gratification, à condition
qu'il établisse l'origine de son infirmité et
qu'il en ait fait constater la nature dans le
délai de deux mois après son retour ».

Lorsqu'un militaire porté comme disparu
rentrera en France, il se trouvera peut-être en
situation de demander une pension ou une
gratification pour blessure reçue ou maladie
contractée en service. De droit commun, il
faudrait que son retour eût lieu dans les cinq
ans qui suivront la cessation des hostilités pour
qu'il ne fût pas forclos. L'article 46 lui accorde
un délai supplémentaire d'un an à dater de sa
rentrée en iirance.

Article 6 i.

<• Les majorations de pensions et de gratifica"
tions accordées aux enfants jusqu'à l'âge de
seize ans sont incessibles et insaissables.

« Quond le titulaire d'une pension ou d'une
gratification est déchu de la puissance pater
nelle, les majorations d'enfants sont inscrites
au nom du tuteur du mineur et payées au
tuteur. »

Article 65.

« Les militaires et marins en possession de
droits à pension ou à gratification, qui pour
raient en même temps prétendre, soit à la
solde de non-activité pour infirmités tempo-
raûes créée par la loi du 19 mai 1834 (art. 16,
§ 1er ), soit aux soldes de réforme instituées par
les lois du 21 mars 1905 (art. 6, § 9) et du 8 août
1913 (art. 7, §6), soit à la gratification tempo
raire créée par décret le du 30 octobre 1852 et
celui du 15 novembre 1914, auront le droit
d'opter pour le régime le plus favorable »

Les articles 03 et 64 ne donnent lieu à aucune
observation spéciale. L'article 63 proclame l'in
cessibilité et l'insaisissabilité des majorations
d'enfants. L'article 64 établit en faveur des mi
litaires qu'il désigne un droit d'option pour le
régime le plus favorable. C'est l'application du
principe posé déjà dans un article précè
dent.

Article 66.

« Les tarifs de pensions fixée pour les mili
taires français sont applicables aux militaires
indigènes des colonies ou pays de protectorat
dans lesquels le recrutement s'opère par voie
de conscription. »

' Article 67.

« Sans tous les cas où uu militaire indigène
musulman non naturalisé, originaire de l'Algé
rie, de la Tunisie ou du Maroc, sera décédé
dans des conditions qui ouvriraient droit à
pension militaire à la veuve ou aux orphelins
d'un militaire français, il sera alloué a la fa
mille de ce militaire une pension qui sera par
tagée par tSte, entre les veuves, les orphelins
mineurs et éventuellement les ascendants
d'après la décision rendue par l'autorité locale
en s'inspirant des usages indigènes.

« Ne seront toutefois considérés comme mi
neurs que les orphelins males âgés de moins
de dix-huit ans et les orphelines non mariées
également âgées de moins de dix-huit ans.

« La pension ou la part de pension obtenue
en vertu du présent article cessera d être per
çue par la veuve en cas de remariage, par l'or
phelin lorsqu'il atteindra dix-huit ans révo
lus, par l'orpheline lorsqu'elle atteindra
dix-huit ans révolus ou se mariera avant cet
âge.

« 11 y a réversibilité des droits à pension ou
à part de pension : entre la veuve décédée ou
remariée et ses enfants mineurs, entre les or
phelins d'un même lit jusqu'à ce que le plus
jeune ait cessé d être mineur, la minorité s'en
tendant au sens défini par le 2e alinéa du pré
sent article.

« 11 n'y a jamais de réversibilité entre les
groupes représentant des lits différents.

« La preuve du mariage est faite par la pro
duction, soit d'actes régulièrement inscrits
suivant les prescriptions de l'article 17 de la
loi du 23 mars 1882 sur l'état civil des indigènes
musulmans de l'Algérie, soit, à défaut, d'un acte
établi par le cadi.

« La réalité des mariages contractés entre le
2 août 1914 et la date fixée par un décret à in
tervenir après la cessation des hostilités,
pourra être établie par la preuve testimoniale.

« Un règlement d'administration publique
statuera sur les droits à pension et à gratifica
tion des militaires ou marins indigènes des
colonies et pays de protectorat autres que l'Al
gérie, la Tunisie et le Maroc et sur les droits de
leurs veuves, orphelins et ascendants. »

Le nouveau texte ci-dessus a été inséré sur
la suggestion du Gouvernement et à la suite
de la lettre suivante adressée par le ministre
des finances à l'honorable président de la com
mission :

Paris, le 29 mai 1918.

Monsieur le président,

Au cours de la discussion du projet de loi sur
la réforme des pensions militaires, la Chambre
des députés, dans sa séance du 31 janvier, a
adopté, sur la proposition» de MM. Moutet et
Doizy, le texte suivant qui est devenu l'ar
ticle 49 du projet :

« La présente loi sera applicable aux militaires
indigènes des possessions françaises et colo
nies dans lesquelles le recrutement s'opère par
voie de conscription.

« Dans tous les cas où un de ces militaires est
décédé dans des conditions qui ouvrent droit à
pension de veuve, cette pension est, s'il y a
lieu, partagée par tête entre les veuves, d'après
la décision rendue par l'autorité locale en s'ins
pirant des usages indigènes. »

En adoptant ces dispositions, la Chambre des
députés s'est proposé deux buts différents :
elle a entendu tout d'abord donner aux mili
taires indigènes des possessions françaises dans
lesquelles le recrutement s'opère par voie de
conscription (c'est-à-dire l'Algérie et la Tunisie)
le bénéfice du tarif métropolitain, aussi bien —
cela n'est pas douteux— pour les pensions pro
portionnelles ou d'ancienneté que pour les
pensions d'invalidité. Elle a voulu, dautre
part, régler les droits des ayants cause de ces
militaires.

Or, le texte précité ne remplirait pas entière
ment ces deux objets : inséré dans un projet
de loi qui, suivant son titre même, concerne
exclusivement les droits ouverts par suite de
décès survenus, de blessures reçues ou de ma
ladies contractées ou aggravées en service, le
premier paragraphe n'aurait effet que pour les
pensions d'invalidité. Quant au deuxième para
graphe, il ne reconnaît qu'aux veuves la qua- i
lité d'ayants cause, négligeant les orphelins et
les ascendants. Il importe cependant de ne pas
perdre de vue, non seulement que la loi cora
nique n'appelle la femme musulmane à la suc
cession de son époux que pour une part bien
moindre que les ascendants, mais encore et {
surtout que, le plus souvent, la veuve se re
marie et que c'est aux ascendants qu'incombe
la charge des enfants.
Malgré les imperfections du texte dont il

s'agit, le Gouvernement n'a pas cru devoir, en
séance publique,, s'opposer à son adoption ; il
eût craint, ce faisant, de paraître mésestimer
les services rendus aux armées par les vail
lants contingents algériens et tunisiens, aux

quels les circonstances politiques et militaires
que nous traversons commandaient de donner
une marque immédiate de sollicitude. Mais il a
saisi la Chambre, peu après, dans les articles
11 et 12 du proJet de loi n° 4471, d'une rédac
tion nouvelle, de nature à combler les lacunes
du texte voté à la demande de MM. Moutet et
Doizy.
J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint

ce texte nouveau, dont le dépôt doit, dans la
pensée du Gouvernement, conduire à disjoin
dre l'article 49 du projet actuellement soumis
à l'examen de la commission du Sénat. Je vous
serais reconnaissant de vouloir bien en don
ner connaissance à la commission, en l'appe
lant à se prononcer sur la disjonction envisa
gée et en la priant de me faire connaître le
plus tôt possible son sentiment à cet égard. Si
elle veut bien y souscrire, comme je me plais
à l'espérer, la commission de la Chambre, que
j'ai déjà pressentie, rapportera immédiate
ment dans un sens favorable les articles 11 et

12 du projet n" 4471.
Agréez, monsieur le Président, l'assurance de

ma haute considération.

Le ministre des finances,
L.-L. KLOTZ.

Votre commission, après en avoir délibéré,
n'a pas pensé qu'il fût possible de proposer la
disjonction.
Puisque le Gouvernement reconnaît, sauf

modifications, l'utilité du texte inséré par la
Chambre, il ne nous paraît pas possible d'ajout
ner de quelque délai que ce soit, l'attribution
du bénéfice de la loi des pensions aux mili
taires indigènes de nos colonies et pays de
protectorat.
On sait quelle a été leur vaillance, quels ser

vices inoubliables ils ont rendus à la patrie. Il
convient que justice leur soit rendue en même
temps qu'a tous leurs glorieux frères d'armes
de la métropole.
Le principe ainsi admis, il convient de don

ner quelques explications sur l'origine du texte
proposé.
Les militaires indigènes des régiments de ti

railleurs et de spahis d'Algérie ont actuelle
ment un tarif spécial de pensions flié par la
loi du 11 juillet 1903.
Jusqu'à ces derniers temps, ils bénéficiaient

également d'un tarif spécial de gratifications
de réforme fixé par le décret du 24 mars 1915.
Ce texte a été modifié par un décret récent

du 19 mai 1918 (Journal officiel, 25 mai} qui,
s'inspirant de l'article 49 du texte du projet de
loi sur les pensions militaires voté par la
Chambre des députés, assimile le taux des gra
tifications de réforme concédées ou àconceder
au titre de la guerre actuelle aux militaires
des colonies où le recrutement s'est opéré par
voie de conscription au taux des gratifications
des militaires de la métropole.
En fait, la conscription a été surtont ap

pliquée pendant la présente guerre à l'Algérie
et a la Tunisie.

Quelle est la situation des militaires indi
gènes de nos autres colonies ou pays de
protectorat ?
Actuellement, le droit à pension des mili

taires indigènes des troupes coloniales est régi
par l'article 20 de la loi du 7 juillet 1900 portant
organisation de l'armée coloniale. Cet article
dispose « qu'il sera statué, par décret en forme
de règlement d'administration publique, sur
les conditions d'obtention des pensions pour
les militaires indigènes des troupes coloniales,
sur les tarifs de ces pensions et sur leur im
putation ».
En conséquence, le décret du 25 septembre

1905 a établi au profit de ces militaires, à l'ex
clusion de leurs veuves et orphelins, un ré-

rmeendenp seonnito lness s mpécmiaels. Leuseca ps dr'o luvert muirepension sont les mêmes que pour les mili
taires européens, mais les tarifs diffèrent, les
militaires indigènes étant répartis à cet égard
en trois groupes : 1° Indo-Chine ; 2» Madagascar;
3« Afrique occidentale et Congo.
Un décret du 30 août 1917 a étendu ce ré

gime aux militaires indigènes recrutés à la côte
des Somalis, à la Nouvelle-Calédonie et dans
les établissements français de l'Océanie.
Les décrets du 24 mars 1915 et du 29 mai 1918

(Journal officiel, 5 juin) fixent, dans des condi
tions analogues, le régime des gratifications de
réforme qui leur est applicable.
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Il nous à paru impossible de ne pas prévoir,
dans la présente loi, le cas de tous ces mili
taires indigènes, dont le rôle a été si glorieux
et qui ont conquis tant de droits à la recon
naissance de la mère patrie.
Nous avons donc, d'accord avec le Gouverne

ment. ajouté au texte qui nous était proposé
une disposition remettant à un règlement d'ad
ministration publique le soin de statuer sur les
droits à pension et à gratification des militaires
ou marins indigènes des colonies ou des pays
de protectorat, autres que l'Algérie. la Tunisie
et le Maroc et sur les droits de leurs veuves,
orphelins et ascendants.

Une disposition du texte proposé par le Gou
vernement et visant les militaires indigènes de
l'Algérie, de la Tunisie et du Maroc décidait
que le mariage contracté postérieurement à la
promulgation de la présente loi ne serait con
sidéré comme valable, au point de vue du droit
à pension, que s'il avait été autorisé par l'auto
rité militaire, sauf application du décret du
19 novembre 1914.

Nous avons fait disparaître cette disposition»
puisqu'elle se serait trouvée en contradiction
avec celle que le Gouvernement lui-même a
suggérée à l'article 12.

Article 68.

« Le militaire on marin qui, par le fait des
blessures ou des infirmités ayant ouvert le
droit à pension ne peut plus exercer son métier
habituel, a droit à l'aide de l'État en vue de sa
rééducation professionnelle.

« L'office national des. mutilés et réformés de
la guerre, institué par la loi du 2 janvier 1918,
déterminera les conditions dans lesquelles les
collectivités ou œuvres agréées à cet effet pour
ront organiser cette rééducation. Il fixera les
conditions générales selon lesquelles seront
passés, sous le contrôle de l'inspection du tra
vail, les contrats d'apprentissage.

« L'État versera au militaire ou marin, in
firme ou invalide de guerre et qui fera i'ap-
prentissage d'un nouveau' métier conformé
ment aux dispositions ci-dessus, une allocation
quotidienne égale au cinquième de son salaire
et qui ne pourra être inférieure a un franc ni
supérieure à deux francs. Quand il n'y aura pas
salaire, l'allocation quotidienne sera d'un mini
mum de un franc et d'un maximum de deux
francs. Cette allocation ne pourra être servie
pendant plus de cinq années.
- « L'otfice national des mutilés et réformés de
la guerre fixera dans quelles conditions seront
attribuées ou supprimées ces allocations. »

Ainsi que nous l'avons dit dans nos observa
tions générales, la rééducation au travail des
mutilés et des infirmes de la guerre constitue
un devoir social de premier ordre, aussi bien
au profit des intéressés que dans l'intérêt
général do la nation. Au lendemain de la
guerre, aucune force no devra être perdue.
L'expérience a déjà démontré que, gr ice aux
progrès de la science, des malheureux qui pa
raissaient voués, par suite de leur mutilation,
à une incapacité totale, ont pu réapprendre
un métier et se procurer, par là même, des res
sources nouvelles.

La Chambre a pensé avec raison qu'il fallait
encourager cette rééducation, dont le profit ne
portera aucune atteinte à la pension ou à la
gratification. En même temps qu'on aura servi
ainsi la chose publique,' on aura procuré aux
survivants les plus intéressants et les plus
glorieux de la guerre, l'incomparable réconfort
moral du travail.

Nous vous proposons. tout en vous associant
à la pensée de la Chambre, d'apporter diverses
modifications à la rédaction de l'article qu'elle
avait voté. Elles consistent surtout dans des
précisions, et dans la délégation à l'office na
tional des mutilés ou réformés de la guerre,
institué par la loi du 2 janvier 1918, du soin de
déterminer les conditions dans lesquelles les
collectivités ou œuvres agréées pourront orga
niser la rééducation professionnelle et aussi
les conditions de l'attribution ou du retrait des

allocations d'apprentissage.

Article 69.

* Des règlements d'administration publique
détermineront les conditions d'application de
la présente loi. »

C'est la délégation visée sous divers articles

de la loi. Elle était indispensable, le législateur
ne pouvant pénétrer dans tous les détails ré
glementaires que comporte une loi de cette
importance et de cette complexité.

Les règlements d'administration publique,
auxquels est délégué ainsi le soin de déterminer
les conditions d'application de la loi, envisage
ront sans doute le point de départ des pensions
et gratifications accordées en vertu de . la loi
nouvelle.

A cet égard la situatisn est la suivante:
Il faut envisager successivement :
1° Les pensions et gratifications accordées

aux ayants droit actuels ;
2» Les pensions et gratifications attribuées

par application de la loi nouvelle à des ayants
droit'actuellement- exclus du droit à pension
ou à gratification.

i" Ayants droit actuels, .

A) Ayants droit à pension. — Qu'il s'agisse
d'officiers ou d'hommes de troupe, ils touchent,
aux termes des décrets des 1" janvier 1915 et
20 septembre 1916, la solde de présence ou
d'absence, ou une allocation journalière spé
ciale égale à 1 fr. '0 pour les soldats, depuis le
moment où ils sont envoyés en congé de con
valescence illimité, à la suite de la proposition
de pension faite en leur faveur, jusqu'à l'expi
ration des deux mois qui suivent la date du
décret de concession.

Le point de départ de la jouissance des pen
sions est filé à la date de la radiation des con
trôles qui, aux termes du décret du 23 juin
1916, doit intervenir trois mois après la déci
sion ministérielle admettant les intéressés à
solliciter la liquidation de leur pension (en pra
tique date de l'envoi du dossier liquidé aux re
visions réglementaires du ministre des finances
et du conseil d'Et&t).

b) Ayants droits à gratification. — Ils ont
droit à la solde de présence ou d absence ou à-
l'allocation journalière spéciale depuis le jour
de leur envoi en convalescence jusqu'au jour
exclu de la notification de la décision ministé

rielle statuant sur la proposition de gratifica
tion.

Le point de départ de la gratification est fixé
au premier jour du semestre au cours duquel
elle est accordée. Exemple : une gratification
concédée le 20 avril 1918 partira du 1er janvier
1918.

C) Officiers invalides n'ayant pas droit à pen
sion. — Le régime des gratifications est actuel
lement applicable aux hommes de troupe exclu
sivement.
Les officiers, atteints d'une invalidité ne don

nant pas droit à pension, ont droit ;
al S ils sont officiers dans l'armée active, à la

solde de non-activité pour infirmités tempo
raires, ou à la solde ou pension de réforme;

b) S'ils sont officiers de complément, à la
solde de présence ou d'absence. avec maintien
en convalescence dans les conditions dudecret
du 1 er janvier 19J5 (décisions ministérielles des
21 avril et J1 octobre 1916).

Le régime ainsi analysé devra nécessaire
ment êtrî modifié le jour où la loi nouvelle
sera votée. Les gratifications étant maintenant
complètement assimilées aux pensions. leur
point de départ devra être fixé d'après les
mêmes règles. D'autre part, les oîficiers auront
droit à gratification et à pension dans les
mêmes conditions que les hommes de troupe,
ceux qui auraient droit à une solde de non-
activité pour infirmités temporaires ou à une
solde de réforme ayant le droit d opter pour
celle-ci, si elle leur est plus avantageuse.

g9 Ayants droit nouveaux.

Supposons un soldat A, réformé le I e' juillet
1916 pour tuberculose et auquel on a refusé
une pension.
Après le vote de la loi, il se prévaut de la

présomption instituée en cas de maladie et
obtient une pension de 600 fr.
Le point de départ en doit être fixé, dans les

conditions du droit commun, au jour où le
militaire aura été rayé des contrôles, c'est-à-
dire au 1er juillet 1916. Un rappel lui sera fait
en conséquence. . . . ;
Prenons maintenant le sous-lieutenant de

réserve B, atteint d une raideur articulaire du

genou cotée 30 p. 100 et maintenu en conva
lescence, à partir du icr juillet 1916, avec solde,
en vertu de la décision ministérielle du 21 juil
let 1916. Une pension de 750 fr. lui est concé
dée le 1 er janvier 1919, Il en jouira à partir de
la date de radiation des contrôles qui pourra
être, en l'espèce, le 1 er janvier 1919, il ne souf-,
frira pas de la fixation d'une date aussiéloignéa
de sa blessure, puisque, jusque-là, il a touché
une solde de convalescence supérieure à u
pension.
En résumé, la solution sera la suivante ; en

ce qui concerne les pensions et gratifications
accordées en vertu de la loi nouvelle à des mi
litaires ou marins auxquels le droit à pension
ou à gratification aurait été donné en vertu de
dispositions antérieures, le point de départ de
la pension ou de la gratification sera fixé à la
date de la radiation des contrôles.
Pour les veuves, orphelins et ascendants, ce

point de départ sera naturellement le lende
main du décès. sauf application de la loi du
9 avril 1915, interdisant le cumul de la pension
de veuve et de l'allocation de la lsi du 5 août
1914.

La commission, qui ne rappelle ces principes
qu'à tit,e d'indication, a estimé qu'il y avait
lieu de laisser au pouvoir réglementaire le soin
de fixer ces divers points de départs, en s'ins
pirant de la jurisprudence actuelle. harmonisée
avec l'application de la nouvelle loi,
Nous n'avons pas voulu toucher, sur ce point

aux règles qui régissent la matière, sous ré
serve, encore une fois, des modifications qui
seront indispensables, pour mettre les règle
ments d'accord avec la législation nouvelle.

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Les lois et décrets en vigueur suI
les pensions militaires de la guerre et de la
marine et sur les gratifications de réforme
sont modifiés conformément aux articles sui
vants en ce qui touche les droits qui se sont
ouverts, à partir du 2 août 1914, ou qui s'ouvri
ront à l'avenir, par suite d'infirmités ou de
décès résultant d'événements de guerre, d'ac
cidents de service ou de maladies.
Les pensions, gratifications et allocations de

toute nature concédées en vertu de la présenta
loi donneront droit au rappel des arrérages à
daler de leur point de départ légal, même si le
droit à pension, gratification ou allocation I
été dénié en vertu des lois antérieures.

Au cas de pension, gratification ou allocation
déjà concédée en vertu des lois et règlements
antérieurs, mais bonifiée par la présente loi,
rappel sera fait aux intéressés de la différence
entre les arrérages correspondant à la liquid»-
tion nouvelle et ceux correspondant à la liqui
dation primitive.

TITRE I".

Du droit à pension d'infirmité et à gratif-
cation des militaires et marins.

Art. 2. — Ouvre droit à pension ou à gratif-'
cation :

1» Les blessures constatées avant le renvoi
du militaire dans ses foyers, à moins qu'il ne
soit établi qu'elles ne proviennent pas d'événe
ments de guerre ou d'accidents éprouvés par
le fait ou à l'occasion du service ;
2° Les infirmités causées ou aggravée» par

les fatigues, dangers ou accidents du ser
vice.

il y a droit à pension quand l'infirmité cau
sée par la blessure ou la maladie est reconnut
incurable.

Il y a droit h gratification renouvelabl»
tant que l'infirmité n'est pas reconnue incu
rable.

Art. 3. — Les pensions et les gratification!
renouvelables sont établies suivant le degré
d'invalidité.

L'invalidité constatée doit être au minimWi
de 10 p. 100.
En cas de pluralité de lésions, dont FoM

n'est pas incurable, le militaire ou marin est
admis à gratification pour l'ensemble de H*
infirmités.

Art. 4. — Toutes les maladies constatée» clw»
un militaire ou un marin, pendant la période
où il a été incorporé, ou pendant les »ix
qui ont suivi son renvoi dans se» foyerat »■'
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«résumées, sauf preuve contraire, avoir été
contractées ou s'être aggravées par suite des
fatigues, dangers ou accidents du service.
Toutefois, cette présomption n'est acquise an

militaire ou maria qu'aux deux conditions sui
vantes :
1» Si, moins d'un an avant son arrivée au

corps, il a subi l'examen d'un conseil de revi
sion, ou d'une commission spéciale de reforme
qui l'ont reconnu apte au service ou s'il a été
admis au corps à la suite de la visite médicale
d'incorporation;
2° S'il n'a pas été réformé dans les soixante

jours de ladite incorporation.
Nonobstant cette dernière disposition, le mi

litaire ou marin gardera le bénéfice de la pré
somption établie par le présent article si,
même dans le délai de soixante jours ci-des
sus visé, il a fait partie de troupes d'opérations
ou s'il a été atteint d'une maladie contagieuse
ou endémique.
Le délai de six mois prévu au paragraphe

premier ne courra, pour les militaires actuel
lement renvoyés dans leurs foyers, qu'à partir
de la promulgation de la présente loi.
Ils profiteront de la présomption établie par

par le présent article. dès lors qu'avant l'expi
ration du délai de six mois prévu aux paragra
phes 1 et 6, ils auront adressé au dirocteur du
service de santé de leur région, par lettre
recommandée, une demande invitant ce ser
vice à constater leur maladie ou infirmité.

Art. 5.-- Toute décision comportant rejet de
pension ou de gratification devra, à peine de
nullité, être motivée et préciser les faits et do
cuments sur lesquels s'appuiera l'État pour
établir qu'il a détruit, par la preuve contraire,
la présomption établie aux articles 2 et 4 de la
présente loi.

Art. 6. — La gratification est concédée pour
deux années, sauf en ce qui concerne les ré
formés temporaires qui n'y ont droit que pen
dant le temps où ils sont en position de réfor
me. Elle est renouvelable par périodes bien
nales, après examens médicaux.
A l'expiration de chaque période, elle peut

Être, soit renouvelée à un taux inférieur, éga
ou supérieur au taux primitif, si l'infirmiié
n'est pas devenue incurable, soit convertie en
pension si l'infirmité est reconnue incurable,
soit supprimée, si l'invalidité a disparu ou est
devenue inférieure à 10 p. 100.
Après cinq périodes biennales, l'état du gra

tifié est considéré comme-définitif, et sa situa
tion est fixée nécessairement, soit par la con
version de la gratification en pension, soit par
la suppression de toute gratification.

Art. 7. — Les gratifications instituées par la
présente loi sont liquidées, concédées et ser
vies comme les pensions ; elles sont soumises
aux mêmes restrictions en cas de cumul et aux
mêmes causes de déchéances. Elles sont inces
sibles et insaisissables dans les mômes termes
et au môme titre que les pensions; les déci
sions qui les concernent sont passibles des
mômes recours. Elles sont renouvelables
par arrêté du ministre de la guerre ou de la
marine.

Art. 8. — Le taux des pensions d'invalidité
est réglé suivant les tableaux annexés à la
présente loi.
Le taux de la pension ou de la gratification

est fixé, dans chaque grade, par référence, au
degré d'invalidité appriécié de 5 en 5 jusqu'à
100 p. 100.
Quand l'invalidité est intermédiaire entre

deux échelons, l'intéressé bénéficie du taux
afférent à l'échelon supérieur.
Pour l'application du présent article, un

décret contresigné par les ministres de la
guerre et de la marine déterminera les règles
et barèmes à suivre pour la classification des
infirmités d'après leur gravité.
Ces barèmes n'auront qu'une valeur indica

tive, l'examen des ayants droit devant demeu
rer individuel et direct.

Le blessé, le malade ou l'infirme auront le
droit, lors des examens médicaux qu'ils subi
ront en vue de l'obtention de la pension ou de
la gratification, de se faire assister d'un méde
cin civil dans des conditions déterminées par
les règlements d'administration publique pré-
T«s pour l'application de la présente loi.
| L'avis de ce médecin sera consigné au pro-
Cés-verbal. ils pourront produire de même des

certificats médicaux qui feront annexés et
sommairement discutés au dit procès-verbal.
Art. 9. — Dans le cas d'infirmités multiples

dont aucune n'entraîne l'invalidité absolue, le
taux d'invalidité est considéré intégralement

pour l'infirmité la plus grave, et, pour chacune des infirmités supplémentaires, proportionnel et infirmités supplémentaires, proportionnel
lement à la validité restante. >

A cet effet, les infirmités sont classées par
ordre décroissant de taux d invalidité.

Toutefois, quand l'infirmité principale est
considérée comme entraînant une invalidité
d'au moins 20 p. 100, les degrés d'invalidité de
chacune des infirmités supplémentaires sont
élevés d'une, de deux ou de trois catégories,
soit de 5, 10,15 p. 100, et ainsi de suite, suivant
qu'elles occupent les deuxième, troisième, qua
trième rang dans la série décroissante de leur
gravité.
Art. 10. — Dans le cas d'infirmités multiples

dont l'une entraîne l'invalidité absolue, il est
accordé, en sus de la pension ou de la gratifi
cation maximum, un complément de pension
ou de gratification variant de 30 fr. à 300 fr.,
par multiple de 30 fr. pour tenir compte de
l'infirmité ou des infirmités supplémentaires
évaluées suivant une échelle de 1 à 10.

Si, à l'infirmité la plus grave s'ajoutent deux
ou plus de deux infirmités supplémentaires, la
somme des degrés d'invalidité est calculée en
accordant à chacune des blessures supplémen
taires la majoration indiquée à l'article précé
dent.

Art. ll. — Dans tous les cas, des majorations
annuelles sont accordées en sus de la pension
ou de la gratification, par enfant légitime né
ou à naître, suivant lo tarif ci-après :
150 fr. pour les militaires ou marins dont la

pension ou la gratification est accordée pour
une invalidité de 100 p. 100, y compris les cas
où il y a lieu à complément de pension ou de
gratification ;

130 fr. pour une invalidité de 95 p. 100.
110 — — de 90 —
100 — ■ — de 85 —
90 — — de 80 —
80 — ' ■ — de 75 —
70 — — de 70 —
65 — — de 65 —
60 — — de 60 —
55 — — de 55 —
50 — — de 50 —
45 — — de 45 —
40 — — de 40 —
35 — — de 35 —
30 — — de 30 —
25 — - — de 25 —
20 — ' — de 20 —
15 — — de 15 —
10 — — de 10 —

Les mêmes majorations sont allouées pour
chaque enfant naturel reconnu, sous les condi
tions fixées pour la reconnaissance à. l'ar
ticle 19.

Ces majorations sont payables pour chaque
enfant jusqu'à l'âge de seize ans, môme après
la mort du père, sous réserve de l'application
des articles 16 et 17.

TITRE II

Du droit des veuves et des enfants.

CHAPITRE 1«. — Des droits à la pension.

Art. 12. — Ont droit à la pension :
1° Les veuves des militaires et marins dont

la mort a été causée par des blessures reçues
au cours d'événements de guerre ou par des
accidents survenus par le fait ou à l'occasion
du service.

Est assimilée à la mort causée par les bles
sures ou les accidents visés au paragraphe 1",
celle qui a été la conséquence indirecte de ces
blessures ou de ces accidents ;
2» Les veuves des militaires et marins dont

la mort a été causée par des maladies contrac
tées ou aggravées par suite des fatigues, dan
gers ou accidents survenus par le fait ou à
l'occasion du service :

3° Les veuves des militaires et marins morts

en jouissance d'une pension correspondant à
une invalidité égale ou supérieure à 60 p. 100,
ou d'une gratification de même catégorie, ou
en possession de droits à cette pension ou gra
tification.

Dans les trois cas, il n'y a droit à pension
que si le mariage est antérieur, soit à la blés,
sure, soit & l'origine ou à l'aggravation de U
maladie.

Exception toutefois est faite à cette règle en
faveur des femmes qui ont épousé un mutilé
de la présente guerre atteint d'une invalidité
égale ou supérieure à 80 p. 100. Elles auront
droit à une pension de réversion si leur ma
riage a été contracté dans les deux ans de la
réforme de leur époux, ou de la cessation des
hostilités, et si ce mariage a duré cinq années.
. Le défaut d'autorisation militaire en ce qui
concerne le mariage contracté rar des mili
taires ou marins en activité de service, n'en
traîne pas, pour leurs ayants cause, perte du
droit à pension.
Art 13. — En vue de réserver tous droits

éventuels, les militaires et marins qui ne se
considéreront pas comme guéris des bles
sures ou maladies dues aux fatigues, dangers
ou accidents du service feront constater, cha
que année, leur état, dans des conditions qui
seront déterminées par un règlement d'admi
nistration publique.
Toutes les blessures constatées et toutes les

maladies contractées ou aggravées pendant la
période où le militaire ou marin a été mobilisé
sont réputées, sauf preuve contraire, provenir
des fatigues, dangers ou accidents du service,
si le militaire est mort dans le délai d'un an à

partir du renvoi définitif dans ses foyers.
Art. 14. — En cas de décès de la veuve ou

lorsqu'elle est inhabile à recueillir la pension,
les droits qui lui appartiennent ou qui lui au
raient appartenu passent aux enfants mineurs
du défunt, selon les règles établies par les lo.s
en vigueur en matière de pensions.
Art. 15. — - Si la veuve contracte un second

mariage, elle peut, à l'expiration de l'année qui
le suit et dans les conditions fixées par un rè
glement d'administration publique, renoncer à
sa pension. Dans ce cas, elle a droit au verse
ment immédiat d'un capital représentant trois
annuités de cette pension et la pension est, en
outre, si le défunt a laissé des enfants mineurs,-
transférée sur leur tête jusqu'à la majorité du
dernier d'entre eux.

La veuve, qui n'a pas renoncé à sa pension,
est tenue de remplir le devoir alimentaire vis-à-
vis des ascendants du mari décédé.

En outre, si la veuve qui se remarie et qui
conserve sa pension a des enfants mineurs nés
de son mariage avec le décédé, la jouissance
de la moitié de la pension est déléguée f ces
enfants jusqu'à la majorité du dernier d'entre
eux. La jouissance des majorations leur appar
tient.

CHAPITRE II. — Fixation de la pension.

' Art. 16. — Le taux de la pension de veuve est
réglé suivant les tableaux annexés à la pré
sente loi.

Le taux exceptionnel sera alloué aux veuves
classées sous le paragraphe 1° de l'article 12.
Le taux normal sera alloué aux veuves clas

sées sous le paragraphe 2 dudit article.
Le taux de réversion sera alloué aux veuves

classées sous le paragraphe 3.
La pension est majorée de 150 fr. par enfant

âgé de moins de seize ans; les majorations
ainsi accordées remplacent, s'il y a lieu, celles
de l'article 11.

Au cas de décès de la mère ou lorsqu'elle est
inhabile à exercer ses droits, la pension des
orphelins est majorée dans les mêmes condi
tions, mais seulement à partir du deuxième
enfant au-dessous de seize ans, sans que le
chiffre global de la part de pension et de la ma
joration afférente à chaque orphelin puisse,
jusqu'à ce que celui-ci ait atteint l'âge de seize
ans, être inférieur à 230 fr.
Art. 17. — Lorsque le défunt laisse des en

fants mineurs issus d'un mariage antérieur, le
principal de la pension à laquelle aurait droit
la veuve se partage également entre les deux
lits.

Une des parts est attribuée aux enfants du
premier lit, jusqu'à ce que le plus jeune ait
atteint l'âge de vingt et un an ; l'autre est at- -
tribuée à la veuve et, à son défaut, aux enfants
issus de son mariage avec le défunt. Du vivant
de la veuve, et si elle est habile à exercer ses
droits, cette seconde part est majorée, s'il est
nécessaire, de manière qu'elle ne soit pas in
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férieure aux chiffres respectivement fixés, sui
vant les circonstances du décès, pour la pen
sion de la veuve du soldat par les articles pré
cédents.

Lorsque le droit à la pension vient à faire
défaut dans l'une des deux branches, la part de
celle-ci accroît à lautre, si cette dernière est
encore en possession de droits à pension.
Il est alloué, en outre, une majoration an

nuelle de 150 fr. pour chaque enfant de moins
de seize ans.

Au cas de pluralité de mariages antérieurs, le
partage de la pension se fait d'après les mêmes
règles.
Le chiffre global de la pension et de la majo

ration aHérentes, en vertu des dispositions qui
précèdent, à chaque enfant, orphelin de père
et de mère, ne peut être, jusqu'à ce qu il ait
atteint l'âge de seize ans, inférieur à 230 fr.

CHAPITRE m. — Des enfants naturels reconnus.

Art. 18. — Les enfants naturels reconnus ont
droit à pension.
S'il n'y a ni veuve ni enfants légitimes, leur

pension est fixée conformément aux articles 14
et 17. .

S'il y a une veuve ou des enfants légitimes,
la pension des enfants naturels se calcule,
dans l'ensemble, comme celle qui serait allouée
par application de l'article 17 aux orphelins du
premier lit. .

Art. 19. — Pour que les enfants naturels
aient droit au bénéfice des dispositions qui
précèdent, il faut qu'ils aient été conçus avant
le fait qui donne ouverture à pension et qu'ils
aient été reconnus dans les deux mois de leur
naissance. •

Toutefois, en ce qui concerne les enfants nos
avant le 4 septembre 1915, il suffit que la re
connaissance ait eu lieu antérieurement au
4 novembre 1915.

En cas de reconnaissance judiciaire, il faut
que la conception soit antérieure au fait qui
donne ouverture à pension.

CHAPITRE IV

Droit des ayants cause des militaires ou marins
disparus.

Art. 20. — Lorsqu'un militaire ou marin est
porté sur les listes des disparus dressées par
l'administration de la guerre ou de la marine.
que l'on ait pu ou non fi*er le lieu, la date et
les circanstances de sa disparition, il a accordé
à sa femme et à ses enfants mineurs, dans les
conditions où ils auraient eu, au cas de décès,
droit à pension, des pensions provisoires lidui-
dées sur'le taux normal établi aux articles 14 et
suivants ci-dessus, avec application des majo
rations prévues par la présente loi.
Ces pensions provisoires ne peuvent être de

mandées qua s'il s'est écoulé au moins six mois
depuis le jour de la disparition,
Elles sont payées trimestriellement et à

terme échu, le point de départ des droits étant
fixé au lendemain du jour de la disparition.
Elles prennent fin par la concession d'une pen
sion définitive ou à l'expiration du trimestre
pendant lequel l'existence du disparu est deve
nue certaine.

La pension provisoire est convertie en pen
sion définitive lorsque le décès du militaire"
est établi officiellement ou que l'absence a été
déclarée par jugement passé en force de chose
jugée. Dans le cas d'absence déclarée et si la
disparition s'est produite au cours d'événe
ments de guerre, la pension définitive est tou
jours du taux exceptionnel. Rappel est fait, s'il
y a lieu, de la différence entre le taux normal
et le taux exceptionnel, sans qu'aucune pres
cription soit opposable.

TITRE III

Droits des ascendants.

Art. 21. — Si le décès ou la disposition du
militaire on marin sont survenus dans des con
ditions de nature à ouvrir le droit à pension de
veuve, ses ascendants auront droit à une allo
cation s'ils justifient ;

1« Qu ils sont de nationalité française;
2« Qu'ils sont on infirmes QU atteints d'une

maladie incurable ou âgés de plus de soixante
ans, s'il s'agit d'ascendants du sexe masculin et
de plus de cinquante-cinq ans s'il s'agit d'as
cendants du sexe féminin.

La mère veuve, divorcée ou non mariée, sera
considérée comme remplissant la condition
d'âge, même si elle a moins de cinquante-cinq
ans, si elle a à sa charge un ou plusieurs en
fants infirmes ou âgés de moins de seize ans;
3» Qu'il n'y a pas, à l'époque de la demande,

d'ascendants d'un degré plus rapproché du
défunt ;
4» Qu'ils ne sont pas inscrits au rôle de l'im

pôt général sur le revneu.
Art. 22. — La jouissance de l'allocation aura

pour point de départ le jour de la demande.
L'allocation est fixée pour le père à 200 fr. ;
pour la mère, veuve, divorcée ou non mariée,
a 600 fr. ; pour la mère veuve remariée ou qui
a contracté mariage depuis le décès du mili-

. taire ou marin, à 200 fr. ; pour le père et la
mère conjointement, à 400 fr.
Art, 23. — Le père ou la mère ont perdu

plusieurs enfants des suites de blessures re
çues ou de maladies contractées ou aggravées
sous les drapeaux., l'allocation sera augmen
tée de 100 fr. pour chaque enfant décédé.
Art. 24. — A défaut du père et de la mère,

l'allocation sera accordée aux grands-parents,
| dans les conditions prévues aux articles 21 et 22.
| Elie sera, dans chaque ligne,, de 200 fr. pour le
grand-père ou la grand'mère remariée, de
400 fr. pour le grand-père et la grand'mère
conjointement et de 600 fr. pour la grand'mère
veuve, dont le petit-fils aurait été l'unique sou
tien.

Art. 25. — Les droits des ascendants du pre
mier dêgrô sont ouverts à toute personnne qui
justifie avoir recueilli, élevé et entretenu l'en
fant orphelin ou abonné et avoir remplacé ses
parents auprès do lui jusqu'à sa majorité ou
son appel sous les drapeaux.
Art. 26. — L'allocation est accordée pour

deux ans. Elle est renouvelée d'office à moins

que le militaire ou marin n'ait reparu ou que
le tribunal départemental des pensions, saisi h
charge d'appel par le ministère de la guerre ou
de la marine, ne décide que l'ascendant ne
remplit plus les conditions fixées par l'ar
ticle 21. • -

Les allocations d'ascendants sont incessibles

et insaisissables dans les mômes termes que
les pensions.

TITRE IV

Voies de recours.

Art. 27. — Toutes les contestations auxquelles
donnera lieu l'application de la présente loi
seront jugées en premier ressort par le tribu
nal départemental des pensions du domicile
de l'intéressé et en appel par la cour régionale
des pensions.

Le conseil d'État ne pourra être saisi que
des recours pour excès de pouvoir ou violation
de la loi.

Toutefois, les contestations auxquelles don
nera lieu l'application de l article 55 de la pré
sente loi, seront directement portées devant le
conseil d'État.

Art. 28. — Le tribunal départemental des
pensions est composé :
Du président ou d'un vice-président du tribu

nal civil du chef-lieu du département, remplis
sant les fonctions de président ;
D'un juge au tribunal civil du chef-lieu du

département ; -
Du vice-président du conseil de préfecture

ou, à son défaut, du couseilier de préfecture le
plus ancien ;
Lô vice-président du tribunal civil. dans les

tribunaux où il y a plusieurs vice-présidents et
le juge prévu au paragraphe 3, seront dési
gnés annuellement par le tribunal.
Les fonctions de commissaire du Gouverne

ment seront remplies, suivant les cas, par un
fonctionnaire de l'intendance militaire dés gué
par le ministre de la guerre ou par un officier
de ^intendance maritime, désigné par le mi
nistre de la marine. . ,
Art. 29. — Le greffier du tribunal départe- ■

mental des pensions et los commis-greiïiers, I

s'il y a lieu, seront ceux da tribunal civil
[ chef-lieu du département.
; Les émoluements seront fixés conformémeït
a la loi du 27 mars 1907, dont les articles 59, 60.
61 et 62 seront applicables.
Tout greffier convaincu d'avoir perçu une

taxe non prévue ou supérieure au taux fixé,
sera passible des peines portées à l'article 102
du décret du 30 mars 180S, modifié par la M
du 10 mars 1898 et des articles 1030 et 1031 du
code de procédure civile.

Art. 3,). — Il est institué au chef-lieu du rtt
sort de chaque cour d'appel une cour régio
nale des pensions, qui est ainsi composée:
1° Un président de chambre à la cour d'appel

désigné annuellement par le ministre de li
justice, et remplissant les fonctions de pré
sident ;

2° Deui conseillers à la cour d'appel, égale
ment désignés chaque année par le ministre
de la justice.

La cour d'appel, de son côté, désigne trois
magistrats suppléants.
Les fonctions de commissaire du Gouverne

ment seront remplies, suivant le* cas, par nu
fonctionnaire de l'intendance militaire, désigné
par le ministre de la guerre, ou par un officia
de l'intendance maritime, désigné par le mi
nistre de la marine.

Art. 31. — Le greffier de la cour d'appel et tel
commis greffiers, s'il y a lieu, seront ceux de
la cour d'appel.
Les émoluments seront fixés conformément

à l'article 29.

Le paragraphes de cet article sera également
applicable aux greffiers des cours régionales.
Art. 32. — L'intéressé doit, à peine de dé

chéance, saisir le tribunal départ mental des
pensions dans le délai de six mois à dater de
la notification da la décision qui a prononcéle
refus de pension ou qui a arrêté le chiffre de
la pension.
Le tribunal, sera saisi par lettre reeom

mandée adressée au greffier avec avis de
réception.
Cette lettre indiquera les nom. prénoms,

profession et domicile du demandeur; elle
précisera la date de la décision attaquée et
l'objet de la demande.
L'intéressé sera, dans les trois jours, invité,

par lettre recommandée du greffier avec avis
de réception, à faire connaître par Acrit dans la
quinzaine les moiifs do sa contestation.
Dans les huit jours qui suivront l'expiration

de ce délai, communication sera faite du mé
moire du contestant, au général commandant
la région, ou au préfet maritime, suivant le»
cas, afin que l'administration de la guerre ou
de la marine produise, au plus tard dans le
mois, le dossier devant le tribunal avec sel
observations.

Le demandeur sera ensuite cité devant h
tribunal départemental des pensions, par lettre
recommandée avec avis de réception, et ce a
la date fixée par le président, en observant M
délai de trois jours francs, outre ce qui est dit
à l'article 35.

Art. 33. — L'audience sera publique. Toute
fois le tribunal, soit sur- la demande de l'inte-
ressé, soit sur celle du ministère public, pourra
ordonner que les débats auront lieu en Cham
bre du conseil. -

Le demandeur pourra comparaître en pW"
sonne. 11 pourra se faire assister ou représenter
par un membre de sa famille, parent ou ali»
au degré successible. par un avocat régulière
ment inscrit ou par un officier ministériel
exerçant dans le département.
Si le représentant est un membre de.l»

mille, il devra être porteur d'un pouvoir 5ur
papier non timbré, dispensé de là formalité M
l'enregistrement, avec signature légalisée-
L'assistance judiciaire sera accordée de pte'®

droit à l'intéressé, sur demande adressée pat
lui au président du tribunal départemental-
Sur la demande de l'intéressé et si des moti'jj

graves s'opposent à sa comparution devant »
tribunal, le président pourra déléguer un <«*
membres du tribunal pour entendre le deman
deur, dans une autre localité ou à son domiC"6>
eu ses observations.

- Art. 34. — Le tribunal pourra ordonner une
vérification médicale complémentaire et pr«"
crire, s'il y a lieu, la mise en observation.
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Il sera procédé à la vérification médicale

par une commission composée de trois membres ;-rds :

I» Deux médecins militaires désignés par le
ministre compétent;
2° Un médecin civil désigné pour chaque

affaire par le président du tribunal départe
mental des pensions, parmi les médecins exer
çant dans un arrondissement autre que celui
du domicile de l'intéressé.

Les frais auxquels donneront lieu ces vérifi
cations complémentaires seront supportées par
l'État ;
La vérification médicale sera faite là ou le

tribunal le jugera convenable et au besoin au
domicile du demandeur.

Ce dernier aura le droit de se faire assister
de son conseil et d'un médecin civil. 11 pourra
produire des certificats médicaux. Ceux-ci se
ront annexés et sommairement discutés au
procès-verbal, ainsi que l'avis du médecin
civil.

S'il y a contradiction formelle entre l'avis des
médecins désignés aux paragraphes 3 et 4 et
celui du médecin de l'intéressé, le tribunal
pourra désigner un nouveau médecin expert.
Ces règles seront notamment applicables en

cas d'aggravation do blessures ou de maladies
survenues après la liquidation de la pension.
Le tribunal ordonnera, du reste, toutes me

sures d'instruction et d'enquête qu'il jugera
utiles.

Si les témoins sont appelés, ils seront cités
par exploit, au délai de trois jours francs, outre
ce qui est dit à l'article 35.

Art. 3\ — Tous les délais prévus par la pré
sente loi seront comptés et augmentés confor
mément aux dispositions de l'article 1033 du
code de procédure civile.

Art. 36. —La décision du tribunal sera mo
tivée.

Si le demandeur ne se présente pas ou
ne se fait pas représenter au jour indiqué
pour l'audience, la décision sera rendue par
défaut.

Elle sera transmise par le greffier à la partie
défaillante, par lettre recommandée avec avis
de réception, dans les trois jours du prononcé
du jugement.
L'opposition ne sera recevable que dans la

quinzaine de la date de réception de la lettre
recommandée ou, à défaut d'avis de réception,,
dans la quinzaine de la notification par huis
sier. Elle aura lieu par un déclaration au
greffe. Il en sera délivré récépissé. La lettre
recommandée contiendra mention de cette
prescription.

En cas d'opposition, les parties intéressées
seront prévenues par lettre recommandée du
secrétaire avec avis de réception ou par ex
ploit d'huissier, pour la prochaine audience
utile, en observant les délais de l'article pré
cédent.

La décision qui interviendra sera alors ré
putée contradictoire.

Toute décision contradictoireseranotiflée par
le greffier, par exploit d huissier, dans la hui
taine de ladite décision.

Art. 37. — Les décisions du tribunal dépar
temental des pensions sont susceptibles d'appel
devant la cour régionale des pensions, soit par
l'intéressé, soit par le ministère public.
L'appel sera introduit par lettre recomman

dée avec avis de réception adressée au greffier
de la cour dans les deuxmois de la notifica
tion de la décision. Il sera notifié, sous la
infme forme, par l'appelant à l'intimé,
Les règles posées par les articles précédents

pour la procédure à suivre devant le tribunal
départemental seront également applicables
devant la cour.

Si la décision que le tribunal départemental
des pensions ou la cour régionale sont appe
lés a prendre implique la solution préjudicielle
d'une question d'état, ils surseoiront & statuer
Jusqu'à ce qu'elle ait été résolue par la juri
diction compétente.
" L'assistance judiciaire pourra être accordée
devant la cour cour régionale, conformément
t la loi du 10 juillet 1901.

Art. 38. — Le pourvoi devant le conseil d'État
pour excès de pouvoir ou violation de la loi,
Mrt formé au plus tard dans les deux mois de

i la notification de la décision faite dans les con
ditions prévues par l'article 36. Il sera formé

; soit par l'intéressé, soit par le général com
mandant la région ou le préfet maritime agis
sant au nom de l'État. 11 donnera lieu à une
déclaration au greffe du tribunal ou de la cour
qui aura rendu la décision objet du recours, et
il sera notifié dans la huitaine au défendeur.

Dans la quinzaine de cette dernière notifica
tion, les pièces seront adressées au conseil
d'État. L'assistance judiciaire pourra être ac
cordée.

Les pourvois formés en vertu de l'article 55
de la présente loi pourront l'être en dehors des
délais prescrits par le paragraphe 1r du présent
article.

Lorsque le conseil d'État aura annulé la dé
cision d'un tribunal départemental ou d'une
cour régionale, l'affaire sera renvoyée par lui
devant la cour régionale d'un autre ressort.

Art. 39. — Le greffier du tribunal ef le gref
fier de la cour tiendront registre sur papier
non timbré, coté et paraphé par le président,
pour mentionner tous les actes d une nature
quelconque, décisions et formalités, auxquelles
donnera lieu l'exécution de la présente loi.
Les copies pour extrait. certifiées conformes,

seront, en cas de pourvoi, jointes au dossier.
Les décisions portées sur le registre prévu

au paragraphe précédent seront signées du
président et du greffier, conformément à. l'ar
ticle 138 du code de procédure civile. Les
grosses et expéditions seront délivrées par le
greffier.
Art. 40. — Les décisions, ainsi que les ex

traits, copies, grosses ou expéditions qui en
seront délivrées et généralement tous les actes
de procédure auxquels donnera lieu l'applica
tion de la présente loi, seront visés pour tim
bre et enregistrés gratis. Ils porteront la men
tion expresse qu'ils sont faits en exécution de
la présente loi.
Toutefois, au cas où les parties produiraient,

à l'appui de leurs prétentions, soit des actes
non enregistrés et qui seraient du nombre de
ceux dont les lois ordonnent l'enregistrement
dans un délai déterminé, soit des actes et titres
rédigés sur papier non timbré, contrairement
aux prescriptions des lois sur le timbre, le tri
bunal ou la cour devraient, conformément à
l'article 16 de la loi du 22 août 1871, ordonner
d'office le dépôt au greffe de ces actes, pour y
être immédiatement soumis à la formalité de
l'enregistrement ou du timbre.
Art. 41. — Les dispositions du code pénal

visant les infractions criminelles ou correc
tionnelles commises par les magistrats dans
l'exercice de leurs fonctions seront applicables
aux mêmes infractions au cas si elles seraient

commises par les membres du tribunal dépar
temental des pensions ou de la cour régio
nale.

Il sera procédé alors, suivant les formes éta
blies à l'égard des juges par le code d'instruc
tion criminelle.

Les articles 205 à 538, 110 à 516 du code de
procédure civile, 126, 127 et 185 du code pénal,
sont applicables au tribunal départemental et
à la cour, ainsi qu'à leurs mernbres individuel
lement.

La prise à partie sera portée devant la cour
d'appel.
Art. 42. — Demeurent, au surplus, applica

bles les articles 10, 11, 12, 14, 18, 28, 29, 34, 35,
36, 37, 41, 42, 43, 54, 55, 130, 131, 163, 170, 171,
452, 474, 480 du code de procédure civile, en
tout ce qui n'a rien de contraire à la présente
loi.

Art. 43. — Par dérogation aux dispositions du
présent titre prescrivant des délais, les décrets
de concession et les décisions portant refus de
pensions, de gratification ou de majoration,
qui seront intervenus au cours de la guerre
actuelle ou dans les dix mois qui suivront la
décret fixant la cessation des hostilités, pour
ront être attaqués devant les juridictions pré
vues au présent titre, pendant un an à dater
du dit décret.

Art. 44. — La présente loi est applicable aux
instances engagées devant le conseil d'État et

2uisânepsonmtulpgoinitoen état d'être jugées au joure sa promulgation.

Art. 45. — Le règlement d'administration pu
blique prévu & la présente loi pourra décider
la création de plusieurs tribunaux départemen
taux des pensions dans le département de la

Seine et dans les autres départements oi cette
création sera reconnue nécessaire.

TITRE V

Dispositions diverses relatives àl'application
de la présente loi.

Art. 46. — Les sapeurs-pompiers des places
fortes, mis à la disposition de l'autorité mili
taire dans les conditions prévues par la loi du
21 mars 1906 et par l'article 1-47 du décret du
7 octobre 1907 sur le service de place, ainsi que
leurs veuves, orphelins et ascendants, bénéfi
cient des dispositions de la présente loi.
Ils sont assimilés, à égalité de grade, aux

officiers, sous-officiers, caporaux et soldats de
l'armée de terre.

Art. 47. — Les articles 1" et 2 de la présente
loi, à l'exclusion de la présomption visée par
les articles 4 et 5, sont applicables aux fonc
tionnaires. agents et ouvriers civils des minis
tères de la guerre et de la marine assimilés
aux militaires, pour les droits à la pension de
retraite. ils s'appliquent également aux surveil
lants militaires des établissements péniten
tiaires coloniaux.

Les articles 6, 7, 8, 9, 10, 12, 14 et 15 de ta
présente loi sont également applicables à ces
diverses catégories de personnels, ainsi que
les chapitres 2 et 3 et les titres III et IV de la
présente loi.

Lesdits fonctionnaires, agents et ouvriers et
leurs ayants cause ne pourront prétendre au
bénéfice des dispositions des articles 2 et 12,
relatives à l'aggravation des maladies ou
infirmités, qu'après dix ans de services à
l'État.

Art. 48. — Les mobilisés affectés aux éta
blissements, usines, mines et exploitations
travaillant pour la défense nationale, dans les
conditions de l'article 6 de la loi du 17 août
1915, et les ayants cause de ces mobilisés, béné
ficieront des dispositions de la présente loi
pour les maladies contractées ou aggravées par
suite des fatigues, dangers ou accidents du
service et non protégés par la loi du
9 avril 1918.

Les pensions, gratifications, allocations et
majorations auxquelles ils pourront prétendre,
seront calculées d'après le taux prévu par la
présente loi pour le soldat ou ses ayants droit.
Dans le cas d'incapacité permanente cou

verte par la loi du 9 avril 1898, si la rente qui
leur est attribuée on vertu de ladite lot est
inférieure à celle dont ils auraient béneficié
aux termes de la présente loi pour événements
de guerre, accidents de service ou maladie, la
différence leur sera attribuée par l'État à titre
de pension.
Les dispositions du présent article ne sont

pas applicables aux mobilisés détachés dans les
établissements, usines, mines et exploitations,
qu'ils dirigent pour leur propre compte.
Art. 49. — L'article 48 est applicable aux mo

bilisés détachas dans les exploitations agricoles,
autres que celles dont ils sont propriétaires,
fermiers ou métayers. Il est également appli
cable à leurs ayants droit.
Art. 50. — Les marins mis à la disposition du

ministre de la guerre, pendant les hostilités,
pour servir dans l'armée de terre, et leurs
ayants cause, conservent leurs droits à l'appli
cation des tarifs de l'armée de mer suivant le
grade qu'ils y possédaient. i
Toutefois, ceux d'entre eux qui auront été

pourvus d'un nouveau grade dans l'armée de
terre, même à titre provisoire, et leurs ayants
cause, pourront réclamer l'application du tarif
allèrent à ce grade, s'il est plus avantageux.
Art. 51. — Lorsque des médecins ou infir

miers de la guerre ou de la marine seront dé
cédés par suite de maladies endémiques ou
contagieuses, contractées dans leur service,
leurs veuves seront admises à bénéficier de la
pension du taux exceptionnel.
Art. 52. — La pension on la gratification al

louée pour cause d'aliénation mentale K un
militaire ou marin, interné dans un établisse
ment public d'aliénés ou dans un établisse
ment privé faisant fonction d'asile public, est
frappée de retenue à due concurrence pour
acquitter les frais de son hospitalisation.
Toutefois, en cas d'existence de femme ou

d'enfants, l'administrateur des biens de l'aliéné
ou son tuteur doit, avant tout autre prélèvr
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ment, verser dans les quinze premiers jours
de chaque trimestre, à la femme ou au repré
sentant légal des enfants, les majorations d en-
tants et une somme égale à une pension de
veuve du taux de réversion.

Le versement fait & la femme est, au point
de vue de l'incessibilité et de l'insaisissabilité,
assimilé à une pension.
L'État supporte seul la partie des frais d'hos

pitalisation qui n'auraient pu être acquittés par
suite de la retenue exercée sur la pension,
mais jusqu'à concurrence seulement des prix
de journée alloués pour l'internement d'office.
En aucun cas les départements ni les com

munes ne seront appelés à contribuer à cette
dépense.

Art. 53. — Les grades conférés à titre tempo
raire ou auxiliaire, pour la durée de la guerre,
comportent application du tarif afférent à ces
grades pour la liquidation des pensions et gra
tifications prévues par la présente loi.
Lorsqu'un militaire sera tué à l'ennemi après

avoir été l'objet d'une proposition à un grade
supérieur, la pension des ayants droit sera
liquidée sur ce grade, même Si la nomination
n'est intervenue que postérieurement au décès,
pourvu que cette nomination ait effectivement
eu lieu.

Art. 54. — La présente loi est applicable à
tout le personnel féminin du service de santé
et des formations militaires, temporaires ou»
auxiliaires, rattachées audit service, s'il a été
victime de blessures de guerre ou de maladies
contractées dans le service et s'il se trouve

dans les conditions énoncées, soit à l article 2,
paragraphes 4 et 5, soit à l'article 3, paragra
phes 2 et 3.

Art. 55. — Les pensions, gratifications, majo
rations et allocations concédées conformément
à la présente loi demeurent soumises à toutes
les règles relatives au cumul édictées pour les
pensions militaires par les lois et règlements
en vigueur.
Toutefois, les dispositions restrictives édic

tées par la loi du 22 décembre 1910 et l'article 37 ;
de la loi du décembre 1913 ne seront pas ;
applicables aux pensions, gratifications, majo
rations ou allocations concédées en vertu de la
présente loi.
En aucun cas, et pour quelque cause! que ce

soit, une veuve bénéficiaire de la présente loi
ne pourra cumuler deux pensions sur sa tête.

Art. 56. — Les agents de l'État, des départe
ments, communes, colonies ou établissements
publics, placés au point de vue de la retraite
sous le régime de la loi du 20 juillet 1886 et
qui ont droit à une pension ou à une gratifica
tion militaire pour infirmités en vertu de la
présente loi, ne pourront, s'ils font valoir leurs
droits à une pension anticipée sur la caisse
nationale des retraites à raison des mômes in
firmités, prétendre de ce dernier chef à une
bonification de l'État.

Art. 57. — Le droit d'option ouvert par la loi
du 14 mars 1915 est étendu aux inscrits mariti
mes tributaires de la caisse des invalides de
la marine.

Art. 58. — Les titulaires des pensions ou des
gratifications prévues par la présente loi ne
peuvent demander leur admission au bénéfice
de la loi du 14 juillet 1905, en qualité d'in
firmes ou incurables, que s'ils' justifient d'in
firmités autres que celles qui ont donne lieu
à pension ou à gratification en vertu de la pré
sente loi.

Art. 59. — Les titulaires de pensions ou de
gratifications accordées pour infirmités en
exrcution de la présente loi ne peuvent pré
tendre, à raison des mêmes infirmités, aux
pensions anticipées prévues par l'article 9 de la
loi du 5 avril 1910 sur les retraites ouvrières.

Art. 60. — L'État doit à tous les mi'Hafres et
marins bénéficiaires de la présente loi. leur vie
durant, les soins médicaux, chirurgicaux et
pharmaceutiques nécessités par la blessureou
par la maladie contractée ou aggravée en ser
vice qui a motivé leur réforme.
Lorsque les ayants droit foront partie d'une

société de se cours mutuels rcgntttremeflt cons
tituée ca vertu de la loi du t" r a-îrii fs.s et
assurant le service de maladie ou lors ;n ils s'y
affilieront, ils recevront de la soeié-,6 et à leur
domicile les soins médicaux, chirur^icaut et
pharmaceutiques, et celle-ci sera iedemniste

par l'État des frais provenant desdits soins, en
tant qu'ils résulteront de la blessure ou de la
maladie contractée su aggravée en service.
Si la société assure l'hospitalisation, elle sera

remboursée du montant des frais de celle-ci,
lorsqu'elle aura été reconnue nécessaire.
Toutefois, pour assurer ces divers services,

les sociétés de secours mutuels devront avoir

été agréées dans des conditions qui seront dé-
termin es par un règlement d'administration
publique.
Les militaires et marins bénéficiaires de la

présente loi qui ne feront par partie des so
ciétés de secours mutuels visées par les para
graphes précédents seront, sur leur demande,
inscrits de plein droit sur la liste prévue par la
loi du 15 juillet 1893 et à leur domicile de se
cours. Cette inscription aura lieu sous un cha
pitre spécial intitulé: « Soins médicaux aux vic
times de la guerre » et elle sera, en ce qui con
cerne l'application de la présente loi, limitée à
la blessure ou à la maladie qui aura donné lieu
à pension ou à gratification.
Les frais de ces soins médicaux seront entiè

rement supportés par l'État. Les ayants droit au
ront le libre choix du médecin.

Si l'hospitalisation est reconnue nécessaire,
les malades seront admis, à leur choix, dans les
salles militaires ou dans les salles civiles de
l'hôpital de leur ressort. L'État payera les frais

. de séjour suivant le tarif adopté pour los ma
lades militaires ou, s'il n'y a pas de salle mili
taire, suivant le tarif adopté dans l'hôpital
mixte du chef-lieu d'arrondissement le plus
voisin.

Les frais de voyage, que devront supporter
les malades pour se rendre dans l'hôpital oà ils
seront traités, seront également à la charge de
l'État. Ils seront payés dans les conditions dé
terminées par un règlement d'administration
publique.

Art. 61. — Dans le cas où la pension ou grati
fication, liquidée selon les données du barème
d'invalidité prévu à l'article 8, serait inférieure
flu pension ou gratification qu'accordaient les

! rois ou règlements antérieurs, ceux-ci seront
appliqués par mesure transitoire pour les inva
lidités résultant de la guerre actuelle. Les'ma-
jorations pour enfants, instituées par la pré
sente loi, seront allouées dans tous les cas et
liquidées suivant le taux de la pension ou de la
gratification concédée.

Art. 62. — Les pensions, gratifications et allo
cations de toute nature, attribuées en raison
de droits ouverts depuis le 2 août 1914, peuvent
Être revisées dans les cas suivants : .

1° Lorsqu'une erreur matérielle de liquidation
a été commise au préjudice de l'intéressé;
2° Lorsque les énonciations des actes ou des

pièces sur le vu desquelles le décret de con
cession a été rendu sont reconnues inexactes,
soit en ce qui concerne le grade, le décès ou
le genre de mort, soit en ce qui concerne l'état
civil ou la situation de famille.

Cette revision a lieu sans condition de délai,
dans les mêmes formes que la concession, sur
l'initiative du ministre liquidateur ou à la de
mande des parties et par voie administrative,
si la décision qui avait alloué la pension, la
gratification ou l'allocation n'avait fait l'objet
d'aucun recours.

Bans le cas contraire, la demande en revi
sion sera portée devant le tribunal qui avait
rendu la décision attaquée. Il sera saisi dans
les formes indiquées au titre IV de la présente
loi.

Le Trésor ne pourra exiger la restitution des
sommes payées indûment, que si la mauvaise
foi de l'intéressé est judiciairement constatée.

Art. C3. — En cas de disparition, et sans pré
judice du délai de droit commun, il est
accordé une année au militaire ou marin, à
dater du jour de sa rentrée en France, pour
faire valoir ses droits à pension ou à gratifica
tion à condition qu'il établisse l'origine de
son infirmité et qu'il en ait fait constater la
nature dans le délai de deux mois après son
retour.

Art, 04. — Les majorations de pensions et de
praii fica t ion» accordées aux enfants jusqu'à
i'àso de seize ans sont incessibles et insaisis
sables.

Quand le titulaire d'une pension ou d'une
gratification est déchu de la puissance pater-
ielle, les majorations d'enfants sont inscrites

au nom du tuteur du mineur et payées ta
tuteur.

Art. 65. — Les militaires et marins en posses
sion de droits à pension ou à gratification, qui
pourraient en même temps prétendre, soit à la
solde de non-activité pour infirmités tempo
raires créée par la loi du 19 mai 1834 (art. 16,
§ iel ), soit aux soldes de réforme instituées pat
les lois du 21 mars 1905 (art. 6, § 91 et du 8 août
1913 (art. 7, § 6), soit à la gratification tempo
raire créée par le décret du 30 octobre 1852 et
celui du 15 novembre 1914, auront le droit d'op
ter pour le régime le plus favorable.

Art. 66. — Les tarifs de pensions fixés pour
les militaires français sont applicables aux mi
litaires indigènes des colonies ou pays de pw
tectorat dans lesquels le recrutement s'opère
par voie de conscription.

Art. 67. — Dans tous les cas où un militaire
indigène musulman, non naturalisé, originaire
delAlgé-ie, de la Tunisie ou du Maroc, sera
décédé dans des conditions qui ouvriraient
droit à pension militaire à la veuve ou aux or
phelins d'un militaire français, il sera alloué à
la famille de ce militaire, une pension qui
sera partagée par tèl-c. entre les veuves, les
orphelins mineurs et éventuellement les ascen
dants, d'après la décision rendue par lautoritô
locale, en s'inspirant des usages indigènes.
Ne seront toutefois considérés comme mi

neurs que les orphelins miles âgés de moins
de dix-huit ans et les orphelines non marié»
également âgées de mains de dix-huit ans.
La pension ou la part de pension obtenue en

vertu du présent article cessera d'être perçue
par la veuve en cas de remariage, par l'orphe
lin lorsqu'il atteindra dix-huit ans révolus,
par l'orpiielirre lorsqu'elle atteindra dix-huit
ans révolus ou se mariera avant cet âge.
Il y a réversibilité des droits à pension ou i

part de pension entre la veuve décédée ou re
mariée et ses enfants mineurs, entre les orphe
lins d'un même lit, jusqu'à ce que le plus jeune
ait cessé d'être mineur. la minorité s entendant

au sens défini par le deuxième alinéa du pré
sent article.

Il n'y a jamais da réversibilité entre les
groupes représentant des lits différents.

La preuve du mariage est faite par la produc
tion, soit d'actes régulièrement inscrits suivant
les prescriptions de l'article 17 de la loi du 23
mars 1882 sur l'étal civil des indigènes musut

i mans de l'Algérie, soit, à défaut, d'un acte éta
bli par le cadi.

La réalité des mariages contractés entre le
2 août 1914 et la date fixée par un décret à in
tervenir après la cessation des hostilités,
pourra être établie par la preuve testimoniale.

Un règlement d'administration publique sta
tuera sur les droits à pension et à gratification
des militaires ou marias indigènes des colonies
et pays de protectorat autres que l'Algérie, la
Tunisie et le Maroc et sur les droits de leuri
veuves, orphelins et ascendants.

Art. 68. — Le militaire ou marin qui par 1'
fait des blessures ou des infirmités ayant ou
vert le droit à pension, ne peut plus exercer
son métier habituel, a droit à l'aide de l'État,
en vue de sa rééducation professionnelle.
L'office national des mutilés et réformés de

guerre, institué par la loi du 2 janvier 191$ '
déterminera les conditions dans lesquelles les
collectivités œuvres agréées à cet effet pour
ront organiser cette rééducation. 11 fixera les
conditions gé-Qéraies selon lesquelles seront
passés, sous le conirâle de l'inspection da tra
vail, les contrats d'apprentissage.
L'État versera au militaire ou marin, in/irin»

ou invalide de guerre et qui fera l'apprentis
sage d'un nonre&a métier conformément an*
dispositions ci-dessus. uns allocation quoti
dienne égale au cinquième de son salaire «
qui ne pourra être inférieure à i fr. ni supé
rieure à 2 fr. Quand il n'y aura pas salaire,
l'allocation quotidienne sera d'un minimum 4«
i fr. et d'un maximum de 2 fr. Cette allocation
ne pourra être servie pendant plus de
années.

L'office national des mutilés et réformé» d»
la guerre fixera dans quelles conditions séro»
attribuées ou supprimées ces allocations.

Art. 69. — Des règlements d'admtnistrâtiM
publique détermineront les conditions d*PPu"
cation de la présente loi.
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TABLEAUX DES PENSIONS

TABLEAU I. — Pensions d'invalidité.

Armées de terre et de mer. — Officiers.
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Général de division......

Général de brigade

Colonel .....v.......;...

Lieutenant-colonel

Chef de bataillon ...

i 4e échelon.

i 3e échelon.

Capitaine... /

I 2* échelon.

\ 1" échelon.

*• '" I 4« échelon.

1 3e échelon.

Lieutenant ; \

I 2« échelon.

» i« échelon.

i2« échelon.1«> échelon.

Vice-amiral

Contre-amiral

Capitaine de vaisseau...,

Capitaine de frégate. . , . . .

Capitaine de corvette

.. '

. Lieutenant de vaisseau.... <

..

"\

Enseigne de vaisseau de
' i r » classe. ■

.. i

" ) I
( Enseigne de vaisseau de
f , 2e classe

Aspirant de marine

fr.

i. 107

1.000

750

617

500

483

450

417

383

383

358

333

308

300

1 250

233

fr.

1.750

1.500

1.125

925

750

725

675

625

575

575

538

500 '

463

450

; 375

350

fr.

2.333

2.000

1.500

1.233

1.000

967

900

833

767

767

717

667

617

600

500

467

fr.

2.917

2.500

1.875

1.542

1.250

1.208

1.125

1.042

958

958

' 896

833

' 771

750

625

583

fr.

3.500

3.000

2.250

1.850

1.500

1.450

1.350

1.250

1.150

1.150

1.075

1.000

925

900

750

700

fr.

4.083

3.500

2.625

2.158

1.750

1.692

1.575

1.458

1.342

1.34&

1.254

1.167

1.079

1.050

875

817

fr.

4.667

4.000

3.000

2.467

2.000

1.933

1.800

1.667

1.533

1.533

1.433

1.333

1.233

1.200

1.000

933

fr.

5.250

4.500

3.375

2.775

2.250

2.175

2.025

1.875

1.725

1.725

1.613

1.500

1.388

1.Ë50

1.125

1.050

fr.

5.833

.5.000

3.750

3.083

2.500

2.417

2.250

2.083

1.917

1.917

1.792

1.667

1.542

1.500

1.250

1.167

fr.

6.417

5.500

4.125

3.392
i

2.750

2.658

2.475

2.292

2.108

2.108

1.971

1.833
•

1.696

1.650

■

1.375

1.283

fr.

7.000

6.000

4.500

3. 700

3.000

2.900

2.700

2.500

2.300

2.30C

2.150

2.000

1.850

1 .800

1.50C

1.400

fr.

7.875

6.500

4.875

4.025

3.250

3.150

2.950

2.750

2.550

2.550

2.400

2.250

2.100

2.050

1.700

1.550

i

fr.

8.750

7.000

5.250

4.350

3.500

3.400;

3.200

3.000

2.800

2.800

2.650

2.500

2.350

2.300

1.900

1.700

fr.

9.625

7.500

5.625

4.675

3.750

3.650

3.450

3.250

3.050

3.050

2.900

2.750

2.600

2.550

2.100

1.850

fr.

10.50C

8.00C

6.Û0C

5.000

4.000

3.90C

3.70C

3.50C

3.30(

3.30(

3.15C

3.00C

2.85C

2.80C

2.30C

2.00C

fr.

11.025

8.400

6.300

5.250

4.200

4.095

3.885

3.675

3.465

3.465

3.308

3.150

2.993

2.940

2.415

2.100

fr.

11.550

8.800

6.600

5.500

4.400

4.290

4.070

3.850

3.630

3.630

3.465

3.300

3.135

3.080

2.530

2.200

fr.

12.075

9.200

6.900

5.750

4.713

4.598

4.368

4.138

3.908

3.908

3.735

3.563

3.390

3.333

2.758

2.413

fr.

12.600

9.600

7.100

6.000

5.025

4.905

4.665

4.425

4.185

«.185

4.005

3.825

3.645

*.585

2.985

2.625
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TABLEAU II. —■* Feasion-s d'invalidité.

Officiers des' i^uipa'jes dc la flotte.

GRADES

TAUX D'INVALIDITÉ * •

1 e>
: o

ci
o

s

ci
' 1/5

"•H

I- s
Ci
O
C4

g
*r«

eau

kA
es

ô
o
T"

ci
o
CO

®
o

ci
in
n

■ È

ci

.

: §
Q.

««f

' g
•**<

ci
o
tri

o

Â

i •
art

S

Â

s-

ô
o

ci
ir»
<£>

c5
o

À

O
t—

o
o
*-♦

ci
trt
fc-

G>
O

Ô«
O
00

i
o
CJ
«*■)

ô.
»rs
û0

g
«w-t

ci
O
c*

o
o
*■«

À
m
Cs

é
ci
o
o

Officier principal des
équipages da la flotte.

Officier de l r«elasse des
équipages de la flotte.

Officier de 2e classe des
équipages de la flotte.

Officier de 3e classe des
équipages de la flotte.

Officier de 4e classe des
équipages de la flotte.

fr.

5C0

450

j
' 417

383

300

fr.

750

675

625

575

450

fr.

l.OQO

900

833

767

000

fr..

i. 250

1.125

1.042

958

75o'

(r.

1.500

1.350

1.250

1.150

900

fr.

i . 75C

1.57;

1.45É

1.342

1.050

fr.

'2.000

l.SOO

t

| 1.667
1.533

1*200

i

fr.

: 2.250

2 02"

1 i. 870

1.725

1 .350

fr.

2.500

; O 250

: 2.0S3

i. 017

j
1.500'

fr.

2.750

' 2.475:

: 2.292

.2.108

1.650

fr.

3.000

2.700

2.50ûj

2.300

1.800

fr.

3.250

2.950

2.750

2.550

2.050

fr.

3.500|
3.200

3.000

2.800

2.300

fr.

3.750

3.450

3.250

3.050

2.550

fr.

*4.000

'3.700

3.500

3.300

2.80&

fr.

4.200

3.8S5

3.675

3.465

2.940

fr.

4.400

4.070

3.850

3 . G30

3.050

fr.

4.713

4.368

4.138

3.858

3.333|

b.

5.025

4.665

4.425

4.185

3.585

• - - ' TABLEAU III. —* Pensions d'invalidité.

Armée de terre. — Sons-officiers et soldats.

GRADES

/ TAUX D'INVALIDITÉ

g

p>

o
«H

g
■«H

Q.

LTS

g

ci.

O
e«

s

ô.

irs
es

o
CD

0.

O
ce

8

v

eo

u
mri

ci

S

O
o

H

1 ' ci

. §
ei

o
lf3

o

ci i

irt !

g

ci

S

S

À '

lO
«©

o
o
«H

ci

O
t

o
o

ci

m
t—

ô
o

ci

S

Ô
O

ci

oo

'O
o

ci

o
CD

g

ci
lA
Ci

g
»4

P.

8
*4

7

Adjudant-chef

Adjudant

Aspirant ..... i

Sergent-major

Sergent

Caporal

Soldat

fr.

185

170

160

150

140

120

10C

fr.

278

255

240

225

210

180

150

fr.

370

340

320

300

280

240

200

fr.

463

425

400

375

350

300

250

fr.

555

510

480

450

420

3C0

300

i

fr.

648

595

560

525

490

420

350

I

fr.

740

' 680

640

600

560

480

400

fr.

CIO
coo

705

! 720

675

630

540

450

fr.

" 925

850

: £03

750

700

600

500

fr.

l.. 018

; 935

I 8S0

; 825

770

600

550

fr.

1.110

1.020

960

900

840

720

600

fr. \

1.203

1.105

1.040

975

910

780

650

i.
i

fr.

1.295

1.190

1.12C

1.05C

98C

84C

70(

• fr.

1.395

1.290

1.220

1.15C

1.08C

SK

SOC

fr. ■

1.495

1.390

1.320

1.25C

1.18C

1.04C

90;

i fr.

1.59:

1.49:

1 . 42(

1.351

1.281

1.141

1.031

fr.

1.69;

1.59C

1.52C

1 . 450

1.38C

: 1 . 2i(

i 1.1CX

fr.

1.895

1.79C

1.720

1.650

1.580

'1.440

1.300

fr. '

2.0S5

1.990

i .920

1.850

1.780

1.640

1.500

TABLEAU IV. — Pensions d'invalidité, ,

Armée de mer. — Officiers mariniers, quartiers-maîtres et matelots.

GRADES

S TAUX D'INVALIDITÉ

g

À
O

g

Q.

m

g
*4

Ci

O
C0-S '

©
<z>

ci

C~i

s "
ci

O
CT

©
o

- ci

ira
rt' -

g

d,

o
■

©
o

- ci

irt
'

O
o

©
i.r»

•g

ci
1/5
lT3

O
©

ci

o
KO

\ g

i
IO
C£>

O
o

ci
o
t—

ô
o

ci

LA
h.

• g

ci

s

O
cr-

ci

u">
oo

g
*s*f.

G*

g

g
T-l

ci
»o
C5

<6
o
■H

fi
O
o

Maître principal

Premier maître

Maître.....

Second maître

Quartier-maître..

Matelot ...... i

fr.

2Sc

242

211

18Î

12(

1(X

fr.

425

363

325

27S

18C

15(

fr.

567

483

- 433

370

240

200

fr.

708

604

542

463

300

250

fr.

850

725

650

555

360

300

fr,

, 992

. 846

I ' *;5$

648

420

350

fr.

î.iœ

.sc:

, 740

~48C

AOC

fr.

1.27:

l.OiS;

97;

83:

54C

45<

fr.

1 .41"

1.2«

î.oa'

DE

6C<

50C

fr.

1.558

1.329

1.192

1.018

660

550

fr.

1.700

1.450

1.300

1.110

720

COQ

fr.

1.900

1.600

1.425

1.208

780

650

fr.

2.100

1 .750

1.550

1.305

840

700

fr.

' 2.300

1.875

1 . 0 1 c

1.40C

94f

80C

fr.

' 2.50C

2.05C

1.80C

1.50;

1.01C

90C

fr.

2.68)

2.20;

1.93;

î.ei:

1 . 14<

1.00(

fr. "

.2.87;

2.355

2.070

1.72:

1.240

1.100

fr.

3.310

2.624

2.318

1.950
I

1.440

1.300

fr.

3.745

2.890

2.505

2.175

1.640

1.500

=9 !
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TABLEAU V. — Pe>sions d'invalidité. -

Agents des services administratifs et des a'«Vec/ions de travaux de la marine.

«RADES

, * TAUX ^'«VALIDITÉ

S

1 Ci

o
TH

s
•rt

à»

iA
"H

I
Â

. S •

Ô

ô»

s

g

O.

s?

s
*4

Cfc

8

S

d.

s

i

*3

I
B.

S

Ô
O

a.

IÀ
»A

S

S

S
«H

O*

US
<£>

i
dt

g

i
ô.

lA

I

l S
*4

Ô»

s

i

IÀ
«O

. I
Ô.

ô
o>

o
o .
mrt

À

IÀ
09

Ô
O
■CH

d.
o
o

Commis principal de
1" classe et agent
technique principal de
l re classe

Commis principal d e
2- classe et agent tech
nique principal d e
2« classe. .

Commis principal d e
3e classe et agent tech
nique principal d e
3e classe

Commis de l re classe et
agent technique del
1" classe

Commis de 2e , 3e et
4e classe e t agent tech
nique de2e et3e classe.

fr.

350

311

283

225

j 21S

fr.

525

475

425

338

'

328

fr.

700

633

567

450 '

437

fr. j

875

192

70S

563

546

fr.

1.050

950

850

675

655;

fr.

1.225

1.108

992

788

76S

fr.

1.400

1.267

1.133

900

. 873

fr.

1.575

| 1.425

1.275

1.013

S 982
1

fr.

1.750

1.58S

1.417

1.125

j 1.09'

fr.

1.925

1.742

' 1.558

1.238

1.201

fr.

2.10C

1.90C

1.70C

1.35C

j 1.31

fr.

2.300

2.100

1.900

1.500

1.46C

fr.

2.500

2.300

2.100

1.650

1.61C

fr.

2.700

2.50C

2.300

1.800

| 1.76(

fr.

■ . j
2.900

2.700

2.500

1.950

1.910

fr.

3.013

2.835

2.625!

2.097

| 2.054

fr.

3.100

2.970

2.750

2.243

2.197

fr.

3.4 Î8

3.218

2.988

2.502

2.453

fr.

3.705

3.465

3.225

2.7G0

2.703

TABLEAU VI. — Pensions d'invalidité.

Gardes-consignes, pompiers de la marine et surveillants des prisons maritimes.

GRADES

TAUX D'INVALIDITÉ

g

ê.

o

§
d

àA

es
o

Ô.
O
C*

o

Â

&

Ô
O

À

S

s

À

kO
GO

S
«*-<

d.

s

o
o

A

VA

S

À
O
fcA

S

Â

IT5
lA

O
O

ca.

g

g
à»

\rs
C£>

g
<*■*

À

S

g

d.

£

§
À j
s

à»

s

CD
O

e.

S

O
<=>

à.
IÀ
o

g

À
O
O

Gardes - consignes -ma
jors chefs

Premiers maîtres pom-
4>iei s.

Surveillants principaux
desprisons maritimes.

Gardes - consignes - ma
jors. ;

Ma.tres pompiers
Surveillants chefs des

prisons maritimes...

Gardes-consignes
Seconds maîtres pom
piers

Surveillants des prisons
maritimes

i ff -

| 22
| 19
I

| 15
I

fr.

1 34C

1 29;

j 225

fr.

453

393

300

fr.

567

492

375

fr.

680

590

450

fr.

793

688

525

fr.

907

787

600

fr.

1.020

' 885

675

fr.

1.133

983

750

fr.

1.247

1.082

825

fr.

1.360

1.180

900

fr.

1.510

1.245

975

fr.

1.660

1.310

1.050

fr.

1.810

1.375

1.150^

fr.

1.960

1.440

1.250

fr.

2.107

1.548

1.350

fr.

2.25 i

1.656

1.450

fr.

2.514

1.877

1.650

fr.

2.773

2.097

1.850

TABLEAU VII. - Pensions d'invalidité.

Personnel militaire des établissements pénitentiaires coloniaux.

GRADES

j , . TAUX D'INVALIDITÉ
s
«ri

ci.

O

S

o*

»A
■"H

i
À
O
C4

S

à

«

g

fi

S

§
À

m •
es

g
■«H

à

o
y#

S

I
! ir»

g

cl

s

g

À

iA
IÀ

Ô
O
**

d*

S ■

è
o

cL

IÀ

«o

I
0»

?

i .
s
**

à*

S

! g
•

Ô.

08

g •
d.

»A
00

8

O,

g

O
o

et,

1A
9)

O

ci.

O
O

Surveillant principal...
Surveillant chef

Surveillant de 1" classe

Surveillant de 2e classe

Surveillant de 3S classe

fr.

30

23;

21'

2a

16<

fr.

463

353

325

308

240

fr.

617

470

433

410

320

fr.

771

583

542

513

400

fr.

925

705

650

615

480

fr

1.079

823

758

718

560

fr.

1.233

940

867

820

640

fr.

1.388

1.058

975

923

720

fr.

1.542

1.175

1.033

1.025

800

fr.

1.696

1.293

1.192

1.128

880

fr.

1.85C

1.41C

1.30C

1.23C

96C

fr.

2.050

1.560

1.450

1.355

1.050

fr. i

2.250

1.710

1.600

1.480

1.150

fr.

2.450

1.860

1.750

1.605

1.25C

fr.

2.650

2.010

1.900

1.730

1.350

fr.

2.783

2.161

2.043

1.860

1.451

fr.

2.915

2.312

2.185.

1.990

1.553

fr.

3.160

2.575

2.440

2.232

1.767

fr.

3.405

2.838.

2.695

2.474

1.980
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TABLEAU VIII. - Pensions da veuves ou d'prphelins.
Armées de terre et de mer. - Officiers.

GRADES "

TAUX

exceptionnel.

TAUX

normal.

TAUX

dt rércrsioî.

Général de division

Général de brigade

Colonel

Lieutenant-colonel

Chef de bataillon

!4e échelon3e échelon
2» échelon
ieréchelon

f 4e échelon

T inulnnnnt J 3" échelon
Lieutenant s 2e échelon

f l"échelon

Sous-lieutenant j ^ n.

Vice-amiral..;

Contre-amiral

Capitaine de vaisseau..

Capitaine de frégate

Capitaine de corvette

Lieutenant de vaisseau

• ~ 1
f Enseigne de vaisseau de l rc classe <
\ I
I I

^ Enseigne de vaisseau de 2e classe
| Aspirant de marine

francs.

5.250

4.000
■

3.000

2.500

2.030

' • 1.950
| 1.850

1.750

; 1.650

1.650
1.57>
1.500
1.425

1.400
1.150

1.150

francs.

3.500

2.667

2.000

1 .607

1.500

1.3-.0
1.300 .
1.250
1.200

1.200
1.150
1 1 .0
1.050

1.000
950

9C0

francs.

3.500

2.667

2.000

1.667

1.333

1.300
1.233 .
1.167
1.100

1.100
î.or.o
1.000
»50

*" 933
767

767

TABLEAU IX. — Pensions de veuves ou d'orphelins.

Officiers des équipages de la folle.

GRADES
TAUX

exceptionnel.

TAUX

normal.

TAUX

de ri'versia».

Officier principal des équipages de la flotte
Officier de l re classe des équipages de la flotte
t)fficier de 2e classe dos équipages de la flotte
Officier de 3e classe dos équipages de la flotte... ;
Officier de 4e classe des équipages de la flotte

2.000 »
1.850 »
1.750 »
1.650 »
1.400 »

1.400 •
1.300 »

1.250 »
î.20o »
1.000 »

1.333 •
1.233 .
1.167 •
1.100 «
933 »

TABLEAU X. - Pensions de veuves ou d'orphelins.

Armée de terre. - Sous-officiers et soldats.

GRADES

!
TAUX

exceptionnel.
TAUX NORMAL

TAUX

de réversion.

Adjudant-chef
Adjudant
Aspirant
Sergent-major
Sergent
Caporal
Soldat

1.050 •
975 »
937 •
eoo »
825 »
675 «
600 »

850 »

825 •

800 »

775 »

700 »

650 » •

000 .

700 •
650 •

625 •

>00 •

550 »

450 •

375 •

TABLEAU XI. — Pensions de veuves ou d orphelins.

Armée de mer. - Officiers mariniers, quartiers-maîtres et matelots.

{GRADES
TAUX

exceptionnel.
TAUX NORMAL

: TAUX

de réversion.

Maître principal
Premier maître...
Maître
Second maître
Quartier-maître ,
Matelot

1 . 250 »
1.200 »

.1.150 »
1.125 »
675 »
600 »

950 »

900 .

850 •

800 »

650 •

600 »

833 »

800 •

767 •

750 •

450 •

375 •
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TABLEAU XII. — Pensions de veuves ou d'orphelins.

Agents civils des services administratifs el des directions de travaux de la marine.

GRADES
TAUX

exceptionnel.

TAUX

normal.

' I

TAUX

de réversion.

Commis principal de 1" classe ..
Agent technique principal de 1" classe. ;

Commis principal de 2« classe
Agent technique de 2e classe

Commis principal de 3e classe
Agent technique principal de 3e classe

Commis de 1" classe •
Agent technique de 1™ classe

Commis de 2e , 3« et 4* classe
Agent technique de 2« et 3* classe....

! 1.450 »
l

I

! i. 350 »
l

| i.250 »
| 1.150 »

| 1.150 »
1

1.000 »

950 »

900 »

850 »

850 »

967 »

900 *

833 »

707 »

707 # •

► .

TABLEAU XIII. — Pensions de veuves ou d'orphelins.

Gardes - consignes, pompiers de la marine et surveillants de prisons maritimes.

GRADES
TAUX

exceptionnel.

TAUX

normal. -

TAUX

di réversion.

- 'Gardes-consignes-majors chefs
Premiers maîtres pompiers
Surveillants principaux des prisons maritimes

Gardes-consignes-majors. .' I,
Ma>tres pompiers ,
Surveillants chefs des prisons maritimes '

Gardes-consignes .• (
Seconds maîtres pompiers (
Surveillants des prisons maritimes

I
1.150 »

1.080 »

870 »

850 »

800 *

700 »

767 »

720 »

5S0 »

TABLEAU XIV. — Pensions de veuves ou d'orphelins.

Personnel militaire des établissements pénitentiaires coloniaux.

GRADES
TAUX

excepti onnel.

. TAUX

normal.

TAUX

de réversion.

Surveillant principal,
Surveillant chef
Surveillant de 1" classe..
Surveillant de 2° classe

Surveillant de 3e classe j

1.325 »
1.150 »
1.150 »
1.150 »
1.013 »

900 »
850 »
850 »
850 »
750 »

883 »
767 > .

7 767 »
. 767 »
675 »

III

COMPARAISON

du projet primitif du Gouvernement avec le texte' voté par la Chambre des députés et le texti

proposé par la commission sénatoriale.

Projet du Gouvernement.

Article 1»'.

1« présente loi s'applique aux pensions mili
taires de la guerre et de la marine, pour infir
mités provenant de blessures ou maladies con
tractées entre le 2 août 1914 et la date fixée
par un décret à intervenir après la cessation
des hostilités. Ces pensions continuent à être
soumises aux lois actuellement en vigueur, en
tout ce qui n'est pas contraire aux dispositions
4M articles suivants.

Texte adopté par la Chambre des députés.

Article 1er.

Les lois et décrets en vigueur sur les pen
sions militaires de la guerre et de la marine et
sur les gratifications de réforme, sont modifiés
conformément aux articles suivants, en ce qui
touche les droits qui se sont ouverts, à partir
du 2 août 1H14. ou qui s'ouvriront à l'avenir,
par suite d'inlirmités ou de décès résultant
d'événements de guerre, d'accidents de service
ou de maladies.

Texte proposé par la commission du Sénat

Ariieîe i,r.

Sans changement.
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Projet da Gouvernement,

Les pensions ainsi définies, qui auraient déjà
été concédées seront revisées s'il y a lieu, pour
être fait application de ces dispositions, avec
rappel, au profit des titulaires, de la différence
entre les arrérages correspondant à la liquida
tion nouvelle et ceux qui auraient été primiti
vement perçus.

TITRE l»

Du droit à pension des militaires, marins
et assimilés.

Article 2.

Les pensions auxquelles les militaires, ma
rins et assimilés ont droit, en vertu de l'ar
ticle 12 des lois des 11 et 18 avril 1831 et des
dispositions de la piosente loi, pour infirm tés

* graves et incurables provenant, soit de b es-
sures reçues au cours d'événements de guerre
ou en service commandé, soit de maladies con
tractées ou aggravées par suite des fatigues ou
dangers du service, sont établies d'après le
degré d'invalidité, suivant le tarif fixé à l'ar
ticle 4 ci-dessous.
Tant que l'infirmité n'est pas reconnue in

curable, le militaire, marin ou assimilé, a droit
à une allocation -r.encuYelab.0 établie d'après
le même tarif.
L'infirmité ne peut être reconnue d'emblée

incurable qiie si élie est constituée par une
mutilation irrémédiable ou une suppression
d'organe.

Texte adopté par la Chambre des députés.

Les pensions, gratifications et allocations de
toute nature, concédées en vertu de la présente
loi, donneront droit au rappel des arrérages à
dater de leur point de départ légal, même si le
droit à pension, gratification ou allocation a
été dénié en vertu de lois antérieures. Au cas

de pension, gratification ou allocation déjà con
cédée en verlu des lois et règlements anté
rieurs, mais bonifiée par la présente loi, rappel
sera fait aux intéressés de ladifférence entre
les arrérages correspondant à la liquidation
nouvelle et ceux correspondant à la liquidation
primitive. • '

TITRE 1«

Du droit à pension d'inarmité et à gratification
• des militaires et marins.

Article 2.

Ouvrent droit à pension ou à gratification:
1° Les blessures constatées avant le renvoi

du militaire dans ses foyers, à moins qu'il ne
soit établi qu'elles ne proviennent pas d'évé
nements de guerre ou -d'accidents éprouvés
par le fait ou à l'occasion du service ;
2° Les infirmités causées ou aggravées par

les fatigues, dangers ou accidents du service
11 y a droit à pension quand l'infirmité cau

sée par la blessure ou la maladie est reconnue
incurable.

Il y a droit à gratification renouvelable tant
que l'infirmité n'est pas reconnue incurable.

Ancien article 2 (suite).

. Les pensions et les gratifications renouvela- '
blés sont établies suivant le degré d'invalidité. 1
^.'invalidité constatée doit être au minimum
de 10 p. 100.
En cas de pluralité de lésions, dont l'une

n'est pas incurable, le militaire ou marin est
admis à gratification pour l'ensemble de ses
infirmités.

Ancien article 2 (suite).

Toutes les maladies constatées chez un mili
taire ou un marin pendant la période où il a
été incorporé, ou pendant les six mois qui ont
suivi son renvoi dans ses foyers, sont présu
mées, sauf preuve contraire, avoir été contrac
tées ou s'être aggravées par suite des fatigues,
dangers ou accidents de service.
Toutefois, cette présomption n'est pas acquise

au militaire ou marin qui, depuis moins d un
an avant son arrivée au corps, n'a pas subi
l'examen d'un conseil de revision, d'une com
mission de réforme ou la visite médicale d'in--
corporation, et qui a été réformé dans les
soixante jours de cette incorporation à moins,
dans ce dernier cas, qu'il n'ait fait partie de
troupes d'opérations, ou qu'il n'ait été atteint
d'une maladie contagieuse ou endémique.

Le délai de six mois indiqué ei-dessus en
courra, pour les militaires actuellement ren
voyés dans leurs foyers, qu'à partir de la pro
mulgation de la présente loi.
Ils profiteront de la présomption admise par

le présent article s'ils justifient qu'ils ont, dans
le délai ci-dessus, adressé au directeur du ser
vice de santé de leur région une lettre recom
mandée invitant ce service à constater leur
maladie ou infirmité.

Ancien article 2 (suite).
Toute décision de rejet sera motivée et in

diquera les faits et documents, les présomp
tions graves précises et concordantes, d'où
résulterait la preuve contraire à la charge de
l'État.

Texte proposé par la commission du Sénat,

TITRE 1«

Du droit à pension d iaflrmité et à griuuca-.Hj
des militaires et marina^

Article 2.j

Sans changement.

Article

Sans changement

Article 4.

Sans changement.

.. .du service.
Toutefois, cette présomption n'est acquise au

militaire ou marin qu'aux deux conditions sui
vantes :

1° Si, moins d'un an avant son arrivée au
corps, il a subi l'examen d'un conseil de revi
sion ou d'une commission spéciale de rèfqrms
qui l'ont reconnu apte au service ou s'il a été
admis au corps à la suite de la visite médical*
d'incorporation;
2° S'il n'a pas été réformé dans les soixante

jours de ladite incorporation.
Nonobstant cette dernière disposition, le mi

litaire ou marin gardera le bénéfice de la pré
somption établie par le présent article, si, même
dans le délai de soixante jours ci-dessus visé, il
a fait partie de troupes d'opérations oQ s'il »
été atteint d'une maladie contagieuse ou endé
mique.
Le délai de six mois prévu au paragraphe 1"

ne courra, pour les militaires actuellement ren
voyés dans leurs foyers, qu'à partir de la pro
mulgation de la présente loi.
Ils profiteront de la présomption établie pf

le présent article, dès lors qu'avant l'expiration
du délai de six mois prévu aux paragraphes l"
et 6, ils auront adressé au directeur do servie!
de santé de leur région, par lettre recomman
dée, une demande invitant ce service à consta
ter leur maladie ou infirmité.

Article 5.

Toute décision comportant rejet de pension
ou de gratification devra, à peine de nullité,
être motivée et préciser les faits et documents
sur lesquels s'appuiera t'Elat pour établir qu il
a détruit par la preuve contraire la présomp
tion établie aux articles 2 et i de la présente lou
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Projet du Gouvernement.

Article 3.

L'allocation est concédée pour deux années.
Elle est renouvelable par périodes biennales
après examens médicaux, dans les conditions
fixées par décret en conseil d'État.
A l'expiration de chaque période, elle peut

être, soit renouvelée à un taux inférieur, égal
ou supérieur au taux primitif, soit convertie
en pension si l'infirmité est reconnue incu
rable, soit supprimée si l'invalidité a disparu
ou est devenue inférieure à 10 p. 100.
Après cinq périodes biennales l'état de l'ayant

droit est considéré comme définitif, et sa si
tuation est fixée nécessairement, soit par la
conversion de l'allocation en pension, soit par
la suppression de toute allocation.

Article 7.

Les allocations renouvelables, instituées par
la présente loi sont liquidées et concédées
suivant les mêmes formes que les pensions ;
elles sont renouvelées par un arrêté du mi
nistre de la guerre ou de la marine. Elles sont
soumises aux mêmes restrictions en cas de
cumul et aux mêmes causes de déchéance :
elles bénéficient des mêmes privilèges. Les dé
cisions qui les concernent sont passibles des
mêmes recours.

Article 4.

Pour la fixation du taux de la pension ou de
l'allocation, les infirmités sont rangées, suivant
le degré réel d'invalidité et en tenant compte.
s'il y a lieu, de la pluralité des lésions, dans
l'une des huit classes prévues ci-après :

l10 classe 100 p. 100
2= classe . 80 »
3« classe 60 »
4° classe... 50 »
5« classe 40 »
6° classe 30 »
7« classe 20 »
8e classe '. .... 10 »

Les pensions ou allocations de la première
classe sont égales au maximum de la pension
d'ancienneté augmenté de 20 p. 100 en ce qui
concerne les officiers et de 30 p. lO'l en ce qui
concerne les non-offlciers ; celles de la
deuxième classe sont égales au maximum de
la pension d'ancienneté. Le minimum de la
pension d'ancienneté est alloué pour les pen
sions ou allocations de la quatrième classe : il
est majoré, pour les pensions ou allocations de
la troisième classe, du tiers de la ditlérence
entre le maximum et le minimum.
Les pensions ou allocations dos quatre der

nières classes sont respectivement égales aux
quatre cinquièmes, trois cinquièmes, deux cin
quièmes, un einqnième du minimum de la
pension d'ancienneté.
S'il y a incapacité totale nécessitant l'assis

tance permanente d'une tierce personne, il est
alloué, en sus de la pension ou de l'allocation,
une majoration fixée uniformément à 225 fr.
Cette majoration peut être allouée à titre tem
poraire et renouvelée dans les mêmes condi
tions que l'allocation renouvelable. Il est statué
définitivement sur son attribution après dix
années de jouissance,

Article 5.

Au delà de vingt années de services effectifs
en ce qui concerne les officiers, ou de quinze
années en ce qui concerne les non-officiers, les
pensions, les pensions prévues à l'article pré
cédent sont déterminées de la manière sui
vante :

Pour chaque année de service ou de campa
gne au delà des limites susindiquées, il est
ajouté au minimum de la pension d'ancienneté
un accroissement égal à un vingtième de la
différence entre le maximum et le minimum .
Le total ainsi obtenu sert de base à la fixation
du taux de la pension ou de l'allocation au lieu
et place du minimum de la pension d'ancienneté ;
il est réduit ou augmenté, suivant les cas, dans
les proportions indiquées à l'article précédent
d'après le degré d'invalidité, et sans que la pen
sion ou l'allocation ainsi déterminée puisse,
ien aucun cas, excéder le maximum de la pen-
Ision d'ancienneté.

Texte adopté par la Chambre des députés.

Article 3.

La gratification est concédée pour deux an
nées, sauf en ce qui concerne les réformés
temporaires qui n'y ont droit que pendant le
temps où ils sont en position de réforme.
Elle est renouvelable par périodes biennales,
après examens médicaux.
A l'expiration de chaque période elle peut

être soit renouvelée à un taux inférieur, égal
ou supérieur au taux primitif, si l'infirmité
n'est pas devenue incurable, soit convertie en
pension si l'infirmité est reconnue incurable,
soit supprimée si l'invalidité a disparu ou est
devenue inférieure à 10 p. 100.
Après cinq périodes biennales, l'état du gra

tifié est considéré comme définitif et sa situa
tion est fixée nécessairement, soit par la con
version de la gratification en pension, soit par
la suppression de toute gratification.

Article 4.

Les gratifications' instituées par la présente
loi sont liquidées, concédées et servies comme
les pensions; elles sont soumises aux mêmes
restrictions en cas de cumul et aux mêmes
causes de déchéance. Elles sont incessibles et
insaisissables dans les mômes termes et au
même titre que les pensions ; les décisions qui
les concernent sont passibles des mêmes re
cours ; elles sont renouvelables par arrêtés du
ministre do la guerre ou de la marine.

Article 5.

Le taux des pensions d'invalidité est réglé
suivant les tableaux ci annexés.

Le taux de la pension ou de la gratification
est fixé, dans chaque grade, par référence au
degré d'invalidité, apprécié de 5 en 5 jusqu'à
100 p. 100.

Pour l'application du présent article, un dé
cret contresigné par les ministres de la guerre
et de la marine déterminera les règles et les
barèmes pour la classification des infirmités
d'après leur gravité.

Le blessé, malade ou infirme a le droit, lors
des examens médicaux qu'il doit subir en vue
de l'obtention de la pension ou de la gratifica
tion et dans les conditions qui seront fixées
par décret du conseiWEtat, de se faire assister
d'un médecin civil, dont l'avis sera consigné
au procès-verbal, ou de produire des certificats
médicaux qui seront annexés et sommairement
discutés au procès-verbal.

Article 6.

Dans le cas d'infirmités multiples dont au
cune n'entraîne l'invalidité absolue, le taux
d'invalidité est Considéré intégralement potfr
l'infirmité la plus grave et, pour chacune des
infirmités supplémentaires, proportionnelle
ment à l'invalidité restante.
A cet effet, les infirmités sont classées par

ordre décroissant de taux d'invalidité.
Toutefois, quand l'infirmité principale est

considérée comme entraînant une invalidité
d'au moins 20 p. 100 les degrés d invalidité de
chacune des infirmités supplémentaires seront
élevés d'une, deux, trois catégories, soit de 5,
10, 15 p. 100 et ainsi de suite, suivant qu'elles
occupent les deuxième, troisième, quatrième
rangs dans la série décroissante de leurs gra
vités.

Texte proposé par là commission du Sénat.

Article 6.

Sans changcmsft.

Article 7.

Sans changement.

Article 8.

Le taux des pensions d'invalidité est réglé
suivant les tableaux annexés à la présente loi.
Sans changement.

Quand rinvalrdité est intermédiaire entra
deux échelons, l'intéressé bénéficie du taux
afférent à l'échelon supérieur.

déterminera les règles et barèmes à suivre
pour la classification des infirmités d'après
leur gravité.
Ces barèmes n'auront qu'une valeur indica

tive, l'examen des ayants d oit devant demeu
rer individuel et direct.
Le blessé, le malade ou l'infirme auront la

droit, lors des examens médicaux qu'ils subi
ront en vue de l'obtention de la pension ou de
la gratification, de se faire assister d'un méde
cin civil, dans les conditions qui seront déter
minées par les règlements d'administration

publique prévus pour l'application delaprésente
L'avis de ce médecin sera consigné au procès-

verbal.
Ils pourront 1 produire de mirae des certificats

médicaux qui seront annexés et sommaire
ment discutés audit procès-verbal.

Article 9.

Sans changement.

* \ vrv .
s ont

élevées d'une,, de deux ou de trois catégories,
soit ................'«i...*

de leur gravité.
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Projet da Gouvernement.

Article b.

Dans tous les cas, des majorations annuelles
sont accordées, en suc de la pension ou de
l'allocation renouvelable, par enfant légitime
né ou à naître, suivant le tarif ci-après :

' 100 fr. pour les militaires, marins ou assimi
lés, dont la pension appartient & la 1™ classe ;
80 fr. pour les militaires, marins ou assimi

lés, dont la pension appartient à la 2* classe;
60 fr. pour les militaires, marins ou assimi

lés, dont la pension apdartient à la 3" classe:
50 fr. pour les militaires, marins ou assimi

lés. dont la pension appartient à la 4e classe;
40 fr. pour les militaires, marins ou assimi

lés, dont la pension appartient à la 5* classe ;
30 fr. paur les militaires, marins ou assimi

lés, dont la pension appartient à la 6e classe ;
20 fr, pour les militaires, marins ou assimi

lés, dont la pension appartient à la 7e classe ;
10 fr. pour les militaires, marins eu assimi

lés, dont la pension appartient à la 8* classe.

I.es mêmes majorations sont allouées pour
chaque enfant naturel reconnu, sous les con
ditions fixées pour la reconnaissance au para
graphe 2 de l'article 18 ci-après.
Ces majorations sont payables pour chaque

enfant jusqu'à l'âge de seize ans même après
la mort du père, sauf application des articles 12,
1r, 16 et 18.
Lorsque la pension d'infirmité à laquelle

peut prétendre le militaire, marin ou assimilé,
par application des articles 4 et 5, se trouve
inférieure à la pension proportionnelle on d an
cienneté à laquelle ses années de services lui
donnent droit, celle-ci s'augmente, s'il y a lieu,
des majorations prévues par le présent article.

TITRE II

Du droit des veuves et des enfants.

Article 9.

ta veuve peut obtenir une pension, soit en
vertu d'un droit propre, soit en fondant sa de
mande sur les droits à. pension qui apparte
naient à son mari.

Les droits de la veuve, à son défaut, appar
tiennent aux enfants mineurs.

CHAPITRE 1«

Du cas où la veuve agit en vertu d'un droit
propre.

Article 11, § 1«.

Ont droit à la pension, les veuves de mili
taires-, marins ou assimilés, dont la mort âété
causée, soit par des blessures reçues au cours
â'événements de guerre ou en service com
mandé, soit par des maladies contractées ou
aggravées par suite des fatigues ou des dan
gers du service, pourvu que le mariage soit
antérieur à l'origine ou il l'aggravation desdites
blessures ou maladies.

Texte adopté par la Chambre des député?»

Article 7.

Dans le cas d'infirmités multiples, dont l'une
entraine l'invalidité absolue, et jusqu'au grade
de chef de bataillon inclus, il est accorde, en
sus de la pension ou de la gratification maxi
mum, une surpension ou une surgratiîlcation
variant de trente francs (30 fr.) à trois cents
francs (300 fr.) par multiple de 30 fr., pour tenir
compte de l'infirmité ou des infirmités sup
plémentaires évaluées suivant une échelle de
1 à 10.
Si, à l'infirmité la plus grave s'ajoutent deux

ou plus de deux infirmités supplémentaires, la
somme des degrés d'invalidité est calculée en
accordant à chacune des blessures supplé
mentaires la majoration indiquée à l'article
précédent.

Article 8.

Jusqu'au grade de chef de bataillon inclus,
les majorations annuelles sont accordées en
sus de la pension ou de la gratification, par
enfant légitime, né ou à naître, suivant le
tarif ci-après :
150 fr. pour les militaires et marins dont la

pension ou la gratification est accordée pour
une invalidité de 100 p. 100, y compris les cas
où il y a lieu à surpension ou surgratification :
130 fr. pour une invalidité de 95 p. 100
110 — 90 —
100 — 85 —
90 — 80 —
60 • — 75 —
70 — 70 — '
65 — 65 —
60 — 60 —
55 — 55 —
50 — 50 —
45 — 45 —
40 — 40 —
35 — 35 —
30 — 30 —
25 — - 25 — -
20 — 20 —
15 — 15 —
10 — 10 —

Les mêmes majorations sont allouées pour
chaque enfant naturel reconnu, sous les con
ditions fixées pour la reconnaissance à l'ar
ticle 19;
Ces majorations sont payables pour chaque

enfant, jusqu'à l'âge de seize ans, même après
la mort du père, sous réserve de l'application
des articles 16 et 17.

TITRE II

Du droit des veuves et des enfants.

CHAPITRE 1er

Des droits à la pension.

Article 9.

Ont droit à là pension :
1° Les veuves des militaires et marins dont

la mort a été causée par des blessures ou suites
de blessures reçues au cours d'événements de
guerre ou par des accidents ou suites d'acci
dents éprouvées par le fait ou a l'occasion du
service ;
2» Les veuves des militaires et marins^dont

la mort a été causée par des maladies contrac
tées ou aggravées par suite des fatiguos, dan
gers ou accidents survenus par le fait ou à
l'occasion du service ;
3° Les veuves des militaires et marins morts

en jouissance d une pension correspondant à
une invalidité égale ou supérieure à 60 p. ICO,
ou d'une gratification de même catégorie, ou
en possession de droits à cette pension ou gra
tification.

Dans les trois cas, il n'y a droit à pension que
si le mariage est antérieur, soit à la blessure,
soit à l'origine ou à l'aggravation de la maladie.

Texte proposé par la commisaioa da

Article .10.

Dans le cas d'infirmités multiples, dont l'une
entraîne l'invalidité absolue, il est accordé, ea
sus de la pension ou de la gratification maxi
mum, un complément de pension ou de grati
fication. . .

(Le reste sans changement.)

Article ll.

Dans tous les cas, des majorations annuelle*
sont accordées

à complément de pension ou de gratiûcauoa
Le reste sans changements

TITRE II

Da droit des veuves et des enfants.

CHAPITRE 1"

Des droits à la pension

Article 12.

Ont droit à la pension :
1° Les veuves des militaires et marins dont

la mort a été causée par des blessures reçues
au cours d'événements de guerre ou par des
accidents survenus par le fait ou à l'occasion
du service.

Est assimilée à la mort causée par les bles
sures ou les accidents visés au paragraphe 1"
celle qui a été la conséquence indirecte^ da
ces blessures ou de ces accidents.
Sans changeaient.
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Projet du Gouvernement.

CHAPITRE n

Du cas où le mari était en possession de droits
à pension.

Article 15.

Si le mari est décédé en possession de droits
à pension pour infirmités contractées en ser
vice par application du titre 1 er . la veuve peut,
lorsque la pension du mari appartenait à l'une
des quatre premières classes prévues à l'ar
ticle 4 ci-dessus, demander l'attribution de
plein droit d une pension, sous la seule condi
tion que son mariage soit antérieur à l'origine
de l'infirmité et sans avoir à faire la preuve
que le décès a été causé par ladite infirmité.
Elle n'a à faire cette preuve que si elle de
mande le bénéfice du taux exceptionnel.
Les majorations pour enfants dont bénéfi

ciait le père en vertu de l'article 6, sont rem
placées par celles qui ont été édictées aux arti
cles 12 et suivants.

Article 11, paragraphes 2 et 3.

En vue de réserver les droits éventuels de la
veuve, les militaires, marins ou assimilés, aux
quels un certificat d'origine aura été délivré et
qui ne se considéreront pas comme guéris,
feront constater par leurs services médicaux
respectifs, périodiquement, dans les conditions
à fixer par décret en conseil d'État, que les
effets desdits événements subsistent encore.
Toutes les maladies contractées ou aggravées

dans la période comprise entre le 2 août 1914
et la date fixée- par un décret à intervenir
après la cessation dos hostilités, seront répu
tées, sauf preuve contraire, provenir des fati
gues ou des dangers du service, si le décès
survient dans le délai d'un an à partir du ren
voi définitif dans ses foyers.

Article 16.

La veuve peut, quelle que soit la classe de
la pension du mari, faire valoir directement
ses droits propres à pension dans les conditions
prévues à l'article 11, si le mari, postérieure
ment à la retraite, s'est soumis ans visites
prescrites par ledit article.

Article 9, paragraphe 2.

Les droits de la veuve, à son défaut, appar
tiennent aux enfants mineurs.

Article 13.

En cas de nouveau mariage, la veuve peut,
pi elle n'a pas d'enfant ou si son dernier enfant
a dépassé l'Age de vingt un ans fixé par l'arti
cle 21 des lois des 11 et 18 avril 1831, opter dans
les trois mois à partir du mariage, soit pour le
piaintien de la pension & laquelle elle a droit,
soit pour le rachat de cette pension, moyennant
le versement immédiat d'un capital représen
tant trois annuités.

, Article 10.
I Le taux de la pension de veuve demeure
xêgi par les loi* et tarifs en vigueur.

Texte adopté par la Chambre des députés.

Exception toutefois est faite à cette règle en
faveur des femmes qui ont épousé un mutilé
de la présente guerre atteint d'une invalidité
égale ou supérieure à 80 p. 100. Elles auront
droit à une pension de réversion si leur ma
riage a été contracté dans les deux ans de la
réforme de leur époux ou de la cessation des
hostilités, et si ce mariage a duré cinq années.

Article 10.

Toutes les blessures constatées et toutes les
maladies contractées ou aggravées pendant la
période ou le militaire a été mobilisé sont ré
putées, sauf preuve contraire, provenir des fati
gues, dangers ou accidents du service, si le
militaire est mort dans le délai d'un an à par
tir du renvoi définitif dans ses foyers.
En vue de réserver les droits éventuels de

leurs ayants cause, les militaires et marins,

qui ne se considèreront pas comme guéris, devront faire constater, chaque année, dansevront faire constater, chaque année. dans
des conditions à fixer par décret en conseil
d'État, que les effets desdits événements ou
maladies subsistent encore.

Article U.

En cas de décès de la veuve ou lorsqu'elle est
inhabile à recueillir la pension, les droits qui
lui appartiennent ou lui auraient appartenu
passent aux enfants mineurs du défunt, selon
les règles établies par les lois en vigueur en
matière de pensions.

Article 12.

Si la veuve contracte un second mariage,
elle peut, à l'expiration de l'année qui suit et
dans les conditions fixées par le règlement
d'administration publique, renoncer à sa pen
sion. En ce cas, elle a droit au versement
immédiat d'un capital représentant trois an
nuités de cette pension qui, si le défunt a laissé
des enfants mineurs, est transférée sur leur
tôte jusqu'à la majorité du dernier d'entre eux.
La veuve, qui n'a pas renoncé à sa pension,

est tenue de remplir le devoir alimentaire vis-
à-vis des ascendants du mari décédé.
En- outre, si la veuve qui se remarie et qui

conserve sa pension a des enfants mineurs
nés de son mariage avec le décédé, la jouis
sance de la moitié de pension est déléguée à
ces enfants jusqu'à la majorité du dernier
d'entre eux. La jouissance des majorations leur
appartient également.

CHAPITRE n

" * . Fixation de la pension.

/ Article 13.
Le taux de la pension de veuve est réglé

suivant les tableaux ci-anneiés.

Texte proposé par la commission du Sénat,

A défaut d autorisation militaire en ce qui
concerne le mariage contracté par des militai
res ou marins en activité de service n'entraîne
pas, pour leurs ayants cause, perte de droit à
pension.

Article 13.

En vue de réserver tous droits éventuels, les
militaires et marins, qui ne se considéreront
pas comme guéris des blessures ou maladies
dues aux fatigues, dangers ou accidents du ser
vice, feront constater chaque année leur état,-
dans des conditions qui seront déterminées
par un règlement d'administration publique.
Toutes les blessures constatées et toutes les

maladies contractées ou aggravées pendant la
période où le militaire ou marin a été mobilisé,
sont réputées, sauf preuve contraire. provenir
des fatigues, dangers ou accidents du service,
si le militaire est mort dans le délai d'un an à
partir du renvoi définitif dans ses foyers.

Article 14.

Sans changement.

Article 15.

Si la veuve contracte un second mariage, elle
peut, à l'expiration de l'année qui le suit et dans
les conditions fixées par un règlement d'admi
nistration publique, renoncer à sa pension.
Dans ce cas, elle a droit au versement immédiat
d'un capital représentant trois annuités de cette
pension et la pension est, en outre, si le délunt
a laissé des enfants mineurs, transférée sur leur
tête jusqu'à la majorité du dernier d'entre eux.
Sans changement.

de la moitié de la pension.

leur appartient.

CHAPITRE II

. ■ Fixation de la pension.

Article 16.

L« taux de la pension de veuve est réglé su!"
Tant les tableaux annexés à la presente loi.
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Toutefois, le taux exceptionnel prévu par les
lois des 26 avril 1856, 20 juin 1878, 5 et 18 août
1879 et afférent aux événements de guerre,
sera étendu aux cas où le décès a été causé
par des blessures reçues en service commandé.

Article 12.

11 est alloué, tant que la mère est vivante,
des majorations annuelles de 100 fr. par enfant
jusqu à l'âge de seize ans, qui remplacent, s'il
y a lieu, celles de l'article 6.

CHAPITRE m

Du droit des enfants à défaut de là mère.

Article 17.

Lorsque la mère est décédée avant ou après
son mari, ou qu'elle est inhabile à exercer ses
droits, le principal de la pension dont elle
avait la jouissance ou qu'elle aurait été suscep
tible d'obtenir, est attribué à ses enfants, jus
qu'à ce que le plus jeune ait atteint l'âge de
vingt-et-un ans, selon les règles établies par
l'article 21 des lois des 11 et 18 avril 1831.

11 est alloué, en outre, des majorations an
nuelles de 100 fr. par enfant, à partir du
deuxième inclus, jusqu'à l'âge de seize ans, qui
remplacent, s'il y a lieu, celles de l'article 6 ou
des articles 12 et suivants.

/ Article 14.

Lorsqu'il existe des enfants provenant d'un
premier mariage du décédé, le principal de la
pension à laquelle aurait droit la veuve se par
tage en deux parts égales dont l'une est attri
buée aux enfants du premier lit jusqu'ace que
le plus jeune ail atteint l'âge de vingt et un ans,
l'autre à la veuve et aux enfants du second lit:
cette dernière sera majorée, s'il est nécessaire,
de manière qu'elle ne soit pas inférieure à
375 fr. 11 est alloué, en outre, jusqu'à l'âge de
seize ans, une majoration annuelle de 100 fr.
pour chacun des enfants du second lit et une
majoration de 100 fr. par enfant du premier lit
à partir du deuxième inclus.

CHAPITRE 17

Des enfants naturels reconnut _ [
Article 18.

S'il existe des enfants naturels reconnus, il
est alloué pour eux, au décès du père, abstrac
tion faite de ce qui peut être du à la famille
légitime, en vertu des articles précédents :
1° une somme égale au principal qui leur re
viendrait s'ils étaient enfants légitimes d'un
premier lit, et ce jusqu'à ce que le plus jeune
ait atteint l'âge de seize . ans; 2» des majora
tions annuelles de 100 fr. jusqu'à l'âge de seize
ans par enfant, lesquelles remplacent, s'il y a
lieu, celles de l'article 6.
Pour que les enfants naturels aient droit an

bénéfice de cette disposition, il faut qu'ils aient
été reconnus avant l'ouverture du délai de
deux mois précédant le dépôt du projet de la

présente loi ; s'ils sont nés postérieurement à l'ouverture de ce délai, il faut qu'ils soientouverture de ce délai, il faut qu'Us soient

Texte adopté par la Chambre des députés.

Le taux exceptionnel sera alloué aux veuves
classées sous le paragraphe 1er de l'artcicle 9.
Le taux normal sera alloué aux veuves classées

sous le paragraphe 2 dudit article.
Le taux de réversion sera alloué aux veuves

classées sous le paragraphe 3.
Jusqu'au grade de chef de bataillon inclus,

la pension est majorée de 150 fr par enfant
âgés de moins de seize ans; les majorations
ainsi accordées remplacent, s'il y a lieu, cellles
de l'article 8.

Au cas de décès de la mère ou l'orsqu'elle
est inhabile à exercer ses droits, la pension des
orphelins est majorée dans les mômes condi
tions, mais seulement à partir du deuxième
enfant au-dessous de seize ans, sans que le
chillre global de la part de pension et de la
majoration afférente à chaque orphelin puisse,
jusqu'à ce que celui-ci ait atteint l'âge de seize
ans, être inférieur à 230 fr.

Article 14.

Lorsque le défunt laisse des enfants issus
d'un mariage antérieur, le principal de la pen
sion à laquelle aurait droit la veuve se partage
également entre les deux lits.

.Une des parts est attribuée aux enfants du
premier lit, jusqu'à ce que le plus jeune ait
atteint l'âge de vingt et un ans; l'autre est
attribuée à la veuve et, à son défaut, aux en
fants issus de son mariage avec le défunt. Du
vivant de la veuve, et si elle est habile à exer
cer ses droits, cette seconde part est majorée,
s'il est nécessaire, de manière qu'elle ne soit
pas inférieure aux chiffres respectivement fixés
suivant les circonstances du décès pour la
pension de la veuve du soldat. par les articles
précédents.
Lorsque le droit à la pension vient à faire

défaut dans l'une des deux branches, la part de
celle-ci accroît à l'autre, si cette dernière est
encore en possession de droits à pension.

11 est alloué. en outre, jusqu'à l'âge de seize
ans, une majoration annuelle de 150 fr. pour
chaque enfant.
Au cas de pluralité de mariages antérieurs,

le partage de la pension se fait d'après les
mêmes règles.
Le chiffre global de la pension et de la majo

ration afférente, en vertu des dispositions qui
précèdent, à chaque enfant orphelin de père et
de mère, ne peut être, jusqu'à ce qu'il ait
atteint l'âge de seize ans, inférieur à 230 fr.

i'fj

CHAPITRE III *

Des enfants naturels reconnus.

Article 15.

Les enfants naturels reconnus ont droit à la
pension.
S'il n'y a ni veuve, ni enfants légitimes, leur

pension est fixée conformément aux articles 11
et 13.

S'il y a une veuve ou des enfants légitimes,
la pension des enfants naturels se calcule,
l'ensemble, comme celle qui serait allouée par
application de l'article 14 aux orphelins du pre
mier lit.

Article 16.

Pour que les enfants naturels aient droit aa
bénéfice des dispositions qui précèdent, il faut
qu'ils aient été conçus avant le fait qui donne
ouverture à pension et qu'ils aient été recon
nus dans les deux mois de leur naissance

Texte proposé par la commission du Sénat,

Sans changement.
de l'article 12.

Sans changement.

Sans changement.

la pension est majorés
de 150 fr

1 celles de l'article ll.
■ Sans changement.

Article 17. f
Lorsque le défunt laisse des enfants mineuri

issus

Sans changement,

Il est alloue, en outre, une majoration an
nuelle de 150 fr. pour chaque enfant de moim
de seize ans.

Sans changement.

' CHAPITRE III

t

Det enfants naturels reconnus.

Article 18.

Sans changement.

et 17.
, article' »

.de lartlcle 17 aux.

Article 19.

Sans changement.
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reconnus avant le (ait (blessure ou maladie)
qui donne ouverture à pension, ou, on cas de
reconnaissance judiciaire, que la naissance ait
lieu avant ce même fait.

CHAPITRE V

Des allocations temporaires spéciales et des
pensions provisoires pour les femmes et les
enfants mineurs des militaires disparus.

Article 19. \
Lorsqu'un militaire, marin ou assimilé sera

porté sur les listes de disparus dressées par les
administrateurs de la guerre ou de la marine,
que l'on ait pu ou non fixer le lieu, la date ou
les circonstances de sa disparition, il sera ac
cordé à sa femme, et en cas de décès de celle-
ci à ses enfants mineurs, des allocations tem
poraires spéciales, égaies en importance à la
pension provisoire prévue à l'article 20 ci-
après. '
Les payements seront faits trimestrielle

ment et à terme échu, le point de départ des
droits étant fixé au jour déterminé par un
décret à intervenir après la cessation des hos
tilités.
Ces allocations seront payées, suivant les

cas, jusqu'au jour de l'entrée en jouissance de
la pension provisoire ou définitive ou jusqu'au
premier jour du trimestre qui suivra celui pen
dant lequel le disparu aura reparu ou au cours
duquel son existence sera devenue certains.

Article 20.

Lorsque l'absence du disparu aura été décla
rée par jugement, les allocations spéciales
temporaires instituées par l'article précédent
seront converties obligatoirement, sur la de
mande des intéressés, en pensions provisoires
inscrites au Grand-Livre de la dette publique.
Ces pensions provisoires seront calculées

d'après le taux allèrent au décès provenant de
maladies survenues en service commandé,
avec application des majorations prévues par
la présente loi ; elles comporteront jouissance
du jour du jugement de déclaration d'absence.
Les pensions provisoires prendront fin, soit

par suppression à l'expiration du trimestre
pendant lequel le militaire déclaré absent aura
reparu ou au cours duquel son existence sera
devenue certaine, soit par conversion en pen
sion définitive lorsque le décès sera établi,
avec allocation, s'il y a lieu, du taux excep
tionnel.
Les demandes à fin de pension provi

soire devront être présentées, sous peine
de déchéance, dans les deux ans qui suivront
le jugement de déclaration d'absence. Le même
délai est accordé au militaire absent, du jour
de sa réapparition, pour faire valoir son droit
personnel a pension, sans préjudice du délai
de cinq ans fixé pour l'introduction de sa de
mande de pension par les lois et règlements en
vigueur. i

L'allocation temporaire et la pension provi
soire s'imputent sur les arrérages de la pen
sion définitive, dont la jouissance remontera
au jour du décès, sans qu'aucune prescription
puisse être opposée à cet égard. Rappel sera
fait de la différence si le droit au taux excep
tionnel est établi.

' ' ' ' TITRE III

Du droit des ascendants.

Article 21.

Dans tous les cas où, le décès étant survenu
dans les conditions prévues par la présente loi,
il n'existe ni veuve, ni enfant ayant droit à la
pension, chacun des ascendants qui, n'ayant
pas de ressources suffisantes, était à la charge
du décédé, a droit, s'il est infirme ou âgé de
soixante ans, à un secours viager égal au tiers

1 de la pension de veuve pour le père oa la mère,
; t la moitié pour le père et la mère conjointe
ment, au quart pour le grand-père ou la
grand'mére, au tiers pour le grand-père et la
grand'mtre conjointement.

Texte adopté par la Chambre des députés.

Toutefois, en ce qui concerne les enfants nés
avant le 4 septembre 1915, il suffit que la re
connaissance ait eu lieu antérieurement au
4 novembre 1915.
En cas de reconnaissance judiciaire, il faut

que la conception soit antérieure au fait qui
donne ouverture à. pension.

CHAPITRE IV

■ Droits- des ayants cause des militaire* •
ou marins disparus.

Article 17.

Lorsqu'un militaire ou marin est porté sur
les listes de disparus dressées par l'adminis
tration de la guerre ou de la marine, que l'on
ait pu ou non fixer le lieu, la date et les cir
constances de sa disparition, il est accordé à
sa femme et à ses enfants mineurs, dans les
conditions où ils auraient eu, en cas de décès,
droit à pension, des pensions provisoires, liqui
dées sur le taux normal établi aux articles 11

et suivants ci-dessus, avec application des ma
jorations prévues par la présente loi.
Ces pensions provisoires ne peuvent Être

demandées que s'il s'est écoulé au moins six
mois depuis le jour de la disparition.

Elles sont payées trimestriellement et à terme
échu, le point de départ des droits étant fixé
au lendemain du jour de la disparition. Elles
prennent fin, par la concession d'une pension
définitive, ou à l'expiration du trimestre pen
dant lequel l'existence du disparu est devenue
certaine.
La pension provisoire est convertie en pen

sion définitive lorsque le décès du militaire est
établi officiellement ou que l'absence a été dé
clarée par jugement passé en force de chose
jugée. .
Dans le cas d'absence déclarée, et si la dis

parition s'est produite au cours d'événements
de guerre, la pension définitive est toujours du
taux except.onnel.
Rappel est fait, s'il y a lieu, de la différence

entre le taux normal et le taux exceptionnel
sans qu'aucune prescription soit opposable.

TITRE III

Droits des ascendants.

Article 18.

Tout ascendant d'un militaire ou marin dont
le décès ou la disparition est survenue dans
des circonstances de nature à ouvrir droit à
pension de veuve, peut ou pourra demander
une allocation permanente, à la condition de
justifier devant le tribunalcivil de son domicile:
1° Qu'il n'y avait, lors du décès ou de la dis

parition, ni veuve, ni enfanls ayant droit à
pension ;
2° Qu'à l'époque où il introduit sa demande

il est infirme, atteint d'une maladie incurable,
ou âgé, pour les ascendants du sexe masculin
de soixante ans et pour ceux du sexe féminin
de cinquante-cinq ans, ou encore s il s'agit d'une

Texte proposé par la commission du Sénat»

CHAPJTM IV

Droits des ayants cause des militaire*
ou marins disparus.

Article 20.

Sans changement.

établi aux articles 11 et suivants.

Sans changement.

TITRE III

■ ' Droits des ascendants.

Article 21.

Si le décès ou la disparition du miKiaira et
marin sont survenus dans des conditions d«
nature à ouvrir le droit à pension de veuve,
ses ascendants auront droit à une allocation
s'ils justifient ;

1° Qu'ils sont de nationalité française ;

. 2» Qu'ils sont, ou infirmes, ou atteints d un«
maladie incurable, ou êgés de plus de soixant»
ans s'il s'agit d'ascendants du sexe masculin «
de plus de cinquante-cinq ans s'il s'agit d'a*
tendants du sexe féminin.

MNATAHHK1S,— S. o. 1918.— 28 juillet 1918.
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Article 22.

Le tribunal civil du chef-lieu du département
du domicile de l'ascendant, statuant en chambre
du conseil, décide si l'ascendant devait, à la
date du décès, être considéré comme étant in
firme, dénué de ressources suffisantes et à la
charge du militaire, marin ou assimilé.

Article 23.

E6 tribunal est saisi par simple Tequête et
statue sans frais; exemption est accordée de
tous droits de timbre et d'enregistrement. Le
jugement n'est ni susceptible m d'opposition
ni d'appel.

(Le titre sur les voie» de recours n'existait
pas dam le projet du Gouvernement.)

Texte adopté par la Chambre des députés.

mère veuve non remariée, âgée de moins de
cinquante-cinq ans, qu'elle a à sa charge un ou
plusieurs enfants infirmes ou âgés de moins de
seize ans.

3° Qu'il n'y a pas. à l'époque de la demande,
d'ascendant d'un degré plus rapproché du dé
funt
Pour le père ou la mère qui auront perdu

plusieur enfants, l'allocation sera augmentée
de 100 fr. pour chaque enfant décédé, à partir
du second inclusivement.Les décédés laissant des
veuves ou des enfants mineurs ne donneront
pas droit à cette majoration à leurs ascen
dants.

La jouissance de l'allocation permanente a
comme point de départ le jour du dépôt de
la requête, dont il sera parlé ci-après. L'alloca
tion est fixée pour le père à 200 fr., pour la
mère à 200 fr. si elle est veuve remariée et à
600 fr. si elle est veuve non remarite ; pour le
père et la mère conjointement à 400 fr,
A défaut du père et de la mère, l'allocation

permanente peut être accordée aux grands-pa
rents, dans les mêmes conditions; elle sera,
dans chaque lit, de 200 fr. pour le grand-père
ou la grand'mère remariée, de 400 fr. pour le
grand père et la grand'mère conjointement et
de 600 fr. pour la grand'mère veuve dont le
petit-fils aurait été l'unique soutien.
Les droits des ascendants du premier degré

sont ouverts à toute personne qui justifie avoir
avoir recueilli, élevé et entretenu l'enfant or
phelin ou abandonné et avoir remplacé ses
parents auprès de lui jusqu'à sa majorité ou
son appel sous les drapeaux.
Le père ou la mère dont deux enfants au

moins seront décédés au cours de la guerre,
dans des conditions qui auraient ouvert droit à
pension, pourront réclamer l'application du
présent article, même en présence de veuves
ou d'enfants mineurs.

Article 19.

Le tribunal est saisi sur simple requête et
statue sans frais en chambre du conseil. dans
les deux mois de la demande. Exemption est
accordée de tous droits de timbre et d'enregis
trement. L'ascendant demandeur a de plein
droit le bénéfice de l'assistance judiciaire, dans
les conditions fixées par l'article 22 de la loi
du 9 avril 1898, modifié par les lois du 22 mars
1902 et du 17 avril 1906, article 59.
L'ascendant dont les droits ne sont pas re

connus par le tribunal peut introduire à nou
veau sa demande, si sa situation vient à se
modifier.

Article 20.

L'allocation permanente est accordée pour
deux ans. Elle est renouvelée d'office, à moins
que le militaire ou marin n'ait reparu ou que
le tribunal compétent, saisi par le ministère de
la guerre ou de la marine, ne décide que l'as
cendant ne remplit plus les conditions fxées
par l'article 18,
Les allocations permanentes d'ascendants

sont incessibles et insaisissables dans les mêmes
termes que les pensions.

TITRE IV

Voies de recours.

. Article 21.

Les réclamations contre les actes par les
quels le ministre compétent arrête le chiffre
d'une pension, contre les décisions des com
missions de réforme et contre toutes autres
décisions administratives en matière de pen
sions, degratifleations do la guerre OB de la

Texte proposé par la commission du Sénat.

La mère veuve, divorcée ou non marié»,
sera considérée comme remplissant la condi
tion d'âge, même si elle a moins de cinquante-
cinq ans, si elle a à sa charge un ou plusieurs
enfants infirmes ou âgés de moins de seize ans;

3» Qu'il n'y pas, à J époque' da la demande,
d'ascendants d'un degré plus rapproché du
défunt :

4° Qu'ils ne sont pas inscrits au rôle de l'im
pôt général sur le revenu ;

Article 22.

La Jouissance de l'allocation aura pour
point de départ le jour de la demande. L'allo
cation est fixée pour le père à 200 fr. ; pour la
mère, veuve, divorcée ou non mariée, à 60ttfr.;
pour la mère veuve remariée ou qui a con
tracté mariage depuis le décès du militaire ou
marin, à 200 fr.; pour le père et la mère con-
lointement, à 400 francs.

Article 23.

Si le père ou la mère ont perdu plusieurs
enfants des suites de blessures reçues ou de
maladies contractées ou aggravées sous les
drapeaux, l'allocation sera augmentée de 100 ft,
pour chaque enfant décédé.

Article 24.

A défaut du père et de la mère, l'allocation
sera accordée aux grands-parents dans les
conditions prévues aux articles 21 et 22. Elle
sera, dans chaque ligne, de 200 fr. pour le
grand-père ou la grand'mère remariée, de
400 fr. pour le grand-père et la grand'mére con
jointement et de 600 fr. pour la grand'mère
veuve, dont le petit-fils aurait été l'unique
soutien.

Article 25.

Les droits des ascendants du premier degré
sont ouverts à toute personne qui justifie avoir
recueilli, élevé et entretenu l'enfant orphelin
ou abandonné et avoir remplacé ses parents

; auprès de lui jusqu'à sa majorité ou son appel
sous les drapeaux.

Supprimé.

Article 26.

L'allocation est accordée. . ; . .T.. ^

....... départemental des pessiosi
saisi, à charge d'appel par. . . *

par l'article 21. .
Les allocations d'ascendants. 7 7 •

TITRE IV

traies de recow.

"Article 27.

Toutes les contestations auxquelles
lien l'application de la présente loi, s'™"!
jugées en premier ressort par le tr"®*?*
départemental des pensions du domieu*
l'intéressé et en appel par la cour régies"!
des pensions.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 4 51

Projet du Gouvernement, Texte adopté par la Chambre des députés.

marine, et de majorations sont jugées par le
tribunal départemental des pensions du domi
cile de l'intéressé. Toutefois, les réclamations
auxquelles peut donner lieu l'application des
articles 37 et 45 de la présente loi ne peuvent
faire l'objet que d'un recours en annulation
porté directement devant le conseil d'État.

Le tribunal départemental des pensions est
composé :
Du président ou d'un vice-président du tri

bunal civil du chef-lieu du département, rem
plissant les fonctions de président;

D'un juge au tribunal civil de chef-lieu du
département ;
Du vice-président du conseil de préfecture;
D'un médecin choisi sur la liste des méde

cins experts prés les tribunaux; d'un pen
sionné choisi sur une liste présentée par les
associations des mutilés ou reformés du dé
partement; ces deux derniers juges désignés
par le ministre de la justice.
Les membres du tribunal civil ainsi que des

membres suppléants sont désignés annuelle
ment par la juridiction à laquelle ils appartien
nent.

Un médecin et un mutilé suppléants sont
également désignés par le ministre de la jus
tice dans les mêmes conditions que les membres
titulaires.
Un fonctionnaire de l'intendance attaché an

service des pensions ou un officier du commis
sariat de la marine, suivant le cas, remplit les
fonctions de ministère public.
Le secrétaire greffier du tribunal et les com

mis greffiers, s'il y a lieu, sont ceux du tribu
nal civil.

Article 23.

Les décisions du tribunal des pensions sont
susceptibles d'opposition et d'appel.
L'appel est porté devant les cours régionales

des pensions qui sont instituées au chef-lieu
du ressort de chaque cour d'appel.
Ces commissions comprennent :
1» Un président de chambre à la cour d'appel

remplissant les fonctions de président ;
2» Deux conseillers à la cour d'appel.
Ce président et ces conseillers sont désignés

annuellement, en même temps que trois sup
pléants, par la cour dont ils font partie.

Les fonctions de ministère public sont rem
plies comme devant le tribunal des pensions
par un fonctionnaire de l'intendance attaché au
service des pensions ou par un officier du
commissariat de la marine.
Le greffier de la cour régionale et les com

mis greffiers, s'il ; a lieu, sont ceux de la cour
d'appel.
L'appel est introduit par lettre recommandée

adressée au greffier dans les deux mois de la
notification de la décision.
L'instruction et le jugement de l'affaire de

vant la cour régionale se font suivant les rè
gles établies pour le tribunal des pensions.

Article 22.

L'intéressé doit, à peine de déchéance, saisir
le tribunal des pensions dans le délai de six
mois à dater de la suppression de l'allocation
qui lui était servie comme blessé.
La demande est introduite par lettre recom

mandée au groffier.
L'intéresse est convoqué devant le tribunal.

Texte proposé par la commission du S cmt

Le conseil d'État ne pourra Ctre saisi que
des recours pour excès de pouvoir ou violation
de la loi.

Toutefois, les contestations auxquelles don
nera lieu l'application de l'article 55 do la pré
sente loi, seront directement portées devant la
conseil d'État.

Article 28.

Le tribunal départemental des pensions est
composé :
Du président ou d'un vice-président du tri

bunal civil du chef-lieu du département, rem
plissant les fonctions de président;
D'un juge au tribunal civil du chef-lieu du

département ;
Du vice-président du conseil do préfecturo

ou, à son défaut, du conseiller de préfecture le
plus ancien ;
Le vice-président du tribunal civil, dans les

tribunaux où il y a plusieurs vice-présidents
et le juge prévu au paragraphe 3, seront dési
gnés annuellement par le tribunal.
Les fonctions de commissaire du Gouverne

ment seront remplies, suivant les cas, par un
fonctionnaire de l'intendance militaire désigné
par le ministre de la guerre ou par un officier
de l'intendance maritime désigné par le mi
nistre de la marine.

Article 29.

Le greffier du tribunal départemental des
pensions et les commis greffiers, s'il y a lieu,
seront ceux du tribunal civil chef-lieu du dé
partement.
Les émoluments seront fixés conformément

à la loi du 27 mars 1907, dont les articles V), 60,
61 et 62 seront applicables.
Tout greffier convaincu d'avoir perçu une

taxe non prévue ou supérieure au taux fixé,
sera passible des peines portées à l'article 10i
du décret du UO mars 1808, modifié par la loi
du 10 mars 1898 et des articles 1030 et 1031 du
code de procédure civile.

Article 30.

Il est institué au chef-lieu du ressort de cha
que cour d'appel, une cour régionale des pen
sions, qui est ainsi composée ;

1° Un président de chambre à la cour d'appel,
désigné annuellement par le ministre de la
justice, et remplissant les fonctions de prési
dent ;
2° Deux conseillers à la cour d'appel, égale

ment désignés chaque année par le ministre
de la justice;
La cour d'appel, de son côté, 'désigne trois

magistrats suppléants.
Les fonctions de commissaire du Gouverne

ment seront remplies, suivant les cas, par un
fonctionnaire de l'intendance militaire désigné
par le ministre de la guerre ou par un ofiicier
de l'intendance maritime désigné par le mi
nistre de la marine.

Article 31.

Le greffier de la cour d'appel et les commis
reffiers, s'il y a lieu, seront ceux de la cour
'appel.
Les émoluments seront jixôs conformément

à l'article 29.

Le paragraphe 3 de cet article sera égale
ment applicable aux greffiers des cours ré
gionales.

Article 32.

L'intéressé doit, à peine de déchéance, saisir
le tribunal départemental des pensions dans le
délai de six mois à dater de la notification do
la décision qui a prononcé le refus de pension
ou qui a arrêté le chiffre de la pension.
Le tribunal sera saisi sur lettre recommandée

adressée au greffier avec avis de réception.
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Il peut présenter des observations orales, ou
I en faire présenter, soit par l'un de ses parents,
\ jusqu'au 2e degré inclusivement, soit par un

! avocat inscrit au barreau ou uu avoué exerçant dans le département, à l'exclusion de tout
autre mandataire. L'assistance judiciaire peut
être accordée, conformément à la loi du 10 juil
let 1901.
En cas d'empêchement, le réclamant peut

obtenir du président un délai, et être convoqué
4 nouveau.
Le tribunal peut ordonner une vérification

médicale complémentaire, et prescrire, s'il y a
lieu, la mise en observation.
Les frais auxquels donnent lieu cette vérifi

cation sont supportés par l'État.
L'intéressé a le droit, lors de cet examen, de

se faire assister de son conseil et d'un médecin
civil; il peut produire des certificats médicaux
qui seront annexés et sommairement discutés
au procès-verbal, de même que l'avis du mé
decin.
Sur la demande de l'intéressé, et si des motifs

graves s'opposent à sa comparution devant le
tribunal, le président peut déléguer l'un des
membres du tribunal pour l'entendre en ses
observations, dans une autre localité ou même
à son domicile.
La vérification médicale peut avoir lieu dans

les mêmes conditions.

Lorsque le médecin désigné par le tribunal
et le médecin de l'intéressé ne seront pas
d'accord, le tribunal désignera un nouveau
médecin expert chargé de les départager.
Le tribunal peut ordonner toutes mesures

d'instruction qu'il juge utiles.
La décision du tribunal est motivée. Elle est

lue en séance publique ; elle est notifiée sans
délai à l'intéressé.
La convocation prévue par le troisième para

graphe devra avoir lieu dans le délai de quinze
jours.

Article 25. v

Dans le cas d'aggration de blessures ou ma
ladies survenues après la liquidation de la pen
sion et après examen par un médecin désigné
par le service de santé militaire et par le mé
decin civil choisi par le pensionné et en pré-'
sence de désaccord entre ces deux médecins
le tribunal désigne un médecin expert.

Texte proposé par la commission du Sénat.

Cette lettre indiquera les Bom, prénoms,
profession et domicile du demandeur; elle
précisera la date de la décision attaquée et
l'objet de la demande.
L'intéressé sera, dans les trois jours, invité

par lettre recommandée du greffier avec avis
de réception, à faire connaître par écrit dans
la quinzaine, les motifs de sa contestation,
Dans les huit jours qui suivront l'expiration

de ce délai, communication sera faite du mé
moire du contestant, au général commandant
la région, ou au préfet maritime, suivant les
cas, afin que l'administration de la guerre ou
de la marine produise, au plus tard, dans le
mois, le dossier devant le tribunal avec ses
observations.
Le demandeur sera ensuite cité devant le

tribunal départemental des pensions, par lettre
recommandée avec avis de réception, et ce à la
date fixée par le président, en observant le
délai de trois jours francs, outre ce qui est dit
à l'article 35.

Article 33.

L'audience sera publique. Toutefois le tribu
nal, soit sur la demande de l'intéressé, soit
sur celle du ministère public, pourra ordonner
que les débats auront lieu en chambre du
conseil.
Le demandeur pourra comparaître en per

sonne. Il pourra se faire assister ou représenter
par un membre de sa famille, parent ou allié
au degré successible, par un avocat régulière
ment inscrit ou par un officier ministériel
exerçant dans le département.
Si le représentant est un membre de la

famille, il devra être porteur d'un pouvoir sur
papier non timbré, dispensé de la formalité de
l'enregistrement, avec signature légalisée.
L'assistance judiciaire sera accordée de plein

droit à l'intéressé, sur demande adressée par
lui au président du tribunal départemental.
Sur la demande de l'intéressé, et si des motifs

'■ graves s'opposent à sa comparution devant le
tribunal, le président pourra déléguer un des
membres du tribunal pour entendre le deman
deur, dans une autre localité ou à son domi
cile, en ses observations.

Article 34.

Le tribunal pourra ordonner une vérification
médicale complémentaire et prescrire, s'il y»
lieu, la mise en observation.

11 sera procédé à la vérification médicale par
une commission composée de trois membres:

1° Deux médecins militaires désignés pari»
ministre compétent ;
2° Un médecin civil désigné pour chaque

affaire par le président du tribunal départe-
j mental des pensions, parmi les médecins eier
' cant dans un arrondissement autre que celui
du domicile de l'intéressé.
Les frais auxquels donneront lieu ces vérifi

cations complémentaires seront supportés par
l'État.
La vérification médicale sera faite là où li

tribunal le jugera convenable et au besoin au
domicile du demandeur.
Ce dernier aura le droit de se faire assisterde

son conseil et d'un médecin civil. ll pourra
produire des certificats médicaux. Ceux-ci
seront annexés et sommairement discutés an
procès-verbal, ainsi quo l'avis du médecin civil.
S'il y a contradiction formelle entre l'avis des

médecins désignés aux paragraphes 3 et 4 et
celui du médecin de l'intéressé, le tribunal
pourra désigner un nouveau médecin expert.

Ces règles seront notamment applicables en
cas d.aggravation de blessures ou de maladies
survenue après la liquidation de la pension. •
Le tribunal ordonnera, du reste, toutes me

sures d'instruction et d'enquête qu'il jugera
utiles.

Si les témoins sont appelés, ils seront cité»
par exploit, au délai de trois jours francs, outra
ce qui est dit à l'article 35.

Article 35.

Tous les délais prévus par la présente loi
seront comptés et augmentés conformément
aux dispositions de l'article 1033 du code de
procédure civile.
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Article 24.

Les décisions des _cours régionales ne peu
vent être attaquées devant le conseil d'État
que pour excès ou détournement de pouvoir,
vice de forme ou violation de la loi.
Le ddlai du recours est, pour le réclamant,

de deux mois à dater de la notification qui lui
est faite de la décision de la cour et, pour
l'État, de deux mois à dater du jour de la déci
sion.

Les recours prévus ci-dessus ont lieu sans
frais. Ils peuvent être valablement adressés au
président de la section du contentieux ou au
greife de la cour d'appel de la région.
Si la décision que le tribunal départemental

des pensions ou la cour régionale sont appelés
à prendre implique la solution d'une question
préjudicielle d'État, il est procédé comme à
i 'article 28 de la loi du 21 mars 1905.

Texte proposé par la commission du Sénat.

Article 36.

La décision du tribunal sera motivée.
Si le demandeur ne se présente pas ou ne se

fait pas représenter au jour indiqué pour l'au
dience, la décision sera rendue par défaut.
Elle sera transmise par le greffier à la partie

défaillante, par lettre recommandée avec avis
de réception dans les trois jours du prononcé
du jugement,
L'opposition ne sera recevable que dans la

quinzaine de la date de réception de la lettre
recommandée ou, à défaut d'avis de réception,
dans la quinzaine de la notification par huis
sier. Elle aura lieu par une déclaration au
greffe. Il en sera délivré récépissé. La lettre
recommandée contiendra mention de cette
prescription.
En cas d'opposition. les parties intéressées

seront prévenues par lettre recommandée du
secrétaire avec avis de réception ou par ex
ploit d'huissier, pour la prochaine audience
utile, en observant les délais de l'article pré
cédent.
La décision qui interviendra sera alors rô-

putée contradictoire.
Toute décision contradictoire sera notifiée

par le greffier, par exploit d'huissier, dans la
huitaine de ladite décision.

Article 37.

Les décisions du tribunal départemental des
pensions sont susceptibles d'appel devant la
cour régionale des pensions, soit par l'inté
ressé, soit par le ministère public.
L'appel sera introduit par lettre recomman

dée avec avis de réception adressée au greffier
de la cour dans les deux mois de la notification
de la décision. Il sera notifié. sous la même
forme, par l'appelant à l'intimé.
Les règles posées par les articles précédents

pour la procédure à suivre devani le tribunal
départemental seront également applicables
devant la cour.
Si la décision que le tribunal départemental

des pensions ou la cour régionale sont appe
lés à prendre, implique la solution préjudi
cielle d'une question d'état, ils surseoiront à
statuer jusqu'à ce qu'elle ait été résolue par la
juridiction compétente.
L'assistance judiciaire pourra être accordée

devant la cour régionale conformément à la loi
du 10 juillet 1901.

• Article 38.

Le pourvoi devant le conseil d'État pour
excès de pouvoir ou violation de la loi sera
formé au plus tard dans les deux mois de U
notification de la décision faite dans les condi*
tions prévues par l'article 36. 11 sera formé, soit
par l'intéressé, soit par le général commandant
la région ou le préfet maritime agissant au
nom de l'État. 11 donnera lieu à une déclara
tion au greffe du tribunal ou de la cour qui
aura rendu la décision objet du recours et il
sera notifié dans la huitaine au défendeur.

Dans la quinzaine de cette dernière notifica
tion, les pièces seront adressées au conseil
d'État. L'assistance judiciaire pourra ôtie ac*
cordée.
Les pourvois formés en vertu de l'article 55

de la présente loi pourront l'être en dehors
des délais prescrits par le paragraphe 1er dt
présent article.
Lorsque le conseil d'État aura annulé la dé«

cision d'un tribunal départemental ou d'une
cour r'gionale, l'affaire sera renvoyée par lui
devant la cour régionale d'un autre ressort.

Article 39.

Le greffier du tribunal et le greffier de la
cour tiendront registre sur papier non timbré,
coté et paraphé par le président, pour men
tionner tous les actes d'une nature quelconque,
décisions et formalités, auxquelles donnera
lieu l'exécution de la présente loi.
Les copies pour extrait, certifiées conformes,

seront en cas de pourvoi, jointes au dossier.
Les décisions portées sur le registre prévu

au paragraphe précédent seront signées du '
président et du greffier, conformément à l'ar
ticle 138 du code de procédure civile. Les
grosses et expéditions seront délivrées par Je
(reffler.
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Article 27.

Par dérogation aux articles précédents les dé
crets de concession et les décisions portant
refus de pension, de gratification ou de majo
ration qui seront intervenus au cours de la
guerre actuelle ou dans les dix mois consé
cutifs à la cessation des hostilités, sont sus
ceptibles de réclamation devant le tribunal des
pensions ou de recours devant le conseil d'État
pendant un an, à dater de la cessation des hostli tés.

La présente loi est applicable aux instances
engagées devant le conseil d'état et qui ne sont
point en état d'être jugées au jour de sa pro
mulgation.

Article 26,

Il sera statué, par les règlements d'adminis
tration publique, sur les conditions d'applica
tion de ces articles dans le département de la
Seine et les autres départements où la création
de plusieurs tribunaux des pensions serait re
connue nécessaire.

TITRE V

Dispositions diverses relatives à l'application
de la présente loi.

Article 28.

Les sapeurs-pompiers des places fortes mis à
là disposition de l'autorité militaire dans les
conditions prévues par la loi du 21 mars 19C6
et par l'article 147 du décret du 7 octobre 1907
sur le service de place, ainsi que leurs veuves,
orphelins et ascendants, bénéficient des dispo
sitions de la présente loi.
Ils sont assimilés, à égalité de grade, aux offi

ciers, sous-officiers, caporaux et soldats de
l'armée de terre.

Texte proposé par la commission du Sénat.

Article 40.

Les décisions, ainsi que les extraits, copies,
grosses ou expéditions qui en seront délivrés
et généralement tous les actes de procédure
auxquels donnera lieu l'application de la pré
sente loi, seront visés pour timbre et enregis
trés gratis. Us porteront la mention expresse
qu'ils sont faits en exécution de laprésente loi.
Toutefois, au cas où les parties produiraient,

à l'appui de leurs prétentions, soit des actes
non enregistrés et qui seraient du nombre de
ceux dont les lois ordonnent l'enregistrement
dans un délai déterminé, soit des actes et titres
rédigés sur papier non timbré, contrairement
aux prescriptions des lois sur le timbre, le tri
bunal ou la cour devraient, confortnément à
l'article 16 de la loi du 23 août 1871, ordonner
d'office le dépôt au greffe de ces actes, pour y
être immédiatement soumis à la formalité de

l'enregistrement ou du timbre.

Article 41. .

Les dispositions du code pénal visant les
infractions criminelles ou correctionnelles com
mises par les magistrats dans l'exercice de leur»
fonctions, seront applicables aux mêmes infrac
tions au cas où elles seraient commises par les
membres du tribunal départemental des pen
sions ou de la cour régionale.
Il sera procédé alors, suivant, les formes

établies à l'égard des juges par le code d'in
struction criminelle.

Les articles 505 à 508,510 à516 du code de pro
cédure civile, 126, 127 et 185 du code pénal, sont
applicables au tribunal départemental et à la
cour, ainsi qu'à leurs membres individuelle
ment.

La prise à partie sera portée devant la cour
d'appel. -

Article 12.

Demeurent, au surplus, applicables les arti
cles 10, 11, 12, 14, 18, 28, 29, 34, 35, 36, 37, 41, ff,
43, 54, 55, 130, 131, 1C8, 170, 171, 452, 474, 480 du
code de procédure civile, en tout ce qui n'a
rien de contraire à la présente loi.

: ~ Article 43.

Par dérogation au* dispositions du présent
: titre prescrivant des délais, les décrets de con
cession et les décisions portant refus de pen
sion, de gratification ou de majoration, qui se
ront intervenus au cours de la guerre actuelle
ou dans les dix mois qui suivront le décret

' fixant la cessation dos hostilités, pourront être
attaqués devant les juridictions prévues au pré
sent titre, pendant un au à dater dudit décret.

Article 44.

La présente loi est applicable aux instances
' engagées devant le conseil d'État et qui n'au
ront point été jugées au jour de sa promul
gation.

Article 45.

Le règlement d'administration publique prêta
& la présente loi pourra décider la création da
plusieurs tribunaux départementaux des pen
sions dans le département de la Seine et aans

1 les autres départements où cette création sera
1 reconnue nécessaire.

TITRE V

Dispositions diverses relatives & l'applicatim
do la loi.

Article 4$. ~

Sans changement.
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Article 29.

Lorsqu'un bénéficiaire de la présente loi sera
victime d'un accident du travail, si la réduc
tion permanente de salaire résultant de l'acci
dent se trouve aggravée par le fait de l'infir
mité de guerre préexistante, le chef d'entre
prise sera tenu seulement des conséquences
qup le môme accident' aurait entraînées pour
un ouvrier valide : la différence entre la rente
à laquelle l'ouvrier a droit et la rente laissée à
la charge du chef d'entreprise ;par le présent
article incombera à l'État.
Pour déterminer cette différence, lo tribu

nal, lors du règlement de l'accident, en fixant
le chiffre de la rente due à l'ouvrier, établira
d'une façon distincte la quote-part résultant
de l'action aggravante du fait do guerre. Si la
pension militaire, résultant des tarifs de la
présente loi, est inférieure à cette dernière
quotité, elle sera l'objet d'une majoration telle
qne la totalité de la pension ainsi payée par
lEtat représente exactement le montant de la
dette dont il prend la charge.

Article 32.

Les marins mis à la disposition du ministre
de la guerre pendant la durée des hostilités
pour servir dans l'armée de terre conservent
leur droit à l'application des tarifs de l'armée
de mer, suivant le grade qu'ils y occupaient.
- Toutefois, eaux d'entre eux qui auraient été

?ourvusurdr'ounntrnouaveau graapde daans l'arumé te rdeerré pourront réclamer l'appliiatiOn' du ' tarit
afférent à ce grade, s'il est plus avantageux.

Texte adopté par la Chambre des députés.

Article 29.

Sont également applicables aux fonction
naires, agents et ouvriers civils des ministères
de la guerre et de la marine jusqu'ici assimilés
aux militaires pour les droits à la retraite et
aux surveillants militaires des établissements
pénitentiaires coloniaux, les articles 1, 2, à
l'exception des cinq derniers paragraphes, 3, 4,
5, 6, 7, 9, 11 et 12, les chapitres 2 et 3 du titre II
et les titres III et IV de la présente loi.

Lesdits fonctionnaires, agents et ouvriers et
leurs ayants cause ne pourront prétendre au
bénéfice des dispositions des articles 2 et 9, rela
tives à l'aggravation des maladies ou infirmités,
qu'après dix ans de services à l'État.

Article 30.

Les mobilisés affectés aux usines, mines et
ateliers de guerre dans les conditions prévues
à l'article 6 de laloi du 11 août 1915, et les ayants
cause de ces mobilisés, bénéficient des dispo
sitions de la présente loi pour les maladies
contractées ou aggravées par suite des fatigues,
dangers ou accidents du service.

Les pensions, gratifications, allocations re
nouvelables et majorations auxquelles ils peu
vent prétendre sont calculées d'après le taux
afférent au soldat ou à ses ayants droit.
Les ouvriers mobilisés et détachés dans les

usines, bénéficiaires dans le cas d'incapacité
permanente des dispositions de la loi du 9 avril
1898, auront droit à la rente dont ils auraient
bénéficié en vertu de la présente loi si leur in
capacité permanente était résultée d'événe
ments de guerre, d'accidents de service ou de
maladie.
La différence entre le taux de cette rente et

le taux de la rente établie en vertu de la loi du
9 avril 1898 sera couverte par l'État .

Article .31.

L'article 30 est applicable aux mobilisés dé
tachés dans les exploitations agricoles et leurs
avants droit.

Article 32.

Les marins mis à la disposition du ministre
de la guerre, pendant la durée des hostilités,
pour servir dans l'armée de terre, et leurs
ayants cause, conservent leurs droits à l'appli
cation des tarifs de l'armée de mer, suivant le
grade qu'ils y possédaient.
Toutefois, ceux d'entre eux qui auront été

pourvus d'un nouveau grade dans l'armée de
terre, môme à titre provisoire, et leurs ayants
eause, pourront réclamer l'application du tarif
afférent à ce grade s'il est plus avantageux...

Article 33.

Les veuves des médecins et infirmiers de la
guerre ou de la marine décédés par suite de
maladies contagieuses contractées dans leur
service sont admises à bénéficier de la pension
du taux exceptionnel.

Article 34.

La pension ou la gratification allouée pour
cause d'aliénation mentale à un militaire ou

marin, interné dans un établissement public
d'aliénés ou dans un établissement privé fai
sant fonction d'asile public, est frappée de
retenue & due concurrence pour acquitter les
frais de son hospitalisation.

Texte proposé par la commission du S 'na

Article 47.

Les articles 1 et 2 de la présente loi. à l'ex
clusion de la présomption visée par les arti
cles 4 et 5, sont applicables aux fonctionnaires,
agents et ouvriers civils des ministères de la
guerre et de la marine assimilés aux militaires,
pour les droits à la pension de retraite. Ils
s'appliquent également aux surveillants mili
taires des établissements pénitentiaires colo
niaux.

Les articles 6, 7, 8, 9, 10, 12, 14 et 15 de la
présente loi sont également applicables à ces
diverses catégories de personnels, ainsi que les
chapitres 2 et 3 du titre II et les titres 111 et IV
de la présente loi.
Lesdits fonctionnaires, agents et ouvriers et

leurs ayants cause ne pourront prétendre au
bénéfice des dispositions des articles 2 et 12,
relatives à l'aggravation des maladies ou infir
mités, qu'après dix ans de services à l'État.

Article 48.

Les mobilisés affectés aux établissements,
usines, mines et exploitations travaillant pour
la défense nationale, dans les conditions de
l'article 6 de la loi du 17 août 1915 et les ayant
cause de ces mobilisés bénéficieront des dispo
sitions de la présente loi pour les maladies
contractées ou aggravées par suite des fatigues.
dangers ou accidents du service et non proté
gés par la loi du 9 avril 1898.
Les pensions, gratifications, allocations et

majorations auxquelles ils pourront prétendre,
seront calculées d'après le taux prévu par la
présente loi pour le soldat ou ses ayants droit.
Dans le cas d'incapacité permanente cou

verte par la loi du 9 avril 1898, si la rente qui
leur est attribuée en vertu de ladite loi est in
férieure à celle dont ils auraient bénéficié aux
termes de la présente loi pour événements de
guerre, accidents de service ou maladies, la dif
férence leur sera attribuée par l'État à titre de
pension.
Les dispositions du présent article ne sont

pas applicables aux mobilisés détachés dans les
établissements, usines, mines et exploitations,
qu'ils dirigent pour leur propre compte.

Article .49.

L'article 48 est applicable aux mobilisés dé
tachés dans les exploitations agricoles, autres
que celles dont ils sont propriétaires, fermiers
ou métayers. Il est également applicable à
leurs ayants droit.

Sans changement

Article 50.

. . . . pendant les hostilités

Article 51.

Lorsque des médecins ou infirmiers de la
guerre ou de la marine seront décédés par
suite de maladies endémiques ou contagieuses
contractées dans leur service, leurs veuves
seront admises à bénéficier de la pension du
taux exceptionnel.

Article 52.

Sans changement.
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Artîeie si.

Lés grades conférés à titre temporaire pour
la durée de la guerre comportent application
du tarif de pension afférent à ces grades pour
la liquidation des pensions prévues par la pré-
tente loi.

Article 24.

Le* pensions et allocations- concédée*, cou
fermement à la présente loi, demeurent sou
mises à toutes les règles relatives au cumul,
édictées pour les pensions militaires par les
tois en vigueur et notamment aux sanctions
résultant de l'article 15 de la loi du 15 mai 1818.
Toutefois, les dispositions de l'article 31 de la

loi du 30 décembre 1913, relatives au cumul
des pensions militaires pour infirmités équiva
lant à la perte: d'un membre, sont étendues
aux pensions de toute nature visées à larticle 4
ci-dessus.

Article 25.

' Les- agents da l'État; placés au ]point de tue
de la retraite sous le régime de la loi du 20 juil
let 1886 et qui -auront droit à une pension mili
iaire pour infirmités régie par la présente loi,
ne pourront, s'ils font valoir leurs droits à une
pension anticipée sur la caisse nationale des
retraites. à raison des mêmes iDfirmités. pré
tendre, de ce dernier chef, à aucune bonifica
tion de l'État.

Article 26.

Le droit d'option ouvert par la loi du 14 mars
1915 est étendu aux inscrits maritimes tribu
taires de la caisse des invalides de la marine.

Article 27.

Les titulaires des pensions ou allocations
prévues par la présente loi ne pourront de
mander leur admission au bénéfice de la loi du
16 juillet 1905, au titre de vieillards ou d'in
firmes incurables, que dans la mesure où les
sommes obtenues par l'application de cette
dernière loi seraient supérieures aux dites
pensions on allocations. S'ils se présentent au
litre d'inflrmes incurables, ils devront, en ou
tre, justifier d'infirmités autres que celles qui
ont donné lieu à pension.

Texte adopté par la Cfejs&^re des députés.

Toutefois, en cas d'existence de femme on
d'enfants, l'administrateur des biens de l'aliéné
eu son tuteur doit, avant tout autre prélève
ment, verser chaque trimestre à la femme ou
au représentant li-gai des enfants* les majo
rations d'enfants et une somme égale1 à une
pension de veuve du. taux de réversion.
Le versement fait à la femme est, au point

de vue de l'incessibilité et de l'insaisissabilité,
assimilé à une pension.
L'État supporte seul la partie» des frais d'hos

pitalisation qui n'auraient pu être acquittés par
la retenue exercée sur la pension, mais jusqu'à
concurrence seulement des prix ordinaires de
l'internement d'office.
En aucun cas les départements ni les com

munes ne seront, appelés à contribuer ^ cette
dépense.

Article 35;

Les grades conférés à titre temporaire ou
auxiliaire, pour la durée de la guerre, compor
tent application du tarif afïereat à ces grades
pour la liquidation des pensions et gratifi
cations prévues par la présente lofe
Lorsqu'un militaire sera tué à, l'ennemi après

avoir été l'objet. d' une proposition à, un grade
supérieur; la pension des ayants droit sera
liquidée sur ce grade, mûme si la nomination
s'est intervenue que postérieurement au> décès.

Article 36.

L'article 5 de la présente toi est applicable,
sous les conditions édictées en l'article 2 (pa
ragraphes 4, 5 &, 7 et 8). au personnel féminin
du service dfr-santè ayant été victime de bles
sures de guerre ou de maladies contractées
dans sa mission»

Article 37.

Les pensions, gratifications, majorations et
allocations permanentes concédées conformé
ment à la présente loi demeurent soumises à
toutes les régies relatives au cumul édictées
pour les pensions militaires par les lois et
règlements en vigueur.
Toutefois, les dispositions restrictives édic

tées: par la loi du 22 décembre 11)10 et Tar -
ticle 3i de la lri du 30 décembre 1913, ne seront
pas applicables aux pensions, gratifications,
majorations ou allocations concédées en vertu
de la présente loi.
En aucun cas et pour quelque' cause que ce

soit, aucune veuve bénéficiaire de la présente
loi ne pourra cumuler deux pensions sur sa
tête.

Article 38.

Les agents de I'Etat, des départements, com-
mmes, colonies ou établissements publics;
placés au point de vue de la retraite sous le
régime de la loi du 20 juillet 1886, et qui ont droit
t une pension ou gratification militaire pour
intimités régie par la présente loi, ne peuvent,
s'ils font valoir leurs droits à une pension an
ticipée sur la caisse nationale des retraites à
raison des mêmes infirmités, prétendre, de ce
dernier chef, à une bonification de l'État.

Article 39.

Sans changement. . "

Article 40.

Les titulaires des pensions ou . des gratifica
tions prévues par la présente loi ne peuvent
demander leur admission au bénéfice de la loi
du 16 juillet 1905, en qualité d'infirmes incu
rables, que- s'ils justifient d'infirmités autres
que celles qui ont donné lieu à pension ou
gratification. ' ,

Texte proposé par la commissioa du

. verser dans les quinze premitu- |
jours de chaque trimestre . 1
Sans changement.

acquittés par suite de la retenus.' < » » . rn

des prix de journée alloués pour l'internement
d'office.

......i...... •••«•••«ott
Sans changement.

Article 53.

Sans changement.

que cette
lieu.

nomination ait
« * ' • • « f pOETVtt
effectivement e»

Article 54.

La présente loi est applicable à tout le per
sonnel féminin du service de santé et des for'
mations militaires, temporaires ou auxiliaires,
rattachées audit service, s'il a été victime d»
blessures de guerre ou de maladies contractées
dans le service et s'il se trouve dans les condi
tions énoncées, soit à l'article 2, paragraphe! *
et 5, soit à l'article 3, paragraphes 2 et 3.

Article 55.

....... . ... .et allocations concédée»
*••«•■••«•••••• flT» « • • t i t '

Le reste sans changement.

une .

Article 55.

Sans changement.

... pension ou à une gratification militaire
pour infirmités, en vertu de la présente loi, »
pourront *

Sans changement.

Article 57.

Sans changement.

Article 58.

Sans changement.
..la loi d»

14 juillet 1905, en qualité d'infirmes ou inc0'
râbles. . . .

ou à gratification
en vertu de la présente loi.
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Article 28.

Les titulaires d'une pension ou d'une alloca
tion militaire pour infirmités en exécution de
la présente loi, ne pourront prétendre, à. rai-
ton de» mêmes infirmités, aux pensions anti
cipées prévues par l'article 9 de la loi du
5 avril 1910 sur les retraites ouvrières. Ils ne
pourront réclamer le bénéfice de la loi du
14 juillet 1913 sur l'assistance aux familles
nombreuse*.

Article ».

Le» militaires, marins ou assimilés, dont les
droits auraient pris naissance au cours de la
guerre actuelle et qui seraient dès lors appe
lés à bénéficier des dispositions de la présente
loi, conservent pendant un délai de deux ans, à

farptpir cde sa p dreo lmaul lgatioan, ile d arnotit dee rreé.clamerapplication de la législation antérieure.

Texte adopté par la Chambre des dépstés.

Article 4L .

Les titulaires de pensions ou gratification*
accordées pour infirmités en exécution de la
présente loi ne peuvent prétendre, à raison des
mêmes infirmités, aux pensions anticipées
prévues par l'article 9 de la loi du 5 avril 1'J10
sur-les retraites ouvrières.

Article 42..

L'État doit à tous les réformés, leur vie du
rant, les soins médicaux, chirurgicaux et phar
maceutiques, nécessités par la blessure ou par
la maladie contractée ou aggravée en service,
qui a motivé leur réforme.
Quand le malade pourra être soigné à domi

cile, il sera, sur sa demande, inscrit de droit
sur la lis te d assistance médicale gratuite, en
limitant l'inscription à la blessure ou à la
maladie constatée dans le certificat deréforme.
Les frais de ces soins seront entièrement sup
portés par l'État.
Si l'hospitalisation est nécessaire, les ma

lades seront admis, à leur choix, dans les salles
militaires ou civiles de 1 hôpital de leur ressort.
L'État payera les frais de séjour suivant le tarif
adopté pour les salles militaires, ou, s'il n'y a
pas de salle militaire, suivant le tarif adopté
dans l hôpital miite le plus voisin.

Article 43.

Les frais de voyage, que devront faire les
malades pour se rendre dans l'hôpital où ils
seront traités, sont également à la charge de
l'État.

Ariicle 44.

Dans le cas où. la pension ou gratification,
liquidée selon les données do barème d'invali
dité prévu à l'article 5, serait inférieure 4 la
pension ou gratification qu'accordaient les lois
ou règlements antérieurs, ceux-ci seront appli
qués par mesure transitoire pour les invalidi
tés résultant de la guerre actuelle. Des majo
rations pour enfants, instituées par la présente
loi, seront allouées dans tous les cas et liqui
dées suivant le taux de la pension ou de la
gratification concédée.

Article. 45.

Les pensions, gratifications et allocations de
toute nature, attribuées en raison de droits
ouverts depuis le 2 août 1914 peuvent être
revisées dans les cas suivants :

1» Lorsqu'une erreur matérielle de liquida
tion a été commise au préjudice de l'intéressé;
2° Lorsque les énonciations des actes ou des

pièces sur le vu desquelles le décret de con
cession a été rendu, sont reconnues inexactes,
soit en ce qui concerne le grade, le décès où
le genre de mort. soit en ce qui concerne l'état
civil ou la situation de famille.

Texte proposé par la commission du Sénat.

Article 59.

Les titulaires de pensions ou de gratifica
tions

tans changemenl.

Article 60.

L'État doit à tous les militaires et marine#
bénéficiaires de la présente loi. leur vie durant,
les soins médicaux, chirurgicaux et pharma
ceutiques nécessités par la blessure ou par la
maladie contractée ou aggravée en service,
qui a motivé leur réforme.
- Lorsque les ayants droit feront partie d'une
société de secours mutuels, régulièrement cons
tituée en vertu de la loi du 1« avril 1898 et
assurant le service de maladie, ou lorsqu'ils s'y
affilieront, ils recevront de la société et à leur
domicile les soins médicaux, chirurgicaux et
pharmaceutiques, et celle-ci sera indemnisée
par l'État des frais provenant desdits soins, en
tant qu'ils résulteront de la blessure ou do
la maladie contractée ou aggravée en service.
Si la société assure l'hospitalisation, elle sera

remboursée du montant des frais de celle-ci,
lorsqu'elle aura été reconnue nécessaire.
Toutefois, pour assurer ces divers services,

les sociétés de secours mutuels devront avoir
été agréées dans des conditions qui seront dé
terminées par un règlement d administration
publique.
Les militaires et marins bénéficiaires de l?.

présente loi, qui ne feront pas partie des
société» de secours mutuels visées par les
paragraphes précédents, seront, sur leur de
mande, inscrits de- plein droit sur la liste
prévue par la loi du 15 juillet 18J3 et à leur
domicile de secours. Cette inscription aura lieu
sous un chapitre spécial intitulé « Soins médi
caux aux victimes de la guerre » et elle sera,
en ce qui concerne l'application de la présenta
loi, limitée à la blessure ou à la maladie qui
aura donné lieu à pension ou à gratification
Les frais de ces soins médicaux seront entiè

rement supportés par l'État. Les ayants droit
auront le libre choix du médecin.

Si l'haspitalisation est reconnue nécessaire,
les malades seront admis, à leur choix, dans
les salles militaires ou dans les salles civiles do

l'hôpital de leur ressort. L'État payera les frais
de séjour suivant le tarif adopté pour les ma
lades militaires, ou, s'il n'y a pas de salle mili
taire, suivant le tarif adopté dans 1,hôpital
mixte de chef-lieu d'arrondissement le plus
voisin.

Les frais de voyage que devront supporter
les malades pour se rendre dans l'hôpital où
ils seront traités seront également à la charge
de l'État. Us seront payés dans les conditions
déterminées par un règlement d'administration
publique.

Article Cl.

.à l'ar
ticle 8 serait. . . .
bans changement.

Article 62.

Sans changement,



, 458 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

Projet du Gouvernement.

♦

Article 30.

En ee qui concerne les militaires de la gen
darmerie, le minimum qui sert de base au
calcul de la pension résultant de l'application
de la présente loi sera augmenté, s'il y a lieu,
de majorations spéciales édictées en faveur de
la gendarmerie par les lois en vigueur.

Texte adopté par la Chambre des députés.

Cette revision a lieu sans conditions de délai
et par voie administrative, dans les mêmes
formes que la concession, sur l'initiative du
ministre liquidateur ou à la demande des par
ties.

Le Trésor ne peut exiger la restitution des
sommes payées indûment que si l'intéressé
était de mauvaise foi.

Article 46.

En cas de disparition, et sans préjudice du
délai de droit commun, il est accordé une
année au militaire ou marin, & dater du jour
de sa rentrée en France, pour faire valoir ses
droits à pension ou à gratification, à condition
qu'il établisse l'origine de son infirmité et qu'il
en ait fait constater la nature dans le délai de
deux mois après son retour.

Article 47.

Les majorations de pensions et de gratifi
cations accordées aux enfants jusqu'à l'âge de
seize ans sont incessibles et insaisissables.
Quand le titulaire d'une pension ou d'une

gratification est déchu de la puissance pater
nelle, les majorations d'enfants sont inscrites
au nom du tuteur du mineur et payées au
tuteur.

Article 48.

Les militaires et marins en possession de
droits à pension ou à gratification, qui pour
raient en même temps prétendre, soit a la solde
de non-activité pour infirmités temporaires
créée par la loi du 19 mai 1834 (art. 16, § 1 er),
soit aux soldes de réforme instituées par les lois
du 21 mars 1905 (art. 6, § 9) et ou 8 août 1913
(art. 7, § 6), soit à la gratification temporaire
créée par le décret du bO octobre 1852 et celui
du 15 novembre 1914, auront le droit d'opter
pour le régime le plus favorable.

Supprimé,

Article 49.

La présente loi sera applicable aux militaires
indigènes des possessions françaises et colonies
dans lesquelles le recrutement s'est opéré par
voie de conscription.
Dans tous les cas où un de ces militaires est

décédé dans des conditions qui ouvrent droit à
pension de veuve, cette pension est, s'il y a
lieu, partagée par tète entre les veuves, d'après
la décision rendue par l'autorité locale en s'ins
pirant des usages indigènes.

Texte proposé par ta commission du Séait,

Cette revision a lieu sans condition de délai,
dans les mêmes formes que la concession, sur
l'initiative du ministre liquidateur ou à la de
mande des parties et par voie administrative,
si la décision qui avait alloué la pension. la
gratification ou l'allocation n'avait fait l'objet
d'aucun recours.
Dans le cas contraire, la demande en révision

fera portée devant le tribunal qui avait rendu
la décision attaquée. Il sera saisi dans les
sormes indiquées au titre IV de la présente loi.
Le Trésor ne pourra

indûment
que si la mauvaise foi de l'intéressé est judi
ciairement constatée.

Article 63.

Sans changement,

Article 04.

Sans chanzement.

Article 6-> t

Sans changement.

Supprimé.

Article 66.

Les tarifs de pensions fixés pour les miffaif»*
français sont applicables aux militaires indi
gènes des colonies ou pays de protectorat dans
lesquels le recrutement s'opère par voie
conscription.

Article 67.

Dans tous les cas où un militaire indigène
musulman non naturalisé, originaire de l'Ai;
gérie. de la Tunisie ou du Maroc, sera décédé
dans des conditions qui ouvriraient droit à
pension militaire à la veuve ou aux orphelins
d'un militaire français, il sera alloué à la fa
mille de ce militaire une pension qui sera par
tagée par tête entre les veuves, les orphelin»
mineurs et éventuellement les ascendant!
d'après la décision rendue par l'autorité locale
on s'inspirant des usages indigènes. Ne seront
toutefois considérés comme mineurs que les
orphelins mâles âgés de moins de dix-huit ans
et les orphelines non mariées également âg<5es
de moins de dix-huit ans.
La pension ou la part de pension obtenue en

vertu du présent article cessera d'être perçue
par la veuve en cas de remariage, par l'or
phelin lorsqu'il atteindra dix-huit ans révolus,
par l'orpheline lorsqu'elle atteindra dix-huit
ans révolus ou te mariera avant cet ftge.
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Article 33.

Des règlements d'administration publique
détermineront toutes mesures nécessaires pour
Vapplication de la présenta loi.

Texte adopté par la Chambre des députés.

^ Article 50.

Le militaire qui, par le fait des blessure? ou
des infirmités qui lui donnent droit à pension,
ne peut plus exercer son métier habituel, peut
obtenir l'aide de l'État pour lui faciliter le
contrat d'apprentissage qu'il est désireux de
passer en vue de réapprendre un métier.

Les conditions du contrat d'apprentissage, et
notamment celles qui en règlent la.durée et le
prix, seront établies sous le contrôle de l'ins*
pecteur du travail,

L'État verse au militaire apprenti une alloca»
tion quotidienne qui ne pourra être inférieure
à 1 fr. et qui sera égale au cinquième du sa
laire que le patron s'engage à lui verser. Quand
il n'y a pas salaire, l'indemnité est de i fr.
à 2 fr.

Article 51.

Sans changement.

Texte proposé par la commission du Sénat.

Il y a réversibilité des droits à pension ou à
part de pension entre la veuve décédée ou re
mariée et ses enfants mineurs, entre les or
phelins d'un même lit jusqu'à ce que le plus
jeune ait cessé d'être mineur, la minorité
s'entendant au sens défini par le deuxième
alinéa du présent article.

Il n'y a jamais de réversibilité entre les
groupes représentant des lits différents. La
preuve du mariage est faite par la production
soit d'actes régulièrement inscrits suivant les
prescriptions de Tarticle 17 de la loi du 23 mars
1882 sur l'état civil des indigènes musulmans
de l'Algérie, soit à défaut, d'un acte établi par
le cadi.

La réalité des mariages contractés entre le
2 août 1914 et la date fixée par un décret à
intervenir après la cessation des hostilités,
pourra être établie par la preuve testimo
niale.

Un règlement d'administration publique sta-
taera sur les droits à pension et à gratification
aes militaires ou marins indigènes des colo
nies et pays de protectorat autres que l'Algérie,
la Tunisie et le Maroc et sur les droits de leurs
veuves, orphelins et ascendants; .

Article 68.

Le militaire ou marin qui, par le fait des
blessures ou des infirmités ayant ouvert le
droit à pension, ne peut plus exercer son mé
tier habituel, a droit à t'aide de l'État, en vue
de sa rééducation professionnelle.

L'office national des mutilés et réformés de
la guerre, institué par la loi du 2 janvier 1918.
déterminera les conditions dans lesquelles les
collectivités ou œuvres agréées à cet effet
pourront organiser cette rééducation. Il fixera
les conditions générales selon lesquelles seront
passés, sous le contrôle de l'inspection du tra
vail, les contrats d'apprentissage.,
L'État versera au militaire ou marin, infirme

ou invalide de guerre et qui fera l'apprentis
sage d'un nouveau métier conformément aux
dispositions ci-dessus, une allocation quoti
dienne égale au cinquième de son salaire et
qui ne pourra être inférieure à 1 fr., ni supé
rieure à 2 fr. Quand il n'y aura pas salaire,^
l'allocation quotidienne sera d'un minimum
de \ fr. et d'un maximum de 2 fr. Cette allo
cation ne pourra être servie pendant plus de
cinq années.
L'office national des mutilés et réformés de

la guerre fixera dans quelles conditions seront
attribuées ou supprimées ces allocations.

Article 69.

Des règlements d'administration publique
détermineront les conditions d'application dl
la présente loi. ^

ANNEXE 277

\se»sion ord. — (Séance du 27 juin 191S.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, portant ouverture sur l'exercice 1918 de
crédits provisoires concernant les dépenses
militaires et les dépenses exceptionnelles
des services civils et applicables au troi-

i «ième trimestrede 1918, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la ré
publique française, paa M. L.-L. Klotz, ministre
des finances (1). — (Renvoyé à la commission
des Qnances.) — (Urgence déclarée.)

ANNEXE N» 278

(Session ord. — Séance du 27 juin 191S.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner- le projet de loi.
adopté par la Chambre des député?, portant
ouverture sur l'exercice 1918 de crédits provi
soires concernant les dépenses militaires et
les dépenses exceptionnelles des services
civils et applicables au troisième trimastre
de 1918, par M. Millies-Lacroix, séaateyp ;i;.
— (Urgence déclarée.)

Messieurs, le Gouvernement a demandé dans
un projet de loi n» 4077, déposé, le li mai (ierr

nier, sur le bureau de la Chambre des députés
les crédits provisoires jugés par lui nécessaires
pour faire face, au cours du troisième trimes
tre de 1P18, aux dépenses militaires et aux
dépenses exceptionnelles des services ci
vils.

La Chambre des députés a voté ce projet de
loi dans sa séance du 25 juin courant et il vous
a été transmis le 27;.

Lcs-crédits provisoires demandés par le Gou-
vernoment dans le projet de loi déposé à la
Chambre des députés s'élevaient au total à
10. Gjs, 280,300 fr., non compris^ 437,525,000 fr.
sollicités au titre du budget annexe du servic»
des poudres- et salpêtres* Sur cette somme,
9.iS99,lGl,449 fr. s'appliquaient, aux dépense»
militaires proprement dites et le surplus, soit
7119.118.8ôl fr., aux dépenses exceptionnel!»
ces services cîTîls.-

nnvair les n» w/H/» et in-a" n® 1012. —
11« léfitl. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les nos 277. Sénat, année^M^, et -i677-
4740, et in -8" n° 1012. — 11 e législ. — cfc- la
Chambre des députés.
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Par rapport aux crédits provisoires accordés
pour le deuxième trimestre par la loi du
29 mars 1918, il ressortait des augmentations

nettes de 369,392,093 fr. pour les dépenses mi
litaires et de 67,040,710 fr. pour les dépenses
exceptionnelles des services civils.

L'augmentation nette de- 369,392093 fr. pot»
les dépenses militaires proprement dites it
décomposaient comme suit :

MINISTÈRES ET SERVICES ^

CRÉDITS
afférents

an 2* trimestre de 191!

(loi et décret
du 29 mars 1918).

CRÉDITS

proposés
pour

la 3e trimestre de 1918
dans le projet de loi

n° «77.

DIFFÉRENCES

En plas. En moins.

Ministère de la guerre
Ministère de l'armement et des fabrications de guerre
Ministère de la marine
Ministère des colonies

fr.

5.781.122.250
3.231.506.498
477.252.824
39.887.784

fr.

6.290.526.800
3.022.895.340

546.298.025
39.441.284

fr.

5C9.404.550

69.045.201

fr.

208.611.15»

446.500

Totaux

■ ' ■ I

9.529.769.356 j 9.899.161.449 578.419.751 | 209.057.653

„ . j En plus : 369.392.093

L'augmentation de 509,404,550 fr.. ressortant
au ministère de la guerre, correspondait, pour
les trois quarts environ, aux engagements de
dépenses contractés au cours des six premiers
mois de l'année et auxquels l'administration
estimait qu-il y aurait lieu de faire face au cours
du troisième trimestre, en môme temps qu'aux
besoins propres de ce trimestre. Parmi les aug
mentations qui ne résultent pas de payements
différés, il convient de signaler celles qui por
taient sur les dépenses de matériel (aéronau
tique, installations du service de santé, com
bustibles), sur les frais d'entretien (accroisse
ment des effectifs moyens, hausse des prix des
denrées et matières), sur les réquisitions d'ani
maux et sur les transports. Des sommes im
portantes étaient prévues afin d'assurer l'appli
cation aux personnels des lois votées par le
Parlement et spécialement de la loi du U avril
1918, relative à l'indemnité de combat et à la
constitution du pécule aux combattants, et de
la loi du 6 avril 1918, relative aux délégations,
sur les suppléments de solde et indemnités pour
charges de famille, en faveur des femmes,
veuves et descendants des militaires décédés,
disparus ou faits prisonniers avant la date
d'exécution des lois qui ont institué ces sup

pléments et indemnités. Les crédits demandés
comportaient en outre les sommes nécessaires
pour l'application, au cours du troisième tri
mestre, de diverses mesures proposées dans le
projet de loi collectif de crédits additionnels
n» 4604, déposé le 14 mai 1918 à la Chambre.
Enfin, des suppléments étaient sollicités en
vue d'apporter des amélirations à la solde des
sous-offlciers à solde journalière.
La réduction nette de 208,611,158 fr,, pour la

ministère de l'armement et des fabrications
de guerre, portait surtout sur les dépenses
d'armes portatives, grenades et artifices de
signalisation, les automobiles, les dépenses
d'installations, la réquisition des voitures auto
mobiles, les avances au budget annexe des
poudres et salpêtres pour bâtiments et outil
lage.
L'augmentation de 69,045,201 fr., pour le mi

nistère de la marine, résultait principalement
de la revision des crédits relatifs aux construc
tions navales et de la répercussisn des mesures
prévues dans le projet de loi collectif de cré
dits additionnels n° 4664.
Nous citerons comme principales augmenta

tions :

La majoration de l'indemnité de combat, qui

n'était pas prévue dans les crédits provisoire!
du 2e trimestre : un million 300,000 francs ;
La hausse du prix du vin : 4,930,790 francs ;
Les salaires des ouvriers employés aux répa

rations de la flotte : 2,732,500 francs ;
Les matières du service de l'artillerie navale

(dépenses indivises) : 1,250,000 francs ;
L'extension da service des renseignement!:

1 million 200.000 fr.;
Les indemnités pour pertes de navires:

1 million 323,000 fr. t 1
Les travaux neufs et les approvisionnements

de guerre :
Service des constructions navales (matières

servant aux constructions neuves: 5 millions;
achats à l'industrie: 25 millions; torpilles et
mines: 1, 625.00 ) fr. ;-gros outillage et installa
tions nouvelles : 1 million).

Service de l'artillerie navale (matières desti
nées aux constructions neuves et aux stocka
de ravitaillement : 27 millions de francs).
L'augmentation globale nette de 67,040,710 fr,

pour les dépenses exceptionnelles des services
civils, sa ropai tissait comme suit entre les mi
ni stères ;

MINISTÈRES ET SERVICES

— 1

CRÉDITS
afférents

au

2e trimestre de 1918
(loi el décret

du 29 mai» 1918).

CRÉDITS

proposes

pour le 3' trimestre

de >518.

| DIFFÉRENCES

En plus. En msins.

Ministère des finances .....
Ministère des affaires étrangères
Ministère de l'intérieur
Ministère de l'instruction publique et des beaux-arts ;

1" section : Instruction publique
2e section : Beaux-arts

Ministère du commerce, de l'industrie, des postes et des télégraphes',
des transports maritimes et de la marine marchande :

1" section : Commerce et industrie *
2e section : Postes et télégraphes '..Y.'.

Ministère du travail et de la prévoyance sociale "
Ministère de l'agriculture et du ravitaillement :
l re section : Agriculture
2e section : Ravitaillement général

Ministère des travaux publics et des transports
Ministère du blocus et des régions libérées il

francs.

420 970.000
11.020.015
110.728.675

6.040.200
100.000

332.375
6.925.000

878.506

16.000.560
70.000

48.7C0.000
110.222,810

francs.

421.697.145
11.126.065
160.361.510

6.172.700
103.000

58 i . 555

6.025.(00
916.006

40.503.060

40.500.000
110.227.810

francs.

727. 145
106.050

49.632.835

132.500
»

252.180

37.500

24.417.500
. »

5.C00

francs.

»

»

»

»

70.000
8.200.000

»

- 732.078.141 799.113.851 75.310.710 | 8.270.000 .

- I En plus : 67.040.710

Presque toutes les augmentations prove
naient de la répercussion des demandes de
crédits additionnels comprises dans le projet
de loi n0 4661, déposé le 14 mai 1918 i la
Chambre.

Pour le ministère des finances, il s'agissait
des suppléments temporaires de solde et des
allocations pour charges de famille du person
nel du service de la trésorerie et des postes
aux armées (650.000 fr)), des traitements des
agents de ce service ' envoyés en renfort
(66,750 fr.), des suppléments temporaires de
salaire des dames du service centrai do comp

tabilité de la trésorerie et des postes aux ar
mées.

L'augmentation de 106,050 ir., ressortant au
ministère des affaires étrangères, s'appliquait,
pour 6,050 fr., aux dépenses de matériel du ser
vice des prisonniers do guerre et à la rémuné
ration de trois dames dactylographes attachées
& ce service et, pour le surplus, soit 1C0,1 00 fr
aux frais de réception en France et d'envoi i
l'étranger de missions extraordinaires motivées
par les hostilités.
L'augmentation de 49,632,835 fr., pour le mi

nistère de l'intérieur, s appliquait, pour sa pres

que totalité, à l'entretien des évacués des région!
envahies (36 millions de francs), à l'indemnitçw
cherté de vie des inspecteurs de police spécial»
auxiliaires mis, par le ministère de l'armernenji
à la dispoosition de la sûreté générale pour ii
surveilianco des usines de guerre (84,375 fr.), •
la majoration temporaire du taux des allocation»
mensuelles attribuées aux vieillards, aux. înfr
mes et aux incurables en vertu de l*} 01 .?*1
14 jui et 1905 et aux bénéficiaires de lassu»
tance aux familles nombreuses et aux TeuT»
privées de ressources, en vertu de la les
14 Juillet 1913 (ensemble 13,525,000 fr.),
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, L'augmentatio» de 132,500 fr., pour linstruc-
tion publique, portait pour i0.000 fr. sur
les avances» à charge do remboursement, des
traitements du personnel des ly.'ées, collèges
et cours secondaires dans les villes envahies

par l'ennemi ou isolées et, pour le surplus, soit
62,500 fr., s'appliquait à des subventions pour
la protection et l'éducation des orphelin ; de la
guerre, fl s de Français résidant à l'étranger.

L'augmentation de 2ô2. 180 fr., pour le budget
du commerce et de l'industrie, était destinée,
pour 193,185 fr., à Co:nplé!er la dotati on de»
services de guerre; pour 50,250 fr,. à accroître
les avances remboursables au budget annexe
de l'école centrale des arts et manufactures et

portait, pour le surplus, soit 2,745 fr., sur les
crédits de personnel de l'office des produits
chimiques et pharmaceutiques (suppléments
temporaires de traitement : 945 fr. : création de
quatre emplois de dame sténodactylographe :
1,800 Ir,).

L'augmentation de 37.503 fr., pour le minis
tère du travail et de la prévoyance sociale,
s'appliquait aux dépenses du service de la
main-djœuvre étrangère (entretien de travail
leurs espagnols au dépit de Bayonne).
L'augmentation nette de 24,417,500 fr., pour

le budget de l'agriculture, constituait^ balance
entre des augmentations atteignant 25,217,500
francs et provenant, pour la presque totalité, de

la mise en application de la loi du 4 mai 1918.
relative à la mise en culture des terres aban
données, et une réduction de 800,000 fr., por
tant sur les dépenses d'études et de travaux
d'adduction d'eau potable dans les régions dé
vastées par la guerre, la dotation accordée jus
qu'à ce jour, pour ces dépenses, permettant de
faire face aux besoins du troisième trimestre.
La diminution de 70,000 fr., pour le ravitail-

teuunt général. constituait une simple réduc
tion d'ordre. 11 s agissait du transfert au bud
get do la l r# section (agriculture) de la dota
tion affectée aux commissariats à l'agriculture.
La diminution de 8,20 >,000 fr., pour le minis

tère des travaux publics et des transports,
portait pour 6,200,003 fr. sur l'exploitation mili
taire des voies navigables et pour 2 millions de
francs sur l'exploitation militaire des ports ma
ritimes. Elle résultait, dans le premier cas, des
retards que le maniue de main-d puvre en
tra ne dans la construction des remorqueurs
du programme de 1918 et, dans le second cas,
du ralentissement dans les livraisons d'outil
lages commandés en Angleterre et aux Etats-
Unis.

Enfin l'augmentation de 5,000 fr., pour le
ministère 'du blocus et des régions libérées,
s'appliquait au traitement d'un deuxième direc
teur pour le service de reconstitution des ré
gions libérées.

, La dotation demandée par le service dci
poudres et salpêtres, qui s'élevait à 437,525,004
francsr était, par rapport à celle du deuxième
trimestre, en diminution de 11 0,410,010 fr. Cette
diminution portait pour 101 millions en nombre
rond sur les frais d'exploitation et pour 18 mil
lions sur les dépenses d'installations, la plus
grande partie des crédits nécessaires pour la
réalisation du programme général des travaux
à effectuer en 1918 ayant été accordée au titre
des deux premiers trimestres.

La commission du budget (rapport de l'hon»
rible M. Louis Marin, a° 4 74o; avait apporté
aux crédits demand as, diverses modifications s»
traduisant par une augmentation nette d«
9,212,747 fr. La Chambre, dans sa séance dut
25 juin courant, a relevé de 1,120,003 fr. le tota?
des crédits proposés à son vote par sa commis
sion du bndgît. Elle a en conséquence arrêté
à 10,70^,6 3,047 fr. les crédits à ouvrir pour
l'ensemble des dépenses militaires proprement
dites et des dépenses exceptionnelles des
services civils, les crédits afférents au budget
annexe du service des poudres et salpêtres
restant fixés à 437.525,000 fr.

Nous récapitulons, dans le tableau suivant,
par ministère, les propositions de la commis
sion du budget et les votes de la Chambre :

Tableau de comparaison des crédits demandés par le Gouvernement, proposés par la commission du' budget et votés par la Chambre.

MINISTÈRES ET SERVICES

CRÉDITS
proposés

pour
le 3e trimestre

de 1918

dans le projet de loi
r.» 4677.

MODIFICATIONS

proposées •

par la commission du budget.

CRÉDITS,
pro posés

par la commission
du

tudgcl.

MODIFICATIONS

résultant

des votes

de la Chambre.

CRÉDITS

votés

par la Chambre. •
En plus. En moins.

■; I

1° Dépenses militaires proprement dites.

Ministère de la guerre
Ministère de l'armement et des fabrications de guerre...
Ministère de la marine
Ministère des colonies

fr.

6.290.526 803

3.022.895.340
546.293.025
39.441.284

fr.

25.979.4G0
»

»

»

fr. • •

i
f »

' 1.602.463
»

fr.

6.316.506.260
3.022.895.340
544. 695. 562
39.441.284

fr.

+ 1.120.000
*

. a

n

fr. :

6.317. 626. 2GC
3.022.895 .34C
544.695.5fS
39.441.2SS

Totaux | 9.899.161.449 25.279.460 ; 1. 602.463 9.823.538.446 + i. 120.000 9.924.658.44£

2° Dépenses exceptionnelles des services cmla.

Ministère des finances j
Ministère des affaires étrangères !
Ministère de l'intérieur 1
Ministère de l'instruction publique et des beaux-arts :
1" section. — Instruction publique
2« section. — Beaux-arts

Ministère du commerce, de l'industrie, des poste et des
télégraphes, des transports maritimes et de la marine
marchande :

l r« section. -T- Commerce et industrie..
2e section — Postes et télégraphes

Ministère du travail et de la prévoyance sociale
Ministère de l'agriculture et du ravitaillement : .

1" section. — Agriculture
2e section. — Ravitaillement général...,

Ministère des travaux publics et des transports
Ministère du blocus et des régions libérées

En plus ; 24.376.997

421.697.145
11.126. 065

160.361.510

6.172.700
100. 030

584.555
6.925.000
916.006

40.503.000

40.500.000
110.227.810

»

»

»

' »

»

»

»

66.750' |
17.500

62.500
»

»

»

a

15.012.500
»

" 5.000

421 .630.395
11.126.065

160.344.010

6.110.2C0

100.000

584.555

6.925.000
- 916.006

25.495.560

40.500.000

110.222.810,

»

»

»

»

*

»

»

»

421.630.3PÏ
ll.126.06i
1G0.344.0K

6.110.20C
IO0.0LC

5S4.5TÏ
6.925.00C
916.004

25.4G5.5GC

40.500.03C
110.222. 8i(

Totaux 799.118.851 » 15.164.250]
I !

783. f54.e0i| •
783.954.601

Totaux généraux

Service des poudres et salpêtres

10.698.280.300
[

24.376. 997 | 15.164.250 10.707.493.047 + 1.120.000
I

10.708.613.0»

f * En plus : 9.212.747

! 437.525.000
I

* »■ 437.525.000 » 437.525.00C

1« Dépenses militaires proprement dites.

En ce qui concerne les modifications appor
tée» par la commission du budget et la Cham
bre aux crédits applicables aux ministères de
la guerre et de l'armement, nous vous prions
do vous référer aux rapports spéciaux de nos
honorables collègues MM. Henry Chéron et
Murat, qui figurent dans le présent rapport.
La réduction de 1,602,463 fr., ressortant au

département de la marine, porte, pour la plus
igrande partie, soit 1,025,000 fr., sur les matières
Consommées à bord des bâtiments. Cette dimi

nution a été opérée en vue d'obliger au con
trôle et d'empêcher un fâcheux gaspillage. Nous
signalons encore une réduction de 20.000 fr.
sur le traitement des personnels en service à
Paris, pour amener la diminution des effectifs
trop nombreux de ces personnels, et le rejet
d'un crédit de 520,0)0 fr. demandé pour l'avia
tion maritime de Cherbourg.

2° Dépenses exceptionnelles des services civils

La réduction de 66,750 fr., pour le ministère
des finances, concerne un crédit d'égale somme
prévu pour le traitement d'agents et sous-

agents se la trésorerie et des postes aux ar
mées envoyés en renfort. 11 a paru que les
crédits déjà alloués permettaient de faire face
à cette dépense.
La réduction de 17,500 fr.. pour le ministère

de l'intérieur, porte sur l'augmentation de
4,(X0>fr. demandée pour les frais de fonction
nement du service des allocations militaires
et de diverses commissions, cette augmenta
tion ayant paru injustifiée, et sur le crédit de
13,500 fr. sollicité pour la création de contrô-

: leurs généraux des services de guerre, mesura
eonsidèrée comme inopportune,

t La réduction de 62.500 fr., pour le mînîstfre
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de l'instruction publique, concerne laugmen-
tation destinée à faire bénéficier, sans retard,
des avantages de la loi du 27 juillet 1917, cons
tituant les pupilles de la nation, les orphelins
de Français résidant à l'étranger.
Un crédit additionnel de môme somme a, en

effet, é'é d\jà accordé pour le 2e trimestre pour
cet objet et la commission du budget a estimé
que si les premières dépenses devaient être
assurées sans délai, par les moyens les plus ra
pides, il convenait d 'adopter ensuite une pro
cédure rationnelle et méthodique. Il lui a paru
que les mesures à prendre envers les orphelins
de Français à l'étranger devraient être norma
lement confiées à « 1 office national des pupilles
de la nation ». tout comme celles concernant
les enfants résidant en France, et que, par
suite, il n'y avait plus à prévoir de supplément
de dotation pour le chapitre « subvention pour

la protection et l'éducation des orphelins de
guerre, fils de Français résidant & l'étran
ger ».
La diminution de 15.012.500 fr., pour la pre

mière section du budget du ministère de l'agri
culture et du ravitaillement, porte pour sa pres
que totalité, soit 15 millions de francs, sur l'aug
mentation demandée pour les avances autori
sées par la loi du 4 mai 1918, relative à la mise
en culture des terres abandonnées. Cette ré
duction a été jugée possible à raison de l'état
actuel des engagements de dépenses et des
possibilités de payements du troisième tri
mestre. Nous signalons encore une réduction
de 10,003 fr. sur le chapitre afférent aux com
missariats à l'agriculture en vue « d'enrayer la
marche croissante de dépenses qui, de par leur
nature exceptionnelle, doivent demeurer limi
tées ».

Enfin la rédaction de 5,000 fr., pour le minis
tère du blocus et des régions libérées, con
cerne l'augmentation correspondant au traita»
ment d'un deuxième directeur pour le servic»
des régions libérées. La commission du budget*
a conclu en effet à l'ajournement de cette créi-
tion d'emploi,

Votre commission des finances vous proposj
d'adopter sans modification l'ensemble des 1
crédits votés par la Chambre. Compte terni de
ces crédits et en faisant état pour les dépenses
ordinaires des services civils de 1918 des trois
quarts du total du budget ordinaire de ces set-
vices, le total des crédits ouverts ou demandés
depuis le 1" août 1914, pour la période de
guerre s'étendant du 1 er août 1914 aut" oc
tobre 1918, s'élève à la somme de 1 45,2 .6,360,051
francs, se décomposant ainsi:

EXERCICES

DÉ PENSES
militaires

' et
dépenses exceptionnelles

de guerre.

DETTE ' AUTRES DSPOSES TOTAL

Exercice 1914 (période de guerre)
Exercice 1915
Exercice 1916 -
Exercice 1917...

Exercice 1918 (3 premiers trimestres)...

francs.

6.750.094.979
18.455.406.750
27.240.404.259
35.091.871.715
31.050.792.687

francs.

604.037.188
1.899.393.673

i 3.333.015.879
4.863.686.400

' 4.999.636.469

francs.

993.614.297
2.449.686.102
2.271.725.031
2.750.202 678
2.393.292.584

franes.

• 8.347.746.464
22 804.486.525
32.945.145.169
42.705.760.793
38.443.721.740

Totaux............ | 118. 58S. 570. 390 I 15.699.769.609 | 10.958.520.692 j 145.246.860.691

Les transports militaires.

Au cours des débats auxquels a donné lieu
4 la Chambre des députés, le 21 juin dernier,
le vote de divers cahiers de crédits addition
nels, l'honorable M. Emmanuel Brousse a
signalé quelques exemples de gaspillages dans
les dépenses et de confusion dans les divers
services administratifs. La commission des

finances du Sénat ne peut que fortement ap
puyer les justes critiques de l'honorable dé
puté, à qui elle s'associe pour réclamer du
Gouvernement plus d'ordre et de contrôle dans
l'exécution des dépenses et des sanctions pour
la répression d'abus intolérables.
Il est, toutefois, une question soulevée par

l'honorable M. Emmanuel ïrousse au sujet de
laquelle nous avons le devoir d'exprimer les
plus formelles réserves, malgré que les obser
vations de l honorable député aient paru rece
voir l'assentiment de M. le ministre des finan
ces. Il s'agit de l'imputation budgétaire des
crédits pour les transports militaires.
Voici comment s'est exprimé à cet égard

Thonorablé M. Brousse :
« Le contrat qui lie l'État aux compagnies de

chemins de fer pour les transports militaires
porte le nom de traité Cotelie. Ce traité est ar
rivé à expiration le 12 juin dernier. Je voudrais
savoir si on a préparé un arrangement avec
les compagnies de chemin de fer pour le rem
placer. Si on l'a préparé, je ne serais pas fâché
d'en connaître les termes.

« Je voudrais également qu'on supprimât la
procédure défectueuse actuellement suivie.
C'est le ministère des travaux publics qui or
donne tous les transports et les régie avec les
compagnies ; c'est le ministère de la guerre
qui paye les dépenses. Cela ne devrait pas être.
C'est le ministère des travaux publics qui de
vrait être chargé de régler les dépenses pour
les transports qu'il a commandés. »
A quoi M. le ministre des finances a répondu : ;
« Vous aurez satisfaction. Je vais prendre

un décret, dans un délai très rapide, à ce
sujet. »
Cet échange de vues emprunte une grande

importance à l'autorité que l'honorable M. Em
manuel Brousse tient de sa qualité de prési
dent de la commission des économies de la
Chambre des députés. C'est pourquoi la ques
tion nous a paru mériter un examen appro
fondi. C est le résultat de cet examen que nous
apportons au Sénat.
Sur le premier point, nous nous bornerons à

rappeler que, en 1898, un traité est intervenu
entre les compagnies de chemins de fer d'inté
rêt général et l'État pour établir les tarifs de
transports militaires effectués dans les cas pré
vus par la loi au 3 juillet 1877, c'est-à-dire en
cas de mobilisation. Ce traité fut débattu aVee

les compagnies par M. le conseiller d'État
Cotelle et M. le contrôleur général Mauclère,
au nom du ministère de la guerre. Il n'est
connu cependant que sous le nom de traité
Cotelle.
Le jeu de ses dispositions a eu pour consé

quence de fixer les prix à payer par l'adminis
tration de la guerre à :
0 fr. 01193 par homme isolé et par kilomètre,

sans distinction de grade ni de classe ;
0 fr. 04101 par tonne-kilomètre de matériel,

denrées ou marchandises quelconques ;
0 fr. 2565 par wagon complet et au kilomètre,

quels que soient la nature, le poids ou le vo
lume du chargement.
Aux termes de l'article 13 du traité, sa durée

est de dix ans ; mais il se continue par tacite
reconduction de dix ans en dix ans, chaque
partie étant libre de le résilier en prévenant
l'autre un an avant l'expiration de chaque
période.
Les grands réseaux ont fait connaître, en

temps utile, qu'ils considéraient le traité du
12 juin 1898 comme arrivant à expiration le
12 juin dernier. Mais l'administration de la
guerre, se fondant sur ce que le contrat a été
établi en vue de la guerre et que cette condi
tion s'est réalisée au cours de la deuxième
période décennale, n'a pas admis cette manière
de voir. En sorte qu'il y a désaccord, quant à
l'application des tarifs, à partir du 12. juin 1918.
D'autre part, si nous sommes bien informé, les
compagnies réclameraient, en outre, l'applica
tion rétroactive des majorations antérieure
ment au mois de juin 1yl8, en raison de la
surélévation des frais d'exploitation résultant
de l'augmentation exceptionnelle et progres
sive des matières premières et de la main-
d'œuvre.

" Il est résulté de cet état de choses qu'aucun
compte de transports n'a encore été réglé avec
les compagnies depuis le début des hostilités ;
celles-ci n'ont touché que des acomptes, la
liquidation, tout au moins en ce qui concerne
les transports effectués depuis le 1" janvier
1917, étant subordonnée au règlement du litige
pendant.
On voit combien cette question est délicate.

Nous sommes d'avis que toute intervention
parlementaire dans cette affaire serait de na
ture à gôner le Gouvernement dans ses discus
sions et ses pourparlers avec les compagnies
de chemins de fer. Il importe que celui-ci ait à
cet égard sa pleine liberté d'initiative, puisqu'il
a la responsabilité devant le Parlement, qui
jugera en dernier ressort.
Toutefois, nous pensons qu'il est nécessaire

que la question soit vidée le plus tôt possible.
En tout état de cause, il est inadmissible qu'au
cune liquidation n'ait encore eu lieu, en ce qui
touche les transports effectués pendant la
période comprise entre la mobilisation géné

rale et le lar janvier 1917. Nous insistons vire* >
ment pour qu'en en finisse au plus tôt à ce ;
sujet, j
Mais d'après les paroles prononcées Si' la

Chambre des députés par l'honorable M. Brouse,
il apparaît qu'une autre question serait pen- ,
dante — se rattachant ou non à la précédents, i
ce que nous ignorons —relative à l'imputation ;
budgétaire des dépenses de transports ds '
guerre. L'honorable député a déclaré gué le ,
ministère des travaux publics ordonnerait tous (
les transports et les réglerait avec les compa- j
gnies, tandis que c'est le ministère de la guerre
qui payerait les dépenses. L'honorable M. Brousse
estime que c'est le ministère des travaux pu
blics qui devrait être chargé de régler les dé
penses des transports qu'il a commandés. M.Ie
ministre des finances a acquiescé à cette opi
nion.

Or nous croyons qu'il s'est fait une confusion
dans l'esprit do M. le président de la commis
sion des économies et de M. le ministre des
finances sur les attributions respectives de!
ministères de la guerre et des travaux publics,
quant aux transports militaires.
Les transports militaires sont fonction «•

l'administration de l'armée et de la conduit'
de la guerre. Avant les hostilités et pend"11
les premières années de la guerre, le servie»
des transports militaires, placé sous la tan®
autorité du ministre de la guerre, était répara
comme suit :

1° Le 4« bureau de l'état-major
chargé d'assurer la mobilisation, avait W'
mission de préparer les programmes «j
moyens de transport (voies,, gares, mate»
mouvement des trains, etc., etc...) qus *
portaient les besoins de la défense nationale >
la direction des chemins de fer lui fut transit
rée par le décret de mobilisation en exécutif
de la loi du 3 juillet 1877. C'est le 4' bureau qn'
réglait et liquidait les dépenses afférentes a sou
service. . ,,
23 Le génie. par son'cerviee des chemins de

fer, avait la charge de l'exécution d'un CM»'
nombre de travaux et da la liquidation
dépenses en résultant. .
3° Les ordres de transport par voie ferrée ii

personnel et de matériel étaient donnes au
réseaux par les divers services du depar'
ment de la guerre en raison de leurs besoins
respectifs. Quant aux dépenses résultant
ces transports, elles étaient liquidées par i
directions de l'intendance, chargées de l'admi
nistration de l'armée (aujourd'hui par le sou
secrétariat d'État de l'administration delarm- n
sous le contrôle de la direction du con 'ro f;.t
A la suite des événements de 1914, de 19tJ .

de 1916. des flottements ayant été consiai
dans les services du 4* bureau, le Gouvei
ment a transféré ses attributions sou» lau
rite du sous-secrétaire d État des transports j
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ministère des travaux publics, en raison de la
Compétence toute spéciale de l'honorable
M. Claveille, sous-secrétaire d'État. Ce trans
fert fit l'objet du décret du 9 mai 1017, dans les
termes ci-après : ,.T,, , ,

a Art. i". — ... Le sous-secrétaire d État aes
transports reçoit délégation des attributions
confiées à l'autorité militaire, pour le service
des chemins de fer. . .

« Il est chargé de tout ce qui concerne le ser
vice des transports militaires, l'utilisation mi
litaire, pour les besoins de l'armée. des che
mins de fer, ports, voies navigables de toute
nature, réseaux routiers dans la zone des ar
mées et dans la zone de l'intérieur. 11 est aussi
chargé de l'exécution des travaux neufs et tra
vaux d'entretien nécessaires pour le maintien
pu le rétablissement de la circulation.
« Art. s.— Tout le personnel civil et militaire

affecté au service des transports est placé sous
l'autorité directe du sous-secrétaire d'État des
transports...

« Art. 5. — Le sous-secrétaire d'État des
transports a, par délégation du ministre de la
guerre, l'administration de tous les crédits
inscrits au budget du ministère de la guerre
pour pourvoir à toutes les dépenses du service
des transports définies à l'art. I er ci-dessus.
« Art. e. — Le sous-secrétaire d'État des trans

ports a la délégation permanente de la signa
ture du ministre de la guerre, soit pour les
ordonnances directes de payement, soit pour
les ordonnances portant ouverture de crédit
aux ordonnateurs secondaires, en ce qui con
cerne les dépenses des services susmention
nés. »
M. Claveille étant devenu ministre des tra

vaux publics, les attributions ci-dessus lui fu
rent maintenues par le décret du 16 septem
bre 1917.
Comme on le voit, par les termes du décret

susvisé, les attributions du ministre des tra
vaux publics relatives aux transports militai
res continuent à s'exercer sous l'autorité du
ministre de la guerre. Dés lors les crédits y re
latifs sont restés inscrits au budget de la
guerre. Notons d'ailleurs que ces attributions
s'appliquent à la partie technique des moyens
de transports et non aux transports eux-mêmes.

11 ne pouvait être question de placer sous
l'attribution du ministère des travaux pnblics
le règlement des frais de transports exécutés
par les réseaux, sur l'ordre des services du dé
partement de la guerre.
Tel est l'état de la question.
Nous n'apercevons pas, quant à nous, l'op

portunité de transférer au budget du ministère
des travaux publics les crédits relatifs aux
transports militaires. Leur place est au minis
tère de la guerre.
Notre avis est donc qu'il est nécessaire que

tous les crédits de transports militaires restent
inscrits au budget du ministère de la guerre.
Fous estimons qu'il est légitime que le minis
tre des travaux publics, en raison de sa com
pétence spéciale et toute personnelle, continue
à diriger les services qui étaient dans les attri
butions de l'ancien 4e bureau et qu'il admi
nistre les crédits relatifs i cette direction; mais
nous estimons aussi qu'on doit laisser l'admi
nistration des crédits relatifs aux /rais de
transports aux services de qui émanent les
ordres, sous le contrôle de la direction du con
trôle du ministère de la guerre.
Cette solution nous paraît la seule ration

nelle. Elle s'accorde, d'ailleurs, avec les cir
constances qui ont conduit à étendre les attri
butions de l'honorable ministre des travaux
publics à des services d'ordre militaire, en rai
son de ses hautes qualités et de sa grande com
pétence, auxquelles — c'est pour nous, ici, une
occasion que nous nous empressons de saisir
— il est de notre devoir de rendre un public et
reconnaissant hommage.
t

Les transports militaires par voie ferrée ne
ce font pas seulement par les réseaux d'intérêt

général ; ils emprutent aussi les réseaux secondaires et d'intérêt local.-aires et d'intérêt local.
Le Sénat se souvient que, dans sa séance du

<11 Janvier 1916, notre éminent collègue,
M. Jeanneney, aujourd'hui sous - secrétaire
d'État à la présidence du conseil, signala un
■bus vraiment regrettable résultant de la ré
quisition de chemins d'intérêt local aux ar
mées. Cet abus, loin d'avoir disparu, subsisto
•vae tontes ses conséquences et crée, contrai
rement à tonte équité, des charges croissantes
four le Trésor.

11 nous parait nécessaire d'en saisir à nou
ées* 1« Sénat et de demander an Gouverne

ment que soit mis , bon ordre à cet état de
choses.

L'application aux compagnies secondaires de
chemins de fer des articles 59 et 6t du décret
du 2 août 1877 a soulevé une question de prin
cipe en ce qui concerne la distinction à faire
entre les tarifs de grande vitesse et ceux de
petite vitesse pour la rémunération des trans
ports effectués sur leurs lignes.
Ces articles disposent que :
« En cas de réquisition totale, le prix des

transports militaires effectués en deçà de la
base d'opérations sera payé conformément aux
stipulations du cahier des charges; s'il n'existe
aucune stipulation à ce sujet, le prix est fixé à
la moitié du tarif normal (art. 59). »

« Au delà de la base d'opérations, il n'est du
aux compagnies, pour les transports effectués
sur leurs réseaux, que la taxe de péage fixée
conformément au cahier des charges qui régit
chacune d'elles (art. 61). »
Ils laissent donc entière la question de savoir

si les transports militaires doivent être consi
dérés comme effectués en grande ou en petite
vitesse.
Cette alternative ne se produit pas en fait

pour les grands réseaux, ceux-ci s'étant liés par
le traité du 12 juin 1898, qui a substitué à la
tarification de leurs cahiers des charges une
rémunération uniforme pour toutes les catégo
ries de transports de personnel ou de matériel,
basée sur le prix moyen payé par le public,
pendant l'année précédant la guerre, pour le
transport à un kilomètre d'une tonne de mar
chandises quelconques en petite vitesse. Il n'en
est pas de même pour les compagnies secon
daires, avec lesquelles il n'est intervenu aucun
accord de cette nature et qui peuvent, dès lors,
se prévaloir des clauses de leurs cahiers des
charges prévoyant des transports en grande
vitesse et des transports en petite vitesse : en
ce qui les concerne, une détermination était
donc à prendre sur le point en question.
Il y a été pourvu par une décision en date

du 21 janvier 1916, qui a rangé dans la grande
vitesse les transports de toute nature effectués
sur le réseau des armées, ainsi que les trans
ports de troupe avec leur matériel, de chevaux,
mulets, chiens et munitions effectués sur le
réseau de l'intérieur, ne laissant à la tarifica
tion de la petite vitesse que les seuls trans
ports de matériel n'accompagnant pas la troupe,
d'animaux de boucherie et de denrées, lors
qu'ils sont exécutés sur le réseau de l'intérieur.
Réserve a été faite que, dans ce dernier cas,
les compagnies, d'une part, sont fondées à ré
clamer le tarif de la grande vitesse chaque fois
qu'elles peuvent faire la preuve que celle-ci a
été formellement exigée par l'administration
de la guerre ; et que, d'autre part, l'adminis
tration de la guerre peut ne payer certains
transports qu'au tarif de la petite vitesse, alors
même que ces transports seraient classés dans
la catégorie « grande vitesse », chaque fois
qu'elle-même peut taire la preuve que le trans
port a été demandé ou effectué en petite vi
tesse. Au surplus, pour la petite comme pour
la grande vitesse, Je demi-tarif est seul appli
cable.

Tous les transports sur le réseau des armées
étant indistinctement payés aux tarifs de la
G. V.. il en résulte que, pour les transports
effectués sur les lignes exploitées par les sec
tions de chemins de fer de campagne ou les j
sapeurs de chemins de fer, sans intervention '
aucune des compagnies concessionnaires, cel
les-ci perçoivent toujours le demi-péage des
tarifs G. V. L'écart entre los taxations en G. V.
et en P. V. étant considérable, cette rémuné
ration est hors de proportion avec le service
rendu, lequel, en l'espèce, se réduit à livrer
passage sur les voies. C'est ainsi qu'un réseau
d'intérêt local de la région de l'Est, qui compte
70 kilomètres, a vu son produit net augmenter
dans la proportion de 1 à 7 à partir du jour où
il a été réquisitionné par l'autorité militaire.
Un semblable résultat parait du à ce que la
décision du 21 janvier 1916 n'a pas fait une
saine application des dispositions de l'article 61
du décret du 2 août 1877.
Répondant aux observations présentées de

vant le Sénat par l'honorable M. Jeanneney, le
ministre des finances, M. Ribot, avait déclaré
qu'il veillerait à ce que les sommes payées
ainsi en opposition avec le décret du 2 août
1877 soient reversées.

Aux fins de donner à cette intervention du
Parlement les suites qu'elle appelait, la direc
tion du contrôle du ministère de la guerre
avait, dès le 2 juillet 1916, demandé au 4e bu
reau de rétat-major de l'armée de faire, de 2a

décision critiquée du 21 janvier, un examen
approfondi qui mit bien en lumière si, oui ou
non, ses dispositions tombaient effectivement
sous le coup de la mesure envisagée par le
ministre des finances.
Or la discussion s'est prolongée sans résul

tats, marquée par un échange de notes soute-
tenant des thèses contradictoires et par la con
sultation du département des travaux publics
et de la^immission chargée de l'examen des
litiges soulevés par la réquisition des chemins
de fer. L'affaire a ainsi passé alternativement
dans les attributions dessous-secrétariats d'État
des transports et de la guerre subissant, de ce
fait, des arrêts de plusieuss mois.
Questionné par nous sur l'état de la ques

tion, M. le ministre de la guerre nous a fait
savoir que M. le sous-secrétaire d'État attaché
à la présidence du conseil s'en était saisi et
1 avait fait étudier par une commission qu'il a
présidée en personne et qui comprenait un
représentant de tous les organes intéressés.-

11 est apparu à cette commission qu'une in
terprétation abusive avait été effectivement
donnée au décret du 2 août 1877 par la déci
sion du 21 janvier 1916, pour ce qui a trait à la
tarification des transports militaires sur le
réseau des armées au delà des stations de
transition. L'article 61 dudit décret est formel :
la taxe de péage est fixée « conformément au
cahier des charges ». Or, chaque cahier des
charges, loin de contenir l'indication d'une
taxe de péage unique, prévoit un péage qui
varie avec le mode de transport employé. Et
lorsque les lignes sont e ploitées par les sec
tions de chemins de fer de campagne ou par
les sapeurs de chemins de fer la manière dont
s'exécutent les transports ne comporte aucune
des caractéristiques de la grande vitesse.
Pour le transport sur le réseau des armées,

en deçà des stations de transition, qui sont
effectués par les compagnies concessionnaires
elles-mêmes, la décision du 21 janvier 1916 a
méconnu les intérêts de l'État, en concédant
la tarification de la grande vitesse d'une ma
nière absolument générale, sans tenir compta
du mode d'acheminement réellement employé.
L'exagération de la rémunération des conces

sionnaires des lignes secondaires exploitées par
l'autorité militaire, qui devrait résulter des
dispositions de la décision du 21 janvier 1916,
pouvait se présumer dès leur élaboration. En
consultant simplement les cahiers des charges
on aurait constaté que le demi-péage G, V. at
teint, pour certaines lignes secondaires, jusqu'à
lb centimes par tonne et par kilomètre, soit huit
fois plus que sur les grands réseaux, et que, pour
la généralité des réseaux secondaires, il ne
descend pas au-dessous de quatre à cinq fois le
taux des grands réseaux.
En fait, la compagnie meusienne, par exem

ple, qui, avant la guerre, ne couvrait même pas
ses fra s d'exploitation proprement dits, se ver
rait allouer, pour la période de décembre 1914
à décembre 1917, et sans autre peine que celle
d'encaisser, un total de 10,197,000 fr., lequel est
notablement supérieur au montant même des
capitaux empruntés pour le premier établisse
ment de sen réseau.
C'est un véritable scandale !
Votre commission des finances est unanime

à demander au Gouvernement que des me
sures immédiates soient prises pour qu'il y soi$
mis fin sans délai.

RAPPORT SPÉCIAL DE M. HENRY CHÉRON
SUR LES CRÉDITS DU MINISTÈRE DE LA GUERRE

Les prévisions budgétaires du département
de la guerre, pour le troisième trimestre de 191S,
sont encore en augmentation sur le trimestre
précédent. Les observations présentées devant
les deux assemblées, lors de l'ouverture des
crédits de chaque trimestre, ne se traduisent,
hélas I par aucune compression des dépenses.
Si nous devons nous incliner, devant les sacri
fices qu'exige la défense nationale, il nous est
permis de penser que, pour des dépenses moins
indispensables, l'-esprit d'économie — qui serait
pourtant si nécessaire — n'anime point suffi
samment les services. L'intérêt de la patrie
exigerait portant, là aussi, certaines restric
tions. Le devoir des commissions finan
cières consiste, en tout cas, 4 les réclamer
avec ténacité.
Ainsi que nous l'avons expose dans nos pré

cédents rapports, bien que les crédits, sous le
régime de douzièmes provisoires doivent être
ouverts globalement pour être ensuite répartit
par décret, une division par chapitres est suu-
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rr.ise aux commissions financières, afin de faci
liter leur contrôle.
On sait, d'autre part, que les prévisions du

département de la guerre, pour chaque tri
mestre sont établies de manière à faire res
sortir séparément par chapitres :
D'une part, le montant dos dépenses à enga

ger au cours du trimestre;
D'autre part, la somme correspondant aux

payements probables à effectuer pendant ce
trimestre.

Cest à cette dernière somme qu'est limité le
crédit dont le ministère de la guerre de
mande l'ouverture au Parlement.
Pour les deux premiers trimestres de 1918,

la situation a été la suivante :

Engagement de dépenses au
torise... 11.594.685.684
Crédits ouverts 10.924.130.264

11 reste donc à allouer un cré
dit global de 678.555.420
pour permettre le payement dé la totalité dos
dépenses autorisées.
Ce reliquat s'applique presque exclusivement

à des dépenses de fabrication de matériel et de
travaux de construction.

Pour le troisième trimestre de 1918, dont nous
avons à nous occuper aujourd'hui, les prévi
sions établies par le Gouvernement s'élevaient
aux sommes suivantes : •

Dépenses à engager pendant le trimestre,
6,353,606,350 fr.
Crédits à ouvrir en vue des payements à

faire, 6,290,526,800 fr. - ■
L'examen de ces prévisions par la commis

sion du budget de la Chambre des députés et
par la Chambre, a donné lieu à un ensemble de
modifications se traduisant par une augmen
tation totale de * 27.099,460 fr. de chacun des
deux chiffres indiqués ci-dessus, qui se trou
vent ainsi portés à :
Dépenses à engager pendant le trimestre,

6,380,705,810 fr.
Crédits à ouvrir en vue des payements à

faire, 6,317,626,260 fr.

Le premier de ces deux chiffres représente le
total des dépenses prévues pour satisfaire aux
besoins de l'armée pendant le troisième tri
mestre. Ces besoins, on le sait, sont supérieurs
de prés de 559 millions à ceux du deuxième
trimestre, qui se montaient au total de
5,821,889,050 fr. *

Le second chiffre exprime la somme jugée
nécessaire pour assurer le payement:

1° D'une partie de celles des dépenses auto
risées pour les deux premiers trimestres, eu
vue desquelles il n'a pas été ouvert de crédits
et qui sont présumées devoir donner lieu à rè
glement au cours du troisième trimestre;
2° De celles des dépenses prévues pour le

troisième trimestre qui doivent donner lieu il
payements pendant ce trimestre.
Étant destiné à faire face à la fois à une par

tie de l'arriéré des deux premiers trimestrese!
à une partie des besoins propres au troisième
trimestre — besoins qui sont eux-mêmes plus
importants que ceux du trimestre précédent —
le crédit à ouvrir au titre du troisième trimes
tre se trouve, tel qu'il a été définitivement
arrêté par la commission du budget, supérieur
de plus de 536 millions à celui qui avait été
alloué pour le deuxième trimestre et qui si
montait à 5,781,122,25 ) fr.
L'arriéré des deux premiers trimestres entre

pour 397,500,000 fr. dans cette augmentation.
D'après les prévisions primitives du Gouver

nement, les augmentations de dépenses à en
gager et de crédits à ouvrir pour le troisième
trimestre, par rapport au trimestre précédent,
se décomposaient comme suit : -

. . I

DÉSIGNATION

DÉPENSES |
à engager en plus
ou en moins.

CRÉDITS

U ouvrir en plus
ou ea moins. .

a ) Armées et intérieur.

Matériel.

Aéronautique
Service de santé (hospitalisation, maté
riel et bâtiments)

Combustibles pour automobiles et aéro
nautique

Chemins de fer
Bâtiments et matériel des subsistances.

Service géographique
Génie , ...

francs.

.+' 174.711.20D

+ 24.877.600

+ 55.300.000
+ 19 745.1.00
+ 3.483.750
+ 535.000
— 4.080.0S0

francs.

+ 1G5.CO0.0OO

+ ' 21.178.600

+ 55.200.C03
+ 6. 555. CM)
+ 3.483.750
+ 535.000
— 8.750.000

Total pour le matériel f 274.572.550 + 243.302.350

Personnels.

Entrelien des personnels militaires
(solde, alimentation, chauffage, éclai
rage, habillement, couchage)

Rétribution des personnels civils des
étabiissements

Frais de déplacements
Assistance aux militaires et à leurs
familles (allocations aux familles des
mobilisés, gratifications de réforme,
prisonniers de guerre français en
Allemagne et en Suisse. secours)......

Emplois de travailleurs coloniaux

+ 219.563.330

+ ' 180.135
— 205.000

— 9.647.280

— 7.157.450

+ 220.563.320

+ 180.135
— " 205.000

— 9.647.280
— 800.000

Total pour les personnels....... + 202.733.735 + 211.691.185

I

DÉSIGNATION

DÉPENSES

k engager en plus

J OH en moins.

CRÉDITS

k ouvrir en plas
ou en moins.

-Animaux.

Achats et réquisition .
Entretien (nourriture et harnachement).

francs.

4- 69.209.690
— 36.016.980

francs.

+ 69.209.650
— 30.016.980

Total pour les animaux

Dépenses communes aux personnels,
matériel et animaux.

Transports..

J- 33.192.710

f 43.914.530

+ ' 33.192.7W

+ 43.914.530

Autres dépenses.

Administration centrale
Entretien des prisonniers de guerre
ennemis...

Écoles militaires
Divers

+ 2.431.010

+ 18.660
— 422.830
— 272.500

f 2.431.019

-f- 18.G60
— 422.830
— 272.500

Total pour les autres dépenses,. + 1.754.340 - 1.754.340

b) Algérie. — Tunisie. — Maroc.

Dépenses de personnel et de matériel...
I
— 23.059.565 — 23.059.565

Lamajoration globale de 27,099.460 fr., votée
par la Chambre, par rapport aux chiffres ci-
dessus, résulte de la balance entre une aug
mentation totale de 51,02 1,350 fr. provenant de
propositions complémentaires faites par le
Gouvernement depuis ses®prévisions primitives
et une diminution totale de 23,927,850 fr.
C'est en passant en revue, soit les demandes

primitives du Gouvernement, soit ses deman
des complémentaires, soit les modifications
apportées par la Chambre, que nous pourrons
formuler nos propres observations.

Disons tout d'abord, à un point de vue géné
ral, que parmi les augmentations de dépenses
prévues pour le troisième trimestre, il en est
sur lesquelles aucune discussion de principe
n'est possible. Tout ce qui concerne la réalisa
tion des programmes du matériel de guerre ou
encore 1 entretien des eectifs doit être ac
cordé en un pareil moment sans contestation.
Les dépenses d'hospitalisation résultant des

opérations militaires ne sauraient davantage
être discutées.

Enfin, la hausse des prix des denrées et ma
tières. qui a pour effet de faire passer le prix de
CBYieat de la ration de campagne aux armées

de 3 fr. 11 à 3 fr. 17 et la valeur journalière des
prestations d'alimentation à l'intérieur de 1 fr.
81 à 1 fr. 91, constitue une cause d'augmenta
tion de dépenses qui ne peut être évitée.-
Il faut en dire autant des relèvements des

prévisions relatives à. la solde et aux indemni
tés pour l'application des lois votées (indemnité
de combat et pécule, délégation sur la solde,
demi-supplément de solde et indemnité pour
charges de famille aux ayants droit des mili
taires décédés, disparus ou prisonniers de
guerre, etc.)
Des améliorations nouvelles étaient prévues

par le Gouvernement, dont quelques-unes ont
été disjointes pour une étude d'ensemble. Le
Parlement n'a point pour habitude de marchan
der à ceux qui défendent si vaillamment la
Patrie les moyens de vivre et de faire vivre
leurs familles. La Chambre a réclamé seule
ment pour certaines réformes un examen
spécial et plus approfondi.

Mais, plus ces sortes de dépenses sont justi
fiées et plus on devrait s'efforcer d'en trouver
en tout ou en partie la compensation dans
l'administration des divers crédits du départe
ment de la guerre. ■ ■ - •

Ne pouvons-nous observer par exemple, qu«
le nombre des officiers de tous grades déta
chés dans les bureaux de l'administration cen
trale va sans cesse en s'accroissant ? La
Chambre, pour indiquer sa volonté de mettre
fin à cette augmentation, a effectué sur les
crédits dn chapitre l8r une réduction de 30,008
francs. Nous vous proposons de la ratifier pour
exprimer la môme résolution.

L'augmentation des dépenses du chapitre i,
relatif au personnel civil de l'administration
centrale, no pourrait-elle, de son côté, ôtrs
enrayée?
L'administration centrale de la guerre a éta

bli ses prévisions pour le troisième trimes
tre, en vue de l'emploi d'un effectif i*
i,5fO femmes. La Chambre a réduit les crédit
demandes de 200,000 fr., en vue de la suppres
sion des emplois inutiles par l'obtention d'une
plus grande somme de travail. ■ ■ *
Le principe d'où part cette réduction est

excellent, mais le chiffre par lequel elle s'ex
prime est un peu arbitraire. Tout en le tap
fiant; nous voudrions - bien qu'un control»
sérieux, exercé dans les bureaux de l'adminis
tration centrale, déterminât exactement M
chiffre du personnel nécessaire. Nous comp*
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tons collaborer à ce travail pour le prochain i
trimestre, en recherchant le nombre des em- ]
plois inutiles et les suggestions qui pourraient
être apportées pour une meilleure répartition
du travail. 1
Au chapitre 3, relatif au matériel de l'admi

nistration centrale, chapitre sur lequel il n'a
point été effectué de réduction, figure toute
une série de locations pour divers services. Ne
pourrait-on, par une meilleure coordination de
tout cela, réduire le nombre de ces locations
qui sont fort coûteuses, rapprocher les uns des
autres certains services connexes et simplifier
par là même l'administration ?
Est-il admissible, par exemple, qu'une partie

du service des pensions soit installée rue de
Villersexel, l'autre rue ' de Bellechasse, une
troisième (le bureau des successions) au sémi
naire de la rue Lacretetle ! N'y a-t-il pas, dans
cette dispersion des organismes dépendant
d'une même direction, une cause de retard et
aussi une cause d'augmentation de dépenses ?
Sur le chapitre 4 bis (service général des

pensions. — Personnel), la Chambre a effec
tué, sur le crédit qui était demandé en vue de
l'emploi d'un effectif de 2,750 femmes, une ré
duction de 500,0J0 fr.; indicative de la nécessité
d'une meilleure organisation du travail.
Là encore, nous regrettons que cette réduc

tion ne corresponde pas à un examen détaillé
de la situation. La liquidation des pensions
s'effectue déjà trop lentement, au are des in
téressés, dont la situation mérite, d'ailleurs, toute
sollitudo. S'il faut veiller à ce qu'aucun personnel
inutile ne soit employé, il faut se garder aussi
de toute mesure insuffisamment étudiée qui
pourrait paralyser le service. .
Sur le chapitre 4 ter, relatif au matériel du

service général dos pensions, la Chambre affec-
tuè une réduction de 15,000 fr. sur les dépenses
applicables aux fournitures de bureau. Pas d'ob
servation.

Aux chapitres 5 (écoles militaires. — Per
sonnel), et G écoles militaires. — Matériel, la
Chambre a apporté des augmentations respec
tives de i'0,000 fr. et 30,0J0 fr., à la suite d'un
amendement présenté par l'honorable M. Hon
norat, pour l'organisation de l'enseignement des
langues des pays alliés aux armées. Bien que le
Gouvernement ait accepté l'amendement, nous
faisons toutes réserves sur les conditions dans
lesquelles ce service pourra être actuellement
organisé. Nous formons des vn'ui pour qu'il
soit efficace et réponde ainsi à lapensée de son
auteur. Il ne devra pas être l'occasion d'em
buscades. Nous signalons que le chapitre 6 se
trouve en augmentation de plus de 230,U03tr. sur
le trimestre précédent. Certes, ce chapitre com
porte l'inscriplion des dépenses les plus diver
ses, depuis celles des écoles régimentaires et
des centres d'instruction jusqu'aux dépenses
des chiens de guerre. Nous demandons toute
fois qu'on essaie de le comprimer dans la limite
des crédits qui vont être aujourd'hui ouverts.

Le chapitre 7 (solde de l'armée) a subi de la
part de la Chambre une réduction de 14,751,810
francs par rapport aux propositions du Gou
vernement.
Une somme de 12,6)1, 810 fr. avait été de

mandée par le département de la guerre pour
améliorer la situation des sous-officiers à solde

journalière. On sait que ces sous-officiers sont
ceux qui ne comptent pas cinq ans de services
Les sous-officiers comptant plus de cinq ans de
services sont, sauf quelques-uns qui, en raison
de situations particulières, ont opté pour lasolde
journalière, soumis au régime do la solde men
suelle. Dans le dernier cahier de douzièmes,
Tous avez réglé, en l'améliorant, li situation
des sous-ofiiciers à solde mensuelle. Le Gou
vernement proposait do substituer à la solde
journalière une solde mensuelle à deux éche
lons. La Chambre n'a pasj'epoussé cette amé
lioration, mais elle l'a disjointe en vue de trai
ter la question dans un rapport spécial.
Le Gouvernement avait de même demandé -

une augmentation de crédits da deux millions
en vue de l'allocation d'une indemnité aux offi
ciers chefs de famille, n'appartenant pas à une
formation de guerre et qui sont affectés à une
résidence autre que celle du temps de paix. La
Chambre a de même disjoint cette demande
en vue d'un examen plus approfondi.
Enfin, la Chambre a effectué une réduction

de 100,000 fr. sur l'indemnisé spéciale de
cherté de vie allouée aux troupes russes en
France. Jusqu'à présent, cette indemnité était

fiayée aux militairesqrus les en traitement danses hôpitaux, alors que les militaires français,
dans la môma situation, n'en bénéficient pas.

C'est cette différence que la Chambre a vouln
faire disparaître. Le Gouvernement a accepté
la réduction. Nous vous proposons à vous-
mêmes de la ratifier.

A propos du chapitre 7, applicable & la solde
do l'armée, nous forons une observation ana
logue à celle que nous avons formulée sur l•
détachement de trop nombreux officiers à l'ad
ministration centrale. Celte observation con
cerne, cette fois. les officiers détachè» dans
certaines administrations de l'arrière. Dans les
préfectures, par exemple, on en compta un
nombre notablement supérieur aux besoins
Le contrôle des divers services du ravitaille
ment a été l'occasion d affectations dont le
chiffre pourrait être réduit dans les proportions
les plus considérables. Nous appelons sur ce
point toute l'attention de l'administration de
la guerre.

Au chapitre 10, relatif aux manœuvres et aux
exercices techniques, nous relevons, pour le
troisième trimestre, un crédit de 80,000 fr. pour
frais de réception des missions militaires et
des journalistes alliés ou neutres. Nous sommes
bien loin de contester le principe d'un .tel cré
dit, mais nous demandons que l'emploi en soit
sévèrement contrôlé.
La Chambre a réduit de 500,030 fr. les crédits

du chapitre 11 (frais de déplacement), en vue
de contraindre l'administration à réaliser des
économies sur les déplacements trop fréquem
ment abusifs des isolés. Bien que le crédit ap
plicable aux frais de déplacement et aux frais
'de mission soit en diminution sur celui du
précédent trimestre, nous vous proposons de
ratifier la réduction effectuée par la Chambre,
pour manifester avec elle la volonté qu'un
contrôle sévère soit exercé sur lutilité et la
réalité des dépenses faites.
5 Au chapitre 11 bis, relatif aux frais généraux
de recrutement et d'emploi de la main-d'œuvre
coloniale et étrangère, une diminution de
2,500,000 fr. a été vot e par la Chambre pour
mise en concordance des écritures budgétaires
avec les prévisions les plus récentes, compte
tenu des possibilités. Pas d'observation.
Le chapitre 11 ter (transports) a subi une

augmentation de 17,500,000 fr., qui résulte de
la balance entre une majoration de 18 millions
et une réduction de 500.000 fr. La majoration
de 18 millions a été demandée par le Gouver
nement dans le but de verser à la compagnie
du Nord, dont la situation de trésorerie a été
rendue nécessairement plus difficile par les
derniers événements. un acompte sur les
sommes qui lui sont dues pour transports mi
liaires effectués et qui ne sont pas encore
définitivement liquidées à son profit. La ré
duction do 500,030 fr. a pu être apportée aux
prévisions de transport des indigènes de l'Afri
que occidentale française et nous l'acceptons
sous la réserve qu'elle n'est pas de nature à
réduire ces transports.

Un crédit de 923,500 fr. est demandé pour le
troisième trimestre au titre du service péni
tentiaire, alors quo les crédits ouverts pour les
deux premiers trimestres s'élevaient au total
de 1,450,000 fr.
Cette élévation des dépenses prévues est due

à l'augmentation dn nombre des détenus et au
renchérissement du prix des denrées, qui con
duit au relèvement de la prime fixe d alimen
tation.

Nous souhaitons, à cette occasion, que la
surveillance de l'administration s'exerce plus
attentivement sur le fonctionnement du ser
vice pénitentiaire militaire. Nous avons eu
l'occasion. ces temps derniers, de visiter plu
sieurs ateliers de travaux publics. Nous avons
pu constater que, si la législation sur les tribu
naux militaires a reçu, depuis quelques années
un certain nombre d'améliorations, le régimo
pénitentiaire parait avoir conservé une orga
nisation archaïque de plus d'un demi-siècle en
retard, et qui rappelle les bagnes civils d'autre
fois, avec toutes leurs défectuosités.
Cependant, surtout depuis la guerre, le re

crutement des coudamués a profondément
changé. En temps de paix, le client du conseil
de guerre était le plus souvent un repris de
justice professionnel, un homme taré qui
traînait dans la vie militaire les défauts et les
vices par lesquels il s'était déjà signalé dans
la vie civile. ,
Actuellement, toute la population masculine

de dix-huit à cinquante ans étant sous les dra
peaux, la plupart des hommes valides du pays,
servant depuis quatre ans loin de leurs foyers,
des hommes au passé irréprochable se laissent

entraîner à des fautes contre la discipline, fau
tes dont ils ne demandent le plus souvent qu 4
se relever et pour lesquelles il faut bieu sa
garder, en tout cas, de les placer dans un, mi-
iieu pouvant las compromettre déinitivement.

Les auteurs décès fautes sont souvent d#
tout jeunes gens ou dos hommes relativement
âgés, les premiers non encore rompus à la dis-
ciplino, les autres la supportant difficilement.
Il faut bien que les sanctions de la loi inter
viennent. Mais si elles doivent être sévères,
les pénalités ne doivent avoir pour conséquence
ni l'amoindrissement et la contamination da
l'individu au point do vue moral, nisa des
truction progressive au point de vue physique.
Or, qu'avons-nous constaté dans les ateliers

que nous avons visités et composés chacun da
150 a 23,0 détenus !
Ces ateliers, après avoir été au front, ont été

ramenés dans l'intérieur pour y exécuter l'ex
traction de pierres nécessaires aux armées.
De jeunes soldats, condamnés pour une pre

mière faute, y sont mélangés avec les profes
sionnels dos vices et des crimes les plus carac
térisés. Cet amalgame a des inconvénients par
ticulièrement graves dans des locaux de for
tune, installés dans les conditions les plus
déplorables et où la surveillance, la nuit, est
complètement inexistante.
Dans tel atelier que nous avons visité, les

détenus ont pour demeuras de misérables ba
raques où font défaut les éléments indispen
sables à toute prison : chemin de ronde, gui
chets... Nul surveillant ne peut s'approcher
sans que son inspection soit aussitôt éventée.
On devine par suite ce qui se passe la nuit dans
des chambrées où les faibles sont à la merci
des vicieux et des violents.
Dans tel atelier que nous avons visité encore.

l'entassement dans les chambrées au début
était tel que chaque détenu n'avait pas 50 cen
timètres de largeur pour se coucher. L'absenca
de lavabos, la diiliculté de se procurer de l'eau
rendaient les soins de propreté impossibles. U
en résultait des maladies cutanées, des plaies,
la présence constante de parasites dans le cou
chage. Les cellules de correction sont tellement
insuffisantes que, souvent, dans un local des
tiné à un seul homme, il faut en enfermer cinq
ou six dont plusieurs doivent rester debout, ne
pouvant se coucher -ou—s'asseoir.- Au milieu
d'eux est déposé le baquet de leurs immondices.
Sauf un jour sur quatre, le régime en cellule
et celui du pain et de l'eau. Des hommes se
plaignent très vivement de la faim. Le régime
en cellule dure en général vingt-neuf jours
consécutifs.
Le travail sur les chantiers est de douze heures

par jours. Certains territoriaux ou II. A. T. déjà
fatigués ne peuvent le subir dans toute son in
tensité sans devenir rapidement anémiques ou
même tuberculeux. Les malades sont nom
breux et. le dépérissement des détenus sen
sible.

La nourriture à peu près suffisante, sauf en
cellule, ne correspond pas cependant à d aussi
longues journées d'efforts.
Quand on songe que, parmi ceux qui sont là,

il y a des hommes — nous en avons vu — qua
ont été condamnés, l'un pour s'être endormi
étant de faction, l'autre pour avoir refusé de sa
faire vacciner, etc., il est permis de dire que
les conditions d'une pareille répression ne sont
conformes ni à une justice bien entendue, ni
aux principes de l'amendement nécessaire des
condamnés.
Lorsqu'on inspecte, à titre de comparaison.

un camp de prisonniers allemands et un atelier
de travaux publics, on ne peut s'empêcher,
bien qu'il n'y ait pas lieu, du reste, d'établir
une assimilation, de constater que les prison
niers allemands, bien nourris, la figure pros
père, sont entourés d'un réel confort avec ins
tallation de douches, échange fréquent de
linge, etc., tandis que les détenus des ateliers
de travaux publics, condamnés certes, mais tout
de même des Français, vivent dans la plus ab
jecte promiscuité, ont tous la face have et pâle
et ne sont plus que des demi-humains.
Le régime des marchés passés avec les entre

preneurs, tel qu'il est compris et pratiqué, na
se prête guère à l'amélioration d'un pareil état
de choses.
Dans les ateliers que nous avons visités,

l'État met à la disposition d'un entrepreneur*,
pour de très durs travaux de carrière, des déte
nus à raison de 2 fr. 03 par journée de pré
sence sur le chantier.
L'entrepreneur doit bien assurer, en outre,

la fourniture des enveloppes de paillasses et
des isolateurs aux d«t«aus. En réalité, ce m*»
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tériel de couchage n'est aucunement entretenu
et se trouve dans un état répugnant. En prin
cipe, c'était l'entrepreneur qui devait fournir
le logement. En fait, c'est l'État qui pourvoit à
toutes les installations nouvelles.
La nourriture d'un détenu qui travaille Coûte

2 fr. 05. Elle est de t fr. 86 pour celui qui ne
travaille pas sur les chantiers, soit un chiffre
moyen de 2 fr. par détenu.
Si on ajoute aux chiifres ci-dessus les frais

d'habillement et d'entretien, ceux entraînés
par des transfèrements fréquents et enfin la
solde et les indemnités payées au cadre de
surveillance et au service de garde et qui s'élè
vent, pour ces deux derniers services, à un
chiffre moyen journalier de 250 fr. pour un
atelier de 200 détenus ; si on se préoccupe en
core des dépenses accessoires (service de santé
chauffage, éclairage, chevaux, voitures, har
nais, frais d'entretien de toute nature pour les
différents locaux, etc.), on arrive à mettre à la
charge de l'État des sommes relativement con
sidérables, alors qu'il récupère seulement
2 fr. 05 par journée de travail sur des sociétés
qui réalisent de très gros bénéfices.
D'après la convention, l'entrepreneur a le

droit de donner aux hommes, qui ne touchent
sur le produit de leur travail que 20 centimes
pour la cantine, un casse-croûte quotidien à
t:tre de prime. En admettant que, tous ses frais
compris, l'entrepreneur dépense 3 fr. par jour
née de travailleur, y compris les 2 fr. OS dont
nous avons parlé, c'est un grand maximum. 11
se procure ainsi de la main-d'œuvre à un prix
dérisoire, si on le compare à celui que le
môme employeur paye en ce moment aux ou
vriers civils.
Ce n'est pas tout. L'entrepreneur, aux termes

_ de sou contrat, n'est pas responsable des acci
dents du travail. Tel malheureux soldat, qui
se trouve là à la suite d'une première faute,
est rendu infirme pour la vie par un éboule
ment de la carrière. L'entrepreneur n'est mSme
pas tenu aux frais d'hospitalisation. Le mal
heureux blessé n'aura aucune indemnité. Il
traînera une vie misérable. Si un secours lui
est attribué, ce sera l'État qui en supportera
les frais. Ce secours est, d'ailleurs, purement
facultatif., •
Nous appelons toute l'attenlion du ministère

de la guerre sur la nécessité de réformer un
pareil état de choses.
Nous demandons tout d'abord qu'une sélec

tion soit faite parmi les détenus. 11 faudrait
mettre à part les hommes qui en sont à leur
première condamnation qui n'ont jamais été con
damnés que peur des délits sans importance;
dans une seconde catégorie les hommes con
damnés plusieurs fois, mais pour des fautes
peu graves, hommes susceptibles d'amende
ment ; dans la troisième. les vicieux, les re
belles et les indisciplinés.
Les camps doivent être organisés dans des

conditions propres à faciliter la surveillance et
les détenus doivent être traités au moins aussi
bien que les détenus civils. Il y a là des sol
dats qui, avant d'avoir commis une faute. se
sont parfois bravement battus pour la France.

- La surveillance du travail doit être organisée
de manière à assurer la sécurité nécessaire
contre les accidents. Les surveillants militaires
sont trop désarmés à cet égard auprès des en
trepreneurs.
Enfin, et surtout, l'État- devrait imposer aux

contractants des marchés des conditions telles
que la totalité des frais d'entretien des ateliers
de travaux publics soient supportés par eux et
que soient réalisées les améliorations compa
tibles avec les sévérités du régime péniten
tiaire . ,
Nous appelons toute l'attention du sous-so-

erétaire d'iitat de la justice militaire sur la né
cessité d'apporter les réformes qui s imposent
dans le régime de ces ateliers. Nous veillerons
à seconder l'action de l'administration en pour
suivant, à cet égard, le contrôle que nous
avons commencé.

A propos du chapitre lf, relatif aux répara
tions civiles, nous observons que le- nombre
des accidents dus à la circulation des automo
biles pendant les derniers trimestres connus a
été relativement considérable. 11 conviendrait
d'exercer une surveillance suffisante pour en
diminuer la fréquence et s'assurer qu'ils ne se
produisent que dans des circonstances moti
vées par les besoins du service.
Le chapitre 23. (Matériel de l'aéronautique) a

été remanié par la Chambre pour une mise au
point des prévisions avec les réalisations pos
sibles. Cette mise au point se traduit par une

diminution de 2,311.000 fr. Il faut veiller à ce
qué'le service de l'aéronautique reste large
ment pourvu de tous les moyens de fabrication '
et d'action nécessaires. Le Gouvernement
n'ayant pas fait d'objection à la décision prise
sur l'initiative de la commission du budget,
c'est dans ces conditions que nous acceptons
la réduction de crédit,

Le Gouvernement a repris temporairement,
à partir du 1er avril 1913, la réquisition des che
vaux pour satisfaire aux besoins de la situation
militaire.
Des observations ont été présentées dans les

deux Chambres sur la nécessité de ne pas dé
munir l'agriculture des chevaux d' ;g! indispen
sables aux travaux des champs et aux éco tes.
condition essentielle de la defense nationale,
Le programme d'acquisition des animaux né

cessaires n'en a pas moin; motivé une aug
mentation de crédits de 32.XW,*>0 fr. Les cha
pitres 29 et 29 bis ont été réunis dans un cua-
pitre commun aux achats et aux réquisitions.
C'est ce chapitre commun qui supporte le re
lèvement dont nous venons de parler.
Dans notre dernier rapport, nous avions

demandé à l'administration d'envisager la
liquidation du stock de chevaux qu'elle ache
tait en Amérique. On nous a indiqué diverses
raisons pour lesquelles il faut encore entrete
nir ce stock pendant le prochain trimestre.
Espérons que cette situation prendra tin. de
même que la mission qui existe toujours là-bas
pour garder le stock dont il s'agit.
Pour ce qui est de la conservation des che

vaux aux armées et au traitement des chevaux

malades, nos services vétérinaires pourraient
prendre exemple sur les formations vétérinai
res anglaises, qui ont donné les meilleurs
résultats, et obtenir ainsi de sérieux progr s.
Sur le chapitre 31 bis (fourrages) une dimi

nution de 13,000 fr. a été faite, d'accord avec
l'administration, pour tenir compte de ce qu'un
dixième des animaux des troupes polonaises,
tchécoslovaques et russes est entretenu à l'in
térieur, alors que la totalité de l'entretien de
ces animaux avait été prévue aux armées. '
Sur le chapitre 31 ter (chauffage et éclairage),

une diminution de 13,750 fr. a été effectuée par
la Chambre, en vue de limiter à 2 million* de
francs, au lieu de 2,027,503 fr. la dépense néces
saire pour acquisition du matériel d'éclairage
destiné au cantonnement des armées et qui
doit se répartir par moitié entre les troisième
et quatrième trimestre de 1918.
Nous ne formulons pas d'objection vu la mo

dicité -e cette réduction, mais il ne faut pas
qu'elle nuise au programme d'amélioration des
cantonnements, arrêté d'accord avec le général
commandant en chef et dont nous avons ré
clamé tant de fois la réalisation.

La Chambre a réduit de 40,00.) fr. le chapitre
31 quinquies (matériel et bâtiments du service
des subsistances). Cette réduction porte sur la
dépense de 83,000 fr. primitivement prévue
pour la réorganisation de l'atelier de fabrica
tion de tablettes de caîédeClignancourt.Le de
vis produit ne se montant qu'à 43,090 fr., cotte
réduction est pleinement justifiée.
Une augmentation de 200.000 fr. a été votée

par la Chambre au -chapitre 32 (habillement et
campement), d'accord avec lé- Gouvernement,
pour attribuer aux masses générales d'entre
tien des régiments de réserve les allocations
nécessaires pour l'entretien de leurs mu
siques.

Sur le chapitre 35 (établissements du service
de santé.. — Personnel), la Chambre a effectué
une réduction de 288,330 fr., indicative de sa
volonté d'un, meilleur emploi du personnel et
d'un appel plus large aux infirmières non rétri
buées.

Nous voulons, comme la Chambre, que la
gestion des services soit faite avec économie,
mais n'y a-t-il pas un inconvénient à réduire
arbitrairement de 18,288.3S0 fr. à 18 millions
un crédit aussi important que celui du person
nel des établissements du service de santé ?
Supputer qu'on trouvera de nouvelles infir
mieres-non rétribuées. alors que tous les dé
vouements se sont déjà donnés depuis quatre
ans, est peut-être se faire une illusion. L'admi
nistration est, au surplus, aux prises avec les
réclamations du petit personnel de ces établisse
ments, réclamations dues à la cherté de la vie.
Nous ne nous opposons pas à la réduction vo
tée, mais nous faisons toute réservé sur l'exa
men de son opportunité.
Même observation pour une réduction. de

31,250 fr. sur le chapitre 36 (Frais de traitement

et de matériel médical), réduction amenée par
las îpores-non du crédit prévu pour désinfec
tion de literie et d'effets d'habillement.

La commission du budget a estimé que 19
crédit pour médicaments était asse? élevé pour
pouvoir supporter l 's dépenses de désinfec
tion.Ces sortes de dépenses ne peuvent être
évitées. C'est par une mdicieuse administra
tion du^er >dit que l'administration de la guerre
se renfermera dans les limites imparties par
la Chambre.

Le chapitre 33 bis (bâtiments du service de
santé) a subi, de la part de la Chambre, une-
réduction résultant de la balance entre deux
diminutions qui ont paru compatibles avec la
nécessita de la défense nationale et une aug
mentation de 200,00) fr., destinée à l'établisse
ment d'un poste sanitaire do prophylaxie anti
vénérienne.

Une diminution totale de 372.730 fr. a été
effectuée par la Chambre sur les crédits solli-.
cites au titre de la soidi pour l'Algérie et la
Tunisie et une réduction de 477.9 1 1 ) fr. sur les
chapitres de solde du Maroc. pour tenir compte
de la disjonction des propositions relatives au
r-gime des sous-officiers à la solde journalière
disjonction dont nous avons parlé plus haut.
tu chapitre 120 'entretien des troupes auxi

liaires marocaines;, une augmentation de
120 0 10 fr. a é é faite par la Chambre, à la de
mande du Gouvernement, pour porter de 75 à
10) fr.. par année de service consentie, le taux
d'ensagement on de rengagement des indi
gènes marocains.

L'honorable rapporteur du budget de la
guerre à la Cha libre. à l'occasion de l'examen
des cré lits du troisième trimestre, déclare que
la coin nission du budget s'est préjccnpée de
la question des dis tri JJ ions d'alcool aux trou
pes du front. Elle demande, dit-il, que, par
analogie avec ce qui a éié fait pour le tabac,,
les hom nés puissent percevoir en arsent la
quantité d'alcool à la pu lle ils ont droit et
qu'i s ne consomment pas. L'administration a
fait connaître que le système était à l'essai
dans plusieurs armées. Actuellement, et depuis
le 1='' septembre 1917, la ration d eau-de-vie,
pour les troupes qui y ont droit, n'est plus dis
tribuée en nature par l'intendance. Elle est
allou e sous forme d'indemnité représentative
dont les ordinaires se créditent et consommée
par les militaires soit sous forme d'alcool,
soit sous form) de supplément ,à leur conve
nance. Il par lit que depuis l'adoption de cette
mesure la consomma, ion d'alcool par les trou
pes bivouaquées a diminué de 50 p. lit.
La commission du budget estime que la

remise en espèces aux abstinents de tout ou
partie de la valeur de l'alcool à laquelle ils ont
droit ou bien le versement de cette valeur aux
ordinaires para.t de nature à accentuer encore
cette diminution. C'est pourquoi elle demande
la généralisation du système en essai dans plu
sieurs ar nées. Nous nous associons pleinement
à cette demande. li faut se garder d'encoura
ger l'usage de l'alcool, autrement que dans
certaines circonstances spéciales où il peut
ôtro un stimulant nécessaire pour le combat.
Ce sera rendre un véritable service aux hom
mes que de leur permettre d'employer plus
utilement la valeur représentative de ce pro
duit.

Le chiffre, sans cesse croissant, des crédits
réclamés par le département de la guerre
devrait inciter l'administration à rechercher,
par une vue d'ensemble, si certaines simplfl-
cations, certaines mises au point d'un orga
nisme qui s'est trouve compliqué depuis le dé
but des hostilités par des conceptions successi
ves et, sous la pression des besoins quotidiens,
ne seraient pas de nature à faciliter la marche
des services, à diminuer les dépenses et à ren
dre plus aisé le contrôle de leur emploi.
Après quatre ans de guerre — et dans toute

la mesure où il ne gênera point l'action, avant
tout indispensable — c'est un travail qui nous
paraît s'imposer.
Plus s'étend la durée des hostilités et plus il

faut ménager les deniers publics, dans l'inté
rêt même de la défense nationale. Lorsque la
discussion du projet de loi de finances est
venue au Sénat, des observations ont été for
mulées qui s'appliquaient aux services de la
guerre. C'est à eux qu'on a demandé de s'effor
cer à la bonne administration et à l'économie
en tout ce qu'elles ont de compatible avec les
intérêts supérieurs dont ils ont la charge. C'est
sur cette recommandation que nous vouloM
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terminer, nous-même, ce rapport, résolu que
nous somme» à la rendre elTective par le con
trôle attentif de votre commission.

i

RAPPORT SPÉCIAL DE M. MURAT SUR LES CRÉDITS
. . DU MINISTÈRE

DE L'ARMEMENT ET DES FABRICATIONS DE GUERRE

Les dépenses relatives au budget du minis
tère de l'armement et des fabrications de guerre
pour le troisième trtmestre de 1918 motivent
les observations ci-après résumées ;

CHAPITRE l". — Traitement du ministre, —
Personnel militaire de l'administration cen
trale.

' Le crédit demandé pour le troisième trimes
tre s'élève à 313,876 fr., en augmentation de
1,127 fr. par rapport au crédit ouvert pour le
deuxième trimestre de 1918.
Cette augmentation résulte de la nomination

au ministère ne l'armement d'un contrôleur de
2e classe de l'administralion de l'armée, en
qualité de directeur de la main-d'œuvre. Il
s'agit, en réalité, d'un transfert do crédit cor
respondant au montant du traitement de ce
fonctionnaire, du service de la solde au budget
de l'armement.

Par contre, un contrôleur de l rE classe vient
d'être remis à la disposition du ministère de la
guerre et, par suite, il y a lieu d'annuler, au
Budget de l'armement, le crédit correspondant
au montant de son traitement, soit 4,608 fr.

La nomination à la direction du service de
la main d'œqvre d'un contrôleur peut se justi
fier par l importance croissante qu'a prise ce
service.

A cet égard, nous ne saurions trop insister
sur la nécessité qui s'impose à tous les points
de vue, pour le ministère de l armeinent et les
autres département intéressés, à réaliser,
d'accord avec le ministère du travail, une col
laboration de plus- en plus étroite entre les di
vers serviées chargés de s'occuper des ques
tions relatives à la main-d'œuvre.

Le crédit de 313.876 fr. se décompose comme
suit :

a) Traitement du ministre. 15.000
b) Solde et indemnités des officiers

employés à l'administration centrale. . 280.079
c) Solde et indemnités des fontion-

naires du contrôle da l'administration
de l'armée employés à l'administration
centrale 18.797

Total 313.876

CHAPITRE 2. — Personnel civil de l'adminis
tration centrale.

Le Gouvernement a demandé, sur ce chapitre,
un crédit do 3 31,249 fr., supérieur de 36,295 fr.
au crédit versé pour le deuxième trimestre de
1918.

Cette augmentation comporte :
1° Une somme de 1,010 fr,, destinée à accor

der au personnel féminin de l'administration
centrale les avancements normaux;
2° D'autre part, un crédit de 37,670 fr. est

demandé pour le remplacement, par du per
sonnel féminin, de 137 hommes de troupe
employés à l'administration centrale et qui,
sur la demande de l'inspection des effectifs,
ont été relevés de leurs fonctions ; 55 de ces
hommes ont pu être remplacés par du person
nel féminin, mais il reste à prévoir le rempla
cement de 60 hommes par 30 rédactrices et 30
sténodactylographies, nécessitant l'ouverture
du crédit ci-dessus indiqué,
La commission insiste pour que l'effectif

soit diminué ; nous avons l'impression très
nette qu'il dépasse les réelles nécessités, tout
comme au ministère de la guerre.
Il appartient au ministre d'assurer un meil

leur rendement, par une bonne répartition des
services et la simplification de leur fonction
nement.

Enfin, un chef de bureau ayant été remis à
la disposition du ministre de la guerre, il y a
lieu de prévoir une diminution correspondante
de 2,375 fr.
Le détail des prévisions comporte une

somme de 5,000 fr. pour indemnités de fonc
tion du personnel civil du cabinet du ministre;
49,000 fr. environ pour le personnel titulaire et
305,000 fr. pour le personnel auxiliaire, y com
pris les suppléments temporaires de traitement

»récemment votés par les Chambres.

CHAPITRE 3. — Matériel de l'administration
centrale. • ■-

Le crédit de 125,300 fr. demandé pour ce
chapitre est en diminution de 10,100 fr. sur
celui du deuxième trimestre. Il concerne la
remise en état du mobilier prêté provisoire
ment à l'administration centrale par la société
dos t< Claridge's hôtels ».
Cette question a fait l'objet d'explications

détaillées dans le rapport' sur les crédits du
premier trimestre.

CHAPITRE 4 ter. — Dépenses techniques de la
direction des inventions.

Le crédit demandé pour le troisième tri
mestre de 1918 s'élève à 1,010,803 fr., en aug
mentation de 400,000 fr. par rapport au crédit
correspondant du deuxième trimestre.
La commission de l'armée de la Chambre a

demandé que certaines études et recherches
concernant l'artillerie soient intensifiées dans

toute la mesure du possible.
Ces travaux nécessitent l'ouverture d'un cré

dit de 600,000 fr.
D'autre part, de nouvelles dépenses, évaluées

à 400,0 JO fr. pour le troisième trimestre de
1918, sont nécessitées par les études et expé
riences nouvelles qui sont constamment entre
prises.
Ainsi que le fait observer l'exposé des mo

tifs, il parait impossible d'évaluer à l'avance
avec précision les dépenses techniques de la
direction des inventions.
Les principales causes d'augmentation pro

viennent de la location et du fonctionnement
d'un nouvel atelier prévu pour la section tech
nique de l'artillerie, de l'installation d un labo
ratoire de balistique expérimentale, du déve
loppement d'un champ de tir d'expériences,
d'études techniques relatives à la puissance de
notre artillerie, à la défense contre avions et à
l'artillerie d'assaut.
La commission a présenté, sur les dépenses

de la direction des inventions, des observa
tions motivées insérées dans le rapport des
crédits additionnels (guerre et dépenses excep
tionnelles des services civils) du deuxième tri
mestre.

Tout en reconnaissant . l'incontestable né
cessité de certaines dépenses concernant les
inventions, elle insiste à nouveau sur l'obliga
tion qui s'impose, dans les circonstances ac
tuelles, de n'autoriser de coûteuses expé
riences ou des fabrications nouvelles que si
les dépenses correspondantes sont amplement
justifiées au point de vue de la défense natio
nale. Elle ne saurait, il est vrai, empiéter sur
les attributions du ministère de l'armement,
seul responsable des initiatives et des engage
ments de crédits de cette nature ; mais elle
compte sur lui pour exercer, à cet égard, le
contrôle indisnensable.

CHAPITRE (. — Matériel de 1 artillerie.

Le crédit demandé pour le troisième tri
mestre s'élève à 2,330,030 fr. 11 est inférieur
de 520,425 fr. au crédit précédemment voté.
Les demandes d'autorisations d'engagement

de dépenses, qui atteignent 2,931,569, 10 j-fr., ac
cusent une réduction de 175,093, 135 fr.
Ces chiffres so justifient par diverses augmen

tations et diminutions, sur lesquelles la com
mission n'a pas d'observation à soumettre au
Sénat.

Pour des raisons que la haute Assemblée
comprendra, nous n'entrerons pas dans le
détail des dépenses de cet important chapitre.
Nous nous bornerons à appeler l'attention de
M. le ministre sur les nécessités d'apporter la
plus grande circonspection dans les commandes
de matériel. Dès qu'un matériel est reconnu
inutilisable, sa fabrication doit être immédiate
ment arrêtée. Il est fâcheux de constater la
présence dans certains entrepôts ou arsenaux
de matériels divers et munitions condamnés
per le grand quartier général.

cuAPITRE 8. — Armes portatives. — Grenades
et artifices de signalisation.

Les crédits demandés pou» le troisième tri
mestre, soit 229,0't7,255 fr, sont inférieurs de
75,381,930 fr. aux crédits du deuxième tri
mestre.

Les engagements de dépenses dont l'autori-
gation est demandée s'élèvent à 229,047,255 fr.

et sont inférieurs de 75,381,930 fr. à ceux du tri
mestre précèdent.
Au point de vue budgétaire, ces crédits moti

vent la même observation que l'article précé
dent.

CHAPITRE 9. — Automobiles.

Le Gouvernement a sollicité, sur ce chapitre,
un crédit de 292,770,000 fr., inférieur de 63, 113,020
francs au chiffre correspondant du deuxième
trimestre.

Les engagements de dépenses dont l'autori
sation est demandée ont dimtnué de 201,120,020
francs. Ils s'élèvent à 301,808,000 fr.
La commission a demandé à M. le ministre

de bien vouloir lui faire connaître les conditions
dans lesquelles s'effectuent les ventes du ma
tériel automobile réformé et les résultats de
cette opération.
Les renseignements communiqués se résu

ment comme suit, depuis le 3 novembre 1917
jusqu'au 3 juin 1918 :
Nombre total des véhicules, moteurs, etc.,

présentés, 6,149; vendus, 5,616 ; soit 92 p. 100. •
Montant total des mises à prix pour les véhi

cules, moteurs, etc., vendus, 6,821,547 fr,
Montant total des prix d'adjudication obtenus

pour les véhicules, moteurs, etc., vendus,
12,547.420 fr.
Différence entre les montants des prix d'ad

judication et les montants des mises à prix,
5,725,873 fr. — Taux pour cent de l'ensemble
des plus-values, au-dessus des montants des
mises à prix, 84 p. 100.-
Dans l'ensemble, les adjudications semblent

avoir donné des résultats satisfaisants, malgré
les restrictions de la consommation de l'es
sence dans la population civile.

11 est même permis de se demander, étant
donné ces résultats, si l'armée n'aurait pas ea
iutérét à conserver, - au moins pour être utili
sées dans les services de l'intérieur, des voi
tures jugées aptes, par les acheteurs, à rendre
encore des services, puisqu'ils consentent à les
acquérir. -

CHAPITRE 15. — Bois pour les armjes.

Les crédits demandés, égaux , à ceux da
deuxième trimestre, ainsi qu'aux crédits de
payement à ouvrir au titre du troisième tri
mestre, s'élèvent-à 67,649,410 fr. ,
lis comprennent, avec une dépense de

240,000 fr. en nombre rond pour le personnel
(traitements, etc. du personnel civil masculin,
du personnel féminin et suppléments tempo
raires de traitement) des crédits s élevant à
67,403,000 fr. pour achat de matériel.
De sérieuses économies pourraient être réa

lisées sur ce chapitre par une meilleure admi
nistration, en ce qui concerne, soit l'exploita
tion directe, soit les marchés passés avec les
fournisseurs.

Budget annexe des poudres.

Les crédits provisoires demandés pour le troi
sième trimestre de 1917 ont été calculés en

tenant compte des quantités de poudres et d'ex
plosifs à fabriquer par les établissements du
service, pour satisfaire au plan de chargement
de l'artillerie, établi en tenant compte des im
portations américaines.

1. — Dépenses.

Les dépenses prévues, pour le troisième tri
mestre. sont inférieures de 119,410,000 fr. à
celles du deuxième trimestre.
Les réductions les plus importantes s'appli

quent aux chapitres 5 et 6. « frais d'exploita
tion », qui comportent des différences en moins.
s'élevant à 20'424,710 fr. et à 81,021.50 ) fr., qui
proviennent notamment de' l'augmentation des
importations américaines. ■

Nous sjgnalons encore une diminution do
18 millions sur le chapitre 11 : « Achat de ter
rains. — Bâtiments. — Outillage et machines.
— Dépenses accidentelles. »
Le programme général des travaux en 1918

n'a d'ailleurs pas été modifié ; il a été seule?-
ment tenu compte du fait que, grâce à l'inter
vention américaine, certains travaux visant
l'augmentation de la production deviennent
inutiles.
Sur le chapitre 13 bis : « Subventions aux

communes pour amélioration de leurs sys
tèmes de défense contre l'incendie », un crédit
de 10,000 fr. est demandé pour venir en aide
aux communes à proximité desquelles se trou-
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fent installés des établissent?!»® ou entrepôts
du service des poudres, en vue fie la protec
tion des établissements dont il s'agit.

II. — Recettes.

L'évaluation des recettes est également ba
sée sur les quantités de poudres et explosifs
que le service est appelé à fabriquer pendant
le troisième trimestre de 1918.
Les calculs ont été établis d'après les livrai

sons à faire à l'artillerie, pour satisfaire au
plan de chargement.
La même somme que, pour les trimestres an

térieurs, a été prévue en ce qui concerne les
livraisons à faire au département des finances,
faute d'indications précises.
Il en est de même pour les livraisons à ef

fectuer à la marine et au génie.
La valeur totale des poudres et explosifs qui

sera remboursée au budget annexe des pou
dres par les divers services consommateurs
(valeur calculée d'après les prix admis précé
demment) s'élève à 425,520,000 fr. Elle sert de
justification aux prévisions inscrites aux di
vers chapitres du budget, à l'exception de celles
du chapitre 2, qui ont leur justification propre.

EXAMEN DES ARTICLES DU PROJET DE LOI

Article 1".

11 est ouvert aux ministres, au titre de l'exer
cice 1918, en vue de faire face aux dépenses
militaires et aux dépenses exceptionnelles des
services civils, des crédits provisoires s'élevant
à la somme totale de 10,708,013,047 fr. et appli
cables au troisième trimestre de 1918.

Article 2.

11 est ouvert au ministre de l'armement et
des fabrications de guerre, au titre du budget
annexe du service des poudres et salpêtres.
pour l'exercice 1918, des crédits provisoires
s'élevant à la somme totale de 437,525,000 fr. et
applicables au troisième trimestre de 1918.

■ . Article 3.

Les crédits ouverts par les articles 1 et 2 ci-
dessus seront répartis, par ministères et par
chapitres, au moyen d'un décret du Président
de la République.
Ils s'ajouteront à ceux précédemment accor

dés par les lois des 30 décembre 1917 et 29 mars
■1918.

Pour ces trois articles, nous nous référons
aux explications qui précèdent.

Article 4. '

Le montant des cessions de matériel qui
pourront être faites au titre du troisième tri
mestre de 1918 à des gouvernements étrangers,
au débit du compte spécial institué par l'ar
ticle 17 de la loi du 29 septembre 1917, ne
pourra excéder la somme de 1 milliard 200 mil
lions de francs.

Le maximum fixé par cet article est le même
que celui qui a été prévu pour chacun des deux
premiers trimestres.
Au 31 mars 1918, date de la dernière situation

qui nous a été fournie, le compte spécial pré
sentait un solde débiteur de 1,200,129,626 fr.

Article 5.

Il est ouvert au ministre de la marine un
crédit provisoire de 823,750 fr. pour l'inscription
au Trésor public des pensions militaires de son
département à liquider dans le courant du
troisième trimestre de 1918.

Ce crédit s'ajoutera à ceux précédemment
accordés par les lois des 30 décembre 1917 et
29 mars 1918.

Le ' crédit proposé est égal à celui ouvert
pour chacun des deux premiers trimestres,
■soit un peu moins du quart du crédit accordé
pour 1917 (3,302,500 fr.).
Les pensions demandées depuis le début des

hostilités sont au nombre de 11,388.
Sur ce total, les liquidations effectuées sont

de 11,052 et les pensions définitivement concé
dées s'élèvent à 10,168;
Le département de la guerre n'a pas formulé,

quant à lui, de propositions. Il a estimé sufft-
Mntes les autorisations qui lui ont été con
senties par les lois des 30 décembre 1917 et
Ml Marc 1918.

• i Article 6.

Il est ouvert au ministre des colonies un
crédit provisoire de 81,250 fr. pour l'inscription
au Trésor public des pensions militaires de son
département à liquider dans le courant du troi
sième trimestre de 1918.
Ce crédit s'ajoutera à ceux précédemment

accordés par les lois des 30 décembre 1917 et
29 mars 1918.

Le crédit proposé est égal à celui ouvert pour
chacun des deux premiers trimestres, soit
un peu moins du quart du crédit alloué pour
1917 (355,000 fr,).

Article 7.

Il est ouvert au ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes, des
transports maritimes et de la marine mar
chande un crédit provisoire de 7,5( 0 fr. pour
l'inscription au Trésor public des pensions des
personnels de la marine marchande soumis au
régime des pensions militaires à liquider dans
le courant du troisième trimestre de 1918.

Ce crédit s'ajoutera à ceux précédemment
accordés par les lois des 30 décembre 1917 et

v29 mars 1918.

Le crédit proposé est égal 'à celui accordé
pour chacun des deux premiers trimestres, soit
le quart du crédit alloué pour 1917.

Article 8.

La valeur du matériel à délivrer aux services

d'exécution de la marine pour emploi, pendant
le troisième trimestre de 1918 (crédits-matiè-
res), est fixée par chapitre conformément à
l'état annexé à la présente loi.

La valeur portée dans l'état visé dans l'arti
cle est de 133,900,000 fr., en augmentation de
13,050,000 fr. par rapport au deuxième trimestre.

En conséquence, des explications qui précè
dent, et sous le bénéfice des observations pré
sentées au cours de ce rapport, nous avons
l'honneur de vous proposer d'adopter le projet
dont la teneur suit : • -

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Il est ouvert aux ministres, au
titre de l'exercice 1918, en vue de faire face aux
dépenses militaires et aux dépenses exception
nelles des services civils, aes crédits provi
soires s'élevant à la somme totale de 10, 708 mil
lions 613,047 fr. et applicables au troisième tri
mestre de 1918,
Art. 2. - 11 est ouvert au ministre de l'arme

ment et des fabrications de guerre, au titre du
budget annexe.du service des poudres et sal
pêtres, pour l'exercice 1918, des crédits provi
soires l'élevant à la somme totale de 437,525,0;t0
francs et applicables au troisième trimestre de
1918.

Art. 3. - Les crédits ouverts par les articles
1 et 2 ci-dessus seront répartis, par ministères
et par chapitres, au moyen d'un décret du Pré
sident de la République.
Ils s'ajouteront à ceux précédemment accor

dés par les lois des 30 décembre 1917 et 29 mars
1918.
Art. 4. - Le montant des cessions de maté

riel qui pourront être faites au titre du troi
sième trimestre de 1918 à des gouvernements
étrangers, au débit du compte spécial institué
par l'article 17 de la loi du 29 septembre 1917,
ne pourra excéder la somme do 1 milliard 200
millions de francs.
Art. 5. — Il est ouvert au ministre de la ma

rine un crédit provisoire de 823,750 fr. pour
l'inscription au Trésor public des pensions
militaires de son département à liquider dans
le courant du troisième trimestre de 1918.
Ce crédit s'ajoutera à ceux précédemment

accordés par les lois des 30 décembre 1917 et
29 mars 1918.

Art. 6. - Il est ouvert au ministre des colo
nies un crédit provisoire de 81,250 fr. pour
l'inscription au Trésor public des pensions mi
litaires de son département à liquider dans le
courant du troisième trimestre de 1918
Ce crédit s'ajoutera à ceux précédemment ac

cordés par les lois des 30 décembre 1917 et
29 mars 1918.
.. Art. 7. — Il est ouvert au ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes, des transports maritimes et de la ma
rine marchande un crédit provisoire de 7,500 fr.
pour l'inscription au Trésor public des pen

sions des personnels de la marine marchand»
soumis au régime des pensions militaires |
liquider dans le courant du troisième trimestre
de 1918.

Ce crédit s'ajoutera à ceux précédemment
accordés par les lois des 30 décembre 1917 et
29 mars 1918.

Art. 8. - La valeur du matériel à délivrer aux
services d'exécution de la marine pour emploi,
pendant le troisième trimestre de 1918 (crédits-
matières), est fixée par chapitre conformément
à l'état annexé à la présente loi.

ANHEXE N* 252

(Session ord. — Séance du 20 juin 1918.)

PROPOSITiON DE LOI tendant à reconnaître
aux femmes le droit de vote, présentée
par M. Louis Martin sénateur.

Messieurs, le moment semble arrivé de réa
liser la grande réforme sans laquelle le suffrage
universel demeure incomplet, puisque la partie
la plus nombreuse de la population française
en est exclue. Cette réforme, qui a pour objet
de reconnaître à la femme le droit de vote,
aussi bien en matière d'élections politiques
que d'élections cantonales et municipales, nous
demandons respectueusement au Sénat de bien
vouloir en prendre l'initiative.
Les circonstances ont créé autour de-!i

femme une atmosphère favorable. Les plus
prévenus eux-mêmes, s'ils veulent y réfléchir
fortement, reconnaîtront avec nous que les
veuves, les mères des- héros tués à l'ennemi,
toutes les femmes françaises qui ont souffert
de la guerre et se sont si bravement, quelque
fois si héroïquement comportées, ont" mérita
par leur attitude d'obtenir enfin le droit d'ex
primer leur opinion.
Qu il nous soit permis, à ce propos, de sou

ligner que c'est l'un des fondateurs les plus
éclairés, les plus éminents et les plus modérés,
tout ensemble, du Sénat actuel, M. Edouard
Laboulaye, qui a fourni à la thèse du droit
électoral des femmes quelques-uns de ces argu
ments les plus décisifs. Théorie qui s'autorise
également, vous le savez, des noms de Con-
dorcot, de Stuart Mill et de Jules Favre. « Que
peut-on objecter, écrit M. Laboulaye, au droit
électoral de la femme? L'homme, dira-t-on, est
libre, il est propriétaire, il a des droits. Mais
les femmes aussi sont libres, elles peuvent être
propriétaires et elles ont des droits. Le citoyen
est intelligent et moral; la femme n'est-elle ni
intelligente, ni morale ? Au moyen âge, on n»
se faisait nul scrupule de donner des droits po
litiques à des femmes (1).

« Prétendre que, politiquement, la femme
est une mineure perpétuelle, c'est répondre à
la question par la question. Je demande pour
quoi elle est une mineure? Parce qu'elle n'a,
pas de barbe, je ne vois pas d'autre raison que
celle-là... Quand on part du droit naturel,
quand on voit dans l'électorat autre chose
qu'une fonction, on doit arriver nécessaire
ment à donner le droit de vote aux femmes. »
Il ne saurait être contesté que la femme!

possède toutes les qualités essentielles de
l'électeur idéal (2;. .« La moralité de la femme,
dit un criminaliste fort autorisé, M.Bonneville
de Marsangy, est généra;ement supérieure à
celle de l'homme », et il ajoute avec infiniment
de raison : « Si les poètes continuent d'appel®'
les femmes le beau sexe, les hommes sérieux
et justes pourront désormais, lorsquils conti
nueront à s'occuper de leur sort, leur décerner
une qualification non moins bien méritée,
celle de bon sexe. » L'intelligence féminine
vaut la nôtre. Quand on considère la profonds
différence qui a si longtemps existé en matière
d'instruction entre l'homme et la femme, on'
est étonné que cette dernière se soit si rapid^
ment élevée si haut. C'est ce que prévoyait1
Montaigne, avec son clair bon sens : « Je dis
que les maslos et femelles sont jectez en mêm#
moule; sauf l'institution et l'usage, la difK*'

(1) Les Etats généraux de Philippe le Bel fu*
rent élus par toute la nation, hommes et,
femmes. — Duchesse d'Uzès (née Mortemart) s
Le suffrage féminin au point de vue titstO-
rique.

(2) Les hommes sont plus susceptibles d'êtft
riches en vertus acquises et les femmes l;
vertus natives, -e Joubert,
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rence n'y est pas grande (1). » N oublions pas
qu'en plein dix-septième siècle, à. l'une des plus
grandes époques intellectuelles de la France,
Fénelon constatait que rien n'était plus né
gligé que l'éducation des . filles, et rappelons
qu'au siècle dernier, dans les premières années
de la Restauration, si nous en croyons les
Mémoires de M"1' la comtesse d'Agoult (Daniel
Stern), la situation n'était pas moins déplo
rable.
Depuis — et ce sera là l'un des titres d'hon

neur de la République — un effort important a
été fait en vue de l'éducation des femmes.
Celles-ci ne se sont montrées en rien moins bien
douées que les hommes. Ainsi a été confirmée
l'expérience d'Horace Mann, l'un des plus cé
lébrés éducateurs d'Amérique, lequel ayant fait
concourir, dans son collège d'Antioche, filles
et garçons, arriva à cette conclusion « qu'il n'y
a pas d'études spéciales pour le jupon et pour
l'habit (2). » Puisque nous parlons incidem
ment de la femme américaine, signalons
l'hommage que lui a rendu Tocqueville : « Si
on me demandait, dit-il dans son livre, à quoi
je pense qu'il faille principalement attribuer la
prospérité singulière et la force croissante do
ce peuple (le peuple américain}, je répondrais
que c'est à la supériorité de ses femmes. » Pa
role profonde, à rapprocher du mot de Féne- ;
lon : <' Les hommes mêmes qui ont toute l'au
torité en public ne peuvent par leurs délibéra
tions établir aucun bien effectif si les femmes
ne leur aident à l'exécuter. »
Aussi remarque-t-on qu'au fur et à mesure

que les peuples s'éloignent de la barbarie, les
droits des femmes s'affirment. Chez les Cafres,
les femmes étant simplement la propriété de
leurs maris, peuvent être impunément tuées
par eux (3). « Après les esclaves, dit M. Ilonno-
quin, nommons les femmes dont la condition
dans l'antiquité semble intermédiaire entre la
servitude et la liberté » (i).

« L'expérience nous apprend, constate Stuart
Mill, que chaque pas dans la voie du progrès a
été invariablement accompagné d'une éléva
tion d'un degré dans la position sociale des
femmes, ce qui a conduit des historiens et des
philosophes à prendre 4'élévation ou l'abaisse
ment des femmes pour le plus sûr et le meil
leur critérium, pour la mesure la plus com
mode de la civilisation d'un peuple ou d'un
siècle. »

M. Rathery, dans un ouvrage couronné par
1'Académie française, aboutit à la même con
clusion: « A chaque pas, dit-il, que l'homme a
fait dans la civilisation, la femme a fait un pis
vers l'égalité avec l'homme. » « L'histoire tout
entière en fait foi, écrit de son côté, M. Paul
Gide ; à chaque pas qu'a fait la femme vers
l'égalité civile, l'on a vu les mœurs publiques
s'épurer ou s'adoucir. »
A Rome, dans la Rome antique, si les lois

sont dures pour les femmes, celles-ci exercent
en fait, une inOuence considérable, et la vertu
romaine, entretenue par elles, ne commence
à fléchir que lorsque les mreiJrs féminines
commencent à s'adultérer. « Une auréole d'hon
neur, dit M. Duverger, illumine la mémoire
des Romaines primitives. Les femmes, plus
d'une fois, ont excité chez les plébéiens la pas
sion de l'égalité, témoin 1 héroïne de la char
mante anecdote mêlée par rite-Live à l'histoire
de la conquête du consulat.» Véturie, la mère
de Gorolian, Cornélie, la mère des Gracques, et
plus tard, au sein même de la corruption im
périale, Domitia Lucilla, la mère de Marc
Aurèle, ont laissé un nom égal à celui des
plus illustres personnages de la République.
Que dire des stoïciennes ? Elles se montrè

rent les dignes compagnes de ces philosophes
qui portèrent si loin le culte de la vertu.

« Le rôle des femmes dans les récits des

évangiles, écrit M. Duverger, est beau, — sou
vent plus beau que le rôle des hommes.. Dans
la Passion, les femmes furent plus courageu
ses que les hommes... Les femmes furent fi
dèles jusqu'à la fin. Elles suivirent le Seigneur
en pleurant et en se frappant la poitrine. Il se

retourna et leur dit : « Filles de Jérusalem, ne
pleurez point sur moi.., « L'épouvantable sup
plice de la croix s'accomplit. Cependant, trois
femmes, la mère de Jésus, la sœur de sa mèro
Marie, femme de Cléophas. et Marie-Madeleine
se tenaient auprès de la croix... C'est à une
femme, c'est à. Marie-Madeleine que Jésus res
suscité apparut premièrement; et c'est elle,
c'est une femme, qui, la première, a témoigné
de la résurrection (1) ». Au sein de la religion
nouvelle, ce sont deux femmes qui personni-
fent l'une la vertu en son idéale perfection,
l'autre le repentir' avec toute sa puissance Ue
justification.
Le martyrologe du christianisme atteste que

les femmes ne le cédèrent aux hommes ni en
constance, ni en fermeté.
Dans un ordre d'idées différent, si nous de

mandons à l'histoire la liste des femmes qui
ont gouverné les peuples. nous constatons que
dans l'ensemble le nombre des femmes remar
quables a été proportionnellement très supé
rieur à celui des grands souverains. Semiramis
a laissé de sa gloire un souvenir aussi fameux
que celui d'Alexandre et de César, et son nom
a été décerné, comme un juste titre d'honneur
à Marguerite de Waldemar, reine de Danemark
et à la reine Tamara, do Géorgie, Blanche de
Castille, Anne de iîeaujeu, Elisabeth d'Angle- ,
terre, Catherine de Russie, Marie-Thérèse
d'Autriche, que nous n'entendons point, à
d'autres égards, rapprocher, ont dirigé avec
génie les atlaires de leurs empires.' Les Anglais
regardent le règne de la reine Victoria comme
l'un des meilleurs de leur histoire. « Quand
une principauté de l'Inde est gouvernée avec
vigueur, vigilance et économie, quand l'ordre
y règne sans oppression, quand la culture des
terres y est plus étendue et le peuple plus heu
reux, c'est trois fois sur quatre parce qu'une
femme y règne. Ce fait que j'étais loin ie pré
voir, m'a été révélé par une longue pratique
des araires de l'Inde. (1) ».

1l allait de soi, puisque nous parlions des
droits politiques de la femme, que nos exem
ples fussent d'abord pris chez lés femmes de
gouvernement, tranchons le mot, chez les fem
mes d'État. Mais les preuves du génie féminin
éclatent partout. « Los Grecs ont toujours
compté Sapho parmi leurs plus grands poètes,
et il nous est permis de supposer que Myrtis,
qui, dit-on, enseigna la poésie à Pindare, et
Corinne qui remporta cinq fois sur fui le prix
des vers, doivent avoir eu assez de mérite pour
qu'on ait pu les comparer i ce grand poète.
Aspasie n'a pas laissé d'écrits philosophiques;
mais on sait que Socrate lui demandait des
leçons et déclarait en avoir profité (2) ». L'on
sait également qu'elle exerça sur Périclès qui
l'avait recherchée, dit Plutarque, pour son sa
voir et son intelligence des affaires publiques,
et qui en fit sa femme, l'influence politique la
meilleure.

Franchissons les temps. Changeons de sujets.
Voici la noble et vertueuse Hypatie qui ensei
gne dans la chaire d'Alexandrie, la philosophie
de Platon. Elle était si belle qu'elle était obli
gée de cacher par un voile la splendeur de son
visage, afin que ses auditeurs enthousiasmés
n'oubliassent pas le philosophe pour la femme
Faut-il parler d'fléloïse célèbre moins encore
par sa tendresse que par son érudition et son
esprit N'oublions pas, un peu plus tard, les
noms de Marguerite de Duy et d'Agnès d'Har
court qui furent des premières à écrire en
langue française.
La guerre des deux Jeannes met aux prises

deux femmes de grand courage et de grandes
ressources, Jeanne de Montfort, « qui bien
avait cœur d'homme et de lion », et Jeanne de
Blois (1). Vers le môme temps paraît la belle et
douce Valentine de Milan, d'une si haute éléva
tion morale.
Nous ne dirons rien de Jeanne d'Arc. Elle

dépasse l'humanité.
Agnès Sorel se sert de l'amour du roi pour

inspirer à l'indolent monarque le sentiment de
ses devoirs envers son royaume. Voici Perri-

naïc, vaillante Bretonne, Jeanne Hachette qui
défend Beauvais, Christine de Pisan, qui la
première chante, en un poème d'un grand
souille. la gloire de Jeanne d'Arc.
Les débuts de la Renaissance française sont

marqués par les noms de Marguerite de Valois,
« la Marguerite des Marguerites » et de Mar
guerite de France, laquelle était, dit llrantôme,
« si parfaite en scavoir et sapience » qu'on lui
décerna le nom de Minerve de France. Nous
trouvons, à la mémo époque, la duchesse
d'Étampes que la cour appelait la plus belle des
savantes et la plus savante des belles (1).
Le dix-septième siècle nous olfre M™6' de Sé

vigné (au nom de laquelle s'éveille le souve
nir de Mme de Chantal). Mmc de Sévigné. grand
écrivain parmi les plus grands, que Macaulay
place avec Pascal tout à fait en tète, et dont
on sait que l'illustre orateur Fox avaijt l'habi
tude de lire les lettres pour se mettre en
forme chaque fois qu'il lui fallait prendre la
parole; M" 1 de Lafayette, l'auteur exquis de la
Princesse de Clèves: de Motteville . Mme de
Caylus, Mme Deshouilière ; la savante M m e Da-
cier ; M"a de Scudéry qui mérita sa vogue
mieux que son frère, et la modeste Mmc de
Scudéry. Parmi celles capables de juger, la Du
chesse d'Orléans, Madame qui « connaissait si
bien la beauté des ouvrages de l'esprit que
l'on croyait avoir atteint la perfection quand
on avait sq plaire à Madame», la princesse
Palatine, M iue de Grignan, cette fidèle disciple
de Descartes et de Malebranche, M"0 Cornuel
qui éblouit de son esprit foule la cour de
Louis XIV, Mm" de Longueville qui prononça,
bien avant Boileau, le jugement de la postérité
sur Chapelain et qui fit toujours preuve du
•goût littéraire le plus sûr, Les dames de l'hôtel
de Rambouillet, dont Molière a justement raillé
la préciosité excessive, n'en ont pas moins eu
une part prépondérante à la formation du bon
goût et de la saine littérature française.
L'histoire de Port-Royal met en évidence des

caractères de femmes non inégales aux grands
et illustres solitaires qui ont fait la gloire de
cette auguste maison : la Mère Angélique,
figure cornélienne, digne s rur du grand Ar
naud, la Mère Agnès, leur sœur, et les deux
sueurs de Pascal, Jacqueline et Gilberte (celle-ci
Mme Périer, restée dans le monde, mais si
puissamment rattachée^ Port-Royal), Et toutes,
des plus considérables aux plus" obscures, ces
humbles femmes dont parle Pascal, avec tant
d'éloquence et d'émotion, dans sa 16° Provin
ciale, quand la persécution sévit contre elles
avec toute la violence de la tyrannie de
Louis XIV, elles maintiennent intrépidement
les droits de leur conscience, elles ne cèdent à
la force que sur l'ordre de leurs directeurs ; et
Jacqueline Pascal, cœur noble et ardent comme
son frère, meurt de la dou:eur, à trente-six
ans, d'avoir signé, sous cette contrainte, un
formulaire qu'elle désavoue.
N'est-ce pas d'ailleurs une vérité de tous les

temps que jamais aucune persécution ne s'est
exercée sur les hommes sans frapper également
les femmes ? Quand on n'a pu inculper leurs
actes, on a, selon la forte expression de l'anna
liste de Rame, incriminé jusqu'à leurs larmes.
Ne feminœ quidem exsortes pericuti. Quia occu-
pandœ reipublicx argui non poteran!, ob lacry-
mas incusabantur.

Si les philosophes du dix-huitième siècle
répandent leurs idées à travers le monde, ils
recherchent essentiellement l'approbation des
salons, parce qu'il y a là un public féminin
d'élite, capable de les comprendre et de les
juger. « L'État, l'église, la cour, relevaient mo
ralement de l'autorité d'un salon, 11 n' y avait
pas un étranger de distinction depuis David
Hume jusqu'à Horace Walpole, depuis Carac-
cioli jusqu à Wilkes, depuis l'abbé Galiani jus
qu'à Gibbon qui n'allât frapper avec respect

(1) « Si on laissait faire la nature, sans la con
trarier sans cesse, les femmes vaudraient au
tant que nous, à la différence qu'elles seraient
plus délicates et plus gentilles. «GALIANI.

(2) Laboulaye. — Conférence sur Horace
Mann: «Si les femmes ont marqué quelque
part un peu plus d'aptitude spéciale, c'est pour
les mathématiques. » •

(3) Charles Letourneau : L'Évolution juri-
•ique.

I (4) Victor Hennequin : Introduction historique
■mletude de la législation française,

(1) A. Duverger.
(2) Stuart Mill. "
(3) Stuart Mill.
(4) La comtesse de Montfort (au siège d'Hen-

neoont), qui était armée de corps et montée
sur un beau coursier, chevauchait de rue en
rue par la ville et semonnait ses gens de se bien
défendre ; faisait les femmes, dames et demoi
selles faire les chaussées et porter les pierres
aux créneaux pour jeter aux ennemis. — Frois
sart, livre Ier , chap. 8. — (Lire, dans Froissart,
les épisodes du siège). "

(1) « En 1573, ce fut une femme, Claude-Ca-
therine de Clermont, qui fut choisie pour
recevoir l'ambassadeur venant annoncer l'élec
tion du uc d'Anjou au trône de Pologne. A
peu près à cette époque, une autre femme,
Mme Delahaye-Vauteley, fut envoyée à Venise
comme ambassadrice de France, puis à Varso
vie; la maréchale de Guébriant fut envoyée
pour y tenir le même poste, etc.

« Et le traité de Cambrai, qui fut conclu en
1529 entre François I4r et Charles-Quint, n'a-
t-il pas été négocié par des femmes ? Louise
de Savoie, au nom du roi, son fils, et Margue
rite d'Autriche, au nom de l'empereur, son
neveu ? Aussi, le nom de « la paix des Dames »
lui en est-il resté.— Duchesse d'Uzès (née Mor
temart).
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aïtx portes de ces sanctuaires de l'esprit » (1).
C'est l'époque où, gourmandant Thomas d'avoir
Écrit pesamment un éloge des femmes, Diderot
& cette jolie phrase non exempte d'afféterie et
peut-être aussi d'un peu d'injustice mascu

line: «Quand on parle des femmes, il faut
^ tremper sa plume dans l'are-en-cie], et jeter
sur le papier la poussière des ailes de papil
lons ». Et c'est à une femme, Mme la mar
quise du Châtelet-Lorraine, que Voltaire dédie
le principal denses ouvrages, l'Essai sur les
mœurs.

Les femmes de la Révolution rivalisent de
patriotisme avec les hommes. Quelques-unes,
sous des habits masculins, combattent sur les
champs de bataille : telles les deux sœurs
Félicité et Théophile Fernig. Les femmes qui
montent sur l'échafaud, ou qui sont massa
crées dans la rue, n'y font pas moins bonne
figure que les hommes. On demande à Mme de
Lamballe, touchante victime, de jurer dévoue
ment à la liber é, à l'égalité, haine au roi, à la
reine, à la royauté : « Je prêterai facilement le
premier serment, je ne puis prêter le second...
il n'est pas dans mon cœur. » — Depuis quand,
demandait un jour cavalièrement le premier
consul Bonaparte à Mme de Sta:l, depuis
quand les femmes se mêlent-elles de politique?
— Depuis qu'on les guillotine, répondit-elle.
L'on sait quelle action exerça le génie mâle

et austère de l'admirable Mme Roland sur le
groupe le plus brillant de la Convention, la
Gironde. Personne n'ignore la douce influence
de Lucile sur Camille Desmoulins, influence
dont se ressentit certainement ce fameux nu
méro 4 du Vieux cordelier qui bouleversa Paris
en demandant l'institution d'un « comité de
clémence ». 11 n'est pas interdit de présumer"
que c'est bien un peu à elle que pensait La
martine dans son discours au banquet offert le
18 juillet 1847 à l'auteur des Girondins, quand
il signalait, au milieu de cette immense af
fluence accourue de toutes parts, « cette déco
ration vivante de femmes qui représentent ici
lo plus beau des rôles dans l'histoire. des révo
lutions, le rôle de la miséricorde et de la
pitié «. -
Est-il possible d'oublier que ce fut une

femme, illustre par son génie. Mme de Staël,
qui osa seule revendiquer, au début du siècle
dernier; dans l'universel silence et la proster
nation générale devant l'empereur, les droits
inifrescriptibles de la liberté ? (2) N'est-ce pas
à une femme encore, Mme Beecher Stowe, que
l'humanité est redevable de l'une des révolu
tions les plus bienfaisantes qui aient honoré le
dix-neuvième siècle (3) ? Une autre, puissante
elle aussi par toutes' les forces de l'intelli
gence, issue d'une des plus vieilles familles
de l'aristocratie française, s'élève, par l'ascen
dant de son génie, aux doctrines les plus dé
mocratiques; profond penseur et grand écri
vain, elle signale, dans ses Lettres républicai
nes de 1848, les écueils contre lesquels va se
briser la révolution naissante; plus clairvoyante
que la plupart des hommes d'État, elle est
l'tii e des premières à prévoir les dangers du
bonapartisme ; la première peut-être, au len
demain des journées de juin, elle réclame une
amnistie nécessaire; elle reste obstinément
Adèle à la République tombée, et elle, écrit,
sans parler d'une foule d'autres beaux livres et
notamment d'une très remarquable tragédie,
sur Jeanne d'Arc, une Histoire de la Révolution
de 18':8 qui n'a point été surpassée : c'est la
comtesse d'Agoult. Daniel Stern. Et voici
George Sand. Mm= de Staël, Daniel Stern,

. George Sand. trois grandes renommées fémi
nines qui peuvent supporter la comparaison
avec les hommes les plus éminents.
Mais le dix-neuvième siècle surabonde en

femmes célèbres. Dans la politique on peut ci
ter, sans partager leurs doctrines, la duchesse
d'Angoulême, « le seul homme de sa famille »,
au dire de Napoléon, et dont la comtesse de
Bassanville a conté avec grâce la profonde
bonté; la duchesse de Berry qui soutint sans
faiblir tout le poids d'une insurrection. Dans
l'ordre littéraire, il est superflu de rappeler les

noms de Sophie Gay et de sa fille Delphine,
Mme Emile de Girardin. Nommons encore la
duchesse de Duras. Mme de Souza, M ia <= Desbor-
des-Valmore, M10 Louise Colet, Mmo Cottin,
Mme Ancelot, Mme Ackerman, M» 8 la prin
cesse Dora d'Iistria (princesse Hélène Glii ,a),
dont les écrits respirent un si profond senti
ment démocratique, Mme Guizot (Pauline de
Meulan), Mme,s Cornelis et Conrad de Witt, Eugé
nie de Guérin, de Rémusat. Mme la com
tesse de Bassanville, M* la baronne Double
(Étincelle), Mm« Emmeline Raymond, M™» Clé
mence Royer, Mme Swetchine, Mm0 Jaubert,
la délicieuse petite marraine de Musset, auteur
un seul jour pour conter si finement ses anec
dotes sur son « filleux », sur Berryer, etc.,
Mm0 Michelet, Mm0 Edgar Quinet, M 10 da
Puget, del'académie des sciences de Caen, dont
on connaît les nombreux travaux sur la litté
rature scandinave ; Mme Clarisse lîader, M m; Ga
gneur, la princesse Olga Cantacu/ène-Al-
tieri, dont l'œuvre, fruit d'un talent très per
sonnel, peut, à la différence de biens des ro
mans, être lue par tous; Mme Tastu, M'ae Anais
Ségalas, Mme la baronne Staffe, M1 " Ratta-zi-
de Rntte, Mme Olympe Audouard. Mme Judith
Gauthier, Mme Blanchecotte, M me Clémence Ro
bert, Mme la comtesse Dash, M nle Henry Gré
ville, Mml! la comtesse de Ségur dont les récits
ont charmé notre enfance, et qui a ouvert une
voie où d'autres femmes se sont engagées avec
non moins de succès, Mme Elzéarine Bonnier-
Ortolan, qui a écrit, sous le pseudonyme de
Zari, des choses exquises, Mmo Pape-Carpen-
tier, M 1'-0 la baronne de Suttuer, la vaillante
amie de la paix, Mmc Andrée Léo. M ,me Dieu-
lafoy, l'intrépide exploratrice. Mme Maria De-
raisme, et Louise Michel d'un si grand cœur,
d'une vie si pure ! Dans les sciences, Sophie
Germain; dans les arts, Mr« Vigée-Lebrun,
Rosa Bonheur;-dans - la société, Mne Réca
mier (1). Et encore, à divers points de vue,
Mm0 Auita Garibaldi, la compagne si courageuse
de l'illustre patriote italien, dont elle partagea
toutes les peines, tous les périls, M"« Grouvelle,
que défendit Jules Favre devant la cour des
pairs, Pauline Roland, chantée par Victor
Hugo, Mme Rosetti célébrée par Michelet.
Faut-il placer la reine Elisabeth de Roumanie

(Carmen Sylva) parmi les souveraines, car elle
a étér une grande souveraine, ou parmi les écri
vains, car elle a été un grand écrivain, et son
nom brille d'un double éclat (2).
En Angleterre, les femmes ont pris une part

des plus actives au mouvement littéraire.
« Les Saxonnes ont marché les premières à la
conquête des professions intellectuelles, que
les lîommes s'étaient réservées. Aussi l'anglais
est-il la seule langue où le nom d'auteur pos
sède un féminin, On a vu, au dix-huitième
siècle, miss Burney s'emparer de l'héritage de
Richardson. Avant elle, la mère de Sheridan
avait écrit des romans très goûtés ; après elle,
les femmes auteurs deviennent légion. Aujour-
d'hui leur armée égale presque en nombre
colle des littérateurs de notre sexe... Si les

femmes anglaises n'avaient pas écrit, que de
choses utiles et que de choses exquises per-
dnes sans retour! » (3). Mentionnons particu
lièrement et pour nous borner, les noms de
miss Edgeworth, lady Blessington, miss Aus
ten, Mrs Traollope, miss Inchald, lady Morgan,
Charlotte Bronte (Currer Bell), miss Mitford,
George Eliott, Anne Radcliffe, Mrs Braddon,
lady " Nullerton, Mrs Wood, Mrs Gaskell, Mrs
Mulock.

En regard de cette brillante galerie, voici sa
tableau d'une in il nie tristesse. Il nous est
fourni par l'un des plus dramatiques épisodes
de la répression autrichienne en Hongrie à la
suite de l'insurrection de 1848. « Quelques
milli rs de patriotes, dit l'historien, furent con
damnés au b igné ou à la détention, et parmi
eux des femmes admirables telles que la com
tesse iilanka Tele i, Clara Lovey, Esther Lazar,
Ilayuraii lit fouetter publiquement d'autres fem
mes telles que Mme Maderspach et y gagna ce
renom de bourreau et de tigre qui lui valut
p us tard la rude correction des ouvriers de la
brasserie Barklay, de Londres (1) ».
Que si nous passons de la Hongrie à la Bo

hême nous avons plaisir à constater que nos
grands amis les Tchèques évoquent avec une
juste fierté, parmi leurs plus grands écrivains,
les noms dé M " e Bozena Nemcova, des deux
sœurs Mmcs Podlipska et Caroline Svetla, ainsi
que de M™0 Gabrielle Preissova. Et l'Italie de
la Renaissance offre à nos hommages tout à la
f' is des protectrices éclairées des lettres et
des arts, telles qu' sabelle d'Este, marquise de
Mantone. et des poètes célèbres comme Vitto-
ria Colonna comparée par l'Arioste à Homère,,
que d'autres appelaient divine en un temps où1
aucun auteur -vivant n'avait encore obtenu cet

honneur, et dont Michel-Aiige proclame qu'il
lui doit une partie de son génie, comme Vero-
nica Gamhara, son amie, Gaspera Stampa, T ul-
lia d'Aragon ct Tarquinia Molxa.
Plus reeemmeut, Laveleye, énumérant dans

ses Lettres WHalte { 1S78-18T9) les principales
personnalités avec lesquelles il s'est rencontré,
après avoir constaté la bravoure et la popula-
rité.de la résina itanjherUa, parle en ces termes
de la comtesse Andriana Marcello : « Elle s'in

téresse à toutes les sciences, surtout aux scien-l
ces sociales; en lui doit, à elle et au député
Fombri, le réveil d'une industrie célèbre de

. l'ancienne république, las dentelles au fameux
point de Venise ». Plus loin : « Nouo entrons
dans une école s rœbel parfaitement orga-'
nisée. grâce cà une d itation de Mme Hélène Raf-
falovitch-Camporetti ■>.. De Mme Minghetti,
femme du célèbre homme d'État : « C'est nn

charme de causer avec elle des questions poli
tiques, sociales, religieuses ou artistiques. Elle
y porte le plus vif i .térôt et une àme émue;
d'un mot elle les résume. Puis vient une tirade
animée, vive, éloquente, et parfois des traits
comme des ilammm q-ii éclaire et réchauffent.
Du sérieux, de l'enthousiasme pour le bien,
une commisération profonde pour les souf
frances humaines une grande ardeur de réfor
mes. Nul préjugé. C'est exactement la tournure
d'esprit dos grandes dames du dix-huitième sié
cie. » M Perruzzi, dont le mari, maintes
fois ministre fut l'un des meilleurs collabo

rateurs de Cavour « Donna Emilia (Perruzzi)
s'occupe avec un feu et un enthousiasme
lumineux de toutes les questions politiques
du moment. Sa correspondance est plus
étendue que celle d'un ministre. Chaque
matin elle écrit une quantité inouïe de
lettres pour demander des renseignements,
des appréciations, des idées et pour com-
niquer les siennes. Le soir, elle cause de
tout ce qu'elle a ainsi traité dans sa cor
respondance ». La princesse, Teano « l'idéal
féminin dans sa perfection ». Sa belle-
sœur, la comtesse Lovatelli « est un des épi
graphistes les plus savants et les plus ingénieux
de l'Italie, tant pour le grec que pour la
latin,.. Je vois dans les Atti dei Lincei que
la comtesse Lovatelli a été élue membre de
l'académie, à l'unanité, qu'elle y a pris séance
le 4 mai et qu'elle y a lu une communi
cation sur une mosaïque nouvellement décou
verte (1). Ceci ne fait-il pas honneur aux
Lincei, aux femmes et à l'aristocratie ita
lienne ?... » La marquise Alfieri-Cavour : " la
marquise est la nièce de Cavour dont elle était
très aimée. Elle a vécu dans son intimité et
elle a écrit un livre touchant sur la fin de sa
vie. Elle est une des femmes les plus distin
guées de l'Italie ». « La duchesse Theresa Ra-
vaschieri a écrit un très bon livre sur la misère
à Naples ».
Il y aurait peu de discrétion à énumérer nos

contemporaines les plus célèbres. Nous nous
en abstiendrons, et c'est grand dommage pour

(1) Louis Blanc : Des salons du dix-huitième
siècle

(2) Quant tout se fait petit, fefimes, vous
restez grandes 1 a dit le poète, à un autre mo
ment de l'histoire.

• (3) Comment se fait-il que Paris, centre de
toutes les gloires, n'ait donné le nom de
Mme Beecher Stowe à aucune de ses rues, et
qu'aucune initiative ne se soit jusqu'ici mani
festée pour élever à cette noble femme un
monument sur une de nos places publiques?

(1) Nous avons toujours regarde, après avoir
lu très attentivement toutes les pièces, la con
damnation de Mmo Lafarge comme une des plus
formidables erreurs judiciaires du dix-neu
vième siècle. Ce sentiment fut d'ailleurs celui
des principaux jurisconsultes du temps, notam
ment de Mittermaier. Nous commencions une
campagne en vue d'une réhabilitation quand
les tragiques événements actuels sont venus
l'interrompre. Notre conviction étant connue,
nous ne croyons blesser aucune convenance en
mentionnant le nom de Mme Lafarge, pour ses
Mémoires , ses Heures de Prison, et ses lettres
(du moins celles qui furent lues dans son pro
cès, car les autres, et c'est dommage, n'ont
point été recueillies, sur la liste des principales
femmes écrivains du dix-neuvième siècle.

(2) « La femme doit subir l'amour, souffrir
pour enfanter, partager vos , soucis, conduire
votre maison, élever votre famille, être jolie et
aimable par dessus le marché. Que disiez-vous
donc de sa faiblesse, tout à l'heure ? » Carmen
Sylva : Pensées d'un Reine.
(3) Augustin Filon, LUiérature anglaise.

(1) Louis Asseline, Histoire de l'Autriche.
(2) L'académie dei Lincei (des Lynx), qui

siège à Rome, au Capitole, et qui jouit d'une;
réputation universelle, est la grande académit
scientifique d'Italie. Elle a compté parmi ses
membres étrangers Renan, Jules Simon, .Her
bert Spencer, etc.
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noire thèse.,, or uons a'iciir.i trouvé, aussi
>ien sur lairône que .dans une vie plus privée,
de nouveaux exemples du génie féminin. Nous
nous permettrons toutefois de saluer respec
tueusement parmi les souveraines la reine
Elisabeth de Belgique, dont le nom est si

. étroitement uni dans la reconnaissance uni
verselle à celui du roi Albert, et la reine Maria

. de Roumanie, qui a su marquer sa .supériorité
dans les conseils et dans les lettres,
' Parmi les femmes de science, faisons une
■ exception pour M"0 Déjerine et pour M rac Cu
rie, collaboratrices émiien tes des deux grands
,,et' regrettés savants dont olles portent le
nom. (1).
N'est-ce pas également ugc femme, Mms Isa

belle Bogelot, qui a animé de son cœur et de
son activité l'œuvre si haute des libérées de
£aint-Lazare?

Que si nous avions à démontrer, ce qui n'est
nulle part contesté, la bravoure, l'héroïsme de
la femme actuelle, aussitôt surgiraient sous
notre plume les noms de miss Edith Cavel et
de tant d'infirmières, laïques ou religieuses,
qui ont. trouvé la' mort sur les champs de liâ
t aille, en secourant courageusement les bles
sés; et de celles qui ont succombé, partageant
les périls de notre corps médical si dévoué,
pour avoir contracté au chevet des malades la
contagion qu'elles s'efforçaient de combattre.
Quant à l'énergie civique de la femme, les
noms de M'!e Juliette Dodu en 1870, de
Carton de Wiart et de M :le Macherez dans la

présente guerre, n'ont pas besoin d'être rap
pelés.
N'avons-nous pas vu encore, tout récem

ment, la femme française s'astreindre, dans
l'intérêt dé la patrie, aux plus rudes labeurs de
l'atelier comme aux travaux les plus pénibles
de la via rurale.
Dans l'ordre des choses pratiques, la femme

n'est en rien inférieure à l'homme (2;. Le
légis.ateur l'a reconnu lui-même, puisqu'il
a, par la loi du 23 janvier . 1898, conféré aux
femmes commerçantes le droit électoral en
matière consulaire, par celle du 27 mars 1907
le droit électoral aux conseils de prud'hommes,
et par celle des 15-17 novembre 1908 le droit
d'éligibilité auxdits conseils (3).
Deux des maîtres les plus éminents de l'an

cienne école de droit, M. Paul Gide, par lequel
ceux de notre génération ont été initiés aux
mystères du droit romain, et M. Duverger qui
lut, avec MM. Valette et' Bufnoir, l'un de nos
professeurs les plus érudits du code civil, par
tisans l'un et l'autre d'une large extension des
droits civils de la femme, ont combattu avec
la haute autorité de leur nom et de leur
science, l'attribuion à la femme des droits
électoraux. Leur opinion, exposée en plusieurs
de leurs ouvrages, n'a rien de blessant pour
elle. MM. Paul Gide et Duverger sont sincère-
mentde ses amis. Ilsappréhendenttoutefois que
la femme, entraînée par la politique, ne sorte
trop de son foyer, au grand dam de ses enfants,
qu'elle ne partage les passions du club, alors
que son rôle doit être un rôle d'apaisement, et
qu'ainsi elle no perde une partie des grâces
qui font son charme; ils croient que la dignité
de la femme et la paix des familles n'ont rien
à gagner â cette extension du droit de suffrage.
Il faut l'avouer. Ces raisons nous ont, pendant

longtemps, paru décisives.Elles ont certaine
ment une grande force. Mais, en los examinant
de plus près, nous sommes arrivé, tout en
rendant hommage au sentiment de nos maîtres
regrettés, à la conclusion contraire, que nous
soumettons aujourd'hui au Sénat. Nous croyons
d'une ferme confiance, que l'influence de la
femme sur la politique sera bonne, moralisa
trice, et nous souscrivons volontiers, pour
notre part, à ce jugement d'un philosophe
éminent de nos amis, qui s'est montré l'un des
plus féconds remueur d'idées de l'époque ac
tuelle, M. Jean Finot, que « plus un pays est
livré au gouvernement des politiciens, plus la

participation de la femme au vote politique
devient pour élie urgente et inévitable » (1).
Pourquoi croire que la femme, créée par la

nature pour les grands et sublimes devoirs de
la maternité, se laissera entraîner par la poli
tique jusqu'à l'abandon de ces mêmes devoirs,
parce qu'elle aura à concourir, une fois tous
les quatre aus, à la nomination d'un député ?
Jugeons-en mieux. Nous dirions ici volontiers,
reproduisant un mot célèbre ; « Nous en appe
lons à toutes les mères ». De. tous les senti
ments qui ont leur siège dans le cœur humain,

-aucun n'est si puissant, si irrésistible que
•l'amour maternel. Loin de s'affaiblir, c'est lui
qui guidera le vote de la femme vers les solu
tions les meilleures. La mère s'efforcera de
préparer à ses enfants une vie plus douce.
Lïniluence de la femme sera doublement bien
faisante, et parce que femme, et parce que
mère. Jamais notre pays n'eut plus grand be
soin de développer les institutions d'hygiène,
les mesures de protection de l'enfant, de sécu
rité pour la jeune fille.
C'est la tâche que la femme imposera aux

candidats, Notre législation s'épurera et s'élè
vera sous son action électorale. Ici encore,
nous souscrivons pleinement à ces lignes de
notre ami AI. Jean Finot : « Le vote de la femme

fera triompher les lois de protection sociale de
l'enfant, de la femme, des vieillards, de la race
menacée par l'alcoolisme, la syphilis, la tuber
culose ». Nous nous rappelons ces paroles
d'un écrivain dont le nom est resté cher à la
démocratie : « Les anciens avaient fait le peu
ple du genre féminin Plebs. Il y a, en effet, de
secrètes affinités morales entr3 la classe souf
frante et le sexe souffrant. Le peuple est femme,
comme la femme est peuple. . . Ce qui rappro
che les femmes de la démocratie, c'est le
cœur » (2).
La politique, objecte-t-on , est terriblement

envahissante. D'accord, mais la maternité n'est
pas un sentiment fragile; elle tient puissam
ment, invinciblement à toutes les libres du
coeur. Au surplus, bien des femmes n'ont pas
attendu l'obtention du droit de suffrage pour
faire de la politique. A-t-on jamais prétendu
qu'elles fussent de mauvaises mères? La reli
gion est pour le moins aussi prenante que la
politique. Dans les polémiques innombrables
auxquelles la religion a donné lieu, jamais
quelqu'un a-t-il allégué qu'elle ait affaibli la
force de l'amour maternel? Les œuvres do
bienfaisance auxquelles tant de femmes appor
tent leur concours, en ont-elles jamais absorbé
une au point de lui faire négliger ses autres
devoirs ?
Mais la politique n'est pas moins captivante

pour l'homme, et le sentiment paternel, si
puissant soit-il, n'a pas plus d'intensité que le
sentiment maternel. A-t-on remarqué, depuis
l'avènement du suffrage universel, un fléchis
sement d'affection chez les pères de famille?
A-t-on tout au moins constaté que les devoirs
professionnels aient éié mal remplis depuis?
Évidemment non. C'est une vérité dexpè-
rience et de bon sons qu'entre nos différents
devoirs ceux là l'emportent toujours qui se
rattachent â nos habitudes les plus courantes.
Ne croyons pas davantage que les ménages

se disloqueront parce que le mari et la femme
auront l'un et l'autre le droit de suffrage.
N'est-il pas raisonnable de supposer que les
doux époux discuteront la plupart du temps
ensemble sur les choix à taire, et que celte
discussion sans parti pri», éclairée de leurs
lumières réciproques, donnera des résultats
supérieurs. La femme a le soin du ménage; la
meilleure maison est celle que dirige la meil 
leure ménagère. Pourquoi no pas penser que la
femme jugera en bonne ménagère des affaires
de l'État. et qu'elle en parlera avec son mari
comme élie parle avec lui des affaires domes
tiques ? H n'y aura qu'à so féliciter, semble-t -
il, de ce que la femme et le mari auront entre
eux de plus nombreux sujets do conversation.
U n'en saurait résulter aucun mal.

N'est-il pas aussi naturel d'examiner en com
mun, dans l'intérieur de la maison, le mérite
respect f des candidats, que do faire cet exa
men au milieu d'inconnus, dans le tumulte
des réunions publiques?
La femme suivra les réunions publiques!

Bien peu. Mais, d'ailleurs, où serait le mal ?
N'a t-on pas remarqué que dans tout débat où
s'introduit une influence féminine, cette in
fluence est bonne ? Le débat s'élève, il perd de
son fpreté : la femme impose partout le res

pect ; on se fait meilleur pour mériter son ap«
probation. Bien des scènes violentes qui s»
produisent entre hommes n'auront plus lieu
quand les femmes seront là : outre qu'ellel
possèdent un sens du ridicule et une hor
reur du lieu commun qu'on esi loin de ren
contrer ailleurs au môme degré. L'histoir«
nous fournit de cette autorité morale un té
moignage bien précieux. C'est à la considéra
tion de la femme que l'on a du, au moyen-
dge, l'institution de la chevalerie, qui illumina
de sa clarté les profondes ténèbres de cett a
époque. La Bohème a gardé longtemps une
pratique- qui atteste le respect que la femme
inspirait. U était établi, dans le duel judiciaire
pour meurtre, que le poursuivant avait, en ca*
de défaut, le droit de capturer le défendeur et
même de le tuer partout où il le trouvait, i
moins que ce ne fut auprès d'une femme qui
le tenait embrassé, ou auprès de la reine, ou
auprès du tombeau de saint Wenceslas (1). Ce
droit d'asile accordé aux femmes est fort re
marquable.
Quelques-uns contestent à la femme le droit

de vote sous prétexte qu'ayant reçu de la na
ture le charme et la grâce, et s'employant à les
conserver, élie a trop d'occupations futiles, et
n'est jamais, auiant que l'homme, conduits
par la raison. A cela Condorcet a.répondu avec
beaucoup de sagesse : « Les femmes ne sont
pas conduites par la raison des autres, mais par
la leur. . . U est aussi raisonnable à une femme
de s'occuper des agréments de sa figure qu'il
l'était à Démosthène de soigner sa voix et se?
gestes... Les femmes sont supérieures aux
hommes dans les vertus douces et domesti
ques ; elles savent, comme les hommes, aimer
la liberté, quoiqu'elles n'en partagent pas tous
les avantages ; et, dans la république, on les a
vues souvent se sacrifier pour elle. »
D'autres appliqueraient volontiers aux fem

mes, dans la politique, le mot de Beaumar
chais sur les débats judiciaires: « Le terrain
anguleux et dur de la chicane blesse leurs
pieds délicats. » ils appréhendent que la femme
n'échange ses qualités propres qui l'embellis
sent, contre des qualités plus masculines, qui
ne manqueraient pas de la dsparer. Cette solli
citude part évidemment d'un bon naturel ;
mais quoi ! suffira-t-il du droit de vote pour
changer le caractère de la femme- et la noblesse
de ses devoirs ! Si le plaisir de plaire est, après
le sentiment maternel, l'un des charmes les
plus incontestables de la femme, l'un de ses
instincts les plus profonds, il continuera d'exis
ter en elle avec la même force, et ce n'est
point parce qu'elle sera élevée un jour, tous
les quatre ans, à la hauteur des devoirs élec
toraux de l'homme qu'elle perdra de ce chef
toutes les qualités qui lui sont propres et qui
constituent l'essence même de sa nature. Nous

convenons qu'il s'est rencontré, à certaines
époques de l'histoire, des femmes, en très
petit nombre d'ailleurs, qui ont attiré les re
gards par leurs excentricités. Et puis après
Prononce-t-on sur une règle d'après ses excep
tions ? il y a eu de tout temps, chez les hom
mes, des excentriques de plus d'un genre ; eu
a-t-on tiré le moindre argument coutro une
doctrine ?

La vérité, que l'on s'en rondo compte ou
non, c'est que toutes les objections que l'on
oppose au vote des femmes se réduisent à uns
seule, à savoir que nous n'avons pas l'iiabitudu
de les voir voter. C'était là, avant 1818, la
raison intime qui poussait les censitaires de la
fortune à condamner le suffrage universel des
hommes ; c'est la seule qui, sous des aspects
divers, entraine les censitaires du sexe lort A
rejeter, encore aujourd'hui, le suffrage vrai
ment universel, le suffrage de tous. Et cepen
dant la femme vote, elle vote, comme nous
l'avons rappelé plus haut, dans certaines élec
tions spéciales; les institutrices votent pour
leurs déléguées, les ouvrières votent dans leurs
chambres syndicales, et ni les unes ni los au
tres ne sont accusées d'avoir fait mauvaise
besogne. Mais en politique, la loi de la forcs
(car l'exclusion de la femme n'a pas d'autre
titre) continue, à cet égard, à broyer la lai
d'égalité.
Ce jugement est-il trop sévère ? Nullement.

Car tous les arguments qui furent fournis jadis
en faveur du droit électoral des hommes s'ap
pliquent, selon la juste remarque de M. Favv-
cett, avec la même force à la cause des femmes.
C'est un principe indiscuté du droit politique,
principe qui a présidé à la réunion de tous no=
Etats-Généraux, et sur lequel s'est basée, es

(1) L'intervention américaine nous justifiera
de citer Mme la comtesse de Chambrun, née
Longwood, l'un des meilleurs écrivains dont
•'enorgueillt actuellement l'Amérique, et dont
les œuvres sont dans toutes les mainsl
• (2) Parmi les femmes remarquables par leur
esprit pratique, citons Mmo d'Abbadie d Arrast,
intelligence supérieure, de tout à fait premier
ordre, qui a laissé un souvenir des plus hono
rés dans les milieux féministes.

(3) Nous avons nous-mêmes soumis au. Sé
■at une proposition de loi tendant à rendre
les femmes commerçantes éligibles aux tribu
naux et chambres de commerce.

(1) Jean Finot : le Préjugé des sexes.
(2) Alphonse Esquiros ; les Vierges sages. ti) Dareste ; Études d'histoire du Droit.
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1275, la convocation en Angleterre du Parlement
de Simon de Montfort et des parlements qui
sont venus ensuite, que celui-là doit consentir
les subsisdes à qui incombe la charge de les
acquitter. La règle est indépendante du sexe.
Et que l'on n'objecte pas qu'il est un impôt
que la femme n'acquitte point, l'impôt du
sang ; car la mère l'acquitte par son fils, le
sang de son sang, la chair de sa chair, et nos
admirables infirmières héroïquement tombées
sur le champ de bataille ont prouvé qu'elles sa
vaient, quand il était besoin, acquitter directe
ment le sanglant tribut. N'est-il pas vrai aussi
que lorsqu'une armée ennemie nombreuse et
déchaînée envahit un pays, tout est péril pour
la femme! Au surplus, si l'on veut bien ad
mettre, ce que personne ne conteste, que l'in
fluence de la femme est une influence paci
fique, l'argument n'a pas besoin d'être réfuté.
En reconnaissant aux femmes le droit élec

toral, on les poussera à développer leur intel
ligence, à acquérir des connaissances plus
étendues. L'heure est passée où l'un de no»
plus grands écrivains, logicien implacable,
trop amoureux des formules retentissantes,
prétendait enfermer ses contemporaines dans
ce dilemme, aussi virulent que faux, péremp
toire comme un anathème, « ménagère ou
courtisane». Ni l'une ni l'autre, répondrons-,
nous à Proudhon, ou plutôt le mot de ménagère
a reçu un sens nouveau, très intensif, qui
n'exclut aucune des qualités de l'esprit (1). La
meilleure ménagère est celle qui possède les
connaissances les plus sérieuses pour gouver
ner son intérieur, collaborer avec son mari et
élever convenablement ses enfants. Ils sont
rares les partisans attardés du passé qui ose
raient aujourd'hui dire à l'élue de leur choix,
comme Rivarol à Manette :

Si jamais quelqu'un vous instruit,
Tout mon bonheur sera détruit '

Sans que vous y gagniez grand'chose. •
Ayez toujours pour moi du goût comme un bon fruit,
Et de l'esprit comme une rose (2/.

C'est sous une forme plus poétique, la théo
rie d'Arnolphe et du bonhomme Chrysale,
Cette doctrine vieillotte n'a plus cours au

jourd'hui. L'homme sent très bien que son
bonheur dépend en grande partie de sa com
pagne, et que plus elle sera instruite, mieux
il en ira pour lui. Au reste, puisque nous
venons de toucher aux caractères de théâtre,
que l'on nous permette une observation que
,nous n'avons rencontré nulle part et à laquelle
nous attachons cependant un certain prix. S'il
est vrai que le théâtre soit la reproduction
idéalisée de la vie, et nous ne voulons pas en
douter, n est-il pas remarquable que les deux
plus grands poètes français qui ont dominé au
théâtre nous aient tracé des figures de femmes
d'une grandeur telle qu'aucun de leurs per
sonnages masculins ne les a jamais surpassées
qu'il s'agisse de Chimène ou de Cornélie, d'Emi
lie ou de Camille, de Pauline ou de Laodice
chez Corneille aussi bien que d'Andromaque,
de Bérénice, d'Iphigénie et de Monime cnez 1
Racine. Mais ce qui est plus remarquable en
core, c'est que Molière, qui n'exagère ni l'idéal
dans ses pièces, ni le respect de la femme,
chaque fois qu'il veut exprimer quelque chose
d'esprit sage et de bon sens, le fait dire par
une femme, et qu'à l'exception du magnifique
rôle d'Alceste, tous ses caractères de femmes
sont supérieurs aux caractères masculins.
Reste encore une objection, non de prin

cipe, ni de politique, mais de parti. Bien que
ces sortes d'objections n'aient pas coutume
d'être abordé dans l'exposé des motifs de nos
lois, on voudra bien nous pardonner l'insolite
du procédé. La question des droits politiques
de la femme est trop grave pour n'être pas
traitée à fond et dans un esprit de sincérité
absolue.

De ce qu'un nombre assez considérable de
femmes 'suivent assidûment les principaux
exercices religieux, on est enclin à craindre,
dans certains milieux, que l'intervention poli
tique de la femme n'oriente en un sens diffé
rent un gouvernement que le corps électoral a
voulu, jusqu'ici, républicain et laïque. La loi de
séparation, en affranchissant les divers clergés
de toute dépendance particulière envers l'État,

leur laisse une liberté de propagande dont ils
pourraient abuser. Quelle ne serait pas l'auto
rité d'un directeur de consciences sur toutes ses
ouailles I Cet argument ne saurait nous arrêter.
La femme a trop de bon sens, trop de lumières,
un sentiment trop net des justes convenances,
pour ne pas faire exactement le départ entre
les choses de la politique qu'elle se réserve et
les choses de la religion en vue desquelles elle
consulte une direction ecclésiastique.
Les directeurs assez indiscrets, assez malavi

sés pour confondre les deux domaines ne tarde
raient pas à perdre, aussi bien en matière reli
gieuse qu'en matière politique, tout leur crédit.
La femme, même la moins instruite (et chaque
jour l'instruction fait de nouveaux progrès),
est une intelligence qui pense et non une
aveugle crédulité qui obéit. Tant pis pour ceux
qui s'imagineraient, dans leur présomption,
pouvoir profiter de l'autorité qu'elle leur con
cède dans les questions de foi religieuse pour
la gouverner et lui imposer leurs solutions
dans des questions toutes différentes.
Ainsi donc, de quelque façon que nous envi

sagions la question, nous arrivons toujours à
la même conclusion, à savoir que la femme
n'est en rien inférieure à l'homme, qu'elle doit
être traitée par lui en égale, parce qu'elle est
son égale, et qu'à des devoirs égaux correspon
dent des droits égaux, lorsque rien dans la
nature ni dans les devoirs de la femme,
comme tel est ici le cas, ne s'oppose à cette
égalité.
Cette grande vérité morale, qui est aussi une

grande vérité politique, commence à pénétrer
graduellement la législation des nations les
plus démocratiques. Les Etats-Unis d'Amérique
compte dix-neuf Etats où la femme possède le
droit de suffrage complet. L'Angleterre vient,
par la loi du 6 février 1918, d'accorder l'électo
rat à plus de 6 millions de femmes. Le Canada
possède plus d'un million d'électrices, la Nor
vège 600,000, la Finlande 800,000, le Danemark
800,000. Nous avons la ferme conviction que la
France, qui a fait une révolution pour donner
à tous les hommes le bulletin de vote, ne tar
dera pas à inscrire son nom sur cette liste du
progrès où sa place est marquée d'avance.
En conséquence, nous avons l'honneur de

vous soumettre la proposition de loi suivante :

< PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La femme française, à par
tir de vingt-cinq ans révolus, a le droit de figu
rer sur les listes électorales de la commune où
elle remplit les conditions de résidence exigées
par la loi. Ce droit est soumis aux divers cau
ses de déchéance énumérées dans l'article 15
du décret du 2 février 1852.

La femme dont le nom figure sur les listes
électorales d'une commune peut être, à l'occa
sion des élections sénatoriales, nommée dé
léguée par le conseil .municipal de ladite com
mune.

ANNEXE N8 260

(Session ord. — Séance du 27 juin 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, concernant l'ouverture et l'annu
lation de crédits sur l'exercice 1917,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. L.-L. Klotz, ministre des finances (1). —
(Renvoyé à la commission des finances.)
(Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 281

(Session ord. — Séance du 27 juin 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, relatif au report de crédits de
l'exercice 1917 à l'exercice 1918 (art. 71
de ia loi de finances du 27 février 1912), pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, Pré
sident de la République française, par M. L.-L
Klotz, ministre des finances (2). je- (Renvoyé
il la commission des finances.) '— (Urgence
déclarée.)

ANNEXE N° 262

(Session ord, — Séance du 27 juin: 1918,

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé*
putes, partant ouverture de crédits concer
nant les dépenses militaires et les dé*
penses exceptionnelles des services civils,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. L.-L. Klotz, ministre des finances (1), —
(Renvoyé à la commission des Bnances. -«
(Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 263

(Session ord. — Séance du 27 juin 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture de crédits addi
tionnels aux crédits provisoires accordés
au titre du budget ordinaire des services
civils de l'exercice 1918, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré. Président de la
République française, par M. L.-L. Klotz, mi
nistre des finances (2). — (Renvoyé à la
commission des finances.) — (Urgence dé
clarée.)

ANNEXE Na 275

(Session ord. — Séance du 27 juin 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre dei
députés, autorisant la réquisition de ma
tériaux courants de construction provenant
d'immeubles totalement ou partiellement
détruits dans les régions atteintes par les
faits de guerre, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. Georges Clemenceau, pré
sident du conseil, ministre de la guerre; par
M. Albert Lebrun, ministre du blocus et des
régions libérées, et par M. L.-L. Klotz, mi
nistre des finances (3). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

ANNEXE N° 280

(Session ord. — Séance du 27 juin 1918.)

PROJET DE LOI tendant à renforcer la légis
lation en matière d'insoumission à la loi
sur le recrutement de l'armée en tempsde
guerre, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Georges Clemenceau, président
du conseil, ministre de la guerre. — (Renvoy*
à la commission, nommée le 29 juin 19Â
chargée do l'examen du projet de loi portant
suppression des conseils de guerre perma
nents dans les armées de terre et de mer et
des tribunaux maritimes.)

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, tous les Français ont compris quel
est leur premier devoir, surtout en temps de
guerre, dès qu'ils sont appelés sous les dra
peaux. Peu nombreux sont ceux qui ont tenté
de se soustraire à leur devoir militaire, mais
il n'en est pas moins nécessaire que de pareils
manquements soient réprimés. Or l'expérience
a démontré qu'il est des cas où la législation
actuellement en vigueur ne permet pas de les
atteindre.

En effet, d'une part, si l'ordre de mobilisation
est donné par voie d'affiches ou de publication
sur la voie publique, les militaires rappelés ne
sont insoumis que s'ils ne se sont pas confor
més aux mesures prescrites par l'ordre de
route contenu dans leurs livret pour assurer

(1) Nous serions impardonnable, en citant
Proudhon sur notre sujet, de ne pas mention
ner sa vaillante contradictrice Mme Juliette
Adam.

(2) A quoi il fut spirituellement répondu:
Celui qui pour aimer ne cherche qu'une rose,
N'est sûrement qu'un papillon.

(1) Voir les nos 4794-4739, et in-8° n° 1008. —
11° législ. — de la Chambre des députés.
(2) Voir les n" 4723-4738, et in-8», n» 1005. —

11« législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n°s 4664-5689 et 8° n° 1007. —'
11e législ. — de la Chambre des députés. ,

(2) Voir les nos 4714- 4737-476 <, etin-S», n»10û«
— 11e législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n° s 3935-4501, et in-8«, n" 985.
14e législ. — de la Chambre des députés.
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leur arrivée à destination, D'autre part, hor* le
cas de mobilisation par voie d'affiches ou de
publications sur la voie publique, l'homme qui
ne se rend pas à destination dans le délai fixé
ne peut être considéré comme insoumis qu'au
tant qu'un ordre de route lui a été préalable
ment notifié : s'il est appelé, au domicile et, en
cas d'absence, au maire de la commune dans
laquelle il a été porté sur la liste de recense
ment (loi du 21 mars 1905, art. 83, alinéa 3) ; si
c'est un militaire rappelé, à la résidence dé
clarée et, en cas d'absence, au maire du domi
cile (art. 83, alinéa 4).
Dans deux cas, ces conditions essentielles ne

peuvent être remplies et, par suite, aucune
poursuite ne peut êlre utilement exercée.
En premier lieu, un homme, en temps de

paix, s'est soustrait, lorsqu'il a été appelé pour
la première fois sous les drapeaux, à ses obli
gations militaires et n'a, par suite, jamais été
incorporé , il n'a pu recevoir de livret militaire
et n'a pas le fascicule de mobilisation conte
nant l'ordre de route fixant sa destination et
prescrivant le délai pour s'y rendre. Il en ré
sulte que bien que son état d'insoumission se
soit prolongé après la déclaration de guerre, il
ne peut être poursuivi que comme insoumis en
temps de paix.
En second lieu, les hommes domiciliés dans

les régions envahies par l'ennemi, et réfugiés
dans d'autres départements, qui ont été, de
puis cette époque, appelés ou rappelés sous les
drapeaux, ne peuvent, s'ils n'obéissent pas à la
loi militaire, être déclarés en état d'insoumis
sion. Le service du recrutement est, en effet,
dans l'impossibilité de se conformer aux pres
criptions de l'article 83, alinéas 3 et 4, de la loi
du 21 mars 1903 ; d'une part, aucune notifica
tion ne peut être faite, à raison des événe
ments de guerre, au maire du domicile ou à
celui de la commune dans laquelle l'appelé est
porté sur la liste de recensement; d'autre part,
il est presque toujours impossible de notifier
l'ordre de route à l'intéressé lui-même, car,
pour que sa résidence ne soit pas connue à
l'aide des listes de réfugiés dressées par les
préfets, il évite de solliciter soit des alloca
tions. soit de,s secours.
Justement préoccupé de cet état de choses,

et pour le faire au plus tôt cesser, M. le sé
nateur J. Loubet a saisi le Sénat d'une propo
sition de loi (Sénat n° 69. — Annexes au procès-
verbal de la séance du 1" mars 1917). Mais le
Gouvernement ne saurait se désintéresser
d'une question qui touche à la défense natio
nale ; de plus. si le présent projet et la propo-
sision déjà déposée tendent exactement au
même but, ils diffèrent quant aux moyens pro
posés pour l'atteindre.

Premier cas. —- Désormais, en ce qui con
cerne les insoumis du temps de paix auxquels
n'a pas été remis le livret individuel contenant
le fascicule de mobilisation la publication
du décret de mobilisation générale vaudra
pour eux ordre de route : il» seront tenus, en
conséquence, de se présenter dans les trois
premiers jours de la mobilisation, au bureau
de recrutement le plus proche de leur rési
dence. Tel est l'objet de l'article ior du projet
qui ajoute à cet effet une disposition finale &
l'article 85 de la loi du 21 mars 1905.

Il est nécessaire de régler par une mesure
transitoire la situation des hommes qui, avant
la mobilisation, étaient insoumis en temps de
paix : l'article 2 porte qu'ils seront considérés
comme insoumis en temps de guerre, s'ils no
font pas leur soumission dans un certain dé
lai qui commencera à courir le lendemain du
jour où la loi nouvelle aura été publiée au Jour
nal officiel. Quant à la durée du délai, elle ne
saurait être absolument fixe : elle doit néces
sairement varier suivant que l'homme réside
en France ou dans un autre pays et suivant
que les communications avec ce pays sont
plus ou moins longues. 11 a été fixe en consé
quence une série de délais (4 jours, 5 jours,
12 jours et 4Q jours), établis d'après les bases
déjà admises par la loi du 5 août 1914 relative
à l'amnistie pour les déserteurs et les in
soumis.

Deuxième cas. — L'article 3 prévoit le cas où»
par suite d'un événement de guerre, tel que
l'occupation par l'ennemi de certaines parties
du territoire français, un ordre de route ne
peut être notifié dans les conditions exigées
par les alinéas 3 et 4 de l'article 83 de la loi du
21 mars 1905, aux jeunes soldats appelés ou aux
militaires rappelés postérieurement à cette
occupation. Ces hommes seront, par voie de

publication ou d'affiches, Invités à se présenter
dans un délai Sid par l'autorité militaire
devant le commandant du bureau de recrute
ment dont ils relèvent ; cet officier supérieur
remplira les formalités nécessaires pour assu
rer leur mise en route.

S'ils n'obéissent pas à cette convocation, ils
ne seront pas pour ce seul motif considérés
comme insoumis. Mais, après l'expiration du
délai fixé, le commandant d» bureau de recru
tement notifiera à chacun d'eux un ordre de
route individuel. Cette notification sera faite à
la résidence actuelle du réfugié, si elle est
connue, et, en cas d'absence, au maire de cette
résidence. A défaut de résidence connue, l'or
dre de route sera notifié au préfet du départe
ment dans lequel l'appelé ou le militaire rap
pelé était domicilié au moment de l'occupation.
Cette notification sera toujours possible, car
les services de la préfecture de chacun des
départements occupés par l'ennemi ont été
transportés sur un autre point du territoire où
ils continuent à fonctionner ; de plus, le préfet
est spécialement qualifié pour recevoir ' utile
ment cette notification, puisqu'il est chargé
d'assurer le fonctionnement de la loi sur le re
crutement.

Il est évident que ces dispositions ne sau
raient atteindre les jeunes soldats ou militai
res rappelés qui n'ont pu quitter les régions
occupées ; les alinéas 1 et 2 de l'article 83 de la
loi de 1905 consacrent expressément une excep
tion en faveur de ceux qui, à raison d'un cas
do force majeure, n'ont pu se rendre à leur
destination.

Nous espérons que vous voudrez bien donner
votre approbation au projet que nous avons
l'honneur de vous soumettre.

PROJET DE LOI

Art. 1". — L'article 85 de la loi du 21 mars

1905, sur le recrutement de l'armée, est com
plété par les dispositions suivantes ;

« En cas de mobilisation, seront passibles
des pénalités prévues pour l'insoumission en
temps de guerre, les individus déclarés insou
mis en temps de paix et non titulaires d'un
livret contenant un ordre de route qui, hors
le cas de force majeure, n'auront pas fait leur
soumission dans les délais ci-après fixés, qui
commenceront à courir le lendemain du jour
de la publication du décret de mobilisation :

« a) Pour les insoumis résidant dans la France
continentale et en Corse, quatre jours ;

« b)> Pour ceux résidant dans les pays limi
trophes de la France, six jours ;

« c) Pour ceux résidant dans d'autres pays
d'Europe et dans d'autres pays du littoral de la
Méditerranée et de la mer Noire, douze jours ;

« d) Pour ceux résidant dans tout autre pays,
quarante jours, »
Art. 2. — Les dispositions de l'article 1er sont

applicables aux individus en état d'insoumis
sion le 2 août 1914 et qui, suivant les distinc
tions établies audit article, n'auront pas fait
leur soumission dans les délais de quatre, six,
douze ou quarante jours qui commenceront à
courir le lendemain du jour où la présente loi
aura été publiée au Journal officiel.
Art 3. — L'article 83 de la loi du 21 mars 1905,

sur le recrutement de l'armée, est complété
par les dispositions suivantes qui seront insé
rées t la suite du quatrième alinéa de cet ar
ticle dont elles formeront l'alinéa 5 :

« Dans le cas où, dans un ou plusieurs dépar
tements, arrondissements ou communes, par
suite d'un événement de guerre, tel que l'in
vasion, un ordre de route ne peut être notifié
dans les conditions prévues par les deux ali
néas précédents, les jeunes soldats appelés et
les militaires rappelés à l'activité, qui ont leur
domicile ou leur résidence dans un de ces dé
partements, arrondissements ou communes,
sont invités par voie de publications ou affi
ches à se présenter dans un délai fixé devant
le commandant du bureau de recrutement qui
assurera leur mise en route. S'ils n'obéissent

pas à cette convocation, un ordre de route in
dividuel leur est notifié. Cette notification est
faite : à la résidence actuelle, si elle est con
nue, et, en cas d'absence, au maire de la rési
dence ; à défaut de résidence connue, au préfet
du département dans lequel l'appelé ou le mi
litaire rappelé était domicilié avant les événe
ments de guerre ci-dessus visés. »

ANNEXE 281

(Session ord. — Séance du 28 juin 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à compléter la loi du, 19 avril 1918 relative au
logement et à l'installation des réfugiés
ou rapatriés pour en assurer l'application à
la ville de Paris (art. 8 disjoint du projet
de loi portant ouverture de crédits addition
nels aux crédits provisoires accordés au titre
du budget ordinaire des services civils de
l'exercice 1918), par M. Millies-Lacroix, séna
teur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, le Gouvernement avait demandï
à la Chambre des députés l'insertion, dans le
projet de loi portant ouverture de crédits addi
tionnels aux crédits provisoires accordés au
titre du budget ordinaire des services civils de
l'exercice 1918, d'une disposition ayant pour
objet de déléguer à un décret le pouvoir da
déterminer les conditions dans lesquelles la
loi du 19 avril -1918, relative au logement et à
l'installation des réfugiés et rapatriés, serait
appliquée à la ville de Paris et au département
de la Seine.

Le Sénat vient, sur la proposition de sa com
mission des finances, de disjoindre cette dis
position du projet de loi précité. La haute As
semblée a ainsi tenu, dans la circonstance, à
appliquer le principe que des lois de finances
ne doivent contenir que des dispositions d'ordre
financier ou budgétaire.

Nous avons l'honneur, par le présent rap
port, de demander au Sénat de reprendre le
projet du Gouvernement et de l'adopter sous
une forme nouvelle, d'accord avec M. le mi
nistre de l'intérieur.

La loi du 19 avril 1918 a attribué aux préfets
le droit de réquisition des immeubles et locaux
vacants, meublés ou non meublés, en vue
d'assurer le logemeni des réfugiés, rapatriés et
en général de tous ceux qu'un fait de guerre
prive momentanément de leur logement. Le
même droit de réquisition s applique, lorsqu'il
est nécessaire d'approprier des immeubles non
meublés, aux objets mobiliers chez les mar
chands ou revendeurs de meubles.

Les préfets des départements doivent être
assistés dans ces opérations de réquisition par
les maires et des commissions communales

composéees du maire, d'un percepteur et de
deux répartiteurs désignés par le conseil mu
nicipal .
Laloi détermine les conditions dans lesquelles

seront fixés les prix de location des immeubles
et meubles réquisitionnés.
Or l'administration a constaté que les dis

positions d'ordre réglementaire, relatives à
l'exercice du droit de réquisition et au règle
ment des prestations, étaient, en raison de
leur texte, inapplicables à la ville de Paris.
C'est pourquoi, à sa demande, la Chambre des
députés avait voté, dans le projet de loi n° 4714,
la disposition suivante. destinée à combler
cette lacune :

« Un décret fixera les conditions d'applica
tion particulières à la ville de Paris et au dé
partement de la Seine de la loi du 19 avril
1918, relative au logement et à l'installation
des réfugiés et rapatriés. »
Ainsi conçue, cette disposition aurait eu

pour effet dé déléguer au Gouvernement le
droit d'apporter, par un simple décret, a l'en
semble de la loi telles modifications qu'il lui
aurait convenu ; au besoin, de toucher aux
questions de principe qu'elle comporte, sous
couleur d'en faciliter 1 application quant à
Paris et au département de la Seine. C'était
inadmissible ; car la modification des lois,
comme l'a fait remarquer la commission des
finances, ne saurait être du ressori des dé
crets.

Il y a lieu toutefois d'obvier à bref délai 4
certaines difficultés d'ordre réglementaire qui
ressortent. pour l'application de la loi à la villa
de Paris, de la généralité de ses termes. Dans
cet objet, votre commission des finances s
examiné avec le Gouvernement quelles mesu

(1) Voir les nos '263-267, Sénat, année 1918 —«
et 4714-4737-4768 en in-8» n» 1006 — 11e législ.-«
ds la Chambre des députés.
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res il serait opportun de prendre. Et C'est d un
commun accord que nous avons arrête un
texte, qui limitera aux questions d'ordre pure
ment réglementaire le pouvoir qu'il est néces
saire de donner au Gouvernement pour déter
miner, par décret, en conseil d'État, les condi
tions d'application de la loi à la ville de Paris.
L'article 3 de la loi du 19 avril 1918 dispose

que, pendant la durée des hostilités, l'état des
locaux susceptibles d'être réquisitionnés sera
dressé tous les six mois par une commission
omposée du maire, d'un percepteur et de
eux répartiteurs désignés par le conseil muni-
ipal.
La question se pose d'abord de savoir à qui,

du préfet de la Seine ou du préfet de police,
incombe le soin de constituer la commision
jrévue par l'article 3. Une fois cette question
iranchée, la constitution de la commission
,ou plutôt des commissions, par arrondisse
ment, par exemple) rencontre des obstacles,
aotamment dans ce fait que les percepteurs
lonl très peu nombreux et que les répartiteurs,
«oins nombreux encore, et en majeure partie
mobilisés, sont, en outre, des fonctionnaires et
aon des élus du conseil municipal.
Aux termes de l'article 4 do la loi, « l'état

dressé par la commission est immédiatement
envoyé au préfet qui, dés qu'un convoi de ra
patries lui est signalé, désigne les communes
entre lesquelles ces réfugiés sont répartis par
famille. Le préfet, sur le vu de l'état de ces
logements, désigne les immeubles qu'il réqui
sitionne dans la commune et en dresse notifi
cation au maire. Lors de l'arrivée des contin
gents attribués à sa commune, le maire où son
délégué procède à la répartition des locaux
ainsi désignés entre los réfugiés, suivant leur
situation de famille, leur parenté, etc. »

Or les convois de réfugiés ou rapatriés n'ont
jamais eu la capitale pour destination défini
tive; ils y ont été, depuis le début des hosti
lités, dirigés en nombre considérable, mais pour
être évalués au fur et à mesure sur d'autres
destinations indiquées par le ministère de
l'intérieur. Une partie des réfugiés ou rapatriés
qui résident actuellement à Paris y sont reve
nus individuellement, sur avis favorable de la
préfecture de police, après avoir justifié -qu'ils
y avaient domicile et travail assurés; le plus
grand nombre y est venu sans autorisation et
en infraction aux prescriptions réglant la si
tuation des réfugiés.
Des difficultés d'une autre nature sont à

prévoir. 11 n'existe plus à Paris d'immeubles
vacants, si ce n'est des immeubles inachevés
ou en cours de transformation et pour lesquels
les propriétaires ne sont pas disposés à faire
achever les travaux, qui nécessiteraient, en
général, de grosses dépenses ainsi qu'une
main-d'œuvre et des matériaux difficiles à

trouver. Quant aux logements ou appartements
de prix modeste ou moyen, ils sont déjà occu
pés, non seulement par des familles parisien
nes, mais par l'énorme population flottante
des réfugiés et rapatriés et des familles de
militaires et de mobilisés en usine ; le reliquat
en est infime. Aussi, les intéressés ne man
queront-ils pas de demander que l'attribution
leur soit faite de tous les locaux disponibles,
quel que soit le prix du loyer.
Enfin, les articles 5, 8, 9, 12 et 15 font inter

venir le préfet et le maire dans diverses me
sures (nomination d'experts, état des lieux,
inventaire et réquisition des objets mobiliers,
réclamations, etc. . .), dans des conditions inap
plicables pour Paris.
De tout ce qui précède, il résulte que des

modalités spéciales doivent être envisagées
pour assurer l'application de la loi à la ville de
Paris. Une étude en doit être faite avec soin.
Seul un décret en conseil d'État peut apporter
une solution aux questions soulevées plus
haut.

Par les motifs qui précédent, votre commis
sion des finances a l'honneur, d'accord avec le
Gouvernement, de vous proposer l'adoption du
projet de loi suivant : .

PROJET DE LOI

Article unique. - Un règlement d'adminis
tration publique déterminera les conditions
d'application a la ville de Paris des articles 3,
4, 5, 9, 10, 12 et 15 de la loi du 19 avril 1918,
relative à la réquisition des logements vacants.

ANNEXE N° S84

(Session ord. - Séance du 28 juin 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée, chargée d'examiner la proposition de
loi, adoptée par la Chambre des députés, rela
tive à l'avancement des sous-lieutenants
inaptes, par M. Gavini, sénateur (1).

Messieurs, la proposition de loi qui a été dé
posée par l'honorable M. Deschamps et adoptée
"par la Chambre des députés établit, en ce qui
concerne l'avancement, la même règle pour
tous les sous-lieutenants et aides-majors de
2e classe à titre temporaire - qu'ils soientaptes
ou inaptes à servir aux armées combattantes.
L'article 3 de la loi du 10 août 1917 porte

que : « Les sous-lieutenants et aides-majors
de 24 classe à titre temporaire aptes à servir
dans les unités combattantes, ayant au moins
un an de services dans les armées ou ayant été
évacués pour blessures ou maladie seraient
promus lieutenants à titre temporaire au bout
de deux ans de grade. »
L'aptitude aux armées est de rigueur pour

bénéficier de cette loi et de ce fait se trouvent
exclus tous les sous-lieutenants ou aides-ma-

jors de 2e classe qu'une blessure ou une mala
die rend inaptes au combat.

11 a paru qu'il n'était pas juste de priver du
bénéfice de l'avancement ceux-là mêmes qui
ont vu leur aptitude physique diminuée par
des blessures reçues ou des maladies contrac
tées en combattant pour la France. ,
Il y avait là pour eux une sorte de déchéance

morale, et une perte d'avantages matériels
qu'on ne saurait admettre. Ce serait mal recon
naître les services rendus par ces officiers qui
ont été frappés en remplissant consciencieuse
ment et- courageusement leur devoir.
La différence de solde entre le grade de lieu

tenant et de sous-lieutenant est surtout appré
ciable pour les officiers sans fortune ou ayant
des lourdes charges de famille. La vie devient
tous les jours de plus en plus chère. il ne faut
pas imposer des privations à ces fidèles servi
teurs du pays.

D'autre part, n'y a-t-il pas aussi pour eux une
question d'amour-propre ? Ils sont, de par la
loi du 10 août 1917, destinés à demeurer sous-
lieutenants jusqu'à la fin des hostilités. N'est-ce
pas une disgrâce qu'ils n'ont point méritée 1

La proposition de loi que la Chambre a adop
tée répare une injustice et une erreur. Votre
commission de l'armée vous propose d'en rati
fier l'article unique qui est ainsi conçu :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. Les sous-lieutenonts et aides-
majors de 2e classe, à titre temporaire, décla
rés « inaptes » par suite de blessures de guerre
ou de maladie contractée dans les unités com
battantes, seront promus lieutenants à titre
temporaire au bout de deux ans de grade.

ANNEXE N° 288

(Session ord. - Séance du 23 juin 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, adopté avec modifications par le Sénat
modifié par la Chambre des 'députés, portant
ouverture de crédits additionnels aux cré
dits provisoires accordés au titre du budget
ordinaire des services civils de l'exercice
1918, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. L.-L. Klotz ministre des finan
ces (2). (Renvoyé à la commission des
finances.)

ANNEXE H* 290

(Session ord. - Séance du 28 juin 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de»
. finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, adopté

.. avec modification par le Sénat, modifié par
. la Chambre des députés, portant ouverture
de crédits additionnels aux crédits provi
soires accordés au titre du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1918, par
M. Millies-Lacroix, sénateur (1). — (Urgence
déclarée.)

Messieurs, la Chambre a réintroduit, dans Is
projet de loi, une disposition que vous en aviez
disjointe. Elle avait voté une première fois un
article proposé par le Gouvernement et qui
avait pour objet de confier, au pouvoir exécutif,
le soin de déterminer les conditions dans les
quelles serait appliquée, à la ville de Paris et
au département de la Seine, la loi du 19 avril
1918, relative au logement et à l'installation des
réfugiés et rapatriés. La commission des finan
ces et le Sénat avaient considéré que cotte dis
position no devait pas être insérée dans ca
projet de loi ; ils estimaient surtout qu'il était
inadmissible de donner, au pouvoir exécutif, le
droit de modifier par décret un texte législatif.
La haute Assemblée avait, en conséquence,

disjoint cette disposition pour en faire l'objet
d'une loi spéciale, qu'elle avait d'ailleurs votée,
immédiatement après les crédits additionnels.
Cette loi comptait un article unique ainsi
conçu :

« Un règlement d'administration publique dé
terminera les conditions d'application, à la ville
de Paris, des articles 3, 4, 5, 9, 10, 12 et 15 de la
loi du 19 avril 1918, relative à la réquisition des
logements vacants. »

A la Chambre des députés, cette procédure
n'a pas prévalu. La Chambre a estimé qu'il y
avait lieu d'aller très rapidement en raison des
circonstances. Elle a insisté pour que cette dis
position législative fût insérée dans le présent
projet de loi et ne fît point l'objet d'une loi
spéciale.
Sur ce point, il ne pouvait pas y avoir grande

difficulté. La commission des finances a été
tout de suite d'accord pour donner satisfaction
à la Chambre des députés .
Mais il nous est apparu qu'il était indispen

sable de donner seulement au Gouvernement
le droit de déterminer par un décret simple les
modalités dans lesquelles seront appliquées, à
la ville de Paris et au département de la Seine,
les dispositions d'ordre réglementaire qui sont
dans la loi.

Dans ces conditions, nous avons arrêté, d'ac
cord avec le Gouvernement, un texte auquel
nous espérons que la Chambre se ralliera. Nous
avons l'honneur de vous proposer d'adopter
cette disposition qui est ainsi conçue :

« Un décret déterminera les conditions d'ap
plication particulières à la ville de Paris et au
département de la Seine des articles 3, 4, 5. S,
9, 1 1 ), 11, 12 et 15 » — c'est-à-dire des dis
positions qui ont un caractère purement régle
mentaire - « ... de la loi du 19 avril 1918,
relative au logement et à 1 installation des ré
fugiés et rapatriés ».

PROJET DE LOI

: TiTRE II

Dispositions spéciales.

Art. 8. - Un décret déterminera les condi
tions d'application particulières à la ville de
Paris et au département de la Seine des arti
cles 3, 4, 5, 8, 9, 10, 11, 12 et 15 de la loi du
19 avril 1918, relative au logement et à l'instal
lation des réfugiés et rapatriés.(1) Voir les n" 213, Sénat, année 1918, et 3822-

4536, et in-8° n° 9S1.— 11° législ. - de la Chambre
des députés.)

(2) Voir les nos 263-267, Sénat, année 1918,
4714-4737-4763-4799-4803, et in-8" n°" 1006 et 1015.
— 11e légis. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n« 2G3..267, 288, Sénat, année 1913»
et 4714-4737-4768-4799-4803 et i) -8" n 03 1006 et
1015. - 11« législ. - de la Chambre des dépu
tés. ,


